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in selecting “full cost” method for deducting costs; whether 
Federal Court erring in converting currency at date of judg-
ment — Per Stratas J.A. (Near J.A. concurring): Appellant’s 
apportionment argument failing — Appellant not demonstrat-
ing that it would have sold ethylene to third parties if not 
using it to make infringing SURPASS polyethylene or that 
portion of profits attributable to its unique ability to produce 
ethylene at significant discount — Respondents having ex-
clusive right to produce polyethylene covered by own patent 
— Fact appellant producing its own ethylene in manner that 
generates higher profits irrelevant — Federal Court correctly 
holding that accounting of profits should be based on actual 
revenues, costs — Appellant’s actions part, parcel of manu-
facture, sale of infringing product — Federal Court address-
ing issue on “apportionment” even though not using actual 
term in reasons — Federal Court finding that gain appellant 
earning resulting from more efficient manner of manufactur-
ing ethylene was gain made as result of infringement — Not 
erring in law or making palpable, overriding error on issue 
of apportionment — Federal Court not making palpable, 
overriding error by allowing respondents springboard prof-
its as sought — Profits disgorged constituting actual profits 
appellant earned that were causally attributable to infringe-
ment — While Federal Court reaching correct outcome in 
deducting costs, selected full costs method on incorrect basis 
— Wrongly relying on Australian High Court decision Dart 
Industries Inc. v. Décor Corporation Pty Ltd ; wrongly hold-
ing that “full costs” approach can be implemented as long 
as infringer operating at full capacity, can prove opportunity 
cost — “Full costs” approach should always be available to 
infringer; is preferred method for deducting costs — Despite 
Currency Act, s. 12 requirement that courts render judgments 
in Canadian dollars, Federal Court not wrong in converting 
award at date of judgement — Facts of present case such that 
conversion at date of judgment rather than date of breach only 
correct outcome — In conclusion, Federal Court committing 
no reviewable error when dismissing appellant’s apportion-
ment arguments, awarding springboard profits, applying “full 
cost” method for deducting costs, converting foreign cur-
rency at date of judgment — Appeal, cross-appeal dismissed 
— Per Woods J.A. (dissenting): Not all SURPASS profits 
should have been disgorged because not entirely attribut-
able to infringing activity — Appellant’s process for produc-
ing ethylene not infringing respondents’ patent — Federal 
Court failing to consider appellant’s argument that portion 
of SURPASS profits not causally attributable to respondents’ 
patent; therefore failing to consider proper legal test for ap-
portionment of profits — Thus, Federal Court erring in law. 

savoir si la Cour fédérale a commis une erreur en rejetant la 
demande de répartition des profits de l’appelante; si la Cour 
fédérale a commis une erreur en accordant des « bénéfices de 
rebond » aux intimées; si la Cour fédérale a commis une er-
reur en choisissant la méthode du « coût de revient complet » 
pour la déduction des coûts; et si la Cour fédérale a commis 
une erreur en convertissant la devise à la date du jugement 
— Le juge Stratas, J.C.A. (le juge Near, J.C.A., souscrivant à 
ses motifs) : Les arguments de l’appelante relatifs à la réparti-
tion des profits ont été rejetés — L’appelante n’a pas démon-
tré qu’elle aurait été en mesure de vendre de l’éthène à des 
tiers si elle n’avait pas utilisé ce composant pour fabriquer 
le polyéthylène contrefait SURPASS ou qu’une partie de ses 
profits étaient attribuables à sa capacité unique de produire 
de l’éthène à un prix considérablement moins élevé — Les 
intimées possèdent le droit exclusif de produire le polyéthy-
lène visé par leur brevet — Le fait que l’appelante produit 
son propre éthène d’une manière qui lui permet de réaliser 
des profits plus élevés n’était pas pertinent — La Cour fédé-
rale a conclu à juste titre que le recouvrement des bénéfices 
devrait se fonder sur les recettes et les coûts réels — Les ac-
tions de l’appelante concouraient à la fabrication et à la vente 
du produit contrefait — La Cour fédérale a tranché la ques-
tion relative à la répartition des profits même si elle n’a pas 
employé le terme « répartition » dans ses motifs — La Cour 
fédérale a conclu que les gains dégagés par l’appelante grâce 
à sa méthode de fabrication plus efficace de l’éthène étaient 
attribuables à la contrefaçon — Elle n’a commis ni d’erreur 
de droit ni d’erreur manifeste et dominante sur la question 
de la répartition des profits — La Cour fédérale n’a commis 
aucune erreur de droit ou erreur manifeste et dominante en 
accordant aux intimées les bénéfices « de rebond » qu’elles 
demandaient — Les profits restitués étaient les profits réels 
qui ont été réalisés par l’appelante et qui avaient un lien de 
causalité avec la contrefaçon — Bien que la Cour fédérale 
soit arrivée à la bonne conclusion en déduisant les coûts, son 
choix de la méthode du coût de revient complet reposait sur 
un fondement erroné — Elle a appliqué à tort l’arrêt Dart 
Industries Inc. v. Décor Corporation Pty Ltd; elle a conclu 
à tort que la méthode du « coût de revient complet » conve-
nait à condition que le contrefacteur fonctionne à plein rende-
ment et qu’il puisse justifier de coûts de renonciation — Le 
contrefacteur devrait toujours avoir la possibilité de demander 
l’application de la méthode du « coût de revient complet »; 
elle est la méthode qu’il faut privilégier pour la déduction des 
coûts — Bien que l’art. 12 de la Loi sur la monnaie exige que 
les tribunaux expriment les sommes d’argent en dollars cana-
diens dans leurs jugements, la Cour fédérale n’a pas eu tort 
de convertir le montant de la restitution à la date du jugement 
— Les faits particuliers en l’espèce ont fait que la conversion 
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3510395 Canada Inc. v. Canada (Attorney General) 
(F.C.A.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 615

Telecommunications — Appeal from Canadian Radio-
Television and Telecommunications Commission (CRTC) 
decision finding that appellant violating Canada’s anti-spam 
legislation (CASL or the Act), imposing administrative mon-
etary penalty (AMP) — Act regulating, inter alia, sending of 
commercial electronic messages (CEMs) — E-mail market-
ing primary means of business development for appellant — 
Appellant sending promotional CEMs to various recipients 
— Later issued notice of violation (NOV) pursuant to Act, 
s. 22 for violating Act, ss. 6(1)(a) (not obtaining recipients’ 
consent prior to sending CEMs), 6(2)(c) (some CEMs not 
containing functioning “unsubscribe” link) — CRTC find-
ing Act intra vires Parliament — Determining that impugned 
provisions’ violation of Canadian Charter of Rights and 
Freedoms (Charter), s. 2(b) justified under Charter, s. 1 — 
Further holding that impugned provisions not creating offence 
for purposes of Charter, s. 11 — Finding that Act not violating 
Charter, ss. 7, 8 — CRTC holding, inter alia, that appellant 
failing to establish that “business-to-business” exemption ap-
plying to any CEMs under consideration — Of view that ap-
pellant not providing sufficient evidence of relationships with 
organizations CEMs sent to — Issues: whether Act ultra vires 
Parliament; whether Act’s violation of Charter, s. 2(b) justi-
fied under Charter, s. 1; whether Act violating Charter, ss. 7, 
8, 11; whether CRTC erring in its interpretation, application 
of business-to-business exemption, of Act’s implied consent 
requirements regarding conspicuous publication — Five in-
dicia of valid general trade, commerce legislation set out 
in General Motors of Canada Ltd. v. City National Leasing 

à la date du jugement plutôt qu’au moment de l’infraction 
était la seule bonne option possible — En conclusion, la Cour 
fédérale n’a commis aucune erreur susceptible de révision en 
rejetant les arguments de l’appelante relatifs à la répartition 
des profits, en ordonnant la restitution des profits résultant de 
l’effet dit de rebond, en appliquant la méthode du « coût de 
revient complet » pour la déduction des coûts et en conver-
tissant la devise étrangère à la date du jugement — Appel et 
appel incident rejetés — La juge Woods, J.C.A. (dissidente) : 
La totalité des profits liés à SURPASS n’aurait pas dû être 
restituée, car ceux-ci n’étaient pas tous attribuables à l’acti-
vité de contrefaçon — Le procédé de production d’éthène de 
l’appelante ne violait pas le brevet des intimées — La Cour 
fédérale a fait fi de l’argument de l’appelante selon lequel une 
partie des profits liés à SURPASS n’avaient pas de lien de 
causalité avec le brevet des intimées; de ce fait, elle a fait fi 
du critère juridique qui s’applique à la répartition des profits 
— Il s’agissait d’une erreur de droit de la Cour fédérale. 

3510395 Canada Inc. c. Canada (Procureur général) 
(C.A.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 615

Télécommunications — Appel interjeté à l’égard d’une déci-
sion dans laquelle le Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes (le CRTC) a conclu que l’appelante 
violait la loi canadienne sur la lutte contre les pourriels (la Loi 
ou la LCAP) et lui a infligé une sanction administrative pécu-
niaire (SAP) — La Loi prévoit la réglementation notamment de 
l’envoi de messages électroniques commerciaux (MEC) — Le 
marketing par courriel était le principal mode de prospection 
commerciale de l’appelante — L’appelante a transmis des MEC 
pour promouvoir ses services à divers destinataires — Elle s’est 
vu signifier par la suite un procès-verbal de violation (PVV) en 
vertu de l’art. 22 de la Loi au motif qu’elle n’avait pas obtenu 
le consentement des destinataires avant de leur transmettre les 
MEC (art. 6(1)a) de la Loi), et que certains des MEC ne com-
portaient pas de mécanisme d’exclusion sous la forme d’un lien 
fonctionnel (art. 6(2)c) de la Loi) — Le CRTC a conclu que la 
Loi relevait de la compétence du Parlement — Il a conclu que 
la violation de l’art. 2b) de la Charte canadienne des droits et 
libertés (Charte) par les dispositions contestées était justifiée au 
regard de l’article premier de la Charte — Le CRTC s’est dit 
d’avis également que les dispositions contestées ne créaient pas 
d’infraction au sens de l’art. 11 de la Charte — Il a conclu que 
la Loi n’enfreint pas les art. 7 et 8 — Le CRTC a conclu notam-
ment que l’appelante n’avait pas démontré que l’exception pour 
les communications interentreprises s’appliquait aux MEC vi-
sés — De l’avis du CRTC, l’appelante n’avait pas produit assez 
d’éléments démontrant l’existence de rapports avec les organi-
sations auxquelles elle avait envoyé les MEC — Il s’agissait 
de savoir : si la Loi relève de la compétence du Parlement; si 
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considered to determine vires of CASL — CASL’s CEM 
scheme constituting valid exercise of Parliament’s power over 
general trade, commerce affecting Canada as a whole pursu-
ant to second branch of Constitution Act, 1867, s. 91(2) — 
With respect to Charter, s. 2(b), while impugned provisions 
infringing freedom of expression, infringement justified un-
der Charter, s. 1 — Act’s benefits outweighing its detrimen-
tal effects on freedom of expression — Appellant having no 
standing to bring claim under Charter, s. 7 as appellant cor-
poration not defending against criminal charge — Charter, 
s. 8 finding application but no unreasonable seizure aris-
ing herein — Act’s administrative monetary penalty (AMP) 
not violating Charter, s. 11(d) — AMP proceedings having 
regulatory purpose, not criminal in nature —CRTC not err-
ing in its interpretation, application of business-to-business 
exemption — “Contractual relationship” not determinative 
of whether Act’s business-to-business exemption applicable 
— Contractual relationships comprehending limited number 
of transactions affecting few employees not constituting re-
lationships for purposes of business-to-business exemption 
— Evidentiary requirements for establishing relationship for 
purposes of business-to-business exemption more demand-
ing than for existing business relationship — Appellant failed 
to demonstrate relationships with the recipient organizations 
— Finally, CRTC not erring in interpreting, applying Act’s 
implied consent requirements regarding conspicuous publica-
tion, unsubscribe mechanisms — Appeals dismissed.

Constitutional Law — Distribution of Powers — Canadian 
Radio-Television and Telecommunications Commission (CRTC) 
dismissing appellant’s constitutional challenge to Canada’s anti-
spam legislation (CASL or the Act) — Act regulating, inter 
alia, sending of commercial electronic messages (CEMs) — 

la violation de l’art. 2b) de la Charte est justifiée au regard de 
l’article premier de la Charte; si la Loi enfreint les articles 7, 
8 et 11 de la Charte; si le CRTC a mal interprété et appliqué 
l’exception pour les communications interentreprises et les exi-
gences de la Loi relatives au consentement tacite lorsqu’il y a 
publication bien en vue — Pour décider si la LCAP était consti-
tutionnelle, il a fallu recourir aux cinq indices énoncés dans 
l’arrêt General Motors of Canada Ltd. c. City National Leasing, 
servant à déterminer si une loi relève du pouvoir général en 
matière de trafic et de commerce — Les dispositions de la 
LCAP sur les MEC représentent un exercice valide du pouvoir 
général en matière de trafic et de commerce du Parlement qui 
touche le Canada dans son ensemble et est visé par le second 
volet de l’art. 91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 — En ce 
qui concerne l’art. 2b) de la Charte, les dispositions contestées 
restreignent la liberté d’expression, mais cette atteinte est justi-
fiée au regard de l’article premier de la Charte — Les avantages 
de la Loi l’emportent sur ses effets préjudiciables sur la liberté 
d’expression — Étant donné qu’elle est une société et qu’elle 
ne se défendait pas contre des accusations de nature criminelle, 
l’appelante n’avait pas qualité pour invoquer la protection de 
l’art. 7 de la Charte — L’art. 8 de la Charte s’appliquait en 
l’espèce, mais il n’y a pas eu saisie abusive — Le régime de 
sanctions administratives pécuniaires (SAP) de la Loi n’enfreint 
pas l’art. 11d) de la Charte — L’objet des procédures menant 
aux SAP prévues par la Loi est de nature administrative et n’est 
pas de nature criminelle — Le CRTC n’a pas commis d’erreur 
dans son interprétation et son application de l’exception pour 
les communications interentreprises — L’existence d’une « re-
lation contractuelle » ne tranchait pas la question de savoir si 
l’exception pour les communications interentreprises prévue 
par la Loi s’appliquait — Les relations contractuelles comptant 
un petit nombre de transactions touchant un petit nombre d’em-
ployés ne constituent pas un rapport pour l’application de l’ex-
ception pour les communications interentreprises — La preuve 
à faire pour démontrer l’existence de rapports pour l’applica-
tion de l’exception pour les communications interentreprises est 
plus rigoureuse que la preuve à faire pour démontrer l’existence 
de relations d’affaires en cours — L’appelante n’a pas démontré 
qu’elle entretenait des rapports avec les organisations destina-
taires — Enfin, le CRTC n’a pas commis d’erreur dans son in-
terprétation et son application des exigences de la Loi relatives 
au consentement tacite lorsqu’il y a publication bien en vue et 
aux mécanismes d’exclusion — Appels rejetés.

Droit constitutionnel — Partage des pouvoirs — Le Conseil 
de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 
(le CRTC) a rejeté la contestation constitutionnelle inten-
tée par l’appelante contre la loi canadienne sur la lutte con-
tre les pourriels (la Loi ou la LCAP) — La Loi prévoit la 
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Appellant sending promotional CEMs to various recipients in 
violation of Act, ss. 6(1)(a), 6(2)(c) — CRTC finding Act intra 
vires Parliament — Considering five indicia of valid general 
trade, commerce legislation set out in General Motors of Canada 
Ltd. v. City National Leasing (General Motors) — Concluding 
Act’s pith, substance falling within Parliament’s power over gen-
eral trade, commerce pursuant to Constitution Act, 1867, s. 91(2) 
— Whether Act ultra vires Parliament — Act’s CEM scheme 
valid exercise of Parliament’s power over general trade, com-
merce — Impugned provisions constituting distinct regulatory 
scheme relating to unsolicited CEMs — Parliament’s intend-
ing to create scheme to regulate CEMs in order to prevent, inter 
alia, impairment of e-economy, costs to businesses and consum-
ers — Act not intruding on provincial jurisdiction by interfering 
with contractual terms — Impugned CEM scheme meeting first 
two indicia of General Motors test — Impugned legislation con-
cerned with trade as whole, thus satisfying third General Motors 
indicium — Provinces, jointly or severally, constitutionally inca-
pable of enacting CEM scheme — Scheme’s successful opera-
tion jeopardized by failing to include all provinces — CASL’s 
CEM scheme constituting valid exercise of Parliament’s power 
over general trade, commerce affecting Canada as a whole pur-
suant to second branch of Constitution Act, 1867, s. 91(2).

Constitutional Law — Charter of Rights — Fundamental 
Freedoms — Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (CRTC) dismissing appellant’s constitutional chal-
lenge to Canada’s anti-spam legislation (CASL or the Act) — Act 
regulating, inter alia, sending of commercial electronic mes-
sages (CEMs) — Appellant sending promotional CEMs to vari-
ous recipients in violation of Act, ss. 6(1)(a), 6(2)(c) — CRTC 
determining that Act’s impugned provisions violating Charter, 
s. 2(b) — Concluding this violation justified under Charter, s. 1 
— Whether Act’s violation of s. 2(b) justified under s. 1 — CEMs 
protected under s. 2(b) — Impugned provisions infringing free-
dom of expression — However, violation justified under Charter, 
s. 1 — Act meeting threshold for passing “prescribed by law” 

réglementation notamment de l’envoi de messages électro-
niques commerciaux (MEC) — L’appelante a transmis des 
MEC pour promouvoir ses services à divers destinataires en 
contravention des art. 6(1)a) et 6(2)c) de la Loi — Le CRTC a 
conclu que la Loi relevait de la compétence du Parlement — 
Il a examiné les cinq critères de validité permettant de vérifier 
qu’une loi relève de la compétence générale de réglementa-
tion du trafic et du commerce énoncés dans l’arrêt General 
Motors of Canada Ltd. c. City National Leasing (General 
Motors) — Il a déterminé que le caractère véritable de la 
Loi tombe sous le coup de l’art. 91(2) de la Loi constitution-
nelle de 1867, qui attribue au Parlement le pouvoir général 
en matière de trafic et de commerce — Il s’agissait de savoir 
si la Loi relève de la compétence du Parlement — Les dispo-
sitions de la Loi sur les MEC représentent un exercice valide 
du pouvoir général en matière de trafic et de commerce du 
Parlement — Les dispositions contestées créent un régime 
administratif distinct visant les MEC non sollicités — Le 
législateur entendait créer un régime réglementant l’envoi 
de MEC pour empêcher notamment que de telles pratiques 
nuisent à la cyberéconomie et entraînent des coûts pour les 
entreprises et les consommateurs — La Loi n’empiète pas 
sur un domaine de compétence provinciale en modifiant les 
modalités de contrats — Les dispositions sur les MEC contes-
tées satisfont aux deux premiers indices de validité de l’arrêt 
General Motors — La loi contestée intéresse le commerce 
dans son ensemble et satisfait donc au troisième indice du cri-
tère de l’arrêt General Motors — La Constitution n’habilite 
pas les provinces, conjointement ou séparément, à adopter les 
dispositions sur les MEC — L’absence d’une ou de plusieurs 
provinces du régime compromettrait l’application de ce der-
nier — Les dispositions de la LCAP sur les MEC représentent 
un exercice valide du pouvoir général en matière de trafic et 
de commerce du Parlement qui touche le Canada dans son 
ensemble et est visé par le second volet de l’art. 91(2) de la 
Loi constitutionnelle de 1867.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Libertés fonda-
mentales — Le Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes (le CRTC) a rejeté la contestation 
constitutionnelle intentée par l’appelante contre la loi cana-
dienne sur la lutte contre les pourriels (la Loi ou la LCAP) 
— Loi prévoit la réglementation notamment de l’envoi de 
messages électroniques commerciaux (MEC) — L’appelante 
a transmis des MEC pour promouvoir ses services à divers 
destinataires en contravention des art. 6(1)a) et 6(2)c) de la 
Loi — Le CRTC a conclu que les dispositions contestées de la 
Loi enfreignent l’art. 2b) de la Charte — Il a conclu que cette 
atteinte est justifiée au regard de l’article premier de la Charte 
— Il s’agissait de savoir si la violation par la Loi de l’art. 2b) 
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est justifiée au regard de l’article premier — Les MEC 
constituent une activité protégée par l’art. 2b) — Les dis-
positions contestées portent atteinte à la liberté d’expression 
— Toutefois, cette atteinte est justifiée au regard de l’article 
premier de la Charte — La Loi satisfait au critère applicable à 
l’étape de l’analyse fondée sur l’article premier visant à déter-
miner si la restriction a été apportée « par une règle de droit » 
— Les dispositions contestées ne sont pas imprécises — La 
portée de l’objectif législatif de la Loi n’est pas trop géné-
rale — La Loi satisfait au critère du lien rationnel de l’analyse 
fondée sur l’article premier — La Loi crée une interdiction 
partielle, et non pas absolue, des MEC — Elle établit un ré-
gime légal complexe pour atteindre ses objectifs — Le CRTC 
a eu raison de ne pas retenir les solutions de rechange moins 
attentatoires proposées par l’appelante — Les avantages de 
la Loi l’emportent sur ses effets préjudiciables sur la liberté 
d’expression — La Loi ne constitue un obstacle aux formes 
non commerciales de discours que lorsque ces discours ont un 
but commercial — L’atteinte portée aux autres formes de dis-
cours est négligeable — L’expression commerciale se trouve 
à une certaine distance des valeurs fondamentales protégées 
par l’art. 2b) et commande un niveau de protection moindre.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Procédures 
criminelles et pénales — Le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes (le CRTC) a rejeté la 
contestation constitutionnelle intentée par l’appelante contre 
la loi canadienne sur la lutte contre les pourriels (la Loi ou 
la LCAP) — Le régime de sanctions administratives pécu-
niaires (SAP) de la Loi n’enfreint pas l’art. 11d) de la Charte 
— L’objet des procédures menant aux SAP est de nature 
administrative et n’est pas de nature criminelle — Les dis-
positions pertinentes de la Loi n’utilisent pas les termes tradi-
tionnellement associés aux procédures en matière criminelle 
— Le but du régime de SAP est d’assurer le respect des exi-
gences réglementaires de la Loi.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Vie, liberté et 
sécurité — Le Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes (le CRTC) a rejeté la contestation 
constitutionnelle intentée par l’appelante contre la loi cana-
dienne sur la lutte contre les pourriels (la Loi ou la LCAP) 
— Il s’agissait de savoir si la Loi enfreint l’art. 7 de la 
Charte — Étant donné qu’elle est une société et qu’elle ne 
se défendait pas contre des accusations de nature criminelle, 
l’appelante n’avait pas qualité pour invoquer la protection de 
l’art. 7.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Fouilles, perqui-
sitions ou saisies abusives — Le Conseil de la radiodiffusion 

stage of s. 1 analysis — Impugned provisions not vague — Act’s 
legislative objective not too broad — Act passing rational connec-
tion stage of s. 1 inquiry — Act establishing partial, rather than 
absolute, prohibition on CEMs — Establishing complex legisla-
tive scheme to achieve its objectives — CRTC correctly rejecting 
less impairing alternatives proposed by appellant — Act’s benefits 
outweighing its detrimental effects on freedom of expression — 
Act presenting obstacle to non-commercial forms of speech only 
where such speech having commercial purpose — Harm to other 
forms of speech de minimis — Commercial expression lying 
some distance from core of s. 2(b), warranting reduced level of 
protection.

Constitutional Law — Charter of Rights — Criminal Process 
— Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (CRTC) dismissing appellant’s constitutional 
challenge to Canada’s anti-spam legislation (CASL or the 
Act) — Act’s administrative monetary penalty (AMP) not vi-
olating Charter, s. 11(d) — AMP proceedings having regula-
tory purpose, not criminal in nature — Relevant provisions of 
Act not using words associated with criminal process — AMP 
regime promoting compliance with Act’s regulatory scheme.

Constitutional Law — Charter of Rights — Life, Liberty and 
Security — Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (CRTC) dismissing appellant’s constitutional chal-
lenge to Canada’s anti-spam legislation (CASL or the Act) — 
Whether Act violating Charter, s. 7 — Appellant, as corporation, 
having no standing to bring claim under s. 7 because not defend-
ing against criminal charge.

Constitutional Law — Charter of Rights — Unreasonable 
Search or Seizure — Canadian Radio-Television and 
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Telecommunications Commission (CRTC) dismissing appel-
lant’s constitutional challenge to Canada’s anti-spam legislation 
(CASL or the Act) — Whether Act violating Charter, s. 8 — S. 8 
finding application in present circumstances — However, no 
unreasonable seizure arising — Appropriate standard for reason-
able seizure under Act, s. 17 articulated in Thomson Newspapers 
Ltd. v. Canada (Director of Investigation and Research, Restrictive 
Trade Practices Commission) — Notice to produce issued to 
appellant meeting this modest standard.

Group III International Ltd. v. Travelway Group
International Ltd. (F.C.A.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 746

Trademarks — Expungement — Appeal from Federal Court 
decision ordering expungement of respondent’s registered 
trademarks, dismissing appellants’ claim for damages — 
Federal Court determining that appellants precluded from 
obtaining damages for pre-expungement use of infringing 
trademarks — Not finding respondent’s registered trademarks 
invalid ab initio — Appellants arguing, inter alia, finding 
of invalidity under Trademarks Act, s. 18(1)(a) or (d) is in-
validity ab initio — Whether appellants entitled to financial 
compensation; whether invalidity under s. 18(1) invalid-
ity ab initio — Appellants erring in their interpretation of 
s. 18(1), invalidity ab initio — Invalidity of registered trade-
mark assessed at different points in time — Liability for dam-
ages engaged only after Federal Court striking out trademark 
in expungement proceedings — Owner of registered trade-
mark not liable for damages prior to expungement — Here, 
respondent protected by registrations until trademarks ex-
punged from Register — In previous decision involving par-
ties (2017 decision), Federal Court of Appeal making separate 
finding that respondent was liable for passing off, contrary 
to Act, s. 7(b) — Not distinguishing between damages aris-
ing for infringement from damages arising for passing off — 
Infringement, passing off separate, distinct causes of action 
— Cause of action for passing off under Act, s. 7(b) protect-
ing interests in unregistered trademarks — Registration com-
plete defence to action in passing off — Portions of Court’s 
2017 decision finding passing off not to be followed as au-
thority in future cases — Appeal allowed.

et des télécommunications canadiennes (le CRTC) a rejeté la 
contestation constitutionnelle intentée par l’appelante contre la 
loi canadienne sur la lutte contre les pourriels (la Loi ou la 
LCAP) — Il s’agissait de savoir si la Loi enfreint l’art. 8 de la 
Charte — L’art. 8 s’appliquait en l’espèce — Toutefois, il n’y 
a pas eu saisie abusive — La norme à appliquer pour juger du 
caractère raisonnable de la saisie effectuée en vertu de l’art. 17 
de la Loi a été énoncée dans l’arrêt Thomson Newspapers Ltd. 
c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches, commission 
sur les pratiques restrictives du commerce) — L’avis de com-
munication signifié à l’appelante satisfaisait à cette norme peu 
élevée.

Group III International Ltd. c. Travelway Group 
International Ltd. (C.A.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 746

Marques de commerce — Radiation — Appel d’une décision 
de la Cour fédérale ordonnant la radiation des marques de 
commerce enregistrées de l’intimée et rejetant la demande de 
dommages-intérêts des appelantes — La Cour fédérale a conclu 
que les appelantes ne pouvaient pas obtenir de dommages- 
intérêts pour l’emploi des marques de commerce contre-
faites avant leur radiation — Elle n’a pas conclu à l’invalidité 
ab initio des marques de commerce enregistrées de l’intimée 
— Les appelantes ont soutenu notamment qu’une conclu-
sion d’invalidité aux termes de l’art. 18(1)a) ou d) de la Loi 
sur les marques de commerce était une invalidité ab initio 
— Il s’agissait de savoir si les appelantes avaient droit à 
une indemnisation pécuniaire et si l’invalidité aux termes de 
l’art. 18(1) était une invalidité ab initio — Les appelantes ont 
commis une erreur concernant l’interprétation de l’art. 18(1) 
et l’invalidité ab initio — La détermination de l’invalidité de 
la marque de commerce enregistrée est évaluée à différents 
moments — Dans les procédures de radiation, la responsa-
bilité en dommages-intérêts n’est engagée qu’après que la 
Cour fédérale a radié la marque de commerce du registre — 
Le propriétaire de la marque de commerce déposée n’est pas 
responsable des dommages-intérêts accumulés avant la radia-
tion — En l’espèce, l’intimée pouvait invoquer que ses enre-
gistrements étaient protégés jusqu’au moment où ses marques 
de commerce ont été radiées du registre — Dans une décision 
antérieure mettant en présence les parties (décision de 2017), 
la Cour d’appel fédérale a tiré une conclusion distincte selon 
laquelle l’intimée était responsable de la commercialisation 
trompeuse, en contravention de l’art. 7b) de la Loi — Elle 
n’a pas fait la distinction entre les dommages-intérêts décou-
lant de la contrefaçon et les dommages-intérêts découlant de 
la commercialisation trompeuse — La contrefaçon et la com-
mercialisation trompeuse sont des causes d’action distinctes 
— La cause d’action en commercialisation trompeuse relevant 
de l’art. 7b) de la Loi protège les intérêts dans les marques 
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de commerce non déposées — Les dépôts des marques de 
commerce constituent un moyen de défense complet à l’en-
contre de l’action en commercialisation trompeuse — Les 
parties du jugement rendu par la Cour en 2017 ayant conclu à 
la commercialisation trompeuse ne devaient pas faire autorité 
dans de futurs cas — Appel accueilli.

Mohamed c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
(C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 764

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Réfugiés 
au sens de la Convention et personnes à protéger — Contrôle 
judiciaire d’une décision de la Section d’appel des réfu-
giés (SAR) de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié rejetant la demande d’asile du demandeur pour des 
motifs de crédibilité — La Section de la protection des réfu-
giés avait conclu que le demandeur n’était pas crédible pour 
plusieurs raisons — La SAR a également refusé la demande 
du demandeur relative au dépôt de documents supplémen-
taires en appel en rejetant l’argument selon lequel son ancien 
conseil l’avait mal conseillé au sujet de la preuve qu’il devait 
présenter à la SPR — Le demandeur avait demandé l’asile 
devant la SPR sur le fondement d’une persécution alléguée 
au Soudan — Le demandeur a fait valoir qu’il était inéqui-
table de la part de la SAR de refuser sa demande de dépôt 
de nouveaux documents pour des motifs de crédibilité sans 
la tenue d’une audience; il a également fait valoir que tant le 
refus des nouveaux documents que le rejet de son appel sur 
le fond étaient déraisonnables — Il s’agissait de savoir si la 
SAR a commis une erreur en refusant d’admettre les éléments 
de preuve que le demandeur avait présentés dans le cadre de 
l’appel, au titre de l’art. 110(4) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés, et en particulier, s’il était inéqui-
table de la part de la SAR de ne pas tenir d’audience avant de 
se prononcer sur les allégations du demandeur contre son an-
cien conseil, et si le rejet, par la SAR, des éléments de preuve 
était déraisonnable — Il s’agissait de savoir si la SAR a com-
mis une erreur en confirmant les conclusions défavorables de 
la SPR quant à la crédibilité, et en particulier, si elle a commis 
une erreur dans son examen des conclusions de la SPR rela-
tives à la crédibilité découlant du témoignage du demandeur 
et si elle a commis une erreur dans sa manière de considérer 
la preuve documentaire — Bien que la SAR puisse accepter 
une preuve documentaire, l’art. 110(4) de la Loi restreint les 
circonstances dans lesquelles un demandeur d’asile peut pré-
senter un élément de preuve — Dans le cadre de son appel à 
la SAR, le demandeur a demandé à déposer un certain nombre 
de nouveaux éléments de preuve documentaire, mais la SAR 
a conclu que le demandeur ne s’était pas acquitté du fardeau 
qui lui incombait pour l’admission des nouveaux éléments de 
preuve — La SAR n’était pas obligée de tenir une audience 

Mohamed v. Canada (Citizenship and Immigration) 
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Citizenship and Immigration — Status in Canada — 
Convention Refugees and Persons in Need of Protection — 
Judicial review of Immigration and Refugee Board, Refugee 
Appeal Division (RAD) decision rejecting applicant’s claim 
for refugee protection on grounds of credibility — Refugee 
Protection Division (RPD) finding applicant not credible for 
several reasons — RAD also refusing applicant’s request to 
file additional documents on appeal, rejecting applicant’s ar-
gument that his former counsel had given inadequate advice 
about evidence he should present to RPD — Applicant had 
claimed refugee protection before RDP because of alleged 
persecution in Sudan — Applicant arguing unfair for RAD 
to refuse his request to file new documents on credibility 
grounds without oral hearing; also arguing that both refusal of 
new documents, dismissal of his appeal on merits unreason-
able — Whether RAD erring in refusing to admit evidence 
applicant put forward on appeal pursuant to Immigration and 
Refugee Protection Act, s. 110(4), in particular, whether un-
fair for RAD not to conduct oral hearing before making de-
terminations regarding applicant’s allegations against former 
counsel, whether RAD’s rejection of evidence unreasonable 
— Whether RAD erring in upholding RPD’s adverse credibil-
ity findings, in particular, whether RAD erring in its review of 
RPD’s credibility determinations arising from applicant’s tes-
timony, whether RAD erring in its treatment of documentary 
evidence — While RAD may accept documentary evidence, 
Act, s. 110(4) limiting circumstances in which claimant may 
present evidence — On appeal to RAD, applicant sought to 
file new pieces of documentary evidence but RAD concluding 
applicant not meeting burden for admitting new evidence — 
RAD not obliged to conduct oral hearing before making cred-
ibility determination; not erring by not evaluating elements 
of Act, s. 110(6) regarding holding of oral hearings before 
making its determination — Therefore, RAD not breaching 
obligations under Act, s. 110 or duty of procedural fairness in 
not conducting oral hearing before making determination that 
evidence tendered by applicant not meeting requirements of 
Act, s. 110(4) — Although RAD’s determination under Act, 
s. 110(4) not procedurally unfair, determination was unrea-
sonable — While RAD not required to address every argu-
ment, piece of evidence parties submitting, given importance 
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avant de se prononcer sur la crédibilité ni n’a-t-elle commis 
une erreur en n’appréciant pas les éléments de l’art. 110(6) 
de la Loi en ce qui concerne la tenue d’une audience avant 
de rendre sa décision — Donc, la SAR n’a pas manqué à ses 
obligations au titre de l’art. 110 de la Loi ou à son devoir 
d’équité procédurale en ne tenant pas d’audience avant de dé-
cider que les éléments de preuve présentés par le demandeur 
ne satisfaisaient pas aux exigences de l’art. 110(4) de la Loi 
— Bien que la décision de la SAR au titre de l’art. 110(4) de 
la Loi n’ait pas été inéquitable sur le plan de la procédure, elle 
était déraisonnable — La SAR n’est pas tenue de traiter tous 
les arguments ou éléments de preuve avancés par les parties, 
mais vu l’importance des nouveaux éléments de preuve pro-
posés pour la demande d’asile du demandeur et l’incidence 
de la conclusion défavorable quant à la crédibilité, les motifs 
de la SAR ne satisfaisaient pas aux exigences de justification, 
de transparence et d’intelligibilité pour démontrer que la SAR 
avait tenu valablement compte des questions et préoccupa-
tions centrales soulevées — En ce qui concerne les conclu-
sions défavorables de la SPR quant à la crédibilité, la SAR a 
apprécié de manière déraisonnable ces conclusions et a mal 
énoncé et mal appliqué la norme de contrôle applicable — 
Par conséquent, les motifs de la SAR sur cette question n’ont 
pas satisfait aux exigences de justification, de transparence et 
d’intelligibilité requises pour une décision raisonnable — Vu 
l’importance de cette conclusion défavorable quant à la crédi-
bilité, cette erreur a forcément influé sur le caractère raison-
nable de la décision dans son ensemble — En ce qui concerne 
le traitement des éléments de preuve documentaire, l’analyse 
que la SAR a faite de l’appréciation par la SPR de la preuve 
documentaire et sa propre appréciation de cette preuve étaient 
déraisonnables — Demande accueillie. 

CanMar Foods Ltd. c. TA Foods Ltd. (C.A.F.) . . . . 799

Brevets — Contrefaçon — Appel interjeté à l’encontre de la 
décision de la Cour fédérale d’accueillir la requête en juge-
ment sommaire présentée par l’intimée et ainsi de rejeter l’ac-
tion en contrefaçon de brevet de l’appelante — L’appelante 
est titulaire d’un brevet (brevet '376) pour faire griller des 
graines oléagineuses — Elle a allégué la contrefaçon dans 
une déclaration — L’intimée a fait valoir que son procédé 
de grillage des graines ne relevait pas des revendications du 
brevet de l’appelante; que des limites ont été ajoutées durant 
son procédé dans le cadre de l’historique de poursuite de la 
demande américaine correspondante — La Cour fédérale a 
admis qu’elle pouvait prendre en compte l’historique de pour-
suite d’autres pays dans des « circonstances extraordinaires » 
— Elle s’est fondée sur la décision rendue par la Cour 
d’appel des États-Unis (circuit fédéral) dans l’affaire Abbott 
Laboratories v. Sandoz (Abbott Labs) — L’analyse de la Cour 

of proposed new evidence to applicant’s refugee claim, ad-
verse impact of adverse credibility determination, RAD’s 
reasons not providing requisite degree of justification, trans-
parency, intelligibility to demonstrate that it had meaningfully 
accounted for central issues, concerns raised — With respect 
to RPD’s adverse credibility findings, RAD unreasonably 
assessing those findings, misstated, misapplied applicable 
standard of review thereto — Therefore, RAD’s reasons on 
this issue not meeting requirements of justification, transpar-
ency, intelligibility required for reasonable decision — Given 
centrality of adverse credibility finding, error necessarily af-
fecting reasonableness of decision as whole — Regarding 
treatment of documentary evidence, RAD’s analysis of RPD’s 
assessment of documentary evidence, own assessment of that 
evidence, unreasonable — Application allowed. 

CanMar Foods Ltd. v. TA Foods Ltd. (F.C.A.) . . . . 799

Patents — Infringement — Appeal from Federal Court deci-
sion granting respondent’s motion for summary judgment dis-
missing appellant’s patent infringement action — Appellant 
owner of patent ('376 patent) for roasting oil seed — Alleging 
infringement in statement of claim — Respondent arguing its 
oil roasting process falling outside appellant’s patent claims; 
that limitations in its process added as part of prosecution 
history of corresponding U.S. application — Federal Court 
accepting that it is allowed to look at foreign prosecution his-
tory in “extraordinary circumstances” — Relying on United 
States Court of Appeals (Federal Circuit) decision in Abbott 
Laboratories v. Sandoz, Inc. (Abbott Labs) — Federal Court 
analysis relying in part on U.S. application prosecution his-
tory — Determinative issue herein whether Federal Court 
erring in construction of Claim 1 of '376 patent — Question 
of whether prosecution history of foreign patent application 
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fédérale a reposé en partie sur l’historique de poursuite de la 
demande américaine — Dans la présente affaire, il s’agissait 
de déterminer si la Cour fédérale a commis une erreur dans 
son interprétation de la revendication 1 du brevet '376 — La 
question de savoir si l’historique de poursuite d’une demande 
de brevet étrangère peut être prise en compte en vertu de 
l’art. 53.1 de la Loi sur les brevets pour interpréter téléologi-
quement le brevet '376 a été examinée également — La Cour 
fédérale n’a pas commis d’erreur dans son interprétation de 
la revendication 1 du brevet '376 et de ses éléments essentiels 
— Elle a appliqué les bonnes règles de droit — Son inter-
prétation téléologique était entièrement justifiée, compte tenu 
du libellé de cette revendication et de la divulgation — La 
Cour fédérale aurait dû s’abstenir, cependant, de tenir compte 
de l’historique de poursuite de la demande américaine cor-
respondante dans les circonstances de l’espèce — L’art. 53.1 
restreint l’utilisation qui peut être faite en preuve de l’histo-
rique de poursuite d’une demande — Une interprétation lit-
térale de l’art. 53.1 ne sanctionne pas le recours au dossier 
de poursuite comme outil indépendant d’interprétation des 
revendications d’un brevet — Le dossier de la poursuite joue 
néanmoins un rôle dans l’interprétation des revendications — 
Les tribunaux devraient toutefois hésiter à élargir le libellé 
détaillé de l’art. 53.1 — Il existe également des motifs d’inté-
rêt public qui justifient que l’on hésite à admettre une preuve 
extrinsèque, p. ex. permettre l’admission en preuve de l’his-
torique de poursuite lié à des demandes de brevets étrangères 
risquerait de mener à des instances excessivement litigieuses 
et coûteuses — Les faits en l’espèce ne se prêtaient pas à la 
formulation d’une conclusion sur la question de l’incorpora-
tion par renvoi — Appel rejeté.

could be considered under Patent Act, s. 53.1 when 
purposively construing '376 patent also examined — Federal 
Court not erring in its construction of Claim 1 of '376 pat-
ent, essential elements thereof — Applying correct legal prin-
ciples — Federal Court’s purposive interpretation entirely 
warranted having regard to language of claim, disclosure 
— Federal Court, however, should have refrained from tak-
ing into consideration prosecution history of corresponding 
U.S. application in circumstances of present case — S. 53.1 
circumscribing evidentiary use that can be made of file pros-
ecution history — Strict reading of s. 53.1 not sanctioning use 
of prosecution file as independent, stand-alone aid to con-
struction of patent claim — Prosecution file nonetheless play-
ing role in construing claims — But courts should be wary to 
extend detailed language of s. 53.1 — Public policy reasons 
also warranting that courts tread carefully in allowing extrin-
sic evidence, e.g. allowing foreign patent prosecution history 
into analysis might lead to contentious, expensive litigation 
— Facts of case herein not lending themselves to proper find-
ing of incorporation by reference — Appeal dismissed.
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A-150-17
A-227-17

2020 FCA 141

Nova Chemicals Corporation (Appellant)

v.

The Dow Chemical Company, Dow Global Technologies 
Inc. and Dow Chemical Canada ULC (Respondents)

Indexed as: Nova Chemicals Corporation v. Dow 
Chemicals Company

Federal Court of Appeal, Stratas, Near and Woods JJ.A.—
Ottawa, June 19, 2018; September 15, 2020.

Patents –– Infringement –– Remedies –– Accounting of 
profits –– Appeal, cross-appeal from Federal Court decision 
concerning remedy of accounting of profits, specifically cal-
culation of amount respondents entitled to receive –– Issue 
arising from earlier Federal Court judgment finding that appel-
lant liable for infringing respondents’ patent over metallocene 
linear low-density polyethylene by manufacturing its product 
SURPASS, selling it in competition to respondents’ product 
ELITE –– Question of remedy arising therein –– Respondents 
electing accounting of profits –– Whether Federal Court erring 
in rejecting appellant’s apportionment claim; whether Federal 
Court erring in awarding respondents “springboard profits”; 
whether Federal Court erring in selecting “full cost” method 
for deducting costs; whether Federal Court erring in convert-
ing currency at date of judgment –– Per Stratas J.A. (Near J.A. 
concurring): Appellant’s apportionment argument failing –– 
Appellant not demonstrating that it would have sold ethylene to 
third parties if not using it to make infringing SURPASS polyeth-
ylene or that portion of profits attributable to its unique ability to 
produce ethylene at significant discount –– Respondents having 
exclusive right to produce polyethylene covered by own patent 
–– Fact appellant producing its own ethylene in manner that 
generates higher profits irrelevant –– Federal Court correctly 
holding that accounting of profits should be based on actual rev-
enues, costs –– Appellant’s actions part, parcel of manufacture, 
sale of infringing product –– Federal Court addressing issue on 
“apportionment” even though not using actual term in reasons 
–– Federal Court finding that gain appellant earning resulting 
from more efficient manner of manufacturing ethylene was gain 
made as result of infringement –– Not erring in law or making 
palpable, overriding error on issue of apportionment –– Federal 
Court not making palpable, overriding error by allowing re-
spondents springboard profits as sought –– Profits disgorged 
constituting actual profits appellant earned that were causally 

A-150-17
A-227-17

2020 CAF 141

Nova Chemicals Corporation (appelante)

c.

The Dow Chemical Company, Dow Global Technologies 
Inc. et Dow Chemical Canada ULC (intimées)

Répertorié : Nova Chemicals Corporation c. Dow 
Chemicals Company

Cour d’appel fédérale, juges Stratas, Near et Woods, 
J.C.A.—Ottawa, 19 juin 2018; 15 septembre 2020.

Brevets –– Contrefaçon –– Réparations –– Restitution des 
profits –– Appel et appel incident interjetés à l’encontre du ju-
gement rendu par la Cour fédérale concernant le calcul de la 
restitution des profits et, plus précisément, le calcul du montant 
de la réparation à laquelle les intimées avaient droit –– Cette 
question découlait d’un jugement antérieur de la Cour fédé-
rale qui a conclu que l’appelante s’était rendue coupable de 
contrefaçon du brevet des intimées relativement au métallocène 
polyéthylène à basse densité et structure linéaire en fabriquant 
son produit, SURPASS, et en le vendant pour faire concurrence 
au produit des intimées, ELITE –– Ce jugement a fait interve-
nir la question de la réparation –– Les intimées ont opté pour 
la restitution des profits –– Il s’agissait de savoir si la Cour 
fédérale a commis une erreur en rejetant la demande de répar-
tition des profits de l’appelante; si la Cour fédérale a commis 
une erreur en accordant des « bénéfices de rebond » aux inti-
mées; si la Cour fédérale a commis une erreur en choisissant la 
méthode du « coût de revient complet » pour la déduction des 
coûts; et si la Cour fédérale a commis une erreur en conver-
tissant la devise à la date du jugement –– Le juge Stratas, 
J.C.A. (le juge Near, J.C.A., souscrivant à ses motifs) : Les ar-
guments de l’appelante relatifs à la répartition des profits ont 
été rejetés –– L’appelante n’a pas démontré qu’elle aurait été 
en mesure de vendre de l’éthène à des tiers si elle n’avait pas 
utilisé ce composant pour fabriquer le polyéthylène contrefait 
SURPASS ou qu’une partie de ses profits étaient attribuables à 
sa capacité unique de produire de l’éthène à un prix considéra-
blement moins élevé –– Les intimées possèdent le droit exclusif 
de produire le polyéthylène visé par leur brevet –– Le fait que 
l’appelante produit son propre éthène d’une manière qui lui 
permet de réaliser des profits plus élevés n’était pas pertinent 
–– La Cour fédérale a conclu à juste titre que le recouvrement 
des bénéfices devrait se fonder sur les recettes et les coûts réels 
–– Les actions de l’appelante concouraient à la fabrication et 
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attributable to infringement –– While Federal Court reaching 
correct outcome in deducting costs, selected full costs method 
on incorrect basis –– Wrongly relying on Australian High 
Court decision Dart Industries Inc. v. Décor Corporation Pty 
Ltd ; wrongly holding that “full costs” approach can be imple-
mented as long as infringer operating at full capacity, can prove 
opportunity cost –– “Full costs” approach should always be 
available to infringer; is preferred method for deducting costs 
–– Despite Currency Act, s. 12 requirement that courts ren-
der judgments in Canadian dollars, Federal Court not wrong 
in converting award at date of judgement –– Facts of present 
case such that conversion at date of judgment rather than date 
of breach only correct outcome –– In conclusion, Federal Court 
committing no reviewable error when dismissing appellant’s 
apportionment arguments, awarding springboard profits, apply-
ing “full cost” method for deducting costs, converting foreign 
currency at date of judgment –– Appeal, cross-appeal dismissed 
–– Per Woods J.A. (dissenting): Not all SURPASS profits should 
have been disgorged because not entirely attributable to infring-
ing activity –– Appellant’s process for producing ethylene not 
infringing respondents’ patent –– Federal Court failing to con-
sider appellant’s argument that portion of SURPASS profits not 
causally attributable to respondents’ patent; therefore failing to 
consider proper legal test for apportionment of profits –– Thus, 
Federal Court erring in law.

This was an appeal and cross-appeal from a Federal Court 
decision concerning the remedy of an accounting of profits and, 
specifically, the calculation of the amount the respondents were 
entitled to receive. The issue arose from an earlier judgment 
of the Federal Court, later affirmed on appeal. In that earlier 
judgment, the Federal Court found that the appellant was li-
able for infringing the respondents’ patent over metallocene 
linear low-density polyethylene by manufacturing its product 
SURPASS and selling it in competition to the respondents’ 

à la vente du produit contrefait –– La Cour fédérale a tranché 
la question relative à la répartition des profits même si elle n’a 
pas employé le terme « répartition » dans ses motifs –– La Cour 
fédérale a conclu que les gains dégagés par l’appelante grâce 
à sa méthode de fabrication plus efficace de l’éthène étaient at-
tribuables à la contrefaçon –– Elle n’a commis ni d’erreur de 
droit ni d’erreur manifeste et dominante sur la question de la 
répartition des profits –– La Cour fédérale n’a commis aucune 
erreur de droit ou erreur manifeste et dominante en accordant 
aux intimées les bénéfices « de rebond » qu’elles demandaient 
–– Les profits restitués étaient les profits réels qui ont été réa-
lisés par l’appelante et qui avaient un lien de causalité avec la 
contrefaçon –– Bien que la Cour fédérale soit arrivée à la bonne 
conclusion en déduisant les coûts, son choix de la méthode 
du coût de revient complet reposait sur un fondement erroné 
–– Elle a appliqué à tort l’arrêt Dart Industries Inc. v. Décor 
Corporation Pty Ltd; elle a conclu à tort que la méthode du 
« coût de revient complet » convenait à condition que le contre-
facteur fonctionne à plein rendement et qu’il puisse justifier de 
coûts de renonciation –– Le contrefacteur devrait toujours avoir 
la possibilité de demander l’application de la méthode du « coût 
de revient complet »; elle est la méthode qu’il faut privilégier 
pour la déduction des coûts –– Bien que l’art. 12 de la Loi sur la 
monnaie exige que les tribunaux expriment les sommes d’argent 
en dollars canadiens dans leurs jugements, la Cour fédérale n’a 
pas eu tort de convertir le montant de la restitution à la date 
du jugement –– Les faits particuliers en l’espèce ont fait que la 
conversion à la date du jugement plutôt qu’au moment de l’in-
fraction était la seule bonne option possible –– En conclusion, la 
Cour fédérale n’a commis aucune erreur susceptible de révision 
en rejetant les arguments de l’appelante relatifs à la répartition 
des profits, en ordonnant la restitution des profits résultant de 
l’effet dit de rebond, en appliquant la méthode du « coût de re-
vient complet » pour la déduction des coûts et en convertissant 
la devise étrangère à la date du jugement –– Appel et appel in-
cident rejetés –– La juge Woods, J.C.A. (dissidente) : La totalité 
des profits liés à SURPASS n’aurait pas dû être restituée, car 
ceux-ci n’étaient pas tous attribuables à l’activité de contre-
façon –– Le procédé de production d’éthène de l’appelante ne 
violait pas le brevet des intimées –– La Cour fédérale a fait fi 
de l’argument de l’appelante selon lequel une partie des profits 
liés à SURPASS n’avaient pas de lien de causalité avec le brevet 
des intimées; de ce fait, elle a fait fi du critère juridique qui s’ap-
plique à la répartition des profits –– Il s’agissait d’une erreur de 
droit de la Cour fédérale.

Il s’agissait d’un appel et d’un appel incident interjetés 
à l’encontre du jugement rendu par la Cour fédérale concer-
nant le calcul de la restitution des profits et, plus précisément, 
le calcul du montant de la réparation à laquelle les intimées 
avaient droit. Cette question découlait d’un jugement an-
térieur de la Cour fédérale qui a par la suite été confirmé en 
appel. Dans ce jugement antérieur, la Cour fédérale a conclu 
que l’appelante s’est rendue coupable de contrefaçon du bre-
vet des intimées relativement au métallocène polyéthylène à 



[2021] 1 R.C.F. 553NOVA CHEMICALS CORPORATION c. DOW CHEMICALS COMPANY

product ELITE. The question of remedy arose. The Federal 
Court permitted the respondents to elect between an account-
ing of profits earned as a result of the patent infringement or 
compensatory damages caused by the patent infringement. The 
respondents elected an accounting of profits. Neither the deci-
sion to allow the respondents to elect nor the election itself were 
under appeal.

The issues were whether the Federal Court erred in reject-
ing the appellant’s apportionment claim; whether the Federal 
Court erred in awarding the respondents “springboard profits”; 
whether the Federal Court erred in selecting the “full cost” 
method for deducting costs; and whether the Federal Court 
erred in converting the currency at the date of judgment.

Held (Woods J.A. dissenting), the appeal and cross-appeal 
should be dismissed.

Per Stratas J.A. (Near J.A. concurring): The appellant’s ap-
portionment arguments failed. Its first apportionment argument 
concerned its manufacture of ethylene, a major component of 
metallocene linear low-density polyethylene and its SURPASS 
product that infringed the respondents’ patent. The appellant 
stated that had it not infringed the respondents’ patent, it would 
have produced ethylene anyway and would have made lawful 
profits from that. In the Federal Court, the appellant did not 
demonstrate that it would have been able to sell ethylene to third 
parties had it not used it to make infringing SURPASS polyeth-
ylene. There was no evidence before the Federal Court of any 
market demand or market price for the appellant’s ethylene as 
opposed to the prices the appellant sold ethylene to certain third 
parties. Also, the Federal Court had confidential evidence before 
it that stood in the way of any argument that the appellant could 
have made and sold ethylene to third parties. The appellant also 
ran its apportionment argument a slightly different way by stat-
ing that a portion of its profits were attributable to its unique 
ability to produce ethylene at a significant discount. It stated that 
this portion of the profits was not causally attributable to the pat-
ent but instead attributable to its efficiencies. Thus, according to 
the appellant, some of its profits were due to its own efficiencies 
and should be apportioned out of the amount to be awarded to 
the respondents. This argument was also rejected. The respon-
dents have the exclusive right to produce the polyethylene 
covered by their patent. The fact that the appellant produces 
its own ethylene in a way that allows it to make higher profits 
was irrelevant. Under the principles governing an accounting of 
profits, the profits as a result of the wrongful manufacture and 
sale of the infringing product had to be stripped from the ap-
pellant. The Federal Court specifically rejected the appellant’s 
argument. In addressing it, the Federal Court correctly held that 
an accounting of profits should be based on actual revenues and 

basse densité et structure linéaire en fabriquant son produit, 
SURPASS, et en le vendant pour faire concurrence au produit 
des intimées, ELITE. Ce jugement a fait intervenir la question 
de la réparation. La Cour fédérale a autorisé les intimées à 
choisir entre une restitution des profits tirés de la contrefaçon 
du brevet et des dommages-intérêts compensatoires causés 
par la contrefaçon du brevet. Les intimées ont opté pour la 
restitution des profits. Ni la décision autorisant les intimées 
à choisir le type de réparation, ni le choix proprement dit, 
n’étaient contestés en appel.

Il s’agissait de savoir si la Cour fédérale a commis une erreur 
en rejetant la demande de répartition des profits de l’appelante; 
si la Cour fédérale a commis une erreur en accordant des « bé-
néfices de rebond » aux intimées; si la Cour fédérale a commis 
une erreur en choisissant la méthode du « coût de revient com-
plet » pour la déduction des coûts; et si la Cour fédérale a commis 
une erreur en convertissant la devise à la date du jugement.

Arrêt (la juge Woods, J.C.A., dissidente) : l’appel et l’appel 
incident doivent être rejetés.

Le juge Stratas, J.C.A. (le juge Near, J.C.A., souscrivant à 
ses motifs) : Les arguments de l’appelante relatifs à la réparti-
tion des profits ont été rejetés. Son premier argument relatif à 
la répartition portait sur sa fabrication de l’éthène, un important 
composant du métallocène polyéthylène à basse densité et struc-
ture linéaire et de son produit SURPASS, une contrefaçon du 
brevet des intimée. Selon l’appelante, si elle n’avait pas contre-
fait le brevet des intimées, elle aurait produit de l’éthène de 
toute façon et en aurait tiré des profits licites. L’appelante n’a 
pas démontré à la Cour fédérale qu’elle aurait été en mesure de 
vendre de l’éthène à des tiers si elle n’avait pas utilisé ce com-
posant pour fabriquer le polyéthylène contrefait SURPASS. Elle 
n’a présenté à la Cour fédérale aucun élément de preuve sur la 
demande sur le marché ou sur le prix du marché de l’éthène de 
l’appelante, par comparaison aux prix auxquels elle a vendu 
l’éthène à certains tiers. De plus, la Cour fédérale disposait 
d’éléments de preuve confidentiels démentant l’argument se-
lon lequel l’appelante aurait pu fabriquer et vendre de l’éthène 
à des tiers. L’appelante a présenté également son argument en 
faveur d’une répartition des profits dans une optique légèrement 
différente. Elle a affirmé qu’une partie de ses profits étaient at-
tribuables à sa capacité unique de produire de l’éthène à un prix 
considérablement moins élevé. Elle a affirmé qu’il n’existait 
pas de lien de causalité entre cette portion de ses profits et le 
brevet, et elle a plutôt attribué ces profits à sa propre efficacité. 
Elle a donc fait valoir qu’elle devait une partie de ses profits à 
sa propre efficacité et que cette partie devrait être soustraite de 
la somme à restituer aux intimées. Cet argument a lui aussi été 
rejeté. Les intimées possèdent le droit exclusif de produire le 
polyéthylène visé par leur brevet. Le fait que l’appelante produit 
son propre éthène d’une manière qui lui permet de réaliser des 
profits plus élevés n’était pas pertinent. Selon les principes régis-
sant la restitution des profits, les profits que l’appelante a réalisés 
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costs. An accounting of profits does not look at hypotheticals. 
In isolation, the appellant’s production of the raw material, eth-
ylene, for its SURPASS product was “non-infringing” but each 
step of an infringer’s activities cannot be viewed in isolation. In 
this case, the findings of the Federal Court regarding how the 
infringing SURPASS product was made precluded any attempt 
to regard the appellant’s manufacture of ethylene as a separate 
matter or feature. As the Federal Court found, all of the appel-
lant’s actions, including its manufacture of the ethylene that was 
wholly integrated and merged into the infringing SURPASS 
polyethylene product, were part and parcel of the manufacture 
and sale of the infringing product. Moreover, contrary to the 
suggestion of the minority, the Federal Court did decide the is-
sue on “apportionment”. While the Federal Court did not use the 
word “apportionment” in its reasons on this issue, it did not need 
to. It would be wrong to quash its reasons based on an insis-
tence it should have used that magic word. Unquestionably, the 
Federal Court always had causation front of mind in this case. 
Causation depends on the facts. In this case, for very good rea-
sons, the Federal Court found that all of the gain earned by the 
appellant as a result of its more efficient manner of manufac-
turing ethylene was gain made as a result of the infringement. 
It made this finding mindfully and having considered all of the 
evidence and arguments before it. Therefore, on the so-called 
“apportionment” issue, the Federal Court neither erred in law 
nor committed a palpable and overriding error. Its decision had 
to be left in place.

With respect to “springboard profits”, the Federal Court al-
lowed the respondents the springboard profits they sought. The 
appellant argued that springboard profits are not available at 
law and, in the alternative, if springboard profits are available 
at law, the Federal Court incorrectly calculated these. However, 
the appellant did not establish any error of law or palpable and 
overriding error on the part of the Federal Court. Springboard 
profits seek to identify the actual profits causally attributable to 
the infringement. There is no hypothetical world involved: the 
profits disgorged are actual profits that are causally connected 
to the patent’s exclusivity rights. Establishing causation for 
springboard profits requires a causal link between the profits 
and the patent. In this case, the profits disgorged were the ac-
tual profits the appellant earned that were causally attributable 
to the infringement. Thus, the Federal Court made the right 
analysis on this issue.

grâce à la fabrication et à la vente illicites du produit contrefait 
devaient lui être retirés. La Cour fédérale a rejeté expressément 
cet argument de l’appelante. En l’examinant, la Cour fédérale a 
conclu à juste titre que le recouvrement des bénéfices devrait se 
fonder sur les recettes et les coûts réels. La restitution des pro-
fits ne tient pas compte des éléments hypothétiques. Examinée 
isolément, la production par l’appelante de la matière première, 
l’éthène, pour la fabrication de son produit SURPASS était « li-
cite ». Cependant, on ne peut examiner séparément chacune des 
étapes de la contrefaçon. En l’espèce, les conclusions de la Cour 
fédérale sur la manière dont le produit contrefait SURPASS a 
été fabriqué ont empêché l’examen séparé de la fabrication 
d’éthène par l’appelante. Comme l’a affirmé la Cour fédé-
rale, toutes les actions de l’appelante, y compris sa fabrication 
d’éthène entièrement intégrée à la production de son produit de 
polyéthylène contrefait SURPASS, concouraient à la fabrica-
tion et à la vente du produit contrefait. En outre, contrairement 
à l’opinion exprimée en minorité, la Cour fédérale a bel et bien 
tranché la question relative à la répartition des profits. Certes, la 
Cour fédérale n’a pas employé le terme « répartition » dans la 
section de ses motifs portant sur cette question, mais elle n’avait 
pas besoin de le faire. Il serait erroné d’infirmer sa décision 
parce que certains insistent sur le fait qu’elle aurait dû em-
ployer le mot « magique ». Il ne fait aucun doute qu’en l’espèce 
le lien de causalité a toujours été au cœur des préoccupations 
de la Cour fédérale. Le lien de causalité dépend des faits. En 
l’espèce, la Cour fédérale a conclu, pour de très bonnes raisons, 
que la totalité des gains dégagés par l’appelante grâce à sa mé-
thode de fabrication plus efficace de l’éthène était attribuable à 
la contrefaçon. Elle a tiré cette conclusion d’une manière avisée, 
après avoir tenu compte de tous les éléments de preuve et argu-
ments qui lui ont été présentés. Par conséquent, sur la question 
de la « répartition des profits », la Cour fédérale n’a commis ni 
d’erreur de droit ni d’erreur manifeste et dominante. Sa décision 
devait être maintenue.

En ce qui concerne les « bénéfices de rebond », la Cour 
fédérale a accordé aux intimées les bénéfices « de rebond » 
qu’elles demandaient. L’appelante a prétendu que le droit n’en 
permet pas l’attribution et, subsidiairement, que, si la loi en au-
torise l’attribution, alors la Cour fédérale a fait erreur dans le 
calcul. Toutefois, l’appelante n’a pu établir quelque erreur de 
droit ou erreur manifeste et dominante de la part de la Cour 
fédérale. Le calcul des profits liés à l’effet dit de rebond vise à 
déterminer les profits réels directement attribuables à la contre-
façon. Aucun élément hypothétique n’entre en jeu : les profits 
restitués sont les profits réels ayant un lien de causalité avec 
les droits à l’exclusivité du breveté. L’établissement du lien de 
causalité dans le contexte de profits découlant d’un effet de re-
bond requiert un lien de causalité entre les profits et le brevet. 
En l’espèce, les profits restitués étaient les profits réels qui ont 
été réalisés par l’appelante et qui avaient un lien de causalité 
avec la contrefaçon. De fait, l’analyse de la Cour fédérale sur 
cette question était juste.
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The Federal Court selected the “full costs” or “absorption” 
method to deduct costs. In its cross-appeal, the respondents 
challenged this. While the Federal Court reached the correct 
outcome in deducting costs, it selected the full costs method 
on an incorrect basis. Applying an Australian High Court de-
cision, Dart Industries Inc. v. Décor Corporation Pty Ltd., the 
Federal Court held that the “full costs” approach can be imple-
mented as long as the infringer is operating at full capacity and 
can prove an opportunity cost. To the contrary, the “full costs” 
approach should always be available to an infringer. Indeed, 
absent some exceptional and compelling circumstance or per-
suasive expert evidence in a particular case, the “full costs” 
approach is the preferred method for deducting costs. While 
Dart Industries provides a helpful summary of accounting of 
profits principles, its rule for deducting full costs should not 
be adopted in Canada. Dart Industries allows an infringer to 
deduct a hypothetical opportunity cost, which is not a cost ac-
tually incurred whereas an accounting of profits occurs in the 
real world. Actual profits must be disgorged, which means only 
actual costs can be deducted. While the Federal Court wrongly 
relied on Dart Industries, selecting the full costs approach was 
not in error. Any infringer, regardless of whether it is operat-
ing at full capacity, should be able to deduct a proportion of 
its fixed costs. Absent some exceptional or compelling cir-
cumstance or persuasive expert evidence to the contrary in a 
particular case, the full cost method is the appropriate approach 
to deducting costs in an accounting of profits. The Federal 
Court adopted that method and did not commit a reversible er-
ror in so doing.

Although section 12 of the Currency Act requires courts to 
render judgments in Canadian dollars, the Federal Court con-
verted the award at the date of judgment. The Federal Court’s 
decision to do this was upheld. The particular facts of this case 
made it such that conversion at the date of judgment (rather 
than date of breach) was the only correct outcome. At the time 
of the Federal Court’s judgment, the profits earned by the ap-
pellant became more valuable because of the increased value 
of U.S. dollars. Because the appellant held the profits primarily 
in U.S. dollars throughout the period of the infringement, con-
version at the time of judgment ensured that the entire value 
of the actual profits earned as a result of the infringement was 
disgorged. An accounting of profits is indifferent to the pat-
entee’s award. As long as the infringer’s profits are extracted, 
and, thus, the integrity of the patent bargain is restored, then it 
does not matter what the patentee actually receives. Therefore, 

La Cour fédérale a choisi la méthode du « coût de revient 
complet » ou méthode « d’absorption » pour déduire les coûts. 
Dans leur appel incident, les intimées ont contesté ce choix. 
Bien que la Cour fédérale soit arrivée à la bonne conclusion en 
déduisant les coûts, son choix de la méthode du coût de revient 
complet reposait sur un fondement erroné. Appliquant la déci-
sion de la Haute Cour d’Australie dans l’affaire Dart Industries 
Inc. v. Décor Corporation Pty Ltd., la Cour fédérale a conclu que 
la méthode du « coût de revient complet » convenait à condition 
que le contrefacteur fonctionne à plein rendement et qu’il puisse 
justifier de coûts de renonciation. Au contraire, le contrefacteur 
devrait toujours avoir la possibilité de demander l’application de 
la méthode du « coût de revient complet ». De fait, en l’absence 
de certaines circonstances exceptionnelles et contraignantes ou 
d’une preuve d’expert convaincante dans une affaire donnée, 
la méthode du « coût de revient complet » est celle qu’il faut 
privilégier pour la déduction des coûts. Bien que l’affaire Dart 
Industries présente un résumé utile des principes de la restitu-
tion des profits, la règle qui y est énoncée pour la déduction des 
coûts totaux ne devrait pas être adoptée au Canada. L’affaire 
Dart Industries autorise un contrefacteur à déduire des coûts de 
renonciation hypothétiques qui n’ont pas réellement été enga-
gés, alors que la restitution des profits est fondée sur la situation 
réelle. Ce sont les profits réels qui doivent être restitués, ce qui 
signifie que seuls les coûts réels peuvent être déduits. Bien que 
la Cour fédérale ait appliqué à tort l’arrêt Dart Industries, son 
choix de la méthode du coût de revient complet ne constituait 
pas une erreur. Tout contrefacteur, qu’il fonctionne ou non à 
plein rendement, devrait être autorisé à déduire une partie de 
ses frais fixes. En l’absence de circonstances exceptionnelles ou 
impérieuses ou d’une preuve d’expert convaincante du contraire 
dans une affaire donnée, la méthode du coût de revient complet 
est celle qui convient pour déduire les coûts dans un contexte de 
restitution des profits. La Cour fédérale a adopté cette méthode 
et, ce faisant, elle n’a commis aucune erreur justifiant que l’on 
infirme sa décision.

Bien que l’article 12 de la Loi sur la monnaie exige que les 
tribunaux expriment les sommes d’argent en dollars canadiens 
dans leurs jugements, la Cour fédérale a converti le montant de 
la restitution à la date du jugement. La décision de la Cour fé-
dérale d’en faire ainsi a été confirmée. Les faits particuliers en 
l’espèce ont fait que la conversion à la date du jugement (plutôt 
qu’au moment de l’infraction) était la seule bonne option pos-
sible. Au moment où la Cour fédérale a rendu son jugement, 
la valeur des profits réalisés par l’appelante avait augmenté 
à la suite de l’appréciation de la devise américaine. Comme 
l’appelante détenaient ces profits principalement en dollars 
américains durant toute la période de contrefaçon, une conver-
sion monétaire au moment du jugement permettait d’assurer la 
restitution de la valeur totale des profits réellement dégagés de 
la contrefaçon. La restitution des profits n’accorde pas d’im-
portance à la somme attribuée au breveté. Pour autant que les 
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the Federal Court correctly converted the appellant’s profits at 
the date of judgment.

In conclusion, the Federal Court committed no reviewable er-
ror when it dismissed the appellant’s apportionment arguments, 
awarded springboard profits, applied the “full cost” method for 
deducting costs, and converted the foreign currency at the date 
of judgment.

Per Woods J.A. (dissenting): Not all SURPASS profits should 
have been disgorged because they were not entirely attributable 
to the infringing activity. The total amount ordered to be paid 
to the respondents was approximately $644 million, and ac-
cording to the appellant, the failure to apply an apportionment 
of profits resulted in inflating the award by more $300 million. 
The appellant`s process for producing ethylene did not infringe 
the respondents’ patent. The appellant amply demonstrated that 
an apportionment of SURPASS profits was appropriate in this 
case. Plainly, the production of ethylene was a non-infringing 
element which contributed to the value of SURPASS. The quan-
tum of this contribution should not be disgorged. The majority 
took a different view and concluded that the manufacture of eth-
ylene was “part and parcel of the manufacture and sale of the 
infringing product.” While this statement was accurate, it did not 
properly take into account the value that the non-infringing ac-
tivity contributed to SURPASS profits. Also, the Federal Court 
failed to consider the appellant’s argument that a portion of the 
SURPASS profits were not causally attributable to the respon-
dents’ patent. In other words, the Federal Court did not put its 
mind to the issue of whether a portion of SURPASS profits were 
attributable to something other than an infringing activity and, in 
doing so, it failed to consider the proper legal test for an appor-
tionment of profits. This was an error of law.
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profits du contrefacteur soient recouvrés et que, de ce fait, l’in-
tégrité du marché inhérent à l’octroi de brevets soit rétablie, la 
somme réellement reçue par le breveté importe peu. Pour ces 
motifs, la Cour fédérale a, à juste titre, effectué la conversion 
monétaire des profits de l’appelante à la date du jugement.

En conclusion, la Cour fédérale n’a commis aucune erreur 
susceptible de révision en rejetant les arguments de l’appelante 
relatifs à la répartition des profits, en ordonnant la restitution des 
profits résultant de l’effet dit de rebond, en appliquant la mé-
thode du « coût de revient complet » pour la déduction des coûts 
et en convertissant la devise étrangère à la date du jugement.

La juge Woods, J.C.A. (dissidente) : La totalité des pro-
fits liés à SURPASS n’aurait pas dû être restituée, car ceux-ci 
n’étaient pas tous attribuables à l’activité de contrefaçon. La 
somme totale devant être versée aux intimées s’élevait approxi-
mativement à 644 millions de dollars et, selon l’appelante, le 
refus d’appliquer la répartition des profits a eu pour effet de 
gonfler la somme exigée de plus de 300 millions de dollars. Le 
procédé de production d’éthène de l’appelante ne violait pas 
le brevet des intimées. L’appelante a amplement fait la preuve 
qu’une répartition des profits liés à SURPASS était indiquée en 
l’espèce. Manifestement, la production d’éthène était un élé-
ment licite qui a contribué à la valeur de SURPASS. Le montant 
de cette contribution ne devrait pas être restitué. La majorité 
était d’un autre avis et a conclu que la fabrication d’éthène 
« concourai[t] à la fabrication et à la vente du produit contre-
fait ». Cet énoncé était exact en soi. Cependant, il ne tenait pas 
dûment compte de la valeur de l’activité licite qui a contribué 
aux profits liés à SURPASS. En outre, la Cour fédérale a fait 
fi de l’argument de l’appelante selon lequel une partie des pro-
fits liés à SURPASS n’avaient pas de lien de causalité avec le 
brevet des intimées. En d’autres mots, la Cour fédérale ne s’est 
pas penchée sur la question de savoir si une partie des profits 
liés à SURPASS était attribuable à autre chose qu’à l’activité 
de contrefaçon et, de ce fait, elle a fait fi du critère juridique qui 
s’applique à la répartition des profits. Il s’agissait d’une erreur 
de droit.
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[2] After argument in this Court, the appeal and the 
cross-appeal were held in abeyance for a considerable 
time to allow for settlement discussions. Unfortunately, 
those settlement discussions were unsuccessful.

[3] For simplicity, in these reasons I will refer to the 
appellant as “NOVA” and the respondents as “Dow”.

[4] Broadly speaking, the appeal and the cross-appeal 
in this Court concern the principles that should govern 
the calculation of a plaintiff’s recovery under an account-
ing of profits. This issue arises from an earlier judgment 
of the Federal Court, later affirmed on appeal: 2014 FC 
844, 129 C.P.R. (4th) 199, affd 2016 FCA 216, 142 C.P.R. 
(4th) 339.

[5] In that earlier judgment, the Federal Court found 
that NOVA was liable for infringing Dow’s patent over 
metallocene linear low-density polyethylene by manu-
facturing its product, SURPASS and selling it in compe-
tition to Dow’s product, ELITE.

[6] The question of remedy arose. The Federal Court 
permitted Dow to elect between an accounting of profits 
earned as a result of the patent infringement or compen-
satory damages caused by the patent infringement. Dow 
elected an accounting of profits.

[7] Neither the decision to allow Dow to elect nor 
the election itself is under appeal. The appeal and the 
cross-appeal exclusively concern the remedy of an ac-
counting of profits and, specifically, the calculation of the 
amount Dow is entitled to receive.

[8] For the reasons that follow, I would dismiss both 
the appeal and the cross-appeal.

A. An accounting of profits as a remedy for patent  
 infringement

(1) General principles

[9] In this area of law, judges tend not to write much 
about the principles they are applying and, rather, offer 

[2] Après les plaidoiries devant notre Cour, l’appel 
et l’appel incident ont été mis en suspens pendant une 
longue période pour permettre la tenue de discussions vi-
sant un règlement. Malheureusement, ces discussions ont 
échoué.

[3] Par souci de concision, dans les présents motifs, 
« NOVA » renvoie à l’appelante et « Dow » aux intimés.

[4] De façon générale, l’appel et l’appel incident devant 
notre Cour portent sur les principes qui devraient régir le 
calcul des fonds qu’un plaignant peut recouvrer par voie 
de restitution des profits. Cette question découle d’un 
jugement antérieur de la Cour fédérale qui a par la suite 
été confirmé en appel : 2014 CF 844, confirmé par 2016 
CAF 216.

[5] Dans ce jugement antérieur, la Cour fédérale conclut 
que NOVA s’est rendue coupable de contrefaçon du bre-
vet de Dow relativement au métallocène polyéthylène à 
basse densité et structure linéaire en fabriquant son pro-
duit, SURPASS, et en le vendant pour faire concurrence 
au produit de Dow, ELITE.

[6] Ce jugement fait intervenir la question de la répa-
ration. La Cour fédérale a autorisé Dow à choisir entre 
une restitution des profits tirés de la contrefaçon du bre-
vet et des dommages-intérêts compensatoires. Dow a 
opté pour la restitution des profits.

[7] Ni la décision autorisant Dow à choisir le type de 
réparation, ni le choix proprement dit, ne sont contestés. 
L’appel et l’appel incident portent exclusivement sur la 
restitution des profits et, plus précisément, sur le calcul 
du montant de la réparation à laquelle Dow a droit.

[8] Pour les motifs qui suivent, je rejetterais à la fois 
l’appel et l’appel incident.

A. La restitution des profits à titre de réparation pour  
 contrefaçon de brevet

1) Principes généraux

[9] Dans ce domaine du droit, les juges ont tendance 
à peu s’étendre sur les principes et à ne formuler que de 
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narrow rationales for their decisions. Sometimes in later 
cases, judges take these rationales as ironclad rules and 
apply them according to their terms. Over time, there is 
a risk that, through later application and refinement, the 
rules evolve in a way that deviates from the governing 
principles. Worse, as the rules get more complicated, 
some lawyers and even some judges, start invoking “eq-
uity” as a reason to award whatever seems, to them, ap-
propriate and fair. Such an approach is antithetical to a 
legal system governed by the rule of law that prizes con-
sistent and predictable rulings.

[10] To prevent this from happening, it is useful every 
once and a while to identify and explain the principles 
that underlie an area of law. This case presents us with 
an opportunity to do this in the area of an accounting of 
profits as a remedy for patent infringement. When we do 
this and when we apply the principles to the facts here, it 
becomes evident that the Federal Court did not commit 
reviewable error in deciding in the way it did. Indeed, as 
will be seen, except for one small area, I substantially 
agree with the analysis of the Federal Court.

[11] Broadly speaking, the Patent Act, R.S.C., 1985, 
c. P-4 enshrines and regulates a bargain made between in-
ventors and the public: inventors disclose their inventions 
for the good of all, including the public and later inven-
tors, and, in return, they are given a powerful monop-
oly for a period of time to exploit their invention. If the 
Patent Act did not do this, one would expect that many 
inventors would keep their inventions secret, depriving 
all of knowledge and know-how that can be built upon. 
Over time, one would expect fewer discoveries and, 
thus, fewer benefits for society. The Supreme Court and 
this Court have repeatedly explained this patent bargain 
in cases such as Free World Trust v. Électro Santé Inc., 
2000 SCC 66, [2000] 2 S.C.R. 1024, at paragraph 13 and 
Merck & Co. Inc. v. Apotex Inc., 2015 FCA 171, [2016] 2 
F.C.R. 202 (Apotex FCA (2015)), at paragraph 42.

brefs motifs pour justifier leurs décisions. Dans des af-
faires ultérieures, des juges considèrent parfois ces justi-
fications comme des règles rigides et les appliquent à la 
lettre. Cependant, au fil des ans, à mesure que ces règles 
sont appliquées et raffinées, elles peuvent évoluer d’une 
manière qui s’écarte des principes qui les sous-tendent. 
Pire encore, à mesure que les règles se complexifient, 
certains avocats, voire certains juges, commencent à invo-
quer l’« equity » comme un motif justifiant l’adjudication 
de toute réparation qui leur semble juste et appropriée. 
Une telle démarche ne respecte pas notre système juri-
dique, fondé sur la primauté du droit, qui valorise la cohé-
rence et la prévisibilité des décisions.

[10] Pour éviter un tel résultat, il est utile de cerner et 
d’expliquer à l’occasion les principes qui sous-tendent 
un domaine particulier du droit. La présente affaire nous 
offre pareille occasion en matière de restitution des pro-
fits en réparation de la contrefaçon d’un brevet. À la lu-
mière d’un tel exercice et des principes de la restitution 
des profits, il ressort des faits de l’espèce que la Cour 
fédérale n’a pas commis d’erreur susceptible de révision. 
De fait, comme je l’explique ci-après, je souscris dans 
une large mesure à l’analyse de la Cour fédérale, sauf sur 
un seul point.

[11] En termes généraux, la Loi sur les brevets, L.R.C. 
(1985), ch. P-4, établit et réglemente le marché entre les 
inventeurs et le public : les inventeurs divulguent leurs 
inventions pour le bien de tous, y compris du public et 
des inventeurs qui suivront, et ils bénéficient en contre-
partie d’un puissant monopole sur l’exploitation de leur 
invention durant une période précise. Si la Loi sur les 
brevets n’accordait pas un tel avantage, on pourrait s’at-
tendre à ce que bon nombre d’inventeurs gardent leurs 
inventions secrètes et privent ainsi l’ensemble de la po-
pulation des connaissances et du savoir-faire susceptibles 
de servir de base à d’autres inventions. Au fil des ans, il 
en résulterait une diminution du nombre de découvertes 
et, partant, des bienfaits pour la société. La Cour suprême 
du Canada et notre Cour ont à maintes reprises expli-
qué ce marché inhérent à l’octroi de brevets, notamment 
dans les arrêts Free World Trust c. Électro Santé Inc., 
2000 CSC 66, [2000] 2 R.C.S. 1024, au paragraphe 13, 
et Merck & Co. c. Apotex Inc., 2015 CAF 171, [2016] 2 
R.C.F. 202 (Apotex (CAF) (2015)), au paragraphe 42.
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[12] In the academic literature and in many university 
seminars, many debate whether the bargain is as benefi-
cial for society as some contend. But in the courtroom, 
the debate is irrelevant. The Patent Act, with the bargain 
it enshrines and regulates, is law that binds us. By enact-
ing the Patent Act, Parliament has decreed the bargain 
to be a social good, necessary both for the creation of 
wealth and the improvement of our collective welfare.

[13] Putting aside the exceptional cases where punitive 
damages are warranted or specific legislative provisions 
provide to the contrary, remedies addressing patent in-
fringement must be consistent with the bargain. The rem-
edies must neither overshoot nor undershoot the mark: 
they must neither undercut the bargain nor extend it.

[14] The Patent Act and the Federal Courts Act, R.S.C., 
1985, c. F-7 specifically speak to the remedies for pat-
ent infringement. One remedy is compensatory dam-
ages: Patent Act, section 55. Others include injunction, 
inspection and an accounting: Patent Act, section 57. 
The Federal Courts also have the power to grant other 
remedies “at law or in equity” or under other Acts of 
Parliament: Federal Courts Act, subsection 20(2).

[15] Compensatory damages for patent infringement 
serve a particular purpose: to restore those whose patents 
have been infringed to the position they would have been 
in had the infringement never taken place. Compensation 
is the aim, no more, no less.

[16] In many cases, an award of compensatory dam-
ages is consistent with the bargain under the Patent 
Act. Those whose patents have been infringed are made 
whole for the wrongful incursion into their rights to ex-
clusive use of the invention. In many cases, the infringer 
does not benefit from its wrongdoing and no incentives 
to infringe are created.

[17] In some cases, however, compensatory damages 
are inconsistent with the bargain under the Patent Act. An 

[12] Nombreux sont ceux qui, dans la doctrine et lors 
de colloques universitaires, se demandent si ce marché 
est aussi avantageux pour la société que certains le pré-
tendent. Un tel débat n’est toutefois pas pertinent dans 
une salle d’audience. La Loi sur les brevets, et le marché 
qu’elle établit et réglemente, est d’application impéra-
tive. En promulguant la Loi sur les brevets, le législateur 
a décrété que le marché est un bien collectif, qui est né-
cessaire à la fois pour la création de richesses et l’amé-
lioration de notre bien-être collectif.

[13] Si l’on écarte les circonstances exceptionnelles 
où des dommages-intérêts punitifs sont justifiés et les 
dispositions légales à l’effet contraire, les recours en cas 
de contrefaçon de brevet doivent respecter ce marché. 
Les réparations accordées ne doivent aller ni au-delà ni 
en deçà de l’objet; elles ne doivent ni saper le marché ni 
l’étendre.

[14] La Loi sur les brevets et la Loi sur les Cours fédé-
rales, L.R.C. (1985), ch. F-7, définissent expressément les 
réparations prévues en cas de contrefaçon de brevet, dont 
l’octroi de dommages-intérêts compensatoires ([Loi sur 
les brevets], article. 55) et l’interdiction, l’inspection et le 
règlement de comptes ([Loi sur les brevets], article 57). 
Les Cours fédérales peuvent aussi accorder d’autres 
réparations sous le régime « d’une loi fédérale ou de 
toute autre règle de droit » (Loi sur les Cours fédérales, 
paragraphe 20(2)).

[15] Les dommages-intérêts compensatoires accordés 
pour contrefaçon de brevet visent un objectif précis : re-
mettre les titulaires de brevets dans l’état où ils auraient 
été n’eût été la contrefaçon. Cette mesure a pour unique 
objectif l’indemnisation, ni plus, ni moins.

[16] Dans bien des cas, l’allocation de dommages- 
intérêts compensatoires est conforme au marché prévu 
par la Loi sur les brevets. Les titulaires de brevets contre-
faits obtiennent réparation pour la violation de leur droit 
à l’exploitation exclusive de leur invention. Souvent, le 
contrefacteur ne profite pas de ses actes répréhensibles, 
et aucune incitation à la contrefaçon n’en découle.

[17] Or, parfois, l’octroi de dommages-intérêts com-
pensatoires ne respecte pas le marché prévu par la Loi 
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infringer can make a gain from the use of the patented 
invention and, in some cases, that gain can be more than 
the cost of paying compensatory damages to the holder 
of the benefit of the patent. On a net basis, the infringer 
can come out ahead.

[18] If the court’s remedial armoury were limited to 
an award of compensatory damages, in some cases in-
fringers would have an incentive to infringe. For them, 
compensatory damages would be nothing more than a 
manageable fee to infringe the patent and earn benefits 
over and above the fee. Effectively, in such cases, inven-
tors would no longer enjoy exclusive rights to benefit 
from their invention but rather merely a right to a fee 
for the unconsented-to use of their invention. Indeed, in 
some cases, infringers would have very strong economic 
incentives to invade the monopoly granted by the patent. 
The bargain under the Patent Act would be no more.

[19] Fortunately, the court’s remedial armoury is not 
so impoverished. It has another tool by which it can pro-
tect and vindicate the patentee’s right to exclusivity and, 
thus, the bargain under the Patent Act: an accounting of 
profits.

[20] The aim of an accounting of profits is not to com-
pensate for injury but to remove the benefits the wrong-
doer has made as a result of the infringement. By doing 
this, any economic incentive to infringe is removed. 
Potential infringers realize that they will not come out 
ahead if they infringe a patent and the infringement is 
detected—all benefits earned as a result of the infringe-
ment will be stripped from them. The availability of the 
remedy of an accounting of profits warns potential in-
fringers that they had best steer clear of others’ rights of 
exclusivity under patents and, instead, spend their time 
in more profitable, lawful ways. In this way, an account-
ing of profits reinforces the bargain under the Patent 
Act. If infringers invade a patentee’s statutory monopoly 
with insufficient consequence, the Patent Act’s bargain 
crumbles, inventive spirit sputters, and a source of public 
wealth depletes.

sur les brevets. C’est le cas si le contrefacteur réalise, 
de l’exploitation de l’invention brevetée, un profit supé-
rieur au montant des dommages-intérêts compensatoires 
qu’il doit verser au titulaire du brevet. En chiffres nets, le 
contrefacteur peut même en sortir gagnant.

[18] Si l’arsenal des tribunaux en matière de répara-
tion se limitait à l’allocation de dommages-intérêts, il 
serait parfois avantageux pour certains de s’adonner à la 
contrefaçon. Pour eux, les dommages-intérêts compensa-
toires ne seraient en effet rien de plus que des frais rai-
sonnables à acquitter pour contrefaire un brevet en vue 
d’en tirer des profits supérieurs. Dans ce cas, les inven-
teurs ne bénéficieraient plus du droit exclusif d’exploiter 
leur invention, mais auraient simplement le droit d’exiger 
le paiement de frais pour l’exploitation non autorisée de 
celle-ci. De fait, d’importants intérêts financiers incite-
raient les contrefacteurs à violer le monopole conféré par 
le brevet. Une telle réalité sonnerait le glas du marché 
prévu par la Loi sur les brevets.

[19] Heureusement, l’arsenal des tribunaux en matière 
de réparation n’est pas vide. Les tribunaux disposent en 
effet d’une autre arme pour protéger et défendre le droit 
à l’exclusivité des titulaires de brevet et, partant, le mar-
ché prévu par la Loi sur les brevets : la restitution des 
profits.

[20] La restitution des profits a pour objet non pas 
de réparer un préjudice subi, mais plutôt d’en dépouil-
ler l’auteur des profits réalisés grâce à la contrefaçon. 
Les tribunaux écartent ainsi toute incitation financière 
à la contrefaçon. Les contrefacteurs en puissance com-
prennent que la contrefaçon ne paie pas, car, si elle était 
découverte, tous les profits qu’ils en auraient tirés leur 
seraient retirés. La possibilité d’être condamnés à la res-
titution des profits leur rappelle qu’il vaut mieux éviter 
d’enfreindre les droits à l’exclusivité conférés par les bre-
vets et consacrer plutôt leur temps à des activités licites 
plus bénéfiques. Ainsi, la restitution des profits renforce 
le marché prévu par la Loi sur les brevets. Si les consé-
quences auxquelles s’exposent les contrefacteurs qui vio-
lent le monopole conféré par la loi aux titulaires de brevet 
sont insuffisantes, le marché prévu par la Loi sur les bre-
vets ne tient plus, l’esprit d’innovation s’essouffle et une 
source de richesse publique s’appauvrit.
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[21] This is not unlike the role of an accounting of prof-
its in preserving other important dynamics and relation-
ships recognized by law. For example, an accounting of 
profits plays a key role in protecting and vindicating the 
relationship between fiduciaries and their beneficiaries 
and removing any incentives to dishonour the relationship. 
See, e.g., Strother v. 3464920 Canada Inc., 2007 SCC 
24, [2007] 2 S.C.R. 177, at paragraph 75; Hodgkinson v. 
Simms, [1994] 3 S.C.R. 377, at pages 453–454, (1994), 
117 D.L.R. (4th) 161; I.M. Jackman, “Restitution for 
Wrongs” (1989), 48:2 Cambridge L.J. 302, at page 304; 
James Edelman, Gain-Based Damages: Contract, Tort, 
Equity and Intellectual Property (Oxford, Portland, OR: 
Hart, 2002), at pages 83–86.

[22] In the area of fiduciary duty, compensatory dam-
ages can fall short of vindicating the fiduciary relation-
ship in the same way that they can fall short in the patent 
infringement context: James Edelman, “The Measure of 
Restitution and the Future of Restitutionary Damages” 
(2010), 18 R.L.R. 1, at page 11 (“disgorgement damages 
… are needed … where other remedies do not provide 
sufficient deterrence”). For example, if persons in a fi-
duciary position invest $100 of trust money for their 
personal use and earn a profit of $1000, compensatory 
damages would only require them to surrender $100, al-
lowing them to retain $900. A purely compensatory ap-
proach would incentivize faithless fiduciary behaviour 
and undermine a relationship the law considers worthy of 
protection.

[23] In the patent infringement context, suppose a 
multinational infringer is extremely efficient: it can pro-
duce infringing wares at much higher volumes than the 
patentee at similar cost. If a court is restricted to award-
ing only compensatory damages, the patentee’s lost 
sales will be a drop in the infringer’s bucket of profits. 
The remedial restriction would be a boon for efficient 
infringers. Stripping infringers of their wrongful gains 
through an accounting of profits is often the only way 
to vindicate the patentee’s rights to exclusivity over the 
invention.

[21] Cet objet ressemble au rôle de la restitution des 
profits dans le maintien d’autres importantes dynamiques 
et relations reconnues par la loi. À titre d’exemple, la res-
titution des profits joue un rôle déterminant dans la protec-
tion et la défense de la relation entre les fiduciaires et leurs 
bénéficiaires, car elle supprime tout motif de nuire à cette 
relation. Voir, par exemple, Strother c. 3464920 Canada 
Inc., 2007 CSC 24, [2007] 2 R.C.S. 177, au paragraphe 75; 
Hodgkinson c. Simms, [1994] 3 R.C.S. 377, aux pages 453 
et 454, 1994 CanLII 70; I.M. Jackman, « Restitution for 
Wrongs » (1989), 48 :2 Cambridge L.J. 302, à la page 304; 
James Edelman, Gain-Based Damages: Contract, Tort, 
Equity and Intellectual Property (Oxford, Portland, 
OR : Hart , 2002), aux pages 83 à 86.

[22] Il se peut que les dommages-intérêts compensa-
toires ne soient pas suffisants pour défendre la relation 
fiduciaire, tout comme pour décourager la contrefaçon 
de brevet : James Edelman, « The Measure of Restitution 
and the Future of Restitutionary Damages » (2010), 18 
R.L.R. 1, à la page 11 ([traduction] « des dommages- 
intérêts de restitution […] sont nécessaires […] lorsque 
les autres mesures de réparation n’ont pas un effet dissua-
sif suffisant »). Par exemple, si un fiduciaire investit pour 
son usage personnel 100 $ d’une somme qu’il détient en 
fiducie, en retire un profit de 1 000 $ et est condamné 
aux dommages-intérêts compensatoires, il serait tenu de 
rembourser seulement 100 $, ce qui lui permettrait de 
conserver 900 $. Une sanction purement compensatoire 
encouragerait les comportements fiduciaires déloyaux et 
minerait une relation que la loi juge digne de protection.

[23] En matière de contrefaçon de brevet, supposons 
qu’un contrefacteur multinational fasse preuve d’une 
extrême efficacité en réussissant à produire, à un coût 
comparable, des marchandises contrefaites en quantités 
beaucoup plus importantes que le titulaire du brevet. Si le 
tribunal pouvait seulement allouer des dommages-intérêts 
compensatoires, le titulaire du brevet ne serait indemnisé 
que pour les ventes perdues, qui ne représentent qu’une 
goutte d’eau dans la mer des profits réalisés par le contre-
facteur. Dans un tel cas, les contrefacteurs efficaces bé-
néficieraient d’un avantage. Dépouiller les contrefacteurs 
des gains qu’ils ont acquis illégalement, par une restitu-
tion des profits, est souvent le seul moyen de défendre le 
droit à l’exclusivité dont bénéficie le titulaire du brevet à 
l’égard de son invention.
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[24] An accounting of profits ensures that faithless fi-
duciaries and patent infringers alike will not “profit from 
[their] wrong”: Hall v. Hebert, [1993] 2 S.C.R. 159, at 
page 174, (1993), 101 D.L.R. (4th) 129; Strother, above, 
at paragraph 77 (the remedy “teaches faithless fiduciaries 
that conflicts of interest do not pay”); Andrew S. Burrows, 
The Law of Restitution, 3rd ed. (New York: Oxford 
University Press, 2011) [Burrows], at pages 621–623; 
Jackman, above, at page 304. This principle is a long-
standing and powerful one that animates remedial re-
sponses in many areas of law: see, e.g., Lundy v. Lundy 
(1895), 24 S.C.R. 650, 1895 CanLII 19; Jamieson v. 
Jamieson (1921), 63 S.C.R. 188, 65 D.L.R. 68; Brissette 
Estate v. Westbury Life Insurance Co.; Brissette Estate v. 
Crown Life Insurance Co., [1992] 3 S.C.R. 87, (1992), 
96 D.L.R. (4th) 609; Hall v. Hebert, above; Scott v. 
Wawanesa Mutual Insurance Co., [1989] 1 S.C.R. 1445, 
(1989), 59 D.L.R. (4th) 660. In the area of patents, strip-
ping infringers of their wrongful gains restores confidence 
in the Patent Act scheme and ensures equitable treatment 
not only for inventors but also for market competitors 
who continue to play by the rules. As Professor Burrows 
(now Burrows L.J. of the U.K. Supreme Court) puts it, 
above, at page 662, “[w]hy should a wrongdoing defen-
dant end up better off, for example, than a competitor who 
has taken care not to infringe another’s legal rights?”.

[25] I.M. Jackman, a leading Commonwealth scholar 
on the topic of restitution, explains how restitutionary 
remedies, like an accounting of profits, can guard the in-
tegrity of “facilitative legal institutions”:

…. Just as the law protects people directly from harm, so 
must the law protect the integrity of … facilitative legal 
institutions, and the structure of civil remedies thus re-
flects the need to guard against not only personal harm, 
but also institutional harm. Institutional harm may not 
be a form of immediate “harm to others,” but will be in 
a mediate way, by depriving a community of the integ-
rity (and thus the utility) of its facilitative institutions. 
Further, these two kinds of protection from harm oper-
ate independently, so that even if no one personally and 

[24] La restitution des profits fait en sorte que les fidu-
ciaires déloyaux de même que les contrefacteurs de brevet 
ne pourront « tirer profit de [leur] faute » (Hall c. Hebert, 
[1993] 2 R.C.S. 159, à la page 174, 1993 CanLII 141; 
Strother [précité], au paragraphe 77 (la réparation « montre 
aux fiduciaires déloyaux que le conflit d’intérêts ne paie 
pas »); Andrew S. Burrows, The Law of Restitution, 3e éd. 
(New York : Oxford University Press, 2011) [Burrows], 
aux pages 621 à 623; Jackman [précité], à la page 304). 
Ce puissant principe établi de longue date sous-tend les 
mesures de réparation prévues dans bon nombre de do-
maines du droit (voir, par exemple, Lundy v. Lundy (1895), 
24 R.C.S. 650; Jamieson v. Jamieson (1921), 63 R.C.S. 
188; Brissette, succession c. Westbury Life Insurance 
Co.; Brissette, succession c. Crown, Cie d’Assurance-Vie, 
[1992] 3 R.C.S. 87, 1992 CanLII 32; Hall c. Hebert [pré-
cité]; Scott c. Wawanesa Mutual Insurance Co., [1989] 
1 R.C.S. 1445, 1989 CanLII 105). Dans le domaine des 
brevets, le fait de dépouiller les contrefacteurs de leurs 
gains acquis illégalement rétablit la confiance à l’égard du 
régime prévu par la Loi sur les brevets et garantit un trai-
tement équitable, non seulement pour les inventeurs, mais 
aussi pour leurs concurrents qui respectent les règles du jeu. 
Comme le mentionne le professeur Burrows (aujourd’hui 
lord Burrows, juge à la Cour suprême du Royaume-Uni), 
à la page 662 de son ouvrage, [traduction] « [p]ourquoi 
une partie fautive devrait-elle se retrouver en meilleure po-
sition que, par exemple, un concurrent qui a pris soin de ne 
pas enfreindre les droits que la loi reconnaît à autrui? ».

[25] I.M. Jackman, un éminent spécialiste de la ques-
tion de la restitution au sein du Commonwealth, explique 
comment les réparations fondées sur ce principe, comme 
la restitution des profits, peuvent protéger l’intégrité des 
[traduction] « institutions juridiques visant à faciliter 
un certain but » :

[traduction] […] Tout comme la loi protège directement 
les gens contre le préjudice, de même doit-elle protéger 
l’intégrité des [...] institutions juridiques visant à faciliter 
un certain but; la structure des recours civils doit donc te-
nir compte de la nécessité d’offrir une protection contre les 
préjudices non seulement personnels, mais aussi institu-
tionnels. Si le préjudice institutionnel n’est pas une forme 
immédiate de « préjudice à autrui », ce préjudice s’exerce 
néanmoins d’une manière indirecte, en privant un groupe 
de l’intégrité (et, partant, de l’utilité) de telles institutions. 
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immediately has suffered harm, a remedy might still be 
attracted to protect a particular facilitative institution.

(Jackman, above, at page 304; emphasis added, footnotes 
omitted.)

[26] In Hodgkinson, above, at page 453, the Supreme 
Court echoes these comments in the fiduciary context: 
“the law is able to monitor a given relationship society 
views as socially useful while avoiding the necessity 
of formal regulation that may tend to hamper its social 
utility.”

[27] An accounting of profits is directed to the dis-
gorgement of benefits obtained by infringers as a result 
of the infringement, no more, no less: e.g., Monsanto 
Canada Inc. v. Schmeiser, 2004 SCC 34, [2004] 1 S.C.R. 
902 [Schmeiser], at paragraph 101; Apotex Inc. v. ADIR, 
2017 FCA 23, 406 D.L.R. (4th) 572 (ADIR FCA), at para-
graphs 26, 28; Monsanto Canada Inc. v. Rivett, 2010 FCA 
207, [2012] 1 F.C.R. 473, 408 N.R. 143 (Rivett FCA); Dart 
Industries Inc. v. Décor Corporation Pty Ltd., [1993] HCA 
54, (1993), 179 C.L.R. 101 [Dart Industries], at page 111, 
(1993), 116 A.L.R. 385 (Aust. H.C.); Norman Siebrasse, 
“A Remedial Benefit-Based Approach to the Innocent-
User Problem in the Patenting of Higher Life Forms” 
(2004), 20 C.I.P.R. 79 (Siebrasse 2004), at page 83.

[28] Awarding less—leaving infringers to enjoy some 
of the benefits from their infringement of patents—does 
not fully remove the incentive to infringe. It incentiv-
izes infringement, thereby undercutting the bargain. 
Awarding more—stripping infringers of the benefits 
obtained from their infringement and taking even more 
away—removes the incentive to infringe. The bargain is 
affirmed. But by taking even more away, it punishes the 
infringer.

[29] An accounting of profits is not to be punitive: 
Schmeiser, above, at paragraph 101; Lubrizol Corp. v. 
Imperial Oil Ltd., [1997] 2 F.C. 3, (1996), 71 C.P.R. (3d) 
26 (C.A.) [Lubrizol], at paragraph 15. Instead, that is the 

Qui plus est, ces deux types de protection contre les préju-
dices sont indépendants l’un de l’autre de sorte que, même 
si personne n’a subi personnellement et directement aucun 
préjudice, un recours pourrait toujours être possible pour 
protéger une institution particulière.

(Jackman, précité, à la page 304; non souligné dans l’ori-
ginal, renvois omis.)

[26] Dans l’arrêt Hodgkinson [précité], à la page 453, 
la Cour suprême fait écho à ces commentaires dans le 
contexte de l’obligation fiduciaire : « [l]e droit est ainsi 
en mesure de surveiller une relation que la société consi-
dère comme utile, tout en écartant la nécessité d’une ré-
glementation officielle qui risquerait d’en réduire l’utilité 
sociale ».

[27] La restitution des profits vise à permettre le re-
couvrement des bénéfices réalisés par les contrefacteurs 
grâce à la contrefaçon, ni plus, ni moins (voir, par exemple, 
Monsanto Canada Inc. c. Schmeiser, 2004 CSC 34, [2004] 
1 R.C.S. 902 [Schmeiser], au paragraphe 101; Apotex Inc. 
c. ADIR, 2017 CAF 23 (ADIR (CAF)), aux paragraphes 26 
et 28; Monsanto Canada Inc. c. Rivett, 2010 CAF 207, 
[2012] 1 R.C.F. 473 (Rivett (CAF)); Dart Industries Inc. v. 
Décor Corporation Pty Ltd., [1993] HCA 54, (1993), 179 
C.L.R. 101, à la page 111, (1993), 116 A.L.R. 385 (Haute 
Cour de l’Australie); Norman Siebrasse, « A Remedial 
Benefit-Based Approach to the Innocent-User Problem in 
the Patenting of Higher Life Forms » (2004), 20 R.C.P.I. 79 
(Siebrasse, 2004), à la page 83).

[28] Accorder moins —et permettre que la contrefa-
çon de brevet profite au contrefacteur — ne supprime 
pas complètement l’incitation; ce dernier n’est pas dis-
suadé, et le marché est de ce fait miné. Accorder plus — 
et dépouiller les contrefacteurs des bénéfices tirés de la 
contrefaçon et davantage — supprime l’incitation. Le 
marché est alors confirmé, mais en accordant davantage, 
on punit le contrefacteur.

[29] Or, la restitution des bénéfices n’a pas pour ob-
jet de punir (Schmeiser, [précité], au paragraphe 101; 
Lubrizol Corp. c. Compagnie Pétrolière Impériale Ltée, 
[1997] 2 C.F. 3, 1996 CanLII 4095 (C.A.) [Lubrizol], au 
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objective of punitive damages. Punitive damages are addi-
tional awards tacked on top of another remedial response 
(whether compensatory or restitutionary) and a separate 
body of law defines and regulates their availability and 
quantum: e.g., Whiten v. Pilot Insurance Co., 2002 SCC 
18, [2002] 1 S.C.R. 595, at paragraph 36, cited in Atlantic 
Lottery Corp. Inc. v. Babstock, 2020 SCC 19, 447 D.L.R. 
(4th) 543 [Atlantic Lottery], at paragraphs 63–66.

[30] Here, a warning must be sounded. In some cases, 
an accounting of profits, calculated in accordance with 
proper principle, can result in an enormous quantum 
of recovery, a sum with many digits. Some judges get 
spooked by this. They turn their backs on the doctrine, 
draw upon their own vague sense of what seems to 
be fair, and find some formula of words to reduce the 
amount awarded. This is wrong. Their response is not a 
judicial one, a reasoned application of settled doctrine to 
the evidence. Rather, their response springs from idio-
syncratic feelings and impressions, something that var-
ies from judge to judge. Were this the accepted way of 
performing an accounting of profits, outcomes would 
depend on the random chance of the particular person 
chosen to decide the case—essentially justice turning on 
the spin of a roulette wheel. Alas, some counsel—not 
the skilled and professional ones here—encourage these 
sorts of non-judicial responses by lambasting claims as 
“enormous”, “unfair” and “unjust” without referring to 
the settled doctrine.

[31] These sorts of non-judicial approaches should be 
seen for what they are. If a defendant wrongly takes a 
plaintiff’s patented machine and earns millions from 
the machine that it had no right to use and the remedy 
is an accounting of profits, every last penny caused by 
the wrongdoing must be stripped from the defendant, no 
matter how high that may be. Otherwise, the defendant 
is rewarded for its wrongdoing and others looking on 
might be encouraged to do the same.

[32] Thus, properly seen, the instruction to avoid pu-
nitive outcomes when awarding an accounting of profits 
is no reason to arbitrarily reduce or cap the amount to be 
disgorged from the infringer. It is just a prudent reminder 
to apply causation principles properly and rigorously, to 

paragraphe 15). C’est l’objet des dommages-intérêts pu-
nitifs, qui s’ajoutent à d’autres réparation (indemnisation 
ou restitution). Leur octroi et leur montant sont régis par 
des règles de droit distinctes (voir, par exemple, Whiten c. 
Pilot Insurance Co., 2002 CSC 18, [2002] 1 R.C.S. 595, 
au paragraphe 36, cité dans Société des loteries de 
l’Atlantique c. Babstock, 2020 CSC 19 [Société des lote-
ries de l’Atlantique], aux paragraphes 63 à 66).

[30] Une mise en garde s’impose. Dans certains cas, 
le calcul effectué conformément aux principes établis en 
matière de restitution des profits peut donner une somme 
considérable, susceptible d’effrayer certains juges. Ils 
tournent alors le dos au principe, déterminent ce qui 
leur semble juste et trouvent une formule pour réduire 
le montant de la réparation. Ils ont tort. Ce faisant, ils ne 
proposent pas une réponse judiciaire fondée sur une ap-
plication raisonnée des principes établis aux éléments de 
preuve. Ils fondent plutôt leur réponse sur des sentiments 
et des impressions singuliers; qui varient d’un juge à un 
autre. Si telle était la manière reconnue d’appliquer la res-
titution des profits, le résultat serait alors le fruit du hasard 
et dépendrait de la personne choisie pour statuer sur l’af-
faire; comme si la justice dépendait d’un jeu de roulette. 
Hélas, certains avocats — non pas les juristes chevronnés 
et professionnels — encouragent ce type de réponses non 
judiciaires, en s’insurgeant contre des demandes de répa-
ration qu’ils estiment « astronomiques », « iniques » et 
« iniques » sans renvoyer aux principes établis.

[31] Il faut être réalistes à l’égard de ces approches 
non judiciaires. Si un défendeur s’approprie à tort la ma-
chine brevetée du demandeur, qu’il en retire des millions 
de dollars alors qu’il n’avait pas le droit de l’exploiter et 
qu’il est condamné à la restitution des profits, il devra re-
mettre tous les profits générés par cette faute, jusqu’au 
dernier sou, peu importe le montant de la restitution. 
Sinon, le défendeur sera récompensé pour sa faute, et 
d’autres pourraient être incités à lui emboîter le pas.

[32] Par conséquent, la directive voulant qu’il faille 
éviter un effet punitif en ordonnant la restitution des pro-
fits, si elle est bien interprétée, ne justifie nullement que 
l’on réduise ou limite arbitrairement la somme à recou-
vrer du contrefacteur. Il s’agit uniquement d’un rappel 
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ensure that the gain earned by the infringer as a result of 
the infringement is reversed, no more, no less.

[33] To reiterate, under an accounting of profits, the 
patentee is entitled to the benefits obtained by infring-
ers as a result of the infringement of the patent, prop-
erly construed and understood, no more, no less. The 
key words are “as a result” and “infringement of the 
patent, properly construed and understood”. The former 
stresses the need for the court to analyze causation, for 
only those amounts causally linked to the infringement 
are captured by the accounting of profits; anything extra 
is punitive. The latter reminds us that the focus is on the 
protection afforded by the patent; anything extra effec-
tively extends, improperly, the scope of protection af-
forded by the patent.

[34] Thus, an accounting of profits must walk a fine 
line between deterring infringement, i.e., extracting any 
economic incentive to infringe, without punishing, i.e., 
extracting sums not causally connected to the infringe-
ment. And it must focus on defending and vindicating—
not expanding—the patentee’s lawful monopoly under 
the patent.

[35] To illustrate this, consider a luxury car manufac-
turer that uses a screw in its windshield wipers. The screw 
infringes a patent. The patentee’s monopoly covers that 
screw, not luxury cars. If the infringer would be forced to 
disgorge all of its profits from the luxury cars, in practical 
terms the remedy would place the patentee in the position 
of enjoying a monopoly that it simply does not possess. 
The patentee did not invent luxury cars, it only invented a 
screw. An accounting of profits defends and, thus, is con-
strained by a patent’s borders, nothing more.

[36] The jurisprudence has developed two rules for 
courts to help them implement these principles: (1) only 
actual profits, meaning actual revenues minus actual 

prudent selon lequel les principes de causalité doivent 
être appliqués adéquatement et rigoureusement, afin que 
seuls les gains réalisés par le contrefacteur grâce à la 
contrefaçon ne soient recouvrés, ni plus, ni moins.

[33] Bref, selon le principe de la restitution des profits, 
le titulaire du brevet n’a droit qu’à la restitution des pro-
fits que le contrefacteur a acquis au moyen de la contre-
façon du brevet, correctement interprété et compris, ni 
plus, ni moins. L’accent est mis sur les expressions « au 
moyen de » et « contrefaçon du brevet, correctement in-
terprété et compris ». La première fait ressortir l’impor-
tance pour la cour de déterminer le lien de causalité, car 
la restitution des profits ne vise que les sommes ayant un 
lien de causalité avec la contrefaçon; toute somme sup-
plémentaire relève d’un effet punitif. La deuxième nous 
rappelle que l’objectif est de garantir la protection confé-
rée par le brevet; tout élément supplémentaire a pour ef-
fet d’étendre à tort la portée de la protection conférée par 
le brevet.

[34] Par conséquent, par la restitution des profits, on 
doit trouver le juste équilibre entre la dissuasion — c’est-
à-dire supprimer toute incitation économique à la contre-
façon — et la punition — c’est-à-dire recouvrer des 
profits qui n’ont pas de lien de causalité avec la contre-
façon. Et elle doit viser essentiellement à défendre — et 
non à étendre — le monopole licite dont jouit le titulaire 
du brevet.

[35] Prenons l’exemple d’un fabricant de voitures 
de luxe qui utilise une vis particulière pour fixer les 
essuie-glaces de la voiture. Cette vis résulte d’une contre-
façon de brevet. Le monopole du breveté porte sur la vis, 
non pas sur les voitures de luxe. Si le contrefacteur était 
tenu de restituer tous les profits provenant de la vente des 
voitures de luxe, la réparation permettrait alors au titulaire 
du brevet de jouir d’un monopole qu’il ne possède tout 
simplement pas. Le titulaire de brevet n’a pas inventé les 
voitures de luxe; il n’a inventé qu’une vis. La restitution 
des profits vise à défendre le brevet; elle doit donc se limi-
ter à la portée du brevet, sans plus.

[36] La jurisprudence a établi deux règles pour aider les 
tribunaux à appliquer ces principes : 1) seuls les profits 
réels, c’est-à-dire la différence entre les recettes réelles et 
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costs, are disgorged; (2) only profits that have resulted 
from the patent infringement are disgorged.

(2) Specific principles

(a) Only actual profits are disgorged

[37] In an accounting of profits, courts must work in 
the real world, not the hypothetical. Courts care only 
about actual revenues and actual costs. What “could 
have”, “should have”, or “would have” happened is of 
no moment. The only thing that matters is what did hap-
pen. Because the aim of the remedy is to strip the gains 
that did happen from the infringer as a result of the ac-
tual infringement of the patent, properly construed and 
understood.

[38] Thus, it is a key principle in this area of law that pat-
entees must take their infringers as they find them: Lubrizol, 
above, at paragraph 15; Reading & Bates Construction 
Co. v. Baker Energy Resources Corp., [1995] 1 F.C. 483, 
(1994), 58 C.P.R. (3d) 359 (C.A.), at page 368; Norman 
Siebrasse et al., “Accounting of Profits in Intellectual 
Property Cases in Canada” (2007), 24 C.I.P.R. 83 (, at 
page 87; S.J. Perry and T.A. Currier, Canadian Patent 
Law, 2nd ed. (Markham, Ont: LexisNexis Canada, 2014), 
at page 472, §17.46; Dart Industries, above, at page 111; 
Celanese International Corp. v. BP Chemicals Ltd., [1999] 
R.P.C. 203, at page 220, [1998] All E.R. 594(Ch. D.). In its 
reasons, the Federal Court correctly identified this principle 
and was guided by it: reasons, at paragraphs 138–140.

[39] This principle advances the purposes of the rem-
edy. Disgorging anything less than an infringer’s actual 
profits would offer an economic incentive to infringe. It 
allows the infringer to retain some of its ill-gotten gains 
and chip away at the patentee’s monopoly. But disgorg-
ing more than what was actually earned is not necessary 
to protect that monopoly and is, therefore, punitive.

les coûts réels, sont restitués; 2) seuls les profits découlant 
de la contrefaçon de brevet sont restitués.

(2) Principes précis

a) Seuls les profits réels sont restitués

[37] Lorsqu’ils ordonnent la restitution des profits, les 
tribunaux doivent s’appuyer sur des faits réels, et non sur 
des hypothèses. Ils ne s’intéressent qu’aux recettes réelles 
et aux coûts réels. Il importe peu de savoir ce qui « aurait 
pu » ou « aurait dû » se produire, ou ce qui « se serait » 
produit. La seule chose qui importe, c’est de savoir ce qui 
s’est produit. Car l’objectif de la réparation est de dépouil-
ler le contrefacteur des gains qu’il a bel et bien réalisés au 
moyen de la contrefaçon réelle du brevet, correctement 
interprété et compris.

[38] Il est donc un principe essentiel dans ce domaine 
du droit : c’est que les titulaires de brevet doivent évaluer 
leurs contrefacteurs dans leur véritable situation (Lubrizol 
[précité], au paragraphe 15; Reading & Bates Construction 
Co. c. Baker Energy Resources Corp., [1995] 1 C.F. 
483, 1994 CanLII 3524 (C.A.); Norman Siebrasse et al., 
« Accounting of Profits in Intellectual Property Cases in 
Canada » (2007), 24 R.C.P.I. 83 (Siebrasse, 2007), à la 
page 87; S.J. Perry et T.A. Currier, Canadian Patent Law, 
2e éd. (Markham, Ont. : LexisNexis Canada, 2014),à la 
page 472, paragraphe 17.46; Dart Industries [précité], à la 
page 111; Celanese International Corp. v. BP Chemicals 
Ltd., [1999] R.P.C. 203, à la page 220, [1998] All E.R. 
594 (Ch. D.). Dans ses motifs, la Cour fédérale définit 
correctement ce principe et s’en inspire (motifs, aux para-
graphes 138 à 140).

[39] Ce principe favorise la réalisation des objectifs 
de la réparation. La restitution de toute somme infé-
rieure aux profits réels du contrefacteur offrirait une in-
citation économique à la contrefaçon en permettant au 
contrefacteur de conserver une partie des gains acquis 
illégalement et saperait le monopole du breveté. Exiger 
la restitution d’une somme supérieure aux profits réelle-
ment dégagés n’est pas nécessaire pour protéger ce mo-
nopole; il s’agirait alors d’une mesure punitive.
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[40] In order to do this properly in an accounting of 
profits, courts must avoid the hypothetical, “but for” 
world. Questions of what the parties could, would, or 
should have done are irrelevant to the analysis.

[41] For example, infringers cannot deduct opportu-
nity costs (i.e., what they would have done but for the 
infringement). Opportunity costs are hypothetical costs 
occurring in the “but for” world. Allowing any hypothet-
ical revenues or costs to be deducted undercuts the pat-
ent bargain. When hypothetical revenues and costs are 
used it distorts the picture of what the infringer actually 
earned making it impossible to extract the actual value 
derived from the infringement.

[42] In its oral submissions, the respondent Dow of-
fered a simple, apt example to illustrate this point: if bank 
robbers steal $50 and are liable to return it, they cannot 
seek to deduct $20 because they would have earned $20 
in the workplace had they never robbed the bank. To al-
low the $20 deduction is to incentivize bank robbery: in 
the best case scenario, where their robbery is not detected, 
the bank robbers would keep all of their ill-gotten gains 
and, in the worst case scenario, the bank robbers would 
keep what they would have earned had they not robbed 
the bank. Given this, why wouldn’t the bank robbers de-
cide to rob a bank every time? Likewise, why wouldn’t 
infringers decide to infringe every time? Under this ap-
proach, they are in effect given a free lottery ticket—there 
is only upside, no downside.

[43] Dow’s example can be extended further. Suppose 
the bank robbers were earning much more than min-
imum wage such that the robbers’ opportunity costs 
were $100. If the robbers could deduct the opportunity 
costs ($50 minus $100), they would have no profits to 
disgorge. This would allow the robbers to rob the bank 
free from any consequence. If actual profits are not dis-
gorged, the robbers have an open license to rob the bank. 
Similarly, in the patent context, infringers with large op-
portunity costs—those who are powerful and well off 
who could make substantial lawful profits elsewhere—
could infringe patents free from any consequence.

[40] Ainsi, les tribunaux doivent éviter le raisonne-
ment fondé sur des scénarios hypothétiques. Il n’est pas 
pertinent de se demander ce que les parties auraient fait, 
ni ce qu’elles auraient pu ou auraient dû faire.

[41] Par exemple, les contrefacteurs ne peuvent dé-
duire les coûts de renonciation (c.-à-d. ce qu’ils auraient 
fait n’eût été la contrefaçon). Les coûts de renonciation 
sont des coûts hypothétiques. Autoriser la déduction de 
recettes ou de coûts hypothétiques mine le marché inhé-
rent à l’octroi de brevets et fausse le portrait de ce que le 
contrefacteur a réellement gagné. Il est alors impossible 
de dégager la valeur réelle provenant de la contrefaçon.

[42] Dans ses observations orales, l’intimée Dow a 
avancé un exemple simple et pertinent pour illustrer ce 
point : si des voleurs de banque volent 50 $ et sont tenus 
de les restituer, ils ne peuvent demander qu’en soient dé-
duits 20 $, car c’est ce qu’ils auraient gagné s’ils avaient 
travaillé au lieu de perpétrer le vol. Autoriser la déduc-
tion des 20 $ encouragerait les vols de banque : dans le 
meilleur des cas, le vol n’est pas remarqué, et les voleurs 
conservent tous les gains acquis illégalement; dans le pire 
des cas, ils conservent ce qu’ils auraient gagné, n’eût été 
le vol de banque. Selon une telle logique, qu’est-ce qui 
empêcherait les voleurs d’opter pour le vol chaque fois 
que l’occasion se présente? De même, qu’est-ce qui em-
pêcherait des contrefacteurs de continuer leurs activités de 
contrefaçon chaque fois qu’ils en auraient l’occasion? Ce 
serait pour eux comme recevoir un billet de loterie gratuit; 
la situation présenterait seulement des avantages, et aucun 
inconvénient.

[43] Poussons l’exemple de Dow un peu plus loin. 
Supposons que les voleurs gagnent beaucoup plus que le 
salaire minimum, et donc que leurs coûts de renonciation 
sont de 100 $. Si les voleurs pouvaient déduire les coûts 
de renonciation (50 $ moins 100 $), ils n’auraient alors 
aucun profit à remettre. Ils pourraient voler la banque 
sans subir de conséquences. Si les voleurs ne sont pas 
contraints de restituer les profits réels, ils ont carte blanche 
pour voler à leur guise. De même, dans le contexte des 
brevets, les contrefacteurs qui justifient d’importants 
coûts de renonciation — ceux qui sont puissants et bien 
pourvus et qui pourraient réaliser des profits substantiels 
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[44] Thus, allowing infringers to deduct opportunity 
costs violates the rule that only actual costs can be de-
ducted. If hypothetical costs are deducted, it provides 
economic incentive for infringers to “rob the bank” and 
undermine the patent bargain.

[45] To be clear, “but for”, hypothetical reasoning ap-
plies when courts award compensatory damages for 
patent infringement: see, e.g., Apotex FCA (2015), at 
paragraphs 43–45; Pfizer Canada Inc. v. Teva Canada 
Limited, 2016 FCA 161, 483 N.R. 275 [Pfizer], at para-
graph 50. There is no doubt that, in that context, “[b]oth 
‘would have’ and ‘could have’ are key” to determine the 
proper amount of compensation: see, e.g., Pfizer, at para-
graph 50. But this is not the case in an accounting of prof-
its. An accounting of profits is indifferent to the plaintiff’s 
compensation. What “would have” and “could have” hap-
pened does not matter—all that matters is what is actually 
in the infringer’s pockets as a result of the infringement of 
the patent, properly construed and understood.

(b) Only profits that have resulted from the pat-
ent infringement are disgorged

[46] There must be a causal connection between the 
profits to be disgorged and the patent infringement. A 
“common sense view of causation” is to be applied: 
Schmeiser, above, at paragraph 101. For example, a 
pharmaceutical company does not disgorge its profits 
from all of its products just because one of its products is 
infringing.

[47] Even within a particular product, there may be in-
fringing elements and non-infringing elements. If a pat-
ented brake is sold inside a car, the patentee is not entitled 
to all of the profits generated from the sale of the car: Dart 
Industries, at page 120. Likewise, if a drug contains two 
active ingredients, one of which is patented and the other 

en menant d’autres activités licites — pourraient contre-
faire des brevets sans s’exposer à quelque conséquence 
que ce soit.

[44] Par conséquent, permettre aux contrefacteurs de 
déduire les coûts de renonciation enfreint la règle vou-
lant que seuls les coûts réels puissent être déduits. En 
étant autorisés à déduire des coûts hypothétiques, les 
contrefacteurs bénéficient d’un motif économique de 
« voler la banque », et cela vient miner le marché inhé-
rent à l’octroi de brevets.

[45] Il convient de préciser que le raisonnement fondé 
sur des scénarios hypothétiques s’applique à l’octroi de 
dommages-intérêts compensatoires pour contrefaçon 
de brevet (voir, par exemple, Apotex (CAF) (2015), aux 
paragraphes 43 à 45; Pfizer Canada Inc. c. Teva Canada 
Limited, 2016 CAF 161 [Pfizer], au paragraphe 50.) Il ne 
fait aucun doute que, dans ce contexte, « [l]es deux ex-
pressions “aurait eu” et “aurait pu” sont les expressions 
clés » pour déterminer le montant adéquat de l’indemnisa-
tion (voir, par exemple, Pfizer, au paragraphe 50). Ce n’est 
toutefois pas le cas lorsqu’il s’agit de la restitution des 
profits. L’indemnisation du demandeur ne joue pas dans 
la restitution des profits. Il importe peu de savoir ce qui 
« aurait pu » se produire; la seule chose qui importe est de 
savoir combien la contrefaçon du brevet, correctement in-
terprété et compris, a réellement rapporté au contrefacteur.

b) Seuls les profits attribuables à la contrefaçon 
de brevet sont restitués

[46] Il doit exister un lien de causalité entre les profits 
à remettre et la contrefaçon de brevet. Une « concep-
tion normale du lien de causalité » doit être appliquée 
(Schmeiser, au paragraphe 101). À titre d’exemple, une 
société pharmaceutique n’a pas à restituer les profits dé-
gagés de tous ses produits simplement parce que l’un 
d’eux est contrefait.

[47] Il peut y avoir des éléments contrefaits et d’autres 
qui ne le sont pas à l’intérieur d’un même produit. Si un 
système de freinage breveté est installé sur une voiture, 
le titulaire du brevet n’a pas droit à tous les profits gé-
nérés par la vente de ces voitures (Dart Industries, à la 
page 120). De même, si un médicament renferme deux 
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unpatented, then the patentee may not be entitled to all 
of the profits from the drug: Wellcome Foundation Ltd. 
v. Apotex Inc. (1998), 82 C.P.R. (3d) 466, 151 F.T.R. 250 
(F.C.T.D.) [Wellcome]. The court parses through the prof-
its and orders only those profits caused by the infringe-
ment to be disgorged, allowing the infringer to retain the 
rest. This is because some of the profits are generated 
from a non-infringing source (i.e., the car or the unpat-
ented ingredient).

[48] The case law in this area uses the term “apportion-
ment of profits” to describe this process of dividing profits 
caused by the infringement from other profits: e.g., ADIR 
v. Apotex Inc., 2015 FC 721, 482 F.T.R. 276 (ADIR FC), at 
paragraph 119 revd but not on this principle, ADIR FCA, 
above. This is unfortunate, as the term can be misleading. 
It invites some to think that the court’s task is to divide 
the profits into recoverable and irrecoverable amounts on 
the basis of fairness. Not at all. “Apportionment” is just 
another way of describing the process by which the court 
identifies and separates the profits made as a result of the 
infringement from those that are not. As the Supreme 
Court put it in Schmeiser, at paragraph 101, “the inven-
tor is only entitled to that portion of the infringer’s profit 
which is causally attributable to the invention” (emphasis 
added). Assessing what profit has resulted from the in-
fringement remains the core of the court’s task.

[49] To disgorge the profits generated from an entire 
car because of an infringing brake or screw is not only 
punitive but it also overinflates the value of the patent. 
As explained above, the patentee has a patent over the 
value generated from the patented brake or the screw, 
not the car as a whole. Otherwise, the Patent Act would 
be protecting a right that the patentee simply does not 
have. The remedy of an accounting of profits only de-
fends the patent’s borders; it does not expand them.

[50] In apportioning profits, the court must look for a 
link between the patent and the profits. It can do this by 
identifying the value (i.e., profit) generated because of 

principes actifs, dont l’un est breveté et l’autre ne l’est pas, 
le titulaire du brevet pourrait ne pas avoir droit à la tota-
lité des profits tirés du médicament (Wellcome Foundation 
Limited c. Apotex Inc., 1998 CanLII 8270 (C.F. 1re inst.)). 
Le tribunal analyse les profits et ordonne que seuls les 
profits attribuables à la contrefaçon soient restitués, et le 
contrefacteur peut conserver le reste. Il en est ainsi parce 
qu’une partie des profits provient d’une source non contre-
faisante (c.-à-d. la voiture ou le principe actif non breveté).

[48] Dans la jurisprudence, le terme « répartition des 
profits » renvoie à la séparation des profits attribuables 
à la contrefaçon des autres profits (voir, par exemple, 
ADIR c. Apotex Inc., 2015 CF 721 (ADIR (CF)), au para-
graphe 119, infirmé par ADIR (CAF), [précité] pour une 
autre question). Malheureusement, ce terme peut être 
trompeur. Il laisse entendre que le rôle du tribunal est de 
répartir les profits entre les sommes qui sont recouvrables 
et celles qui ne le sont pas en se fondant sur l’équité. Or, 
il ne s’agit pas du tout de cela. La « répartition » n’est 
qu’une autre façon de décrire l’exercice par lequel le tri-
bunal détermine les profits générés par la contrefaçon et 
les distingue de ceux qui ne le sont pas. Comme le sou-
ligne la Cour suprême dans l’arrêt Schmeiser, au para-
graphe 101, « l’inventeur a seulement droit à la remise 
de la portion des profits réalisés par le contrefacteur, qui a 
un lien de causalité avec l’invention » (non souligné dans 
l’original). L’évaluation des profits résultant de la contre-
façon demeure la principale tâche du tribunal.

[49] Ordonner la restitution des profits générés par une 
voiture entière, à cause de l’exploitation d’un système 
de freinage ou d’une vis contrefaits, a non seulement un 
caractère punitif, mais a aussi pour effet de gonfler exa-
gérément la valeur du brevet. Comme il est expliqué plus 
haut, le titulaire du brevet a droit seulement à la valeur 
générée par le système de freinage ou la vis brevetés, 
et non aux profits provenant de la voiture tout entière. 
Autrement, la Loi sur les brevets protégerait un droit que 
le breveté ne possède tout simplement pas. La réparation 
que constitue la restitution des profits défend les limites 
du brevet; elle ne l’étend pas.

[50] Par la répartition des profits, la cour doit éta-
blir un lien, s’il en est, entre le brevet et les profits. Elle 
peut le faire en déterminant la valeur (c.-à-d. les profits) 
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the patent. In other words, the court can ask what prof-
its are attributable to the patented brake in the car. What 
profits are attributable to the patented ingredient in the 
medicine?

[51] Professor Norman Siebrasse, a leading, incisive 
member of Canada’s intellectual property academy, calls 
this the “differential profits approach” or “value-based 
apportionment”:

…. awarding profits according to the value added by the 
patented invention and opposed to the proportionate cost 
or physical size, is consonant with fundamental nature of 
patents as intellectual property. What is valuable is the in-
tellectual contribution that is embodied in an invention, 
not the physical contribution. It may be that even though 
the patented aspect is only a small part of the wares that 
are sold, either by physical proportion or by cost, the en-
tire value of the wares is due to the patent. [Emphasis in 
original.]

(Siebrasse 2004, at page 92.)

[52] In ADIR FCA, at paragraph 73, this Court cited 
a passage in Beloit Canada Ltd. v. Valmet Oy (1994), 55 
C.P.R. (3d) 433, at page 457, 78 F.T.R. 86 (F.C.T.D.), revd 
(1995), 184 N.R. 149, 61 C.P.R. (3d) 271 (but affirmed 
on this point), approvingly as an illustration of this value- 
based approach. The passage is as follows:

There is no question however, that the individual circum-
stances of a particular case may render an apportionment 
of profits the only equitable solution. The test in determin-
ing if there should be an apportionment is based on the 
saleability, as a whole, of the product which contains the 
patented invention. The question for the court is whether 
the market demand for the defendant’s product arose be-
cause of the infringed patent or whether it arose by virtue 
of the product’s additional features. In other words, the 
inquiry is directed to “the value of the patented part to the 
machine as a whole”, to use the words of Lord Shaw in 
Watson Laidlaw.

This determination is a factual one to be made on the ba-
sis of all the evidence. The answer depends entirely on 
the particular circumstances of each case. The onus is on 
the defendant to adduce sufficient evidence to satisfy the 
court that consumer demand for its product arose by vir-
tue of features other than the plaintiffs’ infringed patent. If 

attribuable au brevet. En d’autres mots, la cour peut se 
demander quels profits sont attribuables au système de 
freinage breveté de la voiture. Quels profits sont attri-
buables à l’ingrédient breveté du médicament?

[51] Le professeur Norman Siebrasse, un membre émi-
nent du milieu de la propriété intellectuelle au Canada, 
qualifie cette approche de [traduction] « méthode du 
profit différentiel » ou « répartition fondée sur la valeur » :

[traduction] […] une restitution des profits fondée sur 
la valeur ajoutée par l’invention brevetée, et non sur le 
coût proportionnel ou la dimension physique, respecte la 
nature fondamentale des brevets en tant que propriété in-
tellectuelle. La valeur d’une invention tient à sa contri-
bution intellectuelle et non à sa contribution matérielle. 
Il est possible que toute la valeur de la marchandise soit 
attribuable au brevet, même si l’élément breveté ne repré-
sente qu’une faible portion des marchandises vendues, sur 
le plan du volume ou des coûts. [Italiques dans l’original.]

(Siebrasse, 2004, à la page 92.)

[52] Dans l’arrêt ADIR (CAF), au paragraphe 73, notre 
Cour cite avec approbation le paragraphe 76 de l’arrêt 
Beloit Canada Ltée c. Valmet Oy [1994] A.C.F. no 682 
(QL) (1re inst.), infirmé par [1995] A.C.F. no 733 (QL) 
(C.A.) (mais confirmé sur ce point), pour illustrer cette 
approche fondée sur la valeur. Cet extrait est le suivant :

Toutefois, il est certain qu’à cause des circonstances indivi-
duelles d’une affaire particulière, la [répartition] des béné-
fices peut constituer la seule solution équitable. Le critère, 
lorsqu’on détermine si la [répartition] doit être effectuée, 
est fondé sur la possibilité de vendre, dans son ensemble, 
le produit qui contient l’invention brevetée. Il s’agit de sa-
voir si la demande du marché, en ce qui concerne le pro-
duit du défendeur, découlait du brevet contrefait, ou si elle 
découlait des caractéristiques additionnelles du produit. En 
d’autres termes, l’enquête vise [traduction] « la valeur 
de la pièce brevetée par rapport à la machine complète », 
comme l’a dit lord Shaw dans l’arrêt Watson Laidlaw.

Il s’agit d’une question de fait qui doit être tranchée compte 
tenu de la preuve dans son ensemble. La réponse dépend 
entièrement des circonstances particulières de chaque af-
faire. Il incombe à la défenderesse de présenter suffisam-
ment d’éléments de preuve pour convaincre la Cour que 
la demande du consommateur pour son produit découlait 
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the defendant’s evidence in this regard is inadequate, the 
court will not make an apportionment.

[53] For a court to apportion profits, the defendant 
must prove that some of its profits are attributable not to 
the patent but some other non-infringing aspect of the in-
fringing wares: ADIR FCA, at paragraph 72; Donald H. 
MacOdrum, Fox: Canadian Law of Patents, 5th ed. (loose-
leaf) (Toronto: Carswell, 2013) (looseleaf update 2018-3), 
at §14:5(f).

[54] There are numerous examples of value-based ap-
portionment in the accounting of profits jurisprudence:

• In Wellcome, above, where a drug featured one 
patented ingredient and one unpatented ingredient, 
the Federal Court declined to apportion on the ba-
sis of the relative weight of the two ingredients or 
the cost to make them. Instead, the Federal Court 
apportioned on the basis of the value generated by 
the patented ingredient: see paragraphs 54–58.

• In Teledyne Industries, Inc. v. Lido Industrial 
Products Ltd. (1982), 68 C.P.R. (2d) 204, 31 C.P.C. 
285 (F.C.T.D.) [Teledyne], the Federal Court de-
clined to apportion the profits because “there [was] 
no evidence whatsoever establishing that the im-
provements made did, in fact, increase in any way 
the marketability of the shower heads or have any 
effect on their sales. Without a clearly proven effect 
on the market, there can obviously be no apportion-
ment”: at page 214.

• In Lubrizol, above, the patent covered motor oil 
with a certain additive in it. This Court appor-
tioned the profits because “it [was] possible that 
[the motor oils] have achieved their market share 
and attendant profits for reasons other than the 
presence of [the patentee’s] patented additive”: 
paragraph 10. Indeed, “the reality” was that the 
patentee “did not invent motor oil”: paragraph 10.

des caractéristiques autres que le brevet contrefait de la de-
manderesse. Si la preuve de la défenderesse à cet égard est 
inadéquate, la Cour n’effectuera pas la répartition.

[53] Pour qu’un tribunal autorise la répartition des pro-
fits, le défendeur doit faire la preuve qu’une partie des 
profits n’est pas attribuable au brevet, mais provient plu-
tôt de certains autres éléments non contrefaits des mar-
chandises contrefaites (ADIR (CAF), au paragraphe 72; 
Donald H. MacOdrum, Fox : Canadian Law of Patents, 
5e éd. (feuilles mobiles) (Toronto : Carswell, 2013) (mise 
à jour : mars 2018), paragraphe 14:5(f)).

[54] La jurisprudence sur la restitution des profits com-
porte de nombreux exemples d’une répartition fondée sur 
la valeur :

• Dans l’affaire Wellcome [précité], une affaire où 
un principe actif du médicament est breveté et 
l’autre ne l’est pas, la Cour fédérale refuse d’auto-
riser une répartition fondée sur le poids relatif des 
deux principes actifs ou sur leur coût de fabrica-
tion respectif. Elle fonde plutôt la répartition sur 
la valeur générée par l’ingrédient breveté (para-
graphes 54 à 58).

• Dans l’affaire Teledyne Industries, Inc. c. Lido 
Industrial Products Ltd., [1982] A.C.F. no 1024 
(QL) (1re inst.) [Teledyne], la Cour fédérale refuse 
d’autoriser une répartition des profits, car « il n’y 
a aucune preuve établissant que les améliorations 
apportées ont, en fait, augmenté les possibilités de 
commercialisation des pommes de douche ou ont 
influé sur leurs ventes. Il est évident qu’il ne peut 
être question de répartition en l’absence de réper-
cussions clairement établies sur le marché » (au 
paragraphe 29).

• Dans l’affaire Lubrizol [précité], le brevet porte 
sur une huile à moteur contenant un certain additif. 
Dans cette affaire, la Cour procède à une répartition 
des profits, car « il est donc possible que [les huiles 
à moteur] se soient accaparé leur part de marché 
et aient entraîné les bénéfices correspondants pour 
d’autres raisons que la présence de l’additif breveté 
[du titulaire de brevet] » (paragraphe 10). De fait, 
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• In Dart Industries, the High Court of Australia de-
clined to apportion profits because the infringing 
press button lid on an otherwise non-infringing 
canister was the “essential feature … without 
which this particular container would never have 
been produced at all”: at page 120 [paragraph 30 
of [1993] HCA 54].

• In Manufacturing Company v. Cowing, 105 U.S. 
253 (1881), the patentee added a new device to 
an existing pump but the United States Supreme 
Court declined to apportion profits and awarded 
the full amount of profit from the pump because 
the “old pump was useless without the improve-
ment”: at page 256. None of the infringing sales 
would have been possible without the improve-
ment: at page 256.

[55] Value-based apportionment is accepted and ap-
plied outside of the patent infringement context and 
guidance can be obtained from cases in those areas: see, 
e.g., My Kinda Town Limited v. Soll and Another, [1983] 
R.P.C. 15, at page 56, [1981] Com. L.R. 194 (Ch. D.).

[56] Apportionment is most easily understood when 
the patent is a component of a larger whole (i.e. when 
the infringing brake is sold inside the car). It is easy to 
grasp why the patentee is not entitled to profits from an 
entire car because it uses an infringing brake. But binding 
jurisprudence from this Court and the Supreme Court of 
Canada tells us that apportionment may be necessary even 
when the infringing product is the whole of the patent: 
Schmeiser; ADIR FCA, both above. In both of these cases, 
this Court and the Supreme Court applied value-based ap-
portionment even though the infringing products were the 
patent itself.

[57] As instructed by the Supreme Court, this is accom-
plished by comparing “the defendant’s profit attributable 

« la réalité » est que le breveté « n’a pas inventé 
l’huile à moteur » (paragraphe 10).

• Dans l’affaire Dart Industries, à la page 120 [pa-
ragraphe 30 de [1993] HCA 54], la Haute Cour de 
l’Australie refuse de répartir les profits, parce que 
le couvercle à bouton-pressoir contrefait sur une 
canette par ailleurs licite est [traduction] « la 
caractéristique essentielle […] sans laquelle ce 
contenant particulier n’aurait jamais été produit ».

• Dans l’affaire Manufacturing Company v. Cowing, 
105 U.S. 253 (1881), le breveté ajoute un nouveau 
dispositif à une pompe existante, mais la Cour 
suprême des États-Unis refuse de répartir les pro-
fits et accorde une restitution complète des profits 
générés par la pompe, car [traduction] « l’an-
cienne pompe était inutile sans l’amélioration » 
(à la page 256). Aucune vente de la marchandise 
contrefaite n’aurait pu être réalisée sans l’amélio-
ration (à la page 256).

[55] La répartition des profits fondée sur la valeur 
est acceptée et appliquée dans des domaines autres que 
la contrefaçon de brevet, et on peut s’inspirer de cer-
taines affaires dans ces domaines (voir, p. ex., My Kinda 
Town Limited v. Soll and Another, [1983] R.P.C. 15, à la 
page 56, [1981] Com. L.R. 194 (Ch. D.)).

[56] Il est plus facile de comprendre le principe de la 
répartition lorsque le brevet vise une composante d’un 
ensemble plus vaste (p. ex., un système de freinage 
contrefait à l’intérieur d’une voiture). On comprend alors 
facilement pourquoi le breveté n’a pas droit aux profits 
générés par la voiture entière qui est dotée d’un sys-
tème de freinage contrefait. Cependant, la jurisprudence 
contraignante de notre Cour et de la Cour suprême du 
Canada nous indique qu’une répartition peut être néces-
saire, même lorsque le produit entier contrefait le brevet. 
Dans les arrêts Schmeiser et ADIR (CAF) [précités], notre 
Cour et la Cour suprême du Canada appliquent une mé-
thode de répartition fondée sur la valeur, même si les pro-
duits entiers contrefaisaient le brevet.

[57] Comme l’affirme la Cour suprême, il faut compa-
rer « le profit que l’invention a permis au défendeur de 
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to the invention and his profit had [the defendant] used 
the best non-infringing [alternative]”: Schmeiser, above, 
at paragraph 102; Collette v. Lasnier (1886), 13 S.C.R. 
563, at page 576. Indeed, this is the “preferred means 
of calculating an accounting of profits”: Schmeiser, at 
paragraphe 102.

[58] Both Schmeiser, above, and ADIR FCA,above, are 
good illustrations of how to apply value-based apportion-
ment when the product used or sold is the whole of the 
patent.

[59] In Schmeiser, the infringing farmers used the pat-
entee’s herbicide-resistant canola seeds on their land. 
There were no non-infringing subcomponents: the patent 
was the whole seed. But the infringers never sprayed her-
bicide over their crops. The Supreme Court awarded no 
profit because the infringers’ “profits were precisely what 
they would have been had they planted and harvested 
ordinary canola” and, therefore, the infringers “obtained 
no premium” nor “gain[ed] any agricultural advantage” 
from the patented seeds: paragraph 104. When compared 
to the non-infringing alternative, the farmer generated no 
profits “as a result of the invention”: paragraph 103; em-
phasis in original.

[60] In ADIR FCA, above, the infringer manufactured 
the patentee’s drug in Canada and then sold it both in 
Canada and internationally. The infringer conceded that 
its Canadian sales should be disgorged but asserted, and 
this Court agreed, that it did not need to disgorge its in-
ternational sales because the patented drugs could have 
been manufactured outside of Canada without infring-
ing. The infringer gained no benefit (i.e., profit) from 
the patent when manufacturing in Canada because the 
drug could have been manufactured and sold outside of 
Canada without infringing.

[61] Value-based apportionment “isolates and identi-
fies the profit that was generated because of the patented 
invention”: Monsanto Canada Inc. v. Rivett, 2009 FC 
317, [2010] 2 F.C.R. 93 (Rivett FC), at paragraph 53. In 

réaliser à celui que lui aurait permis de réaliser la meil-
leure solution non contrefaisante » (Schmeiser [précité], 
au paragraphe 102; Collette v. Lasnier (1886), 13 R.C.S. 
563, à la page 576). Il s’agit, en réalité, de la « méthode 
privilégiée de calcul des profits devant être remis » 
(Schmeiser, au paragraphe 102).

[58] Les arrêts Schmeiser [précité] et ADIR (CAF) 
[précité] illustrent bien comment appliquer la méthode 
de la répartition fondée sur la valeur lorsque le produit 
entier exploité ou vendu contrefait le brevet.

[59] Dans l’affaire Schmeiser, les agriculteurs ont ex-
ploité sur leurs terres des semences de canola résistantes 
à un herbicide protégées par un brevet. Il n’y avait au-
cune sous-composante non contrefaisante, puisque le 
brevet visait la semence entière. Cependant, les contre-
facteurs n’ont jamais pulvérisé l’herbicide sur leurs 
cultures. La Cour suprême n’accorde aucune remise de 
profits, car les contrefacteurs « ont réalisé exactement les 
mêmes profits que s’ils avaient planté et récolté du canola 
ordinaire » et, par conséquent, ils n’ont « pas obtenu un 
meilleur prix » et « [s]ur le plan agricole, les appelants 
n’ont également tiré aucun avantage » des semences bre-
vetées (paragraphe 104). Comparativement à la solution 
licite, l’agriculteur n’a réalisé aucun profit « dû à l’inven-
tion » (paragraphe 103; souligné dans l’original).

[60] Dans l’affaire ADIR (CAF) [précité], le contrefac-
teur a fabriqué le médicament du breveté au Canada, puis 
l’a vendu au Canada et à l’étranger. Le contrefacteur a 
reconnu que les profits générés par ses ventes au Canada 
devraient être restitués, mais a fait valoir, et notre Cour a 
accepté cet argument, qu’il n’avait pas à restituer les pro-
fits découlant de ses ventes sur le marché international, 
car les médicaments brevetés auraient pu être fabriqués 
à l’extérieur du Canada sans qu’il y ait contrefaçon. Le 
contrefacteur n’a tiré aucun bénéfice (c.-à-d. profit) du 
brevet en fabriquant son produit au Canada, car le médi-
cament aurait pu être fabriqué et vendu à l’extérieur du 
Canada sans qu’il y ait contrefaçon.

[61] La répartition fondée sur la valeur « a pour effet 
de repérer et distinguer les profits générés par l’invention 
brevetée » (Monsanto Canada Inc. c. Rivett, 2009 CF 317, 
[2010] 2 R.C.F. 93 (Rivett (CF)), au paragraphe 53). Dans 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331307/index.do
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Schmeiser, above, the infringing farmers profited from 
the seeds but none of those profits were attributable to 
the seeds’ inventive value (i.e., herbicide resistance). In 
ADIR FCA, the profits earned outside of Canada were 
not causally attributable to the value of the patent be-
cause the patentee did not have the benefit of a monop-
oly in those other jurisdictions.

[62] These cases illustrate how value-based apportion-
ment must focus on the value added by the invention 
itself. This advances the purposes of the remedy. It en-
sures that the Patent Act only protects the rights actually 
conferred to the patentee by the Patent Act. Failing to 
apply value-based apportionment in Schmeiser would 
give the patentee a monopoly over canola seeds gener-
ally and, in ADIR FCA, “would give an extraterritorial 
reach” to the patent that only had a monopoly in Canada: 
paragraph 33.

[63] Even putting aside the binding jurisprudence, ap-
portioning profits even when the patent is the whole of 
the infringing product makes sense on a principled level: 
if the purpose of an account is for the infringer to disgorge 
the value derived from the patent, the fact that a patent is 
physically part of a larger whole or not should not deter-
mine whether apportionment is available. Apportionment 
is simply how a court ascertains which profits are causally 
attributable to the patentee’s monopoly and which profits 
were generated by some other unpatented, non-infringing 
element.

[64] What is the value of a patented pain reliever that 
provides eight hours and one minute of pain relief when 
there is a non-infringing alternative that provides eight 
hours of relief? The patentee did not invent pain relievers; 
the patentee only invented a drug that added an extra min-
ute of relief: Lubrizol, above, at paragraph 10 (“the reality 
is that Lubrizol did not invent motor oil”). Why should 
the defendant disgorge all of its profits if only a small 
fraction of its profits are attributable to the value of the in-
vention? When comparing the patent to a non-infringing 
alternative, we can “isolate[] and identif[y]” the value 
of the patent: Rivett FC, above, at paragraph 53. This 

l’affaire Schmeiser [précité], les agriculteurs et contrefac-
teurs ont tiré profit des semences, mais aucun de ces pro-
fits n’était attribuable à la valeur inventive des semences 
(c.-à-d. la résistance à un herbicide). Dans l’affaire 
ADIR (CAF), les profits réalisés à l’extérieur du Canada 
n’avaient pas de lien de causalité avec la valeur du brevet, 
car le breveté ne jouissait pas d’un monopole à l’étranger.

[62] Ces affaires illustrent comment la méthode de 
répartition des profits fondée sur la valeur doit être cen-
trée sur la valeur ajoutée par l’invention proprement dite. 
Cette méthode favorise la réalisation des objectifs de la 
réparation. Elle garantit que la Loi sur les brevets ne pro-
tège que les droits qu’elle confère réellement au breveté. 
Si la méthode de répartition fondée sur la valeur n’avait 
pas été appliquée dans l’arrêt Schmeiser, le breveté aurait 
bénéficié d’un monopole sur les semences de canola en 
général, alors que, dans l’affaire ADIR (CAF), il aurait été 
« confér[é] une portée extraterritoriale » à un brevet dont 
le monopole ne visait que le Canada (paragraphe 33).

[63] Même si l’on met de côté la jurisprudence contrai-
gnante, il paraît logique, d’après les principes établis, 
d’opter pour une répartition des profits même si le brevet 
vise l’intégralité du produit contrefait. Si l’objet de la re-
mise est d’enjoindre au contrefacteur de restituer la va-
leur dérivée du brevet, la répartition des profits ne devrait 
pas dépendre du fait que l’objet protégé par le brevet est 
une partie physique d’un ensemble plus vaste ou non. La 
répartition est simplement une méthode qui permet au 
tribunal de déterminer quels profits ont un lien de causa-
lité avec le monopole du breveté, et lesquels proviennent 
d’autres éléments non brevetés et licites.

[64] Quelle est la valeur d’un analgésique breveté qui 
procure un soulagement pendant huit heures et une mi-
nute, lorsqu’il existe un produit de substitution licite qui 
procure un soulagement pendant huit heures? Le breveté 
n’a pas inventé les analgésiques; il n’a inventé qu’un 
médicament qui procure un soulagement prolongé d’une 
minute (Lubrizol, [précité], au paragraphe 10 (« la réa-
lité est que Lubrizol n’a pas inventé l’huile à moteur »). 
Pourquoi un défendeur devrait-il restituer la totalité de 
ses profits, si une petite partie de ceux-ci est attribuable 
à la valeur de l’invention? En comparant l’objet protégé 
par le brevet à une solution de substitution licite, nous 
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“results in a true reflection of the profits made from the 
invention”: Rivett FC , at paragraph 56.

[65] The use of non-infringing alternatives in the ac-
counting of profits context does not engage in imper-
missible hypothetical, “but for” reasoning. It is simply 
a means of isolating the value of the patent. While it is 
tempting to drift into the world of hypotheticals when 
using non-infringing alternatives, this temptation must 
be resisted.

[66] Indeed, the seminal Siebrasse (2004) article, above, 
advocating for value-based apportionment, cited at para-
graph 51, above, briefly succumbs to this temptation. In 
that article, Professor Siebrasse justifies non-infringing 
alternatives as a “specialized statement” of the “but for” 
principle of causation (at page 91, emphasis added):

…. The argument in favour of the differential-profits 
approach is that it is simply the application of “but for” 
causation to an accounting of profits.

…

…. It says that the defendant’s profit caused by the in-
fringement is the difference between the profit that the 
defendant in fact made and the profit that the defendant 
would have made but for the infringement, on the suppo-
sition that but for the infringement the defendant would 
have used the next best non-infringing method.

[67] This logic violates the foundational principle that 
one must take the infringer as one finds them. What the 
defendant “would have used” is not relevant to the anal-
ysis. As explained above, at paragraphs 37–45, an ac-
counting of profits takes into account only actual revenue, 
actual costs and actual profits. The use of hypotheticals 
and the “but for” test is often used to calculate compensa-
tory damages but has no place in an accounting of profits.

pouvons « repérer et distinguer » la valeur du brevet 
(Rivett (CF), [précité], au paragraphe 53). « Il en résulte 
une image fidèle des profits tirés de l’invention » (Rivett 
(CF), au paragraphe 56).

[65] Le recours à une comparaison avec des solutions 
de substitution licite dans le contexte de la restitution 
des profits ne fait pas intervenir de raisonnement inac-
ceptable fondé sur des scénarios hypothétiques. Il s’agit 
simplement d’un moyen de dégager la valeur du brevet. 
Bien qu’il soit tentant de se laisser aller aux scénarios 
hypothétiques dans l’examen des solutions de substitu-
tion licites, il faut résister à cette tentation.

[66] Certes, dans son article faisant autorité (2004), au 
paragraphe 51, le professeur Siebrasse succombe quelque 
peu à cette tentation en préconisant une répartition fon-
dée sur la valeur. Dans cet article, le professeur Siebrasse 
justifie la comparaison avec des solutions de substitution 
licites comme étant une [traduction] « formulation 
spécialisée » du principe du lien de causalité hypothé-
tique (page 91, non souligné dans l’original) :

[traduction] […] L’argument en faveur de la méthode 
des profits différentiels est qu’elle consiste simplement à 
appliquer un lien de causalité hypothétique à la restitution 
des profits.

[…]

[…] Selon cette méthode, les profits du défendeur tirés de 
la contrefaçon correspondent à la différence entre les pro-
fits réels du défendeur et ceux qu’il aurait réalisés sans la 
contrefaçon, à supposer que, n’eût été la contrefaçon, le 
défendeur aurait exploité la meilleure solution de substitu-
tion licite disponible.

[67] Cette logique viole toutefois le principe fonda-
mental selon lequel le contrefacteur doit être évalué dans 
sa situation véritable. Il n’est pas utile à l’analyse de sa-
voir ce que le défendeur « aurait exploité ». Comme il 
est expliqué aux paragraphes 37 à 45 des présents mo-
tifs, la restitution des profits tient compte uniquement 
des recettes, des coûts et des profits réels. Les éléments 
hypothétiques servent au calcul des dommages-intérêts 
compensatoires; ils n’ont pas leur place dans le calcul des 
profits à remettre.
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[68] Professor Siebrasse defends the proposition that 
but for the infringement an infringer would have used 
the next best non-infringing alternative as:

… a reasonable one, since it says no more than that, but 
for the infringement, the defendant would have acted in a 
prudent and informed manner in pursuing its interest in 
making as much money as possible. Indeed, it is difficult 
to see what other supposition might be used….

(Siebrasse 2004, at pages 91–92; emphasis added.)

[69] On the contrary, it is quite easy to posit another 
supposition. For example, if an infringer could prove in 
evidence that, but for the infringement, it would have 
used its capital to invest in, say, Apple or Amazon before 
their market ascendance then the infringer could retain 
the vast majority, if not all, of its profits. But for the in-
fringement, the infringer would have earned much more 
investing in Apple or Amazon than selling the infring-
ing goods. By Professor Siebrasse’s “but for” logic, the 
infringer would not have to disgorge anything because 
using the infringing product was actually detrimental to 
the infringer’s overall profitability.

[70] The reality is that infringers may not always pur-
sue the next best non-infringing alternative. It may be 
the case that without access to the patented product, the 
infringer might have pursued an entirely different course, 
for example, speculative investments in emerging tech 
companies, and would have lost everything.

[71] Professor Siebrasse’s logic permits the deduction 
of opportunity costs when it comes in the form of “next 
best non-infringing method”. But it would be unprinci-
pled to allow the infringer to deduct its opportunity costs 
where that opportunity cost is in the form of a “true” 
non-infringing alternative but prevent the infringer from 
deducting if the opportunity cost is of a different nature 
(i.e., investing in Apple or Amazon). If value-based ap-
portionment is rooted in “but for” principles, it should 

[68] Le professeur Siebrasse défend en ces termes sa 
proposition selon laquelle, n’eût été la contrefaçon, le 
contrefacteur aurait utilisé la meilleure solution de subs-
titution licite disponible :

[traduction] […] est raisonnable, car elle ne laisse en-
tendre rien de plus que, n’eût été la contrefaçon, le dé-
fendeur aurait agi d’une manière prudente et avisée en 
cherchant à faire le plus d’argent possible. De fait, on peut 
difficilement voir quelle autre hypothèse pourrait être for-
mulée […]

(Siebrasse, 2004, pages 91 et 92; non souligné dans 
l’original.)

[69] Bien au contraire, il est très facile de formuler une 
autre hypothèse. Par exemple, si un contrefacteur pouvait 
prouver que, n’eût été la contrefaçon, il aurait investi ses 
capitaux, disons dans Apple ou Amazon avant leur domi-
nation du marché, le contrefacteur pourrait alors conser-
ver la grande majorité, voire la totalité, de ses profits. 
N’eût été la contrefaçon, le contrefacteur aurait gagné 
beaucoup plus en investissant dans Apple ou Amazon 
qu’en vendant des marchandises contrefaites. Selon la 
logique du professeur Siebrasse, fondée sur une hypo-
thèse, le contrefacteur n’aurait pas de profits à remettre, 
car l’utilisation du produit contrefait avait en fait nui à sa 
rentabilité globale.

[70] Le fait est, toutefois, que les contrefacteurs 
n’optent peut-être pas toujours pour la meilleure solution 
de substitution. Le contrefacteur aurait peut-être emprunté 
une voie totalement différente s’il n’avait pas eu accès au 
produit breveté, par exemple en faisant des investisse-
ments spéculatifs dans de nouvelles entreprises de techno-
logie, et il aurait peut-être tout perdu.

[71] Selon le raisonnement du professeur Siebrasse, les 
coûts de renonciation peuvent être déduits lorsqu’ils sont 
liés à l’exploitation de la « meilleure solution de substi-
tution licite ». Cependant, il serait contraire aux principes 
établis de permettre au contrefacteur de déduire ses coûts 
de renonciation lorsque ceux-ci sont liés à l’exploitation 
d’une « véritable » solution de substitution licite, mais 
de lui interdire cette déduction lorsque ces coûts sont de 
nature différente (c.-à-d. liés à un investissement dans 
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not matter whether the foregone alternative was a “true” 
non-infringing alternative or a simple opportunity cost.

[72] So if non-infringing alternatives cannot be 
rooted in “but for” reasoning, on what principled basis 
are they allowed to flourish in the accounting-of-profits 
ecosystem?

[73] Non-infringing alternatives are used not to de-
termine what the infringer could have done instead of 
infringing (i.e., “but for” reasoning), but instead to estab-
lish a non-infringing baseline to isolate the value of the 
patent. As the Federal Court explains in Rivett FC, above 
(paragraph 56):

…. the next best non-infringing alternative that is to be 
considered when using the differential profits approach 
cannot be what one would have done had one complied 
with the law, i.e. obtained a licence to use the patent. … 
The comparison is to the profit that would have been 
earned from using the next best product that is not the 
patented product itself, with the latter acting as a baseline 
from which to calculate added value. That results in a true 
reflection of the profits made from the invention—the 
necessary causal link.

[74] If one compares the profits earned on an infring-
ing product (i.e., eight hour and one minute pain reliever) 
with a non-infringing product (i.e., the eight hour pain re-
liever), one can isolate the value of the patent (i.e., profits 
attributable to the extra minute of pain relief). This es-
tablishes a causal connection between the profits and the 
patent with greater exactitude. The infringer will disgorge 
the profits attributable to the extra minute of pain relief, 
no more, no less.

[75] “Non-infringing alternative” can be a deceiving 
term in the accounting of profits context. The word “alter-
native” invites “but for”, hypothetical reasoning. Investing 

Apple ou Amazon). Si la répartition fondée sur la valeur 
repose bel et bien sur des principes tenant compte de scé-
narios hypothétiques, il ne devrait pas importer de savoir 
si la solution de substitution à laquelle on a renoncé était 
une « véritable » solution de substitution licite ou s’il 
s’agissait de simples coûts de renonciation.

[72] Si les solutions de substitution licites ne jouent 
aucun rôle dans le raisonnement fondé sur des scénarios 
hypothétiques, suivant quels principes pourraient-elles 
se trouver à l’avant-scène lorsqu’il s’agit de la restitution 
des profits?

[73] La comparaison avec des solutions de substitution 
licites ne sert pas à déterminer ce que le contrefacteur 
aurait pu faire autrement (« n’eût été » la contrefaçon), 
mais plutôt à établir un seuil de référence quant aux 
actes licites pour déterminer la valeur du brevet. Comme 
l’explique la Cour fédérale dans la décision Rivett (CF) 
[précité], au paragraphe 56 :

[...] la meilleure solution de substitution licite à prendre 
en considération lorsqu’on recourt à la méthode du profit 
différentiel ne peut être ce que l’intéressé aurait fait s’il 
avait respecté la loi, c.-à-d. obtenu une licence d’exploi-
tation du brevet. [...] La comparaison est à établir avec 
les profits qu’on aurait réalisés en exploitant le meilleur 
produit possible après le produit breveté même, ce der-
nier devant servir de référence pour le calcul de la valeur 
ajoutée. Il en résulte une image fidèle des profits tirés de 
l’invention — le lien de causalité nécessaire.

[74] En comparant les profits tirés du produit contrefait 
(c.-à-d. l’analgésique procurant un soulagement pendant 
huit heures et une minute) à ceux provenant du produit li-
cite (c.-à-d. l’analgésique offrant un soulagement pendant 
huit heures), il est possible de dégager la valeur du brevet 
(c.-à-d. les profits attribuables à la minute supplémentaire 
de soulagement). On peut ainsi établir de manière plus 
précise le lien de causalité entre les profits et le brevet. 
Le contrefacteur devra restituer les profits attribuables à 
la minute supplémentaire de l’effet analgésique, pas plus, 
pas moins.

[75] L’expression « solution de substitution licite » 
peut être trompeuse dans le contexte de la restitution des 
profits, car le terme « solution de substitution » invite 
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in Apple or Amazon or obtaining a license to use the patent 
are, on the plain meaning of the words, “non-infringing al-
ternatives”. But when courts use the term “non-infringing 
alternative”, they are really referring to a non-infringing 
course of action that can effectively isolate the value of the 
patent. They really mean the non-infringing baseline—not 
an alternative.

[76] In the compensatory damages context, the term 
“non-infringing alternative” is entirely appropriate. In 
that context, the infringer must prove that it “would have” 
and “could have” used the non-infringing alternative: 
see, e.g., Apotex FCA (2015), above, at paragraphs 43–
45; Pfizer, above, at paragraph 50. But the language of 
“would have” and “could have” does not extend to the 
accounting of profits context.

[77] The Federal Court’s decision in Rivett FC, af-
firmed by this Court, best illustrates why “baseline”, 
not “alternative”, is more appropriate terminology in the 
accounting of profits context. In Rivett FC, the Federal 
Court used a non-infringing alternative even though 
the “alternative”—in that case, regular, unpatented 
canola seed—was not locally available to the infringer 
during the infringement period. Using “but for” logic, 
the Federal Court could not consider the non-infringing 
alternative because the infringer had no access to the 
non-infringing seeds: but for the infringement, the in-
fringer would still have used the patentee’s seed.

[78] But the Federal Court resisted the “but for” rea-
soning and used the regular soybean seed as an alterna-
tive even though the infringer could not have used it. If 
non-infringing alternatives must be true “alternatives”, 
“the fact that the [product] has a value apart from the 
invention will be ignored”: Rivett FC, at paragraph 62. 
The patent is not valuable because it just so happens to be 
unavailable in a particular locale. It is valuable because it 
has some inventive quality that increases the infringing 
product’s profitability or marketability. For the Federal 
Court in Rivett FC, the point of using non-infringing 
alternatives was to isolate the value of the patent. It 
was irrelevant whether the infringer could have—in a 

à la formulation d’hypothèses. Investir dans Apple ou 
Amazon ou obtenir une licence pour utiliser le brevet 
sont, selon le sens ordinaire de ces mots, des « solutions 
de substitution licites ». Cependant, pour les tribunaux, 
l’expression renvoie à une ligne de conduite licite qui 
peut réellement permettre de dégager la valeur du brevet. 
Ils envisagent en fait le seuil de référence licite, et non 
une solution de substitution.

[76] En revanche, l’expression « solution de subs-
titution licite » convient tout à fait dans le contexte des 
dommages-intérêts compensatoires. Dans ce cas, le 
contrefacteur doit prouver qu’il « aurait » utilisé et qu’il 
« aurait pu » utiliser la solution de substitution licite 
(voir, par exemple, Apotex (CAF) (2015) [précité], aux 
paragraphes 43 à 45; Pfizer [précité], au paragraphe 50). 
Cependant, ces formulations hypothétiques ne s’ap-
pliquent pas au contexte de la restitution des profits.

[77] La décision de la Cour fédérale dans l’affaire 
Rivett (CF), confirmée par notre Cour, illustre bien pour-
quoi le terme « seuil de référence » est préférable au 
terme « solution de substitution » en matière de restitu-
tion des profits. Dans cette affaire, la Cour fédérale tient 
compte d’une solution de substitution licite à laquelle le 
contrefacteur n’avait pas accès localement — dans ce cas, 
des semences de canola ordinaires non brevetées — du-
rant la période de contrefaçon. Suivant un raisonnement 
fondé sur des scénarios hypothétiques, la Cour fédérale 
ne pouvait tenir compte de la solution de substitution li-
cite, car le contrefacteur n’y avait pas accès : n’eût été la 
contrefaçon, il aurait utilisé les semences brevetées.

[78] Or, la Cour fédérale n’applique pas un tel raisonne-
ment fondé sur des scénarios hypothétiques. Elle estime 
que les semences ordinaires de soja constituent une so-
lution de substitution, même si le contrefacteur n’aurait 
pu les utiliser. S’il fallait que les solutions de substitution 
licites soient de véritables « solutions de substitution », 
« on ferait abstraction du fait que [le produit] a une va-
leur indépendante de celle de l’invention » (Rivett (CF), 
au paragraphe 62). La valeur du brevet ne tient pas au fait 
qu’il n’est pas disponible dans un endroit précis. Sa valeur 
réside dans sa qualité inventive qui augmente la rentabi-
lité ou la qualité marchande du produit contrefait. Pour la 
Cour fédérale, dans l’affaire Rivett (CF), la comparaison 
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hypothetical universe—avoided the infringement because 
it had an alternative course of action. This point was af-
firmed on appeal: Rivett FCA, at paragraphs 50–57.

[79] Thus, for the foregoing reasons, in the accounting 
of profits context, the use of the term “non-infringing 
baseline” is preferable to “non-infringing alternative”. 
Using the term “non-infringing baseline” steers courts 
and litigants away from impermissible “but for” reason-
ing. Perhaps ADIR FCA’s words in obiter looking at a 
“but for” situation involving non-infringing alternatives 
can be understood in this way and, as a result, can be 
seen as consistent with the reasoning in Rivett FCA and 
this opinion.

[80] To summarize, the key task of the Court in deter-
mining an accounting of profit is causation—the actual 
benefit received by the infringer that was caused by the 
infringement of the patent. “Apportionment” is noth-
ing more than part of the assessment of causation: the 
exercise of ensuring that benefit not caused by the in-
fringement of the patent is factored out. This assessment 
is based on the particular facts of a case and it may be in-
formed by expert evidence. In most cases, causation is a 
factually suffused question of mixed fact and law. Thus, 
the standard of review is palpable and overriding error: 
Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 
235 [Housen].

[81] Palpable and overriding error is a difficult stan-
dard for appellants to meet. This Court has said that it 
requires appellants to go beyond pulling at leaves and 
branches and pull the whole tree down: Canada v. South 
Yukon Forest Corporation, 2012 FCA 165, 431 N.R. 
286, at paragraph 46, cited with approval by the Supreme 
Court in Benhaim v. St-Germain, 2016 SCC 48, [2016] 2 
S.C.R. 352, at paragraph 38.

[82] Many appellants misunderstand the requirement 
of palpable and overriding error. They urge appellate  

avec une solution de substitution licite a pour but de 
dégager la valeur du brevet. Il importe peu de savoir si 
le contrefacteur aurait pu — dans un monde hypothé-
tique — éviter la contrefaçon parce qu’une autre ligne de 
conduite s’offrait à lui. Ce point a été confirmé en appel 
(Rivett (CAF), aux paragraphes 50 à 57).

[79] Par conséquent, pour les motifs qui précèdent, il 
est préférable d’employer l’expression « seuil de réfé-
rence licite » plutôt que « solution de substitution licite » 
lorsqu’il est question de restitution des profits. Ainsi, les 
tribunaux et les plaideurs ne sont pas tentés d’appliquer 
un raisonnement inadmissible fondé sur des scénarios 
hypothétiques. L’opinion incidente formulée dans l’arrêt 
ADIR (CAF), sur une situation hypothétique mettant en 
cause des solutions de substitution licites, pourrait être 
interprétée ainsi et, de ce fait, être jugée conforme aux 
motifs énoncés dans l’arrêt Rivett (CAF) et aux présents 
motifs.

[80] En résumé, le principal rôle de la Cour, dans la 
restitution des profits, est de déterminer le lien de causa-
lité; c.-à-d. les profits réellement obtenus par le contre-
facteur grâce à la contrefaçon de brevet. La « répartition 
des profits » n’est rien de plus qu’un volet de l’évalua-
tion du lien de causalité : un exercice visant à s’assurer 
que les profits non attribuables à la contrefaçon de bre-
vet sont écartés. Cette évaluation est fondée sur les faits 
particuliers de l’affaire et elle peut être étayée par une 
preuve d’expert. Dans la plupart des cas, la causalité est 
une question de fait et de droit qui repose sur des faits. 
La norme de contrôle est donc celle de l’erreur mani-
feste et dominante (Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, 
[2002] 2 R.C.S. 235 [Housen]).

[81] La norme de l’erreur manifeste et dominante est 
exigeante pour les appelants. Selon notre Cour, l’appelant 
ne peut se contenter de tirer sur les feuilles et les branches 
et laisser l’arbre debout; il doit faire tomber l’arbre tout 
entier (Canada c. South Yukon Forest Corporation, 2012 
CAF 165, au paragraphe 46, cité avec approbation par la 
Cour suprême dans l’arrêt Benhaim c. St-Germain, 2016 
CSC 48, [2016] 2 R.C.S. 352, au paragraphe 38).

[82] De nombreux appelants méconnaissent cette 
norme. Ils exhortent les cours d’appel à apprécier de 
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courts to reweigh the evidence. Many parse the first- 
instance court’s reasons, pointing out gaps and non- 
mentions of evidence, and call these instances of palpable 
and overriding error. Others read the first-instance court’s 
reasons in the abstract, divorced from the record before 
the court, and find things that could have been said bet-
ter, and then declare that there is palpable and overriding 
error. Others try to dress up a drafting deficiency in the 
reasons as an error of law or principle. Without more, 
none of these things constitute palpable and overriding 
error. See generally Mahjoub v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2017 FCA 157, [2018] 2 F.C.R. 344.

B. Analysis

[83] To reiterate, the Federal Court found NOVA lia-
ble for infringing Dow’s patent over metallocene linear 
low-density polyethylene by manufacturing its prod-
uct, SURPASS and selling it in competition to Dow’s 
product, ELITE. Four issues arise in the appeal and 
cross-appeal:

(1) Did the Federal Court err in rejecting NOVA’s ap-
portionment claim?

(2) Did the Federal Court err in awarding Dow 
“springboard profits”?

(3) Did the Federal Court err in selecting the “full 
cost” method for deducting costs?

(4) Did the Federal Court err in converting the cur-
rency at the date of judgment?

(1) Did the Federal Court err in rejecting NOVA’s  
 apportionment claim?

[84] At the outset, Dow objects to NOVA’s raising of 
this issue in the manner in which it did. Dow says that 
NOVA cast its apportionment arguments differently in 

nouveau la preuve. Bon nombre analysent les motifs du 
tribunal de première instance à la recherche de lacunes et 
d’éléments de preuve omis, et ils qualifient ces lacunes 
d’erreurs manifestes et dominantes. D’autres lisent les 
motifs du tribunal de première instance sans tenir compte 
du dossier et y relèvent des éléments qui auraient pu être 
mieux formulés, puis déclarent qu’il s’agit d’une erreur 
manifeste et dominante. D’autres encore essaient de faire 
passer des lacunes dans la rédaction des motifs comme 
une erreur de droit ou de principe. Cependant, en l’ab-
sence d’autres éléments, aucun de ces cas ne constitue 
une erreur manifeste et dominante. Voir, de façon géné-
rale, Mahjoub c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2017 CAF 157, [2018] 2 R.C.F. 344.

B. Discussion

[83] Il convient de rappeler que la Cour fédérale conclut 
que NOVA s’est rendue coupable de contrefaçon du bre-
vet de Dow relativement au métallocène polyéthylène à 
basse densité et structure linéaire, en fabriquant son pro-
duit, SURPASS, et en le vendant pour faire concurrence 
au produit ELITE de Dow. L’appel et l’appel incident 
soulèvent quatre questions :

1) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en 
rejetant la demande de répartition des profits de 
NOVA?

2) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en 
accordant des « bénéfices de rebond » à Dow?

3) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en 
choisissant la méthode du « coût de revient com-
plet » pour la déduction des coûts?

4) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en 
convertissant la devise à la date du jugement?

1) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur  
 en rejetant la demande de répartition des profits  
 de NOVA?

[84] D’emblée, Dow s’oppose à la manière dont NOVA 
a soulevé cette question. Dow soutient que NOVA a pré-
senté différemment ses arguments sur la répartition des 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331617/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331617/index.do
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the Federal Court and that it is asking this Court to deal 
with new legal arguments without the Federal Court’s 
views on them.

[85] This Court does have a discretion not to consider 
new issues on appeal. Where the late raising of new is-
sues on appeal causes prejudice because the parties would 
have adduced evidence at first instance on those issues, 
the Court generally should refuse to consider the new is-
sues. See, e.g., Quan v. Cusson, 2009 SCC 62, [2009] 3 
S.C.R. 712; Performance Industries Ltd. v. Sylvan Lake 
Golf & Tennis Club Ltd., 2002 SCC 19, [2002] 1 S.C.R. 
678, at paragraph 33.

[86] However, NOVA is not raising any new legal is-
sues. Broadly speaking, the legal issue it raises is the cal-
culation of the accounting of profits, an issue considered 
and decided by the Federal Court. In this Court, NOVA 
simply offers different legal arguments on that same 
issue.

[87] This is not a problem. The law is always at large. 
A party can always raise new law and new legal argu-
ments in this Court concerning issues that were before 
the first-instance court provided that the opposing party 
has had fair notice of them and has had an opportunity to 
respond to them.

[88] In any event, regardless of how this issue was 
framed in the Federal Court, NOVA’s apportionment ar-
guments must fail in this Court.

[89] NOVA’s apportionment arguments are two-fold.

[90] NOVA’s first apportionment argument concerns its 
manufacture of ethylene, a major component of metallo-
cene linear low-density polyethylene and its SURPASS 
product that infringed Dow’s patent. NOVA says that had 
it not infringed Dow’s patent, it would have produced 
ethylene anyway and would have made lawful prof-
its from that. It says that it should be credited for these 
hypothetical profits in the accounting of profits—or, in 

profits devant la Cour fédérale et qu’elle demande à notre 
Cour d’examiner de nouveaux arguments juridiques que 
la Cour fédérale n’a pas examinés.

[85] Notre Cour peut, à sa discrétion, refuser d’exa-
miner de nouvelles questions en appel. Lorsque de nou-
velles questions soulevées tardivement en appel causent 
préjudice parce que les parties auraient présenté des élé-
ments de preuve sur ces questions en première instance, 
la Cour devrait généralement refuser de les examiner. 
Voir, par exemple, Quan c. Cusson, 2009 CSC 62, [2009] 
3 R.C.S. 712; Performance Industries Ltd. c. Sylvan 
Lake Golf & Tennis Club Ltd., 2002 CSC 19, [2002] 1 
R.C.S. 678, au paragraphe 33.

[86] Cependant, NOVA ne soulève pas de nouvelles 
questions de droit. De façon générale, la question de 
droit qu’elle soulève concerne le calcul des profits à re-
mettre, une question qui a été examinée et tranchée par la 
Cour fédérale. NOVA ne fait que présenter à notre Cour 
différents arguments juridiques sur la même question.

[87] Cette situation ne pose pas problème. Le droit 
évolue toujours. Une partie peut toujours invoquer de 
nouvelles règles de droit et de nouveaux arguments ju-
ridiques devant notre Cour sur des questions qui ont été 
examinées par le tribunal de première instance, à condi-
tion que la partie adverse en soit prévenue à temps et 
qu’elle ait la possibilité d’y répondre.

[88] Quoi qu’il en soit, peu importe la manière dont 
la question a été formulée devant la Cour fédérale, les 
arguments de NOVA relatifs à la répartition des profits 
doivent être rejetés par notre Cour.

[89] NOVA présente deux arguments quant à la répar-
tition des profits.

[90] Son premier argument porte sur sa fabrication 
de l’éthène, un important composant du métallocène 
polyéthylène à basse densité et structure linéaire et de son 
produit SURPASS, une contrefaçon du brevet de Dow. 
Selon NOVA, si elle n’avait pas contrefait le brevet, elle 
aurait produit de l’éthène de toute façon et en aurait tiré 
des profits licites. NOVA soutient que ces profits hypo-
thétiques devraient être pris en compte dans la restitution 
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other words, there should be apportionment of the prof-
its—because it “would have earned … ethylene profits 
even without infringing”: NOVA’s revised memorandum 
of fact and law, at paragraphs 24, 55, 56.

[91] This argument must be rejected. In this regard, 
I disagree with my colleague who accepts the argument.

[92] First, at a factual level, the argument fails. In the 
Federal Court, NOVA did not demonstrate that it would 
have been able to sell ethylene to third parties if it did 
not use it to make infringing SURPASS polyethylene. 
There was no evidence before the Federal Court of any 
market demand or market price for NOVA’s ethylene, 
as opposed to the prices NOVA sold ethylene to certain 
third parties under long-term supply contracts with differ-
ent and variable pricing: see paragraphs 36–37 of Dow’s 
memorandum of fact and law. Also the Federal Court had 
confidential evidence before it that stood in the way of 
any argument that NOVA could have made and sold eth-
ylene to third parties. We must presume that the Federal 
Court reviewed and considered all of the evidence before 
it, absent proof that it forgot, ignored or misapprehended 
the evidence: Housen, at paragraph 46; Mahjoub, at 
paragraphs 66–67.

[93] In short, the Federal Court declined to make the 
finding that NOVA would have been able to sell eth-
ylene to third parties if it did not use it to make infring-
ing SURPASS polyethylene. It did not make that finding 
because, for one thing, there was nothing in the record to 
allow it to do so. Thus, we cannot make that finding.

[94] Further, in law, NOVA’s argument fails. NOVA 
says that it would have earned ethylene profits from eth-
ylene sales without infringing Dow’s patent. But this is 
purely hypothetical and, thus, is legally irrelevant to the 
accounting of profit. What a party could have done or 
would have done in a hypothetical non-infringement sce-
nario is no part of the accounting-of-profits exercise. As 
explained in paragraphs 37–45 and 65–79, above, only 
actual revenues, costs and profits are relevant.

des profits — autrement dit, qu’il devrait y avoir répar-
tition des profits — car elle [traduction] « aurait tiré 
des profits de l’éthène […] même sans la contrefaçon » 
(mémoire des faits et du droit révisé de NOVA, aux para-
graphes 24, 55 et 56).

[91] Cet argument doit être rejeté. Sur ce point, je suis 
en désaccord avec ma collègue.

[92] Cet argument ne tient pas, d’abord sur le plan fac-
tuel. NOVA n’a pas démontré à la Cour fédérale qu’elle 
aurait été en mesure de vendre de l’éthène à des tiers si 
elle n’avait pas utilisé ce composant pour fabriquer le 
polyéthylène contrefait SURPASS. Elle n’a présenté à la 
Cour fédérale aucun élément de preuve sur la demande 
sur le marché ou sur le prix du marché de l’éthène de 
NOVA, par comparaison aux prix auxquels NOVA a 
vendu l’éthène à certains tiers dans le cadre de contrats 
d’approvisionnement à long terme prévoyant des prix 
différents et variables (voir le mémoire des faits et du 
droit de Dow, aux paragraphes 36 et 37). De plus, la Cour 
fédérale disposait d’éléments de preuve confidentiels dé-
mentant l’argument selon lequel NOVA aurait pu vendre 
de l’éthène à des tiers. À défaut d’élément indiquant le 
contraire, nous devons présumer que la Cour fédérale a 
examiné et pris en compte la totalité de la preuve qui lui 
a été présentée (Housen, au paragraphe 46; Mahjoub, aux 
paragraphes 66 et 67).

[93] Bref, la Cour fédérale refuse de conclure que 
NOVA aurait été en mesure de vendre de l’éthène à des 
tiers si elle n’avait pas utilisé ce composant pour fa-
briquer le polyéthylène contrefait SURPASS. Rien au 
dossier ne lui permet de tirer pareille conclusion. Notre 
Cour ne peut donc pas tirer cette conclusion.

[94] L’argument de NOVA ne tient pas non plus en 
droit. Elle affirme qu’elle aurait tiré des profits de ses 
ventes d’éthène sans contrefaire le brevet de Dow. Il 
s’agit toutefois d’une prétention purement hypothétique, 
qui est donc sans valeur juridique dans le contexte de la 
restitution des profits. Ce qu’une partie aurait pu faire, 
ou aurait fait, dans un scénario hypothétique exempt 
de contrefaçon ne peut pas être pris en compte dans un 
exercice de restitution des profits. Comme il est expliqué 
plus haut aux paragraphes 37 à 45 et 65 à 79, seuls les 
recettes, coûts et profits réels doivent être pris en compte.
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[95] The Federal Court looked at this very issue and 
specifically rejected it. It held that “[a]n accounting of 
profits should be based on actual revenues and costs” 
and added that a “market price” for ethylene was “a the-
oretical cost [NOVA] did not incur” (at paragraph 139). 
These findings are correct in law and, for good measure, 
are supported by the evidence.

[96] As explained in paragraphs 37–45, above, strip-
ping all of the ill-gotten gains made from the infringe-
ment of the patent restores the patentee’s monopoly and, 
generally, the integrity of the patent bargain. Allowing 
NOVA to deduct its hypothetical ethylene sales from 
the accounting of profits would incentivize NOVA and 
others like it to infringe, thereby undermining the pat-
ent bargain under the Patent Act. In that scenario, NOVA 
and others like it would know that there is no downside 
to infringing the patent because, at a minimum, it will do 
no worse than earning the hypothetical profits it would 
have made had it acted legally. In fact, depending on the 
market situation, it may even end up making more than 
those hypothetical profits.

[97] Is there a comparative baseline that might help in 
the accounting of profit in this case? (See discussion at 
paragraphs 72–79, above.) No. NOVA conceded that it 
had no non-infringing alternative to the manufacture of 
Dow’s product: Federal Court reasons, at paragraph 146. 
Thus, a comparative baseline is not available. Without 
this, it must be presumed that all of NOVA’s profits were 
caused by its exploitation of the patented product.

[98] NOVA also runs its apportionment argument a 
slightly different way. NOVA says that a portion of its 
profits are attributable to its unique ability to produce eth-
ylene at a significant discount, what it calls its “Alberta 
Advantage”. NOVA says that this portion of the profits is 
not causally attributable to the patent but is instead attrib-
utable to NOVA’s “Alberta Advantage”. Thus, according 
to NOVA, some of its profits are due to its own efficien-
cies and should be apportioned out of the amount to be 
awarded to Dow.

[95] La Cour fédérale rejette expressément cette ques-
tion. Elle conclut que « [l]e recouvrement des bénéfices 
devrait se fonder sur les recettes et les coûts réels », en 
ajoutant que le « prix du marché » pour l’éthène est « un 
coût théorique [que NOVA] n’a pas encouru » (au para-
graphe 139). Ces conclusions sont correctes en droit et 
sont, dans une bonne mesure, étayées par les éléments de 
preuve.

[96] Comme il est expliqué plus haut aux para-
graphes 37 à 45, le recouvrement de la totalité des gains 
tirés illégalement de la contrefaçon de brevet rétablit le 
monopole du breveté et, de façon générale, l’intégrité du 
marché inhérent à l’octroi de brevets. Permettre à NOVA 
de déduire ses ventes hypothétiques d’éthène des profits à 
restituer l’encouragerait, de même que d’autres contrefac-
teurs, à s’adonner à la contrefaçon, et minerait de ce fait 
le marché inhérent à l’octroi de brevets prévu dans la Loi 
sur les brevets. Dans un tel scénario, NOVA et les autres 
contrefacteurs sauraient qu’il n’y a aucun inconvénient à 
contrefaire un brevet : dans le pire cas, ils conserveraient 
l’équivalent des profits hypothétiques qu’ils auraient ré-
alisés s’ils avaient agi en toute légalité. De fait, selon la 
situation du marché, leurs profits pourraient même être 
supérieurs à ces profits hypothétiques.

[97] Existe-t-il en l’espèce un seuil de référence utile à 
l’exercice de la restitution des profits? (Voir l’analyse aux 
paragraphes 72 à 79 plus haut.) Non. NOVA a concédé 
qu’il n’existait aucune solution de substitution licite au 
produit de Dow (motifs de la Cour fédérale, au para-
graphe 146). Il n’existe donc pas de seuil de référence. On 
doit donc présumer que la totalité des profits de NOVA 
provient de l’exploitation du produit breveté.

[98] NOVA présente également son argument en fa-
veur d’une répartition des profits dans une optique lé-
gèrement différente. NOVA affirme qu’une partie de ses 
profits sont attribuables à sa capacité unique de produire 
de l’éthène à un prix considérablement moins élevé, ce 
qu’elle dénomme un [traduction] « avantage propre à 
l’Alberta ». NOVA affirme qu’il n’existe pas de lien de 
causalité entre cette portion de ses profits et le brevet, 
et elle attribue plutôt ces profits à l’ « avantage propre à 
l’Alberta ». NOVA fait donc valoir qu’elle doit une par-
tie de ses profits à sa propre efficacité et que cette partie 
devrait être soustraite de la somme à restituer à Dow.
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[99] This argument must be rejected.

[100] Dow has the exclusive right to produce the poly-
ethylene covered by its patent. The fact that NOVA pro-
duces its own ethylene in a way that allows it to make 
higher profits is irrelevant. Under the principles govern-
ing an accounting of profits, the profits as a result of the 
wrongful manufacture and sale of the infringing product 
must be stripped from NOVA.

[101] The Federal Court specifically rejected NOVA’s 
argument. In addressing it, the Federal Court correctly 
held that “[a]n accounting of profits should be based on 
actual revenues and costs”. It found that the “market 
price” for ethylene that NOVA was using in its calcula-
tion, rather than its actual cost of ethylene, was “a theo-
retical cost [NOVA] did not incur” (at paragraph 139). 
Again, an accounting of profits looks to actualities, not 
hypotheticals.

[102] An accounting of profits looks at the actual in-
fringer, what the infringer actually did and the actual 
profits made from the infringement. It does not look at 
hypotheticals. It does not ask what another hypotheti-
cal, less efficient infringer might have made. See para-
graphs 37–45 and 65–79, above.

[103] In isolation, NOVA’s production of the raw 
material, ethylene, for its SURPASS product is “non- 
infringing”. But one cannot view each step of an infring-
er’s activities in isolation. When viewed at a micro level, 
almost anything an infringer does can be classified as 
non-infringing. Training employees, building a new as-
sembly line, and expanding a marketing budget are all, 
in isolation, “non-infringing” activities that contribute to 
ultimate profitability. In theory, the act of infringement 
can be sliced endlessly into tiny “non-infringing” actions. 
But it is artificial and, thus, wrong in principle to do that.

[104] In this case, the findings of the Federal Court re-
garding how the infringing SURPASS product was made 
preclude any attempt to regard NOVA’s manufacture of 

[99] Cet argument doit être rejeté.

[100] Dow possède le droit exclusif de produire le 
polyéthylène visé par son brevet. Le fait que NOVA pro-
duit son propre éthène d’une manière qui lui permet de 
réaliser des profits plus élevés n’est pas pertinent. Selon 
les principes régissant la restitution des profits, les profits 
que NOVA a réalisés grâce à la fabrication et à la vente 
illicites du produit contrefait doivent lui être retirés.

[101] La Cour fédérale rejette expressément cet argu-
ment de NOVA. En l’examinant, la Cour fédérale conclut 
à juste titre que « [l]e recouvrement des bénéfices devrait 
se fonder sur les recettes et les coûts réels ». Elle ajoute 
que le « prix du marché » pour l’éthène que NOVA a in-
diqué dans ses calculs ne représente pas le coût réel de 
l’éthène, mais plutôt « un coût théorique [que NOVA] n’a 
pas encouru » (au paragraphe 139). Encore une fois, la 
restitution des profits doit se fonder sur des faits réels, et 
non hypothétiques.

[102] La restitution des profits est fondée sur la situa-
tion véritable du contrefacteur, sur ce qu’il a fait et sur 
les profits réels qu’il a dégagés de la contrefaçon. Elle 
ne tient pas compte des éléments hypothétiques. Elle ne 
cherche pas à déterminer les profits qu’aurait pu réaliser 
un autre contrefacteur hypothétique moins efficace. Voir 
plus haut les paragraphes 37 à 45 et 65 à 79.

[103] Examinée isolément, la production par NOVA de 
la matière première, l’éthène, pour la fabrication de son 
produit SURPASS est « licite ». Cependant, on ne peut 
examiner séparément chacune des étapes de la contrefa-
çon. En effet, presque chaque action d’un contrefacteur 
analysée à un microniveau peut comporter des éléments 
licites. La formation des employés, la construction d’une 
nouvelle chaîne de montage et l’augmentation du budget 
alloué au marketing sont toutes, prises séparément, des 
activités « licites » qui contribuent à la rentabilité ultime. 
En théorie, l’acte de contrefaçon peut être en scindé à 
l’infini en de minuscules actions « licites ». Il s’agit tou-
tefois d’un exercice purement théorique; il est donc par 
principe erroné de s’y prêter.

[104] En l’espèce, les conclusions de la Cour fédérale 
sur la manière dont le produit contrefait SURPASS a 
été fabriqué nous empêchent d’examiner séparément la  
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ethylene as a separate matter or feature. As the Federal 
Court found, all of NOVA’s actions, including its man-
ufacture of the ethylene that was wholly integrated and 
merged into the infringing SURPASS polyethylene prod-
uct, were part and parcel of the manufacture and sale of 
the infringing product. Unlike Beloit, above, at page 457 
C.P.R., the ethylene is not an “additional feature” of 
SURPASS to which consumer demand can be attributed 
and apportioned.

[105] The Federal Court’s decision on this issue is wholly 
consistent with the test set out in Beloit, at page 457, repro-
duced at paragraph 52 above, that has been adopted by this 
Court in ADIR (FCA). The infringing SURPASS product 
was, in the words of Beloit, “saleab[le], as a whole” and 
“[m]arket demand” for SURPASS “arose because of the 
infringed patent” and not any “additional features” such 
as the efficiently produced ethylene in this case. As Beloit 
says, the “inquiry is directed to ‘the value of the patented 
part’ to the [product] as a whole” and the “determination is 
a factual one to be made on the basis of all the evidence”, 
dependent “entirely on the particular circumstances of 
each case”. What drove the sales of SURPASS was not 
the cheaper, efficiently produced ethylene that was fully 
incorporated and merged into the final product but the su-
perior physical properties and processability of the final 
product, superior qualities that were the fruits of Dow’s 
invention. This was proven in the Federal Court: reasons 
of the Federal Court, at paragraphs 70–76; Federal Court 
judgment on liability, at paragraph 252; Exhibit PR-16, 
AB-68, at page 7. In the face of this, we cannot make our 
own factual findings and replace the Federal Court’s deci-
sion with our own.

[106] An infringer may have produced an infring-
ing product using an efficient and well-trained work-
force, one superior to that of the patentee. An infringer 
may have produced the infringing product using only 
four assembly lines rather than the patentee’s seven. An 

fabrication d’éthène par NOVA. Comme l’affirme la 
Cour fédérale, toutes les actions de NOVA, y compris 
sa fabrication d’éthène entièrement intégrée à la produc-
tion de son produit de polyéthylène contrefait SURPASS, 
concouraient à la fabrication et à la vente du produit 
contrefait. Contrairement à la situation dans l’affaire 
Beloit, mentionnée plus haut au paragraphe 76, l’éthène 
n’est pas parmi les « caractéristiques additionnelles » 
de SURPASS auxquelles peuvent être attribuées une 
demande du consommateur et qui devrait être prise en 
compte dans la répartition des profits.

[105] La décision de la Cour fédérale sur cette question 
est tout à fait conforme au critère énoncé dans Beloit, 
aux paragraphes 76 et 77, reproduits au paragraphe 52 
plus haut, et que notre Cour a adopté dans l’arrêt ADIR 
(CAF). Selon les termes employés dans l’affaire Beloit, 
le produit contrefait SURPASS présentait une « possibi-
lité de vendre, dans son ensemble » et « la demande du 
marché » en ce qui concerne SURPASS « découlait du 
brevet contrefait » et non de « caractéristiques addition-
nelles » comme en l’occurrence l’efficacité de production 
de l’éthène. Toujours selon l’arrêt Beloit, « l’enquête vise 
[traduction] “la valeur de la pièce brevetée par rapport 
[au produit] compl[et]” »; il « s’agit d’une question de 
fait qui doit être tranchée compte tenu de la preuve dans 
son ensemble », et la réponse « dépend entièrement des 
circonstances particulières de chaque affaire ». Ce qui 
a propulsé les ventes de SURPASS n’était pas l’éthène 
produit efficacement et à moindre coût, qui a été entiè-
rement intégré au produit final, mais bien les propriétés 
physiques supérieures et les qualités de transformation 
du produit final — des propriétés supérieures qui étaient 
le fruit de l’invention de Dow. La preuve en a été faite 
devant la Cour fédérale (motifs de la Cour fédérale, aux 
paragraphes 70 à 76; jugement de la Cour fédérale sur la 
responsabilité, au paragraphe 252; pièce PR-16, AB-68, 
à la page 7). Par conséquent, nous ne pouvons formuler 
nos propres conclusions de fait et substituer notre déci-
sion à celle de la Cour fédérale.

[106] Le contrefacteur pourrait avoir fabriqué le produit 
contrefait en ayant recours à une main-d’œuvre efficace 
et bien formée, supérieure à celle du breveté. Le contre-
facteur pourrait avoir fabriqué le produit contrefait au 
moyen de quatre chaînes de montage, au lieu des sept que 
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infringer may be a better marketer than the patentee or 
may have superior distribution channels. Here, the in-
fringer made its own raw material, ethylene, in a par-
ticularly efficient way. All of these are of no moment: 
NOVA’s product infringed Dow’s patent and, as the 
Federal Court found, based on the superior qualities of 
the infringing SURPASS in the market and other evi-
dence, NOVA’s gains were all caused by its infringement. 
To vindicate the patentee’s rights to exclusivity and deter 
infringement, the profits earned from the infringement 
must be stripped from the infringer.

[107] In an accounting of profits, it is not open to an in-
fringer to say the following. “Yes I infringed the patent, 
yes I violated the patentee’s exclusive rights over its in-
vention, and yes I wronged the patentee. But because I am 
more efficient I was able to benefit more from my wrong-
doing, so I should be able to keep that extra benefit.”

[108] Allowing an infringer like NOVA to deduct its 
efficiencies jeopardizes the patent bargain by creating 
wrong incentives and weakening deterrence. Those who 
are able to achieve efficiencies by making a raw mate-
rial more cheaply, using established distribution chan-
nels, exploiting trusted brand name recognition or taking 
advantage of greater economies of scale, if given credit 
for these things, may have an incentive to infringe a pat-
ent—if caught, they may end up better off than if they 
did not infringe.

[109] Leaving an infringer with some of the profits it 
made from the infringement just because of the efficient 
nature of its operations effectively makes the infringer a 
joint venture partner with the patentee, able to get some 
benefit from its exploitation of the patentee’s invention. 
However, the Patent Act gives the patentee a right to ex-
clusivity over the invention or, put negatively, a right not 
to be forced into a joint venture with anyone concerning 
its invention.

comporte le procédé du breveté. Le contrefacteur pourrait 
avoir une stratégie de marketing supérieure à celle du bre-
veté ou de meilleurs réseaux de distribution. En l’espèce, 
le contrefacteur a fabriqué sa propre matière première, 
l’éthène, d’une manière particulièrement efficace. Aucun 
de ces éléments n’a d’importance : le produit de NOVA a 
contrefait le brevet de Dow et, comme le conclut la Cour 
fédérale en se basant sur les qualités supérieures du pro-
duit contrefait SURPASS sur le marché et sur d’autres 
éléments de preuve, les gains de NOVA étaient tous at-
tribuables à la contrefaçon. Afin de défendre le droit à 
l’exclusivité du breveté et de décourager la contrefaçon, 
il faut dépouiller le contrefacteur des profits tirés de cette 
dernière.

[107] Dans le cadre de la restitution des profits, il n’est 
pas permis au contrefacteur d’excuser sa conduite en ces 
termes : « Oui, c’est vrai. J’ai contrefait le brevet, j’ai 
violé les droits exclusifs du breveté à l’égard de son in-
vention et je lui ai causé préjudice. Cependant, comme 
je suis plus efficace, j’ai pu tirer davantage de profits de 
mes actes répréhensibles; je devrais donc être autorisé à 
conserver ces profits supplémentaires. »

[108] Permettre à un contrefacteur comme NOVA 
d’exclure ses gains d’efficacité met en péril le marché 
inhérent à l’octroi de brevets en incitant la contrefaçon 
et en affaiblissant les mesures de dissuasion. Ceux qui 
sont en mesure de réaliser des gains d’efficacité — en 
fabriquant une matière première à moindre coût, en uti-
lisant des réseaux de distribution établis, en exploitant la 
notoriété d’une marque de commerce de confiance ou en 
tirant profit d’économies d’échelle — pourraient être in-
cités à contrefaire un brevet s’il était tenu compte de ces 
éléments. Si la contrefaçon est découverte, ils seraient 
susceptibles de se trouver en meilleure position que s’ils 
n’avaient pas contrefait le brevet.

[109] Le contrefacteur qui serait autorisé à conserver 
la portion des profits de la contrefaçon qu’il doit uni-
quement à l’efficacité de ses opérations deviendrait en 
quelque sorte un associé du breveté, pouvant tirer cer-
tains avantages de l’exploitation de l’invention du bre-
veté. Cependant, la Loi sur les brevets accorde au breveté 
le droit à l’exploitation exclusive de son invention ou, 
formulé de façon négative, le droit de ne pas être forcé de 
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[110] Simply put, in this case, the patentee, Dow, has 
a right against others exploiting its patent, whether that 
exploitation is efficient or inefficient, profitable or ex-
tremely profitable. Indeed, NOVA acknowledges this at 
paragraph 65 of its revised memorandum of fact and law 
(underlined emphasis added, italics in original):

It is clear that an accounting of profits for patent infringe-
ment is intended to return to the patentee the actual profits 
earned by the infringer as a result of the infringement. This 
means that if the profit margin on the infringing product 
is particularly high, or the infringer’s market share during 
infringement is particularly large, the patentee will reap 
these benefits.

[111] As will be explained at the conclusion of these 
reasons, this Court recently asked the parties for submis-
sions concerning the effect of Atlantic Lottery, above, a 
recently released decision from the Supreme Court. In 
the course of its submissions, Dow addressed the present 
issue. It submits as follows (emphasis in original):

Contrary to [NOVA’s] submissions, [NOVA] did not 
make a “profit” (economic or otherwise) by manufactur-
ing the ethylene. Rather, [NOVA] incurred a cost to man-
ufacture the ethylene and in turn made profits by selling 
infringing SURPASS polyethylene products made from 
the ethylene. [NOVA’s] approach of attributing “profits” 
to an individual raw material departs from the accounting 
of profits jurisprudence in which the infringer is taken “as 
they are” and costs are only deducted if actually incurred. 
Applying a “market value” to raw materials (whether 
higher or lower than the infringer’s actual costs) has 
never been part of the accounting of profits analysis, and 
Atlantic Lottery does not change this approach. Moreover, 
there is no rational or equitable basis for adopting such an 
approach.

Even if a “market value” approach to costing raw materi-
als was supported by Atlantic Lottery or earlier jurispru-
dence, which it is not, it is of no avail to [NOVA].

participer à une coentreprise avec quiconque dans l’ex-
ploitation de son invention.

[110] Bref, le breveté Dow, en l’espèce, a un droit op-
posable à quiconque exploiterait son invention protégée 
par brevet, que cette exploitation soit efficace ou inef-
ficace, rentable ou extrêmement rentable. NOVA recon-
naît ce fait au paragraphe 65 de son mémoire des faits et 
du droit révisé (en italiques dans l’original, soulignement 
ajouté) :

[traduction] Il ne fait aucun doute que la restitution des 
profits sanctionnant la contrefaçon de brevet vise à re-
mettre au breveté les profits réels réalisés par le contrefac-
teur grâce à la contrefaçon. Cela signifie que, si la marge 
bénéficiaire attribuable au produit contrefait est particuliè-
rement élevée ou que le contrefacteur tire profit d’une part 
de marché particulièrement importante durant la période 
de contrefaçon, le breveté récoltera ces bénéfices.

[111] Comme je l’explique dans la conclusion des pré-
sents motifs, notre Cour a récemment demandé aux par-
ties de lui soumettre leurs observations sur les effets de 
la décision récemment rendue par la Cour suprême dans 
l’affaire Loteries de l’Atlantique [précité]. Dans ses obser-
vations, Dow formule le commentaire suivant à propos de 
cette question (souligné dans l’original) :

[traduction] Contrairement à ce qu’elle prétend, [NOVA] 
n’a pas fait de « profits » (économiques ou autres) en fa-
briquant l’éthène. [NOVA] a dû plutôt engager des coûts 
pour fabriquer l’éthène, puis elle a réalisé des profits en 
vendant le produit de polyéthylène contrefait SURPASS 
fait à partir d’éthène. L’approche proposée par [NOVA], qui 
consiste à attribuer des « profits » à une matière première 
en particulier, s’écarte de la jurisprudence sur la restitution 
des profits selon laquelle le contrefacteur doit être évalué 
« dans sa situation véritable » et seuls les coûts réellement 
engagés peuvent être déduits. L’application d’une « valeur 
marchande » à une matière première (qu’elle soit supérieure 
ou inférieure aux coûts réels du contrefacteur) n’a jamais 
fait partie de l’analyse aux fins de la restitution des profits, 
et l’arrêt Loteries de l’Atlantique ne modifie pas cette ap-
proche. Qui plus est, il n’existe aucun fondement rationnel 
ou d’equity justifiant l’adoption d’une telle approche. 

Même si l’arrêt Loteries de l’Atlantique ou une jurispru-
dence antérieure préconisait l’utilisation d’une approche 
fondée sur la « valeur marchande » pour établir le coût des 
matières premières, ce qui n’est pas le cas, cela n’est d’au-
cune utilité [pour NOVA].
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[112] I agree with and accept this submission.

[113] My colleague suggests that the Federal Court did 
not decide this issue, which she calls the “apportion-
ment” issue. Quite evidently it did, as the references, 
above, to the findings of the Federal Court on this point 
demonstrate.

[114] It is true that in the relevant section of its rea-
sons on this issue, the Federal Court does not use the 
word “apportionment”. But it did not need to. It would 
be wrong to quash its reasons based on an insistence it 
should have used that magic word: R. v. Sheppard, 2002 
SCC 26, [2002] 1 S.C.R. 869; R. v. R.E.M., 2008 SCC 51, 
[2008] 3 S.C.R. 3. Further, as I have explained in para-
graph 48, above, “apportionment” is nothing more than 
the exercise of separating the actual benefits made as a 
result of the infringement of the patent, which are recov-
erable, from other sums, which are not. “Apportionment” 
is nothing more than the exercise of assessing causation, 
a factually suffused task.

[115] Unquestionably, the Federal Court always had 
causation front of mind in this case. At key parts of its 
reasons, it reminded itself of the causation requirement or 
used a form of words demonstrating its awareness of the 
need for Dow to establish it. To name a few (with empha-
sis added): “the Court’s role is to assess the actual profits 
made by the defendant as a result of the infringement” 
(at paragraph 108), “[a] plaintiff is entitled only to that 
portion of the infringer’s profit that is causally attribut-
able to the invention” (at paragraph 108), an accounting 
of profits “is restitutionary in nature, not punitive” so it 
should not strip the defendant of more than the gain in 
its hands made as a result of the infringement (at para-
graph 109), the plaintiff “bears the burden of proving the 
defendant’s sales or revenues from the infringement” (at 
paragraph 110), the “revenues attributable to NOVA’s 
infringement of the ‘705 patent extend to those earned 
from” certain grades (at paragraph 111), springboard 
profits allowed NOVA to continue “to profit from its 
infringing activity” (at paragraph 112), and “[i]n an ac-
counting of profits, the aim is to provide the plaintiff with 
all of the profits made by the defendant resulting from the 

[112] Je suis d’accord et j’accepte ces observations.

[113] Ma collègue affirme que la Cour fédérale n’a pas 
tranché cette question, qu’elle qualifie de question rela-
tive à la « répartition des profits ». Or, manifestement, la 
Cour fédérale l’a fait, comme en témoignent les renvois 
précités aux conclusions de la Cour fédérale sur ce point.

[114] Certes, la Cour fédérale n’emploie pas le terme 
« répartition » dans la section de ses motifs portant sur 
cette question, mais elle n’avait pas besoin de le faire. Il 
serait erroné d’infirmer la décision de la Cour fédérale 
parce que certains insistent sur le fait qu’elle aurait dû em-
ployer le mot « magique » (R. c. Sheppard, 2002 CSC 26, 
[2002] 1 R.C.S. 869; R. c. R.E.M., 2008 CSC 51, [2008] 
3 R.C.S. 3). De plus, comme je l’explique plus haut, au 
paragraphe 48, la « répartition des profits » n’est rien de 
plus qu’un exercice visant à séparer les profits réels ré-
alisés grâce à la contrefaçon de brevet, lesquels sont 
recouvrables, des autres profits, qui ne le sont pas. La 
« répartition des profits » n’est rien de plus qu’un exercice 
visant à déterminer le lien de causalité, une tâche émi-
nemment factuelle.

[115] Il ne fait aucun doute qu’en l’espèce le lien de 
causalité a toujours été au cœur des préoccupations de 
la Cour fédérale. Dans des passages névralgiques de ses 
motifs, elle rappelle la nécessité d’établir un lien de cau-
salité ou emploie une formulation qui révèle qu’elle est 
bien consciente de l’obligation pour Dow d’établir ce lien. 
Rappelons quelques extraits de ses motifs (non soulignés 
dans l’original) : « le rôle de la Cour est d’évaluer les bé-
néfices réels dégagés par le défendeur par sa violation de 
brevet » (au paragraphe 108); « [u]n demandeur a seule-
ment droit à la portion des profits réalisés par le contre-
facteur qui a un lien de causalité avec l’invention » (au 
paragraphe 108); la restitution des profits « est une me-
sure réparatrice et non punitive », afin de ne pas dépouil-
ler le défendeur d’une somme supérieure aux gains qu’il 
a tirés de la contrefaçon (au paragraphe 109); « [l]e far-
deau de démontrer les montants des ventes ou des recettes 
liées à la violation de brevet revient au demandeur » (au 
paragraphe 110); les « recettes découlant de la violation 
par Nova du brevet ‘705 comprennent celles dégagées » 
de certaines qualités (au paragraphe 111); les bénéfices de 
rebond ont permis à NOVA de continuer « de profiter de 
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infringement” (at paragraph 138). Quite properly, NOVA 
does not complain that the Federal Court did not have 
causation principles in mind throughout. It did.

[116] Ultimately causation depends on the facts. In this 
case, for very good reasons, the Federal Court found that 
all of the gain earned by NOVA as a result of its more ef-
ficient manner of manufacturing ethylene was gain made 
as a result of the infringement. It made this finding mind-
fully and having considered all of the evidence and ar-
guments before it: Housen, at paragraph 46. This finding 
was a factually suffused one on a question of mixed fact 
and law that attracts the very high standard of palpable 
and overriding error: see paragraphs 80–81, above. It is 
wholly consistent with and, in fact, reinforces the prin-
ciples underlying an accounting of profits in the patent 
infringement context and, thus, on these facts, is legally 
sound. For one thing, it removes all incentives on the 
part of infringers to infringe.

[117] As an appellate court bound by the palpable and 
overriding error standard, we are forbidden from wad-
ing in, re-doing the factually suffused task of assessing 
causation, and substituting our views for those of the 
first-instance court.

[118] The analysis, above, on the state of the law, the ev-
identiary record before the Federal Court, and the appel-
late standard of palpable and overriding error addresses 
the remainder of my colleague’s reasons, particularly her 
decision to “apportion” out of the accounting of profits 
the benefits resulting from NOVA’s efficiencies and other 
benefits that NOVA might have earned in a hypothetical 
world.

[119] I would simply add that my colleague oversim-
plifies and narrows the patent in issue in this case. The 
patent does not just claim a process. It claims novel poly-
mers used to make plastic products like stretch films and 

ses activités de contrefaçon » (au paragraphe 112) et « [l]e 
recouvrement des bénéfices a pour objectif d’apporter au 
demandeur tous les bénéfices dégagés par le défendeur 
par la violation de brevet » (au paragraphe 138). NOVA 
n’allègue pas, à juste titre, que la Cour fédérale n’a pas 
tenu compte du critère de causalité dans l’ensemble de 
son jugement, car elle l’a fait.

[116] Ultimement, le lien de causalité dépend des faits. 
En l’espèce, la Cour fédérale conclut, pour de très bonnes 
raisons, que la totalité des gains dégagés par NOVA grâce 
à sa méthode de fabrication plus efficace de l’éthène est 
attribuable à la contrefaçon. Elle tire cette conclusion 
d’une manière avisée, après avoir tenu compte de tous les 
éléments de preuve et arguments qui lui ont été présentés 
(Housen, au paragraphe. 46). Cette conclusion, sur une 
question de droit et de fait commandant l’application de 
la très rigoureuse norme de l’erreur manifeste et domi-
nante, est fondée sur une abondance de faits (voir plus 
haut les paragraphes 80 et 81). Cette conclusion est tout 
à fait conforme aux principes qui sous-tendent la restitu-
tion des profits en matière de contrefaçon de brevet et, 
de fait, elle vient renforcer ces principes. Au vu de ces 
faits, elle est donc fondée sur le plan juridique. Elle sup-
prime notamment tout élément susceptible d’inciter la 
contrefaçon.

[117] En tant que cour d’appel liée par la norme de l’er-
reur manifeste et dominante, il nous est interdit d’inter-
venir, de procéder à nouveau à l’évaluation du lien de 
causalité fondée sur une abondance de faits et de substi-
tuer nos vues à celles du tribunal de première instance.

[118] L’analyse qui précède sur l’état du droit, le dos-
sier de preuve présenté à la Cour fédérale et la norme 
de l’erreur manifeste et dominante applicable en appel 
répond aux autres points soulevés par ma collègue dans 
ses motifs, notamment sa décision de soustraire de la 
restitution des profits les bénéfices attribuables aux gains 
en efficience de NOVA et autres bénéfices que NOVA 
aurait pu réaliser dans une situation hypothétique.

[119] Je me contente d’ajouter que ma collègue simplifie 
à outrance le brevet en litige en l’espèce et en réduit la 
portée. Les revendications du brevet ne portent pas uni-
quement sur un procédé. Elles portent sur des polymères 
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heavy duty shipping sacks that are stronger and require 
less plastic. The patented polymers (forms of polyeth-
ylene) are produced by connecting together molecules 
of ethylene with octane, as the patent describes. The pro-
tected polymers are different from and are said to be su-
perior to others in the market. The fact that NOVA used 
a non-infringing way to make a raw material that is fully 
incorporated and merged into the protected polymers is 
beside the point: it earned a sizeable gain from infringing 
Dow’s patent by making and selling the protected poly-
mers—appropriating and exploiting Dow’s invention for 
itself—and it should not be left with any of the gain made 
as a result of its wrongful act. This the Federal Court 
found in its factually suffused assessment of causation. 
Under the appellate standard of palpable and overriding 
error we should respect its finding, not replace it with our 
own.

[120] Therefore, on the so-called “apportionment” is-
sue, the Federal Court neither erred in law nor commit-
ted palpable and overriding error. Its decision must be 
left in place.

(2) Did the Federal Court err in awarding “spring 
 board profits”?

[121] The Federal Court summarized this issue as fol-
lows (at paragraph 112):

 If [NOVA] had not infringed [Dow’s patent], then it 
would have taken [NOVA] some time following the pat-
ent’s expiry to attain the same level of sales of the infring-
ing products that [NOVA] enjoyed in April 2014. Dow says 
that [NOVA’s] infringement of [Dow’s patent] provided 
it with a “springboard” into the market and, as a result, 
[NOVA] continued to profit from its infringing activity af-
ter the expiry of [Dow’s patent]. Dow says that it is entitled 
to receive these “springboard profits” from April 20, 2014 
to December 31, 2015.

nouveaux utilisés pour la fabrication de produits de plas-
tique tels que des pellicules extensibles et des sacs d’ex-
pédition ultra robustes, qui présentent une résistance 
supérieure, mais nécessitent une quantité moindre de plas-
tique. Comme le décrit le brevet, les polymères brevetés 
(des formes de polyéthylène) sont produits par l’union de 
molécules d’éthène et de l’octane. Les polymères proté-
gés par le brevet diffèrent de ceux que l’on trouve sur le 
marché et on les dit supérieurs. Le fait que NOVA a fa-
briqué au moyen d’une méthode qui ne contrefait pas le 
brevet une matière première qui a été intégralement in-
corporée aux polymères protégés par brevet est hors de 
propos : NOVA a réalisé des gains appréciables grâce à la 
contrefaçon du brevet de Dow, en fabriquant et en ven-
dant les polymères protégés — soit en s’appropriant l’in-
vention de Dow pour l’exploiter à ses propres fins — et 
elle ne devrait pas être autorisée à conserver quelque gain 
provenant de ses actes répréhensibles. C’est la conclusion 
à laquelle est arrivée la Cour fédérale lors de son évalua-
tion abondamment étayée de faits du lien de causalité. 
Selon la norme de l’erreur manifeste et dominante qui 
s’applique en appel, nous devrions respecter cette conclu-
sion et non y substituer la nôtre.

[120] Par conséquent, sur la question de la « répartition 
des profits », la Cour fédérale n’a commis ni d’erreur de 
droit ni d’erreur manifeste et dominante. Sa décision doit 
être maintenue.

2) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en accor- 
 dant ce qu’elle appelle des « bénéfices de rebond »?

[121] La Cour fédérale résume cette question ainsi (au 
paragraphe 112) :

Si Nova n’avait pas contrefait le brevet [de Dow], Nova 
aurait dû attendre un certain temps suivant l’arrivée à 
échéance du brevet pour que ses ventes atteignent le même 
niveau que celui des ventes de produits contrefaits dont 
Nova jouissait en avril 2014. Dow affirme que la viola-
tion par Nova du brevet [de Dow] a constitué pour elle un 
« tremplin » qui a permis à ses ventes de faire un bond sur 
le marché et, par conséquent, que Nova a continué de profi-
ter de ses activités de contrefaçon après l’arrivée à échéance 
du brevet [de Dow]. Dow affirme avoir droit à ces « béné-
fices de rebond » du 20 avril 2014 au 31 décembre 2015.
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[122] The Federal Court allowed Dow the springboard 
profits it sought.

[123] NOVA makes two arguments against the Federal 
Court’s awarding of springboard profits. First, NOVA 
submits that springboard profits are not available at law. 
In the alternative, NOVA submits that if springboard prof-
its are available at law, the Federal Court incorrectly cal-
culated the springboard profits.

[124] The first issue is reviewable on correctness and 
the second on the standard of palpable and overriding 
error: Housen, above.

[125] While the parties did not acquaint the Court with 
a Canadian authority where an infringer was ordered to 
disgorge springboard profits, there is no principled rea-
son standing in the way. I agree with the observations of 
the Federal Court in AstraZeneca Canada Inc. v. Apotex 
Inc., 2015 FC 671, at paragraph 7. There, in the context 
of compensatory damages, the Federal Court suggested 
that so-called springboard damages are “nothing more 
than a type of loss no different than any other claim to 
damages”. Similarly, so-called springboard profits are 
nothing more than a type of gain from patent infringe-
ment, just like other gains from patent infringement. This 
was the reasoning of the Scottish Court of Session in a 
decision cited by the Federal Court (at paragraph 114): 
Bayer Cropscience KK v. Charles River Laboratories 
Preclinical Services Edinburgh Limited & Albaugh Inc., 
[2010] CSOH 158.

[126] A key source of a patent’s value is in its statutory 
monopoly period. If the infringer’s post-expiry profits 
can be causally linked to its unauthorized invasion of this 
monopoly, then those profits should be disgorged. Use of 
the patent during the monopoly period caused the prof-
its. As the Federal Court said, springboard profits “are 
nothing more than a type of [gain] to be proven with evi-
dence”: paragraph 124.

[122] La Cour fédérale a accordé à Dow ces bénéfices 
dits « de rebond » qu’elle demandait.

[123] NOVA oppose deux arguments à ces profits dont 
tient compte la Cour fédérale. NOVA prétend d’abord que 
le droit n’en permet pas l’attribution. Subsidiairement, 
NOVA prétend que, si la loi en autorise l’attribution, 
alors la Cour fédérale a fait erreur dans le calcul.

[124] La première question doit être examinée selon la 
norme de la décision correcte, et la seconde, selon la norme 
de l’erreur manifeste et dominante (Housen [précité]).

[125] Bien que les parties n’aient présenté à la Cour 
aucune affaire canadienne où un contrefacteur avait été 
obligé de restituer des profits dits « de rebond », aucun 
principe ne s’y oppose. Je suis d’accord sur les obser-
vations formulées par la Cour fédérale dans l’affaire 
AstraZeneca Canada Inc. c. Apotex Inc., 2015 CF 671, au 
paragraphe 7. Dans cette affaire, la Cour fédérale laisse 
entendre, à propos des dommages-intérêts compensa-
toires, que les dommages-intérêts fondés sur la règle dite 
du rebond « ne sont rien de plus qu’un type de perte et ne 
sont nullement différents des autres dommages-intérêts ». 
De même, les profits dits de rebond ne sont rien de plus 
qu’un type de gain provenant de la contrefaçon de brevet, 
au même titre que les autres gains découlant de la contre-
façon de brevet. Ce raisonnement est celui qu’adopte la 
Cour de session de l’Écosse dans une décision citée par 
la Cour fédérale (au paragraphe 114) (Bayer Cropscience 
KK v. Charles River Laboratories Preclinical Services 
Edinburgh Ltd. & Albaugh Inc., [2010] CSOH 158).

[126] Un des principaux éléments qui confère au brevet 
sa valeur est la période de monopole prévue par la loi. 
Si un lien de causalité peut être établi entre les profits 
réalisés par le contrefacteur après l’expiration du brevet 
et une atteinte non autorisée à ce monopole, ces profits 
devraient être restitués. L’exploitation du brevet durant 
la période visée par le monopole a généré des profits. 
Comme l’affirme la Cour fédérale, les profits dits de re-
bond « relèvent purement du type de [gain] devant être 
démontr[é] par preuve » (paragraphe 124).
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[127] In oral argument, NOVA seemingly accepted 
springboard profits as an inescapable outcome flow-
ing from the application of causation principles but 
questioned whether, as a matter of freestanding policy, 
post-expiry profits should be disgorged. But freestanding 
policy does not give this Court license to subvert the ac-
cepted principles in an accounting of profits: ADIR FCA, 
at paragraph 34. Courts operate according to law, not pol-
icy: Ishaq v. Canada (Citizenship and Immigration), 2015 
FCA 151, [2016] 1 F.C.R. 686, at paragraph 26.

[128] In any event, NOVA’s policy arguments run very 
much contrary to the legal considerations canvassed at 
paragraphs 20–28, above. To allow an infringer to retain 
any advantage gained from its infringement is to incen-
tivize the infringement: see paragraph 28, above. If post- 
expiry profits are immune from the reach of an accounting 
of profits, an infringer could be economically incentivized 
to invade the patentee’s monopoly shortly before its ex-
piry. The infringer would disgorge its minimal “ramp-up” 
profits and use the infringement to springboard into the 
patentee’s post-expiry market share. Recognizing this 
economic advantage, competitors would likely follow suit 
and, in effect, abridge the length of the patentee’s monop-
oly. As a matter of policy, awarding springboard profits, 
where appropriate, best defends and restores the integrity 
of the patentee’s monopoly.

[129] NOVA’s memorandum raises three other reasons 
why the Federal Court erred in law by awarding spring-
board profits. All three arguments should be rejected.

[130] While NOVA correctly states that “an accounting 
of profits takes place in the real world” (NOVA’s revised 
memorandum of fact and law, at paragraph. 66), it incor-
rectly suggests that springboard profits require the appli-
cation of an impermissible “hypothetical exercise” in the 
“but for” world (paragraph 67). Springboard profits seek 

[127] Dans sa plaidoirie, NOVA semble reconnaître les 
profits de rebond comme un effet inévitable de l’applica-
tion des principes de causalité, mais met en doute, sur le 
fondement de considérations de politique générale, l’op-
portunité de la restitution des profits réalisés après l’ex-
piration du brevet. Cependant, aucune politique générale 
n’autorise notre Cour à faire fi des principes reconnus en 
matière de restitution des profits (ADIR (CAF), au para-
graphe 34). Les tribunaux appliquent des lois, non des po-
litiques (Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Ishaq, 
2015 CAF 151, [2016] 1 R.C.F. 686, au paragraphe 26).

[128] Quoi qu’il en soit, les arguments invoqués par 
NOVA relativement aux politiques vont tout à fait à l’en-
contre des considérations juridiques examinées plus haut 
aux paragraphes 20 à 28. Permettre à un contrefacteur de 
conserver quelque avantage résultant de la contrefaçon 
incite à la contrefaçon (voir le paragraphe 28 des présents 
motifs). Si la restitution ne visait pas les profits réalisés 
après l’expiration du brevet, le contrefacteur pourrait être 
incité économiquement à violer le monopole conféré par 
le brevet peu avant l’arrivée à échéance de celui-ci. Le 
contrefacteur n’aurait en effet qu’à restituer ses profits 
réalisés durant la période de « transition », une somme 
minimale, et se servir de la contrefaçon comme tremplin 
pour gruger la part de marché du breveté après l’expira-
tion du brevet. Conscients d’un tel avantage économique, 
des concurrents emboîteraient vraisemblablement le pas, 
ce qui, dans les faits, réduirait la durée du monopole du 
breveté. Comme politique, la restitution de profits liés à 
l’effet dit de « rebond », s’il y a lieu, contribue le mieux 
à défendre et à restaurer l’intégrité du monopole du 
breveté.

[129] Dans son mémoire, NOVA invoque trois autres 
arguments étayant sa prétention selon laquelle la déci-
sion de la Cour fédérale d’ordonner la restitution des 
profits liés à l’effet dit de rebond est entachée d’une er-
reur de droit. Ces trois arguments devraient être rejetés.

[130] Bien que NOVA déclare, à juste titre, que [tra-
duction] « la restitution des profits doit être fondée sur la 
situation réelle » (mémoire des faits et du droit révisé de 
NOVA, au paragraphe 66), elle laisse entendre, à tort, que 
le calcul des profits liés à l’effet dit de rebond requiert un 
« exercice hypothétique » inadmissible, qui tient compte 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332690/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332690/index.do
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to identify the actual profits causally attributable to the 
infringement. There is no hypothetical world involved: 
the profits disgorged are actual profits that are causally 
connected to the patent’s exclusivity rights.

[131] Establishing causation for springboard profits is 
no different from any other question of causation in the 
accounting of profits context: it requires a causal link be-
tween the profits and the patent. A non-infringing base-
line, the “ramp-up” period, is established with expert 
evidence and is compared to the total profits the infringer 
earned. The difference between the two is the value 
added from the unauthorized use of the patent. As dis-
cussed above, there is no “but for” reasoning when using 
non-infringing baselines: see paragraphs 37–45 and 65–
79, above. The same logic applies here when using the 
“ramp-up” period as a type of non-infringing baseline.

[132] NOVA also contends that once the plaintiff elects 
for an accounting of profits, the plaintiff “condones” or 
“adopts” the infringer’s behaviour. This is what some call 
“condonment theory”. Applying the condonment theory, 
NOVA says that, having condoned the infringer’s actions, 
Dow cannot turn around and demand springboard profits 
from an authorized or “condoned” use of its patent.

[133] Condonment theory, first articulated in Neilson v. 
Betts (1871), L.R. 5 H.L. 1 [Neilson], was used to explain 
why a plaintiff is not entitled to both damages and an ac-
counting of profits. The theory has been subject to intense 
academic criticism: e.g., Stephen Watterson, “An Account 
of Profits or Damages? The History of Orthodoxy” 
(2004), 24:3 O.J.L.S. 471; Burrows, above, at pages 628–
629; David Vaver, “Civil Liability For Taking or Using 
Trade Secrets in Canada” (1981), 5 Can. Bus. L.J. 253, at 
pages 296–300.

d’une situation hypothétique (paragraphe 67). Le calcul 
des profits liés à l’effet dit de rebond vise à déterminer 
les profits réels directement attribuables à la contrefaçon. 
Aucun élément hypothétique n’entre en jeu : les profits 
restitués sont les profits réels ayant un lien de causalité 
avec les droits à l’exclusivité du breveté.

[131] L’établissement du lien de causalité ne diffère 
nullement, que ce soit dans le contexte de profits décou-
lant d’un effet de rebond ou dans celui de la restitution 
des profits : il s’agit d’établir un lien de causalité entre 
les profits et le brevet. Le seuil de référence quant à des 
actes licites, soit la période dite « de transition », est dé-
terminé à partir d’une preuve d’expert, puis est comparé 
aux profits totaux réalisés par le contrefacteur. La diffé-
rence entre les deux correspond à la valeur ajoutée dé-
coulant de l’exploitation non autorisée du brevet. Comme 
il est mentionné plus haut, le raisonnement fondé sur des 
scénarios hypothétiques ne joue pas dans l’examen du 
seuil de référence quant aux actes licites (voir les para-
graphes 37 à 45 et 65 à 79 des présents motifs). Le même 
raisonnement s’applique lorsqu’on considère la période 
« de transition » comme une sorte de seuil de référence 
quant aux actes licites.

[132] NOVA prétend également que, dès lors que le 
plaignant opte pour la restitution des profits, il « cau-
tionne » ou « admet » le comportement du contrefacteur. 
C’est ce que certains appellent la « théorie du cautionne-
ment ». NOVA affirme, sur le fondement de cette théorie, 
que Dow, ayant cautionné les actions du contrefacteur, 
ne peut faire marche arrière et exiger que lui soient res-
titués des profits dits « de rebond » découlant d’une ex-
ploitation autorisée ou « cautionnée » de son brevet.

[133] La théorie du cautionnement, qui a été définie pour 
la première fois dans l’affaire Neilson v. Betts (1871), L.R. 
5 H.L. 1 [Neilson], explique pourquoi un plaignant n’a pas 
droit à la fois à l’attribution de dommages-intérêts et à la 
restitution des profits. Cette théorie a toutefois fait l’ob-
jet de vives critiques de la part de spécialistes du domaine 
(voir, par exemple, Stephen Watterson, « An Account of 
Profits or Damages? The History of Orthodoxy » (2004), 
24 :3 O.J.L.S. 471; Burrows, précité, aux pages 628 et 629; 
David Vaver, « Civil Liability For Taking or Using Trade 
Secrets in Canada » (1981), 5 Rev. can. dr. comm. 253, aux 
pages 296 à 300).
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[134] These authorities unanimously reject the condon-
ment theory as an untenable fiction. Instead, condonment 
theory is best understood as an “imperfect analogy” to 
assist in understanding why a patentee cannot receive 
both remedies: L.P. Larson Jr., Co. v. William Wrigley Jr., 
Co., 227 U.S. 97 (1928), at pages 99–100; see also: Cala 
Homes (South) Ltd. v. Alfred McAlpine Homes East Ltd., 
[1996] F.S.R. 36 (Ch. D.), at pages 41–42, cited at para-
graph 118 of the Federal Court’s reasons.

[135] The real reason why a patentee does not have ac-
cess to both remedies is because this would result in dou-
ble recovery: Burrows, above, at page 629. Disgorged 
profits will incidentally compensate the patentee. 
Compensation will incidentally disgorge some of the in-
fringer’s profits. To allow for both in full is to allow for 
double recovery.

[136] To the extent that Canadian cases have referred 
to the condonment theory (e.g., Beloit Canada Ltd. v. 
Valmet-Dominion Inc., [1997] 3 F.C. 497, (1997), 73 
C.P.R. (3d) 321 (C.A.), at paragraph 100), they have done 
so only as a means of explaining why a patentee cannot 
have both damages and an accounting of profits. There 
is no suggestion in these authorities that the patentee is 
deemed to have actually condoned or adopted the in-
fringer’s activities or that Neilson has any ripple effect 
beyond the election phase.

[137] NOVA also says that its true “ramp-up” period 
was in this post-filing, pre-grant time period. Thus, says 
NOVA, an accounting of profits “overcompensates” 
Dow by handing over the fruits of NOVA’s enhanced 
market share during the post-grant phase: NOVA’s re-
vised memorandum of fact and law, at paragraph 69.

[138] Concerns about overcompensation and un-
dercompensation of the patentee are misplaced in the 
accounting-of-profits context. Appropriate compensation is 
a question for compensatory damages, not an accounting 

[134] Ces auteurs rejettent à l’unanimité la théorie du 
cautionnement qu’ils qualifient de fiction indéfendable. 
Il convient plutôt d’interpréter la théorie du cautionne-
ment comme une « analogie imparfaite » qui explique 
pourquoi un breveté ne peut avoir droit aux deux répa-
rations (L.P. Larson Jr., Co. v. William Wrigley Jr., Co., 
227 U.S. 97 (1928), aux pages 99 à 100; voir aussi : Cala 
Homes (South) Ltd. v. Alfred McAlpine Homes East Ltd., 
[1996] F.S.R. 36 (Ch. D.), aux pages 41 et 42, cité au pa-
ragraphe 118 des motifs de la Cour fédérale).

[135] La véritable raison pour laquelle un breveté ne 
peut avoir droit aux deux réparations, c’est qu’il aurait 
ainsi droit à un double recouvrement (Burrows [précité], 
à la page 629). La restitution des profits aura accessoire-
ment pour effet d’indemniser le breveté. L’indemnisation 
emporte accessoirement la restitution d’une partie des 
profits du contrefacteur. Accorder intégralement les deux 
réparations donnerait lieu à un double recouvrement.

[136] Chaque fois où cette théorie du cautionnement a 
été invoquée dans la jurisprudence canadienne (voir, par 
exemple, Beloit Canada Ltée c. Valmet-Dominion Inc., 
[1997] 3 C.F. 497, 1997 CanLII 6342 (C.A.), au para-
graphe 100), elle a servi à expliquer pourquoi un breveté 
ne peut avoir droit à la fois à des dommages-intérêts et à 
une restitution des profits. Rien dans cette jurisprudence 
ne laisse croire que le breveté est réputé avoir admis ou 
adopté les activités du contrefacteur, ou que l’affaire 
Neilson a des répercussions après le moment du choix de 
la mesure de réparation.

[137] NOVA affirme également que sa véritable pé-
riode « de transition » est celle correspondant à la pé-
riode consécutive au dépôt et précédant l’octroi. NOVA 
fait donc valoir qu’une restitution des profits a pour effet 
d’offrir à Dow une « indemnisation excessive », en lui 
permettant de recouvrer les fruits de l’élargissement de 
la part de marché de NOVA durant la phase suivant l’oc-
troi (mémoire des faits et du droit révisé de NOVA, au 
paragraphe 69).

[138] Les préoccupations relatives à l’indemnisation 
excessive ou insuffisante du breveté ne s’appliquent pas 
à la restitution des profits. Elles interviennent seulement 
dans le contexte des dommages-intérêts compensatoires. 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332852/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332852/index.do
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of profits. The focus in an award of compensatory damages 
is on the plaintiff’s injury. An accounting of profits, on the 
other hand, focuses on the infringer and the infringer’s ac-
tual profits. The actual profits made as a result of infringe-
ment must be stripped from the infringer to remove any 
incentive to infringe and to vindicate the patentee’s right to 
exclusivity over the invention.

[139] The patentee must take the infringer as it finds 
it. If the infringer happens to be particularly profitable 
during the relevant infringement period (i.e., post-grant), 
then the patentee will be entitled to a greater award. The 
converse is true: if an infringer failed to gain a foothold 
in the market, it would not disgorge profits that it should 
or could have earned had it been savvier in its infringe-
ment. Taking NOVA as it is found is necessary to extract 
the value added to NOVA by the infringement and re-
move the economic incentive to infringe.

[140] Finally, NOVA takes issue with the Federal Court’s 
calculation of springboard profits. NOVA suggests that, if 
springboard profits are to be awarded, they can only be 
awarded in the “but for” world. Therefore, NOVA should 
be entitled to deduct the ethylene profits it would have 
earned “but for” the infringement (i.e., its opportunity 
costs): NOVA’s revised memorandum of fact and law, at 
paragraphs 71–76.

[141] As explained above, at paragraphs 37–45 and 
130–131, springboard profits are not calculated in a hy-
pothetical “but for” world. The profits disgorged are the 
actual profits NOVA earned that are causally attributable 
to the infringement.

[142] Overall, on the issue of springboard profits, NOVA 
has not established any error of law or palpable and over-
riding error on the part of the Federal Court. Indeed, I 
substantially agree with the analysis of the Federal Court 
on this issue.

L’objet de l’attribution de dommages-intérêts compensa-
toires est de réparer le préjudice subi par le plaignant. En 
revanche, la restitution des profits vise le contrefacteur 
et les profits réels qu’il a réalisés. Les profits réels réali-
sés par le contrefacteur grâce à la contrefaçon doivent lui 
être retirés, afin d’éliminer toute incitation à la contre-
façon et de défendre le droit du breveté à l’exploitation 
exclusive de son invention.

[139] Le breveté doit évaluer le contrefacteur dans sa si-
tuation réelle. S’il s’avère que la période de contrefaçon 
visée (c.-à-d. la période suivant l’octroi) a été particulière-
ment rentable pour le contrefacteur, alors le breveté aura 
droit à une somme élevée. Cependant, l’inverse est aussi 
vrai : si le contrefacteur n’a pas réussi à bien s’implanter 
sur le marché, il n’aura pas à restituer des profits qu’il au-
rait dû, ou aurait pu, réaliser s’il avait été plus habile dans 
sa contrefaçon. Il faut évaluer NOVA dans sa situation 
réelle, afin de dégager la valeur que la contrefaçon lui a 
procurée et d’en supprimer les incitatifs économiques.

[140] Enfin, NOVA conteste le calcul, par la Cour fé-
dérale, des profits résultant de l’effet dit de rebond. Elle 
laisse entendre que, si de tels profits doivent être resti-
tués, ils ne peuvent l’être que sur le fondement d’un scé-
nario hypothétique. NOVA devrait donc avoir le droit de 
déduire les profits liés à l’éthène qu’elle aurait réalisés, 
« n’eût été » la contrefaçon (c.-à-d. les coûts de renon-
ciation) (mémoire des faits et du droit révisé de NOVA, 
aux paragraphes 71 à 76).

[141] Cependant, comme il est expliqué plus haut aux 
paragraphes 37 à 45 et 130 à 131, le calcul des profits 
résultant de l’effet dit de rebond ne peut être fondé sur 
des scénarios hypothétiques. Les profits restitués doivent 
correspondre aux profits réels qui ont été réalisés par 
NOVA et qui ont un lien de causalité avec la contrefaçon.

[142] En ce qui a trait dans l’ensemble à la question des 
profits résultant de l’effet dit de rebond, NOVA n’a pu 
établir quelque erreur de droit ou erreur manifeste et do-
minante de la part de la Cour fédérale. De fait, je sous-
cris essentiellement à l’analyse de la Cour fédérale sur 
cette question.
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(3) Did the Federal Court err in selecting the “full  
 costs” method for deducting costs?

[143] The Federal Court selected the “full costs” or 
“absorption” method to deduct costs. In its cross-appeal, 
Dow challenges this.

[144] In my view, while the Federal Court reached the 
correct outcome in deducting costs, it selected the full 
costs method on an incorrect basis.

[145] Applying an Australian High Court decision, Dart 
Industries, above, the Federal Court held that the “full 
costs” approach can be implemented as long as the in-
fringer is operating at full capacity and can prove an op-
portunity cost. In my view, to the contrary, the “full costs” 
approach should always be available to an infringer. 
Indeed, absent some exceptional and compelling circum-
stance or persuasive expert evidence in a particular case, 
the “full costs” approach is the preferred method for de-
ducting costs.

[146] The Federal Court recognized that an infringer 
is typically entitled to deduct only its incremental 
costs. In choosing the “full cost” approach, the Federal 
Court relied on Dart Industries. In my view, while Dart 
Industries provides a helpful summary of accounting of 
profits principles, its rule for deducting full costs should 
not be adopted in Canada.

[147] The rule in Dart Industries can be explained as 
follows. Where an infringer but for the infringement 
would have been able to replace the infringing product 
with another profit-producing, foregone alternative, it 
should be permitted to deduct a portion of its fixed costs. 
The idea is that had the infringer not infringed, its fore-
gone opportunity would have absorbed a portion of these 
fixed costs.

3) La Cour fédérale a-t-elle commis une erreur en  
 choisissant la méthode du « coût de revient complet »  
 pour la déduction des coûts?

[143] La Cour fédérale a choisi la méthode du « coût 
de revient complet » ou méthode « d’absorption » pour 
déduire les coûts. Dans son appel incident, Dow conteste 
ce choix.

[144] Bien que la Cour fédérale soit arrivée à la bonne 
conclusion en déduisant les coûts, je suis d’avis que son 
choix de la méthode du coût de revient complet repose 
sur un fondement erroné.

[145] Appliquant la décision de la Haute Cour d’Australie 
dans l’affaire Dart Industries, la Cour fédérale conclut 
que la méthode du « coût de revient complet » convient 
à condition que le contrefacteur fonctionne à plein ren-
dement et qu’il peut justifier de coûts de renonciation. Je 
suis d’avis, au contraire, que le contrefacteur devrait tou-
jours avoir la possibilité de demander l’application de la 
méthode du « coût de revient complet ». De fait, en l’ab-
sence de certaines circonstances exceptionnelles et contrai-
gnantes ou d’une preuve d’expert convaincante dans une 
affaire donnée, la méthode du « coût de revient complet » 
est celle qu’il faut privilégier pour la déduction des coûts.

[146] La Cour fédérale reconnaît qu’en général un 
contrefacteur peut uniquement déduire ses coûts diffé-
rentiels. En choisissant la méthode du « coût de revient 
complet », la Cour fédérale s’est fondée sur l’affaire Dart 
Industries. Je suis toutefois d’avis que, bien que cette 
dernière présente un résumé utile des principes de la res-
titution des profits, la règle qui y est énoncée pour la dé-
duction des coûts totaux ne devrait pas être adoptée au 
Canada.

[147] La règle énoncée dans l’arrêt Dart Industries peut 
être expliquée en ces termes. Si un contrefacteur était en 
mesure, n’eût été la contrefaçon, de remplacer le produit 
contrefait par un produit de substitution qu’il avait aban-
donné, qui générait toutefois des profits, il devrait être au-
torisé à déduire une partie de ses coûts fixes. Cette notion 
repose sur l’hypothèse selon laquelle, n’eût été la contre-
façon, le contrefacteur aurait engagé une partie de ces 
coûts fixes dans la solution de substitution abandonnée.
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[148] The principled error in this logic is easy to spot: 
Dart Industries allows an infringer to deduct a hypo-
thetical opportunity cost which is not a cost actually in-
curred. As explained above, accounting of profits occurs 
in the real world. Actual profits must be disgorged which 
means only actual costs can be deducted.

[149] Opportunity costs are never deductible in this con-
text. The Court in Dart Industries acknowledges this: the 
High Court says that “the defendant may not deduct … 
opportunity cost[s]” but goes on to say that “there would 
be real inequity” if the Court denied a deduction for both 
fixed costs and opportunity costs: Dart Industries, at 
page 114 [paragraph 14 of [1993] HCA 54].

[150] Why? Because, in the High Court’s view, “[i]f both 
were denied, the defendant would be in a worse position 
than if it had made no use of the patented invention”: Dart 
Industries, at page 114 [paragraph 14 of [1993] HCA 54]. 
And if the defendant did not have an opportunity cost and 
the full costs approach was applied, “the defendant would 
be in a better position than it would have been if it had not 
infringed”: Dart Industries, at page 114 [paragraph 15 of 
[1993] HCA 54].

[151] But this language—“worse position” or “better 
position”—is reserved exclusively for compensatory 
damages. Whether the infringer would be better off or 
worse off but for the infringement is irrelevant. The real-
ity is that the infringer did infringe and, therefore, it must 
account only for its actual revenue and deduct only its 
actual costs.

[152] On top of this, there is no principled reason to al-
low the infringer to deduct only a portion of its opportu-
nity costs. If the infringer can deduct opportunity costs to 
off-set or absorb its fixed costs, why should it not be able 
to deduct all of its opportunity costs? Why draw the line 
at fixed costs? If the court does not want the infringer to 

[148] Ce raisonnement comporte une erreur de principe 
évidente : l’affaire Dart Industries autorise un contrefac-
teur à déduire des coûts de renonciation hypothétiques 
qui n’ont pas réellement été engagés. Or, comme il est 
expliqué plus haut, la restitution des profits est fon-
dée sur la situation réelle. Ce sont les profits réels qui 
doivent être restitués, ce qui signifie que seuls les coûts 
réels peuvent être déduits.

[149] Les coûts de renonciation ne sont jamais déduc-
tibles dans ce contexte. Dans l’affaire Dart Industries, 
la Haute Cour d’Australie reconnaît ce fait et conclut 
que [traduction] « la défenderesse ne peut déduire 
[…] les coûts de renonciation », mais ajoute par la suite 
qu’il [traduction] « y aurait une réelle iniquité » si la 
Cour refusait la déduction des coûts fixes et des coûts 
de renonciation (Dart Industries, à la page 114 [para-
graphe 14 de [1993] HCA 54]).

[150] Pourquoi? La Haute Cour estime que, [traduc-
tion] « [s]i les deux étaient refusés, la défenderesse se-
rait alors dans une pire situation qu’elle ne l’aurait été 
si elle n’avait pas exploité l’invention brevetée » (Dart 
Industries, à la page 114 [paragraphe 14 de [1993] HCA 
54]). À l’inverse, si elle n’avait aucun coût de renoncia-
tion et que la méthode du coût de revient complet était 
appliquée, [traduction] « la défenderesse serait dans 
une meilleure position qu’elle ne l’aurait été si elle n’avait 
pas commis la violation du brevet » (Dart Industries, à la 
page 114 [paragraphe 15 de [1993] HCA 54]).

[151] Cependant, cette terminologie — « pire situation » 
et « meilleure situation » — est réservée exclusivement 
au domaine des dommages-intérêts compensatoires. Il 
importe peu de savoir si le contrefacteur aurait été dans 
une meilleure ou pire situation sans la contrefaçon. La 
réalité est que le contrefacteur s’est bel et bien adonné 
à la contrefaçon et qu’il ne doit restituer que ses recettes 
réelles et ne déduire que ses coûts réels.

[152] Qui plus est, aucun principe ne justifie qu’un 
contrefacteur soit autorisé à déduire uniquement une par-
tie de ses coûts de renonciation. Si le contrefacteur peut 
déduire des coûts de renonciation pour compenser ou ab-
sorber ses coûts fixes, pourquoi ne pourrait-il pas déduire 
la totalité de ces coûts? Pourquoi se limiter aux coûts 
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be “worse off”, it would allow the defendant to deduct 
all of its opportunity costs.

[153] Whenever an infringer is denied the opportunity 
to deduct opportunity costs, it will always be “worse 
off” than it would have been had it never infringed. But, 
again, an accounting of profits is indifferent to whether 
an infringer will be “better off” or “worse off”. All that 
matters is that all of the actual profits caused by the in-
fringement are disgorged.

[154] In short, Dart Industries carves out a limited use 
for opportunity costs to reduce a “real inequity” but this 
exception is not rooted in any principle. While I reject 
the Federal Court’s reliance on Dart Industries, selecting 
the full costs approach was not in error. In my view, the 
full costs approach is principled and sound.

[155] All incremental costs are deductible; there is no 
controversy over this. The only question in issue in this 
case is whether a proportion of an infringer’s stagnant 
overhead costs are deductible.

[156] The seminal case rejecting the full costs approach 
in Canada is Teledyne, above. In Teledyne, the Federal 
Court expressed the view that the full costs approach 
would “constitute in effect unjust enrichment of the in-
fringer” because those fixed costs “would have been in-
curred had the infringing operation not taken place”: at 
pages 210, 213.

[157] But this reasoning falls into the trap of using hypo-
theticals. Teledyne requires a “but for” analysis to deter-
mine what “would have been incurred had the infringing 
operation not taken place” (at page 213). The reality is 
that the infringer did incur those costs. Without incur-
ring certain overhead costs (e.g., property taxes, lighting, 
heating), the infringing product could not be produced. 
While the fixed costs did not increase as a result of the 
infringement, it does not mean that they are not causally 
attributable.

fixes? Si le tribunal ne veut pas que le contrefacteur se 
trouve dans une « pire situation », il devrait lui permettre 
de déduire tous ses coûts de renonciation.

[153] Dès lors qu’il est interdit au contrefacteur de 
déduire ses coûts de renonciation, il sera toujours dans 
une « pire » situation que celle dans laquelle il se serait 
trouvé n’eût été la contrefaçon. Cependant, la restitution 
des profits ne cherche pas à savoir si le contrefacteur se 
trouvera dans une pire ou meilleure situation. Tout ce qui 
importe, c’est que la totalité des profits réels attribuables 
à la contrefaçon soit restituée.

[154] En bref, l’arrêt Dart Industries permet une excep-
tion relative aux coûts de renonciation afin de réduire 
une « réelle iniquité », mais cette exception ne repose 
sur aucun principe. Bien que je rejette l’application par 
la Cour fédérale de l’arrêt Dart Industries, son choix de 
la méthode du coût de revient complet ne constituait pas 
une erreur. Je suis en effet d’avis qu’il s’agit d’une mé-
thode valable qui repose sur des principes établis.

[155] La totalité des coûts différentiels est déductible : 
personne ne conteste ce fait. La seule question en litige en 
l’espèce est de déterminer si un contrefacteur peut déduire 
une partie de ses frais généraux fixes.

[156] Au Canada, la jurisprudence qui a rejeté la mé-
thode du coût de revient complet est l’affaire Teledyne. 
Dans cette affaire, la Cour fédérale indique que la mé-
thode du coût de revient complet « constituerait un enri-
chissement injuste du contrefacteur », car ces frais fixes 
« aurai[ent] été engagé[s] si la contrefaçon n’avait pas eu 
lieu » (paragraphes 16 et 25).

[157] Ce raisonnement tombe dans le piège de la conjec-
ture. La décision Teledyne repose sur une analyse fon-
dée sur un scénario hypothétique pour déterminer ce 
qui « aurait été engag[é] si la contrefaçon n’avait pas eu 
lieu » (paragraphe 25). La réalité est que le contrefacteur 
a engagé ces coûts. Le produit contrefait ne pourrait être 
produit sans que soient engagés certains frais généraux 
(p. ex. impôt foncier, électricité, chauffage). Bien que les 
frais fixes n’aient pas augmenté du fait de la contrefaçon, 
cela ne signifie pas pour autant qu’ils n’ont pas de lien de 
causalité avec cette dernière.
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[158] Consider a factory that produces eight separate 
infringing product lines where each product infringes a 
different patent. If each of the eight patentees brings sep-
arate infringement proceedings, could the infringer never 
deduct its overhead costs? Certainly each product ab-
sorbed a portion of those necessary overhead costs: Dart 
Industries, at pages 116–120; Tremaine v. Hitchcock, 90 
U.S. 518 (1874).

[159] What if only seven of the eight product lines are 
infringing? Should the one non-infringing product line 
shoulder all of the overhead? It is clear that those over-
head costs were necessary to produce the infringing prod-
ucts. Indeed, if proportionate fixed costs are not deducted, 
the overhead that was absorbed by the infringing product 
will be shifted on to an infringer’s non-infringing prod-
ucts. This would unfairly burden a perfectly legal product 
line for no principled reason.

[160] Denying the deduction of fixed costs generates a 
distorted picture of the infringer’s profits. It may be the 
case that an infringer has minimal variable costs but very 
high overhead costs such that the product is not, in fact, 
profitable. The incremental approach advocated for in 
Teledyne could force that infringer to disgorge “profits” 
from an unprofitable product.

[161] The fear that allowing a deduction of fixed costs 
would permit an infringer to, in effect, subsidize its non- 
infringing products is unfounded. An infringer would only 
be entitled to deduct a proportion of its fixed costs. For ex-
ample, if an infringing product occupies 1 percent of a fac-
tory’s production capacity or volume, only 1 percent of the 
fixed costs will be deducted.

[162] Therefore, there is no need for the Dart Industries 
exception; the “real inequity” identified by the Australian 
High Court disappears. Any infringer, regardless of 
whether it is operating at full capacity, should be able to 
deduct a proportion of its fixed costs.

[163] Regardless of whether Teledyne should be over-
turned, there is no basis to conclude that the full costs 

[158] Examinons le cas d’une usine qui produit huit 
gammes distinctes de produits contrefaisants qui violent 
chacune un brevet différent. Si chaque breveté introduit 
une action distincte pour contrefaçon, est-il possible 
que le contrefacteur ne puisse jamais déduire ses frais 
généraux? Il ne fait aucun doute que chaque gamme de 
produits a absorbé une partie de ces frais généraux essen-
tiels (Dart Industries, aux pages 116 à 120; Tremaine v. 
Hitchcock, 90 U.S. 518 (1874)).

[159] Qu’adviendrait-il si seulement sept des huit 
gammes de produits étaient contrefaites? La gamme licite 
devrait-elle supporter la totalité des frais généraux? Il ne 
fait aucun doute que ces frais généraux ont dû aussi être 
engagés pour produire les produits contrefaits. De fait, 
s’il n’y a pas déduction de coûts fixes proportionnels, les 
frais généraux absorbés par les produits contrefaits seront 
transférés aux produits licites du contrefacteur. Ainsi, une 
gamme de produits parfaitement licite se trouverait injus-
tement grevée, sans raison valable.

[160] Refuser la déduction des frais fixes brosse un por-
trait erroné des profits du contrefacteur. Il est possible 
que les coûts variables du contrefacteur soient peu éle-
vés, mais que ses frais généraux soient très élevés et que, 
de ce fait, son produit ne soit pas rentable. La méthode 
fondée sur les coûts différentiels préconisée dans la dé-
cision Teledyne pourrait obliger un contrefacteur à resti-
tuer des « profits » provenant d’un produit non rentable.

[161] La crainte selon laquelle la déduction des frais 
fixes permettrait, en réalité, à un contrefacteur de subven-
tionner ses produits licites est non fondée. Le contrefac-
teur ne pourrait déduire qu’une partie de ses frais fixes. 
Par exemple, si un produit contrefait représente 1 p. 100 
de la capacité ou du volume de production de l’usine, 
seulement 1 p. 100 des frais fixes seront déduits.

[162] Il n’y a donc pas lieu d’invoquer l’exception pré-
vue dans l’arrêt Dart Industries; la « réelle iniquité » 
énoncée par la Haute Cour d’Australie disparaît. Tout 
contrefacteur, qu’il fonctionne ou non à plein rendement, 
devrait être autorisé à déduire une partie de ses frais fixes.

[163] Il importe peu de savoir si la décision Teledyne de-
vrait ou non être infirmée, car rien ne permet de conclure 
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approach is legally unsound. Therefore, I would uphold 
the Federal Court’s selection of the full costs approach 
and dismiss Dow’s cross-appeal.

[164] In my view, absent some exceptional or compel-
ling circumstance or persuasive expert evidence to the 
contrary in a particular case, the full cost method is the 
appropriate approach to deducting costs in an accounting 
of profits. The Federal Court adopted that method and 
did not commit a reversible error in so doing.

(4) Did the Federal Court err in converting the  
 currency at the date of judgment?

[165] Section 12 of the Currency Act, R.S.C., 1985, 
c. C-52 requires courts to render judgments in Canadian 
dollars. The Federal Court converted the award at the 
date of judgment. Was this correct? When should courts 
convert currency in the accounting of profits context?

[166] In Alliedsignal Inc. v. Dupont Canada Inc. (1999), 
86 C.P.R. (3d) 324, 235 N.R. 185 (F.C.A.) [Alliedsignal], 
this Court held that converting at the date of judgment 
is an available option in the accounting of profits con-
text: paragraphs 15–16. Bound by that decision—
and seeing no particular circumstances to distinguish 
AlliedSignal—I would uphold the Federal Court’s deci-
sion to do the same. Indeed, as will be discussed below, 
the particular facts of this case make it such that conver-
sion at the date of judgment is the only correct outcome.

[167] NOVA insisted that Alliedsignal was inconsistent 
with binding Supreme Court authorities calling for conver-
sion at the date of breach, not judgment: The Custodian v. 
Blucher, [1927] S.C.R. 420, [1927] 3 D.L.R. 40 [Blucher]; 
Gatineau Power Co. v. Crown Life Insurance Co., [1945] 
S.C.R. 655, [1945] 4 D.L.R. 1; see also N.V. Bocimar S.A. 
v. Century Insurance Co. of Canada (1984), 53 N.R. 383, 
7 C.C.L.I. 165 (F.C.A.) revd on other grounds [1987] 1 
S.C.R. 1247, (1987), 39 D.L.R. (4th) 465.

que la méthode du coût de revient complet n’est pas ju-
ridiquement fondée. Par conséquent, je confirmerais le 
choix de la méthode du coût de revient complet par la 
Cour fédérale et rejetterais l’appel incident de Dow.

[164] Je suis d’avis qu’en l’absence de circonstances 
exceptionnelles ou impérieuses ou d’une preuve d’expert 
convaincante du contraire dans une affaire donnée, la mé-
thode du coût de revient complet est celle qui convient 
pour déduire les coûts dans un contexte de restitution des 
profits. La Cour fédérale a adopté cette méthode et, ce 
faisant, elle n’a commis aucune erreur justifiant que l’on 
infirme sa décision.

4) La Cour fédérale a-t-elle converti à tort la  
 devise à la date du jugement?

[165] L’article 12 de la Loi sur la monnaie, L.R.C. 
(1985), ch. C-52, exige que les tribunaux expriment les 
sommes d’argent en dollars canadiens dans leurs ju-
gements. La Cour fédérale a converti le montant de la 
restitution à la date du jugement. Est-ce correct? À quel 
moment les tribunaux devraient-ils effectuer la conver-
sion monétaire dans le contexte de la restitution des 
profits?

[166] Dans l’arrêt Alliedsignal Inc. c. Dupont Canada 
Inc., 1999 CanLII 7409 (C.A.F.) [Alliedsignal], notre 
Cour conclut que la conversion monétaire à la date du 
jugement est une option qui s’offre dans le contexte de la 
restitution des profits (paragraphes 15 et 16). Lié par cette 
décision — et ne voyant aucune circonstance particulière 
justifiant de distinguer l’espèce de l’arrêt Alliedsignal — 
je confirmerais la décision de la Cour fédérale d’en faire 
ainsi. De fait, comme nous le verrons ci-après, les faits 
particuliers en l’espèce font que la conversion à la date 
du jugement est la seule bonne option possible.

[167] Selon NOVA, l’arrêt Alliedsignal est incompatible 
avec la jurisprudence contraignante de la Cour suprême, 
selon laquelle la conversion monétaire doit se faire au mo-
ment de l’infraction, et non du jugement (The Custodian v. 
Blucher, [1927] R.C.S. 420 [Blucher]; Gatineau Power Co. 
v. Crown Life Insurance Co., [1945] R.C.S. 655; voir aussi 
N.V. Bocimar S.A. c. Century Insurance Co. of Canada, 
[1984] A.C.F. no 510 (C.A.), infirmé pour d’autres motifs 
[1987] 1 R.C.S. 1247).
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[168] But none of these cases concern an accounting 
of profits. In the accounting-of-profits context, the ra-
tionales underpinning the breach date rule simply do 
not apply. In the context of compensatory damages, the 
breach-date rule creates “instant justice” by preserving 
exactly what the parties would have exchanged had 
the breach never occurred: S.M. Waddams, The Law of 
Damages (Toronto: Canada Law Book, 1991) (loose-
leaf updated November 2017), at §7.100. Compensatory 
relief frets over whether the plaintiff will be overcom-
pensated or undercompensated. Allowing one of the 
parties to derive a benefit from market fluctuations—a 
circumstance independent from the breach—would un-
dermine compensatory principles: e.g. Blucher, above, at 
pages 426–427.

[169] In contrast, an accounting of profits seeks to ex-
tract any and all value the defendant received as a re-
sult of the wrongdoing. The remedy is indifferent to 
the plaintiff’s ultimate compensation. Indeed, in an ac-
counting of profits, there is no measuring stick to assess 
whether the plaintiff has been overcompensated or un-
dercompensated. Sometimes the plaintiff walks away 
with a windfall. Sometimes it may walk away with much 
less.

[170] At the time of the Federal Court’s judgment, the 
profits earned by NOVA became more valuable because 
of the increased value of U.S. dollars. Because NOVA 
held the profits primarily in U.S. dollars throughout the 
period of the infringement (Federal Court’s reasons, at 
paragraph 188), conversion at the time of judgment en-
sures that the entire value of the actual profits earned as a 
result of the infringement is disgorged.

[171] The reasons to convert at the date of judgment ap-
ply equally regardless of whether the value of the foreign 
currency increases or decreases. For example, imagine a 
foreign currency that collapses after the infringement pe-
riod. While the infringer’s foreign currency profits were 
valued at $1 000 000 CAD during the infringement, the 
foreign currency’s collapse made the profits worth only 
$100 CAD at the date of judgment. NOVA posited a 

[168] Cependant, aucune de ces affaires ne porte sur la 
restitution des profits. Au regard de la restitution des pro-
fits, les justifications qui sous-tendent le choix de la date 
de l’infraction ne s’appliquent tout simplement pas. Au re-
gard des dommages-intérêts compensatoires, la règle de la 
date d’infraction crée une « justice immédiate » en préser-
vant exactement ce que les parties auraient échangé si l’in-
fraction n’avait jamais eu lieu (S.M. Waddams, The Law 
of Damages (Toronto : Canada Law Book, 1991) (feuillets 
mobiles à jour en novembre 2017), paragraphe 7.100). 
Dans le cas de mesures de réparation compensatoires, il 
faut se demander si la somme offerte au plaignant sera ex-
cessive ou insuffisante. Permettre à une des parties de tirer 
profit des fluctuations du marché — une circonstance qui 
n’a rien à voir avec l’infraction — minerait les principes 
de l’indemnisation (voir, par exemple, Blucher [précité], 
aux pages 426 et 427).

[169] À l’inverse, la restitution des profits cherche à 
soustraire toute valeur que le défendeur a retirée de ses 
actes répréhensibles. Dans ce dernier cas, la mesure de 
réparation n’accorde pas d’importance au montant de l’in-
demnité finale du plaignant. De fait, l’analyse qu’appelle 
la restitution des profits ne demande pas si le plaignant a 
été trop, ou trop peu, indemnisé. Parfois, le plaignant sort 
gagnant et touche un bénéfice inattendu. Parfois, il peut 
ressortir avec beaucoup moins.

[170] Au moment où la Cour fédérale a rendu son ju-
gement, la valeur des profits réalisés par NOVA avait 
augmenté à la suite de l’appréciation de la devise amé-
ricaine. Comme NOVA détenaient ces profits princi-
palement en dollars américains durant toute la période 
de contrefaçon (motifs de la Cour fédérale, au para-
graphe 188), une conversion monétaire au moment du 
jugement permet d’assurer la restitution de la valeur to-
tale des profits réellement dégagés de la contrefaçon.

[171] La conversion à la date du jugement est justifiée, 
qu’il y ait appréciation ou dépréciation de la devise étran-
gère. Supposons par exemple que la valeur d’une devise 
étrangère s’effondre après la période de contrefaçon. 
Alors que les profits du contrefacteur en devise étrangère 
étaient évalués à un million de dollars canadiens durant la 
contrefaçon, l’effondrement de la devise étrangère a ré-
duit leur valeur à 100 $ CA à la date du jugement. NOVA 



[2021] 1 R.C.F. 605NOVA CHEMICALS CORPORATION c. DOW CHEMICALS COMPANY

similar scenario in its oral argument and suggested that 
this Court would never convert the foreign currency at 
the date of judgment (i.e., make the infringer disgorge 
only $100 CAD).

[172] But why not? If an accounting of profits is focused 
on extracting the profits earned as a result of the infringe-
ment, why extract more or less than what’s actually in the 
infringer’s pockets at the time of judgment. If currency 
fluctuations have done the heavy lifting and have whit-
tled away at the infringer’s fortune, so be it. To apply the 
breach date rule and extract $1 000 000 CAD would ex-
tract more than what the infringer actually earned.

[173] NOVA’s premise rests on the idea that this Court, 
perhaps for optics, would never let the patentee walk 
away with a mere $100 CAD flowing from a significant 
infringement. While this may strike some as strange, 
there is nothing unprincipled or unfair about it: an ac-
counting of profits is indifferent to the patentee’s award. 
Just as a patentee may receive a windfall, a patentee may 
also receive a seemingly underwhelming award: e.g. see 
Schmeiser, above, at paragraph 105. But as long as the 
infringer’s profits are extracted, and, thus, the integrity 
of the patent bargain is restored, then it does not matter 
what the patentee actually receives.

[174] This may require, as was done here (see Federal 
Court’s reasons, at paragraphs 166–174), a carefully con-
sidered “profits on profits” analysis to ensure that the 
value of holding the once-valuable foreign currency is 
accounted for. For instance, the infringer may have uti-
lized the once-valuable, ill-gotten gains to generate more 
profits before the collapse of the foreign currency. As long 
as the decision takes this into consideration, conversion at 
the date of judgment will simply extract the value of the 
profits.

[175] For these reasons, the Federal Court correctly con-
verted NOVA’s profits at the date of judgment.

a présenté un scénario semblable durant sa plaidoirie, 
laissant entendre qu’en pareilles circonstances notre Cour 
ne convertirait jamais la devise étrangère à la date du ju-
gement (c.-à-d. de manière à ce que le contrefacteur ne 
restitue que 100 $ CA).

[172] Pourquoi pas? Si la restitution des profits vise à 
recouvrer les profits réalisés grâce à la contrefaçon, pour-
quoi devrait-on ordonner la restitution d’une somme su-
périeure ou inférieure à celle que le contrefacteur avait en 
poche au moment du jugement? Si les fluctuations mo-
nétaires ont fait le gros du travail et ont grugé la fortune 
du contrefacteur, tant pis. Appliquer la règle de la date de 
l’infraction et recouvrer un million de dollars canadiens 
aurait pour effet de recouvrer davantage que ce que le 
contrefacteur a en fait gagné.

[173] L’hypothèse de NOVA repose sur la notion vou-
lant que notre Cour, peut-être pour des raisons d’image, 
ne laisse jamais le breveté ne recevoir qu’un maigre 
100 $ CA à la suite d’une importante contrefaçon. Bien 
que cela puisse paraître étrange à certains, cela n’a rien 
d’illogique ou d’injuste : la restitution des profits n’ac-
corde pas d’importance à la somme attribuée au breveté. 
Tout comme le breveté peut faire un gain, il peut égale-
ment toucher une somme en apparence dérisoire (voir, par 
exemple, Schmeiser [précité], au paragraphe 105). Pour 
autant que les profits du contrefacteur soient recouvrés et 
que, de ce fait, l’intégrité du marché inhérent à l’octroi 
de brevets soit rétablie, la somme réellement reçue par le 
breveté importe peu.

[174] Une analyse approfondie des « bénéfices sur les 
bénéfices », comme celle à laquelle a procédé la Cour fé-
dérale en l’espèce (voir les motifs de la Cour fédérale, 
aux paragraphes 166 à 174), peut être nécessaire pour 
que soit prise en compte la valeur auparavant élevée de la 
devise étrangère. Par exemple, le contrefacteur pourrait 
avoir utilisé les gains acquis illégalement, et qui avaient 
auparavant une valeur élevée, pour augmenter ses profits 
avant l’effondrement de la devise étrangère. Du moment 
que la décision tient compte de ce fait, la conversion à la 
date du jugement ne dégagera que la valeur des profits.

[175] Pour ces motifs, j’estime que la Cour fédérale a, à 
juste titre, effectué la conversion monétaire des profits de 
NOVA à la date du jugement.
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C. A recent development

[176] Just before the finalization of these reasons, the 
Supreme Court released its decision in Atlantic Lottery, 
above. In Atlantic Lottery, it offered a number of obser-
vations about unjust enrichment, restitutionary recovery 
and disgorgement.

[177] This Court is of the view that Atlantic Lottery did 
not affect the foregoing analysis. Nevertheless, out of cau-
tion and in order to be sure that the parties were treated in 
a procedurally fair way, this Court invited the parties to 
make written submissions as to the relevance and effect of 
Atlantic Lottery.

[178] The Court has received those submissions.

[179] In its submissions, NOVA reiterates its argument 
that it was an error of law for the Federal Court to re-
quire NOVA to pay to Dow its ethylene profits and that 
it should have only required NOVA to pay to Dow its 
infringing polyethylene profits. In support of this, it cites 
Atlantic Lottery for the proposition that Dow’s recovery 
is limited in law to the defendant’s wrongful gain.

[180] Of course, as mentioned above, this was the law 
before Atlantic Lottery. Of note is that the Supreme 
Court emphasized (at paragraph 23), as previous cases 
have, that the award is to be “calculated exclusively by 
reference to the defendant’s wrongful gain, irrespective 
of whether it corresponds to damage suffered by the 
plaintiff”. In saying this, the Supreme Court means the 
actual wrongful gain the wrongdoer acquired, not a gain 
that takes into account what it might have happened in a 
“but-for”, hypothetical world in which the wrongdoing 
did not take place.

[181] In its submissions, Dow argues that Atlantic 
Lottery does not affect any of the issues in the appeal 
or cross-appeal. It adds that NOVA, with its “ethylene 
profits” argument is attempting to deduct costs that the 

C. Jugement récent

[176] Juste avant la publication des présents motifs, 
la Cour suprême s’est prononcée dans l’affaire Société 
des loteries de l’Atlantique, précitée. Elle y formule un 
certain nombre d’observations sur l’enrichissement sans 
cause, le recouvrement aux fins de restitution et la resti-
tution de gains illicites.

[177] Notre Cour est d’avis que le jugement rendu dans 
l’arrêt Société des loteries de l’Atlantique n’a pas d’inci-
dence sur l’analyse qui précède. Cependant, par souci de 
prudence et d’équité procédurale envers les parties, notre 
Cour a invité les parties à lui soumettre des observations 
écrites sur la pertinence et les effets de l’arrêt Société des 
loteries de l’Atlantique.

[178] La Cour les a reçues.

[179] Dans ses observations, NOVA reprend son ar-
gument selon lequel la Cour fédérale a commis une er-
reur de droit en enjoignant à NOVA de verser à Dow les 
profits qu’elle a tirés de l’éthène, alors qu’elle aurait dû 
enjoindre à NOVA de restituer uniquement les profits gé-
nérés par le polyéthylène contrefait. NOVA cite l’arrêt 
Société des loteries de l’Atlantique pour appuyer la pro-
position voulant que le droit limite la somme recouvrée 
par Dow au montant du gain illicite du défendeur.

[180] Bien sûr, comme il est mentionné plus haut, c’était 
la règle avant l’arrêt Société des loteries de l’Atlantique. 
Il convient de signaler que la Cour suprême (au para-
graphe 23) souligne, comme elle le fait dans des affaires 
antérieures, que la somme octroyée doit être « calculée 
exclusivement en fonction du gain illicite du défendeur, 
qu’elle corresponde ou non au préjudice subi par le de-
mandeur ». En s’exprimant ainsi, la Cour suprême en-
tend le gain illicite réel de l’auteur du tort, et non un gain 
tenant compte de ce qui aurait pu se produire dans un 
monde hypothétique où l’acte répréhensible n’aurait pas 
été commis.

[181] Dans ses observations, Dow affirme que l’arrêt 
Société des loteries de l’Atlantique n’a pas d’incidence 
sur les questions en litige dans l’appel ou l’appel incident. 
Elle ajoute que NOVA, en invoquant son argument relatif 
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Federal Court (at paragraph 139) found NOVA did not 
incur. It adds that “[t]here is no jurisprudence (and NOVA 
points to none, including Atlantic Lottery) that would 
support allowing an infringer to keep part of the profits 
derived from infringing sales by simply re-labelling them 
as ‘profits’ attributable to raw materials used in making 
the infringing product”. Finally, it submits as follows:

Overall, the ethylene cost actually incurred by [NOVA] 
to produce the infringing SURPASS was its actual cost 
to manufacture ethylene. [NOVA’s] “wrongful gain” as 
referenced by the Supreme Court in Atlantic Lottery [at 
para. 23], must take into account its actual cost, and not 
a theoretical, elevated cost [NOVA] did not incur. To per-
mit a deduction based on a theoretical “market value” or 
“market price” of a raw material would artificially increase 
the deduction associated with that raw material beyond the 
expense actually incurred. This would permit [NOVA] to 
keep, rather than disgorge, a portion of its “wrongful gain” 
resulting from its infringement. Such a result is contrary 
to the purpose of an accounting of profits, including the 
deterrence goal that a disgorgement is to serve as reference 
in Atlantic Lottery, as it would not render the wrong “un-
profitable” [at para. 117]. [Footnotes omitted.]

I agree entirely with Dow’s submissions.

D. Conclusion

[182] The Federal Court committed no reviewable error 
when it dismissed NOVA’s apportionment arguments, 
awarded springboard profits, applied the “full cost” 
method for deducting costs, and converted the foreign 
currency at the date of judgment.

[183] This was a difficult, high-stakes case and I com-
mend the Federal Court on the high quality of its analysis 
and reasons. I also commend counsel on their helpful sub-
missions in this Court.

aux « profits tirés de l’éthène », tente de déduire des coûts 
que, selon la Cour fédérale (au paragraphe 139), NOVA 
n’a pas engagés. Dow mentionne également [traduc-
tion] « qu’il n’existe aucune jurisprudence (et NOVA 
n’en cite aucune, pas même l’arrêt Société des loteries de 
l’Atlantique) qui autoriserait un contrefacteur à conser-
ver une partie des profits tirés de la vente de produits 
contrefaits, simplement parce que le contrefacteur a re-
nommé ces profits “bénéfices attribuables à des matières 
premières utilisées dans la fabrication du produit contre-
fait” ». En terminant, elle fait valoir ce qui suit :

[traduction] Dans l’ensemble, les coûts de l’éthène 
réellement engagés par [NOVA] pour fabriquer le produit 
contrefait SURPASS correspondaient à ses coûts réels de 
production de l’éthène. Le « gain illicite » de [NOVA], 
pour reprendre l’expression de la Cour suprême dans l’ar-
rêt Société des loteries de l’Atlantique [par. 23], doit tenir 
compte du coût réel, et non d’un coût théorique élevé que 
[NOVA] n’a pas engagé. Autoriser une déduction fondée 
sur une « valeur marchande » ou sur un « prix du marché » 
théorique d’une matière première augmenterait artificielle-
ment la déduction pour cette matière première au-delà du 
montant des dépenses réellement engagées. Une telle ap-
proche permettrait [à NOVA] de conserver, plutôt que de 
restituer, une partie de ses « gains illicites » résultant de sa 
contrefaçon. Or, un tel résultat va à l’encontre de l’objectif 
de la restitution des profits, y compris de l’objectif de dis-
suasion visé par la restitution des gains illicites selon l’ar-
rêt Société des loteries de l’Atlantique, car cela ne rendrait 
pas la faute « non profitable » [par. 117]. [Renvois omis.]

Je souscris entièrement aux observations de Dow.

D. Conclusion

[182] La Cour fédérale n’a commis aucune erreur sus-
ceptible de révision en rejetant les arguments de NOVA 
relatifs à la répartition des profits, en ordonnant la res-
titution des profits résultant de l’effet dit de rebond, en 
appliquant la méthode du « coût de revient complet » 
pour la déduction des coûts et en convertissant la devise 
étrangère à la date du jugement.

[183] Il s’agissait d’une affaire difficile et dont les en-
jeux étaient importants, et je félicite la Cour fédérale 
pour la grande qualité de son analyse et de ses motifs. 
Je félicite également les avocats pour les observations 
utiles qu’ils ont présentées à notre Cour.
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E. Proposed disposition

[184] Therefore, in both court files, I would dismiss the 
appeal and the cross-appeal, each with costs.

 Near J.A.: I agree.

***

 The following are the public reasons for judgment 
rendered in English by

[185] Woods J.A. (dissenting): My colleague has help-
fully contributed to an understanding of the principles 
of an accounting of profits in an infringement context. 
I agree with his conclusions on all issues except the is-
sue of apportionment. For the reasons below, I have 
concluded that an apportionment of profits is appropri-
ate in this case. I also conclude that the Federal Court 
made a reviewable error by not considering the issue 
of “causation”, which is at the heart of the legal test of 
apportionment.

[186] NOVA submits that the Federal Court erred in or-
dering that NOVA disgorge its entire profit (revenues less 
costs) from sales of SURPASS. This amount will be re-
ferred to below as “SURPASS Profits”.

[187] In my view not all SURPASS Profits should be 
disgorged because they are not entirely attributable to 
the infringing activity. To put the issue in context, the to-
tal amount ordered to be paid to Dow was approximately 
$644 million, and according to NOVA the failure to ap-
ply an apportionment of profits resulted in inflating the 
award by more $300 million.

[188] SURPASS is a type of polyethylene product in 
which the key ingredient is ethylene. Both ethylene and 
polyethylene are commodity chemicals. NOVA was 
found to infringe a Dow patent over certain polyethylene 

E. Règlement proposé

[184] Par conséquent, dans les deux dossiers présentés 
à la Cour, je rejetterais l’appel et l’appel incident, chacun 
avec dépens.

 Le juge Near, J.C.A. : Je suis d’accord.

***

 Ce qui suit est la version publique française des 
motifs du jugement rendus par

[185] La juge Woods, J.C.A. (dissidente) : Mon col-
lègue présente une description utile à la compréhension 
des principes de la restitution des profits dans le contexte 
de la contrefaçon. Je souscris à ses conclusions sur 
toutes les questions, à l’exception de celle portant sur la 
répartition des profits. Pour les motifs énoncés ci-après, 
je conclus qu’il y a lieu de procéder à une répartition des 
profits en l’espèce. Je suis également d’avis que la Cour 
fédérale a commis une erreur susceptible de révision en 
ne tenant pas compte de la question de la causalité, qui 
est au cœur du critère juridique applicable à la répartition 
des profits.

[186] NOVA prétend que la Cour fédérale a commis 
une erreur en lui enjoignant de restituer la totalité de 
ses profits (recettes moins les coûts) tirés des ventes de 
SURPASS. Ces fonds sont désignés ci-après « profits 
liés à SURPASS ».

[187] Je suis d’avis que NOVA ne devrait pas avoir à res-
tituer la totalité des profits liés à SURPASS, car ceux-ci 
ne sont pas tous attribuables à l’activité de contrefaçon. 
Pour mettre les choses en contexte, rappelons qu’il a été 
ordonné à NOVA de verser à Dow une somme totale 
d’environ 644 millions de dollars. Or, selon NOVA, le 
refus d’appliquer la répartition des profits a eu pour effet 
de gonfler la somme exigée de plus de 300 millions de 
dollars.

[188] SURPASS est un produit de polyéthylène dont 
le principal composant est l’éthène. L’éthène et le 
polyéthylène sont deux produits chimiques de base. 
NOVA a été déclarée coupable de contrefaçon d’un brevet 
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compositions by manufacturing SURPASS and selling it 
in competition to Dow’s product, ELITE.

[189] Ethylene is a key ingredient in the manufacture of 
a number of different products, including polyethylene, 
styrene monomer, styrenic polymers, polyvinyl chloride, 
ethylene oxide, ethylene glycol, ethylene dichloride and 
vinyl acetate.

[190] Polyethylene is a form of plastic. Its commercial 
uses include grocery bags, food wrappers, pipes, pails and 
crates.

[191] To make polyethylene products, thousands of 
small ethylene molecules are bound together into a long 
chain. Accordingly, ethylene must be obtained in order to 
manufacture polyethylene products. The infringed patent 
covers the process of manufacturing a type of polyeth-
ylene product used to make SURPASS. It does not cover 
any process for manufacturing ethylene.

[192] NOVA manufactures and sells both ethylene and 
polyethylene products.

[193] NOVA produces ethylene in Joffre, Alberta. It 
uses approximately half its ethylene production to pro-
duce NOVA’s polyethylene products made in Alberta. 
NOVA also sells ethylene to third parties. NOVA’s pro-
cess for producing ethylene does not infringe Dow’s 
patent.

[194] NOVA also manufactures polyethylene products 
in Joffre. Some polyethylene products were made and 
sold by NOVA under the name SURPASS. Some of the 
SURPASS products were found to infringe Dow’s patent.

[195] SURPASS is produced by NOVA using two sep-
arate processes— a process for producing ethylene and 
a process for manufacturing the polyethylene product, 
SURPASS. If NOVA had produced SURPASS from eth-
ylene purchased at market prices rather than using eth-
ylene it produced, the apportionment issue in this case 
would not arise.

de Dow visant certaines compositions de polyéthylène, en 
fabriquant SURPASS et en le vendant comme un produit 
faisant concurrence au produit de Dow, ELITE.

[189] L’éthène est un ingrédient clé qui entre dans la fa-
brication de produits différents, dont le polyéthylène, les 
monomères styrènes, les polymères styréniques, le poly-
chlorure de vinyle, l’oxyde d’éthylène, l’éthylèneglycol, 
le dichlorure d’éthylène et l’acétate de vinyle.

[190] Le polyéthylène est une forme de plastique. Parmi 
ses utilisations commerciales, on note les sacs d’épice-
rie, les emballages alimentaires, les tuyaux, les seaux et 
les cageots.

[191] Des milliers de petites molécules d’éthène reliées 
en une longue chaîne sont utilisées pour la fabrication de 
produits de polyéthylène. Il faut donc de l’éthène pour 
fabriquer des produits à base de polyéthylène. Le bre-
vet contrefait porte sur le procédé de fabrication d’un 
type de produit de polyéthylène utilisé pour fabriquer 
SURPASS. Il ne porte sur aucun procédé de fabrication 
de l’éthène.

[192] NOVA fabrique et vend de l’éthène et des pro-
duits à base de polyéthylène.

[193] NOVA produit de l’éthène à Joffre, en Alberta. 
Elle utilise environ la moitié de l’éthène pour fabriquer 
ses produits à base de polyéthylène en Alberta. NOVA 
vend également de l’éthène à des tiers. Son procédé de 
production d’éthène ne viole pas le brevet de Dow.

[194] NOVA fabrique également des produits de 
polyéthylène à Joffre. Certains de ces produits de polyéthy-
lène ont été fabriqués et vendus par NOVA sous le nom de 
SURPASS. Il a été établi que certains produits SURPASS 
violaient le brevet de Dow.

[195] SURPASS est produit par NOVA à partir de deux 
procédés distincts : l’un de ces procédés sert à la pro-
duction d’éthène et l’autre, à la fabrication du produit 
de polyéthylène, SURPASS. Si NOVA avait fabriqué 
SURPASS à partir d’éthène acheté au prix du marché, 
plutôt que d’éthène qu’elle-même produisait, la question 
de la répartition des profits ne se poserait pas en l’espèce.
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A. Is an apportionment of profits appropriate in this  
 case?

[196] The general legal principle is that the wronged 
party “is only entitled to that portion of the infringer’s 
profit which is causally attributable to the invention”, 
which is to be determined “on a common sense view of 
causation” (Monsanto Canada Inc. v. Schmeiser, 2004 
SCC 34, [2004] 1 S.C.R. 902, at paragraph 101). Before 
the Federal Court, NOVA submitted that SURPASS 
Profits are comprised of two elements—profits causally 
attributable to the infringing process (the manufacture of 
polyethylene using ethylene) and profits causally attrib-
utable to the non-infringing process (the production of 
ethylene). It was submitted that only the former should 
be disgorged.

[197] Apportionment issues may arise in a variety of 
circumstances. For example, a product that is sold may 
be comprised of both infringing and non-infringing ma-
terials (Wellcome Foundation Ltd. v. Apotex Inc., [2001] 
2 F.C. 618, (2001), 11 C.P.R. (4th) 218 (C.A.)). In the 
present case, the product that was sold did not consist 
of infringing and non-infringing materials. Instead, the 
product that was sold was produced using two processes.

[198] The general principle to be applied in all circum-
stances is to consider whether there are non-infringing 
elements which contribute to the overall value or mar-
ketability of the entire product (Bayer Aktiengesellschaft 
v. Apotex Inc. (2001), 10 C.P.R. (4th) 151 (Ont. Sup. Ct.), 
at paragraph 23). In the circumstance where the product 
sold is made from a patented process, the principle is 
that the entire profits should be disgorged unless the in-
fringer can show “that a portion of them is the result of 
some other thing used by him” (Bayer, at paragraph 22, 
citing the U.S. Supreme Court in Westinghouse Electric 
& Manufacturing Co. v. Wagner, 225 U.S. 604 (1912), at 
pages 614–615).

[199] In this case, SURPASS Profits are attributable to 
two separate processes—ethylene production and poly-
ethylene manufacturing. A circumstance such as this 
was discussed by the English Patents Court in Celanese 
International Corp. v. BP Chemicals Ltd., [1999] R.P.C. 

A. La répartition des profits est-elle indiquée en  
 l’espèce?

[196] Selon le principe général de droit, la partie lésée 
« a seulement droit à la remise de la portion des profits 
réalisés par le contrefacteur, qui a un lien de causalité 
avec l’invention », laquelle doit être déterminée « selon 
une conception normale du lien de causalité » (Monsanto 
Canada Inc. c. Schmeiser, 2004 CSC 34, [2004] 1 R.C.S.  
902, au paragraphe 101). Devant la Cour fédérale, NOVA 
a affirmé que les profits liés à SURPASS étaient com-
posés de deux éléments, à savoir les profits directement 
attribuables au procédé de contrefaçon (la fabrication 
de polyéthylène à partir d’éthène) et les profits ayant 
un lien de causalité avec le procédé licite (la production 
d’éthène). Selon elle, seuls les premiers devraient être 
restitués.

[197] La question de la répartition des profits peut se 
poser dans une variété de circonstances. Par exemple, 
un produit vendu peut être composé d’éléments contre-
faits et licites (Wellcome Foundation Ltd. c. Apotex Inc. 
[2001] 2 C.F. 618, 2001 CanLII 22028 (C.A.)). En l’es-
pèce, le produit vendu n’était pas composé d’éléments 
contrefaits et licites; il était plutôt fabriqué selon deux 
procédés distincts.

[198] Le principe général qui doit s’appliquer dans tous 
les cas est de déterminer s’il existe des éléments licites 
qui contribuent à la valeur globale ou à la qualité mar-
chande du produit entier (Bayer Aktiengesellschaft v. 
Apotex Inc. (2001), 10 C.P.R. (4th) 151 (C.S. Ont.), au 
paragraphe 23). Lorsque le produit vendu est fabriqué 
au moyen d’un procédé breveté, le principe veut que la 
totalité des profits soit restituée, sauf si le contrefacteur 
démontre [traduction] « qu’une portion de ces profits 
provient d’un autre élément utilisé par lui » (Bayer, au pa-
ragraphe 22, citant la Cour suprême des États-Unis dans 
l’arrêt Westinghouse Electric & Manufacturing Co. v. 
Wagner, 225 U.S. 604 (1912), aux pages 614 et 615).

[199] En l’espèce, les profits liés à SURPASS sont at-
tribuables à deux procédés distincts — la production 
d’éthène et la fabrication de polyéthylène. Une situation 
semblable a été examinée par la Cour des brevets de 
l’Angleterre dans l’affaire Celanese International Corp. 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331039/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331039/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331039/index.do
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203, [1998] All E.R. 594 (Pat. Ct.) [cited above]. At para-
graph 43 of Celanese, Mr. Justice Laddie discusses that 
an apportionment is appropriate if one of the processes is 
non-infringing:

… Profits attributable to the non-infringing parts were 
not caused by or attributable to the use of the invention 
even if the use of the invention was the occasion for the 
generation of those profits. For example imagine a case in 
which there is a 3-stage process for making the product. 
The profits achieved by making and selling the product 
are attributable to each of the three stages. Assume also 
that each stage is protected by a separate patent. There is 
only one profits “pot” which has to be divided amongst 
the three stages. Where each stage is as expensive to run 
and as important to the characteristics of the final product 
as the other stages it may be that one third of the profits 
should be attributed to each of them. If this is so, then that 
attribution applies whether the three patents are owned by 
the same or different proprietors. It must also apply even 
when one or more of the patents expires or even if one or 
other patent has not been applied for. The existence or ex-
piry of patent protection does not alter which stages make 
what profit. In such a case it is necessary to apportion the 
total profits actually made among the stages or parts which 
generated it.

[200] In my view NOVA has amply demonstrated that 
an apportionment of SURPASS Profits is appropriate 
in this case. Plainly, the production of ethylene was a 
non-infringing element which contributed to the value of 
SURPASS. The quantum of this contribution should not 
be disgorged.

[201] My colleague takes a different view and concludes 
that the manufacture of ethylene is “part and parcel of 
the manufacture and sale of the infringing product.” This 
statement is accurate as far as it goes. But it does not prop-
erly take into account the value that the non-infringing 
activity contributed to SURPASS Profits. On a common 
sense view, this should not be disgorged.

B. Did the Federal Court fail to consider the legal  
 test of apportionment?

[202] NOVA submits that the Federal Court failed to 
consider the proper legal test of an apportionment of 

v. BP Chemicals Ltd., [1999] R.P.C. 203 (Pat. Ct.) [pré-
cité]. Au paragraphe 43 de ce jugement, le juge Laddie 
affirme qu’une répartition des profits est justifiée si l’un 
des procédés est licite :

[traduction] [...] Les profits attribuables aux éléments 
licites ne sont ni causés par l’exploitation de l’invention ni 
attribuables à cette exploitation, même si cette dernière a 
occasionné ces profits. Prenons le cas, par exemple, d’un 
produit dont la fabrication requiert un processus en trois 
étapes. Les profits générés par la fabrication et la vente 
du produit sont attribuables à chacune de ces trois étapes. 
Supposons également que chacune de ces étapes est pro-
tégée par un brevet distinct. Les profits sont déposés dans 
un seul « compte » , et les fonds doivent être répartis entre 
les trois étapes. Si chacune de ces étapes est aussi coû-
teuse et aussi importante dans la composition du produit 
final que les deux autres, alors chacune devrait se voir at-
tribuer le tiers des profits. Dans ce cas, cette répartition 
doit s’appliquer, que les trois brevets appartiennent au 
même titulaire ou à des titulaires différents. Elle doit aussi 
s’appliquer, même si un ou plusieurs brevets arrivent à 
échéance et même si une demande n’a pas été présentée 
pour l’un ou l’autre brevet. L’étape à laquelle sont réalisés 
les profits ne dépend pas de l’existence ou de l’expiration 
de la protection conférée par le brevet. En pareil cas, il est 
nécessaire de répartir les profits totaux réellement réalisés 
entre les différentes étapes ou composantes qui ont généré 
ces profits.

[200] Je suis d’avis que NOVA a fait amplement la 
preuve qu’une répartition des profits liés à SURPASS 
est indiquée en l’espèce. Manifestement, la production 
d’éthène était un élément licite qui a contribué à la va-
leur de SURPASS. Le montant de cette contribution ne 
devrait pas être restitué.

[201] Mon collègue est d’un autre avis et conclut que 
la fabrication d’éthène « concourai[t] à la fabrication et 
à la vente du produit contrefait ». Cet énoncé est exact 
en soi. Cependant, il ne tient pas dûment compte de la 
valeur de l’activité licite qui a contribué aux profits liés à 
SURPASS. En toute logique, ces profits ne devraient pas 
être restitués.

B. La Cour fédérale a-t-elle fait fi du critère juri- 
 dique applicable à la répartition des profits?

[202] NOVA prétend que la Cour fédérale a fait fi du 
critère juridique applicable décrit dans l’arrêt Schmeiser 
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profits as described in Schmeiser—Is there a portion of 
SURPASS Profits which is not causally attributable to the 
Dow patent? NOVA submits that the failure to consider 
this question is an error of law. I agree.

[203] The relevant part of the Federal Court’s reasons are 
set out in paragraphs 134 to 140 under the general head-
ing Deductible Costs. Paragraph 134 sets out the Court’s 
description of NOVA’s argument and paragraph 139 en-
capsulates the Court’s reasons for rejecting the argument:

 Nova says that the true economic value of ethylene is 
its value in a market transaction, regardless of whether 
the ethylene is produced by Nova or a third party, used to 
make infringing or non-infringing products, sold to third 
parties or used by the entity that produced it. Nova there-
fore argues that the appropriate measure for determining 
the deductible cost of ethylene is the average third party 
selling price (i.e., the market price). …

…

 An accounting of profits should be based on actual 
revenues and costs (Rivett, at paragraph 92). Here, Nova 
enjoyed an economic advantage with respect to the cost 
of ethylene, the benefit of which must now be passed on 
to Dow. Nova did not pay a market price for the ethylene 
it used to manufacture the infringing products. While 
Nova kept separate business records indicating a “trans-
fer price” for ethylene for the Western Olefins business 
segment, which produced ethylene at the Joffre site, 
Nova concedes that the ethylene was produced by the 
same corporation that produced the infringing products: 
Nova Chemicals Corporation. Nova does not suggest that 
the “transfer price”, i.e., the price recorded on several of 
Nova’s internal statements, is the appropriate measure of 
the cost of ethylene. Put simply, Nova’s position that the 
market price should be applied is based upon a theoretical 
cost that it did not incur.

[204] Considering the Federal Court’s reasons as a whole, 
and in particular the Court’s summary of NOVA’s argu-
ment and its reasons for rejecting it, I conclude that the 
Court failed to consider NOVA’s argument that a portion 
of the SURPASS Profits are not causally attributable to 

pour la répartition des profits : y a-t-il une portion des 
profits liés à SURPASS qui n’a pas de lien de causalité 
avec le brevet de Dow? NOVA prétend que l’omission 
de cette question constitue une erreur de droit. Je suis du 
même avis.

[203] Les motifs pertinents de la Cour fédérale sont 
énoncés aux paragraphes 134 à 140, sous la rubrique gé-
nérale Frais déductibles. Le paragraphe 134 présente une 
description de l’argument de NOVA, et le paragraphe 139 
résume les motifs invoqués par la Cour pour rejeter cet 
argument :

 Nova affirme que la véritable valeur économique de 
l’éthène correspond à sa valeur dans une opération de 
marché, que l’éthène soit produit par Nova ou par un tiers, 
utilisé pour fabriquer des produits contrefaits ou non, et 
que ces produits soient vendus à des tiers ou utilisés par 
l’entité productrice. Nova prétend donc que la bonne me-
sure pour établir le coût déductible de l’éthène est celle 
du prix moyen de vente par un tiers (c.-à-d., le prix du 
marché) […]

[…]

 Le recouvrement des bénéfices devrait se fonder sur 
les recettes et les coûts réels (Rivett, au paragraphe 92). 
Dans le cas présent, Nova a joui d’un avantage écono-
mique en matière du coût de l’éthène, dont les bénéfices 
doivent maintenant revenir à Dow. Nova n’a pas payé le 
juste prix du marché pour l’éthène qu’elle a utilisé pour 
fabriquer ses produits contrefaits. Alors que Nova tenait 
des registres commerciaux distincts indiquant le « prix de 
cession » de l’éthène pour le segment de l’Ouest des olé-
fines, lequel produisait l’éthène à l’usine de Joffre, Nova 
concède que l’éthène était produit par la même corpora-
tion qui produisait les produits contrefaits, nommément 
Nova Chemicals Corporation. Nova ne prétend pas que 
le « prix de cession », c.-à-d., le prix enregistré dans plu-
sieurs bilans internes de Nova, constitue la mesure juste 
du coût de l’éthène. En termes clairs, le postulat de Nova 
voulant qu’il faudrait appliquer le juste prix du marché se 
fonde sur un coût théorique qu’elle n’a pas encouru.

[204] Lorsque j’examine les motifs de la Cour fédérale 
dans leur ensemble, et plus précisément le résumé fait par 
la Cour de la plaidoirie de NOVA et ses motifs pour la 
rejeter, je conclus que la Cour a fait fi de l’argument de 
NOVA selon lequel une partie des profits liés à SURPASS 
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Dow’s patent. Put simply, the general apportionment prin-
ciple described in Schmeiser was not considered.

[205] What the Federal Court did consider was the part of 
NOVA’s argument concerning the appropriate quantum of 
an adjustment for an apportionment of profits. In a some-
what confusing manner, NOVA suggested to the Federal 
Court that the apportionment should be effected by taking 
a deduction for the market value of ethylene instead of a 
deduction for NOVA’s actual costs of producing ethylene. 
The following excerpt from the Federal Court proceeding 
is an exchange between the reference judge and counsel 
for NOVA during closing argument (transcript of Federal 
Court hearing, appeal book, at pages 034698–034699):

Justice: You’re saying the apportionment argument is in 
fact the same as the argument that ethylene should be given 
a fair market value as opposed to an actual cost value?

Counsel: Well, it should be given a fair market value, cor-
rect. That’s the point we’re talking about, apportionment 
on that basis. We also cite … a quote from the ADIR and 
Apotex case, and the proposition is that:

“The notion of apportionment is, in my view, little 
more than a restatement of the principle that only 
those profits that are causally attributable to the in-
vention should be disgorged.”

And that’s really what our point is here. It’s based on the 
market price. …

[206] NOVA argued that there should be an apportion-
ment of SURPASS Profits that removes NOVA’s profit 
attributable to the production of ethylene. Before consid-
ering the appropriate quantum, the Federal Court was re-
quired to consider whether this is an appropriate case for 
apportionment, that is, whether a portion of SURPASS 
Profits are attributable to something other than an in-
fringing activity.

n’ont pas de lien de causalité avec le brevet de Dow. En 
bref, elle n’a pas tenu compte du principal général de la 
répartition des profits décrit dans l’arrêt Schmeiser.

[205] Ce dont la Cour fédérale tient compte est le volet 
de la plaidoirie de NOVA portant sur le montant appro-
prié d’un rajustement aux fins de la répartition des pro-
fits. D’une manière un peu confuse, NOVA a affirmé que 
la répartition des profits devait être calculée au moyen de 
la déduction de la valeur marchande de l’éthène plutôt 
qu’au moyen de la déduction des coûts réels engagés par 
NOVA pour la production d’éthène. L’extrait suivant de 
la transcription des débats devant la Cour fédérale relate 
un échange entre le juge du renvoi et l’avocat de NOVA 
durant le plaidoyer final (transcription de l’audience 
de la Cour fédérale, cahier d’appel, pages 034698 et 
034699) :

[traduction]

Juge : Vous dites que l’argument relatif à la répartition des 
profits est en fait le même que celui selon lequel l’éthène 
devrait être évalué à la lumière de la juste valeur mar-
chande plutôt que du coût réel?

Avocat : En effet, il faudrait y attribuer une juste valeur 
marchande, c’est exact. C’est justement ce que nous ten-
tons de faire valoir, ce sur quoi devrait être fondée la ré-
partition des profits. Nous aimerions également citer [...] 
l’extrait suivant du jugement rendu dans l’affaire ADIR 
contre Apotex :

« Selon moi, le concept de la répartition n’est guère 
plus qu’une reformulation du principe selon lequel 
seuls doivent être restitués les bénéfices qui sont di-
rectement attribuables à l’invention. »

C’est justement ce que nous cherchons à démontrer ici. 
La répartition est basée sur le prix du marché […]

[206] Selon NOVA, la répartition des profits liés à 
SURPASS devrait soustraire de la somme à restituer les 
profits qu’elle a réalisés grâce à la production d’éthène. 
Avant d’examiner la somme appropriée à restituer, la 
Cour fédérale devait déterminer s’il y avait lieu, en l’es-
pèce, d’autoriser une répartition des profits, c’est-à-dire si 
une partie des profits liés à SURPASS était attribuable à 
autre chose qu’à l’activité de contrefaçon.
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[207] The Federal Court did not put its mind to this is-
sue, and in doing so it failed to consider the proper legal 
test for an apportionment of profits. This is an error of 
law (Ledcor Construction Ltd. v. Northbridge Indemnity 
Insurance Co., 2016 SCC 37, [2016] 2 S.C.R. 23, at 
paragraph 101).

C. Conclusion

[208] For the reasons above, I am of the view that an 
apportionment of profits should be made. I would allow 
the appeal, set aside the judgment of the Federal Court 
to the extent that it does not permit an apportionment of 
SURPASS Profits, and, making the order that the Federal 
Court should have made, I would order that an appor-
tionment of profits be made. I would further remit the 
matter to the Federal Court to determine the quantum of 
the necessary adjustment, and to determine any conse-
quential effects.

[207] Cependant, la Cour fédérale ne s’est pas penchée 
sur cette question et, de ce fait, elle a fait fi du critère 
juridique qui s’applique à la répartition des profits. Il 
s’agit d’une erreur de droit (Ledcor Construction Ltd. c. 
Société d’assurance d’indemnisation Northbridge, 2016 
CSC 37, [2016] 2 R.C.S. 23, au paragraphe 101).

C. Conclusion

[208] Pour les motifs qui précèdent, je suis d’avis qu’il 
devrait y avoir répartition des profits. J’accueillerais 
l’appel, j’annulerais le jugement de la Cour fédérale dans 
la mesure où il n’autorise pas la répartition des profits 
liés à SURPASS et, rendant l’ordonnance que la Cour 
fédérale aurait dû rendre, j’ordonnerais une répartition 
des profits. Je renverrais également l’affaire à la Cour fé-
dérale afin qu’elle détermine le montant de l’ajustement 
nécessaire et toute autre répercussion en résultant.
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Federal Court of Appeal, Nadon, Webb and Woods JJ.A.—
Toronto, April 29, 2019; Ottawa, June 5, 2020.

Telecommunications — Appeal from Canadian Radio-
Television and Telecommunications Commission (CRTC) 
decision finding that appellant violating Canada’s anti-spam 
legislation1 (CASL or the Act), imposing administrative monetary 
penalty (AMP) — Act regulating, inter alia, sending of commer-
cial electronic messages (CEMs) — E-mail marketing primary 
means of business development for appellant — Appellant send-
ing promotional CEMs to various recipients — Later issued 
notice of violation (NOV) pursuant to Act, s. 22 for violating Act, 
ss. 6(1)(a) (not obtaining recipients’ consent prior to sending 
CEMs), 6(2)(c) (some CEMs not containing functioning “un-
subscribe” link) — CRTC finding Act intra vires Parliament 
— Determining that impugned provisions’ violation of Canadian 
Charter of Rights and Freedoms (Charter), s. 2(b) justified under 
Charter, s. 1 — Further holding that impugned provisions not 
creating offence for purposes of Charter, s. 11 — Finding that 
Act not violating Charter, ss. 7, 8 — CRTC holding, inter alia, 
that appellant failing to establish that “business-to-business” ex-
emption applying to any CEMs under consideration — Of view 

1 An Act to promote the efficiency and adaptability of the Canadian 
economy by regulating certain activities that discourage reliance on 
electronic means of carrying out commercial activities, and to amend 
the Canadian Radio-television and Telecommunications Commission 
Act, the Competition Act, the Personal Information Protection and 
Electronic Documents Act and the Telecommunications Act, S.C. 
2010, c.23 (CASL).

2020 CAF 103
A-382-17

3510395 Canada Inc. (appelante)

c.

Le procureur général du Canada (intimé)

A-383-17

3510395 Canada Inc. (appelante)

c.

Le procureur général du Canada (intimé)

Répertorié : 3510395 Canada Inc. c. Canada 
(Procureur général)

Cour d’appel fédérale, les juges Nadon, Webb et Woods, 
J.C.A.—Toronto, 29 avril 2019; Ottawa, 5 juin 2020.

Télécommunications — Appel interjeté à l’égard d’une 
décision dans laquelle le Conseil de la radiodiffusion et des 
télécommunications canadiennes (le CRTC) a conclu que l’ap-
pelante violait la loi canadienne sur la lutte contre les pourriels1 

(la Loi ou la LCAP) et lui a infligé une sanction administrative 
pécuniaire (SAP) — La Loi prévoit la réglementation notam-
ment de l’envoi de messages électroniques commerciaux (MEC) 
— Le marketing par courriel était le principal mode de pros-
pection commerciale de l’appelante — L’appelante a transmis 
des MEC pour promouvoir ses services à divers destinataires 
— Elle s’est vu signifier par la suite un procès-verbal de vio-
lation (PVV) en vertu de l’art. 22 de la Loi au motif qu’elle 
n’avait pas obtenu le consentement des destinataires avant de 
leur transmettre les MEC (art. 6(1)a) de la Loi), et que certains 
des MEC ne comportaient pas de mécanisme d’exclusion sous 
la forme d’un lien fonctionnel (art. 6(2)c) de la Loi) — Le CRTC 
a conclu que la Loi relevait de la compétence du Parlement — Il 
a conclu que la violation de l’art. 2b) de la Charte canadienne 
des droits et libertés (Charte) par les dispositions contestées 

1 Loi visant à promouvoir l’efficacité et la capacité d’adaptation de 
l’économie canadienne par la réglementation de certaines pra-
tiques qui découragent l’exercice des activités commerciales par 
voie électronique et modifiant la Loi sur le Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications canadiennes, la Loi sur la 
concurrence, la Loi sur la protection des renseignements person-
nels et les documents électroniques et la Loi sur les télécommuni-
cations, L.C. 2010, ch. 23 (LCAP).
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that appellant not providing sufficient evidence of relationships 
with organizations CEMs sent to — Issues: whether Act ultra 
vires Parliament; whether Act’s violation of Charter, s. 2(b) jus-
tified under Charter, s. 1; whether Act violating Charter, ss. 7, 
8, 11; whether CRTC erring in its interpretation, application 
of business-to-business exemption, of Act’s implied consent re-
quirements regarding conspicuous publication — Five indicia 
of valid general trade, commerce legislation set out in General 
Motors of Canada Ltd. v. City National Leasing considered to 
determine vires of CASL — CASL’s CEM scheme constituting 
valid exercise of Parliament’s power over general trade, com-
merce affecting Canada as a whole pursuant to second branch 
of Constitution Act, 1867, s. 91(2) — With respect to Charter, 
s. 2(b), while impugned provisions infringing freedom of expres-
sion, infringement justified under Charter, s. 1 — Act’s benefits 
outweighing its detrimental effects on freedom of expression — 
Appellant having no standing to bring claim under Charter, s. 7 
as appellant corporation not defending against criminal charge 
— Charter, s. 8 finding application but no unreasonable seizure 
arising herein — Act’s administrative monetary penalty (AMP) 
not violating Charter, s. 11(d) — AMP proceedings having reg-
ulatory purpose, not criminal in nature —CRTC not erring in 
its interpretation, application of business-to-business exemp-
tion — “Contractual relationship” not determinative of whether 
Act’s business-to-business exemption applicable — Contractual 
relationships comprehending limited number of transactions af-
fecting few employees not constituting relationships for purposes 
of business-to-business exemption — Evidentiary requirements 
for establishing relationship for purposes of business-to-business 
exemption more demanding than for existing business relation-
ship — Appellant failed to demonstrate relationships with the 
recipient organizations — Finally, CRTC not erring in inter-
preting, applying Act’s implied consent requirements regarding 
conspicuous publication, unsubscribe mechanisms — Appeals 
dismissed.

était justifiée au regard de l’article premier de la Charte — Le 
CRTC s’est dit d’avis également que les dispositions contestées 
ne créaient pas d’infraction au sens de l’art. 11 de la Charte — 
Il a conclu que la Loi n’enfreint pas les art. 7 et 8 — Le CRTC 
a conclu notamment que l’appelante n’avait pas démontré que 
l’exception pour les communications interentreprises s’appli-
quait aux MEC visés — De l’avis du CRTC, l’appelante n’avait 
pas produit assez d’éléments démontrant l’existence de rapports 
avec les organisations auxquelles elle avait envoyé les MEC 
— Il s’agissait de savoir : si la Loi relève de la compétence du 
Parlement; si la violation de l’art. 2b) de la Charte est justifiée 
au regard de l’article premier de la Charte; si la Loi enfreint les 
articles 7, 8 et 11 de la Charte; si le CRTC a mal interprété et 
appliqué l’exception pour les communications interentreprises 
et les exigences de la Loi relatives au consentement tacite lors-
qu’il y a publication bien en vue — Pour décider si la LCAP 
était constitutionnelle, il a fallu recourir aux cinq indices énon-
cés dans l’arrêt General Motors of Canada Ltd. c. City National 
Leasing, servant à déterminer si une loi relève du pouvoir géné-
ral en matière de trafic et de commerce — Les dispositions de la 
LCAP sur les MEC représentent un exercice valide du pouvoir 
général en matière de trafic et de commerce du Parlement qui 
touche le Canada dans son ensemble et est visé par le second 
volet de l’art. 91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867 — En ce 
qui concerne l’art. 2b) de la Charte, les dispositions contestées 
restreignent la liberté d’expression, mais cette atteinte est justi-
fiée au regard de l’article premier de la Charte — Les avantages 
de la Loi l’emportent sur ses effets préjudiciables sur la liberté 
d’expression — Étant donné qu’elle est une société et qu’elle 
ne se défendait pas contre des accusations de nature criminelle, 
l’appelante n’avait pas qualité pour invoquer la protection de 
l’art. 7 de la Charte — L’art. 8 de la Charte s’appliquait en 
l’espèce, mais il n’y a pas eu saisie abusive — Le régime de 
sanctions administratives pécuniaires (SAP) de la Loi n’enfreint 
pas l’art. 11d) de la Charte — L’objet des procédures menant 
aux SAP prévues par la Loi est de nature administrative et n’est 
pas de nature criminelle — Le CRTC n’a pas commis d’erreur 
dans son interprétation et son application de l’exception pour 
les communications interentreprises — L’existence d’une « re-
lation contractuelle » ne tranchait pas la question de savoir si 
l’exception pour les communications interentreprises prévue 
par la Loi s’appliquait — Les relations contractuelles comp-
tant un petit nombre de transactions touchant un petit nombre 
d’employés ne constituent pas un rapport pour l’application 
de l’exception pour les communications interentreprises — La 
preuve à faire pour démontrer l’existence de rapports pour 
l’application de l’exception pour les communications interentre-
prises est plus rigoureuse que la preuve à faire pour démontrer 
l’existence de relations d’affaires en cours — L’appelante n’a 
pas démontré qu’elle entretenait des rapports avec les organisa-
tions destinataires — Enfin, le CRTC n’a pas commis d’erreur 
dans son interprétation et son application des exigences de la 
Loi relatives au consentement tacite lorsqu’il y a publication 
bien en vue et aux mécanismes d’exclusion — Appels rejetés.
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Constitutional Law — Distribution of Powers — Canadian 
Radio-Television and Telecommunications Commission (CRTC) 
dismissing appellant’s constitutional challenge to Canada’s 
anti-spam legislation2 (CASL or the Act) — Act regulating, in-
ter alia, sending of commercial electronic messages (CEMs) 
— Appellant sending promotional CEMs to various recipi-
ents in violation of Act, ss. 6(1)(a), 6(2)(c) — CRTC finding 
Act intra vires Parliament — Considering five indicia of valid 
general trade, commerce legislation set out in General Motors 
of Canada Ltd. v. City National Leasing (General Motors) — 
Concluding Act’s pith, substance falling within Parliament’s 
power over general trade, commerce pursuant to Constitution 
Act, 1867, s. 91(2) — Whether Act ultra vires Parliament — 
Act’s CEM scheme valid exercise of Parliament’s power over 
general trade, commerce — Impugned provisions constituting 
distinct regulatory scheme relating to unsolicited CEMs — 
Parliament’s intending to create scheme to regulate CEMs in 
order to prevent, inter alia, impairment of e-economy, costs to 
businesses and consumers — Act not intruding on provincial 
jurisdiction by interfering with contractual terms — Impugned 
CEM scheme meeting first two indicia of General Motors test 
— Impugned legislation concerned with trade as whole, thus 
satisfying third General Motors indicium — Provinces, jointly 
or severally, constitutionally incapable of enacting CEM scheme 
— Scheme’s successful operation jeopardized by failing to in-
clude all provinces — CASL’s CEM scheme constituting valid 
exercise of Parliament’s power over general trade, commerce 
affecting Canada as a whole pursuant to second branch of 
Constitution Act, 1867, s. 91(2)

Constitutional Law — Charter of Rights — Fundamental 
Freedoms — Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (CRTC) dismissing appellant’s constitutional chal-
lenge to Canada’s anti-spam legislation3 (CASL or the Act) 
— Act regulating, inter alia, sending of commercial electronic 
messages (CEMs) — Appellant sending promotional CEMs to 
various recipients in violation of Act, ss. 6(1)(a), 6(2)(c) — CRTC 
determining that Act’s impugned provisions violating Charter, 
s. 2(b) — Concluding this violation justified under Charter, s. 1 
— Whether Act’s violation of s. 2(b) justified under s. 1 — CEMs 

2 Ibid.
3 Ibid.

3 

Droit constitutionnel — Partage des pouvoirs — Le Conseil 
de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (le 
CRTC) a rejeté la contestation constitutionnelle intentée par 
l’appelante contre la loi canadienne sur la lutte contre les pour-
riels2 (la Loi ou la LCAP) — La Loi prévoit la réglementation 
notamment de l’envoi de messages électroniques commerciaux 
(MEC) — L’appelante a transmis des MEC pour promouvoir ses 
services à divers destinataires en contravention des art. 6(1)a) 
et 6(2)c) de la Loi — Le CRTC a conclu que la Loi relevait de 
la compétence du Parlement — Il a examiné les cinq critères 
de validité permettant de vérifier qu’une loi relève de la com-
pétence générale de réglementation du trafic et du commerce 
énoncés dans l’arrêt General Motors of Canada Ltd. c. City 
National Leasing (General Motors) — Il a déterminé que le ca-
ractère véritable de la Loi tombe sous le coup de l’art. 91(2) de 
la Loi constitutionnelle de 1867, qui attribue au Parlement le 
pouvoir général en matière de trafic et de commerce — Il s’agis-
sait de savoir si la Loi relève de la compétence du Parlement 
— Les dispositions de la Loi sur les MEC représentent un 
exercice valide du pouvoir général en matière de trafic et de 
commerce du Parlement — Les dispositions contestées créent 
un régime administratif distinct visant les MEC non sollicités 
— Le législateur entendait créer un régime réglementant l’en-
voi de MEC pour empêcher notamment que de telles pratiques 
nuisent à la cyberéconomie et entraînent des coûts pour les en-
treprises et les consommateurs — La Loi n’empiète pas sur un 
domaine de compétence provinciale en modifiant les modalités 
de contrats — Les dispositions sur les MEC contestées satisfont 
aux deux premiers indices de validité de l’arrêt General Motors 
— La loi contestée intéresse le commerce dans son ensemble et 
satisfait donc au troisième indice du critère de l’arrêt General 
Motors — La Constitution n’habilite pas les provinces, conjoin-
tement ou séparément, à adopter les dispositions sur les MEC 
— L’absence d’une ou de plusieurs provinces du régime com-
promettrait l’application de ce dernier — Les dispositions de la 
LCAP sur les MEC représentent un exercice valide du pouvoir 
général en matière de trafic et de commerce du Parlement qui 
touche le Canada dans son ensemble et est visé par le second 
volet de l’art. 91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Libertés 
fondamentales — Le Conseil de la radiodiffusion et des télé-
communications canadiennes (le CRTC) a rejeté la contestation 
constitutionnelle intentée par l’appelante contre la loi cana-
dienne sur la lutte contre les pourriels3 (la Loi ou la LCAP) 
— Loi prévoit la réglementation notamment de l’envoi de 
messages électroniques commerciaux (MEC) — L’appelante a 
transmis des MEC pour promouvoir ses services à divers des-
tinataires en contravention des art. 6(1)a) et 6(2)c) de la Loi 
— Le CRTC a conclu que les dispositions contestées de la Loi 

2 Ibid.
3 Ibid.
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protected under s. 2(b) — Impugned provisions infringing freedom 
of expression — However, violation justified under Charter, s. 1 — 
Act meeting threshold for passing “prescribed by law” stage of 
s. 1 analysis — Impugned provisions not vague — Act’s legislative 
objective not too broad — Act passing rational connection stage of 
s. 1 inquiry — Act establishing partial, rather than absolute, pro-
hibition on CEMs — Establishing complex legislative scheme to 
achieve its objectives — CRTC correctly rejecting less impairing 
alternatives proposed by appellant — Act’s benefits outweighing 
its detrimental effects on freedom of expression — Act present-
ing obstacle to non-commercial forms of speech only where such 
speech having commercial purpose — Harm to other forms of 
speech de minimis — Commercial expression lying some distance 
from core of s. 2(b), warranting reduced level of protection.

Constitutional Law — Charter of Rights — Criminal Process 
— Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (CRTC) dismissing appellant’s constitutional chal-
lenge to Canada’s anti-spam legislation4 (CASL or the Act) 
— Act’s administrative monetary penalty (AMP) not violating 
Charter, s. 11(d) — AMP proceedings having regulatory pur-
pose, not criminal in nature — Relevant provisions of Act not 
using words associated with criminal process — AMP regime 
promoting compliance with Act’s regulatory scheme.

Constitutional Law — Charter of Rights — Life, Liberty and 
Security — Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (CRTC) dismissing appellant’s constitutional chal-
lenge to Canada’s anti-spam legislation5 (CASL or the Act) 
— Whether Act violating Charter, s. 7 — Appellant, as corpora-
tion, having no standing to bring claim under s. 7 because not 
defending against criminal charge.

Constitutional Law — Charter of Rights — Unreasonable 
Search or Seizure — Canadian Radio-Television and 

4 Ibid.
5 Ibid.

5 

enfreignent l’art. 2b) de la Charte — Il a conclu que cette at-
teinte est justifiée au regard de l’article premier de la Charte 
— Il s’agissait de savoir si la violation par la Loi de l’art. 2b) 
est justifiée au regard de l’article premier — Les MEC consti-
tuent une activité protégée par l’art. 2b) — Les dispositions 
contestées portent atteinte à la liberté d’expression — Toutefois, 
cette atteinte est justifiée au regard de l’article premier de la 
Charte — La Loi satisfait au critère applicable à l’étape de 
l’analyse fondée sur l’article premier visant à déterminer si 
la restriction a été apportée « par une règle de droit » — Les 
dispositions contestées ne sont pas imprécises — La portée de 
l’objectif législatif de la Loi n’est pas trop générale — La Loi 
satisfait au critère du lien rationnel de l’analyse fondée sur l’ar-
ticle premier — La Loi crée une interdiction partielle, et non pas 
absolue, des MEC — Elle établit un régime légal complexe pour 
atteindre ses objectifs — Le CRTC a eu raison de ne pas rete-
nir les solutions de rechange moins attentatoires proposées par 
l’appelante — Les avantages de la Loi l’emportent sur ses effets 
préjudiciables sur la liberté d’expression — La Loi ne consti-
tue un obstacle aux formes non commerciales de discours que 
lorsque ces discours ont un but commercial — L’atteinte portée 
aux autres formes de discours est négligeable — L’expression 
commerciale se trouve à une certaine distance des valeurs fon-
damentales protégées par l’art. 2b) et commande un niveau de 
protection moindre.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Procédures 
criminelles et pénales — Le Conseil de la radiodiffusion et 
des télécommunications canadiennes (le CRTC) a rejeté la 
contestation constitutionnelle intentée par l’appelante contre 
la loi canadienne sur la lutte contre les pourriels4 (la Loi ou la 
LCAP) — Le régime de sanctions administratives pécuniaires 
(SAP) de la Loi n’enfreint pas l’art. 11d) de la Charte — L’objet 
des procédures menant aux SAP est de nature administrative et 
n’est pas de nature criminelle — Les dispositions pertinentes de 
la Loi n’utilisent pas les termes traditionnellement associés aux 
procédures en matière criminelle — Le but du régime de SAP 
est d’assurer le respect des exigences réglementaires de la Loi.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Vie, liberté et 
sécurité — Le Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes (le CRTC) a rejeté la contestation 
constitutionnelle intentée par l’appelante contre la loi cana-
dienne sur la lutte contre les pourriels5 (la Loi ou la LCAP) — Il 
s’agissait de savoir si la Loi enfreint l’art. 7 de la Charte — 
Étant donné qu’elle est une société et qu’elle ne se défendait pas 
contre des accusations de nature criminelle, l’appelante n’avait 
pas qualité pour invoquer la protection de l’art. 7.

Droit constitutionnel — Charte des droits — Fouilles, per-
quisitions ou saisies abusives — Le Conseil de la radiodiffusion 

4 Ibid.
5 Ibid.

5 



[2021] 1 R.C.F. 6193510395 CANADA INC. c. CANADA (PROCUREUR GENERAL)

Telecommunications Commission (CRTC) dismissing appel-
lant’s constitutional challenge to Canada’s anti-spam legislation6 
(CASL or the Act) — Whether Act violating Charter, s. 8 — 
S. 8 finding application in present circumstances — However, no 
unreasonable seizure arising — Appropriate standard for reason-
able seizure under Act, s. 17 articulated in Thomson Newspapers 
Ltd. v. Canada (Director of Investigation and Research, 
Restrictive Trade Practices Commission) — Notice to produce 
issued to appellant meeting this modest standard.

These were appeals from two related compliance and en-
forcement decisions of the Canadian Radio-Television and 
Telecommunications Commission (CRTC). In the first decision, 
the CRTC dismissed the appellant’s constitutional challenge to 
Canada’s anti-spam legislation7 (CASL or the Act). In the sec-
ond decision, the CRTC found that the appellant had committed 
four violations of the Act and imposed a $200,000 administra-
tive monetary penalty (AMP).

The Act provides for the regulation of certain forms of com-
mercial conduct relating to electronic commerce (e-commerce), 
most notably the sending of commercial electronic messages 
(CEMs). The appellant was a small business offering courses in 
areas such as team management. E-mail marketing was the ap-
pellant’s primary means of business development. The appellant 
conducted three advertising campaigns in 2014 during which it 
sent promotional CEMs to various recipients in Quebec. The ap-
pellant was later issued a notice of violation (NOV) pursuant to 
section 22 of the Act because the appellant had not obtained the 
recipients’ consent prior to sending the CEMs (paragraph 6(1)(a) 
of the Act) and some of the CEMs did not contain a functioning 
“unsubscribe” link (paragraph 6(2)(c) of the Act). In representa-
tions to the CRTC, the appellant denied that it had violated the 
Act. It asserted that the Act was unconstitutional. The CRTC 
found that the Act is intra vires Parliament after a two-step 
division of powers analysis. The CRTC considered the five in-
dicia of valid general trade and commerce legislation set out 
in the Supreme Court decision of General Motors of Canada 
Ltd. v. City National Leasing (General Motors). The CRTC ul-
timately concluded that the Act’s pith and substance falls within 
Parliament’s power over general trade and commerce pursuant 
to subsection 91(2) of the Constitution Act, 1867. The CRTC 
determined that the Act’s impugned provisions violate para-
graph 2(b) of the Canadian Charter of Rights and Freedoms 
(Charter) because they prohibit the sending of unsolicited CEMs 
that convey meaning. After conducting a section 1 analysis 

6 Ibid.
7 Ibid.

7 

et des télécommunications canadiennes (le CRTC) a rejeté la 
contestation constitutionnelle intentée par l’appelante contre 
la loi canadienne sur la lutte contre les pourriels6 (la Loi ou la 
LCAP) — Il s’agissait de savoir si la Loi enfreint l’art. 8 de la 
Charte — L’art. 8 s’appliquait en l’espèce — Toutefois, il n’y 
a pas eu saisie abusive — La norme à appliquer pour juger du 
caractère raisonnable de la saisie effectuée en vertu de l’art. 17 
de la Loi a été énoncée dans l’arrêt Thomson Newspapers Ltd. 
c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches, commission 
sur les pratiques restrictives du commerce) — L’avis de com-
munication signifié à l’appelante satisfaisait à cette norme peu 
élevée.

Il s’agissait d’appels interjetés à l’égard de deux décisions de 
conformité et enquêtes connexes du Conseil de la radiodiffu-
sion et des télécommunications canadiennes (le CRTC). Dans 
la première décision, le CRTC a rejeté la contestation constitu-
tionnelle intentée par l’appelante contre la loi canadienne sur la 
lutte contre les pourriels7 (la Loi ou la LCAP). Dans la seconde 
décision, le CRTC était d’avis que l’appelante avait commis 
quatre violations de la Loi et lui a infligé une sanction adminis-
trative pécuniaire (SAP) de 200 000 $.

La Loi prévoit la réglementation de certaines formes d’acti-
vités commerciales relatives au commerce électronique, tout 
particulièrement, l’envoi de messages électroniques com-
merciaux (MEC). L’appelante était une petite entreprise qui 
offrait des cours sur des sujets comme la gestion d’équipe. Le 
marketing par courriel était son principal mode de prospection 
commerciale. L’appelante a mené trois campagnes publicitaires 
en 2014 et, dans le cadre de celles-ci, elle a transmis des MEC 
pour promouvoir ses services à divers destinataires au Québec. 
L’appelante s’est vu signifier par la suite un procès-verbal 
de violation (PVV) en vertu de l’article 22 de la Loi au motif 
qu’elle n’avait pas obtenu le consentement des destinataires 
avant de leur transmettre les MEC (alinéa 6(1)a) de la Loi), et 
que certains des MEC ne comportaient pas de mécanisme d’ex-
clusion sous la forme d’un lien fonctionnel (alinéa 6(2)c) de la 
Loi). Dans ses observations au CRTC, l’appelante a nié avoir 
enfreint la Loi. Selon elle, la Loi était inconstitutionnelle. 
Le CRTC a conclu que la Loi relevait de la compétence du 
Parlement à l’issue d’une analyse en deux volets du partage des 
compétences. Le CRTC a examiné les cinq critères de validité 
permettant de vérifier qu’une loi relève de la compétence géné-
rale de réglementation du trafic et du commerce énoncés dans 
l’arrêt General Motors of Canada Ltd. c. City National Leasing 
(General Motors). Le CRTC a déterminé que le caractère véri-
table de la Loi tombe sous le coup du paragraphe 91(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1867, qui attribue au Parlement le pouvoir 
général en matière de trafic et de commerce. Le CRTC a conclu 

6 Ibid.
7 Ibid.

7 
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according to the test set out in R. v. Oakes, the CRTC concluded 
that the Act’s violation of freedom of expression is justified 
under section 1. The CRTC further held that the impugned pro-
visions of CASL do not create an offence for the purposes of 
section 11 of the Charter. As a result, the CRTC found that the 
rights provided by sections 7 and 8 of the Charter to individu-
als subject to penal proceedings also did not apply. The CRTC 
therefore held that the Act does not violate sections 7 and 8. 
As to the second decision, the CRTC held, inter alia, that the 
appellant failed to establish that the “business-to-business” ex-
emption, as set out in subparagraph 3(a)(ii) of the Electronic 
Commerce Protection Regulations SOR/2013-221, applied to 
any CEMs under consideration. In the CRTC’s view, the appel-
lant failed to provide sufficient evidence of relationships with 
any of the organizations to which the appellant had sent CEMs.

The appellant argued, inter alia, that the CRTC’s pith and 
substance analysis was flawed because it considered CASL as 
a whole rather than focusing on the specific provisions at issue; 
that the Act’s violation of paragraph 2(b) of the Charter is not 
saved under section 1; and that the Act violates the right against 
self-incrimination in sections 11 and 7 of the Charter as well as 
the right against unreasonable search and seizure in section 8. 
The appellant claimed that the CRTC adopted a restrictive ap-
proach to the business-to-business exemption as to render it 
almost ineffectual.

The issues regarding the constitutional challenge were 
whether the Act is ultra vires Parliament; whether the Act’s 
violation of paragraph 2(b) of the Charter is justified under 
section 1; and whether the Act violates sections 7, 8 and 11 of 
the Charter. The main issue regarding the NOV decision was 
whether the CRTC erred in its interpretation and application of 
the business-to-business exemption.

Held, the appeals should be dismissed.

The Act’s CEM scheme is a valid exercise of Parliament’s 
power over general trade and commerce affecting Canada as a 
whole pursuant to the second branch of subsection 91(2) of the 
Constitution Act. To determine whether the impugned legisla-
tion properly fell within Parliament’s legislative competence, 
a division of powers analysis was required. A line of jurispru-
dence culminating in General Motors established five indicia 
of validity for matters falling under the second branch of sub-
section 91(2). The Supreme Court’s method of integrating the 
General Motors test into the division of powers analysis was 
employed herein, i.e. conducting a pith and substance analysis 

que les dispositions contestées de la Loi enfreignent l’alinéa 2b) 
de la Charte canadienne des droits et libertés parce qu’elles 
interdisent l’envoi de MEC non sollicités qui transmettent un 
message. Après avoir procédé à l’analyse fondée sur l’article 
premier décrite dans le critère énoncé à l’arrêt R. c. Oakes, le 
CRTC a conclu que l’atteinte portée à la liberté d’expression est 
justifiée au regard de l’article premier. Le CRTC s’est dit d’avis 
également que, comme les dispositions contestées de la LCAP 
ne créent pas d’infraction au sens de l’article 11 de la Charte, les 
droits garantis aux articles 7 et 8 de ce même texte aux personnes 
inculpées ne s’appliquent pas non plus. Le CRTC a donc conclu 
que la Loi n’enfreint pas les articles 7 et 8. En ce qui concerne la 
seconde décision, le CRTC a conclu notamment que l’appelante 
n’avait pas démontré que l’exception pour les communications 
interentreprises énoncée à l’alinéa 3a)(ii) du Règlement sur la 
protection du commerce électronique, DORS/2013-221 s’appli-
quait aux MEC visés. De l’avis du CRTC, l’appelante n’avait 
pas produit assez d’éléments démontrant l’existence de rapports 
avec les organisations auxquelles elle avait envoyé les MEC.

L’appelante a fait valoir entre autres choses que l’analyse 
du caractère véritable à laquelle le CRTC a procédé était lacu-
naire, car ce dernier a examiné la LCAP dans son ensemble, 
plutôt que les dispositions en litige; que l’atteinte portée par 
la Loi à l’alinéa 2b) de la Charte n’est pas justifiée au regard 
de l’article premier; et que la Loi porte atteinte au droit de ne 
pas témoigner contre soi-même garanti par les articles 7 et 11 
de la Charte ainsi qu’au droit d’être protégé contre les fouilles, 
perquisitions et saisies abusives garanti à l’article 8. Selon 
l’appelante, le CRTC a interprété l’exception pour les commu-
nications interentreprises de manière si étroite que celle-ci en 
est devenue presque inefficace.

En ce qui concerne la contestation constitutionnelle, il s’agis-
sait de savoir si la Loi relève de la compétence du Parlement; si 
la violation de l’alinéa 2b) de la Charte est justifiée au regard de 
l’article premier; et si la Loi enfreint les articles 7, 8 et 11 de la 
Charte. En ce qui concerne la décision sur le PVV, il s’agissait 
de savoir principalement si le CRTC a mal interprété et appli-
qué l’exception pour les communications interentreprises.

Arrêt : les appels doivent être rejetés.

Les dispositions de la Loi sur les MEC représentent un 
exercice valide du pouvoir général en matière de trafic et de com-
merce du Parlement qui touche le Canada dans son ensemble et 
est visé par le second volet du paragraphe 91(2) de la Loi consti-
tutionnelle. Pour décider si la loi contestée relevait bel et bien 
de la compétence législative du Parlement, il fallait procéder à 
une analyse fondée sur le partage des compétences. Un courant 
jurisprudentiel s’étant soldé par l’arrêt General Motors a éta-
bli cinq indices servant à déterminer la validité d’une mesure 
prise en vertu du deuxième volet du paragraphe 91(2). La mé-
thode de la Cour suprême permettant d’intégrer le critère établi 
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of the relevant legislation and then employing the General 
Motors test at the classification stage. The Act contains three 
separate regulatory schemes, each centered on one of the dis-
tinct forms of prohibited conduct enumerated in sections 6, 7 
and 8 of the Act, respectively. On this reading, the impugned 
provisions constitute a distinct regulatory scheme relating to 
unsolicited CEMs, separate and apart from the Act’s schemes 
targeting the alteration of transmission data and unauthorized 
installation of computer programs. There is no purpose clause 
for the Act’s CEM scheme in particular. However, section 3 
of the Act states that the Act’s purpose is “to promote the effi-
ciency and adaptability of the Canadian economy by regulating 
commercial conduct that discourages reliance on electronic 
means of carrying out commercial activities”. It is because 
certain commercial activities can give rise to undesirable conse-
quences that impact the economy that Parliament undertook to 
regulate those activities through the Act. Parliament’s intention 
in legislating the impugned provisions was to create a scheme 
regulating the sending of CEMs in order to prevent impair-
ment of the e-economy and costs to businesses and consumers, 
as well as to protect confidential information and Canadians’ 
confidence in e-commerce. The impugned scheme regulates 
only a narrow aspect of the targeted type of messaging. It does 
not seek to regulate any other aspect of commercial messag-
ing nor does it regulate the contracts of any particular business 
or trade. The scheme’s effects apply to the exceedingly wide 
array of businesses and trades that participate in e-commerce. 
These effects do not include the regulation of contracts nor the 
frustration of contractual rights. Accordingly, the Act does not 
intrude on provincial jurisdiction by interfering with contractual 
terms. The main thrust of the impugned scheme is to regulate 
the public’s ability to send unsolicited CEMs in order to guard 
against the threats that such messages can pose to Canada’s 
e-economy. The impugned CEM scheme meets the first two 
indicia of the General Motors test regarding the existence of a 
regulatory scheme under the oversight of a regulatory agency. 
E-commerce has become a pillar of Canada’s national econ-
omy, one that transcends industries, sectors and categories of 
market participants as well as provincial borders. Unsolicited 
emails can carry a number of electronic threats, such as phish-
ing attacks, malware, identity theft, and online scams. Once it 
is accepted that e-commerce permeates Canada’s economy and 
is not confined to any specific industry or sector, it must follow 
that the impugned legislation is concerned with trade as a whole 
and thus satisfies the third General Motors indicium. The Act’s 
CEM scheme also satisfies the fourth indicium, as the prov-
inces, jointly or severally, would be constitutionally incapable 
of enacting it. Finally, the failure to include one or more prov-
inces in the legislative scheme would jeopardize its successful 
operation in other parts of the country. If one province were to 
have more lenient laws respecting unsolicited CEMs, spammers 
using cloud computing or other methods could easily arrange 
to disseminate their CEMs from servers located in that prov-
ince. This would fundamentally handicap any interprovincial 

dans l’arrêt General Motors à l’analyse du partage des compé-
tences a été adoptée en l’espèce, et l’on a donc procédé à une 
analyse du caractère véritable de la loi visée pour appliquer en-
suite le critère établi dans l’arrêt General Motors à l’étape de 
la classification. La Loi comporte trois régimes administratifs 
distincts, qui visent chacun une des catégories d’activités in-
terdites établies aux articles 6, 7 et 8 de la Loi. Selon une telle 
interprétation, les dispositions contestées créent un régime ad-
ministratif distinct visant les MEC non sollicités, qui est distinct 
de ceux visant la modification des données de transmission et 
l’installation non autorisée de programmes d’ordinateur. La Loi 
ne comporte aucune disposition distincte énonçant l’objet des 
dispositions sur les MEC. Toutefois, aux termes de l’article 3, 
la Loi a pour objet « de promouvoir l’efficacité et la capacité 
d’adaptation de l’économie canadienne par la réglementation 
des pratiques commerciales qui découragent l’exercice des ac-
tivités commerciales par voie électronique ». Comme certaines 
activités commerciales sont susceptibles d’emporter de telles 
conséquences fâcheuses qui nuisent à l’économie, le législa-
teur a décidé de réglementer ces pratiques en adoptant la Loi. 
Le législateur entendait, en adoptant les dispositions contestées, 
créer un régime réglementant l’envoi de MEC pour empêcher 
que de telles pratiques nuisent à la cyberéconomie et entraînent 
des coûts pour les entreprises et les consommateurs, ainsi que 
pour protéger les renseignements confidentiels et préserver 
la confiance des Canadiens dans le commerce électronique. 
Les dispositions contestées réglementent seulement un aspect 
étroit de la catégorie de messages visés. Elles ne visent pas à 
réglementer d’autres aspects des messages commerciaux, ni 
ne réglementent les contrats d’un secteur ou d’un commerce 
en particulier. Ces dispositions ont des effets sur les secteurs et 
commerces extrêmement variés qui participent au commerce 
électronique. Ces effets n’incluent pas la réglementation des 
contrats ni la frustration des droits issus de contrats. Par consé-
quent, la Loi n’empiète pas sur un domaine de compétence 
provinciale en modifiant les modalités de contrats. Le carac-
tère véritable des dispositions contestées consiste à réglementer 
l’envoi par le public de MEC non sollicités en vue d’atténuer 
les risques pour la cyberéconomie canadienne susceptibles de 
découler de tels messages. Les dispositions sur les MEC contes-
tées satisfont aux deux premiers indices de validité de l’arrêt 
General Motors, à savoir l’appartenance à un système général 
de réglementation faisant l’objet d’une surveillance constante 
par un organisme de réglementation. Le commerce électronique 
est devenu un pilier de l’économie nationale, qui transcende les 
secteurs et les catégories de participants au marché économique 
ainsi que les frontières provinciales. Les courriels non sollicités 
sont susceptibles de véhiculer des menaces en ligne, telles que 
les attaques d’hameçonnage, les logiciels malveillants, les vols 
d’identité et les escroqueries en ligne. Une fois qu’on accepte 
que le commerce électronique a infiltré l’économie canadienne 
dans son ensemble, et non un seul secteur, il doit s’ensuivre que 
la loi contestée intéresse le commerce dans son ensemble. Il est 
donc satisfait au troisième indice du critère de l’arrêt General 
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scheme aimed at guarding Canada’s e-economy from the on-
line threats associated with unsolicited CEMs. In the context of 
Parliament’s power over general trade and commerce, the five 
General Motors indicia of validity are tailored to assess validity 
under this particular head of power. The CRTC did not err in 
eschewing the national concern test.

CEMs fall within the scope of activity protected under para-
graph 2(b) of the Charter. The impugned provisions restrict 
that activity and therefore infringe freedom of expression guar-
anteed by paragraph 2(b). However, this violation is justified 
under section 1 of the Charter. Section 1 requires that a limit on 
a Charter right or freedom be “prescribed by law”. It must next 
be determined whether the objective of the impugned measures 
is pressing and substantial, or, in other words, sufficiently im-
portant to warrant limiting a Charter right. The Act more than 
meets the threshold for passing the “prescribed by law” stage 
of the section 1 analysis. The Act is sufficiently precise to delin-
eate an area or zone of risk, which is all that can be realistically 
expected and all that is constitutionally required of legislation. 
The impugned provisions are intelligible, offer a grasp to the 
judiciary, and provide an adequate basis for legal debate and 
therefore do not bear the characteristics of vague legislation. 
The objective of the prohibition on CEMs not meeting the Act’s 
consent and content requirements or otherwise falling under an 
exception is not simply to ban CEMs. Rather, the Act’s legis-
lative objective is to stymie certain negative effects to which 
unsolicited CEMs give rise. This is not too broad an objective. 
The objective of promoting the efficiency and adaptability of 
the Canadian economy by regulating CEMs is sufficiently im-
portant to warrant limiting a constitutionally protected right or 
freedom.

The three prongs of the proportionality analysis require a 
rational connection between the restricting measures and the 
measures’ objective; that the impugned measures impair the 
right or freedom as little as possible; and overall proportion-
ality between the benefits of the impugned measures and the 

Motors. Les dispositions de la Loi sur les MEC satisfont égale-
ment au quatrième critère, puisque la Constitution n’habiliterait 
pas les provinces, conjointement ou séparément, à l’adopter. 
Enfin, l’absence d’une ou de plusieurs provinces du régime légal 
compromettrait l’application de ce dernier dans d’autres parties 
du pays. Si une province adoptait des lois plus laxes qu’une 
autre sur les MEC non sollicités, les expéditeurs de pourriels 
pourraient facilement, par le truchement de l’infonuagique ou 
d’autres méthodes, transmettre leurs MEC à partir de serveurs 
situés dans cette province. Tout régime interprovincial voué à la 
protection de la cyberéconomie canadienne contre les menaces 
que présentent les MEC non sollicités serait alors fondamenta-
lement entravé. En ce qui a trait à la compétence générale du 
Parlement sur le trafic et le commerce, les cinq indices de va-
lidité énoncés dans l’arrêt General Motors sont établis pour 
déterminer si une loi relève de ce chef de compétence. Le CRTC 
n’a pas fait erreur en faisant fi de l’analyse de l’intérêt national.

Les MEC constituent une activité protégée par l’alinéa 2b) 
de la Charte. Les dispositions contestées restreignent cette acti-
vité et portent par conséquent atteinte à la liberté d’expression 
garantie par l’alinéa 2b). Toutefois, cette atteinte est justifiée au 
regard de l’article premier de la Charte. L’article premier exige 
que la restriction du droit ou de la liberté garantis par la Charte 
soit apportée « par une règle de droit ». Ensuite, il faut déter-
miner si les mesures contestées ont un objectif urgent et réel 
ou, en d’autres mots, un objectif suffisamment important pour 
justifier la restriction d’un droit garanti par la Charte. La Loi 
satisfait amplement au critère applicable à l’étape de l’analyse 
fondée sur l’article premier visant à déterminer si la restriction 
a été apportée « par une règle de droit ». La Loi est suffisam-
ment précise pour délimiter une aire ou une zone de risque. 
Réalistement, on ne peut s’attendre à rien de plus d’une loi et, 
constitutionnellement, on n’exige rien de plus d’une loi. Les 
dispositions contestées sont intelligibles, donnent une prise au 
pouvoir judiciaire et constituent un fondement pour un débat 
judiciaire. Par conséquent, elles ne comportent pas les caracté-
ristiques de l’imprécision. Les dispositions de la Loi interdisant 
les MEC ne satisfaisant pas aux exigences légales en matière 
de consentement ou de contenu ou faisant l’objet d’une excep-
tion n’ont pas pour but d’interdire purement et simplement les 
MEC. L’objectif législatif de la Loi est plutôt d’atténuer certains 
effets néfastes causés par les MEC non sollicités. Il ne s’agit pas 
d’un objectif de portée trop générale. L’objectif de promouvoir 
l’efficacité et la capacité d’adaptation de l’économie canadienne 
par la réglementation des MEC est suffisamment important 
pour justifier la restriction d’un droit ou d’une liberté garantis 
par la Constitution.

Les trois volets de l’analyse de la proportionnalité à effectuer 
sont les suivants : il doit y avoir un lien rationnel entre les me-
sures restrictives et l’objectif des mesures; les mesures contestées 
doivent porter le moins possible atteinte au droit ou à la liberté 
en question; et il doit y avoir dans l’ensemble proportionnalité 
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deleterious effects to which they give rise. The Act’s complex 
legislative scheme sufficiently tailors means to objectives to 
pass the rational connection stage of the section 1 inquiry. At this 
stage of the section 1 analysis, the government must establish a 
rational connection between the law’s objective and the means 
chosen to achieve it. While it is correct to state that an overin-
clusive prohibition is not rationally connected to its legislative 
objective to the extent of its overinclusiveness, the nuanced 
legislative scheme created by the Act can be distinguished 
from the categorical, rigid approach taken by the impugned 
legislation in other cases. The Act does not create an absolute 
prohibition on electronic messages that aim to encourage par-
ticipation in commercial activity. The Act, and subsection 6(1) 
in particular, establish a partial, rather than absolute, prohibition 
on CEMs. There are a number of exceptions and exclusions to 
this partial prohibition. The Act thus establishes a complex leg-
islative scheme that evinces a considerable degree of tailoring to 
achieve its objectives. A proper appreciation of the Act’s objec-
tives makes clear that it may validly restrict messages that may 
seem innocuous relative to “the most damaging and deceptive 
forms of spam” without being arbitrary or unfair. It is reasonable 
to conclude that the Act’s prohibition captures conduct that can 
reasonably be said to offend a purpose of the Act and accommo-
dates conduct that does not so offend.

The next stage of the section 1 analysis assesses whether “the 
measures at issue impair the right of free expression as little as 
reasonably possible in order to achieve the legislative objec-
tive.” A law may fail this stage where “the government fails to 
explain why a significantly less intrusive and equally effective 
measure was not chosen”. The appellant misapprehended that 
the existence of less impairing alternatives cannot cause the im-
pugned measures to fail the minimal impairment stage if those 
alternatives do not also provide sufficient protection to the gov-
ernment’s goals. The CRTC was correct to reject the appellant’s 
alternatives. While alternatives need not satisfy the legislature’s 
objectives to the exact same extent as the impugned measures, 
the opt-out model—where messages must include an unsub-
scribe mechanism allowing recipients to opt-out of receiving 
further messages—fails to provide sufficient protection to more 
than one, if not all, of the Act’s objectives set out in section 3. 
The fundamental issue with the opt-out model is that it permits 
spammers to continue sending spam. The opt-out model could 
be safely discarded as a viable alternative to the Act for the 
purposes of the minimal impairment analysis. A second alter-
native to the Act raised by the appellant and considered by the 
CRTC was Australia’s Spam Act 2003 (Cth). The differential in 
expression captured by CASL relative to the Australian act is 
narrow enough to find that both the open and closed approaches 
to defining CEM fall within the range of reasonable alterna-
tives. This prevents CASL from foundering at the minimal 

entre les avantages apportés par les mesures contestées et les ef-
fets préjudiciables qui en découlent. Le régime légal complexe 
qu’instaure la Loi est suffisamment adapté à ses objectifs pour 
satisfaire au critère du lien rationnel de l’analyse fondée sur 
l’article premier. À cette étape de l’analyse fondée sur l’article 
premier, le gouvernement doit établir un lien rationnel entre l’ob-
jectif de la loi et les moyens choisis pour le réaliser. S’il est juste 
de dire que, si une interdiction est trop vaste, la partie excédante 
n’est pas rationnellement liée à l’objectif, on peut établir une 
distinction entre le régime légal nuancé créé par la Loi et la mé-
thode catégorique et rigide adoptée dans les lois contestées dans 
d’autres affaires. La Loi n’interdit pas de manière absolue les 
messages électroniques visant à encourager la participation à une 
activité commerciale. La Loi, et en particulier le paragraphe 6(1), 
crée une interdiction partielle, et non pas absolue, des MEC. Il 
existe plusieurs exceptions et exclusions à cette interdiction 
partielle. La Loi établit donc un régime légal complexe qui mani-
feste un degré considérable d’adaptation à ses objectifs. La juste 
appréciation des objectifs de la Loi montre clairement que la Loi 
peut restreindre de façon valide des messages qui peuvent sem-
bler inoffensifs en comparaison avec « les pourriels sous leurs 
formes les plus dangereuses et trompeuses » sans que la restric-
tion soit arbitraire ou injuste. Il est raisonnable de conclure que 
l’interdiction imposée par la Loi vise des pratiques dont on peut 
raisonnablement dire qu’elles sont contraires aux objectifs de la 
Loi et autorise des pratiques dont on ne peut pas raisonnablement 
dire la même chose.

L’étape suivante de l’analyse fondée sur l’article premier 
consiste à déterminer si « les mesures en cause restreignent le 
droit à la liberté d’expression aussi peu que cela est raisonnable-
ment possible aux fins de la réalisation de l’objectif législatif ». 
La loi peut être jugée invalide à cette étape dans le cas où « le 
gouvernement omet d’expliquer pourquoi il n’a pas choisi une 
mesure beaucoup moins attentatoire et tout aussi efficace ». 
L’appelante a semblé oublier que l’existence de solutions de 
rechange moins attentatoires ne peut rendre les dispositions 
contestées invalides à l’étape de l’atteinte minimale si ces so-
lutions de rechange ne protègent pas suffisamment l’objectif 
du gouvernement. Le CRTC a eu raison de ne pas retenir les 
solutions de rechange proposées par l’appelante. Bien que les 
solutions de rechange n’aient pas à remplir les objectifs du lé-
gislateur exactement dans la même mesure que les dispositions 
contestées, le modèle du régime à option de retrait—suivant 
lequel les messages doivent comporter un mécanisme d’ex-
clusion qui permet au destinataire de choisir de ne pas recevoir 
d’autres messages—ne protège pas suffisamment l’un des ob-
jectifs, voire tous les objectifs, de la Loi énoncés à l’article 3. 
Le problème fondamental du régime à option de retrait est qu’il 
permet aux expéditeurs de pourriels de continuer à envoyer 
des pourriels. On peut conclure sans risque de se tromper que 
le modèle à option de retrait ne constitue pas une solution de 
rechange valable au régime prévu par la Loi dans le cadre de 
l’analyse sur l’atteinte minimale. Une deuxième solution de 
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impairment stage. It was clear that additional suggestions made 
by the appellant would not provide sufficient protection to ren-
der them viable alternatives for the purposes of the minimal 
impairment test. Finally, none of the recommendations made 
by the Parliamentary Standing Committee on Industry, Science 
and Technology in its report on the Act could be classified as an 
“alternative” for the purposes of the minimal impairment stage, 
nor did they suggest that the Act is not minimally impairing.

The Act’s benefits outweigh its detrimental effects on freedom 
of expression. The constitutionally protected expression impli-
cated by the Act is not banned, but regulated. With respect to 
non-commercial forms of speech such as political and religious 
speech, outreach to disadvantaged communities, and charitable 
and public benefit endeavors, the Act presents an obstacle only 
where such speech has a commercial purpose. The harm to these 
other forms of speech is therefore de minimis since the Act does 
not impede their expression in non-commercial forms. The Act’s 
impact on commercial expression is mitigated by numerous ex-
ceptions and a prescribed method of compliance. Commercial 
expression lies some distance from the core of section 2(b) of 
the Charter and warrants a commensurately reduced level of 
protection. Restrictions on commercial expression are more eas-
ily justifiable than limits on some other types of expression, like 
political expression, that lie closer to the core of the guarantee in 
paragraph 2(b).

The Act’s AMP regime does not violate paragraph 11(d) of 
the Charter. The Act’s AMP proceedings are part of a regulatory 
framework for the protection of the public and are “generally 
not the sort of proceedings that engage [section] 11”. Examined 
in their full legislative context, the AMP proceedings have 
a regulatory purpose and are not criminal in nature. The pro-
cess associated with the Act’s AMP regime does not bear any 
of the hallmarks of a criminal proceeding, nor do the relevant 
provisions of the Act use any of the words traditionally associ-
ated with the criminal process. The purpose of the Act’s AMP 
regime is to promote compliance with the Act’s regulatory 
scheme. The magnitude of fines levied under the Act do not 

rechange à la Loi proposée par l’appelante et examinée par le 
CRTC était la loi adoptée par l’Australie, intitulée Spam Act 
2003 (Cth). La différence entre les formes d’expression visées 
par la LCAP et celles visées par la loi australienne est suffisam-
ment étroite pour que l’on puisse conclure que le modèle ouvert 
et le modèle fermé de la définition des MEC font l’un et l’autre 
partie de la gamme des solutions de rechange raisonnables. Il 
s’ensuit que la LCAP ne peut être jugée invalide à l’étape de 
l’atteinte minimale. Il était manifeste que les autres solutions 
de rechange que l’appelante a proposées ne protégeraient pas 
suffisamment les objectifs législatifs pour qu’elles soient va-
lides aux fins de l’analyse sur l’atteinte minimale. Enfin, aucune 
des recommandations formulées par le Comité permanent de 
l’industrie, des sciences et de la technologie de la Chambre des 
communes dans son rapport sur la LCAP ne pourrait constituer 
une « solution de rechange » pouvant servir à l’étape de l’ana-
lyse sur l’atteinte minimale, pas plus que ces recommandations 
ne donnent à penser que les restrictions apportées par la Loi ne 
sont pas minimalement attentatoires.

Les avantages de la Loi l’emportent sur ses effets préjudi-
ciables sur la liberté d’expression. La forme d’expression 
protégée constitutionnellement assujettie à la Loi n’est pas in-
terdite, mais réglementée. En ce qui concerne les formes non 
commerciales de discours, comme le discours politique et re-
ligieux, l’action directe dans les communautés défavorisées, 
et les œuvres caritatives et dédiées au bien public, la Loi ne 
constitue un obstacle que lorsque ces discours ont un but com-
mercial. L’atteinte portée à ces autres formes de discours est par 
conséquent négligeable puisque la Loi n’entrave pas les formes 
d’expression non commerciales. Les répercussions de la Loi 
sur l’expression commerciale sont atténuées par de nombreuses 
exceptions et un mécanisme de conformité réglementaire. 
L’expression commerciale se trouve à une certaine distance 
des valeurs fondamentales protégées par l’alinéa 2b) de la 
Charte et commande un niveau de protection proportionnelle-
ment moindre. Les restrictions à l’expression commerciale se 
justifient plus facilement que les restrictions à d’autres formes 
d’expression, comme l’expression politique, qui sont plus au 
cœur des valeurs protégées par l’alinéa 2b).

Le régime de SAP de la Loi n’enfreint pas l’alinéa 11(d) de la 
Charte. Les procédures menant aux SAP prévues par la Loi font 
partie d’un cadre administratif assurant la protection du public 
et ne sont « généralement pas de celles qui emportent l’appli-
cation de l’art. 11 ». L’objet des procédures menant aux SAP 
prévues par la Loi, considérée dans leur contexte législatif glo-
bal, est de nature administrative et n’est pas de nature criminelle. 
Le processus lié au régime de SAP établi par la Loi ne comporte 
aucune des caractéristiques propres aux procédures en matière 
criminelle, pas plus que les dispositions pertinentes de la Loi 
n’utilisent de termes traditionnellement associés aux procédures 
en matière criminelle. Le but du régime de SAP établi par la Loi 
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necessarily signal that the sanction’s purpose is to denounce or 
punish morally or socially reprehensible conduct.

The appellant, as a corporation, had no standing to bring a 
claim under section 7 of the Charter. The appellant corporation 
was not defending against a criminal charge. Section 8 of the 
Charter, unlike section 7, did find application in the present cir-
cumstances. However, no unreasonable seizure arose on the facts 
of this case. Section 17 of the Act only grants authority for com-
pelling production of documents rather than physical searches 
of premises—the former being a far less intrusive power than 
the latter. The standard articulated by the Supreme Court in 
Thomson Newspapers Ltd. v. Canada (Director of Investigation 
and Research, Restrictive Trade Practices Commission) is the 
appropriate standard for a reasonable seizure under section 17 
of the Act. The notice to produce issued to the appellant met this 
modest standard.

The CRTC did not err in its interpretation and applica-
tion of the business-to-business exemption. Whether or not a 
“contractual relationship” arose between the appellant and an 
organization that paid for a course on behalf of one of its employ-
ees was not determinative of whether this created a relationship 
for the purposes of the Act’s business-to-business exemption. 
There was nothing wrong with the CRTC’s determination that 
contractual relationships comprehending a very limited number 
of transactions affecting very few employees do not constitute 
relationships for the purposes of the business-to-business exemp-
tion. Merely because “existing business relationship” is a defined 
term and “relationship” is not, does not mean that the latter must 
have a broader scope, or, in other words, must be easier to make 
out, than the former. In assessing the threshold for establishing 
each type of relationship, consideration must be given to the rela-
tive effects, in the context of the Act’s objectives, attendant upon 
a finding that each type of relationship exists. The evidentiary 
requirements for establishing a relationship for the purposes of 
the business-to-business exemption should be more demanding 
than for an existing business relationship. It is too narrow an in-
terpretation of the word “activities” in the text of the exemption 
to suggest that a recipient organization’s “activities” with which 
a CEM must be concerned should not extend beyond the organi-
zation’s core business operations. Organizations engage in many 
activities that are not directly related to their core business op-
erations and maintain relationships with other organizations to 
facilitate those supplementary activities. There is nothing in the 
text, context or purpose of the exemption that justifies reading-in 
qualifiers to circumscribe the vast universe of an organization’s 
potential business activities into a shortlist of “activities” to 
which CEMs from partner organizations must relate in order for 

est d’assurer le respect des exigences réglementaires de la Loi. 
Les amendes imposées en vertu de la Loi, bien qu’importantes, 
ne signifient pas nécessairement que la sanction a pour but de 
dénoncer ou de punir un comportement moralement ou sociale-
ment répréhensible.

Étant donné qu’elle est une société, l’appelante n’avait pas 
qualité pour invoquer la protection de l’article 7 de la Charte. 
L’appelante ne se défendait pas contre des accusations de nature 
criminelle. L’article 8 de la Charte, contrairement à l’article 7, 
s’appliquait en l’espèce. Cependant, les faits de la présente af-
faire ne montraient pas qu’il y a eu saisie abusive. L’article 17 
de la Loi confère uniquement le pouvoir d’ordonner la com-
munication de documents et non celui de perquisitionner des 
lieux — le premier pouvoir étant beaucoup moins intrusif que 
le second. La norme énoncée par la Cour suprême dans l’arrêt 
Thomson Newspapers Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes 
et recherches, commission sur les pratiques restrictives du 
commerce) est la norme à appliquer pour juger du caractère 
raisonnable de la saisie effectuée en vertu de l’article 17 de la 
Loi. L’avis de communication signifié à l’appelante satisfaisait à 
cette norme peu élevée.

Le CRTC n’a pas commis d’erreur dans son interprétation 
et son application de l’exception pour les communications in-
terentreprises. Que l’achat par une organisation d’un cours 
pour un de ses employés auprès de l’appelante crée ou non une 
« relation contractuelle » ne tranchait pas la question de savoir 
si cet achat a créé un rapport pour l’application de l’exception 
pour les communications interentreprises prévue par la Loi. Il 
n’y avait rien d’erroné dans la conclusion du CRTC selon la-
quelle les relations contractuelles comptant un très petit nombre 
de transactions touchant un très petit nombre d’employés ne 
constituent pas un rapport pour l’application de l’exception 
pour les communications interentreprises. Le seul fait que le 
terme « relations d’affaires en cours » est défini alors que le 
terme « rapports » ne l’est pas ne fait pas en sorte que ce dernier 
doit nécessairement avoir une portée plus large ou, en d’autres 
mots, être plus facile à prouver. Lorsqu’on évalue le seuil ser-
vant à déterminer l’existence de relations d’un type ou l’autre, il 
faut prendre en considération les effets relatifs, dans le contexte 
des objectifs de la Loi, qu’entraînerait une conclusion confir-
mant l’existence de l’un ou l’autre type de relation. La preuve 
à faire pour démontrer l’existence de rapports pour l’applica-
tion de l’exception pour les communications interentreprises 
devrait être plus rigoureuse que la preuve à faire pour démon-
trer l’existence de relations d’affaires en cours. Affirmer que 
les « activités » de l’organisation destinataire faisant l’objet du 
MEC doivent se limiter à l’entreprise fondamentale revient à in-
terpréter trop étroitement le terme « activités » dans le libellé de 
l’exception. Les organisations exercent de nombreuses activités 
qui ne sont pas directement liées à leur entreprise fondamen-
tale et entretiennent des rapports avec d’autres organisations 
afin de faciliter l’exercice de ces activités supplémentaires. Il 
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the business-to-business exemption to apply. Where an organi-
zation pays for employee training courses—whether or not it 
is legally obligated to do so—the activities of that organization 
can include the purchase of employee training courses. A second 
organization that provides training courses, and has a relation-
ship with the first organization based on providing it with such 
courses, could thus send the first organization CEMs under the 
auspices of the business-to-business exemption.

In the present case, the CEMs would have satisfied the rele-
vance requirement if the appellant had been able to show that 
the recipient organizations purchased similar courses in the 
past or planned to do so in future. However, the appellant failed 
to demonstrate relationships with the recipient organizations.

Finally, the CRTC did not err in its interpretation and ap-
plication of the Act’s implied consent requirements regarding 
conspicuous publication, and in the Act’s requirements regard-
ing unsubscribe mechanisms.
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qui justifierait qu’on l’interprète en y ajoutant des qualificatifs 
qui ramèneraient la vaste gamme de ce qui peut constituer une 
activité d’affaires exercée par une organisation à une courte 
liste d’« activités » que les MEC d’organisations partenaires 
doivent concerner pour que s’applique l’exemption pour les 
communications interentreprises. Lorsqu’une organisation 
achète des cours de perfectionnement professionnel — qu’elle 
soit légalement tenue de le faire ou non —, les activités de cette 
organisation peuvent comprendre l’achat de cours de perfec-
tionnement professionnel. Une seconde organisation qui offre 
de tels cours et qui entretient avec la première organisation des 
rapports fondés sur le fait qu’elle lui offre ces cours pourrait 
donc envoyer des MEC à cette première organisation au titre de 
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McCarthy Tétrault LLP, Montréal, for appellant.

Deputy Attorney General of Canada for 
respondent.

 The following are the reasons for judgment ren-
dered in English by

 Nadon J.A.:

I. Introduction

[1] Before us are two appeals by 3510395 Canada 
Inc., operating as CompuFinder (the appellant) in respect 
of two related compliance and enforcement decisions of 
the Canadian Radio-Television and Telecommunications 
Commission (the CRTC). In the first decision, the CRTC 
dismissed the appellant’s constitutional challenge to An Act 
to promote the efficiency and adaptability of the Canadian 
economy by regulating certain activities that discourage 
reliance on electronic means of carrying out commercial 
activities, and to amend the Canadian Radio-television 
and Telecommunications Commission Act, the Competition 
Act, the Personal Information Protection and Electronic 
Documents Act and the Telecommunications Act, S.C. 
2010, c. 23 (CASL or the Act). The CRTC determined 
that the Act is intra vires Parliament’s trade and com-
merce power under subsection 91(2) of the Constitution 
Act, 1867 (the Constitution Act), and that its infringe-
ment of freedom of expression pursuant to paragraph 2(b) 
of the Canadian Charter of Rights and Freedoms, being 
9 CASL, supra note 1.

constitutionnelle intentée par l’appelante contre la loi ca-
nadienne sur la lutte contre les pourriels9, concluant que 
l’appelante avait commis quatre violations de la Loi et 
lui infligeant une sanction administrative pécuniaire. 
Appels rejetés.

ONT COMPARU :

Barry B. Sookman, Noah Zucker, Charles S. 
Morgan et Daniel G.C. Glover pour l’appelante.
Lynn Marchildon, Craig Collins-Williams et 
Joanie Roy pour l’intimé.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

McCarthy Tétrault LLP, Montréal, pour 
l’appelante.
Le sous-procureur général du Canada pour 
l’intimé.

 Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

 Le juge Nadon, J.C.A. :

I. Introduction

[1] La Cour est saisie de deux appels interjetés par 
3510395 Canada Inc., faisant affaire sous la raison sociale 
CompuFinder (l’appelante), à l’égard de deux décisions 
de conformité et enquêtes connexes du Conseil de la ra-
diodiffusion et des télécommunications canadiennes (le 
CRTC). Dans la première, le CRTC a rejeté la contesta-
tion constitutionnelle intentée par l’appelante contre la 
Loi visant à promouvoir l’efficacité et la capacité d’adap-
tation de l’économie canadienne par la réglementation 
de certaines pratiques qui découragent l’exercice des 
activités commerciales par voie électronique et modifiant 
la Loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécom-
munications canadiennes, la Loi sur la concurrence, la 
Loi sur la protection des renseignements personnels et les 
documents électroniques et la Loi sur les télécommunica-
tions, L.C. 2010, ch. 23 (la Loi ou la LCAP). Le CRTC 
estimait que la Loi relevait de la compétence en matière 
de trafic et de commerce que le paragraphe 91(2) de la 
Loi constitutionnelle de 1867 confère au Parlement et que 
9 LCAP, supra, note 1.
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Part 1 of the Constitution Act, 1982, Schedule B, Canada 
Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) [R.S.C., 1985, Appendix II, 
No. 44]) (the Charter) section 8, is justified under section 1. 
In the second decision, the CRTC found that the appellant 
had committed four violations of CASL and imposed a 
$200,000 administrative monetary penalty (AMP).

[2] The appellant appeals the CRTC’s decisions pursu-
ant to subsection 27(1) of CASL, which permits appeal to 
this Court of CRTC decisions made under CASL.

[3] For the reasons that follow, I would dismiss the ap-
peals with costs.

II. Applicable Legislation

[4] A full list of CASL’s provisions challenged by the 
appellant can be found in Appendix A. Key provisions 
are reproduced throughout the analysis section of these 
reasons.

III. Facts

[5] CASL was enacted by Parliament in 2010 and came 
into force in 2014. It provides for the regulation of certain 
forms of commercial conduct relating to electronic com-
merce (e-commerce), most notably the sending of com-
mercial electronic messages (CEMs).

[6] The appellant was a small business located in Morin 
Heights, Quebec. It began operations in 1998 and offered 
approximately 300 professional training courses in areas 
such as team management, administrative skills, budget 
planning and effective use of social media. E-mail mar-
keting was the appellant’s primary means of business 
development.

[7] The appellant conducted three advertising cam-
paigns between July and September 2014 during which 
it sent 317 CEMs to various recipients. These CEMs pro-
moted the appellant’s educational and training services 
and were sent primarily to individuals working in the 

l’atteinte à la liberté d’expression garantie par l’alinéa 2b) 
de la Charte canadienne des droits et libertés, article 8, 
qui constitue la partie I de la Loi constitutionnelle de 
1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44] (la Charte) est 
justifiée au regard de l’article premier. Dans la seconde 
décision, le CRTC était d’avis que l’appelante avait com-
mis quatre violations de la Loi et lui a infligé une sanction 
administrative pécuniaire (SAP) de 200 000 $.

[2] L’appelante se pourvoit sous le régime du para-
graphe 27(1) de la Loi, qui l’autorise à interjeter appel à 
notre Cour des décisions du CRTC prises en vertu de la 
Loi.

[3] Pour les motifs qui suivent, je rejetterais les appels 
avec dépens.

II. Dispositions applicables

[4] Les dispositions de la Loi que l’appelante conteste 
figurent à l’annexe A. Les principales dispositions sont re-
produites dans le corps de l’analyse des présents motifs.

III. Faits

[5] La Loi a été adoptée par le Parlement en 2010 et est 
entrée en vigueur en 2014. Elle prévoit la réglementation 
de certaines formes d’activités commerciales relatives au 
commerce électronique, tout particulièrement, l’envoi de 
messages électroniques commerciaux (MEC).

[6] Fondée en 1998, l’appelante était une petite entre-
prise située à Morin Heights, au Québec. Elle offrait envi-
ron 300 cours de perfectionnement professionnel sur des 
sujets comme la gestion d’équipe, les aptitudes adminis-
tratives, la planification budgétaire et l’utilisation avanta-
geuse des médias sociaux. Le marketing par courriel était 
son principal mode de prospection commerciale.

[7] L’appelante a mené trois campagnes publicitaires 
entre juillet et septembre 2014. Dans le cadre de celles-ci, 
elle a transmis 317 MEC pour promouvoir ses services de 
formation et de perfectionnement à divers destinataires, 
principalement des travailleurs du Québec. Le 5 mars 
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province of Quebec. On March 5, 2015, following an in-
vestigation, the appellant was issued a notice of violation 
(NOV) pursuant to section 22 of CASL. The NOV alleged 
that the appellant had not obtained recipients’ consent 
prior to sending the CEMs in question, contrary to para-
graph 6(1)(a) of CASL. The NOV also alleged that some 
of the CEMs did not contain a functioning “unsubscribe” 
link, contrary to paragraph 6(2)(c) of CASL. The NOV 
imposed a $1 100 000 AMP on the appellant.

[8] On May 15, 2015, the appellant made representa-
tions to the CRTC pursuant to section 24 of CASL. The 
appellant denied it had violated CASL, complained of 
bias in the investigation into its activities and argued that 
it had received inadequate disclosure in relation to the 
proceedings. The appellant also asserted that CASL is, 
in any event, unconstitutional. On October 19, 2017, the 
CRTC rendered a decision in the matter pursuant to sub-
section 25(1) of CASL. The CRTC bifurcated its decision 
into Compliance and Enforcement Decision CRTC 2017-
367 [Canada’s Anti-Spam Legislation 3510395 Canada 
Inc., operating as Compu.Finder – Constitutional chal-
lenge to Canada’s Anti-Spam Legislation – File number: 
PDR 9094-201400302-001] (the Constitutional Decision) 
addressing CASL’s constitutionality, and Compliance 
and Enforcement Decision CRTC 2017-368 [Canada’s 
Anti-Spam Legislation 3510395 Canada Inc., operating 
as Compu.Finder – Violations of Canada’s Anti-Spam 
Legislation – File number: PDR 9094-201400302-001] 
(the Notice of Violation Decision) addressing the appel-
lant’s alleged violations of CASL.

IV. CRTC’s Decisions

[9] In the Constitutional Decision, the CRTC deter-
mined that CASL is both valid and Charter compli-
ant. The CRTC then found, in the Notice of Violation 
Decision, that the appellant had indeed violated CASL.

A. Constitutional Decision

(1) Jurisdiction

[10] The CRTC cited Hunt v. T&N plc, [1993] 4 
S.C.R. 289, (1993), 109 D.L.R. (4th) 16 and Nova Scotia 

2015, à la suite d’une enquête, l’appelante s’est vu signi-
fier un procès-verbal de violation en vertu de l’article 22 
de la Loi. Aux termes du procès-verbal, l’appelante n’avait 
pas obtenu le consentement des destinataires avant de leur 
transmettre les MEC, en contravention à l’alinéa 6(1)a) de 
la Loi, et certains des MEC ne comportaient pas de méca-
nisme d’exclusion sous la forme d’un lien fonctionnel, en 
contravention à l’alinéa 6(2)c) de la Loi. Le procès-verbal 
prévoyait une SAP de 1 100 000 $.

[8] Le 15 mai 2015, l’appelante a présenté des obser-
vations au CRTC conformément à l’article 24 de la Loi. 
L’appelante a nié avoir enfreint la Loi, a invoqué la partia-
lité de la part du personnel ayant enquêté sur ses activités 
et s’est plainte d’une communication préalable inadéquate 
dans le cadre de l’instance. En outre, selon l’appelante, 
quoi qu’il en soit, la Loi serait inconstitutionnelle. Le 
19 octobre 2017, le CRTC a tranché l’affaire en vertu du 
paragraphe 25(1) de la Loi. Il a scindé en deux sa décision, 
rendant la décision de conformité et enquêtes CRTC 2017-
367 [Loi canadienne anti-pourriel 3510395 Canada 
Inc., exerçant ses activités sous le nom de Compu.Finder 
– Contestation constitutionnelle de la Loi canadienne 
anti-pourriel – Numéro de dossier : EPR 9094-201400302-
001] (la décision sur la constitutionnalité) sur la constitu-
tionnalité de la Loi, et la décision de conformité et enquêtes 
CRTC 2017-368 [Loi canadienne anti-pourriel 3510395 
Canada Inc., exerçant ses activités sous le nom de Compu.
Finder – Violations de la Loi canadienne anti-pourriel – 
Numéro de dossier : EPR 9094-201400302-001] (la déci-
sion sur le procès-verbal de violation) sur les violations de 
la Loi reprochées à l’appelante.

IV. Décisions du CRTC

[9] Dans la décision sur la constitutionnalité, le CRTC a 
conclu que la Loi était valide et conforme à la Charte. Le 
CRTC a ensuite jugé, dans la décision sur le procès-verbal 
de violation, que l’appelante avait effectivement enfreint 
la Loi.

A. Décision sur la constitutionnalité

1) Compétence

[10] Le CRTC a invoqué les arrêts Hunt c. T&N plc, 
[1993] 4 R.C.S. 289, 1993 CanLII 43 et Nouvelle-Écosse 
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(Workers’ Compensation Board) v. Martin; Nova Scotia 
(Workers’ Compensation Board) v. Laseur, 2003 SCC 
54, [2003] 2 S.C.R. 504 in support of its jurisdiction to 
determine the division of powers and Charter issues re-
spectively. The key requirement to ground a tribunal’s ju-
risdiction over either type of constitutional question is that 
the tribunal must have the authority to determine questions 
of law. Subsection 34(1) of CASL grants the CRTC the 
ability to decide any question of law or fact in any pro-
ceeding under the Act. The parties agree that the CRTC 
had jurisdiction to address both constitutional questions.

(2) CASL is intra vires Parliament

[11] The CRTC found that CASL is intra vires 
Parliament after a two-step division of powers analysis, 
looking first at the Act’s pith and substance and secondly 
at its proper classification under the heads of power enu-
merated in the Constitution Act.

[12] The CRTC found that the main thrust of the 
Act “deals with electronic commerce” (Constitutional 
Decision, at paragraph 43). In reaching this conclusion, 
the CRTC considered that CASL regulates other online 
threats besides CEMs. The CRTC determined that the di-
rect effect of CASL is to regulate not just CEMs, but also 
the alteration of transmission data in electronic messages 
and the installation of unwanted computer programs in 
the course of commercial activities. The overall effect of 
CASL, according to the CRTC, is to implement a scheme 
to help ensure “the viability of e-commerce throughout 
Canada” (Constitutional Decision, at paragraph 47).

[13] At the classification stage of its analysis, the CRTC 
considered the five indicia of valid general trade and com-
merce legislation set out in General Motors of Canada Ltd. 
v. City National Leasing, [1989] 1 S.C.R. 641, (1989), 58 
D.L.R. (4th) 255 (General Motors). The CRTC determined 
that CASL is a general regulatory scheme under the over-
sight of a regulatory agency, and that it deals with issues of 
crucial importance to the national economy. Central to the 
latter conclusion was the CRTC’s finding that electronic 
threats are not confined to a set or group of participants in 

(Workers’ Compensation Board) c. Martin; Nouvelle-
Écosse (Workers’ Compensation Board) c. Laseur, 2003 
CSC 54, [2003] 2 R.C.S. 504 pour justifier sa compétence 
à l’égard des questions relatives au partage des pouvoirs 
et à la Charte, respectivement. La compétence d’un tri-
bunal administratif à l’égard de l’une ou l’autre de ces 
questions de nature constitutionnelle est subordonnée 
principalement à la capacité de ce tribunal de trancher 
des questions de droit. Le CRTC est habilité, par le para-
graphe 34(1) de la Loi, à trancher toute question de droit 
ou de fait soulevée dans le cadre d’une instance sous le ré-
gime de la Loi. Les parties conviennent que le CRTC est 
habilité à trancher les deux questions constitutionnelles.

2) La Loi relève de la compétence du Parlement

[11] Le CRTC a conclu que la Loi relevait de la compé-
tence du Parlement à l’issue d’une analyse en deux volets, 
dont le premier était axé sur le caractère véritable de la 
Loi et le second, sur le rangement dans la catégorie de 
sujets énumérés dans la Loi constitutionnelle de 1867.

[12] Selon le CRTC, l’objet de la Loi « porte sur le com-
merce électronique » (décision sur la constitutionnalité, au 
paragraphe 43). Dans l’analyse ayant mené à cette conclu-
sion, le CRTC a tenu compte du fait que la Loi réglemente 
d’autres menaces électroniques que les MEC. Il a conclu 
que l’effet direct de la Loi consiste à réglementer, outre 
les MEC, la modification des données de transmission de 
messages électroniques et l’installation de programmes 
d’ordinateur non sollicités dans le cours d’activités com-
merciales. L’effet global de la Loi, selon le CRTC, consiste 
à mettre sur pied un régime permettant d’assurer « la via-
bilité du commerce électronique au Canada » (décision sur 
la constitutionnalité, au paragraphe 47).

[13] À l’étape de son analyse portant sur le rangement 
dans une catégorie de sujets, le CRTC a examiné les cinq 
critères de validité permettant de vérifier qu’une loi relève 
de la compétence générale de réglementation du trafic et du 
commerce énoncés dans l’arrêt General Motors of Canada 
Ltd. c. City National Leasing, [1989] 1 R.C.S. 641, 1989 
CanLII 133 (General Motors). Le CRTC a conclu que la 
Loi constitue un régime général de réglementation faisant 
l’objet d’une surveillance par un organisme de réglemen-
tation et qu’elle porte sur des questions d’une importance 
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any economic sector or to a specific region in Canada. The 
CRTC also determined that the provinces would be unable 
to achieve the scheme’s goals for two reasons: first, be-
cause the matters regulated have national effects implicat-
ing all sectors of Canada’s digital economy, and, secondly, 
because of the provinces’ inherent prerogative to resile 
from any interprovincial scheme. Finally, the CRTC found 
that the absence of any province from a CASL-like scheme 
would jeopardize its successful operation.

[14] The CRTC ultimately concluded that CASL’s pith 
and substance falls within Parliament’s power over gen-
eral trade and commerce pursuant to subsection 91(2) of 
the Constitution Act. The CRTC thus found CASL intra 
vires Parliament.

(3) CASL Violates Paragraph 2(b) of the Charter, 
but Is Justified Under Section 1

[15] The Attorney General conceded that CASL’s im-
pugned provisions infringe paragraph 2(b) of the Charter 
because they prohibit the sending of unsolicited CEMs 
that convey meaning. The CRTC accepted this concession.

[16] The CRTC conducted a section 1 analysis accord-
ing to the test set out in R. v. Oakes, [1986] 1 S.C.R. 103, 
(1986), 26 D.L.R. (4th) 200 and modified in Dagenais 
v. Canadian Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835, 
(1994),120 D.L.R. (4th) 12.

[17] The CRTC first determined that CASL is a limit 
prescribed by law. The CRTC held that the definition of 
CEM, though broad, is not vague as it focuses on elec-
tronic messages that encourage participation in a com-
mercial activity, provides a list of examples of targeted 
conduct and several of its key terms are defined in the Act. 
The CRTC found that the definition was sufficiently pre-
cise to limit enforcement discretion and delineate a zone of 
risk. The CRTC cited Irwin Toy Ltd. v. Quebec (Attorney 

cruciale pour l’économie nationale. Cette conclusion était 
étayée par celle selon laquelle les menaces électroniques 
ne sont pas limitées à une tranche ou à un groupe de parti-
cipants d’un secteur en particulier de l’économie ou d’une 
région du pays. En outre, selon le CRTC, les provinces ne 
pourraient atteindre les objectifs du régime, et ce pour deux 
raisons. Premièrement, les questions que vise la réglemen-
tation ont des effets de portée nationale sur tous les secteurs 
de l’économie numérique canadienne. Deuxièmement, 
les provinces ont le pouvoir inhérent de se soustraire à 
tout régime interprovincial. Enfin, le CRTC a conclu que 
l’absence de toute province d’un régime comme celui que 
constitue la Loi en compromettrait l’application.

[14] Le CRTC a déterminé que le caractère véritable 
de la Loi tombe sous le coup du paragraphe 91(2) de la 
Loi constitutionnelle de 1867, qui attribue au Parlement 
le pouvoir général en matière de trafic et de commerce. 
Par conséquent, le CRTC a conclu que la Loi relève de la 
compétence du Parlement.

3) La Loi enfreint l’alinéa 2b) de la Charte, mais 
l’atteinte est justifiée au regard de l’article 
premier

[15] Le procureur général convient que les dispositions 
contestées de la Loi enfreignent l’alinéa 2b) de la Charte 
parce qu’elles interdisent l’envoi de MEC non sollicités 
qui transmettent un message. Le CRTC a accepté cette 
concession.

[16] Le CRTC a procédé à l’analyse fondée sur l’article 
premier décrite dans le critère énoncé à l’arrêt R. c. Oakes, 
[1986] 1 R.C.S. 103, 1986 CanLII 46 et modifié par l’arrêt 
Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 R.C.S. 835, 
1994 CanLII 39.

[17] Premièrement, le CRTC était d’avis que la Loi 
était une règle de droit. Selon le CRTC, la définition d’un 
MEC, si elle est de large portée, n’est pas vague, car elle 
vise les messages électroniques qui incitent la partici-
pation à une activité commerciale, fournit des exemples 
d’activités interdites et comporte plusieurs termes définis 
dans la Loi. Il estimait que la définition était suffisamment 
précise pour limiter le pouvoir discrétionnaire relatif à son 
application et pour circonscrire une zone de risque. Il a 
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General), [1989] 1 S.C.R. 927, (1989), 58 D.L.R. (4th) 
577 for the proposition that certainty is not the applicable 
standard: “[a]bsolute precision in the law exists rarely, if at 
all. The question is whether the legislature has provided an 
intelligible standard according to which the judiciary must 
do its work” (Constitutional Decision, at paragraph 90). 
The CRTC answered this question in the affirmative.

[18] The CRTC next determined that CASL’s objective 
is sufficiently important to warrant limiting a Charter right. 
The CRTC located CASL’s objective in the Act’s title: “to 
promote the efficiency and adaptability of the Canadian 
economy by regulating certain activities that discourage 
reliance on electronic means of carrying out commercial 
activities.” The CRTC found this objective to be pressing 
and substantial based on evidence of the negative impacts 
that unsolicited commercial electronic messages (spam) 
and related electronic threats can have on e-commerce in 
Canada.

[19] At the first stage of the three-pronged proportion-
ality analysis the CRTC found that CASL’s limits on free 
expression are rationally connected to its objectives. The 
CRTC considered it logical and reasonable to conclude 
that a prohibition against unsolicited CEMs would reduce 
spam and therefore spam’s adverse effects on Canadian 
businesses and consumers. The CRTC also noted that, 
based on the record, CASL appears to be having its in-
tended effect.

[20] The CRTC next determined that CASL passes the 
minimal impairment test. The CRTC found the Act suf-
ficiently tailored to impair Charter rights no more than 
necessary. Although less restrictive alternatives exist, the 
CRTC considered that these would not be equally effective 
at achieving the government’s objective of preventing the 
negative effects associated with spam. According to the 
CRTC, CASL’s various exceptions and exclusions sub-
stantially lessen its deleterious effects on paragraph 2(b) 
and bring it within a range of reasonable alternatives as 
per RJR-MacDonald Inc. v. Canada (Attorney General), 
[1995] 3 S.C.R. 199, (1995), 127 D.L.R. (4th) 1.

invoqué l’arrêt Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur géné-
ral), [1989] 1 R.C.S. 927, 1989 CanLII 87, à l’appui de 
la thèse selon laquelle la norme applicable n’est pas celle 
de la certitude : « [e]n droit, la précision absolue est rare, 
voire inexistante. La question est de savoir si le législateur 
a formulé une norme intelligible sur laquelle le pouvoir ju-
diciaire doit se fonder pour exécuter ses fonctions » (déci-
sion sur la constitutionnalité, au paragraphe 90). Le CRTC 
a répondu à cette question par l’affirmative.

[18] Ensuite, le CRTC a conclu que l’objet de la Loi 
était suffisamment important pour justifier une restriction 
à un droit protégé par la Charte. Le CRTC a inféré du titre 
de la Loi l’objet de cette dernière : « Loi visant à promou-
voir l’efficacité et la capacité d’adaptation de l’économie 
canadienne par la réglementation de certaines pratiques 
qui découragent l’exercice des activités commerciales par 
voie électronique ». Le CRTC a déterminé, à la lumière 
d’éléments de preuve sur l’effet négatif des MEC non sol-
licités (pourriels) et des menaces électroniques connexes 
sur le commerce électronique au Canada, que cet objet 
était réel et urgent.

[19] Au premier des trois volets de l’analyse de la pro-
portionnalité, le CRTC a conclu au lien rationnel entre les 
restrictions à la liberté d’expression imposées par la Loi et 
l’objet de cette dernière. Il était à son avis logique et rai-
sonnable de conclure que l’interdiction de MEC non sol-
licités aurait pour effet de réduire la quantité de pourriels 
et, par conséquent, les effets négatifs de ces derniers sur 
les entreprises et les consommateurs canadiens. Le CRTC 
a également indiqué que la Loi, à la lumière du dossier, 
semblait avoir l’effet attendu.

[20] Ensuite, le CRTC a jugé que la Loi satisfaisait au 
critère de l’atteinte minimale. Selon lui, la Loi ne portait 
pas atteinte aux droits garantis par la Charte plus que néces-
saire. S’il existait des moyens moins restrictifs d’atteindre 
l’objectif, le CRTC estimait que ceux-ci ne permettraient 
pas autant d’atteindre l’objectif du gouvernement visant 
à empêcher les effets négatifs des pourriels. De l’avis du 
CRTC, les diverses exceptions et exclusions prévues à la 
Loi réduisent matériellement l’atteinte au droit garanti par 
l’alinéa 2b) et font en sorte que la mesure appartient aux 
solutions de rechange raisonnables envisagées dans l’ar-
rêt RJR-MacDonald Inc. c. Canada (Procureur général), 
[1995] 3 R.C.S. 199, 1995 CanLII 64.
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[21] Finally, the CRTC found CASL’s benefits propor-
tional to its deleterious effects on free expression. The 
CRTC first noted that CASL’s infringement relates spe-
cifically to commercial expression. The CRTC cited R. 
v. Keegstra, [1990] 3 S.C.R. 697, (1990), 114 A.R. 81, 
[1991] 2 W.W.R. 1 (Keegstra) for the proposition that this 
type of expression lies outside the core values protected 
by paragraph 2(b). The CRTC then considered that the 
record shows that CASL’s negative effects include caus-
ing some businesses to adjust, curtail or even terminate 
their e-mail marketing practices, and creating a perception 
among some Canadian businesses that they can no longer 
compete with their American counterparts. However, the 
CRTC considered that the evidence also shows no material 
lessening of the effectiveness of electronic marketing and, 
at the same time, a 37 percent drop in spam originating 
from Canada. The CRTC furthermore observed that, while 
CASL does infringe freedom of expression, the targeted 
conduct is still permitted so long as the sender obtains 
recipient consent, identifies itself and includes an unsub-
scribe mechanism. Thus, CASL is far from a total ban on 
commercial speech in general or CEMs in particular.

[22] The CRTC found that the Attorney General had 
met its burden of showing that the deleterious effects of 
CASL’s limits on free expression do not outweigh the 
limitations’ benefits to the greater public good, which in-
clude increasing confidence in e-commerce and thereby 
benefitting the economy as a whole.

[23] The CRTC concluded that CASL’s violation of 
freedom of expression guaranteed by paragraph 2(b) of 
the Charter is justified under section 1.

(4) Impugned Provisions Do Not Trigger Section 11 
of the Charter

[24] The CRTC held that the impugned provisions of 
CASL do not create an offence for the purposes of sec-
tion 11 of the Charter. The CRTC applied the two-part test 
from Guindon v. Canada, 2015 SCC 41, [2015] 3 S.C.R. 
3 (Guindon) for determining whether a statutory infraction 
constitutes an offence within the meaning of section 11. 
First, the CRTC examined the objectives of the legislation 

[21] Enfin, selon le CRTC, les avantages de la Loi sont 
proportionnels à ses effets négatifs sur la liberté d’ex-
pression. En premier lieu, le CRTC fait remarquer que la 
Loi porte atteinte seulement à l’expression commerciale. 
Invoquant l’arrêt R. c. Keegstra, [1990] 3 R.C.S. 697, 
1990 CanLII 24 (Keegstra), il affirme que ce type d’ex-
pression se situe à l’extérieur du champ des valeurs fonda-
mentales au cœur de l’alinéa 2b). En second lieu, le CRTC 
estime, à la lumière du dossier, que la Loi a notamment 
comme effet négatif d’obliger des entreprises à modifier, à 
réduire ou à cesser leurs pratiques de marketing par cour-
riel et de mener certaines entreprises canadiennes à croire 
qu’elles ne peuvent pas se mesurer à leurs concurrentes 
américaines. Toutefois, selon le CRTC, le dossier révèle 
également l’absence d’incidence véritable sur l’efficacité 
du marketing électronique et une diminution simultanée 
de 37 p. 100 des pourriels issus du Canada. Il fait aussi ob-
server que, si la Loi porte atteinte à la liberté d’expression, 
l’activité qu’elle vise est toujours permise, dans la mesure 
où l’expéditeur obtient le consentement du destinataire, 
s’identifie et fournit un mécanisme d’exclusion. Partant, la 
Loi est loin de prévoir une interdiction totale de l’expres-
sion commerciale en générale ou des MEC en particulier.

[22] Le CRTC est d’avis que le procureur général s’est 
acquitté de l’obligation qui lui incombait de démontrer 
que les effets négatifs de la Loi sur la liberté d’expression 
ne l’emportent pas sur les avantages pour l’intérêt public 
général, notamment une confiance accrue à l’égard du 
commerce électronique, qui profite à l’économie dans son 
ensemble.

[23] Selon le CRTC, l’atteinte portée à la liberté d’ex-
pression garantie par l’alinéa 2b) de la Charte est justifiée 
au regard de l’article premier.

4) Les dispositions contestées ne font pas jouer 
l’article 11 de la Charte

[24] Le CRTC estime que les dispositions contestées 
de la Loi n’ont pas pour effet de créer une infraction 
pour l’application de l’article 11 de la Charte. Il applique 
pour ce faire le critère en deux volets énoncé dans l’ar-
rêt Guindon c. Canada, 2015 CSC 41, [2015] 3 R.C.S. 
3 (Guindon), servant à décider si une violation constitue 
une infraction criminelle au sens où il faut l’entendre pour 
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and the process leading to the imposition of the sanction 
and concluded that the proceedings were not criminal in 
nature. According to the CRTC, the objectives of the pro-
ceedings, considered in their full legislative context, have 
a regulatory purpose namely deterring spam and other 
electronic threats. The purpose of the proceedings, in the 
CRTC’s view, amounts to regulating a limited sphere of 
activity. The CRTC also found that the process leading to 
a sanction does not bear any of the hallmarks of a crimi-
nal proceeding. For instance, CASL does not use language 
typically associated with the criminal process, such as 
“guilt”, “acquittal”, “indictment”, “summary conviction”, 
“prosecution”, or “accused”, but instead uses terms such 
as “balance of probabilities”, “due diligence”, “penalty”, 
“undertaking”, and “representations”. Neither do proceed-
ings under CASL involve arrest, the laying of charges, a 
summons to a criminal court nor the possibility of a crim-
inal record. Finally, section 30 of CASL explicitly states 
that a violation of the Act is not an offence and that sec-
tion 126 of the Criminal Code, R.S.C. 1985, c. C-46 does 
not apply.

[25] Turning to the second prong of the Guindon test, 
the CRTC found that CASL does not prescribe a true penal 
consequence. The CRTC considered that, though the max-
imum quantum possible for an AMP under CASL is high, 
the jurisprudence has avoided placing an arbitrary upper 
limit on AMPs. Furthermore, the maximum need not be 
applied except where truly warranted. The CRTC pointed 
to case law where it was found that AMPs of similar mag-
nitudes to those under CASL did not trigger section 11. 
The CRTC also observed that the quantum of an AMP un-
der CASL is determined according to the factors set out in 
subsection 20(3), which, according to the CRTC, reflect 
regulatory considerations rather than principles of crimi-
nal sentencing. The CRTC further found that no stigma at-
taches to the imposition of an AMP under CASL. Finally, 
although AMPs are paid into the Consolidated Revenue 
Fund, which could suggest a true penal consequence, the 
CRTC found that this factor alone was not dispositive.

l’application de l’article 11. En premier lieu, le CRTC exa-
mine les objets de la loi et la procédure ayant mené à la 
sanction et arrive à la conclusion que la mesure n’est pas 
de nature criminelle. Suivant le CRTC, les objets de cette 
dernière, examinés à la lumière du régime légal dans son 
ensemble, sont de nature administrative; elle vise à décou-
rager les pourriels et les autres menaces électroniques. De 
l’avis du CRTC, la mesure a pour objet la réglementation 
d’un secteur d’activité limité. Le CRTC conclut également 
que la procédure ayant mené à l’imposition d’une sanction 
ne comporte aucune des caractéristiques d’une instance 
de nature criminelle. Par exemple, le libellé de la Loi ne 
comporte pas les termes qu’on associe généralement à la 
procédure criminelle, tels que « culpabilité », « acquitte-
ment », « mise en accusation », « déclaration de culpabi-
lité par procédure sommaire », « poursuite », « inculpé » 
ou « accusé ». Or, il comporte des termes comme « pré-
pondérance des probabilités », « précautions », « sanc-
tion », « engagement » et « observations ». Les instances 
intentées sous le régime de la Loi ne prévoient pas non 
plus d’arrestation, de mise en accusation, de citation à 
comparaître devant une cour de juridiction criminelle ni de 
risque de casier judiciaire. Enfin, l’article 30 de la Loi dis-
pose expressément qu’une violation de la Loi ne constitue 
pas une infraction et que l’article 126 du Code criminel, 
L.R.C. (1985), ch. C-46, ne s’applique pas.

[25] Au second volet du critère énoncé dans l’arrêt 
Guindon, le CRTC conclut que la Loi ne prévoit pas de 
véritable conséquence pénale. Selon le CRTC, même si le 
montant maximal d’une SAP peut être élevé, la jurispru-
dence a empêché qu’il soit arbitraire. En outre, la limite 
supérieure ne s’applique pas, sauf dans les cas où elle est 
véritablement justifiée. Le CRTC invoque une jurispru-
dence selon laquelle des SAP d’une fourchette équivalente 
à celle prévue dans la Loi ne font pas jouer l’article 11. 
Il fait également observer que le montant de la SAP infli-
gée sous le régime de la Loi dépend des facteurs prévus 
au paragraphe 20(3) qui, selon le CRTC, présentent des 
considérations administratives, et non pas des principes 
de détermination de la peine. Le CRTC conclut en outre 
à l’absence de stigmatisation découlant de l’imposition 
d’une SAP sous le régime de la Loi. Enfin, même si les 
SAP sont versées au Trésor, ce qui est susceptible de révé-
ler une véritable conséquence pénale, le CRTC est d’avis 
que ce seul facteur n’est pas déterminant.
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(5) CASL Does Not Violate Sections 7 and 8 of the 
Charter

[26] The CRTC found that, because CASL does not cre-
ate an offence for the purposes of section 11 of the Charter, 
the rights provided by sections 7 and 8 to individuals sub-
ject to penal proceedings also do not apply. The CRTC 
therefore held that CASL does not violate sections 7 and 8 
of the Charter.

B. Notice of Violation Decision

[27] In the second of its two decisions, the CRTC ap-
plied CASL to the facts set out in the NOV issued to the 
appellant and concluded that the appellant did, in fact, vi-
olate the Act. The CRTC considered 317 electronic mes-
sages sent by the appellant to various recipients between 
July and September 2014. These messages formed the 
basis of three alleged violations of paragraph 6(1)(a) of 
CASL for sending CEMs without the consent of recip-
ients and one alleged violation of paragraph 6(2)(c) for 
sending CEMs without a functioning unsubscribe mech-
anism. The CRTC ultimately concluded that the appellant 
had committed all four violations.

(1) Preliminary Issues

(a) Effect of Appellant’s Bankruptcy Proceedings

[28] The CRTC found that its review of the NOV was 
unaffected by the appellant having filed a notice of in-
tention to make a proposal under the Bankruptcy and 
Insolvency Act, R.S.C., 1985, c. B-3 (the Bankruptcy Act) 
on August 9, 2016. The appellant listed the CRTC as an 
unsecured creditor on November 28, 2016.

(b) The Appellant Did Not Suffer Prejudice During 
or After the Investigation

[29] The CRTC rejected the appellant’s claim that it 
suffered prejudice at the investigation stage because it was 
not asked whether any exemptions applied to its circum-
stances. The CRTC also rejected the appellant’s argument 
that the investigation report supporting the NOV failed to 
properly consider whether any exemptions applied. The 

5) La Loi n’enfreint pas les articles 7 et 8 de la 
Charte

[26] Le CRTC est d’avis que, comme la Loi ne crée 
pas d’infraction au sens où il faut l’entendre pour l’appli-
cation de l’article 11 de la Charte, les droits garantis aux 
articles 7 et 8 de ce même texte aux personnes inculpées 
ne s’appliquent pas. Le CRTC conclut donc que la Loi 
n’enfreint pas les articles 7 et 8 de la Charte.

B. Décision sur le procès-verbal de violation

[27] Dans la seconde décision, le CRTC applique la Loi 
aux faits consignés dans le procès-verbal de violation dé-
livré à l’appelante et conclut à une violation de la Loi. Le 
CRTC examine 317 messages électroniques envoyés par 
l’appelante à divers destinataires entre juillet et septembre 
2014. Ces messages constituent le fondement de trois vio-
lations reprochées de l’alinéa 6(1)a) de la Loi, à savoir 
l’envoi de MEC sans le consentement des destinataires, et 
une violation reprochée de l’alinéa 6(2)c), à savoir l’envoi 
de MEC qui ne comportent pas de mécanismes d’exclu-
sion. Le CRTC finit par conclure que l’appelante a com-
mis les quatre violations.

1) Questions préliminaires

a) Effet de la faillite de l’appelante

[28] Le CRTC estime que son examen de la décision 
sur le procès-verbal de violation n’est en rien modifié par 
le fait que l’appelante a présenté un avis de son intention 
de faire une proposition en vertu de la Loi sur la faillite et 
l’insolvabilité, L.R.C. (1985), ch. B-3 (la Loi sur la fail-
lite), le 9 août 2016. L’appelante a indiqué le CRTC parmi 
ses créanciers non garantis le 28 novembre 2016.

b) L’appelante n’a pas subi de préjudice pendant 
ou après l’enquête

[29] Le CRTC rejette la prétention de l’appelante selon 
laquelle elle a subi un préjudice à l’étape de l’enquête, 
car on ne lui a pas demandé si des exemptions s’appli-
quaient dans son cas. Il rejette également l’argument 
de l’appelante voulant que le rapport d’enquête étayant 
le procès-verbal de violation faisait fi de la possibilité 
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CRTC recalled that the appellant was informed that it was 
free to submit information regarding potentially appli-
cable exemptions during the production stage of the in-
vestigation. The appellant was given another opportunity 
when making representations to the CRTC. The appellant 
took advantage of the latter opportunity and the CRTC 
considered its submissions on exemptions in its decisions. 
The CRTC therefore determined that the appellant was 
not prejudiced during the investigation or afterward.

(c) Evidence Supporting the Investigation Report

[30] The CRTC reduced the number of CEMs under 
consideration from the 451 identified in the investigation 
report to 317 based on, inter alia, evidentiary deficiencies 
in the investigation report and the fact that some CEMs 
appeared to fall outside the relevant time period set out in 
the NOV.

(2) Violations of CASL

[31] To decide whether the appellant committed the 
alleged violations, the CRTC first determined that none 
of CASL’s exclusions applied to exempt the appellant’s 
CEMs from the consent and content requirements set 
out in section 6. The CRTC then found that providing a 
non-functioning link in addition to a functioning link in 
a CEM violated CASL’s requirements regarding unsub-
scribe mechanisms. Finally, the CRTC held that the appel-
lant could not rely on the defense of due diligence.

(a) CEMs Did Not Qualify for Business-to-
Business Exemption

[32] The CRTC held that the appellant failed to establish 
that the “business-to-business” exemption applied to any 
CEMs under consideration. Subparagraph 3(a)(ii) of the 
Electronic Commerce Protection Regulations SOR/2013-
221 (Governor in Council Regulations) provides that 
section 6 of CASL does not apply to CEMs sent between 
members of organizations where those organizations 
have a relationship and the messages relate to the activ-
ities of the recipient organization. The CRTC found that 

d’exemptions applicables. Il rappelle que l’appelante 
avait été informée qu’il lui était loisible de fournir des 
renseignements sur des exemptions applicables à l’étape 
de production de l’enquête et à nouveau au moment de 
présenter ses observations au CRTC. Elle a saisi cette 
dernière occasion, et le CRTC a examiné ses prétentions 
au sujet des exemptions dans ses décisions. Le CRTC est 
arrivé à la conclusion que l’appelante n’avait subi aucun 
préjudice au cours de l’enquête ou après.

c) Preuve étayant le rapport d’enquête

[30] Le CRTC a examiné 317 des 451 MEC visés dans 
le rapport d’enquête, en partie en raison de lacunes dans 
ce dernier et en partie parce que certains MEC semblaient 
ne pas dater de la période définie dans le procès-verbal de 
violation.

2) Violations de la Loi

[31] Avant de décider si l’appelante avait commis les 
violations qu’on lui reproche, le CRTC a d’abord examiné 
les exclusions prévues dans la Loi et a conclu qu’aucune 
ne s’appliquait pour soustraire l’appelante aux exigences 
quant au consentement et au contenu énoncées à l’ar-
ticle 6. Le CRTC a ensuite conclu que l’ajout d’un lien 
non fonctionnel en plus d’un lien fonctionnel dans un 
MEC ne permettait pas de satisfaire à l’exigence relative 
au mécanisme d’exclusion de la Loi. Enfin, le CRTC a 
conclu que l’appelante ne pouvait invoquer comme 
moyen de défense qu’elles avaient pris toutes les précau-
tions voulues.

a) L’exception pour les communications inter-
entreprises ne n’applique pas aux MEC

[32] Le CRTC a conclu que l’appelante n’avait pas dé-
montré que l’exception pour les communications interentre-
prises s’appliquait aux MEC visés. Le sous-alinéa 3a)(ii) 
du Règlement sur la protection du commerce électronique, 
DORS/2013-221 (le Règlement) dispose que l’article 6 de 
la Loi ne s’applique pas aux MEC transmis par le person-
nel d’une organisation à celui d’une autre organisation si 
les organisations entretiennent des rapports et que le mes-
sage concerne les activités de l’organisation qui en est le 
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the appellant’s evidence that an organization had paid the 
appellant for a training course on behalf of one of its em-
ployees did not, on its own, establish a relationship that 
would allow the appellant to directly solicit every other 
employee in that organization. At most, such a transaction 
might be evidence of a business relationship between the 
appellant and the single employee for the purposes of im-
plied consent pursuant to paragraph 10(9)(a) of CASL.

[33] The CRTC indicated that evidence of a relationship 
for the purposes of the business-to-business exemption 
might include evidence that the member of an organiza-
tion with whom the appellant had dealings had the author-
ity and intent to create such a relationship on behalf of the 
organization. The CRTC also indicated that a history of 
correspondence with an organization could, depending on 
its contents, support the existence of such a relationship. 
However, in the CRTC’s view, the appellant failed to pro-
vide sufficient evidence of relationships with any of the 
organizations to which the appellant had sent CEMs.

(b) Non-functioning Unsubscribe Mechanisms

[34] The investigation into the appellant’s activities 
revealed that 87 CEMs contained a non-functioning un-
subscribe link, contrary to paragraph of 6(2)(c) of CASL. 
More specifically, these CEMs contained two unsubscribe 
links: one that appeared to function properly and one that 
produced an error message when accessed.

[35] The CRTC found that the non-functioning links 
created confusion and frustration among recipients and 
made some believe that they were unable to unsubscribe. 
According to the CRTC, the 87 CEMs failed to meet 
the standards set out in subsections 3(1) and 3(2) of the 
Electronic Commerce Protection Regulations (CRTC), 
SOR/2012-36 (the CRTC Regulations), which respec-
tively require that unsubscribe mechanisms be “set out 
clearly and prominently” and “must be able to be readily 
performed.” The CRTC therefore found that these CEMs 
violated paragraph 6(2)(c) of CASL, which requires that 
unsubscribe mechanisms “conform[] to the prescribed re-
quirements” just mentioned.

destinataire. Selon le CRTC, la preuve de l’appelante selon 
laquelle une organisation avait payé l’appelante pour une 
formation pour le compte d’un employé ne démontre pas, à 
elle seule, l’existence de rapports qui permettraient à l’appe-
lante de faire du démarchage directement auprès des autres 
employés de l’organisation. Tout au plus, une telle transac-
tion démontre des rapports commerciaux entre l’appelante 
et un seul employé, pour l’application de l’alinéa 10(9)a) de 
la Loi, qui porte sur le consentement tacite.

[33] Selon le CRTC, la preuve de rapports, pour l’appli-
cation de l’exception pour les communications interentre-
prises, pourrait comprendre la preuve qu’un membre 
d’une organisation avec qui l’appelante avait communi-
qué avait le pouvoir et l’intention de créer de tels rapports 
pour le compte de l’organisation. Le CRTC a également 
indiqué que l’historique de la correspondance avec une 
organisation pourrait, selon sa nature, permettre de dé-
montrer l’existence de tels rapports. Toutefois, de l’avis 
du CRTC, l’appelante n’avait pas produit assez d’élé-
ments démontrant l’existence de rapports avec les organi-
sations auxquelles elle avait envoyé les MEC.

b) Le mécanisme d’exclusion non fonctionnel

[34] L’enquête portant sur les activités de l’appelante 
a révélé 87 MEC comportant un mécanisme d’exclusion 
non fonctionnel, ce qu’interdit l’alinéa 6(2)c) de la Loi. 
Précisément, ces MEC comportent deux hyperliens, soit 
un qui semble fonctionner et un autre qui génère un mes-
sage d’erreur.

[35] Selon le CRTC, les hyperliens non fonctionnels 
créaient de la confusion et de la frustration chez les des-
tinataires et portaient certains à croire qu’ils ne pou-
vaient se soustraire à l’envoi de ces messages. Ainsi, les 
87 MEC ne répondaient pas aux normes établies dans les 
paragraphes 3(1) et 3(2) du Règlement sur la protection 
du commerce électronique (CRTC), DORS/2012-36 (le 
Règlement du CRTC), qui exigent, dans le cas du pre-
mier, que les mécanismes d’exclusion soient « énoncés 
en termes clairs et facilement lisibles » et, dans le cas du 
second, qu’ils doivent « pouvoir s’exécuter facilement ». 
Le CRTC a donc conclu que ces MEC enfreignaient 
l’alinéa 6(2)c) de la Loi, qui exige que les mécanismes 
d’exclusion respectent « les exigences réglementaires » 
mentionnées plus haut.
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(c) Implied Consent from Conspicuous Publication 
Not Established

[36] The CRTC rejected the appellant’s argument 
that 132 of the 317 messages under review were sent 
with the implied consent of recipients due to the con-
spicuous publication of the recipients’ email addresses. 
Paragraph 10(9)(b) of CASL states that consent is implied 
for the purposes of section 6 of the Act where the recipient 
“has conspicuously published, or has caused to be con-
spicuously published, the electronic address to which the 
message is sent, the publication is not accompanied by a 
statement that the person does not wish to receive unsolic-
ited commercial electronic messages at the electronic ad-
dress and the message is relevant to the person’s business, 
role, functions, or duties in a business or official capacity”.

[37] The CRTC found that much of the evidence relied 
on by the appellant did not demonstrate that recipients had 
conspicuously published their electronic addresses within 
the meaning of paragraph 10(9)(b). The appellant ob-
tained some addresses from third-party directory websites 
that gave no indication that listings were user-submitted. 
The appellant took other addresses from online directories 
comprised of user-submitted information, but which con-
tained disclaimers stating that unsolicited CEMs were not 
to be sent to the listed addresses. In other cases, the CRTC 
found that the appellant merely assumed or speculated 
what the recipient organization or individual’s role, func-
tions or duties might be, without supporting evidence. In 
none of these situations, in the CRTC’s view, were the re-
quirements of the conspicuous publication exemption in 
paragraph 10(9)(b) of CASL met.

(d) Due Diligence Defence Not Applicable

[38] The CRTC rejected the appellant’s alternative argu-
ment that, if it had violated CASL, it should not be found 
liable because it had exercised due diligence to prevent the 
violations. Steps taken by the appellant included hiring 
new employees expressly to obtain recipients’ consent to 
receive CEMs; contacting the CRTC for guidance on the 

c) Le consentement tacite découlant de la publi-
cation bien en vue n’est pas démontré

[36] Le CRTC a rejeté l’argument de l’appelante selon 
lequel 132 des 317 messages visés avaient été transmis 
avec le consentement tacite des destinataires, leur adresse 
électronique étant publiée bien en vue. Aux termes de 
l’alinéa 10(9)b) de la Loi, le consentement est tacite, pour 
l’application de l’article 6 de la Loi, lorsque le destinataire 
« a publié bien en vue, ou a ainsi fait publier, l’adresse 
électronique à laquelle il a été envoyé, la publication ne 
comporte aucune mention précisant qu’elle ne veut rece-
voir aucun message électronique commercial non sollicité 
à cette adresse et le message a un lien soit avec l’exercice 
des attributions de la personne, soit avec son entreprise 
commerciale ou les fonctions qu’elle exerce au sein d’une 
telle entreprise ».

[37] Le CRTC était d’avis que la plupart des éléments 
de preuve avancés par l’appelante ne démontrait pas que 
les destinataires avaient publié bien en vue leur adresse 
électronique, au sens où il faut l’entendre pour l’applica-
tion de l’alinéa 10(9)b). L’appelante avait trouvé certaines 
des adresses dans les répertoires en ligne de tiers qui ne 
précisaient pas si le contenu avait été fourni par les utili-
sateurs. Elle avait trouvé d’autres adresses dans des réper-
toires en ligne où les renseignements avaient été fournis 
par les utilisateurs, mais qui comportaient des mentions 
interdisant l’envoi de MEC aux adresses colligées. Dans 
d’autres cas, l’appelante aurait, selon le CRTC, simple-
ment conjecturé, sans preuve, le rôle, les fonctions ou les 
attributions de l’organisation ou de la personne à qui les 
MEC avaient été envoyés. De l’avis du CRTC, aucune de 
ces situations ne permettait de satisfaire à l’exception de 
la publication bien en vue prévue à l’alinéa 10(9)b) de la 
Loi.

d) Le moyen de défense des précautions voulues 
n’est pas opposable

[38] Le CRTC a rejeté l’argument subsidiaire de l’ap-
pelante selon lequel elle ne devrait pas être tenue respon-
sable d’éventuelles violations, car elle avait pris toutes les 
précautions voulues pour les prévenir. Elle avait notam-
ment engagé des employés chargés d’obtenir le consen-
tement des destinataires à l’envoi des MEC, elle avait 
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business-to-business exemption; achieving nearly perfect 
compliance with unsubscribe mechanisms; and hiring a 
consulting firm to develop a compliance program.

[39] The CRTC found some of these measures irrele-
vant to a due diligence defence because they were taken 
after the alleged violations. Other measures, in the CRTC’s 
view, demonstrated the appellant’s awareness of CASL’s 
requirements, but it was not clear that the measures had, 
or could have had, any impact on avoiding the violations 
at issue. The CRTC also found some of the appellant’s 
claims unpersuasive, such as the claim to a nearly perfect 
compliance rate with unsubscribe mechanisms—the ap-
pellant was sending CEMs with non-functioning links so 
it is impossible to know how many unsubscribe requests 
never reached the appellant. The CRTC concluded that the 
appellant had taken some steps in preparation for the com-
ing into force of CASL, but failed to show it had taken 
all reasonable steps during the relevant period to avoid the 
violations at issue. The CRTC therefore rejected the appel-
lant’s due diligence defence.

(3) Conclusions on Appellant’s Violations

[40] The CRTC found that the appellant sent 317 CEMs 
to recipients without their prior consent contrary to para-
graph 6(1)(a) of CASL. The CRTC determined that the 
business-to-business exemption in subparagraph 3(a)(ii) of 
the Governor in Council Regulations did not apply to these 
CEMs and that none of the recipients had conspicuously 
published their electronic addresses within the meaning 
of paragraph 10(9)(b) of CASL. The CRTC also held that 
87 of the 317 messages contravened paragraph 6(2)(c) 
of CASL by containing a non-functioning unsubscribe 
mechanism. The CRTC held that the appellant could not 
rely on the defense of due diligence to excuse these viola-
tions. The CRTC therefore concluded that, on a balance of 
probabilities, the appellant had committed three violations 

communiqué avec le CRTC pour obtenir des directives 
sur l’exception pour les communications interentreprises, 
elle avait respecté presque à la perfection les exigences 
quant au mécanisme d’exclusion et elle a retenu les ser-
vices d’un cabinet de consultation chargé de monter un 
programme de conformité.

[39] Selon le CRTC, certaines de ces mesures ne fon-
daient pas le moyen de défense des précautions voulues, 
car elles avaient été prises après les violations reprochées. 
D’autres mesures démontraient que l’appelante connais-
sait les exigences prévues dans la Loi, mais il n’est pas 
évident qu’elles avaient permis ou auraient pu permettre 
de prévenir les violations en question. En outre, le CRTC 
n’était pas convaincu par certaines des prétentions de 
l’appelante, comme celle à propos de la quasi-perfection 
quant à la conformité à l’exigence relative au mécanisme 
d’exclusion; comme l’appelante a transmis des MEC dé-
pourvus de liens fonctionnels, il est impossible de savoir 
combien de requêtes d’exclusion ne sont jamais arrivées 
à destination. Le CRTC a conclu que l’appelante avait 
pris des mesures pour se préparer en vue de l’entrée en 
vigueur de la Loi, mais n’avait pas démontré qu’elle avait 
pris toutes les mesures raisonnables au cours de la période 
visée pour prévenir les violations qu’on lui reproche. Le 
CRTC a donc rejeté le moyen de défense des précautions 
voulues opposé par l’appelante.

3) Conclusions à propos des violations repro-
chées à l’appelante

[40] Selon le CRTC, l’appelante a envoyé 317 MEC à 
des destinataires sans obtenir leur consentement, ce qui 
constitue une violation de l’alinéa 6(1)a) de la Loi. Le 
CRTC était d’avis que l’exception pour les communi-
cations interentreprises prévue au sous-alinéa 3a)(ii) du 
Règlement ne s’appliquait pas à ces MEC et qu’aucun 
des destinataires n’avait publié bien en vue son adresse 
électronique, au sens où il faut l’entendre pour l’applica-
tion de l’alinéa 10(9)b) de la Loi. Le CRTC a également 
conclu que 87 des 317 messages contrevenaient à l’ali-
néa 6(2)c) de la Loi, car ils comportaient un mécanisme 
d’exclusion non fonctionnel. En outre, le CRTC était 
d’avis que l’appelante ne pouvait opposer aux violations 
reprochées le moyen de défense des précautions voulues. 
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of paragraph 6(1)(a) of CASL and one violation of para-
graph 6(2)(c) of CASL, as set out in the NOV.

(4) CRTC Reduced AMP from $1 100 000 to 
$200 000

[41] The CRTC concluded that the appropriate amount 
for an AMP in this case is $200 000 rather than the 
$1 100 000 set out in the NOV. To reach this conclusion, 
the CRTC compared the appellant’s conduct against the 
factors in subsection 20(3) of CASL for determining the 
amount of an AMP.

[42] The appellant had no history of violations or un-
dertakings under CASL or associated acts. Neither had it 
obtained any financial benefit from committing the viola-
tions. However, there was no indication that the appellant 
had compensated any persons affected by its violations.

[43] The CRTC held that the purpose of CASL’s AMP 
regime is to achieve compliance through deterrence. 
However, in the CRTC’s view, the $1 100 000 AMP pro-
posed in the NOV overemphasized general deterrence 
and was out of proportion to the amount necessary to pro-
mote the appellant’s compliance specifically. The CRTC 
considered that a lower amount would be appropriate.

[44] The CRTC found that the nature and scope of 
the appellant’s violations also suggested a lower penalty 
was appropriate. The CRTC acknowledged that the harm 
caused by the appellant’s messages was not the worst type 
of harm that unsolicited CEMs can cause. However, the 
messages were generally disruptive and unwelcome, and 
the frustration they caused was compounded by recipients’ 
inability to unsubscribe due to non-functioning links. The 
CRTC also noted that it had already circumscribed the 
range of messages under consideration from 451 to 317. In 
the CRTC’s view, the appellant’s conduct still warranted 
a penalty, albeit in a lesser amount than suggested in the 
NOV.

Par conséquent, le CRTC a conclu, selon la prépondé-
rance des probabilités, à trois violations de l’alinéa 6(1)a) 
de la Loi et à une violation de l’alinéa 6(2)c), comme il 
était énoncé dans le procès-verbal de violation.

4) Réduction de la SAP par le CRTC – de 
1 100 000 $ à 200 000 $

[41] Selon le CRTC, le montant de la SAP qui conve-
nait en l’espèce s’établissait à 200 000 $, plutôt qu’à 
1 100 000 $, comme il était établi dans le procès-verbal 
de violation. Pour ce faire, le CRTC a examiné les actes 
de l’appelante à la lumière des éléments énumérés au pa-
ragraphe 20(3) de la Loi, servant à déterminer le montant 
de la SAP.

[42] L’appelante n’avait pas d’antécédent en matière de 
violation de la Loi, n’avait pas pris d’engagement sous le 
régime de cette dernière ou d’autres lois. Elle n’a pas non 
plus tiré d’avantage financier des violations. Cependant, 
rien n’indiquait que l’appelante avait dédommagé les per-
sonnes touchées par ses violations.

[43] Le CRTC a conclu que le régime de SAP de la Loi 
avait pour objet d’assurer la conformité par la dissuasion. 
Toutefois, de l’avis du CRTC, la SAP de 1 100 000 $ éta-
blie dans le procès-verbal de violation était indûment axée 
sur la dissuasion générale et disproportionnelle à la sanc-
tion nécessaire pour favoriser la conformité de l’appelante 
en particulier. Selon le CRTC, une SAP moindre conve-
nait mieux.

[44] Selon le CRTC, la nature et la portée des violations 
commises par l’appelante militent également en faveur 
d’une sanction réduite. Le CRTC a admis que les mes-
sages de l’appelante n’avaient pas causé les pires maux 
que l’on associe à d’autres genres de MEC non sollicités. 
Or, les messages étaient généralement dérangeants et non 
sollicités, et la frustration qu’ils ont causée était exacerbée 
par l’incapacité des destinataires à s’exclure des envois en 
raison de liens non fonctionnels. Le CRTC a également 
fait remarquer qu’il avait déjà réduit le nombre de mes-
sages examinés; des 451 messages possibles, il n’en a 
examiné que 317. De l’avis du CRTC, les actes de l’appe-
lante justifiaient toujours une sanction, mais une sanction 
inférieure à celle qui était prévue dans le procès-verbal de 
violation.
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[45] The CRTC next considered the appellant’s abil-
ity to pay the proposed penalty, a factor that the CRTC 
found also favored a reduction from the initial $1 100 000 
AMP. The CRTC placed greater weight on the appellant’s 
annual revenues than its profits as an indicator of the ap-
pellant’s ability to pay as it considered the latter could be 
more easily manipulated to appear smaller. The CRTC 
found that the appellant’s claims that the proposed penalty 
would have drastic impacts on its owners and on the com-
pany’s continued viability lacked detailed support. In the 
CRTC’s view, there were some indications that the appel-
lant was able to pay the proposed penalty and others that 
it could not. The CRTC concluded that the appellant had 
some ability to pay, but the extent of this ability suggested 
a lower penalty was appropriate.

[46] The CRTC found that the appellant’s non- 
cooperation with the investigation into its activities, as 
mentioned in the investigation report, should not be a sig-
nificant factor in calculating the size of the AMP necessary 
to promote the appellant’s compliance. The CRTC was 
cognizant that procedures under CASL were still very new 
when the appellant was attempting to navigate the investi-
gation process, and the CRTC did not view the appellant as 
having attempted to frustrate or forestall the investigation.

[47] The CRTC considered that the appellant’s efforts 
to improve compliance following the investigation into 
its conduct were positive indicators of self-correction. 
Although these efforts did not negate the need for a pen-
alty, in the CRTC’s view, they supported imposition of a 
lower penalty than the one set out in the NOV.

[48] The final factor considered by the CRTC was the 
overall proportionality between the AMP’s magnitude 
and the foregoing factors, as applied to the circumstances 
of the appellant’s case. The CRTC concluded that the 
$1 100 000 AMP set out in the NOV was out of proportion 
to what was required to promote the appellant’s compli-
ance and decided to lower the amount to $200 000.

[49] Despite finding the initial $1 100 000 AMP dis-
proportionate to both the appellant’s violations and the 

[45] Ensuite, le CRTC a analysé la capacité de l’appe-
lante de payer la sanction proposée, un élément qui, selon 
le CRTC, militait également en faveur d’une réduction 
de la SAP initiale établie à 1 100 000 $. Il a accordé da-
vantage de poids aux revenus annuels de l’appelante qu’à 
ses profits, pour déterminer la capacité de payer, estimant 
que ces derniers pouvaient plus facilement être manipulés 
pour paraître inférieurs que les premiers. Selon le CRTC, 
les prétentions de l’appelante quant à l’effet draconien 
qu’aurait la sanction proposée sur les propriétaires et sur 
la viabilité à long terme de l’entreprise étaient dépourvues 
de fondement détaillé. De l’avis du CRTC, suivant cer-
tains indicateurs, l’appelante était en mesure d’acquitter la 
sanction proposée, alors que selon d’autres, elle ne l’était 
pas. Le CRTC a conclu que l’appelante était en mesure 
d’acquitter une certaine sanction, mais qu’une sanction 
réduite était préférable.

[46] Selon le CRTC, le fait que l’appelante n’avait pas 
collaboré à l’enquête sur ses activités, qui est ressorti du 
rapport d’enquête, ne devrait pas jouer beaucoup dans le 
calcul de la SAP nécessaire pour favoriser la conformité 
de l’appelante. Le CRTC savait que la procédure d’en-
quête prévue dans la Loi venait d’être mise en place quand 
l’appelante tentait de s’y retrouver, et l’appelante n’avait 
pas tenté de miner ou de ralentir l’enquête.

[47] Selon le CRTC, les efforts de l’appelante visant à 
améliorer sa conformité après l’enquête sur ses actes révé-
laient une attitude positive d’autocorrection. Si ces efforts 
ne rendaient pas la sanction inutile, de l’avis du CRTC, ils 
militaient en faveur d’une sanction réduite.

[48] En dernier lieu, le CRTC a examiné la proportion-
nalité globale entre le montant considérable de la SAP et 
les éléments mentionnés plus haut, à la lumière des cir-
constances de l’appelante. Le CRTC a conclu que la SAP 
de 1 100 000 $ établie dans le procès-verbal de violation 
était disproportionnelle à la sanction nécessaire pour favo-
riser la conformité de l’appelante et a décidé d’en réduire 
le montant, l’établissant à 200 000 $.

[49] Même s’il était d’avis que la SAP initiale de 
1 100 000 $ n’était pas proportionnelle aux violations 
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amount necessary to promote compliance, the CRTC re-
jected the appellant’s argument that the AMP in this case 
constituted a true penal consequence and thereby triggered 
section 11 of the Charter. The CRTC based this conclusion 
on the same grounds on which it held, in the Constitutional 
Decision, that CASL, in general, does not prescribe true 
penal consequences.

[50] The CRTC concluded that the appropriate pen-
alty, in light of all relevant circumstances, was an AMP of 
$200 000.

V. Appellant’s Submissions

A. Constitutional Decision

(1) CASL is ultra vires Parliament

[51] The appellant argues that the CRTC erred in finding 
CASL intra vires Parliament’s trade and commerce power. 
According to the appellant, the CRTC’s pith and substance 
analysis was flawed because it considered CASL as a 
whole rather than focusing on the specific provisions at 
issue. The CRTC began its analysis from too broad a start-
ing point, and this error compromised the remainder of its 
analysis.

[52] The appellant argues that the pith and substance 
of CASL’s “messaging portions”—the provisions at is-
sue—go beyond trade and commerce. These provisions, 
according to the appellant, capture all messages that 
might have a minor commercial purpose, regulate purely 
local messaging and interfere with contractual terms. The 
pith and substance of CASL’s messaging provisions is 
therefore, in the appellant’s view, to regulate unsolicited 
messages generally. The impugned provisions thus fall 
squarely within provincial jurisdiction over municipali-
ties, local matters and property and civil rights.

[53] The appellant argues that the impugned provisions 
cannot come under Parliament’s general trade and com-
merce power merely because certain aspects of CEMs 
have a national dimension. The appellant points out that 

commises par l’appelante et à la sanction nécessaire pour 
favoriser la conformité, le CRTC a rejeté l’argument de 
l’appelante selon lequel la SAP en l’espèce constituait une 
véritable sanction pénale et faisait ainsi jouer l’article 11 
de la Charte. Sa conclusion était fondée sur les mêmes 
motifs que ceux qui fondaient sa conclusion, dans la dé-
cision sur la constitutionnalité, selon laquelle la Loi, en 
général, n’inflige pas de véritable conséquence pénale.

[50] Le CRTC a conclu, compte tenu de l’ensemble 
de toutes les circonstances pertinentes, qu’une SAP de 
200 000 $ convenait.

V. Observations de l’appelante

A. Décision sur la constitutionnalité

1) La Loi ne relève pas de la compétence du 
Parlement

[51] Selon l’appelante, le CRTC a conclu à tort que la 
Loi relevait de la compétence du Parlement en matière de 
trafic et de commerce. L’analyse du caractère véritable à 
laquelle le CRTC a procédé était lacunaire, car ce dernier 
a examiné la Loi dans son ensemble, plutôt que les dispo-
sitions en litige. Le CRTC a abordé l’analyse d’une pers-
pective trop large, et cette erreur a compromis le reste de 
l’analyse.

[52] Selon l’appelante, le caractère véritable des dispo-
sitions en litige transcende le trafic et le commerce. Ces 
dispositions, selon l’appelante, visent tous les messages 
susceptibles de posséder un objet commercial mineur, 
réglementent des messages de nature purement locale et 
nuisent à l’acquittement d’obligations contractuelles. Le 
caractère véritable des dispositions de la Loi sur les mes-
sages, selon l’appelante, consiste à réglementer les mes-
sages non sollicités en général. Les dispositions en litige 
relèvent donc de la compétence des provinces sur les ins-
titutions municipales, les matières d’une nature locale, la 
propriété et les droits civils.

[53] L’appelante soutient que les dispositions contestées 
ne sauraient tomber sous le coup de la compétence générale 
du Parlement sur le trafic et le commerce seulement parce 
que certains aspects des MEC ont une portée nationale. 
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CASL’s CEM provisions displace provincial regulation 
concerning consumer protection, privacy and marketing. 
The appellant also argues the provinces are capable of 
adopting laws addressing the concerns targeted by CASL.

(2) CASL Violates Section 2(b) and Is Not Saved 
Under Section 1

[54] The appellant argues that CASL’s violation of 
paragraph 2(b) of the Charter is not saved under section 1.

(a) CASL Too Vague to Constitute “Limit 
Prescribed by Law”

[55] The appellant argues that CASL’s key definitions 
are too broad and open-ended to delineate a clear zone of 
risk. CASL’s exemptions and regulations also cause con-
fusion and make compliance difficult. The appellant says 
that, because content accessible via a link can convert a 
message into a CEM, CASL creates an “unknowable 
risk”. The appellant also contends that CASL creates an 
unintelligible standard due to the absence of “factors help-
ing the public or courts understand the ambit of risk” (ap-
pellant’s constitutional memorandum, at paragraph 43). 
Finally, the appellant argues that the requirement that 
CEMs contain contact information for any person “on 
whose behalf” the message is sent is too vague.

(b) Objective of Impugned Provisions Not Pressing 
and Substantial

[56] The appellant asserts that the objective of the in-
fringing measures is to eliminate unsolicited electronic 
messages with any arguable commercial element. The 
appellant says this is not a pressing and substantial objec-
tive. The CRTC is said to have erred by locating CASL’s 
objective in the Act’s title and its section 3 purpose clause. 
According to the appellant, the section 1 analysis is only 
concerned with the objective of the infringing measures, 
specifically.

Elle fait remarquer que les dispositions sur les MEC de 
la Loi évincent des règlements provinciaux en matière de 
protection des consommateurs, de protection des rensei-
gnements personnels et de marketing. L’appelante affirme 
également que les provinces ont le pouvoir de légiférer 
pour régler les problèmes que vise la Loi.

2) La Loi enfreint l’alinéa 2b) et n’est pas justi-
fiée au regard de l’article premier

[54] Selon l’appelante, l’atteinte portée par la Loi à la 
liberté garantie par l’alinéa 2b) de la Charte n’est pas jus-
tifiée au regard de l’article premier.

a) La Loi est trop vague pour constituer une res-
triction apportée par « une règle de droit »

[55] L’appelante affirme que les principales défini-
tions énoncées dans la Loi sont trop générales et pas as-
sez exhaustives pour circonscrire clairement une zone 
de risque. Les exceptions et les règlements de la Loi gé-
nèrent également de la confusion, ce qui nuit au respect 
de cette mesure. Selon l’appelante, comme un message 
peut être converti en MEC s’il est accessible au moyen 
d’un lien, la Loi crée un [traduction] « risque impos-
sible à déterminer ». Elle soutient également que la Loi 
fait intervenir une norme inintelligible, en raison de l’ab-
sence d’« éléments susceptibles d’aider le public ou les 
tribunaux à comprendre l’étendue du risque » (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, au 
paragraphe 43). Enfin, l’appelante fait valoir que l’obli-
gation pour le MEC de comporter les coordonnées de la 
personne « au nom de qui il a été envoyé » est trop vague.

b) L’objet des dispositions contestées n’est pas 
réel et urgent

[56] L’appelante soutient que les mesures attentatoires 
ont pour objet d’empêcher l’envoi de messages électro-
niques non sollicités comportant tout élément un tant soit 
peu commercial. Elle affirme qu’il ne s’agit pas d’un objet 
réel et urgent. Le CRTC aurait inféré à tort l’objet des me-
sures du titre de la Loi et de la disposition énonçant son 
objet, à savoir l’article 3. Selon l’appelante, l’analyse fon-
dée sur l’article premier concerne seulement l’objet des 
mesures attentatoires.
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[57] The infringing measures do not just guard against 
the most damaging and deceptive forms of spam, which, 
the appellant agrees, would constitute a pressing and 
substantial objective. Rather, the challenged provisions 
presumptively ban all messages with any arguable com-
mercial content, including a variety of beneficial mes-
sages. The appellant argues that the objective of these 
measures cannot be to protect the economy, since they ac-
tually impede e-commerce.

(c) Impugned Provisions Not Rationally 
Connected to CASL’s Objective

[58] The appellant argues that the CRTC erred in con-
sidering that a “rational, logical link between the infringing 
measures and the government’s objectives” was suffi-
cient to pass the rational connection stage. The appellant 
says that the CRTC overlooked CASL’s many “arbitrary, 
unfair” and “irrational considerations” that should have 
caused the Act to founder at the rational connection stage 
(appellant’s constitutional memorandum, at paragraph 52). 
The appellant argues that CASL’s prohibition on unsolic-
ited CEMs is overbroad and captures messages that are 
not detrimental to e-commerce, such as messages that send 
coupons or rally support for victims of natural disasters. 
The appellant provides a list of further examples of mes-
sages that it says would be captured by CASL’s prohibition 
and that demonstrate the arbitrary, unfair and irrational na-
ture of the prohibition.

(d) CASL Not Minimally Impairing

[59] The appellant again relies on overbreadth argu-
ments to support its position that CASL should fail the 
minimal impairment stage. The appellant asserts that the 
CRTC erred by failing to engage with each specific al-
legation of CASL’s overreach. The CRTC thus failed to 
consider whether CASL truly represents the least dras-
tic means of achieving the government’s objectives. 
The appellant suggests that, instead of having an open-
ended definition of “CEM” and a closed set of exemp-
tions, CASL could have employed a closed definition of 
“CEM” and open-ended exemptions, similar to the ap-
proach taken in Australia. CASL also could have adopted 

[57] Les mesures attentatoires ne visent pas seulement 
à prévenir les pourriels sous leurs formes les plus dange-
reuses et trompeuses. Si c’était le cas, l’appelante convient 
qu’il s’agirait d’un objet réel et urgent. Au contraire, les 
dispositions contestées interdisent a priori tous les mes-
sages comportant un message un tant soit peu commercial, 
dont une panoplie de messages avantageux. Selon l’appe-
lante, ces mesures ne sauraient avoir pour objet la protec-
tion de l’économie, car elles nuisent en fait au commerce 
électronique.

c) Les dispositions contestées sont dépourvues 
de lien rationnel avec l’objet de la Loi

[58] Selon l’appelante, le CRTC a eu tort de conclure 
qu’« un lien logique et rationnel entre les mesures atten-
tatoires et les objectifs du gouvernement » suffisait pour 
qu’il soit satisfait au critère du lien rationnel. Elle estime 
que le CRTC a fait fi de plusieurs considérations [traduc-
tion] « arbitraires, injustes et irrationnelles » qui auraient 
dû porter un coup fatal à la Loi à l’étape du lien rationnel 
(mémoire de l’appelante sur les questions constitution-
nelles, au paragraphe 52). Suivant l’appelante, l’interdic-
tion applicable à tout MEC non sollicité est trop générale 
et vise des messages qui ne nuisent pas au commerce 
électronique, comme les messages assortis de coupons 
ou qui invitent les destinataires à appuyer les victimes 
de catastrophes naturelles. Elle fournit d’autres exemples 
de messages qui, selon elle, tomberaient sous le coup de 
l’interdiction de la Loi et qui démontrent le caractère arbi-
traire, injuste et irrationnel de cette interdiction.

d) La Loi ne porte pas une atteinte minimale

[59] L’appelante invoque également la portée excessive 
pour plaider que la Loi ne satisfait pas au volet de l’at-
teinte minimale. Selon elle, le CRTC a fait erreur en n’exa-
minant pas séparément chacune de ses prétentions sur la 
portée excessive de la Loi. À ses yeux, le CRTC ne s’est 
pas demandé si la Loi représente véritablement la mesure 
la moins draconienne permettant d’atteindre les objectifs 
du gouvernement. Au lieu d’une définition non exhaustive 
du terme « message électronique commercial » et d’une 
liste exhaustive d’exceptions, le législateur aurait pu faire 
le contraire, comme en Australie. Il aurait également pu 
adopter un régime à option de retrait plutôt qu’un régime 
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an opt-out rather than an opt-in model for recipient con-
sent. Other suggestions include, inter alia, excluding mes-
sages between individuals from the definition of CEM, 
exempting beneficial actors from the prohibition on un-
solicited CEMs and excluding linked content from review 
in determining whether a message is a CEM. The appel-
lant argues that any one of these suggestions represents a 
less drastic alternative to CASL. The Act is therefore not 
minimally impairing of paragraph 2(b).

(e) CASL’s Deleterious Effects Not Proportionate 
to Benefits

[60] The appellant argues that the CRTC erred in find-
ing that CEMs fall outside the core of paragraph 2(b) and 
are therefore less worthy of protection than other forms of 
expression. The appellant says that the CRTC also erred 
in failing to consider the many kinds of non-commercial 
speech negatively impacted by CASL’s broad prohibition. 
The appellant analogizes CASL to Alberta’s Personal 
Information Protection Act, S.A. 2003, c. P-6.5, which 
relied on a similar presumptive ban plus exemptions 
model and which failed the proportionality stage of the 
section 1 analysis in Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) v. United Food and Commercial Workers, 
Local 401, 2013 SCC 62, [2013] 3 S.C.R. 733.

[61] The appellant argues that CASL curbs many forms 
of beneficial speech, including political and religious 
speech, charitable and public benefit endeavours and ad-
vertising by professionals. Conversely, it is not clear that 
CASL actually produces any benefits. The Act’s severe 
impact on freedom of expression is therefore not justified.

(3) CASL Violates Sections 11, 7 and 8 of the Charter

[62] The appellant argues that CASL violates the right 
against self-incrimination in sections 11 and 7 of the 
Charter as well as the right against unreasonable search 
and seizure in section 8. The appellant claims that an AMP 

à option d’adhésion applicable au consentement du des-
tinataire. Elle suggère également d’exclure les messages 
interpersonnels du champ de la définition de MEC, de 
prévoir une exception pour les organismes faisant oeuvre 
de bienfaisance et d’exclure le contenu accessible par un 
lien de l’examen visant à déterminer si un message est un 
MEC. L’appelante soutient que toutes ces suggestions re-
présentent une solution de rechange moins draconienne à 
la Loi. À son avis, la Loi ne porte donc pas une atteinte 
minimale aux droits que protège l’alinéa 2b).

e) Les effets délétères de la Loi ne sont pas pro-
portionnels à ses avantages

[60] L’appelante soutient que le CRTC a conclu à tort 
que les MEC se situent à l’extérieur du champ des va-
leurs fondamentales au cœur de l’alinéa 2b) et sont moins 
dignes de protection que d’autres formes d’expression. 
Elle affirme qu’il a aussi eu tort de faire fi des nombreux 
types de discours non commerciaux qui sont visés par 
l’interdiction générale prévue dans la Loi. Elle compare 
la Loi à la Loi albertaine sur la protection des renseigne-
ments personnels (Personal Information Protection Act, 
S.A. 2003, ch. P-6.5) qui prévoyait une interdiction géné-
rale semblable, assortie de régimes d’exclusion. La Cour 
suprême a jugé que cette loi ne satisfaisait pas au volet 
de la proportionnalité de l’analyse fondée sur l’article 
premier dans l’arrêt Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) c. Travailleurs et travailleuses unis de 
l’alimentation et du commerce, section locale 401, 2013 
CSC 62, [2013] 3 R.C.S. 733.

[61] Selon l’appelante, la Loi restreint plusieurs formes 
de discours de nature positive, comme le discours poli-
tique ou religieux, les œuvres caritatives et dédiées au 
bien public et la publicité par des professionnels. En re-
vanche, il n’est pas évident que la Loi a des effets positifs. 
Son grave effet sur la liberté d’expression n’est donc pas 
justifié.

3) La Loi enfreint les articles 11, 7 et 8 de la Charte

[62] Selon l’appelante, la Loi porte atteinte au droit 
de ne pas témoigner contre soi-même garanti par les ar-
ticles 7 et 11 de la Charte ainsi qu’au droit d’être protégé 
contre les fouilles, perquisitions et saisies abusives garanti 
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under CASL constitutes a “true penal consequence” and 
therefore triggers section 11 (appellant’s constitutional 
memorandum, at paragraph 85). The appellant asserts 
that those subject to CASL proceedings are nevertheless 
denied various procedural safeguards guaranteed by sec-
tion 11. The appellant also argues that the statutory pow-
ers of compulsion granted to designated persons under 
CASL violate the protection against self-incrimination 
provided by section 7 and the right to be free from unrea-
sonable search and seizure under section 8. The appellant 
states that these violations result when designated persons 
compel production of documents from individuals and or-
ganizations and those documents are subsequently used 
against the same individuals and organizations in CASL’s 
enforcement proceedings.

B. Notice of Violation Decision

(1) Application and Interpretation of the Bankruptcy 
Act

[63] The appellant argues that the CRTC erred in find-
ing that the appellant’s proposal to its creditors pursuant 
to the Bankruptcy Act had no effect on the NOV. The ap-
pellant asserts that the liabilities forming the basis of the 
NOV are unsecured claims that were compromised by the 
acceptance of the appellant’s proposal by its creditors and 
the insolvency court. According to the appellant, there 
was therefore no legal basis for the CRTC to impose an 
AMP of $200 000.

[64] The appellant argues that the CRTC failed to con-
sider the proper legal test for determining whether the 
appellant’s liability created by the NOV is a “claim prov-
able” under the Bankruptcy Act. The appellant argues that 
the three-part test, set out in Newfoundland and Labrador 
v. AbitibiBowater Inc., 2012 SCC 67, [2012] 3 S.C.R. 443, 
is met by the AMP contemplated in the NOV, which con-
stitutes a liability to a creditor (the CRTC), was incurred 
before the appellant filed its notice of intention, and can 
be assigned a monetary value. Because its liabilities aris-
ing from the NOV were, in fact, provable claims, the 
appellant argues that it was released from them pursuant 

à l’article 8. L’appelante affirme que la SAP prévue à la 
Loi constitue une [traduction] « véritable conséquence 
pénale » et fait donc intervenir l’article 11 (mémoire de 
l’appelante sur les questions constitutionnelles, au para-
graphe 85). Elle soutient que les personnes sanctionnées 
sous le régime de la Loi ne peuvent se prévaloir des di-
verses protections procédurales garanties par l’article 11. 
L’appelante affirme également que les pouvoirs de 
contrainte conférés à certaines personnes par la Loi portent 
atteinte au droit de ne pas témoigner contre soi-même 
prévu à l’article 7 et à la protection contre les fouilles, per-
quisitions ou saisies abusives garantie par l’article 8. Selon 
elle, ces atteintes se produisent lorsque des personnes dé-
signées contraignent des particuliers ou des organisations 
à produire des documents qui sont ultérieurement utilisés 
contre ces mêmes particuliers ou organisations dans les 
instances intentées sous le régime de la Loi.

B. Décision sur le procès-verbal de violation

1) Application et interprétation de la Loi sur la 
faillite

[63] Suivant l’appelante, le CRTC a conclu à tort que 
la proposition faite par l’appelante à ses créanciers en 
application de la Loi sur la faillite ne jouait pas sur le 
procès-verbal de violation. Elle soutient que les obliga-
tions énoncées dans le procès-verbal de violation consti-
tuent des créances non garanties qui ont été compromises 
par l’acceptation, par les créanciers et le tribunal appelé 
à prononcer la faillite, de la proposition faite par l’appe-
lante. Selon elle, le CRTC n’était pas fondé à infliger une 
SAP de 200 000 $.

[64] L’appelante affirme que le CRTC a fait fi du critère 
juridique servant à déterminer si les obligations énoncées 
dans le procès-verbal de violation constituent des « récla-
mations prouvables » pour l’application de la Loi sur la 
faillite. Selon l’appelante, le critère à trois volets énoncé 
dans l’arrêt Terre-Neuve-et-Labrador c. AbitibiBowater 
Inc., 2012 CSC 67, [2012] 3 R.C.S. 443, est respecté par la 
SAP énoncée dans le procès-verbal de violation, qui repré-
sente une obligation envers un créancier (le CRTC) ayant 
pris naissance avant que l’appelante ne présente son avis 
d’intention et à laquelle il est possible d’attribuer une va-
leur pécunaire. Selon l’appelante, ses obligations énoncées 



650 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

to its proposal proceedings under the Bankruptcy Act. 
The appellant asserts that the CRTC erred in imposing a 
$200 000 penalty on the basis of liabilities that had been 
discharged by its proposal.

[65] Notably, the respondent concedes that the AMP is 
unenforceable against the appellant outside the insolvency 
process (respondent’s notice of violation memorandum, at 
paragraphs 22, 24 and 26). Although the enforceability of 
the AMP is therefore not a contested issue as between the 
parties, the appellant nevertheless requests that this Court 
pronounce upon the issue. The appellant points out that 
the CRTC’s decision still states that the appellant’s pen-
alty was not compromised by its Bankruptcy Act proposal 
and that the AMP remains enforceable. The appellant ac-
knowledges that steps could be taken in insolvency court 
to stay the enforcement of the AMP, and that the respon-
dent has conceded its non-enforceability, but notes that 
such a concession does not carry the same weight as a 
judgment of this Court.

(2) CRTC’s Treatment of the Business-to-Business 
Exemption

[66] The appellant argues that the CRTC erred in find-
ing that none of the 317 CEMs under review qualified for 
the business-to-business exemption set out in subpara-
graph 3(a)(ii) of the Governor in Council Regulations. 
The appellant asserts that Parliament’s intent in providing 
this exemption was to ensure that regular business com-
munications were not unnecessarily regulated by CASL. 
The appellant states that, for 168 of the 317 CEMs at 
issue, it provided evidence that the messages were sent 
to employees of organizations with which the appellant 
had either a long history of correspondence or a contrac-
tual relationship based on payment for employee training 
courses. The CRTC erred in holding that such contractual 
relationships did not constitute relationships for the pur-
poses of the business-to-business exemption.

[67] The appellant claims that the CRTC adopted such 
a restrictive approach to the exemption as to render it al-
most ineffectual. The CRTC’s interpretation is said to be 

dans le procès-verbal de violation constituaient dans les 
faits des réclamations prouvables. Elle en était donc libé-
rée par suite de la proposition faite sous le régime de la 
Loi sur la faillite. Elle affirme que le CRTC a fait erreur en 
lui infligeant une sanction de 200 000 $ sur le fondement 
d’obligations dont l’avait libérée la proposition.

[65] Il convient de noter que l’intimé reconnaît l’im-
possibilité, hors de la procédure d’insolvabilité, d’obli-
ger l’appelante à acquitter la SAP (mémoire de l’intimé 
sur la question du procès-verbal de violation, aux para-
graphes 22, 24 et 26). Même si la question du caractère 
exécutoire n’est pas en litige, l’appelante demande tout de 
même à la Cour de se prononcer sur celle-ci. L’appelante 
fait valoir que le CRTC, dans sa décision, affirme que la 
sanction infligée à l’appelante n’a pas été compromise 
par la proposition faite par cette dernière sous le régime 
de la Loi sur la faillite et que la SAP demeure exigible. 
L’appelante reconnaît la possibilité que le tribunal qui pro-
noncera la faillite sursoie à l’exécution de la SAP et sait 
que l’intimé a admis que cette dernière n’était pas exécu-
toire, mais signale que pareille concession n’équivaut pas 
à un jugement de notre Cour.

2) Le traitement par le CRTC de l’exception pour 
les communications interentreprises

[66] Selon l’appelante, le CRTC a conclu à tort que 
l’exception pour les communications interentreprises pré-
vue au sous-alinéa 3a)(ii) du Règlement ne s’appliquait 
à aucun des 317 MEC. Elle affirme que le législateur, en 
prévoyant cette exception, entendait empêcher que les 
communications commerciales normales soient régies par 
la Loi plus que nécessaire. Elle soutient avoir démontré, 
pour 168 des 317 MEC en question, que les messages 
avaient été envoyés aux employés d’organisations avec 
qui elle communiquait de longue date ou avait des rap-
ports contractuels fondés sur le paiement de cours de 
perfectionnement professionnel. Le CRTC a commis une 
erreur en concluant que l’exception pour les communica-
tions interentreprises ne s’appliquait pas à de tels rapports.

[67] Selon l’appelante, le CRTC a interprété l’exception 
de manière si étroite que celle-ci en est devenue presque 
inefficace. L’interprétation du CRTC serait contraire à 



[2021] 1 R.C.F. 6513510395 CANADA INC. c. CANADA (PROCUREUR GENERAL)

contrary to CASL’s purpose as it actually discourages use 
of electronic means of carrying out commercial activities.

[68] The appellant also argues that the CRTC confused 
the proper legal test for identifying a “relationship” un-
der the business-to-business exemption with the test for 
ascertaining an “existing business relationship” for the 
purposes of implied consent under subsection 10(9) of 
CASL. The appellant says that, logically, the former term 
should be given a “significantly broader meaning” than 
the latter, more “specific’ expression” (appellant’s notice 
of violation memorandum, at paragraph 64), particularly 
as Parliament chose not to define the former term in the 
legislation.

[69] Further, the appellant argues, the CRTC’s interpre-
tation of the relevance requirement for the business-to- 
business exemption was overly restrictive. The appellant 
asserts that its CEMs offered training services to help 
employees of recipient organizations develop their skills. 
The recipient organizations were legally required to offer 
their employees training programs “of the sort marketed 
and offered” by the appellant (appellant’s notice of vio-
lation memorandum, at paragraph 68). According to the 
appellant, the exemption does not require that CEMs bear 
any more specific reference to the activities of recipient 
organizations.

[70] Finally, the appellant argues that the CRTC in-
vented the requirement that relationships can only be 
formed with organizations through persons with sufficient 
authority to bind their organization. The appellant says 
that such a requirement goes against the text and spirit of 
the exemption.

(3) CRTC’s Treatment of Implied Consent from 
Conspicuous Publication

[71] The appellant contends that the CRTC also erred 
in its interpretation and application of paragraph 10(9)(b) 
of CASL, which provides that consent for the receipt of 
CEMs can be implied where the recipient has conspic-
uously published its electronic address. The appellant 

l’objet de la Loi, car elle décourage en fait l’utilisation de 
moyens électroniques pour les activités commerciales.

[68] L’appelante prétend également que le CRTC a 
confondu le critère juridique applicable pour déterminer 
l’existence de « rapports » dans le cas de l’exception pour 
les communications interentreprises avec celui applicable 
pour déterminer l’existence de « relations d’affaires en 
cours » lorsqu’il s’agit de décider s’il y avait consentement 
tacite pour l’application du paragraphe 10(9) de la Loi. 
Elle affirme que, logiquement, le premier devrait se voir 
attribuer un [traduction] « sens considérablement plus 
large » que le second, un terme plus « spécifique » (mé-
moire de l’appelante sur la question du procès-verbal de 
décision, au paragraphe 64), tout particulièrement comme 
le législateur a décidé de ne pas définir le premier.

[69] En outre, l’appelante soutient que le CRTC a in-
terprété de manière trop restrictive l’exigence de la 
pertinence de l’exception pour les communications in-
terentreprises. Elle affirme que ses MEC offraient des 
services de formation pour le perfectionnement des em-
ployés des organisations destinataires. Ces dernières 
étaient tenues en droit d’offrir à leurs employés des pro-
grammes de formation [traduction] « du même genre 
que ceux publicisés et offerts » par l’appelante (mémoire 
de l’appelante sur la question du procès-verbal de viola-
tion, au paragraphe 68). Selon l’appelante, l’exception 
n’exige pas que les MEC ne fassent pas précisément réfé-
rence aux activités des organisations destinataires.

[70] Enfin, l’appelante affirme que le CRTC a inventé 
l’exigence selon laquelle les rapports ne sont établis avec 
des organisations que par l’intermédiaire de personnes 
ayant assez de pouvoir pour lier ces organisations. Elle 
soutient qu’une telle exigence est contraire à la lettre et à 
l’esprit de l’exception.

3) Le traitement par le CRTC du consentement 
tacite découlant de la publication bien en vue

[71] Selon l’appelante, le CRTC a aussi mal interprété 
et appliqué l’alinéa 10(9)b) de la Loi, qui dispose que le 
consentement tacite à la réception de MEC peut être in-
féré de la situation où le destinataire a publié bien en vue 
son adresse électronique. L’appelante a fourni au CRTC 
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provided the CRTC with a table setting out each email ad-
dress it claims was conspicuously published, where it was 
published and the recipient’s job title, where known. The 
appellant points to the table’s inclusion of recipients’ job 
titles as evidence that the CEMs in question were related 
to the recipient’s business activities—a requirement of 
implied consent under paragraph 10(9)(b). The appellant 
also argues that the latter requirement was met because 
the CEMs related to courses “of general interest to em-
ployees” (appellant’s notice of violation memorandum, at 
paragraph 78).

(4) CRTC’s Treatment of the Unsubscribe Mechanism 
Requirements

[72] Finally, the appellant argues that the CRTC erred in 
its interpretation and application of section 3 of the CRTC 
Regulations, which requires that unsubscribe mechanisms 
be displayed “clearly and prominently” and “be able to be 
readily performed” (appellant’s notice of violation mem-
orandum, at paragraph 82). According to the appellant, 
the fact that non-functioning links were included in some 
CEMs does not negate the fact that the functioning links 
also present in those CEMs complied with the express 
wording of the CRTC Regulations. The CRTC’s findings 
to the contrary are, according to the appellant, a misinter-
pretation and misapplication of the requirements for un-
subscribe mechanisms.

VI. The Issues

A. Constitutional Challenge

(1) Is CASL ultra vires Parliament?

(2) Is CASL’s violation of paragraph 2(b) of the 
Charter justified under section 1?

(3) Does CASL violate section 11 of the Charter?

(4) Does CASL violate sections 7 or 8 of the Charter?

un tableau énumérant les adresses de courriel qui étaient, 
à ses dires, publiées bien en vue, la source de publication 
et le titre du destinataire, s’il était connu. Elle renvoie au 
titre de poste des destinataires indiqué dans le tableau 
pour démontrer que les MEC visés concernaient les ac-
tivités commerciales des destinataires, un élément essen-
tiel pour qu’il y ait consentement tacite pour l’application 
de l’alinéa 10(9)b). L’appelante affirme également qu’il a 
été satisfait à cette exigence parce que les MEC concer-
naient des cours [traduction] « d’intérêt général pour 
les employés » (mémoire de l’appelante sur la question du 
procès-verbal de violation, au paragraphe 78).

4) Le traitement par le CRTC de l’exigence rela-
tive au mécanisme d’exclusion

[72] Enfin, l’appelante soutient que le CRTC a mal in-
terprété et appliqué l’article 3 du Règlement du CRTC, 
aux termes duquel les mécanismes d’exclusion doivent 
être énoncés [traduction] « en termes clairs et facile-
ment lisibles » et « pouvoir s’exécuter facilement » (mé-
moire de l’appelante sur la question du procès-verbal 
de violation, au paragraphe 82). Selon l’appelante, la 
présence de liens non fonctionnels dans certains MEC 
n’enlève rien au fait que ces mêmes MEC compor-
taient également des hyperliens fonctionnels et étaient 
conformes au libellé exprès du Règlement du CRTC. De 
l’avis de l’appelante, les conclusions contraires du CRTC 
constituent une erreur d’interprétation et d’application des 
exigences relatives aux mécanismes d’exclusion.

VI. Les questions en litige

A. Contestation constitutionnelle

1) La Loi relève-t-elle de la compétence du 
Parlement?

2) La violation de l’alinéa 2b) de la Charte est-
elle justifiée au regard de l’article premier?

3) La Loi enfreint-elle l’article 11 de la Charte?

4) La Loi enfreint-elle les articles 7 et 8 de la 
Charte?
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B. Notice of Violation

(1) Did the CRTC err in its interpretation and ap-
plication of the business-to-business exemption?

(2) Did the CRTC err in its interpretation and ap-
plication of CASL’s implied consent require-
ments regarding conspicuous publication?

(3) Did the CRTC err in its interpretation and ap-
plication of CASL’s requirements regarding 
unsubscribe mechanisms?

VII. Standard of Review

[73] These are appeals from two CRTC decisions in 
respect of proceedings under section 25 of CASL. CRTC 
decisions under section 25 are subject to a statutory right 
of appeal to this Court (CASL, subsection 27(1)). The 
Supreme Court in Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, 441 D.L.R. (4th) 
1 (Vavilov) stated that “where the legislature has pro-
vided for an appeal from an administrative decision to a 
court, a court hearing such an appeal is to apply appellate 
standards of review to the decision.” (Vavilov, at para-
graph 37). The authority on appellate standards of review 
is Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 
235 (Housen) according to which questions of law are 
reviewed on the standard of correctness and questions of 
fact and mixed fact and law are reviewed on the standard 
of palpable and overriding error.

[74] This Court’s review of the CRTC’s Constitutional 
Decision, concerning CASL’s validity and Charter com-
pliance, will proceed on the standard of correctness. The 
Supreme Court explained the application of the cor-
rectness standard at paragraph 50 of Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190:

… When applying the correctness standard, a reviewing 
court will not show deference to the decision maker’s rea-
soning process; it will rather undertake its own analysis of 
the question. The analysis will bring the court to decide 
whether it agrees with the determination of the decision 

B. Procès-verbal de violation

1) Le CRTC a-t-il mal interprété et appliqué l’excep-
tion pour les communications interentreprises?

2) Le CRTC a-t-il mal interprété et appliqué l’exi-
gence de la Loi relative au consentement tacite 
découlant de la publication bien en vue?

3) Le CRTC a-t-il mal interprété et appliqué l’exi-
gence de la Loi quant au mécanisme d’exclusion?

VII. Norme de contrôle

[73] Les présents appels concernent deux décisions 
du CRTC rendues conformément à la procédure prévue 
à l’article 25 de la Loi. Ces décisions emportent un droit 
légal d’appel à notre Cour (Loi, paragraphe 27(1)). Pour 
citer la Cour suprême dans l’arrêt Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 
65, [2019] A.C.S. no 65 (Vavilov) : « lorsque le législateur 
prévoit un appel à l’encontre d’une décision administra-
tive devant une cour de justice, la cour saisie de l’appel 
doit recourir aux normes applicables en appel pour réviser 
la décision » (au paragraphe 37). L’arrêt de principe sur 
les normes de contrôle en appel est Housen c. Nikolaisen, 
2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235 (Housen) suivant le-
quel les questions de droit sont assujetties à la norme de la 
décision correcte tandis que les questions de fait et mixtes 
de fait et de droit sont assujetties à celle de l’erreur mani-
feste et dominante.

[74] La Cour applique la norme de la décision cor-
recte à la décision du CRTC sur la constitutionnalité, qui 
concerne la validité et la conformité à la Charte de la Loi. 
La Cour suprême du Canada explique l’application de 
cette norme au paragraphe 50 de son arrêt Dunsmuir c. 
Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190, 
en ces termes :

[…] La cour de révision qui applique la norme de la dé-
cision correcte n’acquiesce pas au raisonnement du dé-
cideur; elle entreprend plutôt sa propre analyse au terme 
de laquelle elle décide si elle est d’accord ou non avec la 
conclusion du décideur. En cas de désaccord, elle substitue 
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maker; if not, the court will substitute its own view and 
provide the correct answer. From the outset, the court 
must ask whether the tribunal’s decision was correct.

Accordingly, this Court will perform its own division 
of powers and Charter analyses with respect to the im-
pugned legislation to determine whether the Constitutional 
Decision will be allowed to stand or must instead be 
brought in line with the findings of this Court. Although 
the CRTC’s reasoning will be taken into account, “the re-
viewing court is ultimately empowered to come to its own 
conclusions” (Vavilov, at paragraph 54).

[75] Conversely, this Court’s review of the Notice of 
Violation Decision, concerning the application of CASL 
to the facts of this case, will be based on the standard of 
palpable and overriding error. This Court will only inter-
fere with a determination of the CRTC in this regard if it 
discloses an error that is both obvious and goes to the very 
core of the case’s outcome (Benhaim v. St-Germain, 2016 
SCC 48, [2016] 2 S.C.R. 352, at paragraph 38).

VIII. The Constitutional Decision

A. Division of Powers Analysis: Validity under 
Subsection 91(2)

[76] The appellant challenges the CRTC’s finding that 
CASL is intra vires Parliament. The CRTC determined 
that CASL is a valid exercise of Parliament’s jurisdiction 
over trade and commerce pursuant to subsection 91(2) of 
the Constitution Act. More specifically, the CRTC held 
that the Act falls under the second branch of the federal 
trade and commerce power pertaining to general trade 
and commerce affecting Canada as a whole.

[77] To determine whether the impugned legislation 
properly falls within Parliament’s legislative competence, 
a division of powers analysis is required. This analysis 
typically consists of two steps. At the initial stage, the leg-
islation’s pith and substance is determined by examining 
the law’s purpose and effects. At the second stage of the 
analysis, the impugned legislation is classified by refer-
ence to the heads of power assigned to either Parliament 
or the provinces by the Constitution Act. If the law falls 

sa propre conclusion et rend la décision qui s’impose. La 
cour de révision doit se demander dès le départ si la déci-
sion du tribunal administratif était la bonne.

Ainsi, la Cour procède à sa propre analyse de la loi 
contestée, fondée sur le partage des compétences et la 
Charte, pour décider s’il convient de confirmer la déci-
sion sur la constitutionnalité ou si la Cour doit intervenir 
pour la rendre conforme à ses conclusions. Si la Cour 
tient compte du raisonnement du CRTC, « elle est en fin 
de compte habilitée à tirer ses propres conclusions sur la 
question en litige » (Vavilov, au paragraphe 54).

[75] En revanche, la Cour examine la décision sur le 
procès-verbal de violation – et son application de la Loi 
aux faits de l’affaire – selon la norme de l’erreur manifeste 
et dominante. La Cour n’intervient que si une conclusion 
du CRTC révèle une erreur évidente qui touche directe-
ment à l’issue de l’affaire (Benhaim c. St-Germain, 2016 
CSC 48, [2016] 2 R.C.S. 352, au paragraphe 38).

VIII. La décision sur la constitutionnalité

A. Analyse du partage des compétences : validité au 
regard du paragraphe 91(2)

[76] L’appelante conteste la conclusion du CRTC se-
lon laquelle la Loi relève de la compétence du Parlement. 
Selon le CRTC, la Loi résulte d’un exercice valide par le 
Parlement de la compétence à l’égard du trafic et du com-
merce que lui confère le paragraphe 91(2) de la Loi consti-
tutionnelle de 1867. Précisément, le CRTC est d’avis que 
la Loi relève du second volet du pouvoir général en ma-
tière de trafic et de commerce à l’échelle du pays.

[77] Pour décider si la loi contestée relève bel et bien de 
la compétence législative du Parlement, il faut procéder 
à une analyse fondée sur le partage des compétences, qui 
comprend généralement deux volets. En premier lieu, on 
détermine le caractère véritable de la loi à la lumière de son 
objet et de son effet. En second lieu, on range la loi dans 
l’une ou l’autre des catégories de sujets que la Loi constitu-
tionnelle de 1867 attribue soit au Parlement, soit aux pro-
vinces. Si la loi tombe sous le coup de la compétence de 
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under a head of power within the jurisdiction of the enact-
ing level of government, the law is valid, or intra vires the 
enacting legislature. If, on the other hand, the law is prop-
erly classified under a head of power outside the compe-
tency of the enacting level of government it is ultra vires 
and must be struck down (Reference re Securities Act, 
2011 SCC 66, [2011] 3 S.C.R. 837 (Securities Reference), 
at paragraphs 63–65; Reference re Firearms Act (Can.), 
2000 SCC 31, [2000] 1 S.C.R. 783 (Firearms Reference), 
at paragraph 15).

[78] Notably, however, where the inquiry specifi-
cally considers whether legislation is a valid exercise of 
Parliament’s power over general trade and commerce, the 
case law prescribes a particular method for conducting 
the division of powers analysis. A line of jurisprudence 
culminating in General Motors established five indicia 
of validity for matters falling under this branch of sub-
section 91(2). These indicia will be set out explicitly be-
low, but the purport of the General Motors test is, where 
“the law is part of a general regulatory scheme aimed 
at trade and commerce under oversight of a regulatory 
agency, it will fall under the general federal trade and 
commerce power if the matter regulated is genuinely na-
tional in importance and scope” (Securities Reference, at 
paragraph 83).

[79] The Supreme Court’s advisory opinion in the 
Securities Reference demonstrates one method of integrat-
ing the General Motors test into the division of powers 
analysis. In the Securities Reference, the Supreme Court 
first conducted a pith and substance analysis of the rele-
vant legislation and then employed the General Motors 
test at the classification stage. These reasons will follow 
the Supreme Court’s approach. Accordingly, “we must 
identify the main thrust of the proposed legislation having 
regard to its purpose and effects, and then ask whether the 
scheme, thus characterized, meets the indicia set out in 
General Motors” (Securities Reference, at paragraph 92).

l’ordre de gouvernement qui l’a adoptée, elle est valide. En 
revanche, si la loi tombe sous le coup d’un chef de compé-
tence qui ne relève pas de l’ordre de gouvernement qui l’a 
adoptée, elle n’est pas valide et doit être abrogée (Renvoi 
relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, 2011 CSC 66, 
[2011] 3 R.C.S. 837 (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs 
mobilières), aux paragraphes 63 à 65; Renvoi relatif à la 
Loi sur les armes à feu (Can.), 2000 CSC 31, [2000] 1 
R.C.S. 783, au paragraphe 15).

[78] Or, signalons que, lorsque l’analyse porte précisé-
ment sur la question de savoir si la loi résulte d’un exer-
cice valide par le Parlement de son pouvoir général en 
matière de trafic et de commerce, la jurisprudence prévoit 
une certaine manière de procéder à l’analyse du partage 
des compétences. Un courant jurisprudentiel s’étant soldé 
par l’arrêt General Motors a établi cinq indices servant à 
déterminer la validité d’une mesure prise en vertu de ce 
volet du pouvoir prévu au paragraphe 91(2). Ces indices 
sont énoncés en détail ci-après, mais le critère de l’arrêt 
General Motors veut que, lorsque « la loi s’inscrit dans 
un régime général de réglementation visant le trafic et le 
commerce et faisant l’objet d’une surveillance par un or-
ganisme de réglementation, elle relève du pouvoir fédéral 
général relatif au trafic et au commerce si la matière régle-
mentée revêt véritablement une importance et une portée 
nationales » (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobi-
lières, au paragraphe 83).

[79] L’avis consultatif émis par la Cour suprême dans 
le Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières dé-
montre une méthode permettant d’intégrer le critère établi 
dans l’arrêt General Motors à l’analyse du partage des 
compétences. La Cour suprême procède d’abord à une 
analyse du caractère véritable de la loi visée pour appli-
quer ensuite le critère établi dans l’arrêt General Motors 
à l’étape de la classification. Les présents motifs adoptent 
la même démarche. Ainsi, « nous devons cerner ce qu’est 
le caractère véritable de la loi proposée quant à son objet 
et quant à ses effets; ensuite, nous devons nous demander 
si le régime, à la lumière de cette caractérisation, satisfait 
aux critères établis dans General Motors » (Renvoi relatif 
à la Loi sur les valeurs mobilières, au paragraphe 92).
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(1) Scope of the Legislation to be Considered

[80] The appellant’s notice of appeal indicates that the 
appellant seeks a declaration of invalidity with respect 
to CASL in its entirety. Before the CRTC, however, the 
appellant challenged only certain provisions of CASL 
(Constitutional Decision, at paragraphs 11–12). In partic-
ular, the appellant’s validity arguments before the CRTC 
focused exclusively on the Act’s CEM-related provisions 
(Constitutional Decision, at paragraph 37). In its memo-
randum for this appeal as well, the appellant confined its 
validity arguments to “CASL’s messaging portions” (ap-
pellant’s constitutional memorandum, at paragraph 81). 
Accordingly, I will proceed on the basis that the appel-
lant’s challenge on validity relates solely to CASL’s CEM 
provisions.

[81] The parties and the CRTC agree that CASL’s 
CEM provisions are the principal provisions in issue 
(Constitutional Decision, at paragraph 37). Nevertheless, 
there is disagreement over the scope of the Act that 
should be considered in the division of powers analy-
sis. The appellant argues that the CEM provisions must 
be considered in isolation and therefore the CRTC erred 
in considering CASL as a whole. More particularly, the 
CRTC’s pith and substance analysis took into account 
the purpose and effects of sections 7 and 8 which address 
the alteration of transmission data in electronic messages 
and the unauthorized installation of computer programs, 
respectively (Constitutional Decision, at paragraphs 37, 
43 and 45). The appellant argues that these provisions 
are not in issue and that the proper approach is to deter-
mine the main thrust of the impugned CEM provisions 
in isolation from the wider Act (appellant’s constitutional 
memorandum, at paragraph 80). The respondent, for its 
part, defends the CRTC’s method (respondent’s constitu-
tional memorandum, at paragraph 90) despite applying 
the appellant’s approach of analyzing the CEM provisions 
specifically (respondent’s constitutional memorandum, at 
paragraphs 92, 95 and 96).

1) Portée de la loi examinée

[80] Dans son avis d’appel, l’appelante indique qu’elle 
sollicite une déclaration d’invalidité de la Loi entière. 
Or, devant le CRTC, elle n’a contesté que certaines dis-
positions (décision sur la constitutionnalité, aux para-
graphes 11 et 12). Plus précisément, les arguments quant à 
l’invalidité de la Loi devant le CRTC portaient exclusive-
ment sur les dispositions de celle-ci concernant les MEC 
(décision sur la constitutionnalité, au paragraphe 37). En 
outre, dans son mémoire d’appel, l’appelante limite ses ar-
guments quant à l’invalidité aux [traduction] « disposi-
tions de la Loi sur les messages » (mémoire de l’appelante 
sur les questions constitutionnelles, au paragraphe 81). 
Par conséquent, je pars du principe que la contestation sur 
le plan de la validité ne vise que les dispositions de la Loi 
sur les MEC.

[81] Les parties et le CRTC conviennent que les dis-
positions de la Loi sur les MEC sont les principales dis-
positions en litige (décision sur la constitutionnalité, au 
paragraphe 37). Néanmoins, ils ne s’entendent pas sur la 
portée de la mesure qu’il convient d’examiner dans l’ana-
lyse du partage des compétences. Selon l’appelante, les 
dispositions sur les MEC doivent être examinées en vase 
clos; à son avis, le CRTC a donc fait erreur en examinant 
la Loi dans son ensemble. Précisément, le CRTC, en pro-
cédant à l’analyse du caractère véritable, a tenu compte 
de l’objet et des effets des articles 7 et 8, qui portent sur 
la modification des données de transmission de messages 
électronique et l’installation interdite d’un programme 
d’ordinateur, respectivement (décision sur la constitution-
nalité, aux paragraphes 37, 43 et 45). Selon l’appelante, 
l’affaire n’intéresse pas ces dispositions, et la démarche 
qu’il faut adopter consiste à déterminer le caractère vé-
ritable des dispositions contestées qui portent sur les 
MEC, isolément de la Loi dans son ensemble (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, au pa-
ragraphe 80). Pour sa part, l’intimé défend la démarche 
adoptée par le CRTC (mémoire de l’intimé sur les ques-
tions constitutionnelles, au paragraphe 90) même s’il a 
appliqué celle préconisée par l’appelante, qui consiste à 
analyser les dispositions sur les MEC en particulier (mé-
moire de l’intimé sur les questions constitutionnelles, aux 
paragraphes 92, 95 et 96).
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[82] To resolve this dispute, it is helpful to recall that 
the General Motors test assesses validity at the level of 
the regulatory scheme. As the Supreme Court stated in 
General Motors, though not an essential condition of va-
lidity, “[t]he presence of a scheme of legislation is one of 
the most basic characteristics” of valid trade and com-
merce legislation. Accordingly, “[m]ost provisions upheld 
under the second branch of s. 91(2) will be connected to 
a regulatory scheme” (General Motors, at page 667). The 
existence of a regulatory scheme is not disputed in this 
case (Constitutional Decision, at paragraph 53). There is 
a dispute, however, respecting the scope of the relevant 
scheme.

[83] A regulatory scheme can be contained in a single 
provision or a severable part of an act or it can compre-
hend an entire piece of legislation. The Supreme Court in 
General Motors identified three constituent components 
of a regulatory scheme: prohibited conduct, an investi-
gatory procedure and a remedial mechanism (General 
Motors, at page 676).

[84] There are two ways of viewing CASL for the pur-
pose of identifying the regulatory scheme relevant to the 
case at hand. First, the entire Act could be interpreted as 
comprehending a single regulatory scheme. This is the 
view taken by the CRTC (Constitutional Decision, at 
paragraphs 37, 43 and 45). On this approach, the pro-
hibited conduct is, broadly stated, “commercial conduct 
that discourages the use of electronic means to carry out 
commercial activities” (CASL, section 3). Sections 6–8 
then describe three subsets of this broader category of 
proscribed conduct, namely, the sending of unsolic-
ited CEMs, alteration of transmission data in electronic 
messages and unauthorized installation of computer 
programs. On this reading, if the impugned provisions re-
lating to CEMs were found to intrude on the provinces’ 
legislative sphere, their validity could nevertheless be 
secured by virtue of their relationship to CASL’s wider 
regulatory scheme—that is, if it were determined that the 
wider scheme is valid and the provisions sufficiently inte-
grated relative to the extent of their intrusion on provincial 
competency. This is the essence of the ancillary pow-
ers doctrine: “a finding that a provision standing alone, 
in its pith and substance, intrudes on provincial powers 

[82] Pour résoudre cette contradiction, il est utile de 
rappeler que le critère établi dans l’arrêt General Motors 
permet d’évaluer la validité d’une mesure à l’échelle du 
régime administratif. Pour citer la Cour suprême, si elle 
n’est pas essentielle, « [l’]existence d’un tel système lé-
gislatif constitue l’une des caractéristiques les plus fon-
damentales » d’une loi valide en matière de trafic et de 
commerce. Ainsi, « [l]a plupart des dispositions dont la va-
lidité est confirmée en vertu du deuxième aspect du para-
graphe 91(2) sont reliées à un système de réglementation » 
(General Motors, aux pages 667 et 668). L’existence d’un 
tel régime n’est pas contestée en l’espèce (décision sur les 
questions constitutionnelles, au paragraphe 53), mais sa 
portée l’est.

[83] Un régime administratif peut ressortir d’une seule 
disposition ou d’une partie d’une loi qu’il est possible 
d’isoler ou constituer une loi en entier. Dans l’arrêt General 
Motors, la Cour suprême indique trois caractéristiques d’un 
tel régime : activités interdites, existence d’un mécanisme 
d’enquête et recours (General Motors, à la page 676).

[84] Lorsqu’il s’agit de décider s’il existe un régime 
administratif pertinent dans l’affaire dont nous sommes 
saisis, deux démarches sont possibles. Premièrement, on 
peut affirmer que la Loi dans son ensemble représente un 
seul régime administratif. C’est l’interprétation adoptée 
par le CRTC (décision sur la constitutionnalité, aux para-
graphes 37, 43 et 45). Suivant cette interprétation, les ac-
tivités interdites sont définies en termes généraux comme 
étant celles qui « découragent l’exercice des activités 
commerciales par voie électronique » (Loi, article 3). 
Les articles 6 à 8 décrivent trois sous-catégories d’activi-
tés interdites, à savoir, l’envoi de MEC non sollicités, la 
modification des données de transmission des messages 
électroniques et l’installation interdite d’un programme 
d’ordinateur. Suivant une telle interprétation, si l’on 
conclut que les dispositions sur les MEC empiètent sur 
un domaine de compétence législative provincial, elles 
pourraient tout de même être valides en raison de leur 
appartenance au régime administratif général que prévoit 
la Loi, à condition que ce dernier soit valide et que les 
dispositions y soient suffisamment intégrées, dans la me-
sure de leur empiétement. C’est là l’essence de la doctrine 
des pouvoirs accessoires : « la conclusion que, en raison 
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does not determine its ultimate constitutional validity.… 
It is necessary to consider both the impugned provision 
and the Act as a whole when undertaking constitutional 
analysis” (Kirkbi AG v. Ritvik Holdings Inc., 2005 SCC 
65, [2005] 3 S.C.R. 302 (Kirkbi), at paragraph 20). This 
is perhaps what the CRTC had in mind when it stated, 
“to the extent that doing so is necessary to the pith and 
substance analysis, the Commission has considered the 
purpose and effects of CASL’s regulatory scheme as a 
whole” (Constitutional Decision, at paragraph 37).

[85] Interpreting CASL as a single regulatory scheme 
would therefore justify considering the purpose and ef-
fects of sections 7 and 8 in the context of establishing the 
validity of CASL’s overall scheme. However, even in this 
scenario, it would still be necessary to first determine the 
main thrust of the challenged sections on their own before 
turning to consider the wider scheme. As the Supreme 
Court has made clear, where only certain provisions of 
an act are challenged, “[t]he first stage of the analysis 
requires a characterization of the impugned provision 
in isolation from the rest of the statute” (Kirkbi, at para-
graph 23). The CRTC assessed CASL as a whole right 
from the outset of its pith and substance analysis, failing 
to consider the purpose and effects of the impugned CEM 
provisions on their own at any point in its decision.

[86] In any event, I do not believe that consideration of 
sections 7 and 8 has any proper place in the division of 
powers analysis called for in this case. The respondent has 
not raised the ancillary powers doctrine as a basis for the 
validity of the impugned CEM provisions. It is therefore 
not appropriate to embark on this path of justification.

[87] I find the second way of viewing CASL, which 
comports more closely with the appellant’s approach, the 
preferable view. According to this approach, CASL con-
tains three separate regulatory schemes, each centered on 
one of the distinct forms of prohibited conduct enumerated 
in sections 6, 7 and 8, respectively. On this reading, the im-
pugned provisions constitute a distinct regulatory scheme 
relating to unsolicited CEMs, separate and apart from 
CASL’s schemes targeting the alteration of transmission 

de son caractère véritable, une disposition prise isolément 
empiète sur des pouvoirs provinciaux n’est pas détermi-
nante quant à sa constitutionnalité fondamentale […] Il 
faut examiner tant la disposition contestée que la loi dans 
son ensemble lorsqu’on procède à une analayse constitu-
tionnelle » (Kirkbi AG c. Gestions Ritvik Inc., 2005 CSC 
65, [2005] 3 R.C.S. 302 (Kirkbi), au paragraphe 20. Le 
CRTC avait peut-être ce principe à l’esprit quand il a af-
firmé « dans la mesure où il était nécessaire de le faire aux 
fins de l’analyse du caractère véritable, le Conseil a tenu 
compte de l’objet et des effets du régime réglementaire de 
la LCAP dans leur ensemble » (décision sur la constitu-
tionnalité, au paragraphe 37).

[85] Si on déterminait que la Loi ne présentait qu’un 
seul régime administratif, il serait justifié d’examiner l’ob-
jet et les effets des articles 7 et 8 pour décider si le régime 
global que prévoit la Loi était valide. Or, même dans un tel 
scénario, il serait nécessaire de déterminer en premier lieu 
le caractère véritable des dispositions contestées isolément 
avant d’examiner le régime global. Comme le précise la 
Cour suprême, dans les cas où seules certaines disposi-
tions d’une loi sont contestées, à la « première étape de 
l’analyse, il faut qualifier la disposition contestée indépen-
damment du reste de la Loi » (Kirkbi, au paragraphe 23). 
Le CRTC a envisagé la Loi dans son ensemble, dès le dé-
but de son analyse sur le caractère véritable, et n’a exa-
miné l’objet et les effets des dispositions sur les MEC 
contestées à aucune étape de son raisonnement.

[86] Quoi qu’il en soit, je ne crois pas que l’analyse du 
partage des compétences appelle un examen des articles 7 
et 8 en l’espèce. L’intimé n’a pas soulevé la doctrine des 
pouvoirs accessoires pour étayer son argument quant à la 
validité des dispositions contestées sur les MEC. Il n’est 
donc pas opportun d’emprunter cette voie.

[87] À mon avis, la deuxième interprétation, qui cor-
respond davantage à celle préconisée par l’appelante, est 
préférable. Suivant celle-ci, la Loi comporte trois régimes 
administratifs distincts, dont chacun vise une des trois ca-
tégories d’activités interdites établies aux articles 6, 7 et 8. 
Selon une telle interprétation, les dispositions contestées 
créent un régime administratif distinct visant les MEC 
non sollicités, qui est distinct de ceux visant la modifi-
cation des données de transmission et l’installation de 
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data and unauthorized installation of computer programs. 
There is then no basis for considering the purpose and ef-
fects of the latter two schemes in a constitutional analysis 
of the impugned CEM scheme, which stands or falls on its 
own. The analysis must be confined to the impugned pro-
visions, which cumulatively form the Act’s CEM scheme, 
and “[t]he question is whether the sum of its particular 
provisions, read together, falls within the general trade and 
commerce power” (Securities Reference, at paragraph 91). 
While provisions that appear invalid may take on a consti-
tutional cast by integration into an otherwise valid scheme, 
an invalid scheme does not take on a constitutional cast by 
the presence of two other valid schemes in the same act.

[88] I note that the CRTC also appears to recognize the 
existence of multiple schemes within the framework of 
CASL, distinguishing, at paragraph 37 of its Constitutional 
Decision, between the Act’s “unsolicited CEM scheme” 
and the “schemes relating to the alteration of transmission 
data or the installation of computer programs”.

[89] For these reasons, the following division of powers 
analysis will first identify the main thrust of the impugned 
provisions, read together as an economic scheme regu-
lating the sending of unsolicited CEMs, by considering 
their purpose and effects in isolation from the Act’s other 
provisions, in particular, sections 7 and 8. Next, it will be 
determined whether the CEM scheme, thus character-
ized, meets the General Motors test and therefore qual-
ifies as valid federal legislation pursuant to Parliament’s 
jurisdiction over general trade and commerce (Securities 
Reference, at paragraphs 91–92).

[90] Before moving on, I note that, on either reading of 
CASL described above, the Act’s regulatory scheme, or 
schemes, also meet the remaining two requirements of a 
regulatory scheme: an investigatory procedure and a re-
medial mechanism (General Motors, at page 676). These 
criteria are satisfied by the investigatory and enforcement 
powers assigned to persons designated under section 14, 
as well as the CRTC, the Commissioner of Competition, 

programmes d’ordinateur. Il n’est donc pas justifié d’exa-
miner l’objet et les effets de ces deux derniers dans l’ana-
lyse de la constitutionnalité des dispositions contestées 
sur les MEC, qui doit être considérée à part. L’analyse 
doit être limitée aux dispositions contestées, qui ensemble 
forment le régime prévu par la Loi sur les MEC, et « [l]a 
question à trancher est donc celle de savoir si la somme 
des dispositions de ce régime, considérées ensemble, re-
lève du pouvoir général en matière de trafic et de com-
merce » (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, 
au paragraphe 91). Si des dispositions qui semblent inva-
lides peuvent devenir constitutionnelles une fois intégrées 
à un régime autrement valide, la simple existence de deux 
autres régimes valides au sein d’une même loi ne rend pas 
constitutionnel un régime invalide.

[88] Signalons que le CRTC semble reconnaître 
l’existence de plus d’un régime au sein de la Loi, car il 
distingue, au paragraphe 37 de sa décision sur la constitu-
tionnalité, les dispositions sur les « MEC non sollicités » 
des « dispositions de la LCAP relatives à la modification 
des données de transmission ou à l’installation de pro-
grammes d’ordinateur ».

[89] C’est pourquoi dans l’analyse du partage des com-
pétences, qui suit, nous déterminons d’abord le caractère 
véritable des dispositions contestées, examinées ensemble 
comme un régime économique visant à réglementer l’en-
voi de MEC non sollicités, en considérant leur objet et 
leurs effets, isolément des autres dispositions de la Loi, 
notamment les articles 7 et 8. Ensuite, nous décidons si 
le régime relatif aux MEC, ainsi qualifié, satisfait au cri-
tère énoncé dans l’arrêt General Motors et constitue par 
conséquent une mesure législative fédérale valide relevant 
du pouvoir général du Parlement en matière de trafic et de 
commerce (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobi-
lières, aux paragraphes 91 et 92).

[90] Avant d’aller plus loin, signalons que, quelle que 
soit l’interprétation adoptée parmi les deux décrites plus 
haut — c’est-à-dire l’existence, soit d’un seul régime ad-
ministratif, soit de trois —, il est satisfait aux deux autres 
éléments d’un régime administratif, à savoir l’existence 
d’une procédure d’enquête et l’existence de recours 
(General Motors, à la page 676). Il est satisfait à ces élé-
ments, car l’article 14 et d’autres dispositions confèrent 



660 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

the Privacy Commissioner and this Court, pursuant to var-
ious provisions of the Act. As previously stated, the exis-
tence of a regulatory scheme is not contested on this appeal 
(Constitutional Decision, at paragraph 53). The preceding 
discussion was necessary only to identify the parameters 
of the regulatory scheme to be assessed in the sections that 
follow.

(2) Pith and Substance Analysis

[91] Having determined that the impugned CEM 
scheme, read in isolation, properly forms the subject of 
the pith and substance analysis, it is now necessary to 
consider that scheme’s purpose and effects, or, in other 
words, what the scheme seeks to do and what it does 
(Securities Reference, at paragraph 94).

(a) Purpose of the CEM Scheme

[92] The case law tells us that legislative purpose may 
be ascertained by reference to both intrinsic and extrin-
sic evidence. Intrinsic evidence, from within the “four 
corners” of the legislation, includes explicit statements 
of an act’s purpose in the legislation itself, as well as an 
act’s general structure. Relevant extrinsic material may 
include accounts of the legislative process, including 
Hansard, government publications and similar material 
(Firearms Reference, at paragraph 31; R. v. Morgentaler, 
[1993] 3 S.C.R. 463, at page 484, (1993), 157 N.R. 97 
(Morgentaler)). Determining legislative purpose may 
also be aided by identifying the defect in the law a stat-
ute aims to correct, or, in other words, the mischief or 
evil Parliament sought to address through the legislation 
(Firearms Reference, at paragraph 17; Morgentaler, at 
page 484).

[93] There is, of course, no purpose clause for CASL’s 
CEM scheme in particular. However, the purpose clause 
for CASL as a whole, found at section 3 of the Act, is 
useful in discerning the purpose of the impugned scheme. 
Section 3 states that CASL’s purpose is “to promote the 
efficiency and adaptability of the Canadian economy by 

des pouvoirs d’enquête et d’application à certaines per-
sonnes, outre le CRTC, le commissaire de la concurrence, 
le commissaire à la protection de la vie privée et la Cour. 
Rappelons que l’existence d’un régime administratif n’est 
pas contestée en l’espèce (décision sur la constitution-
nalité, au paragraphe 53). L’analyse qui précède importe 
seulement lorsqu’il s’agit de circonscrire les paramètres 
du régime administratif qu’il faut examiner dans les par-
ties qui suivent.

2) Analyse du caractère véritable

[91] Comme il est décidé que l’analyse du caractère 
véritable porte sur les dispositions sur les MEC, interpré-
tées isolément, il faut ensuite examiner l’objet et les ef-
fets de ces dernières, autrement dit, ce qu’elles cherchent 
à accomplir et ce qu’elles accomplissent effectivement 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au 
paragraphe 94).

a) Objet des dispositions sur les MEC

[92] La jurisprudence enseigne qu’il est possible de 
discerner l’objet d’une loi à partir d’éléments de preuve 
intrinsèque et extrinsèque. La preuve intrinsèque, qui res-
sort des termes mêmes de la loi, comprend la disposition 
énonçant expressément son objet, ainsi que l’économie 
générale de la loi. Les éléments de preuve extrinsèque 
pertinents comprennent les rapports sur la filière législa-
tive, y compris les Débats de la Chambre des communes, 
les publications gouvernementales et d’autres documents 
semblables (Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu, au 
paragraphe 31; R. c. Morgentaler, [1993] 3 R.C.S. 463, à 
la page 484, 1993 CanLII 74 (Morgentaler)). Il peut aussi 
être utile, pour déterminer l’objet d’une loi, de trouver la 
lacune dans le régime légal que la loi visait à corriger, au-
trement dit, le mal auquel le législateur entendait remédier 
en légiférant (Renvoi relatif à la Loi sur les armes à feu, 
au paragraphe 17; Morgentaler, à la page 484).

[93] La Loi ne comporte évidemment aucune dispo-
sition distincte énonçant l’objet des dispositions sur les 
MEC. Or, la disposition énonçant l’objet de la Loi dans 
son ensemble, qui figure à l’article 3, permet de discerner 
l’objet des dispositions contestées. Aux termes de l’ar-
ticle 3, la Loi a pour objet « de promouvoir l’efficacité 
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regulating commercial conduct that discourages reliance 
on electronic means of carrying out commercial activ-
ities”. The Act’s title echoes this purpose. The reasons 
why Parliament sought to regulate commercial conduct 
of this description through CASL are enumerated in para-
graphs 3(a) to (d), which speak to the evils the legislation 
aims to address. More specifically, the commercial con-
duct regulated by CASL is targeted because that conduct:

Purpose of Act

3 …

(a)  impairs the availability, reliability, efficiency and 
optimal use of electronic means to carry out commer-
cial activities;

(b) imposes additional costs on businesses and 
consumers;

(c) compromises privacy and the security of confi-
dential information; and

(d) undermines the confidence of Canadians in the 
use of electronic means of communication to carry out 
their commercial activities in Canada and abroad.

It is because certain commercial activities can give rise 
to these undesirable consequences that impact the econ-
omy that Parliament undertook to regulate those activi-
ties through CASL.

[94] The commercial activities that CASL regulates are 
threefold: the alteration of transmission data in electronic 
messages, the unauthorized installation of computer pro-
grams and, most pertinently, the sending of unsolicited 
CEMs. Section 3 thus reveals that Parliament’s intention 
in legislating the impugned provisions was to create a 
scheme regulating the sending of CEMs in order to pre-
vent impairment of the e-economy and costs to businesses 
and consumers, as well as to protect confidential informa-
tion and Canadians’ confidence in e-commerce.

et la capacité d’adaptation de l’économie canadienne par 
la réglementation des pratiques commerciales qui décou-
ragent l’exercice des activités commerciales par voie élec-
tronique ». Le titre de la Loi reflète cet objet. Les motifs 
ayant mené le législateur à vouloir réglementer de telles 
pratiques commerciales sont énumérées aux alinéas 3a) à 
d). Ces dispositions énoncent les maux auxquels la me-
sure voulait remédier. Précisément, les pratiques commer-
ciales visées par la Loi :

Objet de la loi

3 […]

a) elles nuisent à l’accessibilité, à la fiabilité, à l’effi-
cience et à l’utilisation optimale des moyens de com-
munication électronique dans le cadre des activités 
commerciales;

b) elles entraînent des coûts supplémentaires pour les 
entreprises et les consommateurs;

c) elles compromettent la protection de la vie privée et 
la sécurité des renseignements confidentiels;

d) elles minent la confiance des Canadiens quant à 
l’utilisation des moyens de communication électro-
nique pour l’exercice de leurs activités commerciales 
au Canada et à l’étranger.

Comme certaines activités commerciales sont suscep-
tibles d’emporter de telles conséquences fâcheuses qui 
nuisent à l’économie, le législateur a décidé de régle-
menter ces pratiques en adoptant la Loi.

[94] Les activités commerciales qui sont réglementées 
par la Loi se rangent dans trois catégories : la modification 
des données de transmission des messages électroniques, 
l’installation interdite de programmes d’ordinateur et 
l’envoi de MEC non sollicités, sur laquelle portent les 
présents appels. Il ressort de l’article 3 que le législateur 
entendait, en adoptant les dispositions contestées, créer 
un régime réglementant l’envoi de MEC pour empêcher 
que de telles pratiques nuisent à la cyberéconomie et 
entraînent des coûts pour les entreprises et les consom-
mateurs, ainsi que pour protéger les renseignements 
confidentiels et préserver la confiance des Canadiens dans 
le commerce électronique.



662 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

[95] Parliamentary debates consistently support the 
conclusion that the purpose of CASL’s CEM scheme is to 
regulate unsolicited CEMs in order to combat spam and 
associated online threats in the interests of privacy and se-
curity in order to promote a healthy e-economy (see the 
joint appeal book (JAB)):

The bill before us will reduce the burden of spam on 
Canadian businesses and the risks to individual Canadians. 
Our goal is to ensure continued confidence in electronic 
commerce by addressing the personal privacy and security 
concerns that surround Internet spam and related threats. 
(House of Commons Debates, 40th Parl, 2nd Sess, No 053 
(7 May 2009) at 3216 (Mike Lake); JAB, at p. 1151.)

Government has a responsibility to create the economic 
conditions that will help build the digital economy. One of 
the ways we are doing this is by creating the right frame-
work laws to build trust and confidence in online transac-
tions and communications. Rules that counter unsolicited 
email are critical to that framework. (House of Commons 
Debates, 40th Parl, 2nd Sess, No 105 (2 November 2009) 
at 6495 (Mike Lake); JAB, at p. 1135.)

The legislation is about reducing spam and other computer- 
related threats that discourage the use of electronic com-
merce and undermine privacy. This legislation restores 
consumer confidence in online commerce by protecting 
both consumers and Canadian businesses from unwanted 
spam. Our goal is to ensure confidence in online com-
merce by addressing the privacy and personal security 
concerns that consumers associate with spam and re-
lated threats which deter consumers from participating 
in the online marketplace. (House of Commons Debates, 
40th Parl, 2nd Sess, No 106 (3 November 2009) at 6581 
(Gordon Brown); JAB, at p. 1144.)

The origins of this bill, after all, go back to the work of 
the task force on spam. The task force recommended that 
strong action be taken against unsolicited commercial 
emails, as it recognized that spam was becoming more 
than just a nuisance. It has become the means by which 
viruses, trojans and worms are spread through the Internet 
and it undermines confidence in the digital economy. 
(House of Commons Debates, 40th Parl, 3rd Sess, No 101 

[95] Les débats parlementaires étayent uniformément 
la conclusion selon laquelle les dispositions sur les MEC 
ont pour objet de réglementer l’envoi de MEC non sollici-
tés pour lutter contre les pourriels et les menaces en ligne 
connexes dans l’intérêt de la protection des renseigne-
ments personnels et de la sécurité en vue de promouvoir 
la cyberéconomie (voir le dossier d’appel conjoint) :

Ce projet de loi va réduire le fardeau du pourriel pour 
les entreprises canadiennes et les risques pour le public 
canadien. L’objectif est de préserver la confiance dans le 
commerce électronique en répondant aux problèmes de 
protection de la vie privée et de la sécurité des personnes 
causés par le pourriel et les menaces connexes. (Débats 
de la Chambre des communes, 40e législ., 2e sess., no 053 
(7 mais 2009), p. 3216 (Mike Lake); dossier d’appel 
conjoint, p. 1151.)

Le gouvernement a la responsabilité de créer des conditions 
économiques propices à l’édification de l’économie numé-
rique. L’un des moyens de le faire est d’établir le cadre lé-
gislatif approprié pour que les gens aient confiance dans les 
transactions en ligne et les communications. Des règles in-
terdisant les courriels non sollicités sont essentielles dans un 
tel cadre. (Débats de la Chambre des communes, 40e législ., 
2e sess., no 105 (2 novembre 2009), p. 6469 (Mike Lake); 
dossier d’appel conjoint, p. 1135.)

Le projet de loi vise à réduire le pourriel et les autres pro-
blèmes informatiques qui découragent les gens d’utiliser 
le commerce électronique et minent la confidentialité. Il 
vise à rétablir la confiance des consommateurs à l’égard 
du commerce en ligne en les protégeant, de même que 
les entreprises canadiennes, contre le pourriel. […] Notre 
objectif est d’asseoir la confiance dans le cybercommerce 
en dissipant les inquiétudes relatives à la vie privée et à la 
sécurité personnelle que les consommateurs associent aux 
pourriels et aux menaces connexes et qui les dissuadent de 
faire des transactions commerciales en ligne. (Débats de la 
Chambre des communes, 40e législ., 2e sess., no 106 (3 no-
vembre 2009), p. 6581 (Gordon Brown); dossier d’appel 
conjoint, p. 1144.)

Après tout, ce projet de loi s’inspire du travail d’un groupe 
de travail chargé d’étudier les pourriels. Ce dernier a re-
commandé d’adopter des mesures musclées pour lutter 
contre les courriels commerciaux non sollicités parce qu’il 
a reconnu que les pourriels deviennent plus qu’un simple 
désagrément. Ils servent à propager des virus, des chevaux 
de Troie et des vers électroniques sur Internet et minent la 
confiance des gens dans l’économie numérique. (Débats 
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(22 November 2010) at 6268 (Dave Van Kesteren); JAB, 
at p. 1163.)

[96] Finally, I note that the appellant faults the CRTC 
for its “heavy reliance on CASL’s ‘stated purpose’” (ap-
pellant’s constitutional memorandum, at paragraph 80). 
However, I also observe that the appellant, in discerning 
what it says is the “true purpose” of the CEM scheme, 
omits any consideration of the intrinsic and extrinsic evi-
dentiary sources from which the case law tells us a law’s 
purpose is to be derived. The appellant seems rather to 
rely on what are, in its view, the scheme’s effects in order 
to arrive at its formulation of the scheme’s purpose (ap-
pellant’s constitutional memorandum, at paragraph 81).

(b) Effects of the CEM Scheme

[97] I turn now to consider the effects of CASL’s CEM 
scheme, which involves examining how the law sets out 
to achieve its purpose. Two types of effects are relevant 
to this inquiry: first, the direct legal effects of the legis-
lation on the rights and liabilities of those subject to its 
terms, and, secondly, the practical consequences of the 
scheme’s application, looking beyond its strict legal op-
eration. The legislation may have incidental effects that 
implicate heads of power outside of Parliament’s juris-
diction—these effects can be discounted in the search for 
the main thrust of the legislation (Securities Reference, at 
paragraph 63; see also Canadian Western Bank v. Alberta, 
2007 SCC 22, [2007] 2 S.C.R. 3 (Canadian Western 
Bank), at paragraph 28 and General Motors, at page 667).

(i) Direct Legal Effects

[98] The direct legal effect of the impugned provi-
sions is the establishment of a federal regulatory scheme 
for unsolicited CEMs applicable to all provinces. Under 
this scheme, persons wishing to send electronic commu-
nications that can reasonably be considered to have as a 
purpose encouraging participation in a commercial ac-
tivity may only do so where recipients have consented to 

de la Chambre des communes, 40e législ., 3e sess., no 101 
(22 novembre 2010), p. 6268 (Dave Van Kesteren); dos-
sier d’appel conjoint, p. 1163.)

[96] Enfin, signalons que l’appelante reproche au CRTC 
[traduction] « l’importance considérable qu’il accorde 
à “la disposition énonçant l’objet” de la Loi » (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, au 
paragraphe 80). Cependant, signalons également que 
l’appelante, dans sa recherche de ce qu’elle qualifie de 
[traduction] « véritable objet » des dispositions sur les 
MEC, omet d’examiner les éléments de preuve intrinsèque 
et extrinsèque dont il est possible de tirer l’objet d’une loi, 
suivant la jurisprudence. Elle semble plutôt formuler l’ob-
jet des dispositions à la lumière des effets qu’elle attribue 
à ces dernières (mémoire de l’appelante sur les questions 
constitutionnelles, au paragraphe 81).

b) Effets des dispositions sur les MEC

[97] Abordons ensuite les effets des dispositions sur les 
MEC. Une telle analyse, qui nécessite d’examiner la ma-
nière dont la Loi atteint son objet, fait intervenir deux types 
d’effets : premièrement, les effets juridiques directs de la 
mesure sur les droits et les obligations des personnes qui 
y sont assujetties et, deuxièmement, les conséquences pra-
tiques de l’application du régime qui transcendent sa seule 
opération juridique. La mesure est susceptible d’avoir des 
effets incidents faisant jouer une autre matière qui ne relève 
pas de la compétence du Parlement — ces effets peuvent 
être écartés dans la recherche du caractère véritable de la 
loi (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au pa-
ragraphe 63; voir également Banque canadienne de l’Ouest 
c. Alberta, 2007 CSC 22, [2007] 2 R.C.S. 3 (Banque cana-
dienne de l’Ouest), au paragraphe 28 et General Motors, à 
la page 667).

(i) Effets juridiques directs

[98] Les dispositions contestées ont pour effet juridique 
direct la création d’un régime fédéral de réglementation 
des MEC non sollicités applicable à toutes les provinces. 
Dans le cadre de ce régime, les personnes souhaitant en-
voyer des communications électroniques dont l’objet, 
raisonnablement interprété, est de promouvoir la partici-
pation à une activité commerciale n’y sont autorisées que 
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receiving such messages and CASL’s content requirements 
relating to unsubscribe mechanisms and sender contact 
information have been met. These legal constraints apply 
unless a message falls within one of the Act’s exclusions or 
recipients’ consent can be implied. Contravention of these 
regulations renders the sender liable to an AMP or a civil 
suit. These are the direct effects of the CEM scheme. The 
scheme’s effect is not, contrary to the appellant’s asser-
tions, to “sweep in all messages that might have a minor 
commercial purpose” (appellant’s constitutional memoran-
dum, at paragraph 81, emphasis in original).

[99] What the CEM scheme does not regulate also 
suggests its operation is limited to its stated purpose. In 
other words, the scheme’s effects do not appear to di-
verge substantially from its stated aim, which might sug-
gest colourability (Firearms Reference, at paragraph 18). 
The impugned provisions target a particular type of elec-
tronic communication—commercial messaging—that 
is intimately tied to the scheme’s purpose of protecting 
e-commerce. The scheme has no effect on the sending of 
electronic messages that cannot reasonably be considered 
to have as a purpose encouraging participation in a com-
mercial activity. This belies the appellant’s assertion that 
“CASL’s ‘true purpose’ is to regulate unsolicited messages 
generally” (appellant’s constitutional memorandum, at 
paragraph 81, emphasis in original).

[100] More particularly still, the impugned scheme reg-
ulates only a narrow aspect of the targeted type of mes-
saging. The scheme establishes three consent-related 
preconditions for the sending of CEMs: express or im-
plied consent of the recipient; inclusion of an unsubscribe 
mechanism to allow recipients to withdraw consent; and 
inclusion of senders’ identification and contact informa-
tion so these individuals can be contacted directly and in-
formed of recipients’ withdrawal of consent, if necessary.

si elles ont obtenu le consentement des destinataires et si 
leurs messages sont conformes aux exigences prévues 
dans la Loi quant à l’existence d’un mécanisme d’exclu-
sion et aux coordonnées de l’expéditeur. Ces restrictions 
légales s’appliquent, à moins qu’un message soit visé 
par une exception prévue à la Loi ou que le destinataire 
a consenti tacitement à recevoir le message. L’expéditeur 
qui contrevient à ces règles s’expose à une SAP ou à une 
action civile. Ce sont là les effets directs des dispositions 
sur les MEC. Elles n’ont pas pour effet, contrairement à 
ce qu’affirme l’appelante, de [traduction] « viser tous 
les messages susceptibles de comporter un objet un tant 
soit peu commercial » (mémoire de l’appelante sur les 
questions constitutionnelles, au paragraphe 81, souligné et 
en gras dans l’original).

[99] Il ressort également des sujets que les disposi-
tions sur les MEC ne réglementent pas que leur opération 
est limitée à l’objet énoncé. Autrement dit, les effets des 
dispositions ne semblent pas différer de manière impor-
tante de l’objet énoncé; si c’était le cas, on pourait croire 
à l’existence d’un « motif déguisé » (Renvoi sur la Loi 
sur les armes à feu, au paragraphe 18). Les dispositions 
contestées visent une catégorie de communications élec-
troniques, à savoir les messages commerciaux, qui est 
étroitement liée à l’objet des dispositions, qui consiste à 
protéger le commerce électronique. Les dispositions n’ont 
pas d’effet sur l’envoi de messages électroniques dont on 
ne peut raisonnablement affirmer qu’ils visent à promou-
voir la participation à une activité commerciale. Ainsi, la 
thèse de l’appelante selon laquelle [traduction] « le “vé-
ritable objet” de la Loi consiste à réglementer les messages 
non sollicités de manière générale » est réfutée (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, par. 81, 
souligné et en gras dans l’original).

[100] Plus précisément, les dispositions contestées ré-
glementent seulement un aspect étroit de la catégorie 
de messages visés. Elles subordonnent l’envoi de MEC 
à trois conditions : le consentement exprès ou tacite de 
l’expéditeur, un mécanisme d’exclusion permettant aux 
destinataires de retirer leur consentement et l’inclusion de 
l’identité et des coordonnés de l’expéditeur, de sorte que 
les destinataires puissent communiquer directement avec 
ce dernier pour l’informer du retrait de leur consentement, 
au besoin.
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[101] CASL’s CEM scheme does not seek to regulate 
any other aspect of commercial messaging. The impugned 
scheme in no way affects the terms of any contract of sale 
that might arise between senders and recipients of CEMs. 
It does not regulate the content of CEMs other than man-
dating the inclusion of an unsubscribe mechanism and 
senders’ contact information; marketing and advertising- 
related content considerations are otherwise unaffected. 
The scheme does not protect consumers from any unfair 
business practices beyond the sending of unsolicited com-
mercial messages. Essentially, once recipient consent has 
been obtained and the few consent-related content require-
ments satisfied, as far as CASL is concerned, senders of 
CEMs are at liberty to offer, advertise or promote any form 
of transaction, act or conduct they wish, in any manner, ac-
cording to whatever terms they see fit.

[102] Just as the Supreme Court observed of competi-
tion in General Motors, commercial electronic messaging 
is “not a single matter, any more than inflation or pollu-
tion” (General Motors, at page 682). The provinces may 
deal with commercial messaging in the exercise of their 
jurisdiction over fields such as consumer protection and 
marketing. However, if regulation of the narrow aspect of 
commercial messaging targeted by the impugned provi-
sions constitutes an objective that legitimately falls under 
federal jurisdiction, then Parliament also has the constitu-
tional authority to legislate with respect to that aspect.

[103] According to the double aspect doctrine “the fact 
that a matter may for one purpose and in one aspect fall 
within federal jurisdiction does not mean that it cannot, for 
another purpose and in another aspect, fall within provincial 
competence” (Canadian Western Bank, at paragraph 30; 
Securities Reference, at paragraph 66). The double aspect 
doctrine “recognizes that both Parliament and the provincial 
legislatures can adopt valid legislation on a single subject 
depending on the perspective from which the legislation 
is considered, that is, depending on the various ‘aspects’ 
of the ‘matter’ in question” (Canadian Western Bank, at 
paragraph 30). I also note, in this regard, that the impugned 
scheme does not displace, nor does it substantially dupli-
cate, any existing provincial legislation.

[101] Les dispositions sur les MEC ne visent pas à régle-
menter d’autres aspects des messages commerciaux. Elles 
n’ont aucune incidence sur les modalités d’un contrat de 
vente intervenu entre l’expéditeur des MEC et le destina-
taire. Elles ne réglementent pas la teneur des MEC, sauf 
pour obliger l’expéditeur à y inclure un mécanisme d’ex-
clusion ainsi que ses coordonnées. Les aspects relatifs au 
marketing et à la publicité ne sont pas autrement touchés. 
Les dispositions ne protègent pas les consommateurs des 
pratiques déloyales autres que l’envoi de MEC non sol-
licités. Essentiellement, dès lors que le consentement du 
destinataire est obtenu et qu’il est satisfait aux quelques 
conditions imposées quant à la teneur des messages, il est 
loisible aux expéditeurs de MEC d’offrir, d’annoncer ou 
de promouvoir toutes sortes d’opérations, d’actes ou de 
pratiques, sous quelque forme et suivant quelque modalité 
que ce soit.

[102] Comme le fait observer la Cour suprême au sujet 
de la concurrence dans l’arrêt General Motors, l’envoi de 
messages électroniques commerciaux « ne constitue pas 
un seul et même sujet, pas plus que l’inflation ou la pollu-
tion » (à la page 682). Les provinces peuvent légiférer en 
la matière en vertu de leur compétence sur la protection 
du consommateur et le marketing notamment. Cependant, 
si la réglementation de l’aspect étroit des messages com-
merciaux visés par les dispositions contestées constitue 
un objet qui relève validement de la compétence fédérale, 
le législateur dispose également du pouvoir constitution-
nel de légiférer en la matière.

[103] Selon la théorie du double aspect « le fait qu’une 
matière puisse, à une fin et à un égard précis, relever de la 
compétence fédérale ne signifie pas que cette matière ne 
peut, à une autre fin et à un autre égard, relever de la com-
pétence provinciale » (Banque canadienne de l’Ouest, au 
paragraphe 30; Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobi-
lières, au paragraphe 66). Cette théorie « reconnaît que le 
Parlement et les législatures provinciales peuvent adopter 
des lois valables sur un même sujet, à partir des perspec-
tives selon lesquelles on les considère, c’est-à-dire selon 
les “aspects” variés de la “matière” discutée » (Banque ca-
nadienne de l’Ouest, au paragraphe 30). Signalons aussi à 
cet égard que les dispositions contestées n’ont pas pour ef-
fet d’évincer, ou de dédoubler de manière importante, une 
loi provinciale.
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[104] I wish to address, briefly, the appellant’s contention 
that the impugned scheme intrudes on provincial jurisdic-
tion because its consent formalities “interfere[] with con-
tractual terms” (appellant’s constitutional memorandum, at 
paragraph 81). The specific nature of CASL’s alleged con-
tractual interference is not entirely clear, as the appellant 
provides no explanation or supporting analysis of its argu-
ment on this point. Instead, the appellant’s single-sentence 
assertion cites a letter addressed to Industry Canada, au-
thored by one Philip Palmer, a lawyer with expertise on 
CASL who appeared as a witness before the Parliamentary 
Standing Committee on Industry, Science and Technology, 
the body tasked with reporting to Parliament on CASL 
(JAB, at pages 13913–13914). Mr. Palmer’s letter specifi-
cally addresses CASL’s requirement that all CEMs contain 
an unsubscribe mechanism. The letter conjures a hypo-
thetical situation where a contract stipulates that a creditor 
may only move to enforce its legal rights against a debtor 
after providing notice electronically. Since CASL requires 
that the creditor’s prior electronic messages to the debtor 
include an unsubscribe mechanism, should the debtor 
“strategically” utilize this mechanism before the creditor’s 
electronic notice is sent, the debtor “can certainly slow—
if not arrest—the triggering of legal enforcement” (JAB, 
at page 13914). According to Mr. Palmer, this would re-
sult in the “frustration of contractual rights” (JAB, at 
page 13914).

[105] I reject the argument raised (or alluded to) by the 
appellant in this regard. Parsons v. Citizens’ Insurance 
Co. of Canada (1881), 7 App. Cas. 96 (Parsons), a foun-
dational case on the scope of the federal trade and com-
merce power, indeed established that subsection 91(2) 
“does not comprehend the power to regulate by legislation 
the contracts of a particular business or trade” (Parsons, at 
page 113; see also Securities Reference, at paragraph 75). 
However, it is clear that CASL’s CEM scheme does not 
regulate the contracts of any particular business or trade. 
The scheme’s effects apply to the exceedingly wide array 
of businesses and trades that participate in e-commerce. 
These effects, in any event, do not include, in any meaning-
ful sense, the regulation of contracts nor the frustration of 
contractual rights.

[104] Abordons brièvement la thèse de l’appelante se-
lon laquelle les dispositions contestées empiètent sur une 
matière de compétence provinciale, car leurs exigences 
quant au consentement [traduction] « ont un effet sur 
les modalités contractuelles » (mémoire de l’appelante 
sur les questions constitutionnelles, au paragraphe 81). 
La nature des effets n’est pas précisée, l’appelante n’ayant 
fourni aucune explication ni analyse étayant cet argu-
ment. La prétention de l’appelante, énoncée en une seule 
phrase, renvoie à une lettre adressée à Industrie Canada 
par Me Philip Palmer, un avocat qui connaît bien la Loi et 
qui a comparu devant le Comité permanent de l’industrie, 
des sciences et de la technologie, chargé de faire rapport 
au Parlement sur la Loi (dossier d’appel conjoint, aux 
pages 13913 et 13914). Dans sa lettre, Me Palmer aborde 
expressément l’obligation pour les MEC de comporter un 
mécanisme d’exclusion. Il présente le scénario hypothé-
tique suivant : un contrat stipule que le créancier ne peut 
exercer ses droits contre un débiteur qu’après lui avoir 
transmis un avis électronique. La Loi oblige les messages 
électroniques antérieurs du créancier au débiteur de com-
porter un mécanisme d’exclusion. Si le débiteur recourait 
de manière « stratégique » à un tel mécanisme avant l’en-
voi de l’avis, le débiteur [traduction] « disposerait d’un 
moyen de ralentir, voire de bloquer, l’exercice des droits » 
du créancier (dossier d’appel conjoint, à la page 13914). 
Selon Me Palmer, il en résulterait [traduction] « la frus-
tration des droits contractuels » (dossier d’appel conjoint, 
à la page 13914).

[105] Je rejette cet argument soulevé (ou évoqué) par 
l’appelante. Suivant l’arrêt Parsons v. Citizens’ Insurance 
Co. of Canada (1881) 7 App. Cas. 96 (Parsons), une dé-
cision de principe sur la portée de la compétence fédérale 
en matière de trafic et de commerce, le paragraphe 91(2) 
[traduction] « ne comprend pas le pouvoir de légiférer 
pour réglementer les contrats d’un échange ou d’un com-
merce en particulier » (Parsons, à la page 113; voir égale-
ment le Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, 
au paragraphe 75). Or, il est manifeste que les dispositions 
sur les MEC de la Loi ne réglementent pas les contrats 
d’un secteur ou d’un commerce en particulier. Ces dispo-
sitions ont des effets sur les secteurs et commerces extrê-
mement variés qui participent au commerce électronique. 
Quoi qu’il en soit, ces effets n’incluent pas véritablement 
la réglementation des contrats ni la frustration des droits 
issus de contrats.
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[106] First, I observe that neither CASL’s unsubscribe 
mechanism requirements nor any other facet of CASL’s 
CEM scheme constrains parties’ freedom to stipulate in 
a contract whatever method of communication or notifi-
cation they wish to take place between them. Secondly, 
frustration of a contract can only be caused “by some-
thing for which neither party was responsible” (Maritime 
National Fish Ltd. v. Ocean Trawlers Ltd., [1935] A.C. 524, 
at page 531, [1935] 3 D.L.R. 12 (P.C.) (Maritime National 
Fish)). In Mr. Palmer’s hypothetical, the debtor, by un-
subscribing from the creditor’s messages and precluding 
notice in the contractually mandated form, created the 
conditions preventing enforcement of the creditor’s con-
tractual rights. The debtor could not then “rely on their 
own default to excuse them from liability under the con-
tract” (Maritime National Fish, at page 531). The debtor 
remains liable and the creditor retains its legally enforce-
able rights under the contract. As Mr. Palmer rightly 
notes, at most, bad-faith use of the unsubscribed mech-
anism by a contracting party could delay enforcement of 
contractual rights—it cannot, however, frustrate contrac-
tual rights nor alter contractual terms. Accordingly, I am 
unpersuaded that CASL intrudes on provincial jurisdic-
tion by interfering with contractual terms.

(ii) Follow-through Effects

[107] One practical consequence or follow-through ef-
fect of the impugned CEM scheme is to regulate the 
transmission of some commercial information that takes 
place entirely within a province. Where this occurs, even 
the narrow aspect of commercial messaging targeted by 
CASL’s CEM scheme may very well lie within provincial 
jurisdiction over property and civil rights or local and pri-
vate matters. This is not, however, fatal to the legislation. 
Regulation of “purely local” messaging, as the appellant 
puts it at paragraph 81 of its constitutional memorandum, 
is merely an incidental or secondary effect of the impugned 
scheme.

[108] Incidental effects are “effects that may be of signif-
icant practical importance but are collateral and second-
ary to the mandate of the enacting legislature” (Canadian 

[106] En premier lieu, signalons que ni les obligations 
quant au mécanisme d’exclusion, ni quelque autre facette 
de la Loi n’empêchent les parties à un contrat d’y préci-
ser toute méthode de communication ou d’avis voulue. En 
deuxième lieu, la frustration d’un contrat ne peut découler 
que [traduction] « d’une cause attribuable à aucune des 
parties » (Maritime National Fish Ltd. v. Ocean Trawlers 
Ltd., [1935] A.C. 524, à la page 531, [1935] 3 D.L.R. 12 
(P.C.) (Maritime National Fish)). Dans le scénario hypo-
thétique présenté par Me Palmer, le débiteur, en s’excluant 
des messages du créancier et en bloquant la transmission 
de l’avis prévu dans le contrat, aurait créé les conditions 
empêchant l’exercice des droits contractuels du créancier. 
Le débiteur ne pourrait alors [traduction] « exciper de 
son propre manquement pour se soustraire à la respon-
sabilité au titre du contrat » (Maritime National Fish, à 
la page 531). Le débiteur est responsable, et le créancier 
conserve les droits que le contrat lui confère. Comme 
Me Palmer le signale à bon droit, tout au plus, le recours de 
mauvaise foi au mécanisme d’exclusion par l’une des par-
ties au contrat serait susceptible de ralentir l’exercice des 
droits contractuels — il ne saurait cependant frustrer ces 
droits ou modifier les modalités d’un contrat. Par consé-
quent, nous ne sommes pas convaincus que la Loi empiète 
sur un domaine de compétence provinciale en modifiant 
les modalités de contrats.

(ii) Effets pratiques

[107] Les dispositions contestées ont notamment pour ef-
fet pratique de réglementer la transmission intraprovinciale 
de renseignements commerciaux. Dans de tels cas, il se 
peut que même l’aspect étroit des messages commerciaux 
visés par les dispositions sur les MEC de la Loi relève de 
la compétence provinciale sur la propriété et les droits 
civils ou sur les matières d’une nature locale ou privée. 
Cependant, ce n’est pas fatal pour la mesure législative. 
La réglementation de messages de nature [traduction] 
« purement locale », comme le fait valoir l’appelante au 
paragraphe 81 de son mémoire sur les questions constitu-
tionnelles, n’est qu’un effet accessoire ou secondaire des 
dispositions contestées.

[108] Par effets accessoires, on entend les « effets de la 
loi qui peuvent avoir une importance pratique significa-
tive mais qui sont accessoires et secondaires au mandat 
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Western Bank, at paragraph 28 citing British Columbia v. 
Imperial Tobacco Canada Ltd., 2005 SCC 49, [2005] 2 
S.C.R. 473, at paragraph 28). Incidental intrusions on pro-
vincial jurisdiction are entirely consonant with the modern 
view of federalism and can be discounted in the division 
of powers analysis (Canadian Western Bank, at para-
graph 29). Indeed, “[t]he ‘pith and substance’ doctrine is 
founded on the recognition that it is in practice impossible 
for a legislature to exercise its jurisdiction over a matter ef-
fectively without incidentally affecting matters within the 
jurisdiction of another level of government” (Canadian 
Western Bank, at paragraph 29). The dominant purpose or 
true nature of legislation, rather than its secondary effects, 
is decisive.

[109] The impugned scheme’s regulation of intraprovin-
cial messaging is incidental to its primary aim of regulat-
ing CEMs that by nature do not respect provincial borders 
and can have a dramatic effect on the national economy. 
Pursuit of this primary aim made the scheme’s regula-
tion of some intraprovincial messaging unavoidable. The 
comments made in General Motors, at pages 692–693, 
by Dickson C.J. with respect to section 31.1 of what was 
then the Combines Investigation Act, R.S.C. 1970, c. C-23 
are equally applicable in this case in light of the practical 
necessities associated with creating a nation-wide CEM 
scheme:

…. In my view, the fact that federal legislation may have 
some ramifications on trade carried on solely within one 
province will not be fatal to the legislation’s validity. 
Every general enactment will necessarily have some lo-
cal impact and it would be absurd to strike down legis-
lation for that reason alone. All of the provisions of the 
Combines Investigation Act are open to application on 
purely intraprovincial transactions. In fact, the Combines 
Investigation Act would not be effective competition leg-
islation if it could not reach intraprovincial activities. The 
simple fact that s. 31.1 can be applied to transactions oc-
curring entirely within a single province does not under-
mine the section’s validity.

de la législature qui a édicté la loi » (Banque canadienne 
de l’Ouest, au paragraphe 28 renvoyant à Colombie-
Britannique c. Imperial Tobacco Canada Ltée, 2005 CSC 
49, [2005] 2 R.C.S. 473, au paragraphe 28). Les intrusions 
incidentes dans des matières de compétence provinciale 
sont tout à fait conformes à la vision moderne du fédéra-
lisme; on peut en faire fi dans l’analayse du partage des 
compétences (Banque canadienne de l’Ouest, au para-
graphe 29). En effet, « [l]a doctrine du “caractère véritable” 
repose sur la reconnaissance de l’impossibilité pratique 
qu’une législature exerce efficacement sa compétence sur 
un sujet sans que son intervention ne touche incidemment à 
des matières relevant de la compétence de l’autre ordre de 
gouvernement » (Banque canadienne de l’Ouest, au para-
graphe 29). Ce qui est déterminant est l’objet dominant ou 
la nature véritable de la loi, et non ses effets secondaires.

[109] La réglementation des messages intraprovinciaux 
constitue un effet accessoire des dispositions contestées, 
dont l’objet primaire consiste à réglementer les MEC qui, 
de par leur nature, ne respectent pas les frontières pro-
vinciales et sont susceptibles d’avoir un effet grave sur 
l’économie nationale. Dans la poursuite de cet objet pri-
maire, il est inévitable que les dispositions contestées ré-
glementent également des messages intraprovinciaux. Les 
remarques du juge en chef Dickson dans l’arrêt General 
Motors, aux pages 692 et 693, au sujet de l’article 31.1 de 
ce qui était à l’époque la Loi relative aux enquêtes sur les 
coalitions, S.R.C. 1970, ch. C-23, s’appliquent également 
à la présente espèce, vu la nécessité sur le plan pratique 
d’un régime national sur les MEC :

[…] À mon avis, le fait qu’une loi fédérale puisse avoir 
des ramifications sur le commerce dans une seule pro-
vince ne sera pas fatal à la validité de cette loi. Toute loi 
générale aura forcément des répercussions locales et il se-
rait absurde d’invalider des lois pour cette seule raison. 
Toutes les dispositions de la Loi relative aux enquêtes sur 
les coalitions peuvent s’appliquer à des opérations pure-
ment intraprovinciales. D’ailleurs, la Loi relative aux en-
quêtes sur les coalitions ne serait pas une loi efficace en 
matière de concurrence si elle ne pouvait viser les activi-
tés intraprovinciales. Le simple fait que l’art. 31.1 puisse 
s’appliquer à des opérations qui se déroulent entièrement 
dans une seule province ne compromet pas la validité de 
l’article.
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[110] Given the purpose and effects of CASL’s CEM 
scheme set out above, the main thrust of the impugned 
scheme is to regulate the public’s ability to send unsolic-
ited CEMs in order to guard against the threats that such 
messages can pose to Canada’s e-economy.

(3) Classification: General Motors Test

[111] Having determined the essential character of the 
impugned provisions, the CEM scheme must now be clas-
sified by reference to the heads of power enumerated in 
the Constitution Act. This Court must determine whether 
CASL’s CEM scheme is, in particular, a valid exercise of 
Parliament’s jurisdiction over general trade and commerce 
affecting Canada as a whole. This field of federal compe-
tency is particularly susceptible to expansive interpretation 
that could threaten the constitutional balance of power 
struck between Canada’s federal and provincial govern-
ments. However, while an overly broad interpretation could 
allow Parliament to run roughshod over provincial powers 
with respect to property and civil rights as well as local 
matters, failure to give meaningful scope to Parliament’s 
jurisdiction over trade and commerce would be equally det-
rimental to the integrity of the Constitution’s institutional 
framework (Securities Reference, at paragraphs 70–74).

[112] To maintain balance between federal and provin-
cial powers, federal jurisdiction over general trade and 
commerce is confined to matters that are “genuinely na-
tional in scope and qualitatively distinct from those falling 
under provincial heads of power relating to local matters 
and property and civil rights” (Securities Reference, at 
paragraph 70). To distinguish such matters from those of 
a more local nature better suited to provincial regulation, 
the jurisprudence has developed a five-factor inquiry.

[113] The five indicia of valid general trade and com-
merce legislation were set out by the Supreme Court in 
General Motors. They are as follows: (i) the impugned 
legislation must be part of a regulatory scheme; (ii) the 

[110] Vu l’objet et les effets des dispositions de la Loi 
sur les MEC décrits plus haut, nous estimons que le carac-
tère véritable de ces dernières consiste à réglementer l’en-
voi des MEC non sollicités en vue d’atténuer les risques 
pour la cyberéconomie canadienne susceptibles de décou-
ler de tels messages.

3) Classification : critère de l’arrêt General Motors

[111] Une fois que le caractère véritable des dispositions 
contestées est établi, il faut ensuite ranger ces dernières 
dans l’un ou l’autre chefs de compétence énumérés dans la 
Loi constitutionnelle de 1867. La Cour doit décider si les 
dispositions sur les MEC, en particulier, représentent un 
exercice valide de la compétence générale du Parlement 
en matière de trafic et de commerce à l’échelle du pays. Ce 
domaine de compétence fédérale est particulièrement sujet 
à une interprétation large susceptible de rompre l’équilibre 
établi par la Constitution entre les matières fédérales et les 
matières provinciales. Or, si une interprétation indûment 
large est susceptible de permettre au Parlement d’empié-
ter sur les champs de compétence provinciale visant la 
propriété et les droits civils ainsi que les matières de na-
ture locale, omettre de donner une portée significative à 
la compétence du Parlement sur le trafic et le commerce 
nuirait tout autant à l’intégrité du cadre constitutionnel 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, aux pa-
ragraphes 70 à 74).

[112] Pour assurer l’équilibre entre les pouvoirs fédéraux 
et les pouvoirs provinciaux, il convient de circonscrire la 
compétence fédérale générale sur le trafic et le commerce 
aux matières « d’une nature véritablement nationale et dif-
férente sur le plan qualitatif de celles qui sont visées par 
les chefs de compétence provinciale intéressant les ma-
tières locales ainsi que la propriété et les droits civils » 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au pa-
ragraphe 70). Pour distinguer ces matières de celles ayant 
une nature locale se prêtant davantage à la réglementation 
provinciale, la jurisprudence a élaboré une analyse com-
portant cinq facteurs.

[113] La Cour suprême énonce dans l’arrêt General 
Motors les cinq indices de validité d’une loi réglemen-
tant le trafic et le commerce ainsi : (i) la mesure législa-
tive contestée doit s’inscrire dans un système général de 
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scheme must be monitored by the continuing oversight of 
a regulatory agency; (iii) the legislation must be concerned 
with trade as a whole rather than with a particular indus-
try; (iv) the legislation should be of a nature that provinces 
jointly or severally would be constitutionally incapable of 
enacting; and (v) the failure to include one or more prov-
inces or localities in a legislative scheme would jeopardize 
the successful operation of the scheme in other parts of the 
country (Kirkbi, at paragraph 17 citing General Motors, at 
page 662).

[114] The five General Motors indicia are hallmarks of a 
valid exercise of Parliament’s general trade and commerce 
power. However, the list of criteria is non-exhaustive, and 
failure to meet all five is not necessarily fatal to federal leg-
islation (Kirkbi, at paragraph 17). As the Supreme Court 
stated in General Motors, the five indicia simply offer a 
“principled way” of conducting the analysis, “a prelimi-
nary check-list of characteristics, the presence of which in 
legislation is an indication of validity under the trade and 
commerce power” (General Motors, at pages 662 and 
663).

[115] The appellant concedes that the impugned CEM 
scheme meets the first two indicia regarding the existence 
of a regulatory scheme under the oversight of a regulatory 
agency (Constitutional Decision, at paragraph 53). I there-
fore proceed to the third step of the test.

(a) General Motors Test (iii) Is the Legislation 
Concerned with Trade as a Whole?

[116] The third General Motors indicium is the legisla-
tion must be concerned with trade as a whole rather than 
with a particular industry. I accept the CRTC’s assess-
ment, at paragraphs 56–57 of its Constitutional Decision, 
that e-commerce has become a pillar of Canada’s national 
economy, one that transcends industries, sectors and cat-
egories of market participants as well as provincial bor-
ders. Email, which is similarly borderless, is integral to 

réglementation; (ii) le système doit faire l’objet d’une 
surveillance constante par un organisme de réglemen-
tation; (iii) la mesure législative doit porter sur le com-
merce dans son ensemble plutôt que sur un secteur en 
particulier; (iv) la mesure doit être d’une nature telle que 
la Constitution n’habiliterait pas les provinces, conjointe-
ment ou séparément, à l’adopter; (v) l’omission d’inclure 
une seule ou plusieurs provinces ou localités dans le sys-
tème législatif compromettrait l’application de ce système 
dans d’autres parties du pays (Kirkbi, au paragraphe 17 
renvoyant à General Motors, à la page 662).

[114] La présence des cinq facteurs énoncés dans l’arrêt 
General Motors indique un exercice valide de la com-
pétence générale du Parlement en matière de trafic et de 
commerce. Toutefois, cette liste n’est pas exhaustive, 
et l’absence d’un facteur n’est pas forcément fatale à la 
mesure législative fédérale (Kirkbi, au paragraphe 17). 
Comme l’affirme la Cour suprême dans l’arrêt General 
Motors, les cinq indices constituent simplement une « fa-
çon ordonnée » d’aborder l’analyse, c’est-à-dire « une 
liste préliminaire de contrôle de caractéristiques dont 
l’existence dans la mesure législative est un indice de sa 
validité en vertu de la compétence en matière [de trafic] et 
de commerce » (General Motors, aux pages 662 et 663).

[115] Comme l’appelante admet que les dispositions sur 
les MEC contestées satisfont aux deux premiers indices 
de validité, à savoir l’appartenance à un système géné-
ral de réglementation faisant l’objet d’une surveillance 
constante par un organisme de réglementation (décision 
sur la constitutionnalité, au paragraphe 53), passons au 
troisième volet de l’analyse.

a) Critère de l’arrêt General Motors (iii) la me-
sure législative porte-t-elle sur le commerce 
dans son ensemble?

[116] Suivant le troisième indice du critère de l’arrêt 
General Motors, la mesure législative doit concerner le 
commerce dans son ensemble et non un secteur en parti-
culier. J’accepte la conclusion du CRTC, énoncée aux pa-
ragraphes 56 et 57 de sa décision sur la constitutionnalité, 
selon laquelle le commerce électronique est devenu un pi-
lier de l’économie nationale, qui transcende les secteurs et 
les catégories de participants au marché économique ainsi 
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the functioning of the e-economy for the reasons stated at 
paragraph 57 of the Constitutional Decision.

[117] Unsolicited emails can carry a number of electronic 
threats, “such as phishing attacks, malware, botnets (mal-
ware that is controlled remotely), identity theft, and online 
scams.” (Constitutional Decision, at paragraph 61). The 
record shows that the potential of CEMs to transmit such 
pernicious contents has both direct and indirect costs on 
businesses, necessitating investments in anti-spam filters 
and other security solutions, giving rise to help desk costs 
and causing lost productivity as well as wasted storage 
and server capacity. Realization of the threats that can ac-
company CEMs would also impair, in a far more drastic 
way, the ability of businesses or individuals—depending 
on the victim of the attack—to use electronic means to 
carry out commercial activities. Unsolicited CEMs, both 
because they are potential vehicles for electronic threats 
and because they are often unwanted and irritating, also 
undermine consumer confidence in e-commerce (Canada, 
Task Force on Spam, Stopping Spam: Creating a stron-
ger, safer Internet, (Ottawa: Industry Canada, May 2005) 
(Task Force on Spam Report); JAB, at page 11905; 
OECD, Directorate for Science, Technology and Industry, 
Committee on Consumer Policy and Committee for 
Information, Computer and Communications Policy, 
Report of the OECD Task Force on Spam: Anti-Spam 
Toolkit of Recommended Policies and Measures, OECD 
Digital Economy Papers No 114, DSTI/CP/ICCP/
SPAM(2005)3/FINAL (April 2006); JAB, at page 12617).

[118] These deleterious effects associated with unso-
licited CEMs threaten e-commerce in Canada. The im-
pugned scheme regulates the sending of unsolicited CEMs 
to defend against these threats. Once it is accepted that 

que les frontières provinciales. Le courriel, qui transcende 
aussi les frontières, est essentiel au fonctionnement de la 
cyberéconomie pour les motifs énoncés au paragraphe 57 
de la décision sur la constitutionnalité.

[117] Les courriels non sollicités sont susceptibles de 
véhiculer des menaces en ligne, « telles que les attaques 
d’hameçonnage, les logiciels malveillants, les réseaux de 
zombies (logiciels malveillants qui sont contrôlés à dis-
tance), les vols d’identité et les escroqueries en ligne » 
(décision sur la constitutionnalité, au paragraphe 61). Le 
dossier révèle que la faculté des MEC de transmettre pa-
reil contenu pernicieux entraîne des coûts directs et indi-
rects pour les entreprises, contraintes d’investir dans des 
solutions de sécurité comme des filtres antipourriel, ce qui 
fait augmenter les frais reliés aux services de dépannage 
informatique, réduit la productivité et accapare la capa-
cité de stockage des données et la capacité des serveurs. 
Si les menaces qu’emportent les MEC se concrétisent, 
la capacité des entreprises et des particuliers — selon 
la victime de l’attaque — d’utiliser des moyens électro-
niques de réaliser des activités commerciales serait éga-
lement sérieusement entravée. Les MEC non sollicités, 
tant parce qu’ils peuvent être un véhicule pour des me-
naces électroniques que parce qu’ils arrivent souvent 
sans qu’on les ait sollicités et qu’ils sont irritants, minent 
la confiance des consommateurs à l’égard du commerce 
électronique (Canada, Groupe de travail sur le pourriel, 
Freinons le pourriel : Créer un Internet plus fort et plus 
sécuritaire (Ottawa : Industrie Canada, mai 2005) (rap-
port du Groupe de travail sur le pourriel); dossier d’ap-
pel conjoint, à la page 11905; OCDE, Direction de la 
Science, de la technologie et de l’innovation, Comité de 
la politique à l’égard des consommateurs et Comité de la 
politique de l’information, de l’informatique et des com-
munications, Rapport du Groupe de réflexion sur le spam 
de l’OCDE : Boîte à outils anti-spam de politiques et me-
sures recommandées, document de l’OCDE sur l’écono-
mie du numérique no 114, DSTI/CP/ICCP/SPAM(2005)3/
FINAL (le 19 mai 2006); dossier d’appel conjoint, à la 
page 12617).

[118] Ces effets délétères des MEC non sollicités nuisent 
au commerce électronique au Canada. Les dispositions 
contestées réglementent l’envoi de MEC non sollicités 
pour contrer de telles menaces. Une fois qu’on accepte 
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e-commerce permeates Canada’s economy and is not 
confined to any specific industry or sector—and I do not 
perceive the appellant as seriously contesting this proposi-
tion—it must follow that the impugned legislation is con-
cerned with trade as a whole and thus satisfies the third 
General Motors indicium.

[119] The appellant, however, draws a parallel between 
CASL’s CEM scheme and the federal securities scheme 
found to be ultra vires Parliament in the Securities 
Reference. Just as the latter act reached into “all aspects of 
contracts for securities within the provinces” and would 
have triggered the “wholesale displacement of provincial 
regulation”, CASL’s CEM scheme, according to the ap-
pellant, “reaches into the day-to-day regulation of mes-
saging, also regulated by provincial consumer protection, 
privacy and marketing laws” (appellant’s constitutional 
memorandum, at paragraph 82).

[120] The appellant’s argument must be rejected, and the 
Securities Reference distinguished from the present case, 
on two grounds. First, unlike the abortive Securities Act 
[Proposed Canadian Securities Act, Order in Council P.C. 
2010-667], the impugned CEM scheme does not engage 
in the detailed regulation of an industry. Secondly, it is not 
clear that the CEM scheme displaces existing provincial 
legislation.

[121] The Securities Act fell outside Parliament’s consti-
tutional purview over general trade and commerce because 
the legislation descended into the day-to-day regulation 
of a specific industry—the securities industry (Securities 
Reference, at paragraph 123). The Supreme Court found 
that the act “would regulate all aspects of contracts for 
securities within the provinces, including all aspects of 
public protection and professional competence within the 
provinces” (Securities Reference, at paragraph 122, em-
phasis in original). The act was thus an “attempt to take 
over regulation of the entirety of the securities trade in 
Canada” (Securities Reference, at paragraph 126).

que le commerce électronique a infiltré l’économie cana-
dienne dans son ensemble, et non un seul secteur — non 
pas que l’appelante conteste sérieusement pareille thèse 
—, il s’ensuit que la loi contestée intéresse le commerce 
dans son ensemble. Il est donc satisfait au troisième indice 
du critère de l’arrêt General Motors.

[119] Or, l’appelante établit un parallèle entre les dispo-
sitions de la Loi sur les MEC et le projet de loi fédéral 
sur les valeurs mobilières dont la Cour suprême, dans le 
Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, a af-
firmé qu’il ne relevait pas de la compétence fédérale. Tout 
comme cette dernière mesure a infiltré [traduction] 
« tous les aspects des contrats sur les valeurs mobilières » 
et aurait « évincé le réglementation provinciale dans son 
ensemble », les dispositions de la Loi sur les MEC « inté-
resse la réglementation courante des messages, qui tombe 
également sous le coup de la législation provinciale en 
matière de protection du consommateur, de la protection 
des renseignements personnels et de marketing » (mé-
moire de l’appelante sur les questions constitutionnelles, 
au paragraphe 82).

[120] Il faut rejeter l’argument de l’appelante et distin-
guer le Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières de 
la présente affaire, et ce pour deux motifs. En premier lieu, 
contrairement à la Loi sur les valeurs mobilières avortée 
[Proposition concernant une loi canadienne intitulée Loi 
sur les valeurs mobilières, décret C.P. 2010-667], les dis-
positions sur les MEC ne réglementent pas un seul secteur 
par le menu. En second lieu, il n’est pas évident que les 
dispositions sur les MEC évincent effectivement la régle-
mentation provinciale.

[121] La Loi sur les valeurs mobilières excédait le pou-
voir général du Parlement en matière de trafic et de com-
merce, parce qu’elle visait la réglementation courante d’un 
secteur en particulier, à savoir le secteur des valeurs mo-
bilières (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, 
au paragraphe 123). Pour citer la Cour suprême, « la Loi 
régirait à l’échelle provinciale tous les aspects des contrats 
portant sur les valeurs mobilières, y compris la protec-
tion du public et la compétence professionnelle dans les 
provinces » (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobi-
lières, au paragraphe 122, italiques dans l’original). La loi 
constituait ainsi une « tentative du gouvernement fédéral 
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[122] The appellant’s analogy between the Securities Act 
and CASL’s CEM scheme is ill suited in this regard. In the 
first place, the impugned CEM scheme does not regulate 
all messaging, but only one specific type—commercial 
messaging. It furthermore targets only a narrow aspect of 
this type of messaging, leaving ample room for provincial 
regulation of CEMs, including in the areas of consumer 
protection, privacy and marketing mentioned by the appel-
lant. Further still, “messaging”, or, more properly, “com-
mercial messaging”, is not a discrete economic industry 
in the same way as the trade in securities. E-commerce 
transcends industries and permeates the economy, mean-
ing that CASL’s CEM scheme regulates a specific aspect 
of many industries, rather than all aspects of a specific in-
dustry, as with the Securities Act. The current inquiry cen-
ters on whether that specific aspect falls within the federal 
domain. The appellant’s strained analogy with the scuttled 
Securities Act does not support, let alone compel, a nega-
tive finding on this question.

[123] In contrast to CEM regulation and CASL, more-
over, securities regulation was an area in which the prov-
inces had been deeply engaged for many years prior to the 
Securities Act. At the time of the Securities Reference, ev-
ery province and territory already possessed its own secu-
rities laws and regulatory agency (Securities Reference, at 
paragraphs 41, 101 and 115). Provinces were required to 
suspend their own securities laws as a prerequisite to join-
ing the federal regime. The effect of the Securities Act was 
therefore to “duplicate and displace the existing provincial 
and territorial securities regimes, replacing them with a 
new federal regulatory scheme” (Securities Reference, 
at paragraph 106). In contrast, as the CRTC noted at 
paragraphs 46 and 66 of its Constitutional Decision, 
no pre-CASL provincial legislation existed addressing 
the sending of unsolicited CEMs and related e-threats. 
Accordingly, displacement of provincial legislation is 

de réglementer tout le commerce des valeurs mobilières 
au Canada » (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobi-
lières, au paragraphe 126).

[122] L’analogie établie par l’appelante entre la Loi sur 
les valeurs mobilières et les dispositions de la Loi sur les 
MEC ne convient pas. Premièrement, les dispositions 
contestées réglementent non pas tous les messages, mais 
seuls certains types, à savoir les messages commerciaux. 
Deuxièmement, elles ne visent qu’un aspect limité de ce 
type de messages, ce qui laisse amplement de jeu aux pro-
vinces pour réglementer les MEC, notamment à l’égard des 
aspects mentionnés par l’appelante que sont la protection 
des consommateurs, la protection des renseignements per-
sonnels et le marketing. Troisièmement, les « messages » 
ou, plus précisément, les « messages commerciaux » ne 
constituent pas un secteur économique distinct comme 
c’était le cas pour le marché des valeurs mobilières. Le 
commerce électronique transcende les secteurs et a infiltré 
tous les domaines de l’économie. Ainsi, les dispositions de 
la Loi sur les MEC réglemente un aspect en particulier de 
nombreux secteurs, et non pas tous les aspects d’un seul 
secteur, comme c’était le cas de la Loi sur les valeurs mo-
bilières. L’analyse actuelle consiste à décider si cet aspect 
relève d’un champ de compétence fédérale. L’analogie 
bancale avec la Loi sur les valeurs mobilières, dont le pro-
jet a été abandonné, n’étaye pas, et emporte encore moins, 
une réponse négative à cette question.

[123] En outre, les provinces avaient consacré d’énormes 
efforts pendant de nombreuses années avant la Loi sur 
les valeurs mobilières à la réglementation des valeurs 
mobilières, ce qui n’est pas le cas de la réglementation 
des MEC et de la Loi. Au moment du Renvoi relatif à la 
Loi sur les valeurs mobilières, chaque province et terri-
toire possédait déjà sa propre législation sur les valeurs 
mobilières et son propre organisme de réglementation 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au pa-
ragraphes 41, 101 et 115). Il aurait fallu, pour adhérer au 
régime fédéral, que les provinces suspendent l’application 
de leurs lois. La Loi sur les valeurs mobilières aurait eu 
pour effet « de dédoubler et d’évincer les régimes provin-
ciaux et territoriaux de réglementation des valeurs mobi-
lières actuels, pour les remplacer par un nouveau régime 
de réglementation fédéral » (Renvoi relatif à la Loi sur 
les valeurs mobilières, au paragraphe 106). En revanche, 
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not a factor in the present case as it was in the Securities 
Reference. The appellant’s failure to point to any specific 
examples of displacement belies its attempt to analogize 
between the Securities Act’s “wholesale displacement of 
provincial regulation” and the effects of CASL (appel-
lant’s constitutional memorandum, at paragraph 82).

(b) General Motors Test (iv) Are the Provinces 
Incapable of Enacting the Legislation?

[124] The fourth indicium of valid general trade and 
commerce legislation is that the provinces, jointly or sev-
erally, would be constitutionally incapable of enacting it. I 
find CASL’s CEM scheme satisfies this indicium as well. 
It may be that the provinces, acting in concert, possess the 
constitutional capacity to enact uniform legislation regu-
lating unsolicited CEMs. However, as the CRTC recog-
nized at paragraph 70 of its Constitutional Decision, there 
can be no assurance that the provinces could address these 
issues on a sustained basis because the provinces retain 
the unfettered ability of resiling from any interprovincial 
scheme. The Supreme Court’s rationale for the provinces’ 
inability to achieve the national aims of the federal secu-
rities scheme in the Securities Reference applies equally 
with respect to CASL: “[t]he provinces’ inherent prerog-
ative to resile from an interprovincial scheme … limits 
their constitutional capacity to achieve the truly national 
goals of the proposed federal Act” (Securities Reference, 
at paragraph 120). The provinces’ sovereignty with re-
spect to future legislative action makes CASL’s CEM 
scheme “qualitatively different from what the provinces, 
acting alone or in concert, could achieve” (Securities 
Reference, at paragraph 121).

comme le fait remarquer le CRTC aux paragraphes 46 et 
66 de sa décision sur la constitutionnalité, aucune législa-
tion provinciale régissant l’envoi de MEC non sollicités et 
les menaces en ligne connexes ne précède l’adoption de 
la Loi. Par conséquent, l’évincement de la législation pro-
vinciale existante ne joue pas en l’espèce comme il jouait 
dans le Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières. 
L’absence d’exemples concrets d’évincement contredit 
l’analogie invoquée par l’appelante entre l’effet de la Loi 
sur les valeurs mobilières [traduction] « évinçant l’en-
semble de la réglementation provinciale sur les valeurs 
mobilières » et ceux de la Loi (mémoire de l’appelante 
sur les questions constitutionnelles, au paragraphe 82).

b) Critère de l’arrêt General Motors (iv) Les pro-
vinces sont-elles incapables de légiférer?

[124] Suivant le quatrième indice de validité d’une loi 
relevant du pouvoir général en matière de trafic et de 
commerce, la Constitution n’habiliterait pas les provinces, 
conjointement ou séparément, à l’adopter. J’estime que 
les dispositions de la Loi sur les MEC satisfont également 
à ce critère. Il se peut que la Constitution habilite les pro-
vinces à adopter de concert une loi uniforme réglementant 
les MEC non sollicités. Or, comme le reconnaît le CRTC 
au paragraphe 70 de sa décision sur la constitutionnalité, 
rien ne garantit que les provinces pourraient traiter à long 
terme de telles questions, car elles conservent la possibi-
lité de retirer leur adhésion à tout régime interprovincial. 
Le raisonnement avancé par la Cour suprême dans le 
Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières — quant 
à l’incapacité des provinces de réaliser les objectifs na-
tionaux visés par un régime fédéral de valeurs mobilières 
— s’applique tout autant à la Loi en l’espèce : « [l]a pré-
rogative inhérente à toute province de refuser d’adhérer à 
un régime interprovincial […] limite, sur le plan consti-
tutionnel, la faculté de chacune de réaliser les objectifs 
véritablement nationaux de la loi fédérale proposée » 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au pa-
ragraphe 120). La souveraineté des provinces en matière 
d’action législative future fait que les dispositions de la 
Loi sur les MEC « diff[èrent], du point de vue qualita-
tif, du fruit d’une action provinciale concertée ou non » 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au 
paragraphe 121).
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(c) General Motors Test (v) Would a Province’s 
Failure to Join Jeopardize the Scheme?

[125] The final General Motors indicium is that the 
failure to include one or more provinces in the legisla-
tive scheme would jeopardize its successful operation 
in other parts of the country. I am mindful, here, of the 
Supreme Court’s direction in the Securities Reference that 
this factor “should not be read as introducing an inquiry 
into what would be the best resolution in terms of pol-
icy” and “[t]he test is not which jurisdiction — federal or 
provincial — is thought to be best placed to legislate re-
garding the matter in question” (Securities Reference, at 
paragraph 90). Rather, the focus of the inquiry remains on 
determining whether the matters in question “are essential 
in the national interest, transcend provincial interests and 
are truly national in importance and scope” (Securities 
Reference, at paragraph 90). I find the regulation of unso-
licited CEMs is such a matter.

[126] When it comes to the genuinely national goals of 
safeguarding the digital economy from electronic threats 
that could easily emanate from, and visit their deleterious 
effects on, any place in the country, federal regulation is 
essential. If one province were to have more lenient laws 
respecting unsolicited CEMs, spammers using cloud com-
puting or other methods could easily arrange to dissem-
inate their CEMs from servers located in that province 
(JAB, at page 11414). This would fundamentally handicap 
any interprovincial scheme aimed at guarding Canada’s 
e-economy from the online threats associated with unso-
licited CEMs. In this way, a federal regime, such as the 
impugned CEM scheme, is “qualitatively different from a 
voluntary interprovincial scheme” (Securities Reference, 
at paragraph 123).

[127] The rationale for federal legislation on spam mir-
rors the justification for federal regulation of competition 

c) Critère de l’arrêt General Motors (v) l’omission 
d’inclure une province compromettrait-elle le 
système?

[125] Selon le dernier indice du critère de l’arrêt General 
Motors, l’absence d’une ou de plusieurs provinces du 
régime légal compromet-elle l’application de ce dernier 
dans d’autres parties du pays? Je rappelle ici les directives 
données par la Cour suprême dans le Renvoi relatif à la 
Loi sur les valeurs mobilières, suivant lesquelles « il ne 
faut pas considérer que ce critère a pour effet d’obliger 
le tribunal à se demander quelle politique constitue le 
choix optimal » et « [i]l ne s’agit pas de déterminer quel 
ordre de gouvernement — fédéral ou provincial — est 
considéré comme étant le mieux placé pour légiférer en 
la matière » (Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mo-
bilières, au paragraphe 90). L’analyse doit plutôt porter 
sur la question de savoir si les matières en question « sont 
essentiel[le]s dans l’intérêt national, transcendent les inté-
rêts provinciaux et revêtent une importance et une portée 
véritablement nationales » (Renvoi relatif à la Loi sur les 
valeurs mobilières, au paragraphe 90). À mon avis, la ré-
glementation des MEC non sollicités ressortit à de telles 
matières.

[126] En ce qui a trait à l’objectif véritablement natio-
nal qu’est la protection de la cyberéconomie des menaces 
en ligne susceptibles d’émaner de toute localité au pays 
ou d’avoir des effets délétères sur toute localité, la régle-
mentation fédérale s’impose. Si une province adoptait des 
lois plus laxes qu’une autre sur les MEC non sollicités, les 
expéditeurs de pourriels pourraient facilement, par le tru-
chement de l’infonuagique ou d’autres méthodes, trans-
mettre leurs MEC à partir de serveurs situés dans cette 
province (dossier d’appel conjoint, à la page 11414). Tout 
régime interprovincial voué à la protection de la cyberé-
conomie canadienne contre les menaces que présentent 
les MEC non sollicités serait alors fondamentalement 
entravé. Ainsi, un régime fédéral, comme les dispositions 
sur les MEC contestées, « différerait, au plan qualitatif, 
d’un régime interprovincial à participation volontaire » 
(Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au 
paragraphe 123).

[127] La justification qui sous-tend la législation fé-
dérale régissant les pourriels est la même que celle qui 
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endorsed by the Supreme Court in General Motors. Any 
corporation “has the capacity to ‘walk across’ provincial 
boundaries in order to buy or sell, lend or borrow, hire or 
fire”, meaning there is a virtual “absence of artificial im-
pediments” with respect to competition. Consequently, 
“the market for goods and services is competitive on a 
national basis, and provincial legislation cannot be an 
effective regulator” (General Motors, at page 679). The 
artificial impediments of provincial borders are similarly 
irrelevant when speaking of the internet, email, and the 
digital economy. In fact, relative to corporations, spam-
mers may enjoy an even greater facility for transcending 
provincial borders in order to conduct their activities. In 
these circumstances, provincial legislation is simply inade-
quate to the task of regulating unsolicited CEMs.

[128] Finally, I wish to briefly address the appellant’s 
assertion that “CASL’s field of regulation lacks the ‘sin-
gleness, distinctiveness and indivisibility that clearly 
distinguish it from matters of provincial concern’”, and 
the appellant’s criticism of the CRTC for bypassing this 
analysis (appellant’s constitutional memorandum, at para-
graph 82, note 116). The test cited by the appellant is the 
test for assessing whether an issue qualifies as a matter of 
national concern under the national concern doctrine of 
Parliament’s peace, order and good government (POGG) 
power (R. v. Crown Zellerbach Canada Ltd., [1988] 1 
S.C.R. 401 [at pages 432–433], (1988), 49 D.L.R. (4th) 
161, at page 184). Parliament’s POGG power is not the 
basis on which the respondent has argued the validity of 
CASL’s CEM scheme. In the context of Parliament’s 
power over general trade and commerce, the question 
of whether matters are “genuinely national in scope and 
qualitatively distinct from those falling under provincial 
heads of power” [Securities Reference, at paragraph 70] 
is assessed through the five General Motors indicia of 
validity—a test tailored to assess validity under this par-
ticular head of power (General Motors, at pages 678 and 
680; Kirkbi, at paragraph 16; Securities Reference, at para-
graph 109). The appellant’s allusion to the national concern 
test is misguided, and the CRTC did not err in eschewing 
this analysis.

sous-tendait la réglementation fédérale de la concurrence 
et que la Cour suprême a acceptée dans l’arrêt General 
Motors. Une société « peut traverser les frontières pro-
vinciales pour acheter ou vendre, prêter ou emprunter, en-
gager ou congédier », c’est-à-dire qu’il y a à toutes fins 
utiles « absence de barrières artificielles » en matière de 
concurrence. Par conséquent, « le marché des biens et des 
services est concurrentiel à l’échelle nationale et les lois 
provinciales ne peuvent servir de mécanisme de régle-
mentation efficace » (General Motors, à la page 679). Les 
barrières artificielles que sont les frontières provinciales 
ne jouent pas non plus lorsqu’il est question de l’internet, 
du courriel et de la cyberéconomie. En fait, il est peut-être 
plus facile encore pour les expéditeurs de pourriels que 
pour les sociétés de traverser les frontières provinciales 
pour mener leurs activités. Dans de telles circonstances, la 
législation provinciale n’est tout simplement pas à la hau-
teur lorsqu’il s’agit de réglementer les MEC non sollicités.

[128] Enfin, abordons l’hypothèse de l’appelante se-
lon laquelle [traduction] « le champ que réglemente 
la Loi est dépourvu des aspects uniques, distincts et in-
divisibles qui le distinguent manifestement des matières 
de compétence provinciale » et sa critique à l’égard du 
CRTC pour avoir fait fi d’une telle analyse (mémoire de 
l’appelante sur les questions constitutionnelles, aux pa-
ragraphe 82, note 116). Le critère avancé par l’appelante 
sert à décider si une question a un intérêt national et re-
lève du pouvoir conféré au Parlement en matière de paix, 
d’ordre et de bon gouvernement (R. c. Crown Zellerbach 
Canada Ltd., [1988] 1 R.C.S. 401 [aux pages 432–433], 
1988 CanLII 63). L’intimé n’a pas invoqué les pouvoirs 
du Parlement en matière de paix, d’ordre et de bon gou-
vernement pour défendre la validité des dispositions de la 
Loi sur les MEC. En ce qui a trait à la compétence géné-
rale du Parlement sur le trafic et le commerce, la question 
de savoir si les matières sont « d’une nature véritablement 
nationale et différente sur le plan qualitatif de celles qui 
sont visées par les chefs de compétence provinciale » 
[Renvoi relatif à la Loi sur les valeurs mobilières, au pa-
ragraphe 70] est examinée à la lumière des cinq indices 
de validité énoncés dans l’arrêt General Motors — un 
critère établi expressément pour déterminer si une loi re-
lève de ce chef de compétence — (General Motors, aux 
pages 678 et 680; Kirkbi, au paragraphe 16; Renvoi relatif 



[2021] 1 R.C.F. 6773510395 CANADA INC. c. CANADA (PROCUREUR GENERAL)

[129] Based on the above, I find CASL’s CEM scheme is 
a valid exercise of Parliament’s power over general trade 
and commerce affecting Canada as a whole pursuant to 
the second branch of subsection 91(2) of the Constitution 
Act.

B. Is CASL’s Infringement of Paragraph 2(b) of the 
Charter Justified under Section 1?

[130] In the normal course, a paragraph 2(b) Charter 
analysis begins by determining whether the activity in 
question constitutes expression for the purposes of para-
graph 2(b) by either conveying meaning or attempting to 
do so. It must then be determined whether the impugned 
law restricts that expression (R. v. Sharpe, 2001 SCC 2, 
[2001] 1 S.C.R. 45 (Sharpe), at paragraphs 147–148). 
However, the respondent concedes that CEMs fall within 
the scope of activity protected under paragraph 2(b), 
that the purpose of the impugned provisions is to restrict 
that activity and that the impugned provisions there-
fore infringe freedom of expression guaranteed by para-
graph 2(b) of the Charter (respondent’s constitutional 
memorandum, at paragraphs 34–35). This concession is 
reasonable given the well-established view that commer-
cial expression warrants constitutional protection (see, for 
example, Sharpe, at paragraphs 143–144; R. v. Guignard, 
2002 SCC 14, [2002] 1 S.C.R. 472 (Guignard), at para-
graph 21; Ford v. Quebec (Attorney General), [1988] 2 
S.C.R. 712, (1988), 54 D.L.R. (4th) 577 (Ford); Irwin Toy 
Ltd. v. Quebec (Attorney General), [1989] 1 S.C.R. 927, 
at page 971, (1989), 58 D.L.R. (4th) 577 (Irwin Toy)). I 
therefore proceed straight to the section 1 analysis.

[131] As a preliminary matter, section 1 requires that 
a limit on a Charter right or freedom be “prescribed by 
law”. Next, it must be determined whether the objective 
of the impugned measures is pressing and substantial, or, 
in other words, sufficiently important to warrant limiting 

à la Loi sur les valeurs mobilières, au paragraphe 109). 
L’appelante fait allusion à tort à la théorie de l’intérêt na-
tional. Le CRTC n’a donc pas fait erreur en faisant fi de 
cette analyse.

[129] Vu ce qui précède, je conclus que les dispositions 
de la Loi sur les MEC représentent un exercice valide du 
pouvoir général en matière de trafic et de commerce du 
Parlement qui touche le Canada dans son ensemble et est 
visé par le second volet du paragraphe 91(2) de la Loi 
constitutionnelle de 1867.

B. L’infraction à l’alinéa 2b) de la Charte est-elle justi-
fiée au regard de l’article premier?

[130] Habituellement, pour effectuer une analyse fon-
dée sur l’alinéa 2b) de la Charte, il faut commencer par 
déterminer si l’activité en question constitue de l’expres-
sion au sens de l’alinéa 2b) de la Charte, c’est-à-dire si 
elle consiste à transmettre un message ou à tenter de le 
faire. Il faut ensuite déterminer si la disposition contes-
tée restreint cette expression (R. c. Sharpe, 2001 CSC 2, 
[2001] 1 R.C.S. 45 (Sharpe), au paragraphes 147 et 148). 
Cela dit, l’intimé reconnaît que les MEC constituent une 
activité protégée par l’alinéa 2b), que l’objet des dispo-
sitions contestées consiste à restreindre cette activité et 
que les dispositions contestées par conséquente portent at-
teinte à la liberté d’expression garantie par l’alinéa 2b) de 
la Charte (mémoire de l’intimé sur les questions consti-
tutionnelles, aux paragraphes 34 et 35). Cette concession 
est raisonnable étant donné le point de vue bien établi 
selon lequel l’expression commerciale est constitution-
nellement protégée (voir par exemple les arrêts Sharpe, 
aux paragraphes 143 et 144; R. c. Guignard, 2002 CSC 
14, [2002] 1 R.C.S. 472 (Guignard), au paragraphe 21; 
Ford c. Québec (Procureur général), [1988] 2 R.C.S. 
712, 1988 CanLII 19 (Ford); Irwin Toy Ltd. c. Québec 
(Procureur général), [1989] 1 R.C.S. 927, à la page 971, 
1989 CanLII 87 (Irwin Toy)). Par conséquent, je passerai 
directement à l’analyse fondée sur l’article premier.

[131] À titre préliminaire, l’analyse fondée sur l’article 
premier exige que la restriction du droit ou de la liberté ga-
rantis par la Charte soit apportée « par une règle de droit ». 
Ensuite, il faut déterminer si les mesures contestées ont 
un objectif urgent et réel ou, en d’autres mots, un objectif 
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a Charter right. The three prongs of the proportionality 
analysis then require (1) a rational connection between the 
restricting measures and the measures’ objective; (2) that 
the impugned measures impair the right or freedom as 
little as possible; and (3) overall proportionality between 
the benefits of the impugned measures and the deleteri-
ous effects to which they give rise (R. v. Oakes, [1986] 1 
S.C.R. 103, (1986), 26 D.L.R. (4th) 200 (Oakes); Dagenais 
v. Canadian Broadcasting Corp., [1994] 3 S.C.R. 835, 
(1994), 120 D.L.R. (4th) 12; Thomson Newspapers Co. v. 
Canada (Attorney General), [1998] 1 S.C.R. 877, (1998), 
159 D.L.R. (4th) 385 (Thomson Newspapers 1998)).

(1) Is the Limit “Prescribed by Law”?

[132] The analysis of whether a limitation is “prescribed 
by law” has two elements: the limit must be a duly enacted 
“law”, and it must be “prescribed”, meaning the law must 
be sufficiently precise and accessible (Greater Vancouver 
Transportation Authority v. Canadian Federation of 
Students, 2009 SCC 31, [2009] 2 S.C.R. 295 (Vancouver 
Transportation Authority), at paragraph 50).

[133] The preceding division of powers analysis es-
tablished that CASL was validly enacted by Parliament 
pursuant to the general trade and commerce power under 
subsection 91(2) of the Constitution Act. CASL is there-
fore duly enacted law.

[134] Next, it must be determined whether CASL is suf-
ficiently precise to meet the “prescribed” requirement. 
The purpose of this requirement is twofold. First, it allows 
people subject to the law to know what the law prohibits 
so they can regulate their conduct accordingly. Secondly, 
precise laws provide guidance with respect to their en-
forcement and thereby limit arbitrary government action 
(Vancouver Transportation Authority, at paragraph 50). 
The Charter-limiting measure must present an intelligible 
standard to both the public and those charged with apply-
ing the law.

suffisamment important pour justifier la restriction d’un 
droit garanti par la Charte. Les trois volets de l’analyse de 
la proportionnalité à effectuer ensuite sont les suivants : 
1) il doit y avoir un lien rationnel entre les mesures res-
trictives et l’objectif des mesures; 2) les mesures contes-
tées doivent porter le moins possible atteinte au droit ou 
à la liberté en question; 3) il doit y avoir dans l’ensemble 
proportionnalité entre les avantages apportés par les me-
sures contestées et les effets préjudiciables qui en dé-
coulent (R. c. Oakes, [1986] 1 R.C.S. 103, 1986 CanLII 46 
(Oakes); Dagenais c. Société Radio-Canada, [1994] 3 
R.C.S. 835, 1994 CanLII 39; Thomson Newspapers Co. 
c. Canada (Procureur général), [1998] 1 R.C.S. 877, 1998 
CanLII 829 (Thomson Newspapers 1998)).

1) La liberté est-elle restreinte « par une règle de 
droit »?

[132] L’analyse applicable à la question de savoir si une 
restriction est apportée « par une règle de droit » comporte 
deux volets : la restriction doit constituer une règle de 
droit adoptée en bonne et due forme, et elle doit être suf-
fisamment précise et accessible pour constituer une règle 
de droit (Greater Vancouver Transportation Authority c. 
Fédération canadienne des étudiantes et étudiants, 2009 
CSC 31, [2009] 2 R.C.S. 295 (Vancouver Transportation 
Authority), au paragraphe 50).

[133] L’analyse sur le partage des compétences effectuée 
plus haut a montré que le législateur a adopté la Loi de 
manière légitime au titre de son pouvoir en matière de 
réglementation du trafic et du commerce prévu au para-
graphe 91(2) de la Loi constitutionnelle de 1867. La Loi a 
donc été adoptée en bonne et due forme.

[134] Ensuite, il faut déterminer si la Loi est suffisam-
ment précise pour satisfaire au second volet de l’analyse. 
L’exigence de ce second volet vise un double objectif. 
En premier lieu, elle permet aux personnes visées par 
la règle de droit de savoir ce que celle-ci interdit pour 
qu’elles puissent ajuster leur conduite en conséquence. 
En deuxième lieu, la précision donne des indications sur 
la façon dont la règle de droit doit être appliquée, ce qui 
fait obstacle aux mesures arbitraires de l’État (Vancouver 
Transportation Authority, au paragraphe 50). La dispo-
sition restreignant une liberté ou un droit garantis par la 
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[135] The case law makes clear that “a liberal approach 
to the precision requirement” is appropriate and “the stan-
dard is not an onerous one” (Vancouver Transportation 
Authority, at paragraph 54; Osborne v. Canada (Treasury 
Board), [1991] 2 S.C.R. 69, at pages 94–97, (1991), 82 
D.L.R. (4th) 321 (Osborne)). An impugned law will not 
fail this stage unless it “is so obscure as to be incapable of 
interpretation with any degree of precision using the ordi-
nary tools” (Osborne, at page 94).

[136] A corollary to the requirement that laws be suf-
ficiently precise is that laws must not be impermissi-
bly vague. The doctrine of vagueness was discussed by 
the Supreme Court in R. v. Nova Scotia Pharmaceutical 
Society, [1992] 2 S.C.R. 606, (1992), 93 D.L.R. (4th) 36 
(Nova Scotia Pharmaceutical Society). The Court stated at 
paragraph 38 [at page 630 S.C.R.] that only a law exhibit-
ing “the most serious degree of vagueness” would fail the 
“limit prescribed by law” hurdle. The Court described an 
unconstitutionally vague law at paragraph 64 in the fol-
lowing terms [at pages 639–640 of S.C.R.]:

 A vague provision does not provide an adequate basis 
for legal debate, that is, for reaching a conclusion as to its 
meaning by reasoned analysis applying legal criteria. It 
does not sufficiently delineate any area of risk, and thus 
can provide neither fair notice to the citizen nor a limita-
tion of enforcement discretion. Such a provision is not 
intelligible, to use the terminology of previous decisions 
of this court, and therefore it fails to give sufficient indica-
tions that could fuel a legal debate. It offers no grasp to the 
judiciary. This is an exacting standard….

[137] With these principles in mind, I now turn to the 
impugned legislation. The appellant argues that CASL’s 
key definitions are open-ended and fail to delineate a le-
gal zone of risk (appellant’s constitutional memorandum, 
at paragraph 40). The appellant implicates two of CASL’s 
defined terms in particular: “commercial activity” in 

Charte doit être présentée de façon intelligible tant pour le 
public que pour les agents chargés de son application.

[135] La jurisprudence établit clairement qu’il convient 
d’interpréter « l’obligation de précision de manière li-
bérale » et que « la norme n’est pas stricte » (Vancouver 
Transportation Authority, au paragraphe 54; Osborne 
c. Canada (Conseil du Trésor), [1991] 2 R.C.S. 69, aux 
pages 94 à 97, 1991 CanLII 60 (Osborne)). La règle de 
droit contestée ne sera invalidée à cette étape que si elle est 
« si obscur[e] que les méthodes ordinaires ne permettent 
pas de lui donner une interprétation le moindrement 
exacte » (Osborne, à la page 94).

[136] Le pendant de l’obligation voulant que les règles 
de droit soient suffisamment précises est que celles-ci ne 
peuvent pas être d’une imprécision inacceptable. Le prin-
cipe de l’imprécision a été examiné par la Cour suprême 
du Canada dans l’arrêt R. c. Nova Scotia Pharmaceutical 
Society, [1992] 2 R.C.S. 606, 1992 CanLII 72 (Nova 
Scotia Pharmaceutical Society). La Cour y a déclaré au 
paragraphe 38 [aux pages 630 et 631 du R.C.S.] que seule 
la disposition présentant le « degré le plus grave de l’im-
précision » ne satisferait pas à l’exigence de la « restric-
tion prescrite “par une règle de droit” ». La Cour a décrit 
ce en quoi consiste une disposition inconstitutionnelle-
ment imprécise au paragraphe 64, dans les termes ci-après 
[aux pages 639 et 640 du R.C.S.] :

 Une disposition imprécise ne constitue pas un fonde-
ment adéquat pour un débat judiciaire, c’est-à-dire pour 
trancher quant à sa signification à la suite d’une analyse 
raisonnée appliquant des critères juridiques. Elle ne dé-
limite pas suffisamment une sphère de risque et ne peut 
donc fournir ni d’avertissement raisonnable aux citoyens 
ni de limitation du pouvoir discrétionnaire dans l’applica-
tion de la loi. Une telle disposition n’est pas intelligible, 
pour reprendre la terminologie de la jurisprudence de notre 
Cour, et ne donne par conséquent pas suffisamment d’in-
dication susceptible d’alimenter un débat judiciaire. Elle 
ne donne aucune prise au pouvoir judiciaire. C’est là une 
norme exigeante […]

[137] Avec ces principes à l’esprit, je me pencherai 
maintenant sur les dispositions contestées. L’appelante 
soutient que des définitions essentielles de la Loi sont ou-
vertes et n’établissent pas de zone légale de risque (mé-
moire de l’appelante sur les questions constitutionnelles, 
au paragraphe 40). L’appelante vise en particulier deux 
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subsection 1(1) and “CEM” in subsection 1(2) (appellant’s 
constitutional memorandum at, paragraphs 39 and 42). 
These provisions are reproduced below:

Definitions

1(1) The following definitions apply in this Act.

commercial activity means any particular transaction, act 
or conduct or any regular course of conduct that is of a 
commercial character, whether or not the person who car-
ries it out does so in the expectation of profit, other than 
any transaction, act or conduct that is carried out for the 
purposes of law enforcement, public safety, the protection 
of Canada, the conduct of international affairs or the de-
fence of Canada.

…

electronic message means a message sent by any means 
of telecommunication, including a text, sound, voice or 
image message.

…

Meaning of commercial electronic message

(2) For the purposes of this Act, a commercial electronic 
message is an electronic message that, having regard to the 
content of the message, the hyperlinks in the message to 
content on a website or other database, or the contact in-
formation contained in the message, it would be reasonable 
to conclude has as its purpose, or one of its purposes, to 
encourage participation in a commercial activity, including 
an electronic message that

(a) offers to purchase, sell, barter or lease a product, 
goods, a service, land or an interest or right in land;

(b) offers to provide a business, investment or gaming 
opportunity;

(c) advertises or promotes anything referred to in para-
graph (a) or (b); or

(d) promotes a person, including the public image of a 
person, as being a person who does anything referred to 
in any of paragraphs (a) to (c), or who intends to do so.

des termes définis dans la Loi : « activité commerciale » 
au paragraphe 1(1) et « message électronique commer-
cial » au paragraphe 1(2) (mémoire de l’appelante sur les 
questions constitutionnelles, aux paragraphes 39 et 42). 
Ces dispositions sont reproduites ci-dessous :

Définitions

1(1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi.

activité commerciale Tout acte isolé ou activité régulière 
qui revêt un caractère commercial, que la personne qui 
l’accomplit le fasse ou non dans le but de réaliser un pro-
fit, à l’exception de tout acte ou activité accompli à des 
fins d’observation de la loi, de sécurité publique, de pro-
tection du Canada, de conduite des affaires internationales 
ou de défense du Canada.

[…]

message électronique Message envoyé par tout moyen de 
télécommunication, notamment un message textuel, so-
nore, vocal ou visuel.

[…]

Message électronique commercial

(2) Pour l’application de la présente loi, est un message 
électronique commercial le message électronique dont il 
est raisonnable de conclure, vu son contenu, le contenu de 
tout site Web ou autre banque de données auquel il donne 
accès par hyperlien ou l’information qu’il donne sur la 
personne à contacter, qu’il a pour but, entre autres, d’en-
courager la participation à une activité commerciale et, 
notamment, tout message électronique qui, selon le cas :

a) comporte une offre d’achat, de vente, de troc ou de 
louage d’un produit, bien, service, terrain ou droit ou 
intérêt foncier;

b) offre une possibilité d’affaires, d’investissement ou 
de jeu;

c) annonce ou fait la promotion d’une chose ou possibi-
lité mentionnée aux alinéas a) ou b);

d) fait la promotion d’une personne, y compris l’image 
de celle-ci auprès du public, comme étant une personne 
qui accomplit — ou a l’intention d’accomplir — un des 
actes mentionnés aux alinéas a) à c)
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[138] I begin with the definition of CEM in subsec-
tion 1(2). The definition of CEM rests on two subconcepts. 
First, a CEM is an electronic message. Subsection 1(1) de-
fines electronic message as “a message sent by any means 
of telecommunication, including a text, sound, voice or 
image message.” This definition confirms what the aver-
age person would expect the term “electronic message” to 
include: email, text message and any other text, sound or 
voice-based message conveyed via any of the diverse so-
cial media and instant messaging platforms that function 
electronically. Subsection 6(8) clarifies that telephone calls 
and voicemail are not included in this definition. The ap-
pellant does not appear to take issue with this aspect of the 
definition of CEM.

[139] Cutting through the nuance of subsection 1(2), the 
second key component of a CEM is that it encourages 
participation in a commercial activity. Like “electronic 
message”, “commercial activity” is also defined in sub-
section 1(1). This definition indicates that “activity” in-
cludes any transaction, act or conduct. The definition also 
clarifies that “commercial” activities are not limited to ac-
tivities where there is an expectation of profit. Although 
the definition does not shed additional light on the mean-
ing of “commercial”, this does not render the definition of 
“commercial activity” or “CEM” impermissibly vague.

[140] “Commercial” is not a word unfamiliar to the aver-
age person. The Oxford English Dictionary defines the ad-
jective “commercial” as “engaged in commerce; trading.” 
The noun “commerce” is, in turn, defined as follows:

1.a. Exchange between men of the products of nature 
or art; buying and selling together; trading; exchange of 
merchandise, esp. as conducted on a large scale between 
different countries or districts; including the whole of the 
transactions, arrangements, etc., therein involved.

(SOURCE: Oxford English Dictionary, (last visited 
May 13, 2020) online: www.oed.com)

[138] Commençons par la définition de MEC énon-
cée au paragraphe 1(2). Cette définition repose sur deux 
concepts sous-jacents. D’abord, un MEC est un message 
électronique. Au paragraphe 1(1), le message électronique 
est défini ainsi : « Message envoyé par tout moyen de té-
lécommunication, notamment un message textuel, sonore, 
vocal ou visuel ». Cette définition inclut ce que la per-
sonne moyenne s’attendrait à y trouver : les courriels, les 
messages textes et toute autre forme de message textuel, 
ainsi que les messages sonores ou vocaux transmis par 
n’importe laquelle des différentes plateformes de média 
social ou de messagerie instantanée qui fonctionne élec-
troniquement. Le paragraphe 6(8) vient préciser que les 
appels téléphoniques et les messageries vocales sont ex-
clus de cette définition. L’appelante ne semble pas contes-
ter cet aspect de la définition de MEC.

[139] Après avoir démêlé les nuances du paragraphe 1(2), 
il apparaît que le second élément constitutif du MEC est 
que celui-ci encourage la participation à une activité com-
merciale. Au même titre que « message électronique », 
le terme « activité commerciale » est défini au para-
graphe 1(1). Selon cette définition, sont visés par le terme 
« activité » tout acte ou toute activité. Il y est aussi précisé 
que l’activité « commerciale » ne se limite pas aux actes et 
activités accomplis dans le but de réaliser un profit. Bien 
qu’elles ne précisent pas davantage ce qu’on entend par 
« commercial », il ne s’ensuit pas que les définitions des 
termes « activité commerciale » et « message électronique 
commercial » sont d’une imprécision inacceptable.

[140] Le mot « commercial » n’est pas un mot inconnu 
de la personne moyenne. Le dictionnaire Larousse défi-
nit l’adjectif « commercial » comme signifiant « relatif au 
commerce, qui s’en occupe, qui y a trait ». À son tour, le 
nom « commerce » est défini ainsi :

Activité consistant dans l’achat, la vente, l’échange de 
marchandises, de denrées, de valeurs, dans la vente de 
services; métier de celui qui achète des objets pour les 
revendre.

(SOURCE : Dictionnaire Larousse en ligne (consulté le 
1er juin 2020) : www.larousse.fr/dictionnaires/francais)
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[141] This definition captures the essential meaning that 
an average person would ascribe to “commerce”: ex-
change, trade, buying and selling. The term “commercial” 
is also given more concrete meaning by the descriptions 
of CEMs in paragraphs 1(2)(a) through (d), which refer to 
purchasing, selling, bartering and leasing, as well as busi-
ness, investment and gaming opportunities.

[142] The appellant argues that removing an expectation 
of profit from the definition of commercial activity cre-
ates ambiguity. I disagree. While transactions, acts and 
conduct in the way of exchange, trade, buying and selling 
may typically aim at turning a profit, such activities could 
additionally, or alternatively, be carried out for other pur-
poses, including political reasons or altruism, to name a 
few. These or other considerations could supplement, have 
a role equal to, or entirely overshadow profit in motivating 
activities that, in manner and form, and thus in the ordi-
nary understanding of the average person, constitute com-
mercial activities. I therefore agree with the respondent 
that removing an expectation of profit from the definition 
of “commercial activity” reduces rather than increases am-
biguity by precluding desultory wrangling over the subjec-
tive expectations harbored by senders of CEMs.

[143] In my view, reading the definitions of “commercial 
activity” in subsection 1(1) and “CEM” in subsection 1(2) 
together presents a sufficiently clear explanation of the 
meaning of “commercial activity” for the purposes of de-
fining a CEM in subsection 1(2).

[144] What it means to “encourage participation” in a 
commercial activity is also reasonably clear from subsec-
tion 1(2). It includes making an offer to a person to engage 
in any transaction, act or conduct that involves purchas-
ing, selling, bartering, leasing or any activity that would be 
judged similar to these according to an average person’s 
understanding of the term “commercial activity”. It also 
includes offering any type of opportunity listed in subsec-
tion 1(2) or reasonably similar opportunities. Finally, it in-
cludes advertising or promoting any of the foregoing.

[141] Cette définition capture les principaux éléments de 
la signification que la personne moyenne attribuerait au 
mot « commerce » : l’achat, la vente, l’échange. De plus, 
le mot « commercial » se fait donner une définition plus 
concrète dans les descriptions de MEC aux alinéas 1(2)a) à 
d), qui renvoient à l’achat, à la vente, au troc ou au louage, 
ainsi qu’aux possibilités d’affaires, d’investissement ou de 
jeu.

[142] L’appelante soutient qu’enlever la réalisation d’un 
profit de la définition du terme « activité commerciale » 
crée de l’ambiguïté. Je ne suis pas de cet avis. Bien que 
les actes ou activités consistant en l’échange, l’achat et la 
vente puissent typiquement viser la réalisation d’un pro-
fit, de telles activités pourraient en même temps, ou à titre 
subsidiaire, être exercées à d’autres fins, par exemple à 
des fins politiques ou altruistes. Ces autres fins pourraient 
être complémentaires aux fins de réalisation d’un profit, 
y être égales ou les supplanter entièrement, et motiver 
des activités qui, dans leur manière et leur forme, et par 
conséquent aux yeux de la personne normale, constituent 
des activités commerciales. Je souscris donc à l’opinion 
de l’intimé selon laquelle l’exclusion de la réalisation 
d’un profit de la définition d’« activité commerciale » 
diminue plutôt que n’accroît l’ambiguïté en tuant dans 
l’œuf les querelles oiseuses sur les attentes subjectives des 
expéditeurs des MEC.

[143] À mon avis, interpréter ensemble les définitions 
d’« activité commerciale » au paragraphe 1(1) et de 
« message électronique commercial » au paragraphe 1(2) 
explique suffisamment clairement le sens du terme « acti-
vité commerciale » pour l’application de la définition de 
MEC au paragraphe 1(2).

[144] De plus, le sens de l’expression « encourager la 
participation » à une activité commerciale ressort raison-
nablement clairement du paragraphe 1(2). Cela signifie 
notamment offrir à quelqu’un d’accomplir une activité 
qui consiste en l’achat, la vente, le troc ou le louage de 
quelque chose ou toute activité qui serait jugée semblable 
selon la signification qu’attribue la personne moyenne 
au terme « activité commerciale ». Cela vise également 
l’offre de l’une ou l’autre des possibilités énoncées au 
paragraphe 1(2) ou de possibilités raisonnablement sem-
blables. Enfin, cela signifie aussi annoncer ou faire la pro-
motion de ces activités ou possibilités.
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[145] The last consideration is how one is to determine 
whether an electronic message has as its purpose, or one 
of its purposes, to encourage participation in a commer-
cial activity. Subsection 1(2) directs that a reasonable 
conclusion on this question be drawn from the message’s 
content, hyperlinks and contact information.

[146] Thus, reading subsections 1(1) and 1(2) together 
identifies the medium targeted by CASL, tells the public 
both what to look for and where to look in order to iden-
tify the targeted conduct, and indicates that the standard 
for determining whether a particular electronic message is 
a CEM is the familiar legal standard of reasonableness.

[147] The appellant, however, contends that the zone of 
risk created by CASL is impermissibly vague because 
Parliament elected to use examples or descriptions rather 
than factors to help define “CEM” (appellant’s constitu-
tional memorandum, at paragraph 43). Suffice it to say 
there is no authority for the proposition that factors must 
guide a law’s application for the law to pass constitutional 
muster. Listing non-exhaustive examples or descriptions 
to help instruct citizens and direct law enforcement is also 
a common legislative technique and does not, on its own, 
render a law unconstitutionally vague.

[148] The appellant also contends that, because hyper-
linked content can convert a message into a CEM, and the 
content accessible through a link can change at any time, 
the definition of CEM creates an “unknowable risk”. The 
inclusion of links undoubtedly raises the risk that an elec-
tronic message will be deemed a CEM by vastly increas-
ing the quantity of information reviewable for the purpose 
determining whether the message can reasonably be con-
sidered to have as its purpose, or one of its purposes, en-
couraging participation in a commercial activity. This risk 
will be more or less depending on the nature of the linked 
sites: do the sites offer to purchase, sell, barter or lease a 
product, good, service or land? Do they offer business, 

[145] Le dernier élément à prendre en considération est 
la façon de déterminer si le message électronique a pour 
but, entre autres, d’encourager la participation à une ac-
tivité commerciale. Le paragraphe 1(2) précise qu’il faut 
tirer une conclusion raisonnable à cet égard au vu du 
contenu du message, des hyperliens qu’il fournit et des 
informations qu’il donne sur la personne à contacter.

[146] Ainsi, interprétés conjointement, les para-
graphes 1(1) et 1(2) indiquent quel est le support visé par 
la Loi, disent au public ce à quoi il doit porter attention 
et où il doit porter attention afin de savoir quelle est la 
conduite visée et précisent que la norme à utiliser pour 
déterminer si un message électronique donné est un MEC 
est la norme juridique bien connue de la raisonnabilité.

[147] Cependant, l’appelante soutient que la zone de 
risque créée par la Loi est d’une imprécision inacceptable 
parce que le législateur, pour aider le lecteur à comprendre 
la définition de MEC, a choisi d’utiliser des exemples ou 
des descriptions plutôt que d’énoncer des facteurs (mé-
moire de l’appelante sur les questions constitutionnelles, 
au paragraphe 43). Il suffit de dire qu’il n’existe ni pré-
cédent ni doctrine à l’appui de l’affirmation voulant qu’il 
soit nécessaire d’énoncer des facteurs encadrant l’appli-
cation d’une disposition légale afin que cette disposition 
soit constitutionnelle. Le recours à l’énumération non 
exhaustive d’exemples ou de descriptions pour aider les 
citoyens et les agents d’application de la loi est également 
une technique répandue de rédaction législative et, en 
soi, ne rend pas une disposition imprécise au point d’être 
inconstitutionnelle.

[148] L’appelante soutient également que, parce que le 
contenu auquel donne accès un hyperlien peut faire d’un 
message un MEC et que ce contenu peut être modifié en 
tout temps, la définition de MEC crée un [traduction] 
« risque inconnu ». Il ne fait aucun doute qu’inclure un 
hyperlien augmente le risque qu’un message électronique 
soit considéré comme un MEC étant donné que l’hyper-
lien augmente de beaucoup la quantité de renseignements 
visés par l’examen servant à déterminer s’il peut être rai-
sonnablement conclu que le message électronique a pour 
but, entre autres, d’encourager la participation à une acti-
vité commerciale. Ce risque sera plus ou moins grand en 
fonction de la nature des sites auxquels l’hyperlien donne 
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investment or gaming opportunities? Do they advertise 
or promote any of the foregoing or promote a person for 
doing any of the foregoing? To what degree is any of the 
foregoing the primary function or purpose of the linked 
sites? Does the nature of the linked sites increase or de-
crease the likelihood that any of the foregoing, though not 
present on the sites at the time the links were included in 
an electronic message, will subsequently be added to the 
sites? The answers to these questions will assist in gauging 
the risk associated with including a link in an electronic 
message. It also behoves senders to recall that links are 
considered in conjunction with a message’s content and 
contact information in order that a reasonable conclusion 
may be drawn as to whether a message’s purpose, or one 
of its purposes, is to encourage participation in a commer-
cial activity. A sender can never know with exactitude the 
risk incurred by including a link in an electronic message, 
but neither are they destitute of any idea or guidance in 
this regard.

[149] Finally, the appellant takes issue with the term 
“on whose behalf” in relation to the requirement in sub-
section 11(1) of CASL that CEMs include an unsubscribe 
mechanism enabling recipients to indicate their wish to no 
longer receive CEMs from either the sender or the person 
“on whose behalf” a message is sent. Sufficient guidance 
regarding who is included among those “on whose behalf” 
messages are sent can be found in CASL’s Regulatory 
Impact Analysis Statement (RIAS) and on the “Frequently 
Asked Questions about Canada’s Anti-Spam Legislation” 
page of the Government of Canada’s website (online: 
Government of Canada/Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission <https://crtc.gc.ca/eng/
com500/faq500.htm>). Both resources explain that “only 
the persons who play a material role in the content of 
the CEM and/or the choice of the recipients” qualify as 
persons “on behalf of whom” a message is sent (JAB, at 
page 13647).

[150] I cannot agree that the aspects of the impugned 
provisions highlighted by the appellant are “so obscure 

accès : les sites comportent-ils une offre d’achat, de vente, 
de troc ou de louage d’un produit, bien, service ou ter-
rain? Offrent-ils des possibilités d’affaires, d’investisse-
ment ou de jeu? Annoncent-ils ou font-ils la promotion 
de ces choses ou possibilités? Est-ce que ces choses ou 
possibilités constituent la fonction principale ou le but 
principal des sites? La nature des sites augmente-t-elle ou 
diminue-t-elle la possibilité qu’une des choses ou possibi-
lités susmentionnées, bien que ne figurant pas sur les sites 
au moment de l’inclusion des hyperliens dans le message 
électronique, y soit subséquemment ajoutée? Les réponses 
à ces questions aideront à mesurer le risque associé à l’in-
clusion d’un hyperlien dans un message électronique. Les 
expéditeurs de messages doivent se rappeler que les liens 
sont examinés en conjonction avec le contenu du message 
et l’information sur la personne à contacter lorsqu’il s’agit 
de savoir s’il est raisonnable de conclure que le message 
électronique a pour but, entre autres, d’encourager la par-
ticipation à une activité commerciale. L’expéditeur ne 
peut jamais connaître avec exactitude le risque auquel il 
s’expose en incluant un hyperlien dans un message élec-
tronique, mais il ne se trouve pas non plus dépourvu d’in-
dications ni dans l’inconnu total à cet égard.

[149] Enfin, l’appelante conteste l’expression « au nom 
de qui » au paragraphe 11(1) de la Loi, qui exige que les 
MEC comportent un mécanisme permettant à la personne 
recevant le message d’exprimer sa volonté de ne plus rece-
voir de MEC soit de l’expéditeur soit de la personne « au 
nom de qui » le message a été envoyé. L’on peut trouver 
suffisamment de renseignements sur qui constitue une per-
sonne « au nom de qui » les messages sont envoyés dans le 
Résumé de l’Étude d’Impact de la Réglementation (REIR) 
de la Loi et sur la page de la foire aux questions au sujet 
de la Loi canadienne anti-pourriel du site Web du gouver-
nement du Canada (en ligne : gouvernement du Canada, 
Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications ca-
nadiennes <https ://crtc.gc.ca/fra/com500/faq500.htm>). 
Dans les deux documents il est expliqué que « [s]eulement 
les personnes qui jouent un rôle important dans le contenu 
du MEC ou dans le choix des destinataires » sont considé-
rées comme des personnes « au nom de qui » le message 
est envoyé (dossier d’appel conjoint, à la page 13647).

[150] Je ne suis pas d’avis que les passages des disposi-
tions contestées mis en évidence par l’appelante sont « si 
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as to be incapable of interpretation with any degree of 
precision” (Osborne, at page 94) or exhibit “the most se-
rious degree of vagueness” (Nova Scotia Pharmaceutical 
Society, at page 630). The following statement of 
Gonthier J. at page 639 of Nova Scotia Pharmaceutical 
Society, is apposite:

… Language is not the exact tool some may think it is. It 
cannot be argued that an enactment can and must provide 
enough guidance to predict the legal consequences of any 
given course of conduct in advance. All it can do is enun-
ciate some boundaries, which create an area of risk. But 
it is inherent to our legal system that some conduct will 
fall along the boundaries of the area of risk; no definite 
prediction can then be made. Guidance, not direction, of 
conduct is a more realistic objective.

[151] CASL is sufficiently precise to delineate an area or 
zone of risk, which is all that can be realistically expected 
and all that is constitutionally required of legislation. The 
impugned provisions are intelligible, offer a grasp to the 
judiciary, and provide an adequate basis for legal debate 
and therefore do not bear the characteristics of vague leg-
islation set out in Nova Scotia Pharmaceutical Society. I 
find that CASL more than meets the threshold for passing 
the “prescribed by law” stage of the section 1 analysis.

(2) Is the Object of the Infringing Measures Pressing 
and Substantial?

[152] The next stage of the section 1 analysis considers 
whether the legislative objective of the impugned mea-
sures is sufficiently important to justify limiting a Charter 
right or freedom. It is crucial to render an accurate formu-
lation of the relevant legislative objective at this stage.

[153] The CRTC located CASL’s object in the Act’s title 
and in the purpose clause at section 3. The title declares 
that CASL seeks to promote “the efficiency and adapt-
ability of the Canadian economy by regulating certain 
activities that discourage reliance on electronic means of 

obscur[s] que les méthodes ordinaires ne permettent pas de 
[leur] donner une interprétation le moindrement exacte » 
(Osborne, à la page 94) ou atteignent le « degré le plus 
grave de l’imprécision » (Nova Scotia Pharmaceutical 
Society, à la page 630). Les observations ci-après formu-
lées par le juge Gonthier, à la page 639 de l’arrêt Nova 
Scotia Pharmaceutical Society, sont pertinentes :

[…] Le langage n’est pas l’instrument exact que d’aucuns 
pensent qu’il est. On ne peut pas soutenir qu’un texte de 
loi peut et doit fournir suffisamment d’indications pour 
qu’il soit possible de prédire les conséquences juridiques 
d’une conduite donnée. Tout ce qu’il peut faire, c’est 
énoncer certaines limites, qui tracent le contour d’une 
sphère de risque. Mais c’est une caractéristique inhérente 
de notre système juridique que certains actes seront aux 
limites de la ligne de démarcation de la sphère de risque; 
il est alors impossible de prédire avec certitude. Guider, 
plutôt que diriger, la conduite est un objectif plus réaliste.

[151] La Loi est suffisamment précise pour délimiter 
une aire ou une zone de risque. Réalistement, on ne peut 
s’attendre à rien de plus d’une loi et, constitutionnelle-
ment, on n’exige rien de plus d’une loi. Les dispositions 
contestées sont intelligibles, donnent une prise au pouvoir 
judiciaire et constituent un fondement pour un débat ju-
diciaire. Par conséquent, elles ne comportent pas les ca-
ractéristiques de l’imprécision énoncées dans l’arrêt Nova 
Scotia Pharmaceutical Society. Je conclus que la Loi sa-
tisfait amplement au critère applicable à l’étape de l’ana-
lyse fondée sur l’article premier visant à déterminer si la 
restriction a été apportée « par une règle de droit ».

2) Les dispositions apportant la restriction ont-
elles un objectif urgent et réel?

[152] La prochaine étape de l’analyse fondée sur l’article 
premier consiste à examiner si l’objectif législatif des me-
sures contestées est suffisamment important pour justifier 
la restriction au droit ou à la liberté garantis par la Charte. 
À cette étape, il est crucial que l’on formule avec exacti-
tude en quoi consiste l’objectif législatif pertinent.

[153] Le CRTC a trouvé l’objectif de la Loi dans son titre 
et dans sa disposition énonçant son objet, soit l’article 3. 
Il est écrit dans le titre que la Loi vise à promouvoir « l’ef-
ficacité et la capacité d’adaptation de l’économie cana-
dienne par la réglementation de certaines pratiques qui 



686 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

carrying out commercial activities”. Section 3 repeats this 
object and explains that CASL specifically regulates con-
duct that:

Purpose of Act

3 …

(a) impairs the availability, reliability, efficiency and 
optimal use of electronic means to carry out commer-
cial activities;

(b) imposes additional costs on businesses and 
consumers;

(c) compromises privacy and the security of confiden-
tial information; and

(d) undermines the confidence of Canadians in the use 
of electronic means of communication to carry out their 
commercial activities in Canada and abroad.

[154] The appellant, on the other hand, argues that the 
relevant objective is not the objective of CASL as a 
whole, but the objective of the impugned measures them-
selves. The approach advocated by the appellant is the 
correct one (see, for example, RJR-MacDonald Inc. v. 
Canada (Attorney General), [1995] 3 S.C.R. 199, (1995), 
127 D.L.R. (4th) 1 (RJR-MacDonald), at paragraph 144; 
Thomson Newspapers 1998, at paragraph 125). However, 
as I explained at paragraphs 92–0 of these reasons, by 
simply replacing the words “regulating certain activi-
ties” in the title, and “regulating commercial conduct” 
in section 3, with “regulating CEMs”, the Act’s title and 
section 3 are essentially statements of the object of the 
impugned CEM scheme. The CRTC’s assessment was, 
therefore, not very far off the mark.

[155] The appellant offers both “broadly phrased” and 
“narrower” objectives for the impugned provisions (appel-
lant’s constitutional memorandum, at paragraph 50). The 
appellant states the broadly phrased objective as “[e]lim-
inating unsolicited electronic messages with any arguable 
commercial element regardless of who sends them”, and 
the narrower objective as “curbing ‘the most damaging 
and deceptive forms of spam’” (appellant’s constitutional 

découragent l’exercice des activités commerciales par 
voie électronique ». À l’article 3, cet objectif est répété et 
il y est expliqué que la Loi vise précisément à régir cer-
taines pratiques pour les raisons ci-après :

Objet de la loi

3 […]

a) elles nuisent à l’accessibilité, à la fiabilité, à l’effi-
cience et à l’utilisation optimale des moyens de com-
munication électronique dans le cadre des activités 
commerciales;

b) elles entraînent des coûts supplémentaires pour les 
entreprises et les consommateurs;

c) elles compromettent la protection de la vie privée et 
la sécurité des renseignements confidentiels;

d) elles minent la confiance des Canadiens quant à 
l’utilisation des moyens de communication électro-
nique pour l’exercice de leurs activités commerciales 
au Canada et à l’étranger.

[154] L’appelante, à l’inverse, soutient que l’objectif 
pertinent n’est pas l’objectif de la Loi dans son ensemble, 
mais l’objectif des dispositions contestées en tant que 
telles. L’approche que fait valoir l’appelante est la bonne 
(voir, par exemple, RJR-MacDonald Inc. c. Canada, 
[1995] 3 R.C.S. 199, 1995 CanLII 64 (RJR-MacDonald), 
au paragraphe 144; Thomson Newspapers 1998, au pa-
ragraphe 125). Cependant, comme je l’ai expliqué aux 
paragraphes 0 et 0 des présents motifs, si on remplaçait 
simplement les mots « réglementation de certaines pra-
tiques » dans le titre et « réglementation des pratiques com-
merciales » à l’article 3 par « réglementation des MEC », 
le titre et l’article 3 de la Loi énonceraient essentiellement 
l’objectif des dispositions contestées de la Loi. Le CRTC 
ne s’est donc pas trompé de beaucoup.

[155] L’appelante propose tant un objectif [traduction] 
« de portée générale » qu’un objectif [traduction] « de 
portée plus étroite » pour les dispositions contestées (mé-
moire de l’appelante sur les questions constitutionnelles, 
au paragraphe 50). L’appelante soutient que l’objectif de 
portée générale consiste à [traduction] « éliminer les 
messages électroniques non sollicités comportant un élé-
ment un tant soit peu commercial indépendamment de qui 
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memorandum, at paragraph 50, emphasis in original). 
Both of the appellant’s formulations of the legislative ob-
jective must be dismissed.

[156] The appellant’s broad formulation of the scheme’s 
objective is nearly identical to its description of CASL’s 
function or effect, which the appellant repeats at para-
graphs 1, 8, 15, 62, 63 and 75 of its constitutional 
memorandum.

[157] I make two observations of the appellant’s various 
statements in this regard. First, the statements are hy-
perbole. Contrary to the appellant’s claims, CASL does 
not ban all speech or expression with any possibility or 
semblance of commerciality, or that might be, may be or 
could be viewed as having a slight, faint, or minor com-
mercial element, aspect, nature or purpose (appellant’s 
constitutional memorandum, at paragraphs 1, 8, 15, 46, 
50, 62, 63 and 75). In reality, CASL’s prohibition cap-
tures electronic messages that it would be reasonable to 
conclude have—not could, might or may have—as their 
purpose, or one of their purposes, to encourage participa-
tion in a commercial activity. Furthermore, the prohibition 
only captures such messages where they have not been 
consented to or do not conform to the prescribed content 
requirements, and where none of the various exceptions 
for prescribed individuals and organizations applies. 
Secondly, the appellant conflates the CEM scheme’s ob-
jective with the approach it takes to achieve this objective. 
The Supreme Court warned against this practice at para-
graph 23 of Thomson Newspapers 1998:

 The Court must first assess the objective of the infring-
ing legislative measure, as distinguished from the means 
chosen to implement it. The question is whether the con-
cern which prompted the enactment of the impugned 
legislation is pressing and substantial and whether the 

l’a envoyé » et que l’objectif de portée plus étroite consiste 
à [traduction] « lutter contre “les pourriels sous leurs 
formes les plus dangereuses et trompeuses” » (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, au para-
graphe 50, souligné et en gras dans l’original). Ni l’une ni 
l’autre des formulations proposées par l’appelante ne peut 
être retenue.

[156] La formulation qu’utilise l’appelante pour décrire 
l’objectif de portée générale des dispositions contestées 
est presque identique à la description qu’elle fait de la 
fonction ou de l’effet de la Loi et qu’elle répète aux pa-
ragraphes 1, 8, 15, 62, 63 et 75 de son mémoire sur les 
questions constitutionnelles.

[157] Je ferai deux observations sur les diverses affir-
mations de l’appelante à cet égard. Premièrement, ces 
affirmations sont de l’hyperbole. Contrairement à ce que 
soutient l’appelante, la Loi n’interdit pas tout discours ou 
toute expression qui peut avoir trait à des activités com-
merciales ou y ressembler un tant soit peu ou qui pour-
rait, peut-être, éventuellement, être considéré comme 
comportant un tout petit élément, aspect, caractère ou 
objectif vaguement ou légèrement commercial (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, aux pa-
ragraphes 1, 8, 15, 46, 50, 62, 63 et 75). En fait, l’inter-
diction prévue par la Loi vise les messages électroniques 
dont il est raisonnable de conclure qu’ils ont — et non 
qu’ils pourraient avoir, qu’ils ont peut-être ou qu’ils au-
ront éventuellement — pour but, entre autres, d’encoura-
ger la participation à une activité commerciale. En outre, 
l’interdiction vise ces messages seulement si, d’une part, 
leur destinataire n’a pas consenti à les recevoir ou leur 
contenu n’est pas conforme aux exigences et, d’autre part, 
aucune des diverses exceptions pour certaines personnes 
et organisations ne s’applique. Deuxièmement, l’appe-
lante confond l’objectif des dispositions sur les MEC et 
les moyens utilisés pour la réalisation de cet objectif. La 
Cour suprême a fait une mise en garde contre cette pra-
tique, au paragraphe 23 de l’arrêt Thomson Newspapers 
1998 :

 La Cour doit d’abord évaluer l’objectif de la mesure 
législative attentatoire, par opposition aux moyens choisis 
pour l’appliquer. La question est de savoir si la préoccupa-
tion qui a incité à l’adoption de la loi contestée est urgente 
et réelle, et si l’objet de la loi est suffisamment important 



688 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

purpose of the legislation is one of sufficient importance 
(Irwin Toy Ltd. c. Québec (Attorney General), [1989] 1 
S.C.R. 927, at p. 987, Dickson C.J. and Lamer J. (as he 
then was) and Wilson J.). The distinction between “objec-
tive” and “means” is important…. [Emphasis in original.]

[158] Thus, in RJR-MacDonald, the objective of the im-
pugned advertising ban on tobacco was not simply to ban 
tobacco ads, but “to prevent people in Canada from being 
persuaded by advertising and promotion to use tobacco 
products” (RJR-MacDonald, at paragraph 144). The objec-
tive of the proscriptive legislation was not the proscription 
itself, but preventing the negative effects of the proscribed 
conduct.

[159] Similarly, the objective of CASL’s prohibition on 
CEMs not meeting the Act’s consent and content require-
ments or otherwise falling under an exception is not simply 
to ban CEMs. Rather, CASL’s legislative objective is to 
stymie certain negative effects to which unsolicited CEMs 
give rise. These are set out in paragraphs 3(a) through (d) 
of the Act’s purpose clause.

[160] Nor is this too broad an objective. Section 3 sets 
out an overarching legislative objective (promoting the ef-
ficiency and adaptability of the Canadian economy) sup-
ported by sub-objectives enumerated in paragraphs 3(a) 
through (d). This is structurally similar to the objec-
tive accepted by the Supreme Court with respect to the 
Health and Social Services Delivery Improvement Act, 
S.B.C. 2002, c. 2 in Health Services & Support-Facilities 
Subsector Bargaining Assn. v. British Columbia, 2007 SCC 
27, [2007] 2 S.C.R. 391 (Health Services). The Supreme 
Court wrote at paragraph 146 of that decision:

 We reject the argument that the government’s objec-
tive is stated too broadly. The government states its ob-
jective in terms of one main objective (improving health 
care delivery), pursued by way of several sub-objectives 
(enabling health authorities to focus resources on clinical 
services, enhancing the ability of health employers and 
authorities to respond quickly to changing circumstances, 
and enhancing the accountability of decision-makers in 
public health care). Even if it is accepted that the main 

(Irwin Toy Ltd. c. Québec (Procureur général), [1989] 
1 R.C.S. 927, à la p. 987, le juge en chef Dickson et les 
juges Lamer (maintenant Juge en chef) et Wilson). La dis-
tinction entre l’« objectif » et les « moyens » est impor-
tante […] [Souligné dans l’original.]

[158] Ainsi, dans l’arrêt RJR-MacDonald, l’objectif de 
la mesure contestée, qui interdisait la publicité en faveur 
du tabac, n’était pas simplement d’interdire les publici-
tés en faveur du tabac, mais d’« empêcher la population 
canadienne de se laisser convaincre par la publicité et la 
promotion de faire usage du tabac » (RJR-MacDonald, au 
paragraphe 144). L’objectif des dispositions d’interdiction 
n’était pas l’interdiction en tant que telle, mais la préven-
tion des effets néfastes causés par la pratique interdite.

[159] De manière semblable, les dispositions de la Loi 
interdisant les MEC ne satisfaisant pas aux exigences 
légales en matière de consentement ou de contenu et ne 
faisant pas l’objet d’une exception n’ont pas pour but 
d’interdire purement et simplement les MEC. L’objectif 
législatif de la Loi est d’atténuer certains effets néfastes 
causés par les MEC non sollicités. Ces effets sont énoncés 
aux alinéas 3a) à d) de la disposition d’objet de la Loi.

[160] Il ne s’agit pas non plus d’un objectif de portée 
trop générale. L’article 3 énonce l’objectif général de la 
Loi (promouvoir l’efficacité et la capacité d’adaptation 
de l’économie canadienne), que viennent préciser les 
sous-objectifs énumérés aux alinéas a) à d). Cette struc-
ture est semblable à celle de l’objectif, jugé valide par 
la Cour suprême du Canada, de la loi de la Colombie-
Britannique intitulée Health and Social Services Delivery 
Improvement Act, S.B.C. 2002, ch. 2, dans l’arrêt Health 
Services & Support-Facilities Subsector Bargaining Assn. 
c. Colombie-Britannique, 2007 CSC 27, [2007] 2 R.C.S. 
391 (Health Services). Au paragraphe 146 de cet arrêt, la 
Cour suprême a écrit ceci :

 Nous rejetons l’argument que l’objectif du gouverne-
ment est formulé en termes trop généraux. Le gouverne-
ment définit son objectif comme étant un objectif principal 
unique (améliorer la prestation de services de santé ), 
poursuivi au moyen de plusieurs sous-objectifs (permettre 
aux autorités sanitaires de concentrer les ressources sur la 
prestation des services cliniques, rendre les employeurs du 
secteur de la santé et les autorités sanitaires plus aptes à 
réagir rapidement aux changements de circonstances, et 
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objective is somewhat broad, the more precise aims of 
the government are made clear in the sub-objectives. 
Therefore, the objective is not stated too broadly.

[161] The Supreme Court’s reasoning applies equally 
with respect to CASL’s objective as stated in section 3 of 
the Act. And there is no question, in my mind, that the ob-
jective of promoting the efficiency and adaptability of the 
Canadian economy by regulating CEMs, which may have 
the pernicious effects set out in paragraphs 3(a) through 
(d), is sufficiently important to warrant limiting a constitu-
tionally protected right or freedom.

[162] Before proceeding to the next stage of the section 1 
analysis, a brief explanation is due for why the appellant’s 
narrower formulation of CASL’s objective must also be 
rejected. The appellant states this version of CASL’s ob-
jective as “curbing ‘the most damaging and deceptive 
forms of spam’” (appellant’s constitutional memorandum, 
at paragraph 50, emphasis in original). The appellant cites 
this formulation of the legislative objective to an Industry 
Canada backgrounder on Bill C-28 (appellant’s constitu-
tional memorandum, at note 28). It is questionable prac-
tice, to put it mildly, when considering the objective of 
legislation, to eschew analysis of, or even reference to, 
the legislation in question, and have recourse instead to 
supplementary informational documents. Further still, the 
appellant does not accurately portray the backgrounder’s 
statement of the bill’s goal. The document actually states 
that Bill C-28 is “designed to reduce the most damaging 
and deceptive forms of spam and other activities that 
discourage electronic commerce” (my emphasis). Of the 
legislation’s purpose, more specifically, the backgrounder 
states “[t]he legislation aims to increase consumer con-
fidence in online commerce by protecting both consum-
ers and Canadian businesses from unwanted spam and 
related online threats” (JAB, at page 1394). The phrase 
“unwanted spam and related online threats” unquestion-
ably comprehends a great deal more than only the most 
damaging and deceptive forms of spam. That Parliament 
intended for CASL to target more than only the most 
damaging and deceptive forms of spam is also evident in 
Hansard:

accroître l’obligation de rendre compte des décideurs dans 
le système de santé public). Même en admettant que l’ob-
jectif principal soit formulé en termes plutôt généraux, les 
objectifs précis du gouvernement paraissent clairement 
énoncés dans les sous-objectifs. L’objectif n’est donc pas 
exprimé d’une manière trop générale.

[161] Le raisonnement de la Cour suprême s’applique 
tout autant à l’objectif de la Loi, énoncé à l’article 3. Et il 
ne fait aucun doute dans mon esprit que l’objectif de pro-
mouvoir l’efficacité et la capacité d’adaptation de l’écono-
mie canadienne par la réglementation des MEC, lesquels 
peuvent avoir les effets pernicieux énoncés aux alinéas 3a) 
à d), est suffisamment important pour justifier la restriction 
d’un droit ou d’une liberté garantis par la Constitution.

[162] Avant que nous ne passions à la prochaine étape 
de l’analyse fondée sur l’article premier, il convient d’ex-
pliquer brièvement pourquoi l’objectif de portée étroite 
tel que l’a formulé l’appelante ne peut pas non plus être 
retenu. Dans les mots de l’appelante, dans cette version, 
l’objectif de la Loi consiste à [traduction] « lutter contre 
“les pourriels sous leurs formes les plus dangereuses et 
trompeuses” » (mémoire de l’appelante sur les questions 
constitutionnelles, au paragraphe 50, souligné et en gras 
dans l’original). L’appelante dit avoir tiré cet objectif légis-
latif d’un document d’information sur le projet de loi C-28 
publié par Industrie Canada (mémoire de l’appelante sur 
les questions constitutionnelles, note 28). Il s’agit d’une 
pratique peu recommandée, et c’est un euphémisme, que 
d’omettre, lorsqu’on examine l’objectif d’un texte légis-
latif, d’analyser le texte législatif en question ou d’y faire 
renvoi, pour se fonder plutôt sur des documents d’infor-
mation complémentaire. Qui plus est, l’appelante ne rap-
porte pas fidèlement ce qui est déclaré dans le document 
d’information au sujet de l’objectif du projet de loi. Le 
document dit en fait que le projet de loi C-28 « vise à ré-
duire les pourriels sous leurs formes les plus dangereuses 
et trompeuses, ainsi que les autres activités du même 
genre qui découragent les activités commerciales par voie 
électronique » (non souligné dans l’original). Au sujet de 
l’objectif de la Loi, plus précisément, il est écrit dans le 
document d’information que « [c]ette législation vise à 
accroître la confiance des consommateurs à l’égard du 
commerce électronique en protégeant à la fois les consom-
mateurs et les entreprises canadiennes contre les pourriels 
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… Malware represents some of the most harmful aspects 
of spam. But even in the apparently least harmful, the 
unsolicited email that gets dumped into our in-baskets 
urging us to buy mail order drugs, or show up at some 
New York City nightclub, even these nuisance messages 
exact a toll on the economy.

(House of Commons Debates, 40th Parl, 2nd Sess., 
No. 053 (7 May 2009), at page 3216; JAB, at 1151.)

[163] It is clear, in my view, that CASL’s objective is not 
as restrictive as the appellant seeks to portray in its narrow 
formulation of the Act’s purpose. The proper statement of 
CASL’s objective as well as the objective of the impugned 
CEM scheme more specifically is found in section 3 of the 
Act.

(3) Are the Impugned Measures Rationally 
Connected to the Objective?

[164] At this stage of the section 1 analysis, the govern-
ment must establish a rational connection between the 
law’s objective and the means chosen to achieve it. This 
requires a “causal connection between the infringement 
and the benefit sought on the basis of reason or logic” 
(RJR-MacDonald, at paragraph 153). Direct proof of the 
causal relationship is not always required; it need only be 
shown “that it is reasonable to suppose that the limit may 
further the goal, not that it will do so” (Alberta v. Hutterian 
Brethren of Wilson Colony, 2009 SCC 37, [2009] 2 S.C.R. 
567 (Hutterian), at paragraph 48). The Supreme Court 
has described this stage of the Oakes test as “‘not par-
ticularly onerous’” (Health Services, at paragraph 148, 
citing Little Sisters Book & Art Emporium v. Canada 
(Minister of Justice), 2000 SCC 69, [2000] 2 S.C.R. 1120, 
at paragraph 228, also cited in Trociuk v. British Columbia 

non sollicités et les autres menaces en ligne du même 
genre » (dossier d’appel conjoint, à la page 1394). Il ne fait 
aucun doute que l’expression « pourriels non sollicités et 
les autres menaces en ligne » ne vise pas que les pourriels 
sous leurs formes les plus dangereuses et trompeuses. Le 
fait que le législateur avait l’intention que la Loi aille au-
delà des pourriels sous leurs formes les plus dangereuses 
et trompeuses ressort aussi des débats consignés dans le 
Hansard :

[...] Le maliciel est un des pires aspects du pourriel. Mais 
même les messages les moins nuisibles, les courriels non 
sollicités qui inondent nos boîtes d’entrée d’incitations à 
acheter par correspondance des médicaments ou à faire un 
tour dans une boîte de nuit de New York, même ces mes-
sages agaçants pénalisent l’économie.

(Débats de la Chambre des communes, 40e lég., 2e sess., 
no 53 (7 mai 2009), à la page 3216; dossier d’appel 
conjoint, à la page 1151.)

[163] À mon avis, il est clair que l’objectif de la Loi n’est 
pas aussi restreint que l’appelante tente de le démontrer 
dans la formulation qu’elle propose à titre d’objectif de 
portée étroite. La formulation correcte de l’objectif de 
la Loi et, plus précisément, de l’objectif des dispositions 
contestées sur les MEC se trouve à l’article 3 de la Loi.

3) Les mesures contestées sont-elles rationnelle-
ment liées à l’objectif?

[164] À cette étape de l’analyse fondée sur l’article pre-
mier, le gouvernement doit établir un lien rationnel entre 
l’objectif de la loi et les moyens choisis pour le réaliser. 
Cela demande un « lien causal, fondé sur la raison ou la 
logique, entre la violation et l’avantage recherché » (RJR-
MacDonald, au paragraphe 153). Il n’est pas toujours né-
cessaire de faire la preuve directe de ce lien; il suffit de 
montrer « qu’il est raisonnable de supposer que la restric-
tion peut contribuer à la réalisation de l’objectif, et non 
qu’elle y contribuera effectivement » (Alberta c. Hutterian 
Brethren of Wilson Colony, 2009 CSC 37, [2009] 2 R.C.S. 
567 (Hutterian), au paragraphe 48). La Cour suprême a 
affirmé que cet élément du critère énoncé dans l’arrêt 
Oakes n’était « “pas particulièrement exigeant” » (Health 
Services, au paragraphe 148, citant Little Sisters Book & 
Art Emporium c. Canada (Ministre de la Justice), 2000 
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(Attorney General), 2003 SCC 34, [2003] 1 S.C.R. 835, 
at paragraph 34). The purpose of the rational connection 
requirement is to prevent arbitrary limits on Charter rights 
(Hutterian, at paragraph 48). In this sense, the requirement 
gauges “how well the legislative garment has been tailored 
to suit its purpose” (R. v. Edwards Books and Art Ltd., 
[1986] 2 S.C.R. 713, 35 D.L.R. (4th) 1, 1986 CanLII 12, at 
paragraph 127 [at page 770 of S.C.R.]).

[165] The appellant is correct that an overinclusive prohi-
bition is not rationally connected to its legislative objective 
to the extent of its overinclusiveness. The appellant also 
points to two cases where the Supreme Court struck down 
legislation for being overbroad: Vancouver Transportation 
Authority and Oakes (appellant’s constitutional memoran-
dum, at paragraphs 53–54). However, the nuanced legisla-
tive scheme created by CASL can be distinguished from 
the categorical, rigid approach taken by the impugned 
legislation in these cases. Vancouver Transportation 
Authority examined an absolute prohibition on political 
advertising on the sides of buses. Oakes was concerned 
with an automatic, mandatory presumption that possession 
of any quantity of narcotics—even a negligible amount—
was possessed for the purpose of trafficking. The objec-
tive of each measure was, respectively, to create a safe and 
welcoming transit system and to facilitate the conviction 
of drug traffickers. The impugned measures in both cases 
were overbroad because neither the absolute prohibition 
created by the former, nor the inference mandated by the 
latter, logically or reasonably furthered their respective 
legislative objectives. Not all political advertisements are 
offensive, and possession of a small amount of drugs does 
not invariably support an inference of possession for the 
purpose of trafficking. Neither impugned measure exhib-
ited any tailoring to achieve its objective—the prohibition 
was absolute and the presumption non-discretionary. The 
overbreadth of both laws, combined with their rigid, un-
compromising frameworks, necessarily meant that they 
captured conduct not rationally connected to their respec-
tive objectives. The same cannot be said of CASL.

CSC 69, [2000] 2 R.C.S. 1120, au paragraphe 228, éga-
lement cité dans l’arrêt Trociuk c. Colombie-Britannique 
(Procureur général), 2003 CSC 34, [2003] 1 R.C.S. 835, 
au paragraphe 34). L’exigence du lien rationnel a pour but 
d’éviter que les droits garantis par la Charte soient res-
treints arbitrairement (Hutterian, au paragraphe 48). En 
ce sens, il est vérifié par cette exigence « dans quelle me-
sure l’ensemble législatif est adapté à son objet » (R. c. 
Edwards Books and Art Ltd., [1986] 2 R.C.S. 713, 1986 
CanLII 12, au paragraphe 127 [à la page 770 du R.C.S.]).

[165] L’appelante a raison quand elle affirme que, si 
une interdiction est trop vaste, la partie excédante n’est 
pas rationnellement liée à l’objectif. L’appelante invoque 
deux arrêts dans lesquels la Cour suprême a invalidé des 
dispositions parce qu’elles étaient de portée trop géné-
rale : Vancouver Transportation Authority et Oakes (mé-
moire de l’appelante sur les questions constitutionnelles, 
aux paragraphes 53 et 54). Cependant, on peut établir 
une distinction entre le régime légal nuancé créé par la 
Loi et la méthode catégorique et rigide adoptée dans 
les lois contestées dans ces affaires. L’arrêt Vancouver 
Transportation Authority portait sur l’interdiction absolue 
d’afficher des publicités à caractère politique sur le côté 
des autobus. L’arrêt Oakes portait sur la présomption au-
tomatique et impérative selon laquelle toute personne en 
possession de la moindre quantité de stupéfiants — même 
une quantité minime — les possédait en vue d’en faire 
le trafic. L’objectif des dispositions contestées était, res-
pectivement, d’offrir un réseau de transport en commun 
sûr et accueillant et de faciliter l’obtention de verdicts de 
culpabilité contre les trafiquants. Dans les deux cas, les 
mesures étaient de portée trop générale parce que ni l’in-
terdiction absolue créée par la première ni la présomption 
impérative créée par la seconde ne contribuait, logique-
ment et raisonnablement, à la réalisation de leur objectif 
législatif respectif. Ce ne sont pas toutes les publicités à 
caractère politique qui sont choquantes, et la possession 
simple d’une petite quantité de stupéfiants ne justifie pas 
invariablement que l’on conclue qu’il y a possession en 
vue de se livrer au trafic. Ni l’une ni l’autre des mesures 
contestées n’était adaptée à son objectif : l’interdiction 
était totale et la présomption n’était pas discrétionnaire. 
La portée trop vaste de ces lois, à laquelle s’ajoutaient les 
cadres rigides et intransigeants, signifiait nécessairement 
que ces lois visaient des activités qui n’étaient pas liées à 
leur objectif. On ne peut en dire autant de la Loi.
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[166] CASL does not create an absolute prohibition on 
electronic messages that aim to encourage participation 
in commercial activity. The legislation prescribes means 
of engaging in the regulated conduct, namely, where re-
cipients’ consent has been obtained or can be implied 
and the Act’s content and unsubscribe requirements have 
been met. Consent can be implied where a business or 
non-business relationship exists between sender and re-
ceiver, which covers a range of situations, as well as where 
the receiver has conspicuously published its electronic 
address or disclosed it to the sender and certain other 
conditions have been met. CASL, and subsection 6(1) in 
particular, thus establish a partial, rather than absolute, 
prohibition on CEMs.

[167] There are also a number of exceptions and exclu-
sions to this partial prohibition. For instance, the prohibi-
tion does not apply to quotes or estimates requested by the 
recipient; warranty, safety or product recall information; 
product or service updates or upgrades; information re-
lating to an employment relationship; messages between 
employees of the same organization as well as different 
organizations where the organizations have a relationship; 
satisfaction, notification or enforcement of legal rights or 
obligations; CEMs sent to limited-access secure and con-
fidential accounts by the account provider; CEMs sent by 
or on behalf of charities or political parties, organizations 
or candidates; or the first CEM sent to a recipient that has 
been referred to the sender by a person with a relationship 
with the recipient. The prohibition also does not apply 
where there is a personal or family relationship between 
sender and receiver. CASL thus establishes a complex 
legislative scheme that evinces a considerable degree of 
tailoring to achieve its objectives, far beyond any tailor-
ing associated with the absolute prohibition in Vancouver 
Transportation Authority or the mandatory presumption at 
issue in Oakes.

[166] La Loi n’interdit pas de manière absolue les mes-
sages électroniques visant à encourager la participation à 
une activité commerciale. Elle prévoit des moyens per-
mettant l’exercice de la pratique réglementée, c’est-à-dire 
lorsque le destinataire donne expressément ou tacitement 
son consentement et qu’il est satisfait aux exigences rela-
tives au contenu et au mécanisme d’exclusion. Il peut y 
avoir consentement tacite lorsque l’expéditeur et le des-
tinataire sont liés par des relations d’affaires ou privées, 
ce qui couvre un certain nombre de situations, ainsi que 
lorsque le destinataire a publié bien en vue son adresse 
électronique ou l’a communiquée à l’expéditeur et que 
certaines autres conditions sont remplies. Donc la Loi, 
et en particulier le paragraphe 6(1), crée une interdiction 
partielle, et non pas absolue, des MEC.

[167] Il existe également plusieurs exceptions et exclu-
sions à cette interdiction partielle. Par exemple, l’interdic-
tion ne s’applique pas aux prix ou estimations pour une 
fourniture demandés par le destinataire; aux renseigne-
ments en matière de garantie, de sécurité ou de rappel à 
l’égard d’un produit; aux mises à jour ou améliorations à 
l’égard d’un produit ou d’un service; aux renseignements 
liés au statut d’employé; aux messages entre employés 
d’une même organisation ou entre des organisations en-
tretenant des rapports; aux MEC envoyés pour satisfaire 
à une obligation juridique, pour donner avis d’un droit ou 
d’une obligation juridique ou pour faire valoir un droit 
ou exécuter une obligation juridique; aux MEC envoyés 
à un compte sécuritaire et confidentiel à accès restreint 
par le fournisseur du compte; aux MEC envoyés par un 
organisme de bienfaisance ou par une organisation ou un 
parti politiques ou par un candidat ou qui ont été envoyés 
en leur nom; ni au premier MEC envoyé à un destina-
taire à la suite d’une recommandation faite par une per-
sonne avec laquelle le destinataire entretient un rapport. 
L’interdiction ne s’applique pas non plus lorsqu’il y a une 
relation privée ou des liens familiaux entre l’expéditeur et 
le destinataire. La Loi établit donc un régime légal com-
plexe qui manifeste un degré considérable d’adaptation 
à ses objectifs, qui va bien au-delà de l’adaptation liée à 
l’interdiction absolue examinée dans l’arrêt Vancouver 
Transportation Authority ou à la présomption impérative 
en cause dans l’arrêt Oakes.
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[168] If the Act’s objective were to prevent only “the 
most damaging and deceptive forms of spam”, it would 
be possible to argue that CASL’s central prohibition, even 
though partial and accompanied by numerous exceptions, 
is nevertheless overbroad and must fail the rational con-
nection test. However, the Act’s objective is not so nar-
row. The Act’s objective is to promote the efficiency and 
adaptability of the Canadian economy by regulating com-
mercial conduct that, inter alia, impairs the efficiency and 
optimal use of, or undermines Canadians’ confidence in, 
electronic means of carrying out commercial activities. 
A wide range of commercial messages, far beyond what 
could be considered “the most damaging and deceptive 
forms of spam”, could controvert these objectives and 
therefore be rationally and not arbitrarily captured by the 
prohibition in subsection 6(1).

[169] When the appellant states “[t]he Act veers far be-
yond harmful spam”, the appellant simply does not have 
the right type of harm in mind. This is evident, for exam-
ple, from the appellant’s statement at paragraph 55 of its 
constitutional memorandum that “it is irrational to infer 
that sending a coupon to a consumer” contradicts the pur-
pose of the Act. The proper question in this regard is not 
whether an email containing a coupon ranks among “the 
most harmful and misleading forms of online threats”. 
Certainly, it does not. The more appropriate inquiry is 
whether an inundation of emails offering an array of cou-
pons, which a recipient did not consent to, and which the 
recipient is powerless to bring to an end, can impair the ef-
ficiency or optimal use of, or undermine a recipient’s con-
fidence in, email as a means of carrying out commercial 
activities. Without a doubt, it can. A proper appreciation 
of CASL’s objectives makes clear that the Act may validly 
restrict messages that may seem innocuous relative to “the 
most damaging and deceptive forms of spam” without be-
ing arbitrary or unfair.

[168] Si l’objectif de la Loi était seulement de prévenir 
« les pourriels sous leurs formes les plus dangereuses et 
trompeuses », il serait possible de conclure que l’inter-
diction principale établie par la Loi, bien qu’elle soit par-
tielle et assortie de nombreuses exceptions, est de portée 
trop générale et ne satisfait pas au critère du lien ration-
nel. Cependant, l’objectif de la Loi n’est pas si étroit. Il 
consiste plutôt à promouvoir l’efficacité et la capacité 
d’adaptation de l’économie canadienne par la réglemen-
tation de pratiques commerciales qui, entre autres, nuisent 
à l’efficience et à l’utilisation optimale des moyens de 
communication électronique dans le cadre des activités 
commerciales ou minent la confiance des Canadiens à 
cet égard. Une vaste gamme de messages commerciaux, 
qui vont bien au-delà de ce que l’on pourrait considérer 
comme étant « les pourriels sous leurs formes les plus 
dangereuses et trompeuses », peut être contraire à cet ob-
jectif et par conséquent être rationnellement, et non arbi-
trairement, liée à l’interdiction établie au paragraphe 6(1).

[169] Lorsque l’appelante affirme que [traduction] 
« la Loi va bien au-delà des pourriels dangereux », elle 
ne pense tout simplement pas au bon type de danger. Cela 
ressort clairement, par exemple, de sa déclaration, au pa-
ragraphe 55 de son mémoire sur les questions constitu-
tionnelles, selon laquelle [traduction] « il est irrationnel 
de supposer que l’envoi d’un coupon à un consomma-
teur » est contraire à l’objectif de la Loi. La question à 
poser à cet égard n’est pas celle de savoir si un courriel 
comportant un coupon compte parmi les [traduction] 
« formes les plus dangereuses et trompeuses de menaces 
en ligne ». De toute évidence, ce n’est pas le cas. La ques-
tion qu’il faut plutôt poser est celle de savoir si une ava-
lanche de courriels offrant une multitude de coupons, à 
laquelle le destinataire n’a pas consenti, et à laquelle il 
est incapable de mettre fin, peut nuire à l’efficience ou 
à l’utilisation optimale du courriel comme moyen de 
communication électronique dans le cadre des activités 
commerciales et miner la confiance du destinataire à cet 
égard. Sans le moindre doute, la réponse est oui. La juste 
appréciation des objectifs de la Loi montre clairement que 
la Loi peut restreindre de façon valide des messages qui 
peuvent sembler inoffensifs en comparaison avec « les 
pourriels sous leurs formes les plus dangereuses et trom-
peuses » sans que la restriction soit arbitraire ou injuste.
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[170] CASL’s complex legislative scheme sufficiently 
tailors means to objectives to pass the rational connection 
stage of the section 1 inquiry. It is reasonable to conclude 
that the Act’s prohibition captures conduct that can rea-
sonably be said to offend a purpose of the Act and accom-
modates conduct that cannot.

(4) Are the Impugned Measures Minimally 
Impairing?

[171] This stage of the section 1 analysis assesses whether 
“the measures at issue impair the right of free expression 
as little as reasonably possible in order to achieve the leg-
islative objective” (RJR-MacDonald, at paragraph 160). 
While the law must be carefully tailored to minimize im-
pairment of constitutionally protected rights, such tailoring 
“seldom admits of perfection and the courts must accord 
some leeway to the legislator.” What is required is that 
“[t]he law must be reasonably tailored to its objectives; it 
must impair the right no more than reasonably necessary, 
having regard to the practical difficulties and conflicting 
tensions that must be taken into account” (Sharpe, at para-
graph 96, emphasis in original). Accordingly, to pass this 
stage, it is sufficient that “the means adopted fall within a 
range of reasonable solutions to the problem confronted” 
(Sharpe, at paragraph 96).

[172] A law may fail this stage where “the govern-
ment fails to explain why a significantly less intrusive 
and equally effective measure was not chosen” (RJR-
MacDonald, at paragraph 160). As the Supreme Court 
made clear in Hutterian, “equally effective” measures, in 
this context, are not limited to alternatives that “satisfy the 
objective to exactly the same extent or degree as the im-
pugned measure”, but include alternatives that offer “suffi-
cient protection” to the government’s goals (Hutterian, at 
paragraph 55, emphasis in original).

[170] Le régime légal complexe qu’instaure la Loi est 
suffisamment adapté à ses objectifs pour satisfaire au 
critère du lien rationnel de l’analyse fondée sur l’article 
premier. Il est raisonnable de conclure que l’interdiction 
imposée par la Loi vise des pratiques dont on peut raison-
nablement dire qu’elles sont contraires aux objectifs de la 
Loi et autorise des pratiques dont on ne peut pas raisonna-
blement dire la même chose.

4) Les mesures contestées imposent-elles une res-
triction minimale?

[171] À cette étape de l’analyse fondée sur l’article pre-
mier, il faut déterminer si « les mesures en cause restrei-
gnent le droit à la liberté d’expression aussi peu que cela est 
raisonnablement possible aux fins de la réalisation de l’ob-
jectif législatif » (RJR-MacDonald, au paragraphe 160). 
Bien que la disposition doive être soigneusement adaptée 
afin de réduire au minimum la restriction des droits consti-
tutionnellement garantis, le processus d’adaptation « est 
rarement parfait et les tribunaux doivent accorder une cer-
taine latitude au législateur » (RJR-MacDonald, au para-
graphe 160). L’exigence est la suivante : « [l]a disposition 
doit être raisonnablement adaptée à ses objectifs; elle ne 
doit pas […] porter atteinte au droit plus qu’il n’est raison-
nablement nécessaire de le faire, eu égard aux difficultés 
pratiques et aux pressions contradictoires qui doivent être 
prises en considération » (Sharpe, au paragraphe 96, souli-
gné dans l’original). Par conséquent, pour que la loi soit ju-
gée valide à cette étape, il suffit que « le moyen en question 
ait été choisi parmi une gamme de solutions raisonnables 
au problème visé » (Sharpe, au paragraphe 96).

[172] La loi peut être jugée invalide dans le cas où « le 
gouvernement omet d’expliquer pourquoi il n’a pas choisi 
une mesure beaucoup moins attentatoire et tout aussi effi-
cace » (RJR-MacDonald, au paragraphe 160). Comme la 
Cour suprême l’a dit clairement dans l’arrêt Hutterian, la 
mesure « tout aussi efficace » n’a pas à permettre « d’at-
teindre l’objectif exactement dans la même mesure que la 
mesure contestée », mais doit inclure des solutions de re-
change qui « protègent suffisamment » l’objectif du gou-
vernement (Hutterian, au paragraphe 55, en italique dans 
l’original).
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[173] The appellant faults the CRTC for rejecting its 
proposed alternatives despite acknowledging that these 
would impair paragraph 2(b) less than CASL. According 
to the appellant, this shows that the CRTC “fails to rec-
ognize the necessity of asking if there are less harmful 
means of achieving the legislative goal and if the ‘least 
drastic means’ was selected” (appellant’s constitutional 
memorandum, at paragraph 62). However, the appellant 
seems to misapprehend that the existence of less impair-
ing alternatives cannot cause the impugned measures to 
fail the minimal impairment stage if those alternatives do 
not also provide sufficient protection to the government’s 
goals (Hutterian, at paragraph 55). As the Supreme Court 
stated at paragraph 54 of Hutterian, “[l]ess drastic means 
which do not actually achieve the government’s objective 
are not considered at this stage.” Having determined that 
the appellant’s alternatives fail to provide adequate pro-
tection to CASL’s legislative objectives, the CRTC was 
correct to reject them (CRTC Decision, at paragraph 150). 
What must now be determined is whether the CRTC’s as-
sessment of the alternatives was correct.

[174] One alternative to CASL’s “opt-in” approach to 
recipient consent is the “opt-out” approach used in the 
American equivalent to CASL, Controlling the Assault of 
Non-Solicited Pornography and Marketing Act of 2003, 
15 U.S.C. 103. This approach does not require recipients’ 
consent to commercial messages, but those messages 
must include an unsubscribe mechanism allowing recip-
ients to opt-out of receiving further messages.

[175] While alternatives need not satisfy the legisla-
ture’s objectives to the exact same extent as the impugned 
measures, the opt-out model clearly fails to provide suf-
ficient protection to more than one, if not all, of CASL’s 
objectives set out in section 3. If CEMs did not require 
consent from recipients, inboxes would be susceptible to 
inundation or, in colloquial parlance, being “blown up” 
by unsolicited commercial messages. This goes against 
the objective stated in paragraph 3(a) of preventing im-
pairment of the efficiency and optimal use of electronic 

[173] L’appelante reproche au CRTC d’avoir rejeté les 
solutions de rechange qu’elle proposait bien qu’il ait re-
connu qu’elles auraient été moins attentatoires aux droits 
et libertés garantis par l’alinéa 2b) de la Charte que la 
Loi. Selon l’appelante, cela montre que le CRTC [tra-
duction] « ne reconnaît pas la nécessité d’examiner s’il 
existe des moyens moins attentatoires de réaliser l’objec-
tif législatif et si les “moyens les moins radicaux” ont été 
choisis » (mémoire de l’appelante sur les questions consti-
tutionnelles, au paragraphe 62). Cependant, l’appelante 
semble oublier que l’existence de solutions de rechange 
moins attentatoires ne peut rendre les dispositions contes-
tées invalides si ces solutions de rechange ne protègent 
pas suffisamment l’objectif du gouvernement (Hutterian, 
au paragraphe 55). La Cour suprême l’a affirmé au pa-
ragraphe 54 de l’arrêt Hutterian : « Les moyens moins 
attentatoires qui ne lui permettraient pas de réaliser son 
objectif ne sont pas examinés à ce stade. » Parce qu’il 
avait conclu que les solutions de rechange proposées par 
l’appelante ne protégeaient pas adéquatement les objectifs 
législatifs de la Loi, logiquement, le CRTC ne les a pas 
retenues (décision du CRTC, au paragraphe 150). Il faut 
maintenant déterminer si les conclusions du CRTC au su-
jet des solutions de rechange étaient correctes.

[174] Une solution de rechange au régime à « option 
d’adhésion » prévu par la Loi à l’égard du consentement 
du destinataire est le régime à « option de retrait » uti-
lisé dans une loi américaine équivalente à la Loi, intitu-
lée Controlling the Assault of Non-Solicited Pornography 
and Marketing Act of 2003, 15 U.S.C. 103. Sous ce ré-
gime, le destinataire n’a pas à donner son consentement 
aux messages commerciaux, mais ces derniers doivent 
comporter un mécanisme d’exclusion qui permet au desti-
nataire de choisir de ne pas recevoir d’autres messages.

[175] Bien que les solutions de rechange n’aient pas à 
remplir les objectifs du législateur exactement dans la 
même mesure que les dispositions contestées, il est clair 
que le modèle du régime à option de retrait ne protège 
pas suffisamment l’un des objectifs, voire tous les objec-
tifs, de la Loi énoncés à l’article 3. S’il n’était pas néces-
saire d’obtenir le consentement du destinataire des MEC, 
les boîtes de réception pourraient être inondées ou, pour 
utiliser une expression familière, « exploser » à cause de 
messages commerciaux non sollicités. Une telle pratique 
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means to carry out commercial activities. It is also con-
trary to CASL’s underlying goal of giving “businesses 
and consumers control over their inbox and over their 
computers” (House of Commons Debates, 40th Parl., 
2nd Sess., No. 106 (3 November 2009) (Gordon Brown), 
at page 6581; JAB, at page 1143).

[176] The opt-out approach would also permit entrance 
of potentially harmful emails to inboxes where they might 
be mistakenly or innocently opened and their pernicious 
contents released. Surely, detailed explanation is not re-
quired to elucidate how this effectively compromises all 
of CASL’s stated goals.

[177] Lastly, as the CRTC also indicated, the opt-out 
approach places the burden in terms of time, effort and, 
ultimately, cost, on recipients to avoid unsolicited mes-
sages, contrary to paragraph 3(b) of CASL, which aims 
to avoid additional costs to businesses and consumers. 
The fundamental issue with the opt-out model is that it 
permits spammers to continue sending spam. It is worth 
noting that the Government of Canada’s 2005 Task Force 
on Spam specifically recommended that Canada adopt an 
opt-in approach in any future anti-spam legislation (Task 
Force on Spam Report, at pages 3, 14 and 15; JAB, at 
pages 11907, 11917 and 11918). The United States is, in 
fact, the only country in the G8 to use the opt-out model 
(respondent’s constitutional memorandum, at para-
graph 13). The opt-out model can, in my view, be safely 
discarded as a viable alternative to CASL for the purposes 
of the minimal impairment analysis.

[178] A second alternative to CASL raised by the ap-
pellant and considered by the CRTC is Australia’s Spam 
Act 2003 (Cth). Similar to CASL, the Australian act also 

irait à l’encontre de l’objectif énoncé à l’alinéa 3a), qui 
est d’empêcher que l’on nuise à l’efficience et à l’utili-
sation optimale des moyens de communication élec-
tronique dans le cadre des activités commerciales. Elle 
serait aussi contraire à l’objectif sous-jacent de la Loi de 
donner la possibilité « aux entreprises et aux consomma-
teurs d’exercer un contrôle sur leur corbeille arrivée et sur 
leurs ordinateurs » (Débats de la Chambre des commu-
nes, 40e lég., 2e sess., no 106 (3 novembre 2009) (Gordon 
Brown), à la page 6581; dossier d’appel conjoint, à la 
page1143).

[176] Le régime à option de retrait pourrait également 
permettre l’entrée de courriels potentiellement dom-
mageables, qui pourraient être ouverts par erreur ou en 
toute innocence et ainsi déverser leur contenu pernicieux. 
Assurément, il n’est pas nécessaire de fournir des explica-
tions détaillées pour illustrer en quoi cette pratique serait 
contraire à tous les objectifs énoncés dans la Loi.

[177] Enfin, le CRTC a également affirmé que le régime 
à option de retrait impose un fardeau en temps, en efforts 
et, au bout du compte, en coûts sur les destinataires qui 
veulent échapper aux messages non sollicités, ce qui est 
contraire à l’alinéa 3b), qui vise à éviter les coûts supplé-
mentaires pour les entreprises et les consommateurs. Le 
problème fondamental du régime à option de retrait est 
qu’il permet aux expéditeurs de pourriels de continuer 
à envoyer des pourriels. Il convient de rappeler que le 
Groupe de travail sur le pourriel établi par le gouverne-
ment du Canada en 2005 a précisément recommandé que 
le Canada adopte un régime à option d’adhésion dans 
sa future législation anti-pourriels (Rapport du Groupe 
de travail sur le pourriel, aux pages 3, 14 et 15; dossier 
d’appel conjoint, aux pages 11907, 11917 et 11918). Les 
États-Unis sont en fait le seul pays du G8 à avoir utilisé 
le régime à option de retrait (mémoire de l’intimé sur les 
questions constitutionnelles, au paragraphe 13). À mon 
avis, on peut conclure sans risque de se tromper que le 
modèle à option de retrait ne constitue pas une solution de 
rechange valable au régime prévu par la Loi dans le cadre 
de l’analyse sur l’atteinte minimale.

[178] Une deuxième solution de rechange à la Loi pro-
posée par l’appelante et examinée par le CRTC est la loi 
adoptée par l’Australie, intitulée Spam Act 2003 (Cth). 
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employs an opt-in model with various exceptions. The 
main differences between the two acts, for our purposes, 
are twofold. First, the Australian act employs a closed 
definition of CEM, as opposed to CASL’s open-ended 
definition. Second, the Australian act has an open-ended 
definition of inferred consent, whereas CASL specifically 
prescribes the circumstances where consent may be im-
plied. The CRTC’s conclusion with respect to this alterna-
tive was that it did not clearly impair free expression less 
than CASL, a conclusion with which I must agree.

[179] Subsection 1(2) of CASL defines CEM as an 
electronic message that has, as one of its purposes, 
encouraging participation in a commercial activity. 
Paragraphs 1(2)(a) through (d) then provide a list of de-
scriptions of messages that fall within, but do not exhaust, 
this definition. Conversely, section 6 of the Australian act 
restricts the definition of CEM to an electronic message 
that conforms to any of the enumerated descriptions in 
that provision, which closely mirror the descriptions in 
paragraphs 1(2)(a) through (d) of CASL.

[180] CASL’s definition of CEM thus captures all ex-
pression captured in the Australian act. The key difference 
between the two, with respect to impairing free expres-
sion, is the subset of electronic messages that would not 
conform to the descriptions in paragraphs 1(2)(a) through 
(d) of CASL, but would nevertheless be captured by 
CASL because they could reasonably be said to encour-
age participation in a commercial activity.

[181] It is my view that the enumerated descriptions of 
what constitutes a CEM in section 6 of the Australian act 
and paragraphs 1(2)(a) through (d) of CASL are quite 
comprehensive. I am therefore not persuaded that the 
range of electronic messages that would not conform to 
those descriptions, yet could reasonably be said to encour-
age participation in a commercial activity, is very consid-
erable. The more general terms that underlie the definition 
of CEM in CASL merely afford flexibility to deal with 

Comme la Loi, cette loi australienne établit un régime à 
option d’adhésion comportant diverses exceptions. Pour 
nos besoins, il y a deux principales différences entre la 
loi canadienne et la loi australienne. En premier lieu, la 
loi australienne adopte une définition fermée du terme 
MEC, tandis que la définition de ce terme dans la Loi 
est ouverte. En second lieu, la loi australienne comporte 
une définition ouverte du consentement tacite, tandis que 
la Loi énonce avec précision les circonstances dans les-
quelles il y a consentement tacite. Au sujet de cette so-
lution de rechange, le CRTC a conclu qu’il n’était pas 
manifeste qu’elle porterait moins atteinte à la liberté d’ex-
pression que la Loi, une conclusion à laquelle je ne peux 
que souscrire.

[179] Le paragraphe 1(2) de la Loi définit le MEC 
comme étant un message qui a pour but, entre autres, d’en-
courager la participation à une activité commerciale. Les 
alinéas 1(2)a) à d) présentent ensuite une liste, qui n’est 
pas exhaustive, de descriptions de messages qui sont visés 
par cette définition. À l’opposé, l’article 6 de la loi aus-
tralienne limite la définition des MEC aux messages qui 
correspondent à l’une ou l’autre des descriptions énumé-
rées dans cette disposition, lesquelles sont quasi identiques 
à celles figurant aux alinéas 1(2)a) à d) de la Loi.

[180] Par conséquent, la définition de MEC figurant dans 
la Loi vise les mêmes formes d’expression que celles vi-
sées par la loi australienne. La différence essentielle entre 
les deux, en ce qui concerne l’atteinte à la liberté d’ex-
pression, est le sous-ensemble de messages électroniques 
qui ne seraient pas conformes aux descriptions des ali-
néas 1(2)a) à d) de la Loi, mais qui seraient néanmoins 
visés par la Loi parce qu’on pourrait raisonnablement 
conclure qu’ils encouragent la participation à une activité 
commerciale.

[181] À mon avis, les descriptions de ce qui constitue 
un MEC énumérées à l’article 6 de la loi australienne et 
aux alinéas 1(2)a) à d) de la LCAP sont passablement 
complètes. Je ne suis donc pas convaincu qu’il reste un 
vaste éventail de messages électroniques qui ne corres-
pondraient pas à ces descriptions, mais qui pourraient être 
considérés comme encourageant la participation à une 
activité commerciale. Les termes plus généraux dans les-
quels est formulée la définition de MEC dans la Loi ne fait 
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borderline or ambiguous cases that cannot be anticipated 
in advance—certainly no such a case is raised on the facts 
now before us. This added measure of flexibility is not 
fatal to the legislation.

[182] The differential in expression captured by CASL 
relative to the Australian act is narrow enough, in my 
view, to find that both the open and closed approaches to 
defining CEM fall within the range of reasonable alterna-
tives. This prevents CASL from foundering at the min-
imal impairment stage, since, as the Supreme Court has 
made clear, “to establish justification it is not necessary 
to show that Parliament has adopted the least restrictive 
means of achieving its end. It suffices if the means ad-
opted fall within a range of reasonable solutions to the 
problem confronted” (Sharpe, at paragraph 96).

[183] For similar reasons, I cannot agree that an open-
ended approach to inferring consent, as in paragraph 2(b) 
[of Schedule 2] of the Australian act, is significantly less 
intrusive of free expression than CASL’s implied consent 
model, which, as the CRTC stated, “enumerates a greater 
number of more specific methods of implying consent” 
relative to the Australian act (Constitutional Decision, at 
paragraph 162).

[184] The appellant makes, with no supporting analy-
sis, a number of additional suggestions that may well in-
fringe free expression less than CASL but that would just 
as likely fail to provide sufficient protection to CASL’s 
objectives. These suggestions include: requiring that a 
CEM’s primary purpose, rather than only one of its pur-
poses, be commercial; doing away with the unsubscribe 
requirement for “purely transactional messages or safety 
warnings”; limiting CEMs to bulk messages; not con-
sidering material available via hyperlinks in determining 
whether a message is a CEM; and not prohibiting mes-
sages that promote a person as being a person who sells 
a product or service (appellant’s constitutional memoran-
dum, at paragraphs 64–65).

qu’offrir une certaine souplesse par rapport aux cas limites 
ou aux cas ambigus qu’on ne peut prévoir — chose cer-
taine, au vu des faits portés à notre connaissance, nous ne 
sommes pas saisis de l’un de ces cas. Cette souplesse sup-
plémentaire n’a pas pour effet d’invalider les dispositions.

[182] La différence entre les formes d’expression vi-
sées par la LCAP et celles visées par la loi australienne 
est, à mon avis, suffisamment étroite pour que l’on puisse 
conclure que le modèle ouvert et le modèle fermé de la 
définition des MEC font l’un et l’autre partie de la gamme 
des solutions de rechange raisonnables. Il s’ensuit que la 
LCAP ne peut être jugée invalide à l’étape de l’atteinte 
minimale, car la Cour suprême a affirmé clairement que, 
« pour établir la justification, il n’est pas nécessaire de 
démontrer que le législateur a choisi le moyen le moins 
restrictif de réaliser son objectif. Il suffit que le moyen en 
question ait été choisi parmi une gamme de solutions rai-
sonnables au problème visé » (Sharpe, au paragraphe 96).

[183] Pour des motifs semblables, je ne peux souscrire à 
l’argument voulant que le modèle ouvert permettant d’in-
férer le consentement, tel qu’il est énoncé à l’alinéa 2b) 
[de l’annexe 2] de la loi australienne, soit manifestement 
moins attentatoire à la liberté d’expression que le modèle 
de consentement tacite énoncé dans la LCAP, lequel, dans 
les mots du CRTC, « définit des méthodes plus précises 
et en plus grand nombre pour obtenir l’équivalence du 
consentement » que son équivalent australien (décision 
sur la constitutionnalité, au paragraphe 162).

[184] L’appelante présente, sans analyse à l’appui, 
d’autres propositions qui sont possiblement moins atten-
tatoires à la liberté d’expression que la Loi, mais qui, tout 
aussi probablement, ne protégeraient pas suffisamment les 
objectifs de la Loi. Ces propositions comptent notamment 
les suivantes : exiger que le but principal du MEC, plu-
tôt que seulement un de ses buts, soit commercial; abolir 
l’exigence du mécanisme d’exclusion pour [traduction] 
« les messages purement transactionnels ou les avertisse-
ments de sécurité »; limiter les MEC aux envois de masse; 
ne pas prendre en compte le contenu inclus par hyperlien 
pour déterminer si un message est un MEC; et ne pas in-
terdire les messages qui font la promotion d’une personne 
en tant que personne qui vend des produits ou des services 
(mémoire de l’appelante sur les questions constitution-
nelles, aux paragraphes 64 et 65).
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[185] The appellant states, at paragraph 65 of its con-
stitutional memorandum, that “any of these alternative 
measures would have been ‘less drastic’ and would have 
achieved the government’s stated goals of curbing ‘the 
most damaging and deceptive forms of spam’ and curb-
ing impediments to ecommerce” (emphasis in original). 
It is far from clear to me—perhaps not least because the 
appellant did not expatiate on these alternatives to any 
degree—that any of the appellant’s alternatives would be 
sufficiently less impairing than CASL to take the latter 
outside the range of reasonable alternatives. The appellant 
is also only able to make its suggestions appear palatable 
by once again understating CASL’s objectives. When the 
Act’s objectives are properly considered, it is clear that 
the appellant’s suggestions would not provide sufficient 
protection to render them viable alternatives for the pur-
poses of the minimal impairment test.

[186] It should also be noted that more than one of the 
appellant’s suggestions for reducing impairment are al-
ready incorporated in CASL’s framework, including 
exemptions for beneficial actors (Governor in Council 
Regulations, paragraphs 3(g)–(h)) and those with personal 
or family relationships (CASL, paragraphs 6(5)(a)–(b)).

[187] Finally, the appellant states that the Parliamentary 
Standing Committee on Industry, Science and Technology 
(Committee) made “many recommendations that would 
reduce the chill and impact of CASL on legitimate ex-
pression.” The appellant claims that these recommenda-
tions, on their own, make it “impossible to sustain” the 
argument that CASL is minimally impairing (appellant’s 
constitutional memorandum, at paragraph 66). However, 
none of the 13 recommendations made by the Committee 
in its report on CASL could be classified as an “alterna-
tive” for the purposes of the minimal impairment stage, 
nor do they suggest that CASL is not minimally im-
pairing. The recommendations do no more than call for 
clarification on some of CASL’s terms to ensure that the 
provisions “are clear and understandable for parties sub-
ject to the legislation and do not create unintended costs 

[185] L’appelante soutient, au paragraphe 65 de son mé-
moire sur les questions constitutionnelles, que [traduc-
tion] « n’importe laquelle de ces solutions de rechange 
aurait été “moins radicale” et aurait atteint les objectifs 
énoncés par le gouvernement de mettre fin aux “pourriels 
sous leurs formes les plus dangereuses et trompeuses” et 
de supprimer des éléments nuisibles au commerce électro-
nique » (souligné et en gras dans l’original). À mon sens, 
il est n’est pas du tout clair que les solutions de rechange 
que l’appelante propose — peut-être parce qu’elle ne les a 
pas du tout explicitées — seraient moins attentatoires que 
la Loi à un point suffisant pour que cette dernière ne fasse 
pas partie de la gamme des solutions de rechange raison-
nables. Et encore une fois, l’appelante ne parvient à don-
ner à ses solutions de rechange l’apparence qu’elles sont 
acceptables qu’en amoindrissant les objectifs de la Loi. 
Lorsque ceux-ci sont correctement pris en considération, 
il devient manifeste que les propositions de l’appelante 
ne protégeraient pas suffisamment les objectifs législatifs 
pour qu’elles soient valides aux fins de l’analyse sur l’at-
teinte minimale.

[186] Il faut aussi souligner que plusieurs des solutions 
proposées par l’appelante pour réduire l’atteinte à la liberté 
font déjà partie du cadre établi par la Loi, y compris des 
exceptions pour les organisations faisant œuvre de bien-
faisance (Règlement, alinéas 3g) et h)) et les personnes en-
tretenant des relations privées ou ayant des liens familiaux 
(Loi, al. 6(5)a) et b)).

[187] Enfin, l’appelante soutient que le Comité perma-
nent de l’industrie, des sciences et de la technologie de 
la Chambre des communes (le Comité) a formulé [tra-
duction] « de nombreuses recommandations qui dimi-
nueraient l’effet dissuasif et les répercussions qu’a la Loi 
sur les formes d’expression légitimes ». L’appelante sou-
tient que ces recommandations, à elles seules, font qu’il 
est [traduction] « impossible de soutenir » que la Loi 
est minimalement attentatoire (mémoire de l’appelante 
sur les questions constitutionnelles, au paragraphe 66). 
Cependant, aucune des 13 recommandations formulées 
par le Comité dans son rapport sur la LCAP ne pourrait 
constituer une « solution de rechange » pouvant servir à 
l’étape de l’analyse sur l’atteinte minimale, pas plus que 
ces recommandations ne donnent à penser que les res-
trictions apportées par la Loi ne sont pas minimalement 
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of compliance.” These recommendations do not support 
the appellant’s argument that CASL limits free expression 
more than necessary to achieve its objectives.

(5) Is There Proportionality Between the Benefits and 
Deleterious Effects of the Impugned Measures?

[188] The final stage of the section 1 analysis asks of the 
infringing measures “whether the consequences of the vi-
olation are too great when measured against the benefits 
that may be achieved” (Thomson Newspapers 1998, at 
paragraph 125). For the purposes of this inquiry, the law’s 
deleterious effects are “measured by the values underly-
ing the Charter.” (Thomson Newspapers 1998, at para-
graph 125). In other words, this stage examines whether 
the law is “productive of benefits that outweigh the detri-
ment to freedom of expression” without considering other 
forms of detriment occasioned by the law (Guignard, at 
paragraph 28). More specifically, costs in terms of dollar 
value are not relevant.

[189] CASL curtails free expression by presumptively 
prohibiting unsolicited CEMs. Messages that do not fall 
under an exception may only be sent if they meet the re-
quirements prescribed by the Act, namely, recipients have 
consented, expressly or impliedly, to receive the message 
and the message contains an unsubscribe mechanism as 
well as the sender’s identification and contact informa-
tion. The constitutionally protected expression implicated 
by CASL is therefore not banned, but regulated.

[190] The appellant argues that this regulation has a 
chilling effect on “legitimate and beneficial commercial 
speech as well as political and religious speech, outreach 
to disadvantaged communities, charitable and public ben-
efit endeavors, [and] advertising by professionals” (appel-
lant’s constitutional memorandum, at paragraph 73).

attentatoires. Les recommandations ne font que demander 
des éclaircissements sur certains termes de la Loi, pour 
que les dispositions « soient claires et intelligibles pour 
les parties visées par la Loi et qu’elles n’engendrent pas 
des coûts de conformité indus ». Ces recommandations 
n’étayent pas l’argument de l’appelante selon lequel la Loi 
restreint la liberté d’expression plus qu’il n’est nécessaire 
pour la réalisation de ses objectifs.

5) Y a-t-il proportionnalité entre les effets béné-
fiques et les effets préjudiciables des mesures 
contestées?

[188] La dernière étape de l’analyse fondée sur l’article 
premier consister à examiner si « les conséquences [des 
dispositions attentatoires] sont disproportionnées aux 
avantages pouvant en découler » (Thomson Newspapers 
1998, au paragraphe 125). Pour les besoins de cet examen, 
les effets préjudiciables des dispositions sont « mesurés au 
regard des valeurs consacrées par la Charte » (Thomson 
Newspapers 1998, au paragraphe 125). En d’autres mots, 
cette étape porte sur la question de savoir si la disposition 
« produi[t] des avantages qui l’emportent sur les effets né-
gatifs de l’atteinte à la liberté d’expression » (Guignard, 
au paragraphe 28). Plus précisément, les coûts en argent 
ne sont pas pertinents.

[189] La Loi restreint la liberté d’expression en créant 
une présomption d’interdiction contre les MEC non sol-
licités. Les messages qui ne sont pas visés par une ex-
ception ne peuvent être envoyés que s’ils satisfont aux 
exigences prévues par la Loi, c’est-à-dire que le desti-
nataire a consenti, expressément ou tacitement, à rece-
voir le MEC et que le message comporte un mécanisme 
d’exclusion ainsi que le nom et les coordonnées de l’ex-
péditeur. La forme d’expression protégée constitutionnel-
lement assujettie à la Loi n’est donc pas interdite, mais 
réglementée.

[190] L’appelante soutient que cette réglementation a un 
effet dissuasif sur [traduction] « le discours commercial 
légitime et bénéfique de même que sur le discours poli-
tique et religieux, l’action directe dans les communautés 
défavorisées, les œuvres caritatives et dédiées au bien 
public, [et] la publicité par les professionnels » (mémoire 
de l’appelante sur les questions constitutionnelles, au 
paragraphe 73).
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[191] With respect to the non-commercial forms of 
speech referred to by the appellant, CASL presents an ob-
stacle only where such speech has a commercial purpose. 
The harm to these other forms of speech is therefore de 
minimis since CASL does not in any way impede their 
expression in non-commercial forms. CASL also con-
tains exceptions for some of these forms of speech even 
when expressed for a commercial purpose. For instance, 
section 3 of the Governor in Council Regulations clarifies 
that CASL’s prohibition does not extend to messages solic-
iting donations for registered charities within the meaning 
of subsection 248(1) of the Income Tax Act, R.S.C., 1985 
(5th Supp.), c. 1. A registered charity, for the purposes of 
the Income Tax Act, includes any organization whose pur-
pose is the relief of poverty, advancement of education 
or religion, or is otherwise demonstrably beneficial to 
the public (Vancouver Society of Immigrant and Visible 
Minority Women v. Minister of National Revenue, [1999] 
1 S.C.R. 10, 1999 CanLII 704, at paragraph 42).

[192] The appellant describes “the legitimate and bene-
ficial commercial speech” affected by CASL as messages 
that “foster or continue business relationships, commu-
nicate beneficial information to consumers, and provide 
consumers with economic choices” (appellant’s constitu-
tional memorandum, at paragraph 75). I note that CASL’s 
exceptions extend to existing business relationships 
(CASL, paragraph 10(9)(a), subsection 10(10)) as well as 
circumstances where consumers are provided with a va-
riety of beneficial information such as product warranty, 
safety, security or recall information, and information in 
furtherance of a prior transaction (CASL, subsection 6(6)). 
Consumers also always have the option of consenting to 
receive CEMs about economic choices concerning which 
they desire more information.

[193] Based on the foregoing, I cannot accept the appel-
lant’s submission that CASL has any substantial deleteri-
ous effect on forms of expression other than commercial 
expression and find that the Act’s impact on commercial 
expression is mitigated by numerous exceptions and a 
prescribed method of compliance.

[191] En ce qui concerne les formes non commerciales 
de discours mentionnées par l’appelante, la Loi ne consti-
tue un obstacle que lorsque ces discours ont un but com-
mercial. L’atteinte portée à ces autres formes de discours 
est par conséquent négligeable puisque la Loi n’entrave 
en aucune façon les formes d’expression non commer-
ciales. La Loi prévoit également des exceptions pour cer-
taines de ces formes d’expression même lorsqu’elles ont 
un but commercial. Par exemple, l’article 3 du Règlement 
précise que l’interdiction établie par la Loi ne vise pas 
les messages sollicitant des dons pour les organismes de 
bienfaisance enregistrés au sens du paragraphe 248(1) de 
la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), 
ch. 1. L’organisme de bienfaisance enregistré, au sens de 
la Loi de l’impôt sur le revenu, comprend tout organisme 
agissant à des fins de soulagement de la pauvreté, de pro-
motion de l’éducation et de promotion de la religion ou à 
d’autres fins manifestement utiles à la société (Vancouver 
Society of Immigrant and Visible Minority Women c. 
Ministre du Revenu national, [1999] 1 R.C.S. 10, 1999 
CanLII 704, au paragraphe 42).

[192] L’appelante soutient que [traduction] « le dis-
cours commercial légitime et bénéfique » affecté par la Loi 
est un message qui [traduction] « renforce ou continue 
une relation d’affaires, communique des renseignements à 
l’avantage du consommateur et fournit au consommateur 
des choix économiques » (mémoire de l’appelante sur les 
questions constitutionnelles, au paragraphe 75). J’observe 
que les exceptions prévues par la Loi s’appliquent aux re-
lations d’affaires existantes (LCAP, alinéa 10(9)a), para-
graphe 10(10)) ainsi qu’aux situations où le consommateur 
reçoit de l’information utile comme des renseignements en 
matière de garantie, de sécurité ou de rappel à l’égard d’un 
produit ou des renseignements qui font suite à une tran-
saction antérieure (LCAP, paragraphe 6(6)). Les consom-
mateurs ont toujours la possibilité de consentir à recevoir 
des MEC sur des choix économiques s’ils veulent plus de 
renseignements.

[193] Compte tenu de ce qui précède, je ne peux sous-
crire à l’observation de l’appelante selon laquelle la Loi 
a des effets préjudiciables importants sur des formes 
d’expression autres que l’expression commerciale et je 
conclus que les répercussions de la Loi sur l’expression 
commerciale sont atténuées par de nombreuses excep-
tions et un mécanisme de conformité réglementaire.
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[194] In assessing CASL’s harm to freedom of expres-
sion, it must also be said that commercial expression is not 
as jealously guarded as some other forms of expression. 
The three fundamental values underlying paragraph 2(b) 
of the Charter were set out by the Supreme Court in 
Keegstra. These were summarized at paragraph 72 of RJR-
MacDonald as follows: “the search for political, artistic 
and scientific truth, the protection of individual autonomy 
and self-development, and the promotion of public partic-
ipation in the democratic process.” It is well established 
that “not all expression is equally worthy of protection” 
(Rocket v. Royal College of Dental Surgeons (Ontario), 
[1990] 2 S.C.R. 232, at page 247, (1990), 71 D.L.R. (4th) 
68 (Rocket), citing Edmonton Journal v. Alberta (Attorney 
General), [1989] 2 S.C.R. 1326, (1989), 64 D.L.R. (4th) 
577). More particularly, “when the form of expression 
placed in jeopardy falls farther from the ‘centre core of the 
spirit’… restrictions on such expression [are] less difficult 
to justify.” (RJR-MacDonald, at paragraph 72).

[195] The appellant argues that commercial expression 
lies close to the core values protected by paragraph 2(b). 
At paragraph 69 of its constitutional memorandum, the ap-
pellant says that the CRTC made “a fundamental error” in 
finding CEMs fall outside the core of paragraph 2(b), con-
trary to “the clear findings of Guignard, Irwin Toy, Ford 
and other cases”. However, none of the cases cited by the 
appellant support its argument that commercial expression 
lies near the core of paragraph 2(b). Both Guignard and 
Irwin Toy rely on Ford as authority for the proposition that 
commercial expression warrants constitutional protection. 
Both cases cite the same passage from page 618 [D.L.R.] 
of Ford [at pages 766–767 S.C.R.]:

.…Given the earlier pronouncements of this Court to 
the effect that the rights and freedoms guaranteed in the 
Canadian Charter should be given a large and liberal in-
terpretation, there is no sound basis on which commercial 
expression can be excluded from the protection of s. 2(b) 
of the Charter.

[194] En évaluant l’atteinte que porte la Loi à la liberté 
d’expression, il faut préciser que l’expression commer-
ciale n’est pas une forme d’expression aussi farouche-
ment protégée que d’autres formes. Les trois valeurs 
fondamentales au cœur de l’alinéa 2b) de la Charte ont été 
énoncées par la Cour suprême dans l’arrêt Keegstra. Elles 
ont été résumées ainsi au paragraphe 72 de l’arrêt RJR-
MacDonald : « la découverte de la vérité dans les affaires 
politiques et dans les entreprises scientifiques et artis-
tiques, la protection de l’autonomie et de l’enrichissement 
personnels et la promotion de la participation du public 
au processus démocratique ». Il est bien établi que « ce 
ne sont pas toutes les expressions qui méritent la même 
protection » (Rocket c. Collège royal des chirurgiens den-
tistes d’Ontario, [1990] 2 R.C.S. 232, à la page 247, 1990 
CanLII 121 (Rocket), citant Edmonton Journal c. Alberta 
(Procureur général), [1989] 2 R.C.S. 1326, 1989 CanLII 
20). Plus particulièrement, « lorsque la forme d’expres-
sion menacée s’écarte beaucoup de l’“esprit même” 
de la garantie, […] les restrictions à cette expression 
sont moins difficiles à justifier » (RJR-MacDonald, au 
paragraphe 72).

[195] L’appelante soutient que l’expression commer-
ciale s’assimile aux valeurs fondamentales protégées par 
l’alinéa 2b). Au paragraphe 69 de son mémoire sur les 
questions constitutionnelles, elle soutient que le CRTC a 
commis [traduction] « une erreur fondamentale » en 
concluant que les MEC ne sont pas compris dans les va-
leurs fondamentales de l’alinéa 2b), en contradiction avec 
[traduction] « les conclusions claires tirées notamment 
dans les arrêts Guignard, Irwin Toy et Ford ». Cependant, 
aucun des arrêts invoqués par l’appelante n’étaye son ar-
gument voulant que l’expression commerciale s’assimile 
aux valeurs fondamentales protégées par l’alinéa 2b). Les 
arrêts Guignard et Irwin Toy citent tous deux l’arrêt Ford 
à l’appui de l’affirmation selon laquelle l’expression com-
merciale bénéficie d’une protection constitutionnelle. Les 
deux arrêts citent le même passage aux pages 766 et 767 
de l’arrêt Ford :

[…] Étant donné que cette Cour a déjà affirmé à plusieurs 
reprises que les droits et libertés garantis par la Charte ca-
nadienne doivent recevoir une interprétation large et libé-
rale, il n’y a aucune raison valable d’exclure l’expression 
commerciale de la protection de l’al. 2b) de la Charte.
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[196] Far from suggesting commercial expression lies at 
the core of paragraph 2(b), Ford, Guignard and Irwin Toy 
all indicate commercial expression warrants constitutional 
protection only because Charter freedoms are to be given 
a “large and liberal interpretation”.

[197] In my view, the Supreme Court’s discussion of 
commercial expression in both Keegstra and Rocket leaves 
no doubt that this form of expression lies some distance 
from the core of section 2(b) and warrants a commensu-
rately reduced level of protection. Pages 246 and 247 of 
Rocket, as I read them, could have no other meaning:

 While the Canadian approach does not apply special 
tests to restrictions on commercial expression, our method 
of analysis does permit a sensitive, case-oriented approach 
to the determination of their constitutionality. Placing the 
conflicting values in their factual and social context when 
performing the s. 1 analysis permits the courts to have re-
gard to special features of the expression in question. As 
Wilson J. notes in Edmonton Journal v. Alberta (Attorney 
General), [1989] 2 S.C.R. 1326, not all expression is 
equally worthy of protection. Nor are all infringements of 
free expression equally serious.

 The expression limited by this regulation is that of den-
tists who wish to impart information to patients or poten-
tial patients. Their motive for doing so is, in most cases, 
primarily economic. Conversely, their loss, if prevented 
from doing so, is merely loss of profit, and not loss of op-
portunity to participate in the political process or the “mar-
ketplace of ideas”, or to realize one’s spiritual or artistic 
self-fulfillment: see Irwin Toy, supra, at p. 976. This sug-
gests that restrictions on expression of this kind might be 
easier to justify than other infringements of s. 2(b). [My 
emphasis.]

[198] I understand the reference to this passage at para-
graph 88 of Keegstra to impute the same meaning to it 

[196] Les arrêts Ford, Guignard et Irwin Toy n’établissent 
pas que l’expression commerciale constitue une valeur 
fondamentale protégée par l’alinéa 2b), bien au contraire. Il 
y est écrit que l’expression commerciale doit être protégée 
constitutionnellement seulement parce que les libertés ga-
ranties par la Charte doivent recevoir « une interprétation 
large et libérale ».

[197] À mon avis, la Cour suprême, dans l’analyse qu’elle 
a faite de l’expression commerciale dans les arrêts Keegstra 
et Rocket, ne laisse aucun doute quant au fait que cette 
forme d’expression se trouve à une certaine distance des va-
leurs fondamentales protégées par l’alinéa 2b) et commande 
un niveau de protection proportionnellement moindre. Les 
pages 246 et 247 de l’arrêt Rocket, à mon sens, ne peuvent 
vouloir dire autre chose :

 Bien que la méthode canadienne ne consiste pas à ap-
pliquer des critères spéciaux aux restrictions imposées à 
l’expression commerciale, notre méthode d’analyse per-
met d’aborder la détermination de leur constitutionnalité 
avec sensibilité et en fonction de chaque cas particulier. 
En situant les valeurs contradictoires dans leur contexte 
factuel et social au moment de procéder à l’analyse fon-
dée sur l’article premier, les tribunaux ont la possibilité de 
tenir compte des caractéristiques spéciales de l’expression 
en question. Comme le juge Wilson le fait remarquer dans 
Edmonton Journal c. Alberta (Procureur général), [1989] 
2 R.C.S. 1326, ce ne sont pas toutes les expressions qui 
méritent la même protection. Toutes les violations de la 
liberté d’expression ne sont pas également graves.

 L’expression qui est restreinte par ce règlement est celle 
de dentistes qui désirent communiquer des renseignements 
à des patients réels ou éventuels. Dans la plupart des cas, 
leur raison d’agir ainsi est principalement d’ordre écono-
mique. À l’inverse, s’ils sont empêchés d’agir ainsi, la 
perte qu’ils subissent est simplement une perte de béné-
fice et non une perte d’occasion de participer au proces-
sus politique ou au « marché des idées », ou de réaliser 
un épanouissement personnel sur le plan spirituel ou ar-
tistique : voir Irwin Toy, précité, à la p. 976. Cela laisse 
entendre qu’il se pourrait que des restrictions imposées 
à des expressions de ce genre soient plus faciles à justi-
fier que d’autres atteintes à l’al. 2b). [Non souligné dans 
l’original.]

[198] Je crois que, lorsqu’il est fait renvoi à cet extrait au 
paragraphe 88 de l’arrêt Keegstra, on y attribue la même 



704 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

that I have: restrictions on commercial expression are 
more easily justifiable than limits on some other types of 
expression, like political expression, that lie closer to the 
core of the guarantee in paragraph 2(b) (see also Sharpe, 
at paragraph 23). This must be borne in mind when 
weighing the value of the expression infringed by CASL.

[199] Relative to CASL’s deleterious effects on free ex-
pression, I consider its benefits to be considerable. Spam 
is a nuisance that has the potential, if left unregulated, to 
wreak the substantial and negative effects on Canada’s 
economy that Parliament has sought to prevent through 
this legislation. The volume of spam CASL shields 
Canadian internet users from is enormous—there is evi-
dence on the record that spam made up fully 90 percent 
of all email sent in 2014 (respondent’s memorandum, at 
paragraph 7, citing JAB, at page 12067). CASL’s benefits 
are not marginal.

[200] Nor are CASL’s benefits speculative. Within one 
year of CASL coming into force, spam emanating from 
Canada dropped by 37 percent, removing Canada from 
among the world’s top five spam-producing countries 
and placing it outside the top twenty (respondent’s con-
stitutional memorandum, at paragraph 19, citing JAB, 
at pages 3625, 13968–14017). While these figures indi-
cate that CASL has been effective in the practical matter 
of reducing spam, there is evidence that the benefits to 
Canada’s e-economy that spam-reduction was meant to 
promote are also being realized. Statistics indicate an in-
crease in the proportion of CEMs reaching their designated 
recipients as well as in the proportion of CEMs opened 
and read by recipients following CASL’s enactment (re-
spondent’s constitutional memorandum, at paragraph 21, 
citing JAB, at pages 13988–13989). Evidence furthermore 
suggests email marketing performance among Canadian 
companies increased by more than 20 percent over the 
same period while retail e-commerce sales in Canada 
also rose (respondent’s constitutional memorandum, at 
paragraph 21, citing JAB, at page 14060; Constitutional 
Decision, at paragraph 180).

interprétation que j’en fais : les restrictions à l’expression 
commerciale se justifient beaucoup plus facilement que 
les restrictions à d’autres formes d’expression, comme 
l’expression politique, qui sont plus au cœur des valeurs 
protégées par l’alinéa 2b) (voir aussi Sharpe, au para-
graphe 23). Il faut garder ce principe à l’esprit lorsque 
l’on apprécie l’expression restreinte par la Loi.

[199] En ce qui concerne les effets de la Loi restreignant 
la liberté d’expression, je crois qu’ils apportent des avan-
tages considérables. Les pourriels sont une nuisance et, 
s’ils n’étaient pas réglementés, ils pourraient avoir des 
effets importants et néfastes sur l’économie du Canada, 
que le législateur tente d’éviter par la Loi. La quantité de 
pourriels que la Loi empêche les internautes canadiens 
de recevoir est énorme : des éléments de preuve au dos-
sier montrent que les pourriels ont compté pour au moins 
90 p. 100 de tous les courriels envoyés en 2014 (mémoire 
de l’intimé, au paragraphe 7, citant le dossier d’appel 
conjoint, à la page 12067). Les avantages de la Loi ne sont 
pas infimes.

[200] Les avantages de la Loi ne relèvent pas non plus 
de la conjecture. Dans l’année suivant l’entrée en vigueur 
de la Loi, le nombre de pourriels provenant du Canada 
a chuté de 37 p. 100, après quoi le Canada non seule-
ment ne se trouvait plus parmi les cinq premiers dans le 
classement des pays produisant le plus de pourriels au 
monde, mais ne se trouvait plus parmi les vingt premiers 
(mémoire de l’intimé sur les questions constitutionnelles, 
par. 19, citant le dossier d’appel conjoint, aux pages 3625 
et 13968 à 14017). Bien que ces chiffres montrent que la 
Loi a été efficace sur la question bien réelle de la diminu-
tion de la quantité de pourriels, des éléments de preuve 
montrent également que les avantages que la diminution 
de la quantité de pourriels est censée apporter à la cy-
beréconomie canadienne se sont concrétisés. Des statis-
tiques montrent qu’après l’édiction de la Loi, il y a eu une 
augmentation de la proportion de MEC atteignant leurs 
destinataires ainsi que de la proportion de MEC ouverts 
et lus par leurs destinataires (mémoire de l’intimé sur les 
questions constitutionnelles, au paragraphe 21, citant le 
dossier d’appel conjoint, aux pages 13988 et 13989). Des 
éléments de preuve montrent en outre que le rendement 
du marketing par courriel chez les entreprises canadiennes 
a augmenté de plus de 20 p. 100 au cours de la même 
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[201] The appellant questions whether these bene-
fits are actually attributable to CASL, highlighting the 
Committee’s statement that “[w]hether the Act effectively 
reduced spam originating from Canada is difficult to as-
certain” (appellant’s constitutional memorandum, at para-
graph 74; JAB, at page 13987). While the appellant seeks 
to infer that this is an indication that the Committee shares 
its view that CASL’s benefits are illusory, it is telling that 
the Committee’s report suggests no major overhauls and 
only minor clarifications to CASL so that it “continues ‘to 
promote the efficiency and adaptability of the Canadian 
economy” (JAB, at page 13978, my emphasis).

[202] In conclusion, I find that CASL’s benefits out-
weigh its detrimental effects on freedom of expression.

C. Does CASL Violate Section 11 of the Charter?

[203] The appellant also argues that CASL’s AMP re-
gime violates paragraph 11(d) of the Charter. Section 11 
guarantees a number of procedural protections to “any 
person charged with an offence”. Proceedings resulting 
in administrative sanctions do not trigger section 11 pro-
tections (Guindon, at paragraph 44). The appellant’s sec-
tion 11 argument thus hinges on a finding that it has been 
charged with a criminal offence. A statutory infraction is a 
criminal offence for the purposes of section 11 where the 
process by which the penalty is imposed is criminal by its 
very nature or where a true penal consequence flows from 
the sanction (Guindon, at paragraphs 44 and 51).

(1) Is the AMP Proceeding “Criminal in Nature”?

[204] The Supreme Court highlighted three factors 
that guide the determination of whether proceedings are 

période et que les ventes au détail en ligne ont également 
augmenté (mémoire de l’intimé sur les questions consti-
tutionnelles, au paragraphe 21, citant le dossier d’appel 
conjoint, à la page 14060; décision sur la constitutionna-
lité, au paragraphe 180).

[201] L’appelante met en doute le fait que ces avantages 
soient véritablement issus de la Loi, soulignant la décla-
ration du Comité selon laquelle « [i]l est difficile d’éta-
blir que la diminution des pourriels provenant du Canada 
est attribuable à la Loi » (mémoire de l’appelante sur les 
questions constitutionnelles, au paragraphe 74; dossier 
d’appel conjoint, à la page 13987). Bien que l’appelante 
tente d’en déduire que le Comité partage son opinion 
voulant que les avantages apportés par la Loi soient illu-
soires, il est révélateur que le rapport du Comité ne pro-
pose aucune refonte majeure de la Loi, mais seulement 
des éclaircissements mineurs pour que la Loi « continue 
de “promouvoir l’efficacité et la capacité d’adaptation de 
l’économie canadienne” » (dossier d’appel conjoint, à la 
page 13978, non souligné dans l’original).

[202] Au bout du compte, je conclus que les avantages 
de la Loi l’emportent sur ses effets préjudiciables sur la 
liberté d’expression.

C. La Loi enfreint-elle l’article 11 de la Charte?

[203] L’appelante soutient également que le régime 
de SAP enfreint l’alinéa 11d) de la Charte. L’article 11 
offre diverses protections procédurales à « tout inculpé ». 
Les procédures résultant de sanctions administratives ne 
donnent pas lieu à l’application des protections prévues 
à l’article 11 (Guindon, au paragraphe 44). Pour que l’ar-
gument de l’appelante fondé sur l’article 11 soit retenu, 
il faudrait conclure qu’elle a été accusée d’une infraction 
criminelle. Les contraventions à une loi sont de nature cri-
minelle pour l’application de l’article 11 lorsque, par sa 
nature même, la procédure est criminelle ou lorsqu’une 
véritable conséquence pénale découle de la sanction 
(Guindon, au paragraphes 44 et 51).

1) Le régime de la SAP est-il de nature criminelle?

[204] La Cour suprême du Canada a mis en évidence trois 
facteurs à utiliser pour déterminer si une procédure est de 
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criminal or administrative in nature: the objectives of the 
legislation; the objectives of the sanction; and the pro-
cess leading to the imposition of the sanction (Guindon, 
at paragraph 52).

(a) Objectives of the Legislation

[205] This inquiry considers whether the objectives of 
the proceedings, examined in their full legislative context, 
have a regulatory or penal purpose (Guindon, at para-
graph 53). While penal proceedings typically aim to “bring 
the subject of the proceedings ‘to account to society’ for 
conduct ‘violating the public interest’”, administrative 
proceedings seek to maintain compliance or regulate con-
duct within a limited sphere of activity (Guindon, at para-
graphs 45 and 53).

[206] As discussed, the impugned legislative scheme 
regulates the sending of unsolicited CEMs to prevent im-
pairment of the e-economy and costs to businesses and 
consumers, as well as to protect confidential information 
and Canadians’ confidence in e-commerce. The scheme 
thus aims to regulate conduct in a limited sphere of ac-
tivity—the sending of CEMs—to protect Canadians by 
regulating certain commercial conduct. CASL’s AMP 
proceedings are part of a regulatory framework for the 
protection of the public and are “generally not the sort of 
proceedings that engage s. 11” (Guindon, at paragraph 53, 
citing R. v. Wigglesworth, [1987] 2 S.C.R. 541, (1987), 45 
D.L.R. (4th) 235).

[207] Hansard also suggests CASL’s AMP regime has a 
regulatory purpose:

One of the best ways to combat spam is through effective 
legislation. Bill C-27 puts in place important provisions 
that would protect Canadian consumers and businesses 
from the most damaging and deceptive forms of elec-
tronic harm. It provides a regulatory regime to promote 
compliance and protect the privacy and personal secu-
rity of Canadians in the online environment. It provides 
a clear set of rules that will benefit all Canadians. It will 
encourage confidence in online communications and 
e-commerce.”

nature criminelle ou administrative : l’objet de la loi, l’ob-
jectif de la sanction et le processus menant à la sanction 
(Guindon, au paragraphe 52).

a) L’objet de la loi

[205] Cette partie de l’analyse consiste à examiner si l’ob-
jet de la procédure, considéré dans son contexte législatif 
global, est de nature réglementaire ou pénale (Guindon, au 
paragraphe 53). La procédure qui est de nature criminelle 
vise à « amener la personne en cause “à rendre compte à 
la société” d’une conduite “contraire à l’intérêt public” », 
tandis que la procédure qui est de nature administrative 
vise l’observation des règles ou la réglementation de la 
conduite dans une sphère d’activité limitée (Guindon, au 
paragraphes 45 et 53).

[206] Il a été établi plus haut que le régime législatif 
contesté régit l’envoi de MEC non sollicités pour em-
pêcher les nuisances à la cyberéconomie et l’imposition 
de coûts aux entreprises et aux consommateurs ainsi 
que pour protéger les renseignements confidentiels et la 
confiance des Canadiens dans le commerce électronique. 
Le régime a donc pour objet de régir une conduite dans 
une sphère d’activité limitée — l’envoi de MEC — pour 
protéger les Canadiens par la réglementation de certaines 
pratiques commerciales. Les procédures menant aux SAP 
prévues par la Loi font partie d’un cadre administratif as-
surant la protection du public et ne sont « généralement 
pas de celles qui emportent l’application de l’art. 11 » 
(Guindon, au paragraphe 53, citant R. c. Wigglesworth, 
[1987] 2 R.C.S. 541, 1987 CanLII 41).

[207] Le Hansard donne également à penser que le ré-
gime de SAP de la Loi a un but administratif :

L’un des meilleurs moyens de combattre les pourriels est 
une loi efficace. Le projet de loi C-27 met en place des 
dispositions importantes qui visent à protéger les consom-
mateurs et les entreprises au Canada contre les formes 
les plus graves et trompeuses de préjudice électronique. 
Il prévoit un régime de réglementation pour favoriser la 
conformité et protéger la vie privée et la sécurité person-
nelle des Canadiens en ligne. Il propose un ensemble clair 
de règles qui seront à l’avantage de tous les Canadiens. Il 
favorisera la confiance dans les communications en ligne 
et le commerce électronique.
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This bill combats spam and related online threats in two 
ways. It provides regulatory powers to administer mone-
tary penalties and it gives individuals and businesses the 
right to sue spammers. Bill C-27 makes use of the federal 
trade and commerce power rather than the law enforce-
ment authorities in the Criminal Code. A civil administra-
tive regime such as that in the ECPA [i.e. the Electronic 
Commerce Protection Act] is consistent with the approach 
taken internationally.

(House of Commons Debates, 40th Parl., 2nd Sess., 
No. 105 (2 November 2009) (Hon. Mike Lake), at 
pages 6459–6460; JAB, at pages 1135–1136.)

I find that the objectives of CASL’s AMP proceedings, 
examined in their full legislative context, have a regula-
tory purpose.

(b) Objectives of the Sanction

[208] Where the sanction at issue is an AMP, the ob-
jectives of the sanction are relevant at both this stage of 
the inquiry and the second stage considering whether the 
AMP is a true penal consequence. To avoid repetition, this 
factor will be analysed at the second stage only (Guindon, 
at paragraph 52).

(c) The Process

[209] The focus here is the extent to which CASL’s AMP 
proceedings bear the traditional hallmarks of a criminal 
proceeding. The Supreme Court described some of the 
relevant considerations as follows: “whether the process 
involved the laying of a charge, an arrest, a summons to 
appear before a court of criminal jurisdiction, and whether 
a finding of responsibility leads to a criminal record” 
(Guindon, at paragraph 63). The use of words typically 
associated with the criminal process is also an indicator of 
whether a provision refers to a criminal proceeding.

[210] AMP proceedings under CASL begin with the issu-
ance of a NOV by a person designated by the CRTC under 

Le projet de loi combat les pourriels et les autres formes 
de menaces en ligne de deux façons. Il donne les pouvoirs 
de réglementation nécessaires pour imposer des sanctions 
monétaires et donner aux particuliers et aux entreprises 
le droit de poursuivre les polluposteurs. Il a recours au 
pouvoir fédéral en matière de commerce plutôt qu’aux 
pouvoirs d’exécution du Code criminel. Un régime ad-
ministratif civil comme celui de la Loi sur la protection 
du commerce électronique est conforme à ce qui se fait 
ailleurs dans le monde.

(Débats de la Chambre des communes, 40e lég., 
2e sess., no 105 (2 novembre 2009) (hon. Mike Lake), 
aux pages 6459 et 6460; dossier d’appel conjoint, aux 
pages 1135 et 1136.)

Je conclus que l’objet des procédures menant aux SAP 
prévues par la Loi, considérée dans leur contexte législa-
tif global, est de nature administrative.

b) L’objectif de la sanction

[208] Lorsque la sanction en cause est une SAP, l’objec-
tif de la sanction est pertinent tant lors de cette étape de 
l’examen que lors de la seconde étape consistant à déter-
miner si la SAP constitue une véritable conséquence pé-
nale. Par souci de concision, ce facteur sera analysé à la 
seconde étape seulement (Guindon, au paragraphe 52).

c) Le processus menant à la sanction

[209] L’élément central ici consiste à déterminer dans 
quelle mesure les procédures de SAP prévues par la Loi 
comportent les caractéristiques traditionnelles des procé-
dures criminelles. La Cour suprême a décrit certaines des 
considérations pertinentes de la manière suivante : « celle 
de savoir si le processus comprend le dépôt d’une accu-
sation, une arrestation ou une assignation à comparaître 
devant une cour de juridiction criminelle, et celle de sa-
voir si une conclusion de responsabilité conduit à un ca-
sier judiciaire » (Guindon, au paragraphe 63). L’emploi 
de termes habituellement liés au processus criminel est 
également utile pour déterminer si une disposition renvoie 
à une procédure criminelle.

[210] Les procédures menant aux SAP prévues par la Loi 
commencent par la signification d’un procès-verbal de 
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section 14 to any person believed on reasonable grounds 
to have contravened sections 6–9 of the Act (CASL, sec-
tion 22). The subject of an NOV may elect to pay the AMP 
set out therein, or, alternatively, make representations 
to the CRTC regarding the alleged violation or penalty 
amount (CASL, section 24). If the person chooses to make 
representations, the CRTC decides on a balance of proba-
bilities whether the person in fact committed the violation. 
The CRTC may then maintain, reduce or waive the initial 
penalty (CASL, subsection 25(1)). Appeal from a deci-
sion by the CRTC lies with this Court (CASL, section 27). 
Ultimately, a person served with an NOV may be subject 
to an AMP pursuant to subsection 20(1) and a restraining 
order directing the cessation of contravening conduct pur-
suant to subsection 26(1).

[211] The process associated with CASL’s AMP regime 
does not bear any of the hallmarks of a criminal proceed-
ing, nor do the relevant provisions of CASL use any of 
the words traditionally associated with the criminal pro-
cess. Instead, as the CRTC observed at paragraph 203 of 
its Constitutional Decision, “words such as ‘balance of 
probabilities,’ ‘due diligence,’ ‘penalty,’ ‘undertaking,’ 
or ‘representations’” appear throughout the Act’s AMP-
related provisions.

[212] I conclude that CASL’s AMP proceedings are not 
criminal in nature.

(2) Does the Sanction Give Rise to a True Penal 
Consequence?

[213] A true penal consequence “is imprisonment or 
a fine which, having regard to its magnitude and other 
relevant factors, is imposed to redress the wrong done 
to society at large rather than simply to secure compli-
ance” (Guindon, at paragraph 75). Whether a monetary 
fine meets this threshold depends on whether it is, in pur-
pose or effect, punitive. This assessment considers factors 
including the magnitude of the fine, whether the fine’s 

violation à la personne dont la personne désignée par le 
CRTC en vertu de l’article 14 a des motifs raisonnables 
de croire qu’elle a contrevenu aux articles 6 à 9 de la 
Loi (LCAP, article 22). La personne à qui a été signifié 
le procès-verbal de violation peut choisir soit de payer 
la SAP qui y est inscrite, soit de présenter au CRTC des 
observations à l’égard de la violation présumée ou du 
montant de la sanction (LCAP, article 24). Si la personne 
choisit de présenter des observations, le CRTC détermine, 
selon la prépondérance des probabilités, si la personne a 
bel et bien commis la violation. Il peut ensuite maintenir la 
sanction prévue dans le procès-verbal, en réduire le mon-
tant ou y renoncer (LCAP, paragraphe 25(1)). Il peut être 
interjeté appel de cette décision devant notre Cour (LCAP, 
article 27). Au bout du compte, la personne à qui est si-
gnifié un procès-verbal de violation peut se faire imposer 
une SAP en vertu du paragraphe 20(1) ainsi qu’une ordon-
nance lui enjoignant de cesser la pratique interdite en vertu 
du paragraphe 26(1).

[211] Le processus lié au régime de SAP établi par la 
Loi ne comporte aucune des caractéristiques propres aux 
procédures en matière criminelle, pas plus que les disposi-
tions pertinentes de la Loi n’utilisent de termes tradition-
nellement associés aux procédures en matière criminelle. 
Au contraire, comme l’a fait observer le CRTC au para-
graphe 203 de sa décision sur la constitutionnalité, des 
« termes comme “prépondérance des probabilités”, “dili-
gence raisonnable”, “sanction”, “engagement” ou “obser-
vations” » se voient partout dans les dispositions de la Loi 
portant sur les SAP.

[212] Je conclus que les procédures menant aux SAP 
prévues dans la Loi ne sont pas de nature criminelle.

2) Est-ce qu’il découle de la sanction une véri-
table conséquence pénale?

[213] La véritable conséquence pénale s’entend « de la 
peine d’emprisonnement ou de l’amende qui, compte tenu 
de son importance et d’autres considérations pertinentes, 
est infligée dans le but de réparer le tort causé à la so-
ciété en général plutôt que d’assurer l’observation de la 
loi » (Guindon, au paragraphe 75). L’amende pécuniaire 
satisfait à ce critère si elle a un but ou un effet punitif. 
Cet examen prend en compte plusieurs facteurs dont le 
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magnitude is determined by regulatory considerations or 
principles of criminal sentencing, whether stigma is asso-
ciated with the penalty and to whom the penalty is paid 
(Guindon, at paragraph 76).

[214] CASL’s AMP-related provisions strongly suggest 
that the objective of the Act’s sanctions regime is to se-
cure compliance with the Act’s regulatory requirements. 
Sections 15, 17 and 19, setting out designated persons’ 
investigatory powers, indicate that these powers may 
only be exercised to verify compliance with the Act, un-
cover contraventions of the Act or assist foreign investi-
gations into conduct similar to that prohibited by the Act. 
Subsection 20(2) also explicitly states that the purpose 
of penalties administered under CASL “is to promote 
compliance with this Act and not to punish”. Finally, sec-
tion 30 makes clear that violations are not offences for the 
purposes of the Criminal Code. The purpose of CASL’s 
AMP regime is therefore to promote compliance with the 
Act’s regulatory scheme.

[215] The magnitude of fines levied under CASL 
may reach $1 000 000 in the case of an individual and 
$10 000 000 in the case of any other person, including 
corporations (CASL, subsection 20(4)). Though con-
siderable, these amounts do not necessarily signal that 
the sanction’s purpose is to denounce or punish morally 
or socially reprehensible conduct. The Supreme Court 
has acknowledged that “significant penalties” may be 
required to achieve the regulatory purpose of deterring 
non-compliance by ensuring AMPs do not become sim-
ply a cost of doing business. To require that penalties re-
flect regulatory objectives “is not to say that very large 
penalties cannot be imposed under administrative mone-
tary penalty regimes” (Guindon, at paragraph 77).

[216] As the CRTC pointed out, the Supreme Court in 
Guindon cited a case in which the Ontario Superior Court 
found that a $10 000 000 AMP under the Competition 

montant de l’amende, la question de savoir si son impor-
tance tient à des considérations réglementaires plutôt qu’à 
des principes de détermination de la peine en matière cri-
minelle, la question de savoir si la sanction stigmatise ou 
non et la personne à qui l’amende est payée (Guindon, au 
paragraphe 76).

[214] Les dispositions de la Loi portant sur les SAP 
donnent fortement à penser que l’objectif du régime de 
sanctions de la Loi est d’assurer l’observation des exi-
gences réglementaires de la Loi. Les articles 15, 17 et 19, 
établissant les pouvoirs d’enquête de la personne désignée, 
précisent que ces pouvoirs ne peuvent être exercés que 
pour vérifier le respect de la Loi, découvrir si une contra-
vention à la Loi a été commise ou faciliter une enquête sur 
une contravention à une loi étrangère visant des compor-
tements essentiellement semblables à ceux interdits par la 
Loi. En outre, le paragraphe 20(2) dispose expressément 
que l’imposition de sanctions en vertu de la Loi « vise non 
pas à punir, mais plutôt à favoriser le respect de la présente 
loi ». Enfin, l’article 30 dispose en toutes lettres que les 
violations ne sont pas des infractions pour l’application du 
Code criminel. Le but du régime de SAP établi par la Loi 
est donc d’assurer le respect des exigences réglementaires 
de la Loi.

[215] Les amendes imposées en vertu de la Loi peuvent 
s’élever au maximum à 1 000 000 $ dans le cas d’une per-
sonne physique et à 10 000 000 $ dans le cas de toute autre 
personne, dont les sociétés (LCAP, paragraphe 20(4)). 
Bien qu’importantes, ces sommes ne signifient pas né-
cessairement que la sanction a pour but de dénoncer ou 
de punir un comportement moralement ou socialement 
répréhensible. La Cour suprême a reconnu qu’une « pé-
nalité d’un montant substantiel » peut être nécessaire pour 
la réalisation de l’objectif de nature administrative de dé-
courager l’inobservation du régime en évitant que les SAP 
ne deviennent un simple coût d’exploitation. Exiger que 
les sanctions soient conformes à des objectifs de nature 
administrative « ne veut pas dire qu’une pénalité d’un 
montant très élevé ne puisse être infligée à titre de sanction 
pécuniaire administrative » (Guindon, au paragraphe 77).

[216] Comme le CRTC l’a souligné, la Cour suprême, 
dans l’arrêt Guindon, a renvoyé à une décision de la Cour 
supérieure de justice de l’Ontario dans laquelle celle-ci 
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Act did not trigger section 11 of the Charter (Guindon, 
at paragraph 80). I am not prepared to hold that the pos-
sibility of similarly significant monetary penalties is not 
also necessary to deter non-compliance with CASL by 
large commercial entities that may anticipate considerable 
economic gain from indiscriminate email-marketing cam-
paigns. I also reiterate the CRTC’s observation at para-
graph 214 of its Constitutional Decision that $1 000 000 
and $10 000 000 are maximum amounts—upper limits 
that provide flexibility to ensure the regulatory objectives 
of promoting compliance and deterring non-compliance 
can be achieved when individuals or corporations with 
considerable resources commit particularly egregious 
violations.

[217] There is also little overlap between the consider-
ations for determining the magnitude of an AMP, enumer-
ated in subsection 20(3), and the principles of criminal 
sentencing found at section 718 of the Criminal Code. 
The absence of a “purely economic” or “mathematical” 
basis for determining penalties, which the appellant points 
to, does not compel the conclusion that criminal sentenc-
ing objectives rather than regulatory objectives determine 
the quantum of penalties under CASL.

[218] The appellant has not argued that stigma attaches 
to an AMP administered under CASL and I do not find 
that it does. Such penalties are imposed for violating eco-
nomic regulations rather than for conduct that, by its very 
nature, warrants moral opprobrium. Accordingly, little, 
if any, stigma is associated with CASL’s sanctions, espe-
cially relative to criminal convictions.

[219] Finally, AMPs levied under CASL are payable 
to the Receiver General and so ultimately end up in the 
Consolidated Revenue Fund (CASL, subsection 29(1)). 

avait conclu qu’une SAP de 10 000 000 $ imposée en 
vertu de la Loi sur la concurrence ne faisait pas jouer l’ar-
ticle 11 de la Charte (Guindon, au paragraphe 80). Je ne 
suis pas prêt à conclure qu’une sanction pécuniaire éven-
tuelle de cette importance n’est pas également nécessaire 
pour décourager l’inobservation de la Loi par une grande 
organisation commerciale qui s’attendrait à faire des pro-
fits considérables par des campagnes de marketing consis-
tant en l’envoi massif de courriels à tout vent. Aussi, je 
réitérerais l’observation du CRTC au paragraphe 214 
de sa décision sur la constitutionnalité selon laquelle 
les montants de 1 000 000 $ et de 10 000 000 $ sont les 
amendes maximales : les sanctions maximales, qui offrent 
une certaine souplesse dans la réalisation des objectifs de 
nature administrative consistant à veiller au respect de la 
Loi et à en décourager l’inobservation, peuvent être infli-
gées dans les cas où des personnes physiques ou morales 
disposant de ressources considérables commettent des 
violations particulièrement répréhensibles.

[217] Également, il y a peu de recoupements entre les 
éléments servant à déterminer l’importance de la SAP, 
énumérés au paragraphe 20(3), et les principes de dé-
termination de la peine en matière criminelle figurant à 
l’article 718 du Code criminel. L’absence de fondement 
[traduction] « purement économique » ou [traduc-
tion] « mathématique » pour le calcul de la peine, qu’in-
voque l’appelante, ne mène pas à la conclusion que le 
montant des sanctions infligées en vertu de la Loi est éta-
bli de manière à répondre à des objectifs de détermination 
de la peine en matière criminelle plutôt qu’à des objectifs 
de nature administrative.

[218] L’appelante n’a pas soutenu que les SAP infligées 
en vertu de la Loi entraînent une stigmatisation, et j’es-
time que ce n’est pas le cas. Ces sanctions sont infligées 
pour des violations de règles économiques et non pour 
une conduite qui, de par sa nature, suscite moralement 
l’opprobre. Par conséquent, à supposer qu’une stigmati-
sation découlât des sanctions infligées en vertu de la Loi, 
elle serait petite, surtout en comparaison avec une décla-
ration de culpabilité à des infractions criminelles.

[219] Enfin, les SAP infligées en vertu de la Loi sont 
payables au receveur général, donc sont versées au 
Trésor (LCAP, paragraphe 29(1)). Bien que cela puisse 
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While potentially indicative of a true penal consequence, 
this factor alone is not determinative, especially where 
the other relevant factors point in the opposite direction 
(Guindon, at paragraph 88).

[220] Based on the above, I conclude that CASL does 
not prescribe proceedings that allow for the imposition of 
true penal consequences generally.

D. Does the AMP Applied in This Case Violate 
Section 11 of the Charter?

[221] Turning to the $1 100 000 fine set out in the NOV, 
the question of whether this sanction amounted to a true 
penal consequence is a question of mixed fact and law. 
The CRTC’s findings on this question must therefore be 
reviewed on the highly deferential standard of palpable 
and overriding error, rather than correctness (Housen, at 
paragraph 36). This standard of review only admits of in-
terference with a first-instance decision where that deci-
sion contains an error that is both obvious and goes to the 
very core of the case’s outcome (Benhaim v. St-Germain, 
2016 SCC 48, [2016] 2 S.C.R. 352, at paragraph 38).

[222] The CRTC’s reasons for finding that the appellant’s 
fine was not a true penal consequence are set out at para-
graphs 120–124 of its Notice of Violation Decision. The 
CRTC reached its conclusions following its application of 
the appropriate legal principles to the circumstances lead-
ing to the issuance of an NOV to the appellant.

[223] The CRTC assessed the appellant’s $1 100 000 fine 
against the factors for determining the amount of a pen-
alty enumerated in subsection 20(3) of the Act. The CRTC 
found the AMP applied in this instance was “out of pro-
portion to what is required to achieve regulatory purposes 
and to promote compliance with the Act going forward.” 
(Notice of Violation Decision, at paragraph 119). The 
CRTC properly acknowledged that where the quantum 
of a penalty is “out of proportion to the amount required 
to achieve regulatory purposes, this suggests that it is a 
true penal consequence” (Notice of Violation Decision, at 

constituer un indice qu’il s’agit d’une véritable consé-
quence pénale, ce facteur seul n’est pas déterminant, 
surtout lorsque d’autres facteurs pertinents indiquent le 
contraire (Guindon, au paragraphe 88).

[220] Compte tenu de ce qui précède, je conclus que la 
Loi ne prévoit pas de procédures donnant généralement 
lieu à de véritables conséquences pénales.

D. La SAP infligée en l’espèce était-elle une violation 
de l’article 11 de la Charte?

[221] En ce qui concerne l’amende de 1 100 000 $ pré-
vue dans le procès-verbal de violation, la question de 
savoir si cette sanction constituait une véritable consé-
quence pénale est une question mixte de fait et de droit. 
Les conclusions du CRTC à cet égard doivent donc être 
examinées selon la norme demandant une grande rete-
nue de l’erreur manifeste et dominante plutôt que celle 
de la décision correcte (Housen, au paragraphe 36). Cette 
norme de contrôle n’admet l’intervention dans la décision 
de première instance que lorsque celle-ci comporte une 
erreur qui à la fois est évidente et touche directement à 
l’issue de l’affaire (Benhaim c. St-Germain, 2016 CSC 
48, [2016] 2 R.C.S. 352, au paragraphe 38).

[222] Le CRTC expose les motifs à l’appui de sa conclu-
sion selon laquelle l’amende infligée à l’appelante ne 
constituait pas une véritable conséquence pénale aux pa-
ragraphes 120 à 124 de sa décision sur le procès-verbal 
de violation. Le CRTC en est venu à sa conclusion après 
avoir examiné, en appliquant les critères juridiques ap-
propriés, les circonstances ayant mené à la signification à 
l’appelante du procès-verbal de violation.

[223] Le CRTC a examiné l’amende de 1 100 000 $ infli-
gée à l’appelante en fonction des facteurs servant à établir 
le montant de la sanction, énumérés au paragraphe 20(3) 
de la Loi. Le CRTC a conclu que la SAP infligée en 
l’espèce était « disproportionnée par rapport au mon-
tant requis pour atteindre les objectifs réglementaires et 
promouvoir la conformité à la Loi à l’avenir » (décision 
sur le procès-verbal de violation, au paragraphe 119). Le 
CRTC a à juste titre reconnu que, lorsque le montant de 
la sanction est « disproportionné par rapport au montant 
qui permettrait d’atteindre les objectifs réglementaires, il 
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paragraph 122). However, the CRTC went on to explain 
that a fine’s magnitude is just one of several factors in 
determining whether a monetary sanction is, in purpose 
or effect, punitive and therefore constitutes a true penal 
consequence. The other factors—to whom the penalty is 
paid, whether the quantum is determined by regulatory 
considerations or the principles of criminal sentencing and 
whether stigma attaches to the penalty—were considered 
by the CRTC in its assessment of CASL’s AMP proceed-
ings generally at paragraphs 211–223 of the Constitutional 
Decision.

[224] The CRTC ultimately decided, on balance, that 
the relevant factors do not suggest a true penal conse-
quence in this case (Notice of Violation Decision, at para-
graph 123). This is certainly not the only conclusion that 
could have been reached based on the CRTC’s analysis. 
However, even if this Court could have reached a differ-
ent conclusion, this would not justify interfering with the 
CRTC’s decision on this point. As Stratas J.A., writing for 
this Court, stated at paragraph 70 of Mahjoub v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2017 FCA 157, [2018] 2 
F.C.R. 344, 281 A.C.W.S. (3d) 297:

…. If an appellate court had a free hand, it might weigh 
the evidence differently and come to a different result. It 
might be inclined to draw different inferences or see dif-
ferent factual implications from the evidence. But these 
things, without more, do not rise to the level of palpable 
and overriding error.

[225] The CRTC’s determination that the appellant’s fine 
did not constitute a true penal consequence, and its legal 
reasoning supporting that conclusion, do not evince the 
type of obvious error going to the core of a case required 
to justify judicial intervention on the palpable and over-
riding error standard.

y a lieu de penser qu’il s’agit d’une véritable conséquence 
pénale » (décision sur le procès-verbal de violation, au 
paragraphe 122). Cependant, le CRTC a ensuite expliqué 
que l’importance de l’amende n’était qu’un facteur parmi 
d’autres servant à déterminer si la sanction pécuniaire 
était, par son objet ou son effet, punitive et constituait de 
ce fait une véritable conséquence pénale. Les autres fac-
teurs — la personne à qui est payée l’amende, la question 
de savoir si l’importance de la peine tient à des considé-
rations administratives plutôt qu’à des principes de déter-
mination de la peine en matière criminelle, la question de 
savoir si la sanction stigmatise ou non — ont été pris en 
compte par le CRTC dans son examen du régime général 
de SAP établi par la Loi, aux paragraphes 211 à 223 de sa 
décision sur la constitutionnalité.

[224] Le CRTC a décidé, au bout du compte, que les 
facteurs pertinents n’étayaient pas la conclusion selon la-
quelle la sanction constituait une véritable conséquence 
pénale en l’espèce (décision sur le procès-verbal de vio-
lation, au paragraphe 123). Ce n’est certainement pas la 
seule conclusion qui aurait pu être tirée sur le fondement 
de l’analyse effectuée par le CRTC. Cependant, même si 
notre Cour aurait pu tirer une conclusion différente, cela ne 
justifie pas qu’elle intervienne dans la décision du CRTC 
à cet égard. Le juge Stratas, s’exprimant pour la Cour, a 
affirmé ce qui suit, au paragraphe 70 de l’arrêt Mahjoub 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2017 CAF 157, 
[2018] 2 R.C.F. 344 :

[…] Si une cour d’appel avait carte blanche, elle pourrait 
pondérer différemment les éléments de preuve et parve-
nir à un résultat différent. Elle pourrait être portée à tirer 
des inférences différentes ou à voir des implications fac-
tuelles différentes dans les éléments de preuve. Mais ces 
choses, sans plus, n’équivalent pas à l’erreur manifeste et 
dominante.

[225] La conclusion du CRTC selon laquelle l’amende 
infligée à l’appelante ne constitue pas une véritable consé-
quence pénale, ainsi que son raisonnement juridique 
l’étayant, ne présente pas le type d’erreur évidente touchant 
directement à l’issue de l’affaire qui justifierait l’interven-
tion de notre Cour selon la norme de l’erreur manifeste et 
dominante.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331617/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331617/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331617/index.do
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E. Does CASL Violate Section 7 of the Charter?

[226] The appellant briefly refers to CASL’s violation of 
both section 7 and section 8 of the Charter (appellant’s 
constitutional memorandum, at paragraphs 84(a), 87).

[227] The appellant’s section 7 argument must fail be-
cause, as the preceding sections of these reasons make 
clear, the appellant does not face penal proceedings. The 
appellant, as a corporation, therefore has no standing to 
bring a claim under section 7 of the Charter.

[228] It is well established that “everyone”, as that term 
appears in section 7, “exclude[s] corporations and other ar-
tificial entities incapable of enjoying life, liberty or security 
of the person, and include[s] only human beings” (Irwin 
Toy, at page 1004; see also Dywidag Systems International, 
Canada Ltd. v. Zutphen Brothers Construction Ltd., 
[1990] 1 S.C.R. 705, at page 709, (1990), 68 D.L.R. (4th) 
147 (Dywidag Systems)). A corporation cannot, as a gen-
eral principle, avail itself of the protections provided by 
section 7.

[229] The exception to this rule is that a corporation 
charged with a penal provision may challenge that pro-
vision on the basis that it violates a human being’s sec-
tion 7 rights. This exception was first articulated in R. v. 
Big M Drug Mart Ltd., [1985] 1 S.C.R. 295, (1985), 18 
D.L.R. (4th) 321 and has been reaffirmed by the Supreme 
Court on several occasions (see, for example, Irwin Toy, at 
page 1004; Dywidag Systems, at page 709; R. v. Wholesale 
Travel Group Inc., [1991] 3 S.C.R. 154, at page 179, 
(1991), 84 D.L.R. (4th) 161 (Wholesale Travel)). In light 
of my finding that the appellant corporation is not de-
fending against a criminal charge, “[t]here are no penal 
proceedings pending in the case at hand, so the principle 
articulated in Big M Drug Mart is not involved” (Irwin 
Toy, at page 1004). The appellant thus remains constrained 
by the general principle that corporations may not avail 
themselves of the protections offered by section 7 of the 
Charter. The appellant’s section 7 claim must therefore 
fail.

E. La Loi enfreint-elle l’article 7 de la Charte?

[226] L’appelante affirme brièvement que la Loi enfreint 
l’article 7 ainsi que l’article 8 de la Charte (mémoire de 
l’appelante sur les questions constitutionnelles, aux para-
graphes 84(a) et 87).

[227] L’argument de l’appelante fondé sur l’article 7 ne 
peut être retenu parce que, comme il est clairement établi 
dans les sections précédentes des présents motifs, l’ap-
pelante ne fait pas l’objet d’une procédure pénale. Étant 
donné qu’elle est une société, l’appelante n’a pas qualité 
pour invoquer la protection de l’article 7 de la Charte.

[228] Il est bien établi que le terme « chacun », utilisé à 
l’article 7, « exclu[t] les sociétés et autres entités qui ne 
peuvent jouir de la vie, de la liberté et de la sécurité de la 
personne, et […] ne compren[d] que les êtres humains » 
(Irwin Toy, à la page 1004; voir également Dywidag 
Systems International, Canada Ltd. c. Zutphen Brothers 
Construction Ltd., [1990] 1 R.C.S. 705, à la page 709, 
1990 CanLII 140 (Dywidag Systems)). En règle générale, 
les sociétés ne peuvent se prévaloir des protections confé-
rées par l’article 7.

[229] L’exception à cette règle est que la société accusée 
au titre d’une disposition pénale peut contester cette dis-
position au motif qu’elle enfreint les droits d’un être hu-
main garantis par l’article 7. Cette exception a été exposée 
pour la première fois dans l’arrêt R. c. Big M Drug Mart 
Ltd., [1985] 1 R.C.S. 295, 1985 CanLII 69, et a depuis été 
réitérée par la Cour suprême dans plusieurs arrêts (voir 
notamment Irwin Toy, à la page 1004; Dywidag Systems, 
à la page 709; R. c. Wholesale Travel Group Inc., [1991] 
3 R.C.S. 154, à la page 179, 1991 CanLII 39 (Wholesale 
Travel)). Étant donné ma conclusion selon laquelle l’ap-
pelante ne se défend pas contre des accusations de nature 
criminelle, « [i]l n’y a aucune poursuite pénale en cours 
en l’espèce de sorte que le principe formulé dans l’arrêt 
Big M Drug Mart n’entre pas en jeu » (Irwin Toy, à la 
page 1004). L’appelante demeure donc assujettie au prin-
cipe général voulant que les sociétés ne puissent se préva-
loir des protections conférées par l’article 7 de la Charte. 
L’argument de l’appelante fondé sur l’article 7 ne peut 
donc être retenu.
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F. Does CASL Violate Section 8 of the Charter?

[230] Section 8 of the Charter, unlike section 7, does find 
application in the present circumstances. However, in my 
view, no unreasonable seizure arises on the facts of this 
case. The appellant’s section 8 claim pertains to the notice 
to produce issued to it pursuant to section 17 of CASL. 
The notice sought information regarding the appellant’s 
practices for recording and tracking consent of individuals 
on the appellant’s contact list of potential email recipients.

[231] The case law makes clear that the exercise of stat-
utory powers of compelled production may constitute 
a seizure for the purposes of section 8 even where such 
powers are regulatory in nature (R. v. McKinlay Transport 
Ltd., [1990] 1 S.C.R. 627, at pages 640–642, (1990), 68 
D.L.R. (4th) 568). However, Charter interpretation is 
contextual and a right or freedom may have a different 
meaning depending on the context in which it is asserted 
(Wholesale Travel, at pages 225–226). More specifically, 
“a Charter right may have different scope and implica-
tions in a regulatory context than in a truly criminal one” 
(Wholesale Travel, at page 226). In Thomson Newspapers 
Ltd. v. Canada (Director of Investigation and Research, 
Restrictive Trade Practices Commission), [1990] 1 S.C.R. 
425, (1990), 67 D.L.R. (4th) 161 (Thomson Newspapers 
1990), which considered statutory orders to produce 
pursuant to section 17 of what was then the Combines 
Investigation Act, R.S.C. 1970, c. C-23, the parameters of 
a reasonable search and seizure were heavily influenced by 
the regulatory character of the legislation. I find the reasons 
of La Forest J. in that decision persuasive. He explained 
that, in modern society [at page 507], “regulation must nec-
essarily involve the inspection of private premises or docu-
ments by agents of the state.” Consequently,

 It follows that there can be only a relatively low ex-
pectation of privacy in respect of premises or documents 
that are used or produced in the course of activities which, 

F. La Loi enfreint-elle l’article 8 de la Charte?

[230] L’article 8 de la Charte, contrairement à l’article 7, 
s’applique en l’espèce. Cependant, à mon avis, les faits 
de la présente affaire ne montrent pas qu’il y a eu saisie 
abusive. L’argument de l’appelante fondé sur l’article 8 
concerne l’avis de communication qu’on lui a signifié en 
vertu de l’article 17 de la Loi. L’avis exigeait la commu-
nication de renseignements concernant les pratiques utili-
sées par l’appelante pour consigner le consentement des 
personnes à figurer sur sa liste d’envoi à titre de destina-
taire potentiel de courriels et pour assurer le suivi à cet 
égard.

[231] La jurisprudence établit clairement qu’une com-
munication ordonnée dans l’exercice de pouvoirs conférés 
par la loi peut constituer une saisie au sens de l’article 8 
même lorsque ces pouvoirs sont de nature administrative 
(R. c. McKinlay Transport Ltd., [1990] 1 R.C.S. 627, aux 
pages 640 à 642, 1990 CanLII 137). Cependant, la Charte 
doit être interprétée de façon contextuelle, et un droit ou 
une liberté peut avoir un sens différent selon le contexte 
dans lequel il est revendiqué (Wholesale Travel, aux 
pages 225 et 226). Plus précisément, « un droit garanti 
par la Charte peut avoir dans un cadre réglementaire une 
portée et une incidence différentes de celles qu’[il] aurai[t] 
dans un contexte criminel à proprement dit » (Wholesale 
Travel, à la page 226). Dans l’arrêt Thomson Newspapers 
Ltd. c. Canada (Directeur des enquêtes et recherches, com-
mission sur les pratiques restrictives du commerce), [1990] 
1 R.C.S. 425, 1990 CanLII 135 (Thomson Newspapers 
1990), qui portait sur les ordonnances de production ren-
dues en vertu de l’article 17 de ce qui était alors la Loi 
relative aux enquêtes sur les coalitions, S.R.C. 1970, 
ch. C-23, les paramètres de ce qui constitue une fouille, 
une perquisition ou une saisie non abusive ont été lourde-
ment influencés par le caractère administratif du texte lé-
gislatif. Je trouve les motifs du juge La Forest dans cet arrêt 
convaincants. Il explique que, dans une société moderne [à 
la page 507], « cette réglementation doit nécessairement 
comporter l’inspection de lieux ou de documents de nature 
privée par des fonctionnaires de l’État ». Par conséquent :

 Il s’ensuit que les attentes des particuliers ne peuvent être 
très élevées quant au respect de leur droit à la vie privée 
dans le cas de lieux ou de documents utilisés ou produits 
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though lawful, are subject to state regulation as a matter 
of course. In a society in which the need for effective reg-
ulation of certain spheres of private activity is recognized 
and acted upon, state inspection of premises and docu-
ments is a routine and expected feature of participation in 
such activity.

(Thompson Newspaper 1990, at page 507.)

[232] Subsequent jurisprudence leaves no doubt that re-
cords and documents produced in the ordinary course of a 
business’s regulated activities attract a diminished expec-
tation of privacy (see, for example, R. v. Jarvis, 2002 SCC 
73, [2002] 3 S.C.R. 757, at paragraph 72; R. v. Fitzpatrick, 
[1995] 4 S.C.R. 154, (1995), 129 D.L.R. (4th) 129, at 
paragraph 50; 143471 Canada Inc. v. Quebec (Attorney 
General); Tabah v. Quebec (Attorney General), [1994] 2 
S.C.R. 339, at page 377, (1994), 48 A.C.W.S. (3d) 64). It 
is precisely this species of record or document that the ap-
pellant was ordered to produce.

[233] It is also important to note that section 17 of CASL 
only grants authority for compelling production of doc-
uments rather than physical searches of premises—the 
former being a far less intrusive power than the latter. In 
Thomson Newspapers 1990, as in this case, the relevant 
contextual factors were “the limited scope of the power to 
order the production of documents, together with the lim-
ited privacy interests that can be said to reside in the records 
and documents that can be lawfully demanded” (Thomson 
Newspapers 1990, at page 522). In that case, La Forest J. 
found that the safeguards required for a reasonable seizure 
were “less strenuous and more flexible” than the “stringent 
standards of reasonableness usually applicable in criminal 
investigations” (Thomson Newspapers 1990, at pages 506 
and 520). More particularly, La Forest J. held that the appro-
priate constitutional limit on the regulatory order to produce 
was simply that “[t]he material sought must be relevant to 
the inquiry in progress” (Thomson Newspapers 1990, at 
page 530). Given the similarities between that case and the 
one now before us in these appeals, and that the appellant 
has provided not a modicum of argument on the proper 
scope of section 8 in the specific circumstances of this 
case, I find that the standard articulated by La Forest J. in 
Thomson Newspapers 1990 is also the appropriate standard 

dans l’exercice d’activités qui, bien que légales, sont nor-
malement réglementées par l’État. Dans une société où l’on 
reconnaît le besoin de réglementer efficacement certains 
domaines d’activités privées et où l’on y donne suite, l’ins-
pection de lieux et de documents par l’État est un aspect 
routinier auquel les particuliers s’attendent en exerçant cette 
activité.

(Thompson Newspapers 1990, à la page 507.)

[232] La jurisprudence subséquente confirme sans le 
moindre doute que les registres et les documents produits 
dans le cours normal d’activités commerciales régle-
mentées font l’objet d’une attente réduite quant au res-
pect de la vie privée (voir par exemple R. c. Jarvis, 2002 
CSC 73, [2002] 3 R.C.S. 757, au paragraphe 72; R. c. 
Fitzpatrick, [1995] 4 R.C.S. 154, 1995 CanLII 44, au pa-
ragraphe 50; 143471 Canada Inc. c. Québec (Procureur 
général); Tabah c. Québec (Procureur général), [1994] 2 
R.C.S. 339, à la page 377, 1994 CanLII 89). C’est exac-
tement ce type de registre ou dossier que l’appelante s’est 
fait ordonner de communiquer.

[233] Il est également important de souligner que l’ar-
ticle 17 de la Loi confère uniquement le pouvoir d’or-
donner la communication de documents et non celui 
de perquisitionner des lieux — le premier pouvoir étant 
beaucoup moins intrusif que le second. Dans l’arrêt 
Thomson Newspapers 1990, comme en l’espèce, les fac-
teurs contextuels pertinents étaient « la portée restreinte 
du pouvoir d’ordonner la production de documents, ainsi 
que le peu de renseignements de nature privée susceptibles 
de se trouver dans les dossiers et documents qui peuvent 
être légalement exigés » (Thomson Newspapers 1990, à la 
page 522). Le juge La Forest avait conclu que, dans cette 
affaire, la norme du caractère raisonnable des saisies était 
« moins sévère et plus souple » que les « normes sévères 
du caractère raisonnable habituellement applicables dans 
les enquêtes criminelles » (Thomson Newspapers 1990, 
aux pages 506 et 520). Plus précisément, le juge La Forest 
a conclu que la limite constitutionnelle appropriée pour 
les ordonnances administratives de communication était 
que « [l]es documents recherchés doivent se rapporter à 
l’enquête en cours » (Thomson Newspapers 1990, à la 
page 530). Étant donné les similitudes entre cette affaire 
et celle dont nous sommes saisis, et étant donné que l’ap-
pelante n’a pas dit un mot sur la portée qu’il convient de 
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for a reasonable seizure under section 17 of CASL. I find 
that the notice to produce issued to the appellant meets this 
modest standard and I therefore reject the appellant’s sec-
tion 8 claim.

IX. Notice of Violation Decision

A. Preliminary issue: Application of the Bankruptcy 
Act

[234] In view of the respondent’s concession that the 
AMP imposed on the appellant in the NOV is unenforce-
able outside the insolvency process, this Court need not 
address the CRTC’s allusions as to whether or not the 
AMP was compromised by the appellant’s proposal un-
der the Bankruptcy Act. The respondent is the party that 
would stand to benefit from the AMP’s ongoing enforce-
ability. It is also the entity that would go about enforcing 
it, if this were possible. The respondent has conceded this 
is not possible. It is not necessary for this Court to say 
more. Both parties agree that the appellant’s Bankruptcy 
Act proceedings did not otherwise affect the CRTC’s abil-
ity to conduct the review proceedings at issue. I agree (see 
Bankruptcy Act, subsection 69.6(2)).

B. Did the CRTC Err in Its Interpretation and 
Application of the Business-to-Business Exemption?

[235] The CRTC rejected the appellant’s argument that 
a number of its emails were exempt from the consent and 
content requirements of section 6 of CASL by virtue of 
the “business-to-business” exemption set out in subpara-
graph 3(a)(ii) of the Governor in Council Regulations:

Excluded messages – Section 6 of Act

3 Section 6 of the Act does not apply to a commercial 
electronic message

donner à l’article 8 dans les circonstances propres à la 
présente affaire, je conclus que la norme énoncée par le 
juge La Forest dans l’arrêt Thomson Newspapers 1990 est 
également la norme à appliquer pour juger du caractère 
raisonnable de la saisie effectuée en vertu de l’article 17 de 
la Loi. Je conclus que l’avis de communication signifié à 
l’appelante satisfait à cette norme peu élevée et, par consé-
quent, je ne retiens pas l’argument fondé sur l’article 8 de 
l’appelante.

IX. Décision sur le procès-verbal de violation

A. Question préliminaire : application de la Loi sur la 
faillite

[234] Étant donné que l’intimé a reconnu que la SAP im-
posée à l’appelante dans le procès-verbal de violation ne 
pouvait être exécutée en dehors de la procédure d’insolva-
bilité, notre Cour n’a pas à se prononcer sur les allusions 
du CRTC concernant la question de savoir si la SAP était 
compromise par la proposition faite par l’appelante sous 
le régime de la Loi sur la faillite. L’intimé est la partie qui 
tirerait un bénéfice s’il était donné suite à l’exécution de la 
SAP. Il est également la partie qui serait chargée de veiller 
à l’exécution de la SAP, à supposer que cela soit possible. 
L’intimé a concédé que ce n’était pas possible. Notre 
Cour n’a pas à en dire plus. Les deux parties conviennent 
que les procédures entamées sous le régime de la Loi sur 
la faillite n’ont par ailleurs aucun effet sur la capacité du 
CRTC de mener à bien sa procédure de révision. Je par-
tage cet avis (voir Loi sur la faillite, paragraphe 69.6(2)).

B. Le CRTC a-t-il commis une erreur dans son inter-
prétation et son application de l’exception pour les 
communications interentreprises?

[235] Le CRTC n’a pas souscrit à l’observation de l’ap-
pelante selon laquelle elle n’était pas tenue d’obtenir de 
consentement pour plusieurs de ses courriels ni d’y in-
clure le contenu exigé à l’article 6 de la Loi en raison de 
l’exception pour les communications interentreprises pré-
vue au sous-alinéa 3a)(ii) du Règlement :

Article 6 de la Loi – messages exemptés

3 L’article 6 de la Loi ne s’applique pas au message élec-
tronique commercial :
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(a) that is sent by an employee, representative, consul-
tant or franchisee of an Organization

…

(ii) to an employee, representative, consultant or fran-
chisee of another organization if the organizations 
have a relationship and the message concerns the 
activities of the organization to which the message is 
sent.

This exemption applies where three conditions are met: 
(i) a CEM is sent by an employee of one organization to 
an employee of another organization; (ii) those organiza-
tions have a relationship; and (iii) the CEM concerns the 
activities of the receiving organization. The CRTC deter-
mined the appellant’s emails met neither the second nor 
third requirements for the exemption.

(1) The Relationship Requirement

[236] The appellant argues the CRTC erred in refusing 
to recognize that it had a relationship with each recipi-
ent organization because each organization had previ-
ously purchased the appellant’s courses, thereby creating 
a contractual relationship. The appellant points out that 
this type of contractual relationship would be sufficient 
to establish an “existing business relationship” for the 
purposes of implying an individual’s consent pursuant to 
paragraph 10(9)(a) of CASL. The appellant says that since 
“existing business relationship” in paragraph 10(9)(a) 
is defined in the legislation, while “relationship” in the 
context of the business-to-business exemption is not de-
fined, the latter must be given a “significantly broader” 
meaning than the former (appellant’s notice of violation 
memorandum, at paragraph 64). Consequently, because 
an “existing business relationship” between the appellant 
and an individual would arise from that individual having 
purchased a course from the appellant, then, a fortiori, a 
“relationship” between the appellant and an organization 
must result from that organization having purchased a 
course from the appellant.

[237] In my view, the CRTC committed no palpable 
and overriding error in its application of the business-to- 
business exemption to the facts before it. Whether or not 

a) envoyé par l’employé, le représentant, le consultant 
ou le franchisé d’une organisation, selon le cas :

[…]

(ii) à l’employé, au représentant, au consultant ou au 
franchisé d’une autre organisation si leurs organisa-
tions respectives entretiennent des rapports et que le 
message concerne les activités de l’organisation à 
qui le message est envoyé;

Cette exception s’applique lorsqu’il est satisfait à trois 
exigences : (i) le MEC est envoyé par un employé d’une 
organisation à un employé d’une autre organisation; 
(ii) ces organisations entretiennent des rapports; (iii) le 
MEC concerne les activités de l’organisation destinataire. 
Le CRTC a conclu que les courriels de l’appelante ne sa-
tisfaisaient ni à la deuxième ni à la troisième exigence de 
cette exception.

1) L’exigence du rapport

[236] L’appelante soutient que le CRTC a commis une 
erreur en refusant de reconnaître qu’elle entretenait des 
rapports avec chacune des organisations destinataires étant 
donné que chacune des organisations avait déjà acheté 
des cours de perfectionnement professionnel de l’appe-
lante, ce qui créait une relation contractuelle. L’appelante 
souligne que ce type de relation contractuelle suffirait à 
prouver l’existence de « relations d’affaires en cours » des-
quelles on pourrait déduire qu’il y a consentement tacite 
au titre de l’alinéa 10(9)a) de la Loi. L’appelante affirme 
que, puisque le terme « relations d’affaires en cours » fi-
gurant à l’alinéa 10(9)a) est défini dans la Loi, alors que 
le terme « rapports » dans le contexte de l’exception pour 
les communications interentreprises ne l’est pas, il faut 
donner au second terme un [traduction] « sens beau-
coup plus large » qu’au premier (mémoire de l’appelante 
sur le procès-verbal de violation, au paragraphe 64). Par 
conséquent, puisque l’achat par une personne d’un cours 
auprès de l’appelante fait naître une « relation d’affaires 
en cours » entre l’appelante et cette personne, alors, à plus 
forte raison, le fait qu’une organisation ait acheté un cours 
auprès de l’appelante fait naître un « rapport » entre elles.

[237] À mon avis, le CRTC n’a pas commis d’erreur 
manifeste et dominante dans son application aux faits 
en l’espèce de l’exception pour les communications 
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a “contractual relationship” arises between the appellant 
and an organization that has paid for a course on behalf 
of one of its employees is not determinative of whether 
this creates a relationship for the purposes of CASL’s 
business-to-business exemption. Nor did the CRTC sug-
gest that a contractual relationship could never constitute 
a relationship for the purposes of the exemption. The 
CRTC simply found that the specific contractual relation-
ships disclosed by the appellant’s evidence do not consti-
tute relationships for the purposes of the exemption. The 
CRTC observed that, for each organization, the appellant 
submitted proofs of payment from the organization to the 
appellant for a single training session for one or two of 
the organization’s employees. I see nothing clearly wrong 
with the CRTC’s determination that contractual relation-
ships comprehending a very limited number of trans-
actions affecting very few employees do not constitute 
relationships for the purposes of the business-to-business 
exemption.

[238] I also do not agree that merely because “existing 
business relationship” is a defined term and “relationship” 
is not, the latter must have a broader scope, or, in other 
words, must be easier to make out, than the former. In 
assessing the threshold for establishing each type of re-
lationship, consideration must be given to the relative ef-
fects, in the context of CASL’s objectives, attendant upon 
a finding that each type of relationship exists. Finding an 
existing business relationship in the present case would 
permit the appellant to send CEMs to a person—an indi-
vidual—who had paid the appellant for a course within 
the preceding two years. Finding a relationship for the 
purposes of the business-to-business exemption, on the 
other hand, would allow the appellant to send CEMs to 
not only the individual who took the course, or the indi-
vidual who paid for the course, but to every other em-
ployee of the organization to which those individuals 
belong—and organizations can be very large indeed. The 
latter finding would expose a great many more people 
to the potentially harmful conduct that it is CASL’s rai-
son d’être to regulate. This suggests, contrary to the ap-
pellant’s argument, that the evidentiary requirements for 
establishing a relationship for the purposes of the business- 
to-business exemption should in fact be more demanding 
than for an existing business relationship.

interentreprises. Que l’achat par une organisation d’un 
cours pour un de ses employés auprès de l’appelante 
crée ou non une « relation contractuelle » ne tranche pas 
la question de savoir si cet achat crée un rapport pour 
l’application de l’exception pour les communications 
interentreprises prévue par la Loi. Le CRTC n’a pas 
non plus affirmé qu’une relation contractuelle ne pour-
rait jamais constituer un rapport pour l’application de 
cette exception. Il a simplement conclu que les relations 
contractuelles bien précises dont a fait état l’appelante ne 
démontraient pas qu’il y avait rapport pour l’application 
de cette exception. Il a fait observer que, pour chaque or-
ganisation, l’appelante a produit une preuve de paiement 
montrant que l’organisation avait acheté une seule séance 
de formation pour un ou deux de ses employés. Je ne 
vois rien de manifestement erroné dans la conclusion du 
CRTC selon laquelle les relations contractuelles comptant 
un très petit nombre de transactions touchant un très pe-
tit nombre d’employés ne constituent pas un rapport pour 
l’application de l’exception pour les communications 
interentreprises.

[238] Je ne souscris pas non plus à l’argument selon le-
quel, parce que le terme « relations d’affaires en cours » 
est défini alors que le terme « rapports » ne l’est pas, ce 
dernier doit nécessairement avoir une portée plus large ou, 
en d’autres mots, doit être plus facile à prouver. Lorsqu’on 
évalue le seuil servant à déterminer l’existence de rela-
tions d’un type ou l’autre, il faut prendre en considération 
les effets relatifs, dans le contexte des objectifs de la Loi, 
qu’entraînerait une conclusion confirmant l’existence de 
l’un ou l’autre type de relation. Conclure à l’existence de 
relations d’affaires en l’espèce permettrait à l’appelante 
d’envoyer des MEC aux personnes — des personnes phy-
siques — ayant acheté auprès de l’appelante un cours dans 
les deux années précédentes. Par contre, conclure à l’exis-
tence de rapports pour l’application de l’exception pour les 
communications interentreprises permettrait à l’appelante 
d’envoyer des MEC non seulement aux personnes phy-
siques ayant suivi le cours ou aux personnes physiques 
ayant payé le cours, mais à tous les autres employés de 
l’organisation à laquelle appartiennent ces personnes — 
et cette organisation peut être très vaste. Cette dernière 
conclusion exposerait un nombre beaucoup plus grand de 
personnes à une pratique potentiellement préjudiciable que 
la Loi a pour raison d’être de régir. Cela montre, contrai-
rement à ce que soutient l’appelante, que la preuve à faire 
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[239] The appellant also argues that the CRTC confused 
the legal test for demonstrating a relationship for the pur-
poses of the business-to-business exemption with the 
test for showing an existing business relationship pursu-
ant to paragraph 10(9)(a) of CASL. A careful reading of 
paragraphs 43 to 46 of the CRTC’s Notice of Violation 
Decision shows the CRTC did no such thing. The CRTC 
merely remarked that, although the appellant’s evidence 
is insufficient to demonstrate the first type of relationship, 
it could possibly support the existence of the second type 
of relationship as between the appellant and the specific 
employee who took the appellant’s course. While it may 
have been preferable had the CRTC refrained from such 
speculation, it is clear that the CRTC did not conflate the 
two concepts.

[240] The appellant also argues that the CRTC inap-
propriately read into the business-to-business exemption 
a requirement that relationships can be established only 
through employees with authority to bind their organi-
zations. I do not perceive the CRTC as having done so. 
After determining that the appellant failed to demonstrate 
relationships with organizations based on the appellant’s 
scant evidence of past transactions, the CRTC mentioned 
other types of information the appellant might have sub-
mitted to support its claims. Such information might have 
included evidence of authority, on the part of either the 
purchasing employees or the employees who took the 
appellant’s courses, to create a relationship on behalf of 
the organization. The CRTC did not indicate evidence of 
such authority was required per se, only that it might have 
helped the appellant reach the evidentiary threshold for 
establishing relationships, which the appellant’s evidence 
of past transactions failed to meet on its own.

pour démontrer l’existence de rapports pour l’application 
de l’exception pour les communications interentreprises 
devrait en fait être plus rigoureuse que la preuve à faire 
pour démontrer l’existence de relations d’affaires.

[239] L’appelante soutient aussi que le CRTC a confondu 
le critère juridique servant à démontrer l’existence de rap-
ports pour l’application de l’exception pour les communi-
cations interentreprises avec le critère servant à démontrer 
l’existence de relations d’affaires pour l’application de 
l’alinéa 10(9)a) de la Loi. Une lecture attentive des pa-
ragraphes 43 à 46 de la décision sur le procès-verbal de 
violation révèle que le CRTC n’a rien fait de tel. Il a sim-
plement fait observer que, bien que la preuve du deman-
deur ait été insuffisante pour démontrer l’existence de 
rapports, elle aurait peut-être pu établir l’existence de re-
lations d’affaires entre l’appelante et les employés, et seu-
lement ces employés, ayant suivi les cours de l’appelante. 
Même s’il aurait été préférable que le CRTC s’abstienne 
d’émettre de telles conjectures, il est clair que le CRTC 
n’a pas confondu les deux notions.

[240] L’appelante soutient aussi que le CRTC a mal inter-
prété l’exception pour les communications interentreprises 
en estimant que l’existence de rapports ne pouvait être 
établie qu’entre employés ayant le pouvoir de lier leurs 
organisations. Je ne crois pas que le CRTC ait tiré cette 
conclusion. Après avoir conclu que l’appelante n’avait pas 
démontré l’existence de rapports entre les organisations 
avec ses quelques éléments de preuve quant à des transac-
tions antérieures, le CRTC a mentionné d’autres types de 
renseignements que l’appelante aurait pu produire à l’ap-
pui de ses observations. Notamment, l’appelante aurait 
pu apporter des éléments de preuve montrant que les em-
ployés ayant acheté les cours ou les employés ayant suivi 
les cours de l’appelante avaient le pouvoir de créer des 
relations au nom de leur organisation. Le CRTC n’a pas 
affirmé que des éléments de preuve montrant l’existence 
d’un tel pouvoir étaient réellement nécessaires, seulement 
qu’ils auraient pu aider l’appelante à satisfaire à la norme 
de preuve applicable afin de démontrer l’existence de rap-
ports entre organisations, ce que les éléments de preuve de 
l’appelante concernant les transactions antérieures, à eux 
seuls, ne pouvaient faire.
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(2) The Relevance Requirement

[241] The appellant argues that its CEMs concerned 
the activities of receiving organizations because they 
promoted employee-training services and the recipient 
organizations are legally required to invest in employee 
training as per Québec’s Act to promote workforce skills 
development and recognition, CQLR c. D-8.3 and the 
Regulation respecting the determination of total payroll, 
CQLR, c. D-8.3, r. 4, section 1. The respondent, on the 
other hand, argues that the “activities” of an organization 
for the purposes of the relevance requirement do not in-
clude all the activities an organization carries out to com-
ply with its many legal obligations. If this were the case, 
the respondent says, an accounting firm could send CEMs 
promoting its services to any corporation simply because 
corporations are legally required to file annual tax re-
turns (respondent’s notice of violation memorandum, at 
paragraph 52).

[242] The appellant’s argument raises the issue of what 
constitutes an “activity” of an organization for the pur-
poses of the relevance requirement. The respondent 
seems to suggest a recipient organization’s “activities” 
with which a CEM must be concerned should not extend 
beyond the organization’s core business operations. I do 
not agree that the word “activities” in the text of the ex-
emption should be interpreted so narrowly. The dictionary 
definition of “activity” supports a much broader meaning. 
The Oxford English Dictionary defines “activity” as, in-
ter alia, any “project, task, or exercise”. Furthermore, the 
restrictive interpretation proposed by the respondent runs 
counter to the exemption’s purpose of ensuring “regular 
business communications are not unnecessarily regu-
lated” by CASL (RIAS, in JAB, at page 13648).

[243] Organizations engage in many activities that are 
not directly related to their core business operations and 
maintain relationships with other organizations to facil-
itate those supplementary activities. A communication 
pursuant to such a relationship is in no meaningful sense 
less of a “regular business communication” than if the 

2) L’exigence de la pertinence

[241] L’appelante soutient que ses MEC concernaient les 
activités des organisations destinataires parce qu’ils font la 
promotion de services de perfectionnement professionnel 
et que les organisations destinataires sont légalement te-
nues de fournir de la formation à leurs employés, confor-
mément aux exigences québécoises de la Loi favorisant le 
développement et la reconnaissance des compétences de 
la main-d’œuvre, RLRQ, ch. D-8.3, et du Règlement sur 
la détermination de la masse salariale, RLRQ, ch. D-8.3, 
r. 4, article 1. L’intimé, à l’inverse, soutient que les « ac-
tivités » d’une organisation pour l’application de l’exi-
gence de la pertinence ne comprennent pas toutes les 
activités qu’exerce l’organisation pour s’acquitter de ses 
nombreuses obligations légales. Il affirme que, si c’était 
le cas, un cabinet comptable pourrait envoyer des MEC 
faisant la promotion de ses services à n’importe quelle 
société sous prétexte que les sociétés sont légalement te-
nues de produire des déclarations de revenus annuelles 
(mémoire de l’intimé sur le procès-verbal de violation, au 
paragraphe 52).

[242] L’observation de l’appelante soulève la question 
de ce en quoi consiste une « activité » d’une organisation 
pour l’application de l’exigence de la pertinence. L’intimé 
semble affirmer que les « activités » de l’organisation 
destinataire faisant l’objet du MEC doivent se limiter à 
l’entreprise fondamentale. Je ne souscris pas à l’idée que 
le terme « activités » dans le libellé de l’exception doive 
s’interpréter aussi étroitement. Le dictionnaire définit 
« activité » de façon beaucoup plus large. Le dictionnaire 
Larousse donne au mot « activité », entre autres, le sens 
d’« action de quelqu’un, d’une entreprise, d’un pays dans 
un domaine défini ». En outre, l’interprétation restrictive 
proposée par l’intimé est contraire au but de l’exemption, 
qui est d’[traduction] « éviter que les communications 
d’affaires soi[ent] inutilement visées par la Loi » (REIR, 
dans le dossier d’appel conjoint, à la page 13648).

[243] Les organisations exercent de nombreuses acti-
vités qui ne sont pas directement liées à leur entreprise 
fondamentale et entretiennent des rapports avec d’autres 
organisations afin de faciliter l’exercice de ces activités 
supplémentaires. Une communication faite au titre d’un de 
ces rapports ne constitue pas moins une « communication 
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communication bore more directly on an organization’s 
core business operations. I find nothing in the text, context 
or purpose of the exemption that justifies reading-in quali-
fiers to circumscribe the vast universe of an organization’s 
potential business activities into a shortlist of “activities” 
to which CEMs from partner organizations must relate in 
order for the business-to-business exemption to apply.

[244] I am therefore of the view that, where an organi-
zation pays for employee training courses—whether or 
not it is legally obligated to do so—the activities of that 
organization can include the purchase of employee train-
ing courses. A second organization that provides training 
courses, and has a relationship with the first organization 
based on providing it with such courses, could thus send 
the first organization CEMs under the auspices of the 
business-to-business exemption.

[245] Turning to the present case, I note that the CEMs 
sent by the appellant promoted employee-training courses 
in areas such as team management, administrative skills, 
budget planning and increasing productivity. These CEMs 
would satisfy the relevance requirement if the appellant 
were able to show that the recipient organizations pur-
chased similar courses in the past or planned to do so in 
future. The required connection between a good or ser-
vice promoted in a CEM and the activities of the recipient 
organization will often be established simply by virtue of 
the relationship between the CEM-sending and receiving 
organizations, which will typically be based on the pro-
vision of that same good or service by the former to the 
latter. However, the appellant failed to demonstrate rela-
tionships with the recipient organizations. Ultimately, this 
renders academic the question of whether the Quebec act 
relied on by the appellant is itself sufficient to establish 
that each organization’s activities includes purchasing 
employee training courses of the sort promoted in the ap-
pellant’s CEMs. However, I will note that the act applies 
only to organizations that are both based in Quebec and 
have a payroll expenditure above a minimum threshold 
set out in the regulations. Not all recipients of the appel-
lant’s CEMs reside in Quebec, nor, for the ones that do, 

d’affaires » qu’une communication touchant plus direc-
tement à l’entreprise fondamentale de l’organisation. Je 
ne vois rien dans le texte, le contexte ou l’objet de l’ex-
ception qui justifierait qu’on l’interprète en y ajoutant 
des qualificatifs qui ramèneraient la très vaste gamme de 
ce qui peut constituer une activité d’affaires exercée par 
une organisation à une courte liste d’« activités » que les 
MEC d’organisations partenaires doivent concerner pour 
que s’applique l’exemption pour les communications 
interentreprises.

[244] Par conséquent, je suis d’avis que, lorsqu’une or-
ganisation achète des cours de perfectionnement profes-
sionnel — qu’elle soit légalement tenue de le faire ou non 
—, les activités de cette organisation peuvent comprendre 
l’achat de cours de perfectionnement professionnel. Une 
seconde organisation qui offre de tels cours et qui entre-
tient avec la première organisation des rapports fondés sur 
le fait qu’elle lui offre ces cours pourrait donc envoyer des 
MEC à cette première organisation au titre de l’exception 
pour les communications interentreprises.

[245] En ce qui concerne les faits en l’espèce, je constate 
que les MEC envoyés par l’appelante faisaient la promo-
tion de cours de perfectionnement professionnel dans des 
domaines comme la gestion d’équipe, les compétences 
administratives, la planification budgétaire et l’accrois-
sement de la productivité. Ces MEC satisferaient à l’exi-
gence de la pertinence si l’appelante était en mesure de 
prouver que les organisations destinataires avaient acheté 
des cours de ce genre par le passé ou prévoyaient de le 
faire à l’avenir. Le lien nécessaire entre le bien ou le ser-
vice dont le MEC fait la promotion et les activités de l’or-
ganisation destinataire sera la plupart du temps établi du 
simple fait des rapports qu’entretiennent les organisations 
expéditrices et destinataires, lesquels seront typiquement 
fondés sur la fourniture par la première de ce même bien 
ou service à la seconde. Au bout du compte, cela rend 
théorique la question de savoir si la loi québécoise invo-
quée par l’appelante suffit en soi à établir que les activités 
de chaque organisation comprennent l’achat de cours de 
perfectionnement professionnel du type dont l’appelante 
fait la promotion dans ses MEC. Cependant, je ferai ob-
server que la loi ne s’applique qu’aux organisations qui 
sont à la fois situées au Québec et dont la masse salariale 
est supérieure au seuil énoncé dans le règlement. Ce ne 
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does the appellant provide any evidence that their pay-
roll expenditures meet the threshold triggering the act’s 
application. Furthermore, the appellant does not demon-
strate that the act requires subject organizations to invest 
exclusively in the type of training courses offered by the 
appellant. If organizations can and do choose to invest in 
employee-training courses substantially different from 
those offered by the appellant, then it is not clear that the 
appellant’s CEMs would concern the activities of those 
organizations.

C. Did the CRTC Err in Its Interpretation and Application 
of CASL’s Implied Consent Requirements regarding 
Conspicuous Publication?

[246] The CRTC also rejected the appellant’s claims that 
a number of the CEMs in question were exempt from the 
consent and content requirements of section 6 of CASL 
because recipients’ consent could be implied pursuant 
to paragraph 10(9)(b) of CASL. That provision reads as 
follows:

10 …

Implied consent — section 6

(9) Consent is implied for the purpose of section 6 only if

…

(b) the person to whom the message is sent has con-
spicuously published, or has caused to be conspicuously 
published, the electronic address to which the message 
is sent, the publication is not accompanied by a state-
ment that the person does not wish to receive unsolic-
ited commercial electronic messages at the electronic 
address and the message is relevant to the person’s busi-
ness, role, functions or duties in a business or official 
capacity.

Paragraph 10(9)(b) thus permits the sending of CEMs 
where the following three conditions are met:

sont pas tous les destinataires des MEC de l’appelante qui 
résident au Québec et, pour ceux dont c’est le cas, l’ap-
pelante n’a fourni aucun élément de preuve montrant que 
leur masse salariale était supérieure au seuil entraînant 
l’application de la loi. En outre, l’appelante ne démontre 
pas que la loi exige des organisations visées qu’elles in-
vestissent exclusivement dans le type de cours qu’elle 
offre. Si les organisations peuvent choisir et choisissent 
dans les faits d’investir dans des cours de perfectionne-
ment professionnel qui sont substantiellement différents 
de ceux offerts par l’appelante, il ne serait pas manifeste 
que les MEC de l’appelante concerneraient les activités 
de ces organisations.

C. Le CRTC a-t-il commis une erreur dans son inter-
prétation et son application des exigences de la Loi 
relatives au consentement tacite lorsqu’il y a publi-
cation bien en vue?

[246] Le CRTC a également rejeté l’observation de l’ap-
pelante selon laquelle elle n’était pas tenue d’obtenir de 
consentement pour plusieurs de ses MEC ni d’y inclure le 
contenu exigé à l’article 6 de la Loi parce que le consen-
tement du destinataire avait été donné tacitement au titre 
de l’alinéa 10(9)b) de la Loi. Cette disposition est rédigée 
ainsi :

10 […]

Consentement tacite : article 6

(9) Pour l’application de l’article 6, il n’y a consentement 
tacite que dans l’un ou l’autre des cas suivants :

[…]

b) la personne à qui le message est envoyé a publié 
bien en vue, ou a ainsi fait publier, l’adresse électro-
nique à laquelle il a été envoyé, la publication ne com-
porte aucune mention précisant qu’elle ne veut recevoir 
aucun message électronique commercial non sollicité à 
cette adresse et le message a un lien soit avec l’exercice 
des attributions de la personne, soit avec son entreprise 
commerciale ou les fonctions qu’elle exerce au sein 
d’une telle entreprise.

L’alinéa 10(9)b) autorise donc l’envoi de MEC lorsqu’il 
est satisfait aux trois exigences suivantes :
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1. The recipient has conspicuously published or 
caused to be conspicuously published their elec-
tronic address;

2. The publication is not accompanied by a statement 
that the recipient does not wish to receive CEMs; 
and

3. The CEM is relevant to the business, role, functions 
or duties of the recipient individual or organization.

[247] The appellant submitted a table setting out the 
email address of each recipient for which it claims con-
sent can be implied under this provision. This table also 
contains additional information that the appellant says 
shows the provision’s conspicuous publication and rele-
vance requirements (the first and third conditions set out 
above) have been met in each case.

[248] The appellant argues its table shows that the con-
spicuous publication requirement—the first condition set 
out above—has been met in each case because the table 
provides, beside each email address, a link to the site 
where the address can be found. However, the CRTC 
determined that some email addresses in the table were 
taken from third-party directory websites that did not in-
dicate whether the site’s content was user-submitted. In 
other words, for these email addresses, the appellant failed 
to show that recipients themselves had “conspicuously 
published or caused to be conspicuously published” their 
email addresses. The CRTC found that other email ad-
dresses had been gathered from sites containing disclaim-
ers to the effect that unsolicited CEMs are not to be sent 
to the addresses found therein. In these cases, the CRTC 
determined the second of the three conditions listed above 
for implying consent under paragraph 10(9)(b) of CASL 
was not met.

[249] The appellant’s submissions on appeal do not 
demonstrate that the CRTC committed any palpable and 
overriding error in making these findings. Indeed, the ap-
pellant makes no reply whatsoever to the CRTC’s find-
ings in this regard. I note the appellant complains that the 

1. Le destinataire a publié bien en vue ou fait publier 
bien en vue son adresse électronique;

2. La publication ne comporte aucune mention pré-
cisant que le destinataire ne veut recevoir aucun 
MEC;

3. Le MEC a un lien soit avec l’exercice des attribu-
tions du destinataire, soit avec son entreprise com-
merciale ou les fonctions qu’il exerce au sein d’une 
telle entreprise.

[247] L’appelante a produit un tableau énumérant les 
adresses de courriel de chacun des destinataires dont elle 
prétend avoir obtenu le consentement tacite au titre de 
cette disposition. Ce tableau comporte aussi des renseigne-
ments supplémentaires qui, selon l’appelante, montrent 
que les exigences de la publication bien en vue et de la 
pertinence (la première et la troisième des exigences énu-
mérées ci-dessus) étaient respectées dans chaque cas.

[248] L’appelante soutient que son tableau montre qu’il 
a été satisfait à l’exigence de la publication bien en vue 
— la première des exigences énumérées ci-dessus — 
dans chaque cas parce que le tableau comporte, à côté de 
chaque adresse de courriel, un lien vers le site Web où l’on 
peut trouver cette adresse. Cependant, le CRTC a conclu 
que certaines des adresses de courriel avaient été obtenues 
d’un répertoire en ligne d’un tiers qui ne précisait pas si 
le contenu avait été fourni par les utilisateurs. Autrement 
dit, pour ces adresses de courriel, l’appelante n’a pas dé-
montré que les destinataires avaient eux-mêmes « publié 
bien en vue, ou ainsi fait publier » leurs adresses de cour-
riel. Le CRTC a conclu que d’autres adresses de courriel 
avaient été tirées de sites comportant des mentions selon 
lesquelles il ne fallait pas envoyer de MEC non sollicités 
aux adresses y figurant. Dans ces cas, le CRTC a conclu 
qu’il n’avait pas été satisfait à la deuxième des trois exi-
gences prévues à l’alinéa 10(9)b) de la Loi.

[249] Les observations de l’appelante en appel ne dé-
montrent pas que le CRTC a commis une erreur manifeste 
et dominante en tirant ces conclusions. En fait, l’appelante 
ne répond en aucune façon aux conclusions du CRTC à 
cet égard. Je remarque que l’appelante se plaint du fait que 
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phrase “conspicuous publication” is not defined in the 
legislation and that “at no time did the CRTC clarify the 
provision or provide any guidance” (appellant’s notice of 
violation memorandum, at paragraphs 78–79). However, 
the CRTC’s determinations rely on the explicit wording 
of paragraph 10(9)(b) of CASL. I fail to see how the text 
of that provision does not support the CRTC’s findings or 
how the text could reasonably fail to alert the appellant 
that the provision would not countenance the mining of 
email addresses from third-party directory websites or 
sites containing notices against unsolicited emails. I find 
no fault with the CRTC’s findings.

[250] With respect to the relevance requirement in para-
graph 10(9)(b)—the third condition listed above—the 
appellant claims this requirement is met by the inclusion 
in its table of recipients’ job titles, where this information 
was known to the appellant. The appellant’s argument on 
this point is that, by providing a recipient’s job title, the 
appellant also identified “the role of the recipient in the 
relevant organization, which served as a means of demon-
strating that the CEM related to the recipient’s activities in 
that organization” (appellant’s notice of violation memo-
randum, at paragraph 77).

[251] On this point, again, the appellant makes on appeal 
the very same argument it made before the CRTC: rather 
than pointing to any error in the CRTC’s reasoning, the 
appellant has simply repeated its argument before this 
Court.

[252] The CRTC found that the appellant merely spec-
ulated, from recipients’ job titles, what their functions 
might be, and then assumed that CEMs sent to them were 
relevant to those functions (Notice of Violation Decision, 
at paragraph 70). The CRTC refers to a recipient whose 
job title is listed in the table as “professor”, but the site 
to which the appellant provides a link gives no indication 
of the professor’s responsibilities. The CRTC also refers 
to recipient organizations listed in the table for which no 
job title is provided, perhaps understandably, yet the result 
is that the table does not include any information what-
soever with respect to the business or functions of these 

l’expression « publication bien en vue » ne soit pas défi-
nie dans la Loi et [traduction] « [qu’]en aucun temps 
le CRTC n’a clarifié cette expression ni fourni d’indica-
tions » (mémoire de l’appelante sur le procès-verbal de 
violation, aux paragraphes 78 et 79). Cependant, la conclu-
sion du CRTC est fondée sur le libellé explicite de l’ali-
néa 10(9)b) de la Loi. Je ne vois pas comment le libellé 
de cette disposition pourrait ne pas étayer les conclusions 
du CRTC ni comment ce libellé pourrait raisonnablement 
laisser croire à l’appelante que la disposition autorise le si-
phonnage d’adresses de courriel de répertoires en ligne de 
tiers ou de sites comportant des mises en garde contre les 
courriels non sollicités. Je ne vois aucune erreur dans les 
conclusions du CRTC.

[250] En ce qui concerne l’exigence de la pertinence pré-
vue à l’alinéa 10(9)b) — la troisième des exigences énu-
mérées plus haut — l’appelante affirme satisfaire à cette 
exigence parce que son tableau comprenait le titre du 
poste du destinataire, lorsqu’elle avait ce renseignement. 
Par cette observation, l’appelante fait valoir qu’en fournis-
sant le titre du poste du destinataire, elle a établi quel était 
[traduction] « le rôle du destinataire au sein de l’orga-
nisation pertinente, ce qui est un moyen de démontrer que 
le MEC concerne les activités du destinataire au sein de 
cette organisation » (mémoire de l’appelante sur le procès- 
verbal de violation, au paragraphe 77).

[251] À ce sujet, encore une fois, l’appelante présente la 
même thèse qu’elle a présentée devant le CRTC : plutôt 
que de mettre en évidence une erreur dans le raisonne-
ment du CRTC, elle ne fait que reprendre ses observations 
devant notre Cour.

[252] Le CRTC a conclu que l’appelante a simplement 
émis des hypothèses quant aux fonctions des destina-
taires en se basant sur le titre de leur poste, puis a présumé 
que les MEC concernaient ces fonctions (décision sur le 
procès-verbal de violation, au paragraphe 70). Le CRTC 
souligne le cas d’un destinataire qui occupait, selon le ta-
bleau, la fonction de [traduction] « professeur », mais 
dont le site donné en référence par l’appelante ne donnait 
aucune indication sur les responsabilités du professeur. Le 
CRTC relève aussi le cas d’organisations destinataires fi-
gurant dans le tableau pour lesquelles aucun titre de poste 
n’était fourni, peut-être pour de bonnes raisons, mais il 
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organizations. The CRTC thus found itself unable to de-
termine whether the CEMs in question were relevant to 
the business, roles, functions or duties of many recipient 
individuals and organizations.

[253] The CRTC noted that, pursuant to section 13 
of CASL, the burden was on the appellant to establish 
that the preconditions for implying consent under para-
graph 10(9)(b) were met. With respect to that provision’s 
relevance requirement, the CRTC concluded that the appel-
lant “did not provide supporting explanations or evidence 
to demonstrate how this requirement was met in these 
cases” (Notice of Violation Decision, at paragraph 72).

[254] I see no palpable and overriding error in the CRTC’s 
reasoning or conclusions. I would only add that I do not 
believe the CRTC stated in strong enough terms just how 
far short of satisfying the relevance requirement the appel-
lant fell in this case by merely providing (some) recipients’ 
job titles. A recipient’s job title is plainly not the same as 
a recipient’s official business, role, functions or duties. In 
simply stating each recipient’s job title, the appellant—
contrary to the charitable phrasing of the CRTC—did not 
even condescend to speculate as to the functions and du-
ties of the titleholder. The dubious task of engaging in such 
speculation was left entirely to the CRTC and to this Court, 
as was the subsequent task of surmising how exactly the 
CEMs sent to each recipient related to that recipient’s con-
jectured functions and duties.

[255] I will not definitively say that no job title could 
ever, in and of itself, sufficiently convey the business, 
role, functions or duties performed by the titleholder, nor 
that the subject of a CEM could never clearly, on its face, 
relate to that business or role, or to those functions or du-
ties. This can only be assessed on a case-by-case basis. 
However, I am satisfied that these circumstances do not 
exist in the present case. Even if they did, moreover, it 

n’en demeurait pas moins que le tableau ne comportait 
pas le moindre renseignement sur les activités ou les fonc-
tions de ces organisations. Le CRTC était donc dans l’in-
capacité de déterminer si les MEC en question avaient, 
pour de nombreux destinataires, un lien soit avec l’exer-
cice de leurs attributions, soit avec leur entreprise com-
merciale ou les fonctions qu’ils exercent au sein d’une 
telle entreprise.

[253] Le CRTC a fait observer que, conformément à 
l’article 13 de la Loi, il incombait à l’appelante d’établir 
qu’il était satisfait aux exigences préalables au consente-
ment tacite prévues à l’alinéa 10(9)b). En ce qui concerne 
l’exigence de la pertinence de cette disposition, le CRTC 
a conclu que l’appelante « n’a pas fourni de justifications 
ni d’éléments de preuve pour démontrer comment cette 
exigence était respectée dans ces cas » (décision sur le 
procès-verbal de violation, au paragraphe 72).

[254] Je ne vois aucune erreur manifeste et dominante 
dans le raisonnement du CRTC ou dans ses conclusions. 
J’y ajouterais qu’à mon avis, le CRTC ne s’est pas exprimé 
en termes assez forts pour dire à quel point l’appelante 
était loin de satisfaire à l’exigence de la pertinence en l’es-
pèce en ne faisant que fournir le titre du poste de (certains) 
destinataires. De toute évidence, le titre du poste occupé 
par un destinataire et les attributions officielles de celui-ci 
ne sont pas la même chose. En se contentant d’énoncer 
le titre du poste de chaque destinataire, l’appelante — 
contrairement à ce qu’a charitablement dit le CRTC — n’a 
même pas pris la peine d’émettre des hypothèses quant 
aux attributions des titulaires des postes. C’est au CRTC et 
à notre Cour qu’a incombé la tâche douteuse d’émettre ces 
hypothèses, ainsi que la tâche subséquente de conjecturer 
sur la manière dont les MEC envoyés à chaque destina-
taire pouvaient concerner les attributions hypothétiques du 
destinataire.

[255] Je n’affirmerai pas catégoriquement qu’il ne sera 
jamais possible qu’un titre de poste, en soi, suffise à établir 
en quoi consistent les attributions, l’entreprise commer-
ciale ou les fonctions du titulaire du poste, ni que le sujet 
d’un MEC ne pourrait jamais, à première vue, concerner 
ces attributions, entreprise commerciale ou fonctions. Les 
conclusions de ce type doivent se tirer en fonction des faits 
propres à chaque affaire. Cependant, je suis convaincu 
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may still not have been a palpable and overriding error for 
the CRTC to have expected that the speculative legwork 
would be performed by the party on whom the burden fell 
to demonstrate that the preconditions for implying con-
sent had been met. In any event, organizations seeking to 
rely on paragraph 10(9)(b) of CASL would do well to be 
prepared to state explicitly the “business, role, functions 
or duties” of recipient individuals or organizations—I do 
not believe the terms in quotations require further defi-
nition—at least insofar as it relates to the subject matter 
of the CEM in question. The organization should then be 
prepared to elucidate, equally explicitly, the relevance of 
the CEM to the recipient’s business, role, functions or du-
ties thus stated. The express terms of paragraph 10(9)(b) 
of CASL, in my view, require no less.

D. Did the CRTC Err in Its interpretation and 
Application of CASL’s Requirements regarding 
Unsubscribe Mechanisms?

[256] 87 CEMs sent by the appellant were found to con-
tain two unsubscribe links or mechanisms: one that func-
tioned properly and another that produced an error message 
when accessed. The CRTC determined that these CEMs 
violated subsection 6(2) of CASL which requires that 
CEMs set out an unsubscribe mechanism that conforms to 
the prescribed requirements. Specifically, the CRTC found 
that CEMs containing a second non-functioning mecha-
nism do not conform to subsections 3(1) and 3(3) of the 
CRTC Regulations. Respectively, these two provisions re-
quire that unsubscribe mechanisms be set out clearly and 
prominently, and that the mechanism be able to be readily 
performed.

[257] I am not persuaded that the CRTC’s findings ex-
hibit any reviewable error. While the appellant asserts 
“[t]here is no indication that the valid unsubscribe mech-
anism was set out any less clearly or prominently” than 
the non-functioning mechanism, I note that the con-
verse is also true. Furthermore, even if the appellant had 

que les faits de la présente affaire ne le permettent pas. En 
outre, même s’ils le permettaient, le CRTC n’aurait pas 
commis d’erreur manifeste et dominante en s’attendant à 
ce que le travail d’émettre des hypothèses soit fait par la 
partie à laquelle incombe le fardeau de démontrer qu’il est 
satisfait aux exigences préalables au consentement tacite. 
Quoi qu’il en soit, il pourrait être judicieux de la part de 
l’organisation souhaitant se fonder sur l’alinéa 10(9)b) de 
la Loi qu’elle soit prête à expliquer expressément quelles 
sont les « attributions » de la personne ou de l’organisation 
qui reçoit le message ou « son entreprise commerciale ou 
les fonctions qu’elle exerce » — je ne crois pas qu’il soit 
nécessaire de définir les termes entre guillemets —, à tout 
le moins qu’elle explique la mesure dans laquelle ces attri-
butions, entreprise commerciale ou fonctions se rapportent 
au sujet du MEC en question. L’organisation devrait en-
suite être prête à expliquer, tout aussi expressément, quel 
est le lien du MEC avec ces attributions, entreprise com-
merciale ou fonctions du destinataire. À mon avis, le li-
bellé explicite de l’alinéa 10(9)b) n’exige rien de moins.

D. Le CRTC a-t-il commis une erreur dans son inter-
prétation et son application des exigences de la Loi 
relatives aux mécanismes d’exclusion?

[256] Il a été constaté que, parmi les MEC envoyés par 
l’appelante, 87 comportaient deux liens ou mécanismes 
d’exclusion : l’un qui fonctionnait correctement et l’autre 
qui produisait un message d’erreur lorsqu’on tentait d’y 
accéder. Le CRTC a conclu que ces MEC contrevenaient 
au paragraphe 6(2) de la Loi, qui exige que les MEC 
contiennent un mécanisme d’exclusion conforme aux exi-
gences réglementaires. Précisément, le CRTC a conclu 
que les MEC comportant un deuxième mécanisme non 
fonctionnel n’étaient pas conformes aux paragraphes 3(1) 
et 3(3) du Règlement du CRTC. Ces deux dispositions 
exigent respectivement que le mécanisme soit énoncé en 
termes clairs et facilement lisibles et qu’il puisse s’exécu-
ter facilement.

[257] Je ne suis pas convaincu que les conclusions du 
CRTC soient entachées d’une erreur justifiant notre in-
tervention. Au sujet de l’observation de l’appelante selon 
laquelle [traduction] « rien n’indique que le mécanisme 
d’exclusion fonctionnel était énoncé en termes moins 
clairs ou moins facilement lisibles » que le mécanisme 
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demonstrated—which it has not—that by reason of, for 
instance, superior font size, the functioning mechanism in 
each CEM was “prominent” in the sense of being “distin-
guished above others of the same kind” (Oxford English 
Dictionary), it may yet not have been set out “clearly”. 
According to the Oxford English Dictionary, “clear” 
means, inter alia, “[e]asy to understand, fully intelligible, 
free from obscurity of sense” and “[d]istinct, unclouded, 
free from confusion.” The mere presence in a CEM of a 
second unsubscribe mechanism, regardless of its promi-
nence relative to the first, gives rise to obscurity and cre-
ates confusion—why the second link? Which should the 
recipient choose in order to unsubscribe? In my view, the 
CRTC was not clearly wrong in determining that CEMs 
containing a second non-functioning unsubscribe mecha-
nism fail to conform to the requirement in subsection 3(1) 
of the CRTC Regulations that unsubscribe mechanisms be 
set out clearly and prominently.

[258] With respect to the requirement in subsection 3(3) 
of the CRTC Regulations that unsubscribe mechanisms 
must be able to be readily performed, the appellant argues 
that there is no indication that the functioning mecha-
nism in each CEM functioned less effectively due to the 
presence of the faulty mechanism. The respondent, for its 
part, points to the CRTC’s statement in its “Guidelines on 
the interpretation of the Electronic Commerce Protection 
Regulations (CRTC)” (Compliance and Enforcement 
Information Bulletin CRTC 2012-548) that [at para-
graph 11] “for an unsubscribe mechanism to be ‘readily 
performed,’ it must be accessed without difficulty or delay, 
and should be simple, quick, and easy for the consumer to 
use.”

[259] In my view, the undiminished efficacy of the func-
tioning mechanism emphasized by the appellant only 
means that it could perhaps be said of the functioning 
mechanism that it can be readily performed after it has 
been selected from between the two competing links. 

non fonctionnel, je ferai observer que l’inverse est égale-
ment vrai. En outre, même si l’appelante avait démontré 
— ce qu’elle n’a pas fait — que le mécanisme d’exclu-
sion fonctionnel de chaque MEC, en raison, par exemple, 
de la taille supérieure de sa police de caractère, était « fa-
cilement lisible », au sens qu’il « peut être décelé, vu » 
(Larousse) facilement, il pourrait ne pas avoir été énoncé 
en « termes clairs ». Selon le Larousse, « clair » signifie, 
entre autres choses, « qui est parfaitement intelligible, sans 
ambiguïté, qui se comprend aisément » et « qui est ma-
nifeste, net, évident ». La simple présence dans le MEC 
d’un second mécanisme d’exclusion, indépendamment 
du fait qu’il soit plus facile à déceler que le premier, crée 
de l’ambiguïté et rend le contenu moins net : pourquoi y 
a-t-il un deuxième mécanisme? Lequel de ces mécanismes 
le destinataire doit-il choisir afin d’être exclu de la liste 
d’envoi? À mon avis, le CRTC n’a pas commis d’erreur 
manifeste en concluant que les MEC comportant un se-
cond mécanisme d’exclusion non fonctionnel n’étaient pas 
conformes à l’exigence du paragraphe 3(1) du Règlement 
du CRTC selon laquelle les MEC doivent comporter un 
mécanisme d’exclusion énoncé en termes clairs et facile-
ment lisibles.

[258] En ce qui concerne l’exigence énoncée au para-
graphe 3(3) du Règlement du CRTC selon laquelle le 
mécanisme d’exclusion doit s’exécuter facilement, l’ap-
pelante soutient que rien n’indique que le mécanisme 
d’exclusion fonctionnel de chaque MEC s’exécutait moins 
facilement parce qu’il y avait aussi un mécanisme non 
fonctionnel. Pour sa part, l’intimé porte à l’attention de 
la Cour la déclaration du CRTC dans ses « Lignes direc-
trices sur l’interprétation du Règlement sur la protection 
du commerce électronique (CRTC) » (Bulletin d’informa-
tion de Conformité et Enquêtes CRTC 2012-548) selon 
laquelle [au paragraphe 11] « un mécanisme d’exclusion 
“s’exécute facilement” s’il est simple, rapide et facile 
d’utilisation pour le consommateur et si l’accès se fait sans 
difficulté ni délai ».

[259] À mon avis, l’efficacité non diminuée du méca-
nisme fonctionnel que fait valoir l’appelante ne pourrait 
servir qu’à démontrer que ce mécanisme s’exécute facile-
ment après avoir été sélectionné entre deux liens concur-
rents. Cependant, le destinataire, avant d’avoir sélectionné 
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However, prior to selecting the functioning link, recipients 
are confronted with two alternatives with no clear indica-
tion as to which is the correct one to select. This, in itself, 
can cause delay and compromise the ease with which the 
mechanism is supposed to be accessible. These issues are 
compounded if the wrong mechanism is selected on the 
first attempt and recipients encounter an error message. 
It is not necessary to speculate whether this could create 
confusion and frustration among recipients—written state-
ments from consumers seen by the CRTC confirm that it 
can, and has. Consequently, I see no error in the CRTC’s 
finding that the CEMs in question failed to conform to the 
requirement in subsection 3(3) of the CRTC Regulations 
that unsubscribe mechanisms must be able to be readily 
performed.

X. Conclusion

[260] For these reasons, I would dismiss the appeals with 
costs.

Webb J.A.: I agree.

Woods J.A.: I agree.

APPENDIX A

An Act to promote the efficiency and adaptability of the 
Canadian economy by regulating certain activities that 
discourage reliance on electronic means of carrying out 
commercial activities, and to amend the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commission Act, the 
Competition Act, the Personal Information Protection and 
Electronic Documents Act and the Telecommunications 
Act, S.C. 2010, c. 23.

Definitions

1(1) The following definitions apply in this Act.

commercial activity means any particular transaction, act 
or conduct or any regular course of conduct that is of a 
commercial character, whether or not the person who car-
ries it out does so in the expectation of profit, other than 
any transaction, act or conduct that is carried out for the 

le lien fonctionnel, s’était fait présenter deux possibilités, 
sans élément lui indiquant laquelle était la bonne. Ce fait, 
en soi, peut causer un délai et compromettre la facilité 
avec laquelle le mécanisme est censé s’exécuter. Ces dif-
ficultés s’aggravent lorsque le destinataire essaie d’abord 
le mécanisme défectueux et qu’il se retrouve devant un 
message d’erreur. Nul besoin d’émettre des hypothèses 
pour savoir si les destinataires en éprouveraient confu-
sion et frustration : les déclarations écrites de consom-
mateurs présentées au CRTC peuvent le confirmer, et 
l’ont confirmé. Par conséquent, je ne vois aucune erreur 
dans la conclusion du CRTC selon laquelle les MEC en 
question ne satisfaisaient pas à l’exigence prévue au para-
graphe 3(3) du Règlement du CRTC selon laquelle le mé-
canisme d’exclusion doit pouvoir s’exécuter facilement.

X. Conclusion

[260] Pour les motifs qui précèdent, je rejetterais l’appel 
avec dépens.

Le juge Webb, J.C.A. : Je souscris à ces motifs.

La juge Woods, J.C.A. : Je souscris à ces motifs.

ANNEXE A

Loi visant à promouvoir l’efficacité et la capacité d’adap-
tation de l’économie canadienne par la réglementation de 
certaines pratiques qui découragent l’exercice des acti-
vités commerciales par voie électronique et modifiant la 
loi sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommu-
nications canadiennes, la loi sur la concurrence, la loi sur 
la protection des renseignements personnels et les docu-
ments électroniques et la loi sur les télécommunications, 
L.C. 2010, c 23.

Définitions

1(1) Les définitions qui suivent s’appliquent à la présente 
loi.

activité commerciale Tout acte isolé ou activité régu-
lière qui revêt un caractère commercial, que la personne 
qui l’accomplit le fasse ou non dans le but de réaliser un 
profit, à l’exception de tout acte ou activité accompli à 
des fins d’observation de la loi, de sécurité publique, de 
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purposes of law enforcement, public safety, the protection 
of Canada, the conduct of international affairs or the de-
fence of Canada.

…

electronic message means a message sent by any means 
of telecommunication, including a text, sound, voice or 
image message.

…

Meaning of commercial electronic message

(2) For the purposes of this Act, a commercial electronic 
message is an electronic message that, having regard to 
the content of the message, the hyperlinks in the message 
to content on a website or other database, or the contact 
information contained in the message, it would be reason-
able to conclude has as its purpose, or one of its purposes, 
to encourage participation in a commercial activity, in-
cluding an electronic message that

(a) offers to purchase, sell, barter or lease a product, 
goods, a service, land or an interest or right in land;

(b) offers to provide a business, investment or gaming 
opportunity;

(c) advertises or promotes anything referred to in para-
graph (a) or (b); or

(d) promotes a person, including the public image of a 
person, as being a person who does anything referred to 
in any of paragraphs (a) to (c), or who intends to do so.

Other commercial electronic message

(3) An electronic message that contains a request for con-
sent to send a message described in subsection (2) is also 
considered to be a commercial electronic message.

…

Purpose of Act

3 The purpose of this Act is to promote the efficiency 
and adaptability of the Canadian economy by regulating 
commercial conduct that discourages the use of electronic 
means to carry out commercial activities, because that 
conduct

protection du Canada, de conduite des affaires internatio-
nales ou de défense du Canada.

[…]

message électronique Message envoyé par tout moyen de 
télécommunication, notamment un message textuel, so-
nore, vocal ou visuel.

[…]

Message électronique commercial

(2) Pour l’application de la présente loi, est un message 
électronique commercial le message électronique dont il 
est raisonnable de conclure, vu son contenu, le contenu de 
tout site Web ou autre banque de données auquel il donne 
accès par hyperlien ou l’information qu’il donne sur la 
personne à contacter, qu’il a pour but, entre autres, d’en-
courager la participation à une activité commerciale et, 
notamment, tout message électronique qui, selon le cas :

a) comporte une offre d’achat, de vente, de troc ou de 
louage d’un produit, bien, service, terrain ou droit ou 
intérêt foncier;

b) offre une possibilité d’affaires, d’investissement ou 
de jeu;

c) annonce ou fait la promotion d’une chose ou possibi-
lité mentionnée aux alinéas a) ou b);

d) fait la promotion d’une personne, y compris l’image 
de celle-ci auprès du public, comme étant une personne 
qui accomplit — ou a l’intention d’accomplir — un des 
actes mentionnés aux alinéas a) à c)

Assimilation

(3) Le message électronique comportant une demande 
de consentement en vue de la transmission d’un message 
visé au paragraphe (2) est aussi considéré comme un mes-
sage électronique commercial.

[…]

Objet de la loi

3 La présente loi a pour objet de promouvoir l’efficacité 
et la capacité d’adaptation de l’économie canadienne par 
la réglementation des pratiques commerciales qui décou-
ragent l’exercice des activités commerciales par voie élec-
tronique pour les raisons suivantes :
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(a) impairs the availability, reliability, efficiency and 
optimal use of electronic means to carry out commer-
cial activities;

(b) imposes additional costs on businesses and 
consumers;

(c) compromises privacy and the security of confiden-
tial information; and

(d) undermines the confidence of Canadians in the use 
of electronic means of communication to carry out their 
commercial activities in Canada and abroad.

…

Unsolicited electronic messages

6 (1) It is prohibited to send or cause or permit to be sent 
to an electronic address a commercial electronic message 
unless

(a) the person to whom the message is sent has con-
sented to receiving it, whether the consent is express or 
implied; and

(b) the message complies with subsection (2).

…

Exception

(5) This section does not apply to a commercial electronic 
message

(a) that is sent by or on behalf of an individual to an-
other individual with whom they have a personal or 
family relationship, as defined in the regulations;

(b) that is sent to a person who is engaged in a com-
mercial activity and consists solely of an inquiry or ap-
plication related to that activity; or

(c) that is of a class, or is sent in circumstances, speci-
fied in the regulations.

Exception

(6) Paragraph (1)(a) does not apply to a commercial elec-
tronic message that solely

a) elles nuisent à l’accessibilité, à la fiabilité, à l’effi-
cience et à l’utilisation optimale des moyens de com-
munication électronique dans le cadre des activités 
commerciales;

b) elles entraînent des coûts supplémentaires pour les 
entreprises et les consommateurs;

c) elles compromettent la protection de la vie privée et 
la sécurité des renseignements confidentiels;

d) elles minent la confiance des Canadiens quant à l’uti-
lisation des moyens de communication électronique pour 
l’exercice de leurs activités commerciales au Canada et 
à l’étranger.

[…]

Messages électroniques non sollicités

6 (1) Il est interdit d’envoyer à une adresse électronique 
un message électronique commercial, de l’y faire envoyer 
ou de permettre qu’il y soit envoyé, sauf si :

a) la personne à qui le message est envoyé a consenti 
expressément ou tacitement à le recevoir;

b) le message est conforme au paragraphe (2).

[…]

Exception

(5) Le présent article ne s’applique pas aux messages 
électroniques commerciaux suivants :

a) les messages qui sont envoyés par une personne phy-
sique ou au nom de celle-ci à une autre, si ces personnes 
ont entre elles des liens familiaux ou personnels, au 
sens des règlements;

b) les messages qui sont envoyés à une personne qui 
exerce des activités commerciales et qui constituent 
uniquement une demande — notamment une demande 
de renseignements — portant sur ces activités;

c) les messages qui font partie d’une catégorie régle-
mentaire ou qui sont envoyés dans les circonstances 
précisées par règlements.

(6) L’alinéa (1)a) ne s’applique pas aux messages électro-
niques commerciaux qui sont uniquement, selon le cas :
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(a) provides a quote or estimate for the supply of a 
product, goods, a service, land or an interest or right 
in land, if the quote or estimate was requested by the 
person to whom the message is sent;

(b) facilitates, completes or confirms a commercial 
transaction that the person to whom the message is sent 
previously agreed to enter into with the person who sent 
the message or the person — if different — on whose 
behalf it is sent;

(c) provides warranty information, product recall in-
formation or safety or security information about a 
product, goods or a service that the person to whom the 
message is sent uses, has used or has purchased;

(d) provides notification of factual information about

(i) the ongoing use or ongoing purchase by the person 
to whom the message is sent of a product, goods or a 
service offered under a subscription, membership, ac-
count, loan or similar relationship by the person who 
sent the message or the person — if different — on 
whose behalf it is sent, or

(ii) the ongoing subscription, membership, account, 
loan or similar relationship of the person to whom 
the message is sent;

(e) provides information directly related to an employ-
ment relationship or related benefit plan in which the 
person to whom the message is sent is currently in-
volved, is currently participating or is currently enrolled;

(f) delivers a product, goods or a service, including 
product updates or upgrades, that the person to whom 
the message is sent is entitled to receive under the terms 
of a transaction that they have previously entered into 
with the person who sent the message or the person — 
if different — on whose behalf it is sent; or

(g) communicates for a purpose specified in the 
regulations.

…

Express consent — sections 6 to 8

10(1) A person who seeks express consent for the doing 
of an act described in any of sections 6 to 8 must, when 

a) des messages qui donnent, à la demande des per-
sonnes qui les reçoivent, un prix ou une estimation pour 
la fourniture de biens, produits, services, terrains ou 
droits ou intérêts fonciers;

b) des messages qui facilitent, complètent ou confir-
ment la réalisation d’une opération commerciale que 
les personnes qui les reçoivent ont au préalable accepté 
de conclure avec les personnes qui les ont envoyés ou, 
le cas échéant, celles au nom de qui ils ont été envoyés;

c) des messages qui donnent des renseignements en ma-
tière de garantie, de rappel ou de sécurité à l’égard de 
biens ou produits utilisés ou achetés par les personnes 
qui reçoivent ces messages ou de services obtenus par 
celles-ci;

d) des messages qui donnent des éléments d’informa-
tion factuels aux personnes qui les reçoivent à l’égard :

(i) soit de l’utilisation ou de l’achat par ces personnes, 
pendant une certaine période, de biens, produits ou 
services offerts par les personnes qui ont envoyé ces 
messages ou, le cas échéant, celles au nom de qui 
ils ont été envoyés au titre d’un abonnement, d’une 
adhésion, d’un compte, d’un prêt ou de toute autre 
relation semblable,

(ii) soit de cet abonnement, cette adhésion, ce compte, 
ce prêt ou cette autre relation;

e) des messages qui fournissent des renseignements di-
rectement liés au statut d’employé des personnes qui 
les reçoivent ou à tout régime de prestations auquel 
elles participent ou dont elles tirent des avantages;

f) des messages au moyen desquels sont livrés des 
biens, produits ou services, y compris des mises à jour 
ou des améliorations à l’égard de ceux-ci, auxquels les 
personnes qui reçoivent ces messages ont droit au titre 
d’une opération déjà conclue avec les personnes qui les 
ont envoyés ou, le cas échéant, celles au nom de qui ils 
ont été envoyés;

g) des messages envoyés à l’une des fins prévues par 
les règlements.

[…]

Consentement exprès : articles 6 à 8

10 (1) Quiconque entend obtenir le consentement exprès 
d’une personne pour accomplir un acte visé à l’un des 



732 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

requesting consent, set out clearly and simply the follow-
ing information:

(a) the purpose or purposes for which the consent is be-
ing sought;

(b) prescribed information that identifies the person 
seeking consent and, if the person is seeking consent on 
behalf of another person, prescribed information that 
identifies that other person; and

(c) any other prescribed information.

…

Implied consent — section 6

(9) Consent is implied for the purpose of section 6 only if

(a) the person who sends the message, the person who 
causes it to be sent or the person who permits it to be 
sent has an existing business relationship or an existing 
non-business relationship with the person to whom it 
is sent;

(b) the person to whom the message is sent has con-
spicuously published, or has caused to be conspicuously 
published, the electronic address to which the message 
is sent, the publication is not accompanied by a state-
ment that the person does not wish to receive unsolic-
ited commercial electronic messages at the electronic 
address and the message is relevant to the person’s busi-
ness, role, functions or duties in a business or official 
capacity;

(c) the person to whom the message is sent has dis-
closed, to the person who sends the message, the per-
son who causes it to be sent or the person who permits 
it to be sent, the electronic address to which the mes-
sage is sent without indicating a wish not to receive 
unsolicited commercial electronic messages at the elec-
tronic address, and the message is relevant to the per-
son’s business, role, functions or duties in a business or 
official capacity; or

(d) the message is sent in the circumstances set out in 
the regulations.

Definition of existing business relationship

(10) In subsection (9), existing business relationship 
means a business relationship between the person to whom 
the message is sent and any of the other persons referred to 

articles 6 à 8 doit, lorsqu’il demande le consentement, énon-
cer en termes simples et clairs, les renseignements suivants :

a) les fins auxquelles le consentement est sollicité;

b) les renseignements réglementaires permettant d’iden-
tifier la personne qui sollicite le consentement et, s’il est 
sollicité au nom d’une autre personne, les renseigne-
ments réglementaires permettant d’identifier celle-ci;

c) tout autre renseignement précisé par règlement.

[…]

Consentement tacite : article 6

(9) Pour l’application de l’article 6, il n’y a consentement 
tacite que dans l’un ou l’autre des cas suivants :

a) la personne qui envoie le message, le fait envoyer 
ou en permet l’envoi a, avec la personne qui le reçoit, 
des relations d’affaires en cours ou des relations privées 
en cours;

b) la personne à qui le message est envoyé a publié 
bien en vue, ou a ainsi fait publier, l’adresse électro-
nique à laquelle il a été envoyé, la publication ne com-
porte aucune mention précisant qu’elle ne veut recevoir 
aucun message électronique commercial non sollicité à 
cette adresse et le message a un lien soit avec l’exercice 
des attributions de la personne, soit avec son entreprise 
commerciale ou les fonctions qu’elle exerce au sein 
d’une telle entreprise;

c) la personne à qui le message est envoyé a communi-
qué l’adresse électronique à laquelle il est envoyé à la 
personne qui envoie le message, le fait envoyer ou en 
permet l’envoi, sans aucune mention précisant qu’elle 
ne veut recevoir aucun message électronique commer-
cial non sollicité à cette adresse et le message a un lien 
soit avec l’exercice des attributions de la personne, 
soit avec son entreprise commerciale ou les fonctions 
qu’elle exerce au sein d’une telle entreprise;

d) le message est envoyé dans les autres circonstances 
prévues par règlement.

Définition de relations d’affaires en cours

(10) Pour l’application du paragraphe (9), relations d’af-
faires en cours s’entend des relations d’affaires entre la 
personne qui envoie le message, le fait envoyer ou en 
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in that subsection — that is, any person who sent or caused 
or permitted to be sent the message — arising from

(a) the purchase or lease of a product, goods, a service, 
land or an interest or right in land, within the two-year 
period immediately before the day on which the mes-
sage was sent, by the person to whom the message is 
sent from any of those other persons;

(b) the acceptance by the person to whom the message 
is sent, within the period referred to in paragraph (a), of 
a business, investment or gaming opportunity offered 
by any of those other persons;

(c) the bartering of anything mentioned in paragraph (a) 
between the person to whom the message is sent and 
any of those other persons within the period referred to 
in that paragraph;

(d) a written contract entered into between the person 
to whom the message is sent and any of those other 
persons in respect of a matter not referred to in any of 
paragraphs (a) to (c), if the contract is currently in ex-
istence or expired within the period referred to in para-
graph (a); or

(e) an inquiry or application, within the six-month pe-
riod immediately before the day on which the message 
was sent, made by the person to whom the message is 
sent to any of those other persons, in respect of any-
thing mentioned in any of paragraphs (a) to (c).

…

Definition of existing non-business relationship

(13) In subsection (9), existing non-business relationship 
means a non-business relationship between the person to 
whom the message is sent and any of the other persons 
referred to in that subsection — that is, any person who 
sent or caused or permitted to be sent the message — aris-
ing from

(a) a donation or gift made by the person to whom the 
message is sent to any of those other persons within the 
two-year period immediately before the day on which 
the message was sent, where that other person is a reg-
istered charity as defined in subsection 248(1) of the 
Income Tax Act, a political party or organization, or a 
person who is a candidate — as defined in an Act of 
Parliament or of the legislature of a province — for 
publicly elected office;

permet l’envoi et la personne qui le reçoit, découlant, se-
lon le cas :

a) de l’achat ou du louage par la seconde personne, au 
cours des deux ans précédant la date d’envoi du mes-
sage, d’un bien, produit, service, terrain ou droit ou in-
térêt foncier de la première personne;

b) de l’acceptation par la seconde personne, au cours 
de cette période, d’une possibilité d’affaires, d’investis-
sement ou de jeu offerte par la première personne;

c) du troc d’une chose mentionnée à l’alinéa a) inter-
venu entre elles au cours de cette période;

d) de tout contrat — toujours en vigueur ou venu à 
échéance au cours de cette période — conclu par écrit 
entre elles au sujet d’une chose non mentionnée aux 
alinéas a) à c);

e) d’une demande — notamment une demande de ren-
seignements — présentée par la seconde personne à la 
première, au cours des six mois précédant la date d’en-
voi du message, relativement à une chose ou à une pos-
sibilité mentionnée aux alinéas a) ou c).

[…]

Définition de relations privées en cours

(13) Pour l’application du paragraphe (9), relations pri-
vées en cours s’entend des relations entre la personne qui 
envoie le message, le fait envoyer ou en permet l’envoi 
et la personne qui le reçoit, qui ne sont pas des relations 
d’affaires et qui découlent, selon le cas :

a) d’un don ou d’un cadeau offert par la seconde per-
sonne à la première au cours des deux ans précédant la 
date d’envoi du message, dans le cas où cette première 
personne est un organisme de bienfaisance enregistré 
au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur 
le revenu, une organisation ou un parti politiques ou un 
candidat — au sens de toute loi fédérale ou provinciale 
— à une charge publique élective;
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(b) volunteer work performed by the person to whom 
the message is sent for any of those other persons, or 
attendance at a meeting organized by that other person, 
within the two-year period immediately before the day 
on which the message was sent, where that other person 
is a registered charity as defined in subsection 248(1) 
of the Income Tax Act, a political party or organization 
or a person who is a candidate — as defined in an Act 
of Parliament or of the legislature of a province — for 
publicly elected office; or

(c) membership, as defined in the regulations, by the 
person to whom the message is sent, in any of those 
other persons, within the two-year period immediately 
before the day on which the message was sent, where 
that other person is a club, association or voluntary orga-
nization, as defined in the regulations.

…

Contravention of section 6

12 (1) A person contravenes section 6 only if a computer 
system located in Canada is used to send or access the 
electronic message.

Contravention of section 7

(2) A person contravenes section 7 only if a computer sys-
tem located in Canada is used to send, route or access the 
electronic message.

…

Notice for production

17 (1) A person who is designated for the purpose of this 
section may cause a notice to be served on a person requir-
ing them to produce a copy of a document that is in their 
possession or control, or to prepare a document based on 
data, information or documents that are in their possession 
or control and to produce that document.

Purpose of notice

(2) The designated person may issue the notice only for 
the purpose of one or more of the following:

(a) verifying compliance with this Act;

(b) determining whether any of sections 6 to 9 has been 
contravened; and

b) du travail effectué à titre de bénévole par la seconde 
personne pour la première au cours des deux ans pré-
cédant la date d’envoi du message, dans le cas où cette 
première personne est un organisme de bienfaisance 
enregistré au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de 
l’impôt sur le revenu, une organisation ou un parti po-
litiques ou un candidat — au sens de toute loi fédérale 
ou provinciale — à une charge publique élective;

c) d’une adhésion, au sens des règlements, de la se-
conde personne auprès de la première au cours des 
deux ans précédant la date d’envoi du message, dans le 
cas où cette première personne est un club, une associa-
tion ou un organisme bénévole, au sens des règlements.

[…]

Contravention à article 6

12 (1) Il n’y a contravention à l’article 6 que si un ordina-
teur situé au Canada est utilisé pour envoyer ou récupérer 
le message électronique.

Contravention à l’article 7

(2) Il n’y a contravention à l’article 7 que si un ordinateur 
situé au Canada est utilisé pour envoyer, acheminer ou ré-
cupérer le message électronique.

[…]

Avis de communication

17 (1) La personne désignée pour l’application du présent 
article peut faire signifier à toute personne un avis pour 
l’obliger à communiquer la copie de tout document qui 
est en sa possession ou sous sa responsabilité ou à établir 
tout document à partir de données, renseignements ou do-
cuments qui sont en sa possession ou sous sa responsabi-
lité et à le communiquer.

But de l’avis

(2) Elle ne peut établir l’avis qu’à l’une ou l’autre des fins 
suivantes :

a) vérifier le respect de la présente loi;

b) décider si une contravention à l’un des articles 6 à 9 
a été commise;
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(c) assisting an investigation or proceeding in respect 
of a contravention of the laws of a foreign state that 
address conduct that is substantially similar to conduct 
prohibited under any of sections 6 to 9.

Particulars of notice

(3) The notice must require the document to be produced 
to a person named in the notice within the time, at the 
place and in the form specified in the notice.

Conditions

(4) The designated person may impose conditions in the 
notice to prevent the disclosure of some or all of its con-
tents or its existence if they have reasonable grounds to 
believe that the disclosure would jeopardize the conduct 
of

(a) an investigation under this Act; or

(b) an investigation or proceeding in respect of a con-
travention of the laws of a foreign state that address 
conduct that is substantially similar to conduct prohib-
ited under any of sections 6 to 9.

Expiry and revocation of conditions

(5) A condition imposed to prevent disclosure expires six 
months after the day on which the notice is served on the 
person unless, before its expiry, a notice extending the 
condition for an additional period of six months is served 
on them. A condition may not be extended more than once 
and a notice revoking the condition may be served on the 
person at any time.

Return of documents not required

(6) Documents and copies of documents that are produced 
under this section need not be returned to the person who 
produced them.

…

Violations

20 (1) Every person who contravenes any of sections 6 
to 9 commits a violation for which they are liable to an 
administrative monetary penalty.

Purpose of penalty

(2) The purpose of a penalty is to promote compliance 
with this Act and not to punish.

c) faciliter une enquête, instance ou poursuite relative 
à une contravention à une loi d’un État étranger visant 
des comportements essentiellement semblables à ceux 
interdits par l’un des articles 6 à 9.

Contenu de l’avis

(3) L’avis précise le lieu et la forme de la communication, 
le délai dans lequel elle doit être faite ainsi que le nom de 
la personne à qui elle doit l’être.

Conditions

(4) La personne désignée peut assortir l’avis de conditions 
visant à empêcher la divulgation de tout ou partie de son 
contenu, ou de son existence si elle a des motifs raison-
nables de croire que cette divulgation compromettrait le 
déroulement :

(a) soit d’une enquête menée au titre de la présente loi;

(b) soit d’une enquête, instance ou poursuite relative à 
une contravention à une loi d’un État étranger visant 
des comportements essentiellement semblables à ceux 
interdits par l’un des articles 6 à 9.

Expiration et annulation des conditions

(5) Les conditions visant à empêcher la divulgation ex-
pirent six mois après la signification de l’avis, à moins 
qu’avant l’expiration de celles-ci un avis les renouvelant 
— pour une période additionnelle de six mois — n’ait été 
signifié à la personne en question. L’avis renouvelant les 
conditions ne peut être signifié qu’une seule fois et un 
avis les annulant peut l’être à tout moment.

Aucune restitution

(6) Il n’est pas nécessaire de retourner à la personne les 
documents ou copies de documents qu’elle a communi-
qués en application du présent article.

[…]

Violations

20 (1) Toute contravention à l’un des articles 6 à 9 consti-
tue une violation exposant son auteur à une sanction ad-
ministrative pécuniaire.

But de la sanction

(2) L’imposition de la sanction vise non pas à punir, mais 
plutôt à favoriser le respect de la présente loi.
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Factors for penalty

(3) The following factors must be taken into account 
when determining the amount of a penalty:

(a) the purpose of the penalty;

(b) the nature and scope of the violation;

(c) the person’s history with respect to any previous 
violation under this Act, any previous conduct that is 
reviewable under section 74.011 of the Competition 
Act and any previous contravention of section 5 of 
the Personal Information Protection and Electronic 
Documents Act that relates to a collection or use de-
scribed in subsection 7.1(2) or (3) of that Act;

(d) the person’s history with respect to any previous 
undertaking entered into under subsection 21(1) and 
any previous consent agreement signed under subsec-
tion 74.12(1) of the Competition Act that relates to acts 
or omissions that constitute conduct that is reviewable 
under section 74.011 of that Act;

(e) any financial benefit that the person obtained from 
the commission of the violation;

(f) the person’s ability to pay the penalty;

(g) whether the person has voluntarily paid compensa-
tion to a person affected by the violation;

(h) the factors established by the regulations; and

(i) any other relevant factor.

Maximum penalties

(4) The maximum penalty for a violation is $1,000,000 in 
the case of an individual, and $10,000,000 in the case of 
any other person.

Regulations

(5) The Governor in Council may make regulations

…

Détermination du montant de la sanction

(3) Pour la détermination du montant de la sanction, il est 
tenu compte des éléments suivants :

a) le but de la sanction;

b) la nature et la portée de la violation;

c) les antécédents de l’auteur de la violation, à savoir 
violation à la présente loi, comportement susceptible 
d’examen visé à l’article 74.011 de la Loi sur la concur-
rence et contravention à l’article 5 de la Loi sur la pro-
tection des renseignements personnels et les documents 
électroniques qui met en cause une collecte ou une uti-
lisation visée aux paragraphes 7.1(2) ou (3) de cette loi;

d) ses antécédents au regard des engagements contrac-
tés en vertu du paragraphe 21(1) et des consentements 
signés en vertu du paragraphe 74.12(1) de la Loi sur 
la concurrence concernant des actes ou omissions qui 
constituent des comportements susceptibles d’examen 
visés à l’article 74.011 de cette loi;

e) tout avantage financier qu’il a retiré de la commis-
sion de la violation;

f) sa capacité de payer le montant de la sanction;

g) tout versement d’une somme qu’il a fait volontai-
rement, à titre de dédommagement, à toute personne 
touchée par la violation;

h) tout critère prévu par règlement;

i) tout autre élément pertinent.

Plafond de la sanction

(4) Le montant maximal de la sanction pour une violation est 
de 1 000 000 $, dans le cas où l’auteur est une personne phy-
sique, et de 10 000 000 $ dans le cas de toute autre personne.

Pouvoir réglementaire

(5) Le gouverneur en conseil peut, par règlement :

a) désigner les dispositions dont la contravention 
constitue une violation distincte pour chacun des jours 
au cours desquels la contravention se continue;

b) prévoir les critères pour l’application de l’alinéa (3)h).

[…]
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Notice of violation

22 (1) A person who is designated for the purpose of this 
section may issue a notice of violation and cause it to be 
served on a person if they believe on reasonable grounds 
that the person has committed a violation.

…

22 ….

Contents of notice

(2) The notice of violation must

(a) name the person believed to have committed the 
violation;

(b) identify every act or omission for which the notice 
is served and every provision at issue;

(c) set out the administrative monetary penalty that 
the person is liable to pay and the time and manner of 
payment;

(d) inform the person that they may make representa-
tions to the Commission within 30 days after the day 
on which the notice is served or any longer period set 
out in the notice, and set out the manner for making the 
representations;

(e) inform the person that, if they do not pay the pen-
alty or make representations in accordance with the 
notice, they will be deemed to have committed the vi-
olation and that the penalty set out in the notice will be 
imposed; and

(f) inform the person that if they are found or are 
deemed to have committed a violation they may be 
made the subject of an order requiring them to do what 
this Act requires them to do, or forbidding them to do 
what this Act prohibits them from doing, and that the 
order can be enforced as an order of a court of compe-
tent jurisdiction.

…

Representations

25 (1) If a person makes representations in accordance 
with the notice, the Commission must decide, on a balance 
of probabilities, whether the person committed the viola-
tion and, if so, may impose the penalty set out in the no-
tice of violation, may reduce or waive the penalty, or may 

Procès-verbal de violation

22 (1) Si elle a des motifs raisonnables de croire qu’une 
violation a été commise, la personne désignée pour l’ap-
plication du présent article peut dresser un procès-verbal 
qu’elle fait signifier à l’auteur présumé de la violation.

Contenu du procès-verbal

(2) Le procès-verbal mentionne :

a) le nom de l’auteur présumé de la violation;

b) les actes ou omissions pour lesquels le procès-verbal 
est signifié et les dispositions en cause;

c) le montant de la sanction à payer, ainsi que le délai et 
les modalités de paiement;

d) la faculté de présenter des observations au Conseil 
dans les trente jours suivant la signification du procès- 
verbal ou dans le délai plus long précisé dans celui-ci, et 
les modalités à respecter pour ce faire;

e) le fait que le défaut de paiement du montant de la 
sanction ou l’omission de présenter des observations 
conformément au procès-verbal vaut déclaration de 
responsabilité et entraîne l’imposition de la sanction 
prévue dans celui-ci;

f) le fait que, en cas de déclaration de responsabilité, 
il peut être rendu à l’endroit de la personne en cause 
une ordonnance lui enjoignant d’accomplir tout acte ou 
de s’en abstenir pour se conformer à la présente loi, et 
que l’ordonnance est exécutoire comme si elle avait été 
rendue par un tribunal compétent.

[…]

Observations

25 (1) Si la personne présente des observations selon 
les modalités qui sont prévues dans le procès-verbal, le 
Conseil décide, selon la prépondérance des probabilités, de 
sa responsabilité à l’égard de la violation et, le cas échéant, 
il peut imposer la sanction prévue dans le procès-verbal, en 



738 [2021] 1 F.C.R.3510395 CANADA INC. v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

suspend payment of the penalty subject to any conditions 
that the Commission considers necessary to ensure com-
pliance with this Act.

Notice of decision

(2) The Commission must cause a copy of its decision 
to be served on the person together with a notice of their 
right to appeal.

…

For greater certainty

30 For greater certainty, a violation is not an offence and, 
accordingly, section 126 of the Criminal Code does not 
apply.

Directors, officers, etc., of corporations

31 An officer, director, agent or mandatary of a corpora-
tion that commits a violation is liable for the violation if 
they directed, authorized, assented to, acquiesced in or 
participated in the commission of the violation, whether 
or not the corporation is proceeded against.

Various liability

32 A person is liable for a violation that is committed by 
their employee acting within the scope of their employ-
ment or their agent or mandatary acting within the scope 
of their authority, whether or not the employee, agent or 
mandatary is identified or proceeded against.

Electronic Commerce Protection Regulations (CRTC), 
SOR/2012-36

Definition

1 In these Regulations, Act means An Act to promote the 
efficiency and adaptability of the Canadian economy by 
regulating certain activities that discourage reliance 
on electronic means of carrying out commercial activ-
ities, and to amend the Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission Act, the Competition 
Act, the Personal Information Protection and Electronic 
Documents Act and the Telecommunications Act.

Information to Be Included in Commercial Electronic 
Messages

2 (1) For the purposes of subsection 6(2) of the Act, the 
following information must be set out in any commercial 
electronic message:

réduire le montant, y renoncer ou encore en suspendre le 
paiement aux conditions qu’il estime nécessaires pour l’ob-
servation de la présente loi.

Signification de la décision

(2) Le Conseil fait signifier à la personne en question co-
pie de sa décision et l’avise par la même occasion de son 
droit d’interjeter appel.

[…]

Précision

30 Il est entendu que les violations ne sont pas des infrac-
tions; en conséquence, nul ne peut être poursuivi à ce titre 
sur le fondement de l’article 126 du Code criminel.

Administrateurs, dirigeants, etc.

31 En cas de commission par une personne morale d’une 
violation, ceux de ses dirigeants, administrateurs ou manda-
taires qui l’ont ordonnée ou autorisée, ou qui y ont consenti 
ou participé, sont responsables de la violation, que la per-
sonne morale fasse ou non l’objet de procédures en violation.

Responsabilité indirecte

32 L’employeur ou le mandant est responsable de la vio-
lation commise par son employé ou son mandataire dans 
le cadre de son emploi ou du mandat, que celui-ci soit 
ou non connu ou fasse ou non l’objet de procédures en 
violation.

Règlement sur la protection du commerce électronique 
(CRTC), DORS/2012-36

Définition

1 Dans le présent règlement, Loi s’entend de la Loi vi-
sant à promouvoir l’efficacité et la capacité d’adaptation 
de l’économie canadienne par la réglementation de cer-
taines pratiques qui découragent l’exercice des activités 
commerciales par voie électronique et modifiant la Loi 
sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes, la Loi sur la concurrence, la Loi sur 
la protection des renseignements personnels et les docu-
ments électroniques et la Loi sur les télécommunications.

Renseignements à inclure dans les messages électro-
niques commerciaux

2 (1) Pour l’application du paragraphe 6(2) de la Loi, le 
message électronique commercial comporte les rensei-
gnements suivants :
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(a) the name by which the person sending the message 
carries on business, if different from their name, if not, 
the name of the person;

(b) if the message is sent on behalf of another person, 
the name by which the person on whose behalf the 
message is sent carries on business, if different from 
their name, if not, the name of the person on whose be-
half the message is sent;

(c) if the message is sent on behalf of another person, a 
statement indicating which person is sending the mes-
sage and which person on whose behalf the message is 
sent; and

(d) the mailing address, and either a telephone num-
ber providing access to an agent or a voice messaging 
system, an email address or a web address of the per-
son sending the message or, if different, the person on 
whose behalf the message is sent.

(2) If it is not practicable to include the information re-
ferred to in subsection (1) and the unsubscribe mechanism 
referred to in paragraph 6(2)(c) of the Act in a commercial 
electronic message, that information may be posted on a 
page on the World Wide Web that is readily accessible by 
the person to whom the message is sent at no cost to them 
by means of a link that is clearly and prominently set out 
in the message.

Form of Commercial Electronic Messages

3 (1) The information referred to in section 2 and the un-
subscribe mechanism referred to in paragraph 6(2)(c) of 
the Act must be set out clearly and prominently.

(2) The unsubscribe mechanism referred to in para-
graph 6(2)(c) of the Act must be able to be readily 
performed.

Information to Be Included in a Request for Consent

4 For the purposes of subsections 10(1) and (3) of the Act, 
a request for consent may be obtained orally or in writing 
and must be sought separately for each act described in 
sections 6 to 8 of the Act and must include

(a) the name by which the person seeking consent car-
ries on business, if different from their name, if not, the 
name of the person seeking consent;

a) le nom sous lequel la personne qui envoie le mes-
sage exerce ses activités commerciales, s’il diffère du 
sien, ou, à défaut, son nom;

b) si le message est envoyé au nom d’une autre per-
sonne, le nom sous lequel celle-ci exerce ses activités 
commerciales, s’il diffère du sien, ou, à défaut, son nom;

c) si le message est envoyé au nom d’une autre per-
sonne, une mention indiquant le nom de la personne 
qui envoie le message et celui au nom de qui il est 
envoyé;

d) l’adresse postale et soit le numéro de téléphone don-
nant accès à un agent de service ou à un service de mes-
sagerie vocale, soit l’adresse de courriel ou du site Web 
de la personne qui envoie le message ou, le cas échéant, 
de celle au nom de qui il est envoyé.

(2) S’il est pratiquement impossible d’inclure les rensei-
gnements mentionnés au paragraphe (1) et le mécanisme 
d’exclusion visé à l’alinéa 6(2)c) de la Loi dans le mes-
sage électronique commercial, ils peuvent être affichés 
sur une page Web facilement accessible sans frais par le 
destinataire au moyen d’un lien indiqué dans le message 
en termes clairs et facilement lisibles.

Forme des messages électroniques commerciaux

3 (1) Les renseignements visés à l’article 2 et le méca-
nisme d’exclusion visé à l’alinéa 6(2)c) de la Loi doivent 
être énoncés en termes clairs et facilement lisibles.

(2) Le mécanisme d’exclusion visé à l’alinéa 6(2)c) de la 
Loi doit pouvoir s’exécuter facilement.

Renseignements à inclure dans les demandes de 
consentement

4 Pour l’application des paragraphes 10(1) et (3) de la 
Loi, la demande de consentement est faite oralement ou 
par écrit et séparément pour chacun des actes visés aux 
articles 6 à 8 de la Loi et comporte les renseignements 
suivants :

a) le nom sous lequel la personne qui sollicite le consen-
tement exerce ses activités commerciales, s’il diffère du 
sien, ou, à défaut, son nom;
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(b) if the consent is sought on behalf of another person, 
the name by which the person on whose behalf con-
sent is sought carries on business, if different from their 
name, if not, the name of the person on whose behalf 
consent is sought;

(c) if consent is sought on behalf of another person, a 
statement indicating which person is seeking consent 
and which person on whose behalf consent is sought; 
and

(d) the mailing address, and either a telephone number 
providing access to an agent or a voice messaging sys-
tem, an email address or a web address of the person 
seeking consent or, if different, the person on whose 
behalf consent is sought; and

(e) a statement indicating that the person whose con-
sent is sought can withdraw their consent.

Specified Functions of Computer Programs

5 A computer program’s material elements that perform 
one or more of the functions listed in subsection 10(5) 
of the Act must be brought to the attention of the person 
from whom consent is being sought separately from any 
other information provided in a request for consent and 
the person seeking consent must obtain an acknowledge-
ment in writing from the person from whom consent is 
being sought that they understand and agree that the pro-
gram performs the specified functions.

Coming into Force

6 (1) These Regulations, except section 5, come into force 
on the day on which sections 6, 7 and 9 to 11 and subsec-
tion 64(2) of An Act to promote the efficiency and adaptabil-
ity of the Canadian economy by regulating certain activities 
that discourage reliance on electronic means of carrying out 
commercial activities, and to amend the Canadian Radio-
television and Telecommunications Commission Act, the 
Competition Act, the Personal Information Protection and 
Electronic Documents Act and the Telecommunications Act, 
chapter 23 of the Statutes of Canada, 2010, come into force, 
but if they are registered after that day, they come into force 
on the day on which they are registered.

(2) Section 5 comes into force on the day on which sec-
tion 8 of the Act, referred to in subsection (1), comes into 
force.

Electronic Commerce Protection Regulations, SOR/ 
2013-221

b) si le consentement est sollicité au nom d’une autre 
personne, le nom sous lequel celle-ci exerce ses activi-
tés commerciales, s’il diffère du sien, ou, à défaut, son 
nom;

c) si le consentement est sollicité au nom d’une autre 
personne, une mention indiquant le nom de la personne 
qui sollicite le consentement et celui au nom de qui il 
est sollicité;

d) l’adresse postale et soit le numéro de téléphone 
donnant accès à un agent de service ou à un service de 
messagerie vocale, soit l’adresse de courriel ou du site 
Web de la personne qui sollicite le consentement ou, le 
cas échéant, de celle au nom de qui il est sollicité;

e) un énoncé portant que la personne auprès de qui le 
consentement est sollicité peut retirer son consentement.

Programme d’ordinateur effectuant des fonctions 
spécifiques

5 Les éléments d’un programme d’ordinateur qui effec-
tuent l’une ou l’autre des fonctions mentionnées au pa-
ragraphe 10(5) de la Loi sont portés à l’attention de la 
personne auprès de qui le consentement est sollicité sé-
parément des autres renseignements fournis dans la de-
mande de consentement et la personne qui sollicite le 
consentement doit obtenir de cette personne une confir-
mation écrite attestant qu’elle comprend et accepte que le 
programme effectue les fonctions mentionnées.

Entrée en vigueur

6 (1) Le présent règlement, à l’exception de l’article 5, entre 
en vigueur à la date d’entrée en vigueur des articles 6, 7 et 
9 à 11 et du paragraphe 64(2) de la Loi visant à promouvoir 
l’efficacité et la capacité d’adaptation de l’économie ca-
nadienne par la réglementation de certaines pratiques qui 
découragent l’exercice des activités commerciales par voie 
électronique et modifiant la Loi sur le Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications canadiennes, la Loi sur 
la concurrence, la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et les documents électroniques et la Loi sur les 
télécommunications, chapitre 23 des Lois du Canada (2010) 
ou, si elle est postérieure, à la date de son enregistrement.

(2) L’article 5 entre en vigueur à la date d’entrée en vi-
gueur de l’article 8 de la loi visée au paragraphe (1).

Règlement sur la protection du commerce électronique, 
DORS/2013-221
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Definition

Definition of Act

1 In these Regulations, Act means An Act to promote the 
efficiency and adaptability of the Canadian economy by 
regulating certain activities that discourage reliance 
on electronic means of carrying out commercial activ-
ities, and to amend the Canadian Radio-television and 
Telecommunications Commission Act, the Competition 
Act, the Personal Information Protection and Electronic 
Documents Act and the Telecommunications Act.

Family Relationship and Personal Relationship

Family and personal relationships

2 For the purposes of paragraph 6(5)(a) of the Act,

(a) family relationship means the relationship between 
an individual who sends a message and the individual 
to whom the message is sent if those individuals are re-
lated to one another through a marriage, common-law 
partnership or any legal parent-child relationship and 
those individuals have had direct, voluntary, two-way 
communication; and

(b) personal relationship means the relationship be-
tween an individual who sends a message and the indi-
vidual to whom the message is sent, if those individuals 
have had direct, voluntary, two-way communications 
and it would be reasonable to conclude that they have 
a personal relationship, taking into consideration any 
relevant factors such as the sharing of interests, ex-
periences, opinions and information evidenced in the 
communications, the frequency of communication, 
the length of time since the parties communicated or 
whether the parties have met in person.

Excluded Commercial Electronic Messages

Excluded messages — Section 6 of Act

3 Section 6 of the Act does not apply to a commercial 
electronic message

(a) that is sent by an employee, representative, consul-
tant or franchisee of an organization

(i) to another employee, representative, consultant or 
franchisee of the organization and the message con-
cerns the activities of the organization, or

Définition

Définition de Loi

1 Dans le présent règlement, Loi s’entend de la Loi vi-
sant à promouvoir l’efficacité et la capacité d’adaptation 
de l’économie canadienne par la réglementation de cer-
taines pratiques qui découragent l’exercice des activités 
commerciales par voie électronique et modifiant la Loi 
sur le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunica-
tions canadiennes, la Loi sur la concurrence, la Loi sur 
la protection des renseignements personnels et les docu-
ments électroniques et la Loi sur les télécommunications.

Liens familiaux et liens personnels

Liens familiaux et personnels

2 Pour l’application de l’alinéa 6(5)a) de la Loi :

a) des personnes physiques sont unies par des liens fa-
miliaux si la personne qui envoie le message et la per-
sonne à qui le message est envoyé sont unies par les 
liens de mariage ou d’union de fait ou de filiation et ont 
eu entre elles des communications volontaires, directes 
et bidirectionnelles;

b) des personnes physiques sont unies par des liens per-
sonnels si la personne qui envoie le message et la per-
sonne à qui le message est envoyé ont eu entre elles des 
communications volontaires, directes et bidirection-
nelles permettant raisonnablement de conclure à l’exis-
tence de tels liens, compte tenu des facteurs pertinents, 
notamment, le partage d’intérêts, d’expériences, d’opi-
nions et d’informations, comme en témoignent leurs 
communications et la fréquence de celles-ci, le temps 
écoulé depuis la dernière communication et le fait que 
les parties se sont rencontrées ou non en personne.

Messages électroniques commerciaux exemptés

Article 6 de la Loi – messages exemptés

3 L’article 6 de la Loi ne s’applique pas au message élec-
tronique commercial :

a) envoyé par l’employé, le représentant, le consultant 
ou le franchisé d’une organisation, selon le cas :

(i) à un autre employé, un représentant, un consul-
tant ou un franchisé au sein de la même organisation, 
si le message concerne les activités de l’organisation,
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(ii) to an employee, representative, consultant or 
franchisee of another organization if the organiza-
tions have a relationship and the message concerns 
the activities of the organization to which the mes-
sage is sent;

(b) that is sent in response to a request, inquiry or com-
plaint or is otherwise solicited by the person to whom 
the message is sent;

(c) that is sent to a person

(i) to satisfy a legal or juridical obligation,

(ii) to provide notice of an existing or pending right, 
legal or juridical obligation, court order, judgment or 
tariff,

(iii) to enforce a right, legal or juridical obligation, 
court order, judgment or tariff, or

(iv) to enforce a right arising under a law of Canada, 
of a province or municipality of Canada or of a for-
eign state;

(d) that is sent and received on an electronic messaging 
service if the information and unsubscribe mechanism 
that are required under subsection 6(2) of the Act are 
conspicuously published and readily available on the 
user interface through which the message is accessed, 
and the person to whom the message is sent consents to 
receive it either expressly or by implication;

(e) that is sent to a limited-access secure and confiden-
tial account to which messages can only be sent by the 
person who provides the account to the person who re-
ceives the message;

(f) if the person who sends the message or causes or 
permits it to be sent reasonably believes the message 
will be accessed in a foreign state that is listed in the 
schedule and the message conforms to the law of the 
foreign state that addresses conduct that is substantially 
similar to conduct prohibited under section 6 of the 
Act;

(g) that is sent by or on behalf of a registered charity as 
defined in subsection 248(1) of the Income Tax Act and 
the message has as its primary purpose raising funds 
for the charity; or

(ii) à l’employé, au représentant, au consultant ou au 
franchisé d’une autre organisation si leurs organisa-
tions respectives entretiennent des rapports et que le 
message concerne les activités de l’organisation à 
qui le message est envoyé;

b) envoyé en réponse à une demande — notamment 
une demande de renseignements — ou par suite d’une 
plainte, ou sollicité de quelque façon que ce soit par la 
personne à qui le message est envoyé;

c) envoyé :

(i) pour satisfaire à une obligation juridique,

(ii) pour donner avis d’un droit, d’une obligation ju-
ridique, d’une ordonnance d’un tribunal, d’un juge-
ment ou d’un tarif existants ou à venir,

(iii) pour faire valoir un droit ou exécuter une obli-
gation juridique, une ordonnance judiciaire, un juge-
ment ou un tarif,

(iv) pour faire valoir un droit découlant d’une règle de 
droit fédérale, provinciale, municipale ou étrangère;

d) envoyé et reçu par l’entremise d’un service de messa-
gerie électronique, si les renseignements et le mécanisme 
d’exclusion requis en application du paragraphe 6(2) 
de la Loi sont publiés de façon à être visibles et facile-
ment accessibles sur l’interface utilisateur au moyen de 
laquelle le message sera récupéré et que la personne à 
qui le message est envoyé a consenti expressément ou 
tacitement à le recevoir;

e) envoyé à un compte sécuritaire et confidentiel à ac-
cès restreint, auquel les messages ne peuvent être en-
voyés que par la personne qui a fourni le compte à la 
personne qui reçoit le message;

f) si la personne qui l’envoie, le fait envoyer ou en per-
met l’envoi a des motifs raisonnables de croire qu’il 
sera récupéré dans un État étranger mentionné à l’an-
nexe et qu’il sera conforme à une loi de cet État régis-
sant les comportements essentiellement similaires à 
ceux interdits par l’article 6 de la Loi;

g) envoyé par un organisme de bienfaisance enregistré 
au sens du paragraphe 248(1) de la Loi de l’impôt sur le 
revenu ou en son nom si le principal objet du message 
est de lever des fonds pour les activités de bienfaisance 
de l’organisme en cause;
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(h) that is sent by or on behalf of a political party or or-
ganization, or a person who is a candidate – as defined 
in an Act of Parliament or the legislature of a province 
– for publicly elected office and the message has as its 
primary purpose soliciting a contribution as defined in 
subsection 2(1) of the Canada Elections Act.

Excluded messages — Paragraph 6(1)(a) of Act

4 (1) Paragraph 6(1)(a) of the Act does not apply to the 
first commercial electronic message that is sent by a per-
son for the purpose of contacting the individual to whom 
the message is sent following a referral by any individ-
ual who has an existing business relationship, an existing 
non-business relationship, a family relationship or a per-
sonal relationship with the person who sends the message 
as well as any of those relationships with the individual to 
whom the message is sent and that discloses the full name 
of the individual or individuals who made the referral and 
states that the message is sent as a result of the referral.

Existing business or non-business relationship

(2) An existing business relationship or an existing non- 
business relationship has the same meaning as in subsec-
tion 10(10) or (13) of the Act, respectively.

Conditions for Use of Consent

Person whose identity is unknown

5 (1) For the purposes of paragraph 10(2)(b) of the Act, 
a person who obtained express consent on behalf of a 
person whose identity was unknown may authorize any 
person to use the consent on the condition that the per-
son who obtained it ensures that, in any commercial elec-
tronic message sent to the person from whom consent was 
obtained,

(a) the person who obtained consent is identified; and

(b) the authorized person provides an unsubscribe 
mechanism that, in addition to meeting the require-
ments set out in section 11 of the Act, allows the per-
son from whom consent was obtained to withdraw their 
consent from the person who obtained consent or any 
other person who is authorized to use it.

Person who obtained consent

(2) The person who obtained consent must ensure that, 
on receipt of an indication of withdrawal of consent by 

h) envoyé par une organisation ou un parti politiques 
ou un candidat — au sens de toute loi fédérale ou pro-
vinciale — à une charge publique élective ou pour le 
compte de ceux-ci si le principal objet du message 
est de demander des contributions au sens du para-
graphe 2(1) de la Loi électorale du Canada.

Alinéa 6(1)a) — messages exemptés

4 (1) L’alinéa 6(1)a) de la Loi ne s’applique pas au pre-
mier message électronique commercial qui, d’une part, 
est envoyé par une personne à une personne physique en 
vue d’entrer en contact avec elle par suite d’une recom-
mandation d’une ou de plusieurs personnes physiques 
ayant, avec l’expéditeur du message et avec son destina-
taire des relations d’affaires en cours, des relations pri-
vées en cours ou des liens familiaux ou personnels et si, 
d’autre part, ce message révèle le nom au complet de la 
ou des personnes physiques ayant fait la recommandation 
et comporte la mention qu’il est envoyé par suite d’une 
telle recommandation.

Relations d’affaires en cours ou relations privées en 
cours

(2) Des relations d’affaires en cours ou des relations pri-
vées en cours s’entendent au sens des paragraphes 10(10) 
et (13) de la Loi, respectivement.

Conditions d’utilisation du consentement

Obligations — personne dont l’identité est inconnue

5 (1) Pour l’application de l’alinée 10(2)b) de la Loi, la 
personne qui a obtenu le consentement exprès au nom 
d’une autre personne dont l’identité était inconnue peut 
autoriser toute personne à utiliser le consentement à 
condition de veiller à ce que, dans tout message électro-
nique commercial envoyé à la personne qui a donné le 
consentement :

a) son identité soit établie à titre de personne ayant ob-
tenu le consentement;

b) la personne autorisée fournisse un mécanisme d’ex-
clusion qui, en plus d’être conforme aux exigences de 
l’article 11 de la Loi, permet à la personne ayant donné 
le consentement de le retirer à la personne qui l’a ob-
tenu ou à toute autre personne autorisée à l’utiliser.

Personne qui a obtenu le consentement

(2) La personne qui a obtenu le consentement veille à ce 
que la personne autorisée qui a envoyé le message l’avise 
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the authorized person who sent the commercial electronic 
message, the authorized person notifies the person who 
obtained consent that consent has been withdrawn from, 
as the case may be,

(a) the person who obtained consent;

(b) the authorized person who sent the commercial 
electronic message; or

(c) any other person who is authorized to use the 
consent.

Notification of other authorized person

(3) The person who obtained consent must without de-
lay inform a person referred to in paragraph (2)(c) of 
the withdrawal of consent on receipt of a notification of 
withdrawal of consent from the person referred to in that 
paragraph.

Give effect to withdrawal of consent

(4) The person who obtained consent must give effect 
to a withdrawal of consent in accordance with subsec-
tion 11(3) of the Act, and, if applicable, ensure that a per-
son referred to in paragraph (2)(c) also gives effect to the 
withdrawal in accordance with that subsection.

Specified Computer Programs

Specified programs

6 The following programs are specified for the purposes 
of subparagraph 10(8)(a)(vi) of the Act:

(a) a program that is installed by or on behalf of a tele-
communications service provider solely to protect the 
security of all or part of its network from a current and 
identifiable threat to the availability, reliability, effi-
ciency or optimal use of its network;

(b) a program that is installed, for the purpose of up-
dating or upgrading the network, by or on behalf of the 
telecommunications service provider who owns or op-
erates the network on the computer systems that consti-
tute all or part of the network; and

(c) a program that is necessary to correct a failure in 
the operation of the computer system or a program in-
stalled on it and is installed solely for that purpose.

dès qu’elle est informée que le consentement a été retiré à 
l’une des personnes suivantes :

a) la personne qui a obtenu le consentement;

b) la personne autorisée qui a envoyé le message;

c) toute autre personne autorisée à utiliser le consentement.

Avis de retrait aux autres personnes autorisées

(3) Sur reception d’un avis de retrait du consentement 
concernant la personne visée à l’alinéa (2)c), la personne 
qui a obtenu le consentement avise sans délai l’intéressé.

Donner suite au retrait de consentement

(4) La personne qui a obtenu le consentement donne suite au 
retrait du consentement conformément au paragraphe 11(3) 
de la Loi et veille à ce que la personne visée à l’alinéa (2)c) 
fasse de même, le cas échéant.

Programmes d’ordinateur

Programmes précisés

6 Les programmes vises pour l’application du sous- 
alinéa 10(8)a)(vi) de la Loi sont les suivants :

a) le programme qui est installé par le télécommuni-
cateur ou en son nom uniquement pour protéger la sé-
curité de la totalité ou d’une partie de son réseau d’une 
menace actuelle et identifiable à l’accessibilité, à la fia-
bilité, à l’efficacité ou à l’utilisation optimale du réseau;

b) le programme qui est installé par le télécommunica-
teur qui possède ou exploite le réseau, ou en son nom, 
sur tous les ordinateurs faisant partie du réseau pour la 
mise à jour ou a niveau de ce réseau;

c) le programme qui est nécessaire à la correction d’une 
défaillance dans le fonctionnement de l’ordinateur ou 
d’un de ses programmes et qui est installé uniquement 
à cette fin.
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Membership, Club, Association and Voluntary 
Organization

Membership

7(1) For the purposes of paragraph 10(13)(c) of the Act, 
membership is the status of having been accepted as a 
member of a club, association or voluntary organization 
in accordance with its membership requirements.

Club, association or voluntary organization

(2) For the purposes of paragraph 10(13)(c) of the Act, a 
club, association or voluntary organization is a non-profit 
organization that is organized and operated exclusively 
for social welfare, civic improvement, pleasure or recre-
ation or for any purpose other than personal profit, if no 
part of its income is payable to, or otherwise available for 
the personal benefit of, any proprietor, member or share-
holder of that organization unless the proprietor, member 
or shareholder is an organization whose primary purpose 
is the promotion of amateur athletics in Canada.

Coming into Force

S.C. 2010, c. 23

*8 (1) These Regulations, except section 6, come into 
force on the day on which sections 6, 7, 9 to 11 and sub-
section 64(1) of An Act to promote the efficiency and 
adaptability of the Canadian economy by regulating 
certain activities that discourage reliance on electronic 
means of carrying out commercial activities, and to amend 
the Canadian Radio-television and Telecommunications 
Commission Act, the Competition Act, the Personal 
Information Protection and Electronic Documents Act and 
the Telecommunications Act (“the Act”), chapter 23 of the 
Statutes of Canada, come into force, but if they are reg-
istered after that day, they come into force on the day on 
which they are registered.

Section 6

(2) Section 6 comes into force on the day on which sec-
tion 8 of the Act, referred to in subsection (1), comes into 
force.

Adhésion, club, association et organisme bénévole

Adhésion

7 (1) Pour l’application de l’alinéa 10(13)c) de la Loi, l’ad-
hésion est le fait d’être accepté comme membre d’un club, 
d’une association ou d’un organisme bénévole conformé-
ment aux exigences d’appartenance de l’un ou l’autre.

Club, association ou organisme bénévole

(2) Pour l’application de l’alinéa 10(13)c) de la Loi, un 
club, une association ou un organisme bénévole est une 
organisation sans but lucratif constituée et administrée 
uniquement pour l’exercice d’activités non lucratives, no-
tamment des activités liées au bien-être social, aux amé-
liorations locales et aux loisirs ou divertissements, et dont 
aucun revenu n’est versé à un propriétaire, membre ou 
actionnaire — ou ne peut par ailleurs servir à son profit 
personnel — sauf si le propriétaire, membre ou acionnaire 
est une organisation dont le but premier est de promou-
voir le sport amateur au Canada.

Entrée en vigueur

L.C. 2010, ch. 23

*8 (1) Le présent règlement, à l’exception de l’article 6, 
entre en vigueur à la date d’entrée en vigueur des articles 6, 
7 et 9 à 11 et du paragraphe 64(1) de la Loi visant à promou-
voir l’efficacité et la capacité d’adaptation de l’économie 
canadienne par la réglementation de certaines pratiques 
qui découragent l’exercice des activités commerciales 
par voie électronique et modifiant la Loi sr le Conseil de 
la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes, 
la Loi sur la concurrence, la Loi sur la protection des ren-
seignements personnels et les documents électroniques et 
la Loi sur les télécommunications, chapitre 23 des Loi du 
Canada (2010), ou, si elle est postérieure, à la date de son 
enregistrement.

Article 6

(2) L’article 6 entre en vigueur à la date d’entrée en vi-
gueur de l’article 8 de la loi visée au paragraphe (1).
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Group International Ltd.
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Trademarks — Expungement — Appeal from Federal Court 
decision ordering expungement of respondent’s registered trade-
marks, dismissing appellants’ claim for damages — Federal 
Court determining that appellants precluded from obtaining 
damages for pre-expungement use of infringing trademarks 
— Not finding respondent’s registered trademarks invalid ab 
initio — Appellants arguing, inter alia, finding of invalidity 
under Trademarks Act, s. 18(1)(a) or (d) is invalidity ab initio — 
Whether appellants entitled to financial compensation; whether 
invalidity under s. 18(1) invalidity ab initio — Appellants 
erring in their interpretation of s. 18(1), invalidity ab initio — 
Invalidity of registered trademark assessed at different points 
in time — Liability for damages engaged only after Federal 
Court striking out trademark in expungement proceedings — 
Owner of registered trademark not liable for damages prior to 
expungement — Here, respondent protected by registrations un-
til trademarks expunged from Register — In previous decision 
involving parties (2017 decision), Federal Court of Appeal mak-
ing separate finding that respondent was liable for passing off, 
contrary to Act, s. 7(b) — Not distinguishing between damages 
arising for infringement from damages arising for passing off 
— Infringement, passing off separate, distinct causes of action 
— Cause of action for passing off under Act, s. 7(b) protecting 
interests in unregistered trademarks — Registration complete 
defence to action in passing off — Portions of Court’s 2017 
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Marques de commerce — Radiation — Appel d’une déci-
sion de la Cour fédérale ordonnant la radiation des marques 
de commerce enregistrées de l’intimée et rejetant la de-
mande de dommages-intérêts des appelantes — La Cour 
fédérale a conclu que les appelantes ne pouvaient pas obtenir 
de dommages-intérêts pour l’emploi des marques de commerce 
contrefaites avant leur radiation — Elle n’a pas conclu à l’invali-
dité ab initio des marques de commerce enregistrées de l’intimée 
— Les appelantes ont soutenu notamment qu’une conclusion 
d’invalidité aux termes de l’art. 18(1)a) ou d) de la Loi sur les 
marques de commerce était une invalidité ab initio — Il s’agis-
sait de savoir si les appelantes avaient droit à une indemnisation 
pécuniaire et si l’invalidité aux termes de l’art. 18(1) était une 
invalidité ab initio — Les appelantes ont commis une erreur 
concernant l’interprétation de l’art. 18(1) et l’invalidité ab initio 
— La détermination de l’invalidité de la marque de commerce 
enregistrée est évaluée à différents moments — Dans les procé-
dures de radiation, la responsabilité en dommages-intérêts n’est 
engagée qu’après que la Cour fédérale a radié la marque de 
commerce du registre — Le propriétaire de la marque de com-
merce déposée n’est pas responsable des dommages-intérêts 
accumulés avant la radiation — En l’espèce, l’intimée pouvait in-
voquer que ses enregistrements étaient protégés jusqu’au moment 
où ses marques de commerce ont été radiées du registre — Dans 
une décision antérieure mettant en présence les parties (décision 
de 2017), la Cour d’appel fédérale a tiré une conclusion distincte 
selon laquelle l’intimée était responsable de la commercialisation 
trompeuse, en contravention de l’art. 7b) de la Loi — Elle n’a 
pas fait la distinction entre les dommages-intérêts découlant de 
la contrefaçon et les dommages-intérêts découlant de la commer-
cialisation trompeuse — La contrefaçon et la commercialisation 
trompeuse sont des causes d’action distinctes — La cause d’ac-
tion en commercialisation trompeuse relevant de l’art. 7b) de 
la Loi protège les intérêts dans les marques de commerce non 
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This was an appeal from a decision of the Federal Court 
ordering the expungement of the respondent’s registered trade-
marks and dismissing the appellants’ claim for damages. This 
was the second appeal involving the appellants’ application for 
relief under the Trademarks Act. In the first appeal in 2017, the 
respondent was declared to have infringed the appellants’ regis-
tered trademarks. In addition to this relief, two remedial issues 
were referred to the Federal Court for further adjudication. The 
issues were whether it is appropriate for the Federal Court to 
order the striking out of the respondent’s trademarks from the 
Register pursuant to subsection 57(1) of the Act and whether 
damages are recoverable under subsection 53.2(1) of the Act.

The Federal Court granted a judgment for the expungement 
of the respondent’s registered trademarks but dismissed the ap-
pellants’ claim for damages. It determined that the appellants 
were precluded from obtaining damages for pre-expungement 
use of the infringing trademarks. The Federal Court found 
that because the respondent had registered trademarks, it was 
entitled to the benefit and rights conferred under section 19 of 
the Act until the Federal Court of Appeal found the registered 
trademarks to be invalid in 2017. The Federal Court also held 
that there was no basis to find the respondent’s registered trade-
marks invalid ab initio.

The appellants submitted that the Federal Court erred and 
should have found that the infringing marks have always been 
invalid and never registrable, therefore disentitling the respon-
dent from relying on section 19 and entitling the appellants to 
financial compensation from the moment the respondent started 
using the infringing trademarks. The appellants also argued, in-
ter alia, that a finding of invalidity under paragraphs 18(1)(a) or 
(d) of the Act is invalidity ab initio. In other words, they argued 
that the registration was invalid from the very moment it was 
registered.

The main issues were whether the appellants were entitled 
to financial compensation and whether invalidity under para-
graphs 18(1)(a) or (d) of the Act is invalidity ab initio.

déposées — Les dépôts des marques de commerce constituent un 
moyen de défense complet à l’encontre de l’action en commer-
cialisation trompeuse — Les parties du jugement rendu par la 
Cour en 2017 ayant conclu à la commercialisation trompeuse ne 
devaient pas faire autorité dans de futurs cas — Appel accueilli.

Il s’agissait d’un appel d’une décision de la Cour fédérale or-
donnant la radiation des marques de commerce enregistrées de 
l’intimée et rejetant la demande de dommages-intérêts des ap-
pelantes. Il s’agissait ici du second appel des appelantes visant 
à obtenir réparation en application de la Loi sur les marques 
de commerce. En 2017, dans le premier appel, un jugement 
déclaratoire selon lequel l’intimée avait contrefait les marques 
de commerce enregistrées des appelantes a été rendu. En plus 
de ces réparations, deux questions relatives à la réparation ont 
été renvoyées devant la Cour fédérale aux fins de nouvelle 
adjudication. Il s’agissait de savoir s’il était approprié que la 
Cour fédérale ordonne la radiation des marques de commerce 
de l’intimée du registre conformément au paragraphe 57(1) de 
la Loi, et si des dommages-intérêts pouvaient être recouvrés au 
titre du paragraphe 53.2(1) de la Loi.

La Cour fédérale a rendu un jugement dans lequel elle a or-
donné la radiation des marques de commerce enregistrées de 
l’intimée, mais a rejeté la demande de dommages-intérêts des 
appelantes. Elle a conclu que les appelantes ne pouvaient pas 
obtenir de dommages-intérêts pour l’emploi des marques de 
commerce contrefaites avant leur radiation. La Cour fédérale 
a conclu que, parce que l’intimée avait enregistré les marques 
de commerce déposées, elle avait droit aux avantages et aux 
droits conférés par l’article 19 de la Loi, jusqu’à ce que la Cour 
d’appel fédérale conclue à l’invalidité des marques de com-
merce déposées en 2017. La Cour fédérale a également conclu 
à l’absence de circonstances qui permettraient de déclarer les 
marques de commerce déposées de la défenderesse invalides 
ab initio.

Les appelantes ont soutenu que la Cour fédérale avait com-
mis une erreur et qu’elle aurait dû conclure que les marques 
contrefaites ont toujours été invalides et qu’elles n’ont jamais 
été enregistrables, privant ainsi l’intimée du droit d’invoquer 
l’article 19 et leur donnant droit à une indemnisation à compter 
du moment où l’intimée a commencé à employer les marques de 
commerce contrefaites. Les appelantes ont soutenu notamment 
qu’une conclusion d’invalidité aux termes de l’alinéa 18(1)a) ou 
d) de la Loi était une invalidité ab initio. Autrement dit, elles ont 
affirmé que l’enregistrement était invalide à partir du moment 
même où les marques ont été enregistrées.

Il s’agissait principalement de savoir si les appelantes avaient 
droit à une indemnisation pécuniaire et si l’invalidité aux termes 
de l’alinéa 18(1)a) ou d) de la Loi est une invalidité ab initio.
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Held, the appeal should be allowed.

The appellants erred regarding their interpretation of subsec-
tion 18(1) of the Act and invalidity ab initio. When considering 
the grounds of invalidity under subsection 18(1) of the Act, each 
paragraph points to a time at which the determination of invalid-
ity of the registered trademark is to be assessed. This is distinct 
from the determination of when a party may become liable for 
damages. In expungement proceedings under subsection 57(1) 
of the Act, liability for damages is engaged only after the Federal 
Court has struck out the trademark from the Register. Absent a 
finding of fraud, wilful misrepresentation or bad faith in the ap-
plication for registration, the owner of the registered trademark 
is not liable for any damages accruing prior to the expungement 
of its trademark. In the present case, the respondent could rely 
on its registrations as protection until such time as the Federal 
Court expunged its trademarks from the Register.

In 2017, the Federal Court of Appeal made a separate find-
ing that the respondent was liable for passing off, contrary to 
paragraph 7(b) of the Act. It did not distinguish between dam-
ages arising for infringement from damages arising for passing 
off. Infringement (section 20 of the Act) and passing off (para-
graph 7(b) of the Act) are separate, distinct causes of action. 
The cause of action of passing off arising under paragraph 7(b) 
of the Act is a codification of the common law tort of passing 
off. It allows a party who owns an unregistered trademark to 
bring an action for relief under the Act. The Supreme Court 
held in Kirkbi AG v. Ritvik Holdings Inc. that the action for 
passing off in paragraph 7(b) of the Act protects interests in un-
registered trademarks. Kirkbi suggests, but does not decide, that 
the owner of a registered trademark cannot have recourse to 
paragraph 7(b) to protect its trademark. Its recourse is proceed-
ings for infringement or expungement. This point was made 
even more clearly in Molson Canada v. Oland Breweries Ltd./
Les Brasseries Oland Ltée. In the present case, to the extent the 
passing off complained of by the appellants took place while 
the respondent’s registrations were in force, the case law, such 
as Oland, indicates that the registrations of the trademarks are 
a complete defence to the action of passing off. For this reason, 
the portions of the Court’s 2017 decision finding passing off 
should not be followed as authority in future cases.

Arrêt : l’appel doit être accueilli.

Les appelantes ont commis une erreur concernant l’inter-
prétation du paragraphe 18(1) de la Loi et l’invalidité ab initio. 
Lorsqu’on examine les motifs d’invalidité énoncés au para-
graphe 18(1) de la Loi, chacun des alinéas indique le moment 
auquel la détermination de l’invalidité de la marque de com-
merce doit être évaluée. Cette détermination est distincte de la 
détermination du moment auquel une partie peut devenir respon-
sable des dommages-intérêts. Dans les procédures de radiation 
fondées sur le paragraphe 57(1) de la Loi, la responsabilité en 
dommages-intérêts n’est engagée qu’après que la Cour fédérale 
a radié la marque de commerce du registre. En l’absence d’une 
conclusion de fraude, de fausse déclaration intentionnelle ou de 
mauvaise foi dans sa demande d’enregistrement, le propriétaire 
de la marque de commerce déposée n’est pas responsable des 
dommages-intérêts accumulés avant la radiation de sa marque 
de commerce. En l’espèce, l’intimée pouvait invoquer que ses 
enregistrements étaient protégés jusqu’au moment où la Cour 
fédérale a radié ses marques de commerce du registre.

En 2017, la Cour d’appel fédérale a tiré une conclusion 
distincte selon laquelle l’intimée était responsable de la com-
mercialisation trompeuse, en contravention de l’alinéa 7b) de la 
Loi. Elle n’a pas fait la distinction entre les dommages-intérêts 
découlant de la contrefaçon et les dommages-intérêts découlant 
de la commercialisation trompeuse. La contrefaçon (article 20 
de la Loi) et la commercialisation trompeuse (alinéa 7b) de la 
Loi) sont des causes d’action distinctes. La cause d’action en 
commercialisation trompeuse relevant de l’alinéa 7b) de la Loi 
est une codification du délit de commercialisation trompeuse 
en common law. Elle permet à une partie propriétaire d’une 
marque de commerce non enregistrée d’intenter une action en 
réparation en vertu de la Loi. Dans l’arrêt Kirkbi AG c. Gestions 
Ritvik Inc., la Cour suprême a conclu que l’action en commer-
cialisation trompeuse relevant de l’alinéa 7b) de la Loi protège 
les intérêts dans les marques de commerce non déposées. L’arrêt 
Kirkbi indique, sans trancher la question, que le propriétaire 
d’une marque de commerce déposée ne peut pas se prévaloir de 
l’alinéa 7b) de la Loi pour protéger sa marque de commerce. Il 
peut recourir aux procédures en contrefaçon ou aux procédures 
en radiation. Ce point a été établi encore plus clairement dans 
l’arrêt Molson Canada v. Oland Breweries Ltd./Les Brasseries 
Oland Ltée. En l’espèce, si la commercialisation trompeuse dont 
se sont plaintes les appelantes a eu lieu au moment où les dépôts 
de l’intimée étaient en vigueur, la jurisprudence, comme l’af-
faire Oland, indique que les dépôts des marques de commerce 
constituent un moyen de défense complet à l’encontre de l’ac-
tion en commercialisation trompeuse. Pour ce motif, les parties 
du jugement rendu par la Cour en 2017 ayant conclu à la com-
mercialisation trompeuse ne devraient pas faire autorité dans de 
futurs cas.
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Currier+Kao LLP, Toronto, for appellant 
Wenger S.A.
ROBIC LLP, Montréal, for respondent.

 The following are the reasons for judgment ren-
dered in English by

 Rivoalen J.A.:

I. Introduction

[1] The appellants appeal the judgment of the Federal 
Court (per St. Louis, J.) rendered on August 29, 2019 
(2019 FC 1104, 168 C.P.R. (4th) 1) ordering the expunge-
ment of the respondent’s registered trademarks and dis-
missing the appellants’ claim for damages.

[2] This is the second appeal involving the appellants’ 
application for relief under the Trademarks Act, R.S.C., 
1985, c. T-13 (the Act).

[3] In 2013, the appellants brought an application be-
fore the Federal Court against the respondent for infringe-
ment of the appellants’ registered trademarks and passing 
off. In 2016, the Federal Court dismissed the application 
(2016 FC 347, 142 C.P.R. (4th) 120). The appellants ap-
pealed that decision.

[4] In 2017, this Court allowed the appeal and granted 
the following relief: (i) a declaration that the respondent 
infringed the appellants’ registered trademarks; (ii) a per-
manent injunction against the respondent; and, (iii) an 
order that the respondent destroy or deliver up to the ap-
pellants all wares, packages, labels and advertising mate-
rials marked with the trademarks in its possession, power 
or control (2017 FCA 215, 151 C.P.R. (4th) 295). In addi-
tion to this relief, this Court referred two remedial issues 
to the Federal Court for further adjudication. The issues 
were whether it is appropriate for the Federal Court to or-
der the striking out of the respondent’s trademarks from 
the Register pursuant to subsection 57(1) of the Act and 
whether damages are recoverable under subsection 53.2(1) 
of the Act. If recoverable, the Federal Court was to con-
sider the amount of damages and the appropriate proce-
dure for determining them.

Currier+Kao LLP, Toronto, pour l’appelante 
Wenger S.A.
ROBIC LLP, Montréal, pour l’intimée.

 Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

 La juge Rivoalen, J.C.A. :

I.  Introduction

[1] Les appelantes interjettent appel d’une décision de 
la Cour fédérale (la juge St-Louis) rendue le 29 août 2019 
(2019 CF 1104) ordonnant la radiation des marques de 
commerce enregistrées de l’intimée et rejetant la demande 
de dommages-intérêts des appelantes.

[2] Il s’agit ici du second appel des appelantes visant à 
obtenir réparation en application de la Loi sur les marques 
de commerce, L.R.C. (1985), ch. T-13 (la Loi ).

[3] En 2013, les appelantes ont présenté une demande 
à la Cour fédérale à l’encontre de l’intimée pour contre-
façon de ses marques de commerce enregistrées et pour 
commercialisation trompeuse. En 2016, la Cour fédérale a 
rejeté la demande (2016 CF 347). Les appelantes ont inter-
jeté appel à l’égard de cette décision.

[4] En 2017, notre Cour a accueilli l’appel et a accordé 
les mesures de réparation suivantes : (i) un jugement décla-
ratoire voulant que l’intimée avait contrefait les marques 
de commerce enregistrées des appelantes; (ii) une injonc-
tion permanente interdisant à l’intimée de contrefaire les 
marques; et (iii) une ordonnance exigeant que l’intimée 
détruise ou remette aux appelantes toutes les marchan-
dises, tous les emballages, toutes les étiquettes ainsi que 
tout le matériel publicitaire portant les marques qui sont en 
sa possession ou sous son contrôle (2017 CAF 215). En 
plus de ces mesures de réparation, notre Cour a renvoyé 
devant la Cour fédérale, aux fins de nouvelle adjudica-
tion, deux questions relatives à la réparation. Il s’agissait 
de savoir s’il était approprié que la Cour fédérale ordonne 
la radiation des marques de commerce de l’intimée du re-
gistre conformément au paragraphe 57(1) de la Loi, et si 
des dommages-intérêts pouvaient être recouvrés au titre 
du paragraphe 53.2(1) de la Loi. Si des dommages-intérêts 
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[5] In 2019, the Federal Court heard the two remedial 
issues and granted a judgment for the expungement of 
the respondent’s registered trademarks but dismissed the 
appellants’ claim for damages. The respondent has not ap-
pealed the judgment striking out its registered trademarks. 
The appeal before this Court focuses solely on the Federal 
Court’s judgment and reasons dismissing the appellants’ 
claim for monetary compensation (the Federal Court 
reasons).

[6] Relying on section 19 of the Act, the Federal Court 
determined that the appellants were precluded from ob-
taining damages for pre-expungement use of the infring-
ing trademarks. The Federal Court found that because the 
respondent had registered trademarks, it was entitled to 
the benefit and rights conferred under section 19 of the 
Act until this Court found the registered trademarks to be 
invalid in 2017.

[7] The Federal Court confirmed, at paragraph 37 of its 
reasons, that “no decision following a trademark expunge-
ment has ever awarded damages for the past”. It relied on 
Justice Binnie’s obiter dicta expressed in Veuve Clicquot 
Ponsardin v. Boutiques Cliquot Ltée, 2006 SCC 23, [2006] 
1 S.C.R. 824 (Veuve Clicquot), at paragraph 16, to sup-
port this position, as well as this Court’s decision in Remo 
Imports Ltd. v. Jaguar Cars Ltd., 2007 FCA 258, [2008] 2 
F.C.R. 132 (Remo). In Remo, this Court rejected the sub-
mission that the appellant’s registration was void ab initio, 
as the registration was not obtained by misrepresentation 
or in bad faith (Remo, at paragraph 110).

[8] The Federal Court also held, at paragraph 43 of its 
reasons, that there was no basis to find the respondent’s 
registered trademarks invalid ab initio, that is, as if they 
had never been properly registered or existed at all. In 
obiter, the Federal Court indicated that in the event it was 

pouvaient être recouvrés, la Cour fédérale devait se pro-
noncer sur le montant des dommages et sur la procédure 
appropriée pour les fixer.

[5] En 2019, la Cour fédérale a entendu les deux ques-
tions relatives à la réparation et a rendu un jugement dans 
lequel elle a ordonné la radiation des marques de com-
merce enregistrées de l’intimée, mais a rejeté la demande 
de dommages-intérêts des appelantes. L’intimée n’a pas 
interjeté appel à l’égard du jugement ayant radié ses 
marques de commerce enregistrées. L’appel dont la Cour 
est saisie ne vise que les jugement et motifs de la Cour 
fédérale rejetant la demande d’indemnisation pécuniaire 
présentée par les appelantes (motifs de la Cour fédérale).

[6] Se fondant sur l’article 19 de la Loi, la Cour fé-
dérale a conclu que les appelantes ne pouvaient pas ob-
tenir de dommages-intérêts pour l’emploi des marques 
de commerce contrefaites avant leur radiation. La Cour 
fédérale a conclu que, parce que l’intimée avait enregis-
tré les marques de commerce déposées, elle avait droit 
aux avantages et aux droits conférés par l’article 19 de la 
Loi, jusqu’à ce que notre Cour conclue à l’invalidité des 
marques de commerce déposées en 2017.

[7] Au paragraphe 37 de ses motifs, la Cour fédérale a 
confirmé que « jamais des dommages n’ont été accordés 
pour le passé dans une décision emportant la radiation 
d’une marque de commerce ». La Cour s’est fondée sur 
l’opinion incidente du juge Binnie, exprimée dans l’ar-
rêt Veuve Clicquot Ponsardin c. Boutiques Cliquot Ltée, 
2006 CSC 23, [2006] 1 RCS 824 (Veuve Clicquot), au pa-
ragraphe 16 pour appuyer cette thèse, de même que sur 
l’arrêt de notre Cour intitulé Remo Imports Ltd. c. Jaguar 
Cars limited, 2007 CAF 258, [2008] 2 R.C.F. 132 (Remo). 
Dans l’arrêt Remo, notre Cour n’a pas retenu l’observation 
selon laquelle l’enregistrement de l’appelante était nul ab 
initio, puisque l’appelante n’avait fait aucune fausse dé-
claration et n’avait pas agi de mauvaise foi au moment de 
l’enregistrement (Remo, au paragraphe 110).

[8] La Cour fédérale a également conclu, au para-
graphe 43 de ses motifs, à l’absence de circonstances qui 
permettraient de déclarer les marques de commerce dépo-
sées de la défenderesse invalides ab initio, comme si elles 
n’avaient jamais été dûment enregistrées ou n’avaient 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/330931/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/330931/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/330931/index.do
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wrong, it would award the appellants an accounting of 
profits to be quantified by way of reference under rule 153 
of the Federal Courts Rules, SOR/98-106 (the Rules).

[9] In this appeal, the appellants submit that the Federal 
Court erred and should have found that the infringing 
marks have always been invalid and never registrable, 
therefore disentitling the respondent from relying on sec-
tion 19 and entitling the appellants to financial compen-
sation from the moment the respondent started using the 
infringing trademarks.

II. Standard of Review

[10] This appeal raises a question of law. The standard 
of review is correctness (see Masterpiece Inc. v. Alavida 
Lifestyles Inc., 2011 SCC 27, [2011] 2 S.C.R. 387, at para-
graph 102 and Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 
2 S.C.R. 235).

III. The Legislative Framework

[11] Although in Canada trademarks do not need to be 
registered to be protected under the Act, one of the central 
features of the Act is its scheme of registration. Parliament 
chose to protect trademarks through a robust registration 
process. The Registrar of Trademark’s core duties include 
the receipt of applications to register trademarks and the 
processing of those applications. Applications for trade-
marks are advertised in the manner prescribed in the reg-
ulations to allow potentially interested parties notice of 
the pending application. Indeed, the bulk of the Act deals 
with the administrative structure for registration, require-
ments for registration, and remedies for the infringement 
of registered trademarks. In the case before this Court, the 
respondent’s trademarks were registered in accordance 
with the scheme of registration specified in the Act.

jamais existé. Dans une remarque incidente, la Cour fédé-
rale a indiqué qu’au cas où elle aurait tort, elle accorderait 
aux appelantes la restitution des bénéfices, dont la quanti-
fication se ferait par ordonnance de renvoi, conformément 
à la règle 153 des Règles des Cours fédérales, DORS/98-
106 (les Règles).

[9]  Dans le présent appel, les appelantes soutiennent 
que la Cour fédérale a commis une erreur et qu’elle au-
rait dû conclure que les marques contrefaites ont toujours 
été invalides et qu’elles n’ont jamais été enregistrables, 
privant ainsi l’intimée du droit d’invoquer l’article 19 et 
leur donnant droit à une indemnisation à compter du mo-
ment où l’intimée a commencé à employer les marques de 
commerce contrefaites.

II.  Norme de contrôle

[10] Le présent appel soulève une question de droit. La 
norme de contrôle qui s’applique est celle de la décision 
correcte (voir Masterpiece Inc. c. Alavida Lifestyles Inc., 
2011 CSC 27, [2011] 2 R.C.S. 387, au paragraphe 102 et 
Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, [2002] 2 R.C.S. 235).

III.  Cadre législatif

[11] Bien qu’au Canada, il ne soit pas nécessaire que 
les marques de commerce soient enregistrées pour être 
protégées par la Loi, l’une des caractéristiques principales 
de la Loi est son régime d’enregistrement. Le législateur 
a choisi de protéger les marques de commerce au moyen 
d’un processus d’enregistrement rigoureux. Les fonctions 
essentielles du registraire des marques de commerce com-
prennent la réception des demandes d’enregistrement des 
marques de commerce et le traitement de ces demandes. 
Les demandes d’enregistrement de marques de commerce 
sont annoncées de la manière prescrite par règlement afin 
de permettre aux éventuelles parties intéressées d’être avi-
sées de la demande en cours. En fait, une grande partie de 
la Loi porte sur la structure administrative de l’enregistre-
ment, les exigences relatives à l’enregistrement et les re-
cours en contrefaçon de marques de commerce déposées. 
En l’espèce, les marques de commerce de l’intimée ont 
été enregistrées en conformité avec le régime d’enregis-
trement prévu par la Loi.
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[12] Once registered, a trademark is presumed to be 
valid pursuant to section 19 of the Act. The section con-
fers on the owner of the registered trademark the exclusive 
right to use the mark. It reads as follows:

Rights conferred by registration

19 Subject to sections 21, 32 and 67, the registration of a 
trademark in respect of any goods or services, unless shown 
to be invalid, gives to the owner of the trademark the exclu-
sive right to the use throughout Canada of the trademark in 
respect of those goods or services.

[13] In the case before us, after the trademarks were 
registered, this Court found the respondent’s trademarks 
were confusing with each of the appellants’ trademarks. 
The Federal Court thereafter considered subsection 18(1) 
of the Act to determine the grounds upon which the regis-
tration of the trademarks could be invalidated. The subsec-
tion reads as follows:

When registration invalid

18 (1) The registration of a trademark is invalid if

(a) the trademark was not registrable at the date of 
registration;

(b) the trademark is not distinctive at the time proceed-
ings bringing the validity of the registration into ques-
tion are commenced;

(c) the trademark has been abandoned;

(d) subject to section 17, the applicant for registration 
was not the person entitled to secure the registration; or

(e) the application for registration was filed in bad faith.

[14] Subsection 53.2(1) of the Act sets out the powers 
of the Court seized of an application for trademark in-
fringement to grant relief. It confers upon the Court a wide 
discretion with respect to making orders that it considers 
appropriate in the circumstances, including remedies to an 
interested person who has successfully proven a contra-
vention of the Act. Subsection 53.2(1) reads as follows:

[12] Une fois enregistrée, une marque de commerce 
est réputée valide aux termes de l’article 19 de la Loi. Cet 
article confère au propriétaire de la marque de commerce 
déposée le droit exclusif à l’emploi de la marque. Il est 
rédigé comme suit :

Droits conférés par l’enregistrement

19 Sous réserve des articles 21, 32 et 67, l’enregistrement 
d’une marque de commerce à l’égard de produits ou ser-
vices, sauf si son invalidité est démontrée, donne au pro-
priétaire le droit exclusif à l’emploi de celle-ci, dans tout 
le Canada, en ce qui concerne ces produits ou services.

[13] En l’espèce, après l’enregistrement des marques 
de commerce, notre Cour a conclu que les marques de 
commerce de l’intimée créaient de la confusion avec cha-
cune des marques de commerce des appelantes. La Cour 
fédérale a alors examiné le paragraphe 18(1) de la Loi 
pour décider des motifs pour lesquels l’enregistrement 
des marques de commerce pouvait être invalidé. Le para-
graphe est rédigé comme suit :

Quand l’enregistrement est invalide

18 (1) L’enregistrement d’une marque de commerce est 
invalide dans les cas suivants :

a) la marque de commerce n’était pas enregistrable à la 
date de l’enregistrement;

b) la marque de commerce n’est pas distinctive à 
l’époque où sont entamées les procédures contestant la 
validité de l’enregistrement;

c) la marque de commerce a été abandonnée;

d) sous réserve de l’article 17, l’auteur de la de-
mande n’était pas la personne ayant droit d’obtenir 
l’enregistrement;

e) la demande d’enregistrement a été produite de mau-
vaise foi.

[14] Le paragraphe 53.2(1) de la Loi établit les pou-
voirs de la Cour saisie d’une action en contrefaçon d’une 
marque de commerce d’accorder une réparation. Il confère 
à la Cour un large pouvoir discrétionnaire lorsqu’elle rend 
des ordonnances qu’elle juge appropriées dans les circons-
tances, y compris le pouvoir d’accorder des réparations 
aux personnes intéressées qui sont parvenues à démontrer 
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Power of court to grant relief

53.2 (1) If a court is satisfied, on application of any in-
terested person, that any act has been done contrary to 
this Act, the court may make any order that it considers 
appropriate in the circumstances, including an order pro-
viding for relief by way of injunction and the recovery 
of damages or profits, for punitive damages and for the 
destruction or other disposition of any offending goods, 
packaging, labels and advertising material and of any 
equipment used to produce the goods, packaging, labels or 
advertising material.

IV. The Appellants’ Submissions

A. Subsection 53.2(1) of the Act

[15] The appellants emphasize that this Court made 
findings of trademark infringement and passing off. 
Consequently, they rely on the principles set out in Apotex 
Inc. v. Bristol-Myers Squibb Co., 2003 FCA 263, 308 N.R. 
152, at paragraph 14, and argue that there must be a com-
pelling, just and principled reason for the Federal Court to 
depart from an applicant’s ordinary expectation of com-
pensation for infringement and passing off.

[16] The appellants submit that the law of trademarks 
and passing off serves dual purposes. It protects public 
confidence in channels of trade and the source of goods: 
when consumers purchase a product bearing a particular 
mark, they ought to have confidence they are getting the 
product they want. Trademark law also protects the pri-
vate commercial interests of trademark owners: an owner 
who invests in resources in developing a mark and build-
ing goodwill can be confident its investment is protected 
from misappropriation. The appellants reason that be-
cause of the blended public and private interest purposes 
described above, the remedies available under subsec-
tion 53.2(1) of the Act are discretionary. This allows the 
Court to ensure that it does not grant a remedy that, while 
serving an applicant’s private interests, may be contrary to 
the public interest.

une contravention à la Loi. Le paragraphe 53.2(1) est ré-
digé comme suit :

Pouvoir du tribunal d’accorder une réparation

53.2 (1) Lorsqu’il est convaincu, sur demande de toute per-
sonne intéressée, qu’un acte a été accompli contrairement 
à la présente loi, le tribunal peut rendre les ordonnances 
qu’il juge indiquées, notamment pour réparation par voie 
d’injonction ou par recouvrement de dommages-intérêts 
ou de profits, pour l’imposition de dommages punitifs, ou 
encore pour la disposition par destruction ou autrement 
des produits, emballages, étiquettes et matériel publicitaire 
contrevenant à la présente loi et de tout équipement em-
ployé pour produire ceux-ci.

IV.  Les observations des appelantes

A.  Paragraphe 53.2(1) de la Loi

[15] Les appelantes soulignent le fait que la Cour a 
conclu à une contrefaçon des marques de commerce et 
à une commercialisation trompeuse. Elles se fondent sur 
les principes énoncés dans l’arrêt Apotex Inc. c. Bristol-
Myers Squibb Co., 2003 CAF 263, au paragraphe 14, et 
soutiennent que la Cour fédérale doit avoir des raisons im-
périeuses, justes et fondées sur des principes pour s’écarter 
des attentes légitimes qu’un demandeur peut avoir en ma-
tière d’indemnisation pour contrefaçon et commercialisa-
tion trompeuse.

[16] Les appelantes soutiennent que le droit en matière 
de marques de commerce et de commercialisation trom-
peuse sert deux objectifs. Il préserve la confiance du pu-
blic dans les voies de commercialisation et la source des 
biens : lorsque le consommateur achète un produit arbo-
rant une marque particulière, il doit être convaincu qu’il 
reçoit le produit qu’il veut avoir. Le droit en matière de 
marques de commerce protège également les intérêts 
commerciaux privés des propriétaires de marques de com-
merce : un propriétaire qui investit dans des ressources en 
vue de développer une marque et de faire connaître son 
produit doit être assuré que son investissement est pro-
tégé contre une appropriation illicite. Les appelantes sou-
tiennent qu’en raison des objectifs d’intérêt public et privé 
susmentionnés, les mesures de réparation prévues au pa-
ragraphe 53.2(1) de la Loi sont de nature discrétionnaire. 
Cela permet à la Cour de s’assurer de ne pas accorder une 
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[17] The appellants recognize that subsection 53.2(1) of 
the Act provides discretion to the Court to craft a remedy 
that is appropriate in the circumstances of the case before 
it, and that accordingly, monetary compensation does not 
automatically flow from any contravention of the Act. 
However, they submit that an owner of a trademark whose 
commercial interests have been harmed, or at whose ex-
pense a wrongful benefit has been obtained, ordinarily 
should be entitled to a monetary remedy.

B. Section 19 of the Act

[18] Turning to section 19 of the Act, the Federal Court, 
at paragraph 43 of its reasons, found that circumstances 
that would allow for an expungement ab initio are not in 
play in this case and therefore section 19 of the Act pro-
tects the respondent from paying monetary compensation 
for damages arising prior to the expungement of the regis-
tered trademark.

[19] The appellants argue that in 2017, this Court found 
the respondent liable for infringement and passing off. The 
finding of passing off, contrary to paragraph 7(b) of the 
Act, necessarily implies that the respondent’s trademarks 
were invalid. The appellants also point to paragraph 23 of 
the Federal Court reasons confirming this conclusion.

[20] The appellants submit therefore that the respon-
dent’s trademarks being invalid, it was not entitled to the 
benefits conferred under section 19 of the Act. They sub-
mit that a review of the text and explicit wording of sec-
tion 19 of the Act make clear that it cannot confer rights 
where a registration is invalid. They emphasize that the 
words “unless shown to be invalid” give the trademark 
owner the exclusive right to use the mark in Canada un-
less a Court finds that mark to be invalid. The provision 
does not use the words “until shown to be invalid” or “de-
spite its invalidity” or “until expunged from the register”, 
and accordingly, the appellants submit that it cannot be 

réparation qui servirait les intérêts privés d’un demandeur, 
mais qui pourrait être contraire à l’intérêt public.

[17] Les appelantes reconnaissent que le para-
graphe 53.2(1) de la Loi confère à la Cour le pouvoir dis-
crétionnaire d’accorder une réparation appropriée dans les 
circonstances de l’affaire dont elle est saisie et que, par 
conséquent, une contravention à la Loi n’entraîne pas au-
tomatiquement une indemnisation. Elles affirment cepen-
dant que le propriétaire d’une marque de commerce dont 
les intérêts commerciaux ont été lésés ou aux dépens de 
qui un avantage injustifié a été obtenu devrait habituelle-
ment avoir droit à une réparation pécuniaire.

B.  Article 19 de la Loi

[18] En ce qui concerne l’article 19 de la Loi, la Cour 
fédérale a conclu, au paragraphe 43 de ses motifs, que les 
circonstances qui permettraient de déclarer les enregistre-
ments nuls ab initio n’existent pas en l’espèce, et que par 
conséquent, selon l’article 19 de la Loi, l’intimée n’est pas 
tenue de verser d’indemnisation au titre de dommages qui 
ont pris naissance avant la radiation de la marque de com-
merce déposée.

[19] Les appelantes soutiennent qu’en 2017, notre Cour 
a conclu que l’intimée était responsable de la contrefaçon 
et de la commercialisation trompeuse. La conclusion de 
commercialisation trompeuse, commise en contravention 
de l’alinéa 7b) de la Loi, suppose nécessairement que les 
marques de commerce de l’intimée étaient invalides. Les 
appelantes invoquent également le paragraphe 23 des mo-
tifs de la Cour fédérale qui confirme cette conclusion.

[20] Les appelantes font donc valoir que les marques 
de commerce de l’intimée sont invalides et qu’elle n’avait 
pas droit aux avantages conférés par l’article 19 de la Loi. 
Elles soutiennent qu’il ressort clairement de l’examen du 
texte et du libellé explicite de l’article 19 de la Loi qu’un 
droit ne peut être conféré lorsque l’enregistrement est in-
valide. Elles insistent sur le fait que l’expression « sauf si 
son invalidité est démontrée » confère au propriétaire de 
la marque de commerce le droit exclusif à l’emploi de la 
marque au Canada sauf si la Cour conclut que la marque 
est invalide. Les expressions « jusqu’à ce son invalidité 
soit démontrée » ou « malgré son invalidité » ou encore 
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properly interpreted as granting rights where a registration 
was not proper in the first place.

[21] Finally, the appellants argue that section 19 confers 
the rights of registration on a trademark only if the regis-
tration is valid. They admit that avoiding unfairness to a 
respondent in some factual circumstances may well per-
mit reliance on an invalid registration and on section 19 
to inform the court’s exercise of its discretion to fashion 
an appropriate remedy. However, they submit that a ratio-
nal construction of section 19’s words cannot support an 
absolute bar on damages for pre-expungement use of an 
infringing trademark.

C. Invalidity and Subsection 18(1) of the Act

[22] The appellants rely on subsection 18(1) of the Act to 
declare that the respondent’s trademarks are invalid. They 
do not rely on any common law grounds of invalidity.

[23] Before the Federal Court, the respondent conceded 
that its trademarks were invalid under paragraphs 18(1)(b) 
and (d). The Federal Court declined to consider whether or 
not the registrations of the respondent’s trademarks were 
invalid under paragraph 18(1)(a).

[24] The appellants urge this Court to do a purposive 
analysis of subsection 18(1) of the Act. The appellants 
say that this Court’s findings of infringement and passing 
off in 2017 clearly establish that the registrations of the 
respondent’s trademarks are invalid under each of para-
graphs 18(1)(a), (b) and (d).

[25] The appellants argue that a finding of invalidity 
under paragraphs 18(1)(a) or (d) is invalidity ab initio. In 
other words, they say that the registration was invalid from 
the very moment it was registered. Because the law “is 

« jusqu’à ce qu’elle soit radiée du registre » ne figurent pas 
dans la disposition et, par conséquent, les appelantes sou-
tiennent qu’on ne peut interpréter cette disposition de fa-
çon à accorder des droits alors que l’enregistrement n’était 
pas conforme au départ.

[21] Enfin, selon les appelantes, l’article 19 confère 
des droits d’enregistrement à l’égard d’une marque de 
commerce seulement si l’enregistrement est valide. Elles 
reconnaissent que, pour qu’un intimé ne subisse pas une 
injustice dans certaines circonstances factuelles, il est per-
mis de se fonder sur un enregistrement invalide et d’in-
voquer l’article 19 pour guider la Cour dans l’exercice 
de son pouvoir discrétionnaire d’accorder une réparation 
appropriée. Elles soutiennent cependant qu’une interpréta-
tion rationnelle du libellé de l’article 19 ne peut étayer une 
interdiction absolue d’obtenir des dommages-intérêts pour 
l’emploi des marques de commerce contrefaites avant leur 
radiation.

C.  Invalidité et paragraphe 18(1) de la Loi

[22] Les appelantes invoquent le paragraphe 18(1) de 
la Loi pour faire déclarer que les marques de commerce 
de l’intimée sont invalides. Elles ne se fondent pas sur les 
motifs d’invalidité en common law.

[23] Devant la Cour fédérale, l’intimée a reconnu que 
ses marques de commerce étaient invalides aux termes 
des alinéas 18(1)b) et d). La Cour fédérale a refusé d’exa-
miner la question de savoir si les enregistrements des 
marques de commerce de l’intimée étaient invalides selon 
l’alinéa 18(1)a).

[24] Les appelantes demandent à la Cour d’effectuer 
une analyse téléologique du paragraphe 18(1) de la Loi. 
Elles mentionnent que les conclusions tirées par notre 
Cour sur la contrefaçon et la commercialisation trompeuse 
en 2017 établissent clairement que les enregistrements des 
marques de commerce de l’intimée étaient invalides aux 
termes de chacun des alinéas 18(1)a), b) et d).

[25] Elles soutiennent qu’une conclusion d’invalidité 
aux termes de l’alinéa 18(1)a) ou d) est une invalidité ab 
initio. Autrement dit, elles affirment que l’enregistrement 
était invalide à partir du moment même où les marques 
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always speaking”, they say that a finding of invalidity un-
der paragraphs 18(1)(a) or (d) means that the registrations 
of the respondent’s trademarks have never been valid.

[26] They submit that not all grounds under subsec-
tion 18(1) lead to invalidity ab initio. The different grounds 
relate to different dates of invalidity and each must be 
applied on its own terms. A registration that is invalid 
under paragraphs 18(1)(a) (unregistrability) or (d) (non- 
entitlement) is invalid from the moment it is granted. In 
contrast, they say that the relevant date for invalidity un-
der paragraph 18(1)(b) (distinctiveness) is the time pro-
ceedings are commenced. Similarly, a validly registered 
trademark may become invalid at a later date under para-
graph 18(1)(c) if it has been abandoned. In those circum-
stances, the appellants argue that a respondent that has used 
its trademark will have done nothing unlawful up until a 
certain point in time.

[27] The appellants submit that the foregoing analysis 
is supported by the accepted principles of statutory inter-
pretation, and reflects the Act’s text, context and purpose.

D. Remo and Veuve Clicquot

[28] Finally, the appellants argue that Remo is a com-
plicated case involving a highly unusual factual and le-
gal situation. The decision is properly understood as an 
exercise of the Court’s remedial discretion to achieve a 
just result in the odd circumstances of that case, which are 
distinguishable from the facts in the present case. In the 
Remo case, this Court raised serious doubts about the trial 
judge’s finding that the plaintiff was liable for passing off, 
however, that order had not been appealed. Furthermore, 
in Remo, this Court was satisfied that Remo had been un-
aware of the defendant’s existence, and questioned how it 
could be said that Remo had “engaged in a willful or neg-
ligent misrepresentation creating confusion in the public” 
(Remo, at paragraph 92).

ont été enregistrées. Parce que la [traduction] « règle 
de droit a vocation permanente », elles indiquent qu’une 
conclusion d’invalidité aux termes de l’alinéa 18(1)a) ou 
d) signifie que les enregistrements des marques de com-
merce de l’intimée n’ont jamais été valides.

[26] Selon les appelantes, tous les motifs énoncés au 
paragraphe 18(1) n’entraînent pas une invalidité ab ini-
tio. Les différents motifs concernent des dates d’invalidité 
différentes, et chacun d’eux doit être appliqué dans son 
propre contexte. Un enregistrement qui est invalide se-
lon l’alinéa 18(1)a) (non enregistrable) ou d) (l’auteur de 
la demande n’était pas la personne ayant droit d’obtenir 
l’enregistrement) est invalide à partir du moment où il est 
accordé. En revanche, les appelantes mentionnent que la 
date d’invalidité à retenir selon l’alinéa 18(1)b) (caractère 
distinct) est celle où l’instance a été introduite. De même, 
une marque de commerce validement enregistrée, mais 
abandonnée, est susceptible de devenir invalide à une date 
ultérieure aux termes de l’alinéa 18(1)c). Dans ces cir-
constances, les appelantes soutiennent qu’un intimé qui a 
employé sa marque de commerce n’aurait rien fait d’illé-
gal jusqu’à un certain moment.

[27] Selon les appelantes, l’analyse qui précède est 
étayée par les principes admis d’interprétation législative et 
tient compte du libellé, du contexte et de l’objet de la Loi.

D.  Remo et Veuve Clicquot

[28] Enfin, les appelantes soutiennent que l’arrêt Remo 
est une affaire complexe ayant trait à une situation fac-
tuelle et juridique très inhabituelle. L’arrêt est considéré à 
juste titre comme un exercice du pouvoir discrétionnaire 
de réparation de la Cour en vue d’en arriver à un résultat 
juste dans les circonstances singulières de cette affaire, qui 
sont distinctes des faits de l’espèce. Dans l’arrêt Remo, la 
Cour a soulevé des doutes sérieux sur la conclusion tirée 
par le juge de première instance voulant que l’appelante 
soit responsable d’une commercialisation trompeuse. 
Cette ordonnance n’avait cependant pas été portée en ap-
pel. De plus, dans l’arrêt Remo, notre Cour a conclu que 
Remo ne connaissait pas l’existence de la défenderesse, et 
s’est demandé comment il était possible de dire que Remo 
« a[vait] fait de fausses déclarations délibérément ou par 
négligence, créant ainsi de la confusion dans l’esprit du 
public » (Remo, au paragraphe 92).
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[29] The appellants argue that the obiter dicta from 
Justice Binnie in Veuve Clicquot simply points to a possible 
argument that a defendant could advance when a plaintiff 
puts the validity of the defendant’s registrations in issue 
and seeks expungement. Were the plaintiff to be success-
ful in obtaining expungement, Justice Binnie noted that 
“no doubt the respondents could argue that they ought not 
to be liable to pay compensation attributable to the period 
during which their own registrations were in effect” (Veuve 
Clicquot, at paragraph 16).

V. Analysis

A. Infringement

[30] In 2017, the appellants were successful in their 
appeal with respect to their application for infringement 
under paragraph 20(1)(a) of the Act. Accordingly, this 
Court granted a declaration of infringement, exercised its 
discretion under subsection 53.2(1) of the Act, granted a 
permanent injunction and ordered the destruction of the 
respondent’s offending goods.

[31] Subsequently, the Federal Court found the re-
spondent’s registered trademarks invalid under para-
graphs 18(1)(b) and (d) of the Act and ordered that the 
registrations be expunged. It did not order damages.

B. Section 19

[32] Under section 19 of the Act, and subject to sec-
tions 21, 32 and 67, the registration of a trademark, unless 
shown to be invalid, gives the owner the exclusive right to 
the use throughout Canada of the trademark in respect of 
the wares or services mentioned in the registration.

[33] The administrative scheme established under the 
Act highlights the specialized and comprehensive nature 
of the trademark registration process. I am of the view 
that the integrity of the administrative scheme is critical 
and underscores the importance of section 19 of the Act. 
Once the owner obtains the certificate of registration, the 

[29] Les appelantes soutiennent que la remarque in-
cidente du juge Binnie dans l’arrêt Veuve Clicquot sou-
ligne simplement la possibilité d’un argument sur lequel 
un défendeur pourrait s’appuyer lorsqu’un demandeur 
met en cause la validité des enregistrements du défen-
deur et cherche à les faire radier. Si le demandeur avait 
gain de cause et obtenait la radiation des inscriptions, le 
juge Binnie a fait remarquer que « les intimées pourraient 
assurément plaider qu’elles ne devraient pas être tenues 
de verser une indemnité pour la période pendant laquelle 
leurs propres inscriptions étaient en vigueur » (Veuve 
Clicquot, au paragraphe 16).

V.  Analyse

A.  Contrefaçon

[30] En 2017, les appelantes ont eu gain de cause dans 
leur appel concernant leur action en contrefaçon au titre 
de l’alinéa 20(1)a) de la Loi. Par conséquent, notre Cour 
a accordé une déclaration de contrefaçon, a exercé son 
pouvoir discrétionnaire prévu au paragraphe 53.2(1) de la 
Loi, a accordé une injonction permanente et a ordonné la 
destruction du matériel de l’intimée contrevenant à la Loi.

[31] Par la suite, la Cour fédérale a conclu que les 
marques de commerce déposées de l’intimée étaient inva-
lides aux termes des alinéas 18(1)b) et d) de la Loi et a 
ordonné que les enregistrements soient radiés. Elle n’a pas 
ordonné le versement de dommages-intérêts.

B.  Article 19

[32] Aux termes de l’article 19 de la Loi et sous réserve 
des articles 21, 32 et 67, l’enregistrement d’une marque 
de commerce, sauf si son invalidité est démontrée, confère 
au propriétaire le droit exclusif à l’emploi de celle-ci, dans 
tout le Canada, en ce qui concerne les produits ou services 
mentionnés dans l’enregistrement.

[33] Le régime administratif établi par la Loi met en 
lumière la nature spécialisée et exhaustive du processus 
d’enregistrement des marques de commerce. Je suis d’avis 
que l’intégrité du régime administratif est essentielle et 
souligne l’importance de l’article 19 de la Loi. Une fois 
que le propriétaire obtient un certificat d’enregistrement, 
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protection afforded to the registered trademark under sec-
tion 19 of the Act is essential for the proper functioning of 
the trademark system and trademark law overall. There 
are policy reasons for this protection. It serves to protect 
the public as well as the owners of trademarks by afford-
ing transparency, stability and certainty of the trademark 
system in Canada.

[34] The equivalent protection of section 19 is not avail-
able in other statutes governing intellectual property law in 
Canada. In that regard, trademark law is distinct from pat-
ent law and copyright law. Therefore, I conclude that there 
are sound reasons why the use of a registered trademark 
does not give rise to liability in damages or profits for the 
period arising prior to it being struck from the Register be-
cause of the protection afforded to it under section 19 of 
the Act.

C. Subsection 18(1)

[35] I cannot accept the arguments advanced by the ap-
pellants regarding their interpretation of subsection 18(1) 
of the Act and invalidity ab initio.

[36] When considering the grounds of invalidity under 
subsection 18(1) of the Act, each paragraph points to a 
time at which the determination of invalidity of the reg-
istered trademark is to be assessed. This determination 
of the point in time at which the invalidity of a registered 
trademark ought to be assessed is distinct from the deter-
mination of when a party may become liable for damages. 
In expungement proceedings under subsection 57(1) of the 
Act, liability for damages is engaged only after the Federal 
Court has struck out the trademark from the Register. 
Absent a finding of fraud, wilful misrepresentation or bad 
faith in the application for registration, the owner of the 
registered trademark is not liable for any damages accru-
ing prior to the expungement of its trademark.

[37] If there is a finding of fraud, wilful misrepresen-
tation or bad faith in the application for registration, the 
Court may very well find that the impugned trademark 

la protection accordée à la marque de commerce déposée 
suivant l’article 19 de la Loi est essentielle au bon fonc-
tionnement du système des marques de commerce et du 
droit des marques dans son ensemble. Des raisons de prin-
cipe expliquent cette protection. Elle sert à protéger le pu-
blic ainsi que les propriétaires de marques de commerce 
au moyen d’un système canadien de marques de com-
merce transparent, stable et fiable.

[34] D’autres lois régissant la propriété intellectuelle 
au Canada ne comportent pas de protection équivalente 
à celle prévue à l’article 19. À cet égard, le droit des 
marques est distinct du droit des brevets et du droit d’au-
teur. Je conclus donc que des raisons valables justifient 
que l’emploi d’une marque de commerce déposée n’en-
traîne pas de responsabilité en dommages-intérêts ou pour 
perte de profits pour la période précédant la radiation du 
registre de cette marque de commerce en raison de la pro-
tection conférée à cette marque par l’article 19 de la Loi.

C.  Paragraphe 18(1)

[35] Je ne peux pas retenir les arguments invoqués 
par les appelantes concernant l’interprétation du para-
graphe 18(1) de la Loi et l’invalidité ab initio.

[36] Lorsqu’on examine les motifs d’invalidité énoncés 
au paragraphe 18(1) de la Loi, chacun des alinéas indique 
le moment auquel la détermination de l’invalidité de la 
marque de commerce doit être évaluée. Cette détermina-
tion du moment auquel l’invalidité d’une marque de com-
merce doit être évaluée est distincte de la détermination 
du moment auquel une partie peut devenir responsable des 
dommages-intérêts. Dans les procédures de radiation fon-
dées sur le paragraphe 57(1) de la Loi, la responsabilité en 
dommages-intérêts n’est engagée qu’après que la Cour fé-
dérale a radié la marque de commerce du registre. En l’ab-
sence d’une conclusion de fraude, de fausse déclaration 
intentionnelle ou de mauvaise foi dans sa demande d’en-
registrement, le propriétaire de la marque de commerce 
déposée n’est pas responsable des dommages-intérêts ac-
cumulés avant la radiation de sa marque de commerce.

[37] En cas d’une conclusion de fraude, de fausse dé-
claration intentionnelle ou de mauvaise foi dans la de-
mande d’enregistrement, la Cour peut très bien conclure 
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was never validly registered. This Court has found that 
in order to obtain an ab initio invalidation of a registered 
trademark, it is necessary to show that the owner of the 
impugned trademark obtained the registration of the mark 
either by making a misrepresentation to the trademark 
office or misleading it in a material way (see Concierge 
Connection Inc. v. Venngo Inc., 2015 FCA 215, 140 C.P.R. 
(4th) 325).

[38] In the present case, neither this Court nor the 
Federal Court made any such findings. The respondent 
could rely on its registrations as protection until such time 
as the Federal Court expunged its trademarks from the 
Register.

[39] In summary, as this Court found in Remo and as 
was implied in Veuve Clicquot, I am of the view that ab-
sent fraud, wilful misrepresentation or bad faith, the dec-
laration of infringement does not render the respondent 
liable to pay damages or a loss of profits to compensate 
the appellants for the period during which the registra-
tions were in effect.

D. Passing off

[40] In 2017, this Court made a separate finding that 
the respondent was liable for passing off, contrary to para-
graph 7(b) of the Act. This Court did not distinguish be-
tween damages arising for infringement from damages 
arising for passing off.

[41] Infringement (section 20 of the Act) and passing off 
(paragraph 7(b) of the Act) are separate, distinct causes of 
action. Each may give rise to an order of damages. The 
remedies available for each depends on whether the im-
pugned mark which gives rise to the proceeding is reg-
istered or not. In the case of infringement, damages are 
generally not available if the impugned mark is registered 
because of the effect of section 19, unless there is proof 
of fraud, wilful misrepresentation or bad faith in obtaining 
registration of the mark.

que la marque de commerce contestée n’a jamais été vali-
dement enregistrée. Notre Cour a conclu que, pour obtenir 
l’invalidation ab initio d’une marque de commerce dépo-
sée, il est nécessaire de démontrer que le propriétaire de la 
marque de commerce contestée a obtenu l’enregistrement 
de la marque parce qu’il a fait, au bureau des marques de 
commerce, de fausses déclarations ou des déclarations 
frauduleuses portant sur des faits essentiels (Concierge 
Connection Inc. c. Venngo Inc., 2015 CAF 215).

[38] En l’espèce, ni notre Cour ni la Cour fédérale n’ont 
tiré de telles conclusions. L’intimée pouvait invoquer que 
ses enregistrements étaient protégés jusqu’au moment 
où la Cour fédérale a radié ses marques de commerce du 
registre.

[39] En résumé, comme notre Cour l’a conclu dans 
l’arrêt Remo et tel qu’il ressortait implicitement de l’arrêt 
Veuve Clicquot, je suis d’avis qu’en l’absence de fraude, 
d’une fausse déclaration intentionnelle ou de mauvaise 
foi, aux termes de la déclaration de contrefaçon, l’intimée 
n’est pas tenue de verser des dommages-intérêts ou d’in-
demniser les appelantes pour la perte de profits pendant les 
périodes où les enregistrements étaient en vigueur.

D.  Commercialisation trompeuse

[40] En 2017, notre Cour a tiré une conclusion distincte 
selon laquelle l’intimée était responsable de la commer-
cialisation trompeuse, en contravention de l’alinéa 7b) 
de la Loi. Notre Cour n’a pas fait la distinction entre les 
dommages-intérêts découlant de la contrefaçon et les 
dommages-intérêts découlant de la commercialisation 
trompeuse.

[41] La contrefaçon (article 20 de la Loi) et la commer-
cialisation trompeuse (alinéa 7b) de la Loi) sont des causes 
d’action distinctes. Chacune d’elles peut donner lieu à 
une ordonnance de dommages-intérêts. Les réparations 
prévues pour chacune de ces causes d’action dépendent 
de la question de savoir si la marque contestée à l’ori-
gine de l’instance est enregistrée ou non. La contrefaçon 
n’ouvre généralement pas droit à des dommages-intérêts 
si la marque contestée est enregistrée, en raison de l’effet 
de l’article 19, à moins d’une preuve de fraude, de fausse 
déclaration intentionnelle ou de mauvaise foi dans l’obten-
tion de l’enregistrement de la marque.
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[42] The cause of action for infringement exists to al-
low a party who owns a registered trademark to sue the 
owner of another trademark, whether registered or not, 
because the impugned trademark is confusing. The cause 
of action of passing off arising under paragraph 7(b) of 
the Act is a codification of the common law tort of pass-
ing off. It allows a party who owns an unregistered trade-
mark to bring an action for relief under the Act.

[43] In Kirkbi AG v. Ritvik Holdings Inc., 2005 SCC 
65, [2005] 3 S.C.R. 302 (Kirkbi), at paragraphs 25–26, 
the Supreme Court held that the action for passing off in 
paragraph 7(b) of the Act protects interests in unregistered 
trademarks:

…. First, s. 7(b) is remedial; its purpose is to enforce the 
substantive aspects of the Trade-marks Act relating to un-
registered trade-marks:

The tort of passing off is in many respects the equiv-
alent cause of action for unregistered trade-marks 
as infringement [s. 20 of the Act] is to registered 
trade-marks. The overall legislative scheme of the 
Trade-marks Act is the protection, identification, and 
registration of trade-marks, whether registered or 
unregistered.

…

 Second, the passing-off action protects unregistered 
trade-marks and goodwill enjoyed by the trade-marks. … 
[My emphasis.]

[44] Thus, Kirkbi suggests, but does not decide, that the 
owner of a registered trademark cannot have recourse to 
paragraph 7(b) of the Act to protect its trademark. Its re-
course is proceedings for infringement or expungement.

[42] La cause d’action en contrefaçon de marques de 
commerce existe pour permettre à une partie propriétaire 
d’une marque de commerce déposée d’intenter une action 
contre le propriétaire d’une autre marque de commerce, 
que cette marque soit déposée ou non, en raison de la 
confusion créée par la marque de commerce contestée. La 
cause d’action en commercialisation trompeuse relevant 
de l’alinéa 7b) de la Loi est une codification du délit de 
commercialisation trompeuse en common law. Elle per-
met à une partie propriétaire d’une marque de commerce 
non enregistrée d’intenter une action en réparation en 
vertu de la Loi.

[43] Dans l’arrêt Kirkbi AG c. Gestions Ritvik Inc., 2005 
CSC 65, [2005] 3 R.C.S. 302 (Kirkbi), aux paragraphes 25 
et 26, la Cour suprême a conclu que l’action en commer-
cialisation trompeuse relevant de l’alinéa 7b) de la Loi 
protège les intérêts dans les marques de commerce non 
déposées :

[...] Premièrement, l’al. 7b) est une disposition réparatrice 
qui a pour objet de mettre à exécution les aspects fonda-
mentaux de la Loi sur les marques de commerce touchant 
les marques de commerce non déposées :

[traduction] À maints égards, le délit de commer-
cialisation trompeuse représente, pour les marques de 
commerce non déposées, un droit d’action équivalent 
à celui que la violation [art. 20 de la Loi] représente 
pour les marques déposées. Le régime global de la 
Loi sur les marques de commerce consiste à protéger, 
à identifier et à enregistrer les marques de commerce, 
déposées ou non déposées.

[…]

 Deuxièmement, l’action pour commercialisation trom-
peuse protège les marques de commerce non déposées 
ainsi que l’achalandage qui s’y rattache […] [Non souli-
gné dans l’original.]

[44] Ainsi, dans l’arrêt Kirkbi, la Cour indique, sans 
trancher la question, que le propriétaire d’une marque de 
commerce déposée ne peut pas se prévaloir de l’alinéa 7b) 
de la Loi pour protéger sa marque de commerce. Il peut 
recourir aux procédures en contrefaçon ou aux procédures 
en radiation.
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[45] This point was made even more clearly in Molson 
Canada v. Oland Breweries Ltd./Les Brasseries Oland 
Ltée (2002), 59 O.R. (3d) 607, 214 D.L.R. (4th) 473 
(C.A.) (Oland) which was cited in support of the conclu-
sion on this issue in Remo and where both parties had reg-
istered trademarks, the Ontario Court of Appeal wrote [at 
paragraph 2]:

.... The appellant puts forward a series of arguments as to 
errors made by the trial judge in his analysis of the facts 
and law, some of which may have merit. However, it is 
unnecessary to analyze them because, in my view, the 
respondent holds the trump card. The respondent argues 
that, whatever the merits of the appellant’s grounds of ap-
peal, the trial judge made an initial and fundamental error 
by failing to conclude that the respondent’s trade-mark 
registration was a complete answer to the plaintiff’s claim 
[for passing off]. I agree.

[46] The Ontario Court of Appeal held that the respon-
dent’s trademark registration protected it from an action in 
passing off under paragraph 7(b) because of the effect of 
section 19 of the Act. As such, Oland is authority for the 
principle that registration by the respondent is a complete 
defence to an action in passing off.

[47] Therefore, in the present case, I am left to conclude 
that to the extent the passing off complained of by the ap-
pellants took place while the respondent’s registrations 
were in force, the jurisprudence indicates that the regis-
trations of the trademarks are a complete defence to the 
action of passing off. For this reason, I am of the view that 
the portions of this Court’s 2017 decision finding passing 
off should not be followed as authority in future cases. 
However, as between the present parties, the respondent 
did not appeal the finding of passing off. Consequently, 
those findings have been fully determined and cannot be 
relitigated. Monetary compensation should be awarded 
based on this Court’s 2017 decision on passing off.

[45] Ce point a été établi encore plus clairement dans 
l’arrêt Molson Canada v. Oland Breweries Ltd./Les 
Brasseries Oland Ltée (2002), 59 O.R. (3d) 607, 214 
D.L.R. (4th) 473 (C.A.) (Oland) qui a été cité dans l’arrêt 
Remo pour appuyer la conclusion tirée sur cette question 
et où les deux parties avaient des marques de commerce 
déposées. La Cour d’appel de l’Ontario a écrit ce qui suit :

[traduction] [...] L’appelante avance une série d’argu-
ments quant aux erreurs commises par le juge de première 
instance dans son analyse des faits et du droit, dont cer-
taines erreurs peuvent avoir un certain fondement. Il n’est 
cependant pas nécessaire de les analyser, car je suis d’avis 
que l’intimée possède un atout majeur. L’intimée affirme 
que, sans égard au fondement des motifs d’appel de l’ap-
pelante, le juge de première instance a commis une er-
reur initiale et fondamentale en omettant de conclure que 
l’enregistrement de la marque de commerce de l’intimée 
répondait entièrement à l’action [en commercialisation 
trompeuse] de la demanderesse. Je suis du même avis.

[46] La Cour d’appel de l’Ontario a conclu que le dépôt 
de la marque de commerce de l’intimée protégeait cette 
marque d’une action pour commercialisation trompeuse 
commise en contravention de l’alinéa 7b) en raison de 
l’effet de l’article 19 de la Loi. Dans l’arrêt Oland, la Cour 
a donc établi le principe selon lequel le dépôt par l’intimée 
constitue un moyen de défense complet à l’encontre d’une 
action en commercialisation trompeuse.

[47] Par conséquent, en l’espèce, je dois conclure que, 
si la commercialisation trompeuse dont se plaignent les 
appelantes a eu lieu au moment où les dépôts de l’intimée 
étaient en vigueur, la jurisprudence indique que les dépôts 
des marques de commerce constituent un moyen de dé-
fense complet à l’encontre de l’action en commercialisa-
tion trompeuse. Pour ce motif, je suis d’avis que les parties 
du jugement rendu par notre Cour en 2017 ayant conclu à 
la commercialisation trompeuse ne devraient pas faire au-
torité dans de futurs cas. Toutefois, en ce qui concerne les 
parties aux présentes, l’intimée n’a pas interjeté appel de 
la conclusion de commercialisation trompeuse. Par consé-
quent, ces conclusions ont été entièrement établies et ne 
peuvent pas être débattues de nouveau. Une indemnisation 
doit être versée, selon la décision rendue par notre Cour en 
2017, sur la commercialisation trompeuse.
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[48] The Federal Court, at paragraph 52 of its reasons, 
found that if the appellants are entitled to recover profits, 
the quantum should be determined by way of reference, 
as further evidence would be needed on the issue of quan-
tification. I agree. Having concluded that the finding of 
passing off was not appealed and that the doctrine of res 
judicata applies as between these parties on this point, I 
would allow the appeal and award the appellants an ac-
counting of profits to be quantified by way of reference 
under rule 153 of the Rules.

VI. Conclusion

[49] For these reasons, I would allow the appeal with 
costs and award the appellants an accounting of profits to 
be quantified by way of reference under rule 153 of the 
Rules.

 Pelletier J.A.: I agree.

 de Montigny J.A.: I agree

[48] Au paragraphe 52 de ses motifs, la Cour fédérale a 
conclu que « si les [appelantes] ont le droit de recouvrer 
les profits [...], le montant doit être fixé par renvoi, étant 
donné qu’il faudra des éléments de preuve supplémen-
taires pour l’évaluer ». Je suis du même avis. Ayant jugé 
que la conclusion de commercialisation trompeuse n’a 
pas été portée en appel et que le principe de la chose jugée 
s’applique entre ces parties sur ce point, j’accueillerais 
l’appel et j’accorderais aux appelantes la restitution des 
profits, dont la quantification se fera par renvoi suivant la 
règle 153 des Règles.

VI.  Conclusion

[49]  Pour ces motifs, j’accueillerais l’appel avec dépens 
et j’accorderais aux appelantes la restitution des profits, 
dont la quantification se fera par renvoi suivant la règle 153 
des Règles.

 Le juge Pelletier, J.C.A. : Je suis d’accord.

 Le juge de Montigny, J.C.A. : Je suis d’accord.
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appel à la SAR, le demandeur a demandé à déposer un certain 
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requirements of Act, s. 110(4) — Although RAD’s determination 
under Act, s. 110(4) not procedurally unfair, determination was 
unreasonable — While RAD not required to address every ar-
gument, piece of evidence parties submitting, given importance 
of proposed new evidence to applicant’s refugee claim, adverse 
impact of adverse credibility determination, RAD’s reasons not 
providing requisite degree of justification, transparency, intelli-
gibility to demonstrate that it had meaningfully accounted for 
central issues, concerns raised — With respect to RPD’s ad-
verse credibility findings, RAD unreasonably assessing those 
findings, misstated, misapplied applicable standard of review 
thereto — Therefore, RAD’s reasons on this issue not meeting 
requirements of justification, transparency, intelligibility re-
quired for reasonable decision — Given centrality of adverse 
credibility finding, error necessarily affecting reasonableness 
of decision as whole — Regarding treatment of documentary 
evidence, RAD’s analysis of RPD’s assessment of documentary 
evidence, own assessment of that evidence, unreasonable — 
Application allowed.

This was an application for judicial review of a decision of 
the Refugee Appeal Division (RAD) of the Immigration and 
Refugee Board upholding the Refugee Protection Division’s 
(RPD) decision rejecting the applicant’s claim for refugee 
protection on grounds of credibility. Noting the absence of 
corroborative documents, the RPD had found the applicant 
not credible because he could not name the officer who had 
beaten him, lacked knowledge on Sudanese military service 
obligations, and had failed to seek refugee protection in the 
United States. The RAD also refused the applicant’s request 
to file additional documents on appeal, rejecting the appli-
cant’s argument that his former counsel had given inadequate 
advice about the evidence he should present to the RPD. The 
applicant claimed he was detained and beaten by the National 
Intelligence and Security Service in Sudan because he was 
identifiable as someone who had grown up outside Sudan. He 
says he was not released until his cousin’s husband intervened, 
and until he undertook to remain in Sudan and complete his na-
tional military service when he turned 18. On judicial review of 

nombre de nouveaux éléments de preuve documentaire, mais la 
SAR a conclu que le demandeur ne s’était pas acquitté du far-
deau qui lui incombait pour l’admission des nouveaux éléments 
de preuve — La SAR n’était pas obligée de tenir une audience 
avant de se prononcer sur la crédibilité ni n’a-t-elle commis une 
erreur en n’appréciant pas les éléments de l’art. 110(6) de la Loi 
en ce qui concerne la tenue d’une audience avant de rendre sa 
décision — Donc, la SAR n’a pas manqué à ses obligations au 
titre de l’art. 110 de la Loi ou à son devoir d’équité procédurale 
en ne tenant pas d’audience avant de décider que les éléments 
de preuve présentés par le demandeur ne satisfaisaient pas aux 
exigences de l’art. 110(4) de la Loi — Bien que la décision de 
la SAR au titre de l’art. 110(4) de la Loi n’ait pas été inéqui-
table sur le plan de la procédure, elle était déraisonnable — La 
SAR n’est pas tenue de traiter tous les arguments ou éléments de 
preuve avancés par les parties, mais vu l’importance des nou-
veaux éléments de preuve proposés pour la demande d’asile du 
demandeur et l’incidence de la conclusion défavorable quant 
à la crédibilité, les motifs de la SAR ne satisfaisaient pas aux 
exigences de justification, de transparence et d’intelligibilité 
pour démontrer que la SAR avait tenu valablement compte 
des questions et préoccupations centrales soulevées — En ce 
qui concerne les conclusions défavorables de la SPR quant à 
la crédibilité, la SAR a apprécié de manière déraisonnable 
ces conclusions et a mal énoncé et mal appliqué la norme de 
contrôle applicable — Par conséquent, les motifs de la SAR sur 
cette question n’ont pas satisfait aux exigences de justification, 
de transparence et d’intelligibilité requises pour une décision 
raisonnable — Vu l’importance de cette conclusion défavorable 
quant à la crédibilité, cette erreur a forcément influé sur le ca-
ractère raisonnable de la décision dans son ensemble — En ce 
qui concerne le traitement des éléments de preuve documen-
taire, l’analyse que la SAR a faite de l’appréciation par la SPR 
de la preuve documentaire et sa propre appréciation de cette 
preuve étaient déraisonnables — Demande accueillie.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une déci-
sion de la Section d’appel des réfugiés (SAR) de la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié, qui a maintenu la déci-
sion de la Section de la protection des réfugiés (SPR) de rejeter 
la demande d’asile du demandeur pour des motifs de crédibi-
lité. Notant l’absence de documents corroborants, la SPR avait 
conclu que le demandeur n’était pas crédible, car il ne pouvait 
pas nommer l’agent qui l’avait battu, ne connaissait pas les obli-
gations du service militaire soudanais et n’avait pas demandé 
l’asile aux États-Unis. La SAR a également refusé la demande 
du demandeur relative au dépôt de documents supplémentaires 
en appel en rejetant l’argument selon lequel son ancien conseil 
l’avait mal conseillé au sujet de la preuve qu’il devait présenter 
à la SPR. Le demandeur a prétendu avoir été détenu et battu par 
le Service national de renseignement et de sécurité au Soudan, 
parce qu’il était identifiable comme une personne ayant grandi 
à l’extérieur du Soudan. Il a dit qu’il n’a été libéré que lorsque 
l’époux de sa cousine est intervenu et qu’après qu’il s’est engagé 
à rester au Soudan et à accomplir son service militaire national 
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the RAD’s decision, the applicant argued it was unfair for the 
RAD to refuse his request to file new documents on credibility 
grounds without an oral hearing. He also argued that both the 
refusal of the new documents and the dismissal of his appeal on 
the merits were unreasonable.

The issues were (1) whether the RAD erred in refusing to 
admit the evidence the applicant put forward on the appeal 
pursuant to subsection 110(4) of the Immigration and Refugee 
Protection Act and, in particular, whether it was unfair for the 
RAD not to conduct an oral hearing before making determina-
tions regarding the applicant’s allegations against his former 
counsel and whether the RAD’s rejection of the evidence was 
unreasonable; (2) whether the RAD erred in upholding the 
RPD’s adverse credibility findings and, in particular, whether it 
erred in its review of the RPD’s credibility determinations aris-
ing from the applicant’s testimony and whether it erred in its 
treatment of the documentary evidence.

Held, the application should be allowed.

The first issue was a question of procedural fairness. While 
the RAD may accept documentary evidence, subsection 110(4) 
of the Act limits the circumstances in which a claimant may 
present evidence. On his appeal to the RAD, the applicant 
sought to file a number of new pieces of documentary evi-
dence, including a statement from his aunt’s son-in-law, Mr. S. 
The sworn statement from Mr. S. was of particular significance 
since it provided direct first-hand evidence relating to the ap-
plicant’s disappearance, the efforts made to secure his release, 
and the applicant’s condition upon release. All of this evidence 
arose prior to, or pertained to events prior to the rejection of 
the applicant’s claim. The RAD concluded that the applicant 
had not met his burden for admitting the new evidence. Part 
of that determination was that the RAD did not accept the ap-
plicant’s argument that his counsel failed to provide adequate 
advice about the evidence he should obtain in advance of the 
hearing. This was a finding going to the applicant’s credibil-
ity. Nevertheless, the RAD was not obliged to conduct an oral 
hearing before making the credibility determination on this 
point nor did it err by not evaluating the elements of subsec-
tion 110(6) of the Act regarding the holding of oral hearings in 
specific cases before making its determination. The RAD was 
not assessing evidence going to the merits of the applicant’s 
refugee claim but rather evidence going to the applicant’s ex-
planation as to why the new documents could not be provided 
before; thus, whether they met the exception in subsec-
tion 110(4) of the Act. Subsection 110(6) had no application 
to this assessment. Therefore, the RAD did not breach its obli-
gations under section 110 of the Act or the duty of procedural 
fairness in not conducting an oral hearing before making a 

à l’âge de 18 ans. Dans sa demande de contrôle judiciaire de la 
décision de la SAR, le demandeur a fait valoir qu’il était inéqui-
table de la part de la SAR de refuser sa demande de dépôt de 
nouveaux documents pour des motifs de crédibilité sans la tenue 
d’une audience. Il a également fait valoir que tant le refus des 
nouveaux documents que le rejet de son appel sur le fond étaient 
déraisonnables.

Il s’agissait de savoir 1) si la SAR a commis une erreur en re-
fusant d’admettre les éléments de preuve que le demandeur avait 
présentés dans le cadre de l’appel, au titre du paragraphe 110(4) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, et en 
particulier, s’il était inéquitable de la part de la SAR de ne pas 
tenir d’audience avant de se prononcer sur les allégations du de-
mandeur contre son ancien conseil, et si le rejet, par la SAR, 
des éléments de preuve était déraisonnable; 2) si la SAR a com-
mis une erreur en confirmant les conclusions défavorables de la 
SPR quant à la crédibilité, et en particulier, si elle a commis une 
erreur dans son examen des conclusions de la SPR relatives à 
la crédibilité découlant du témoignage du demandeur et si elle 
a commis une erreur dans sa manière de considérer la preuve 
documentaire.

Jugement : la demande doit être accueillie.

La première question tenait à l’équité procédurale. Bien 
que la SAR puisse accepter une preuve documentaire, le pa-
ragraphe 110(4) de la Loi restreint les circonstances dans 
lesquelles un demandeur d’asile peut présenter un élément de 
preuve. Dans le cadre de son appel à la SAR, le demandeur a 
demandé à déposer un certain nombre de nouveaux éléments de 
preuve documentaire, lesquels comprenaient une déclaration du 
gendre de sa tante, M. S. La déclaration sous serment de M. S 
revêtait une importance particulière, car elle fournissait une 
preuve originale directe en lien avec la disparition du deman-
deur, les efforts déployés pour obtenir sa libération et son état 
après sa libération. Tous ces éléments de preuve sont survenus 
avant le rejet de la demande du demandeur ou se rapportaient 
à des faits antérieurs au rejet. La SAR a conclu que le deman-
deur ne s’était pas acquitté du fardeau qui lui incombait pour 
l’admission des nouveaux éléments de preuve. Cette conclu-
sion reposait en partie sur le fait que la SAR n’avait pas accepté 
l’argument du demandeur selon lequel son conseil n’avait pas 
donné des conseils adéquats au sujet des éléments de preuve 
qu’il devait obtenir avant l’audience. Cette conclusion tou-
chait la crédibilité du demandeur. Néanmoins, la SAR n’était 
pas obligée de tenir une audience avant de se prononcer sur la 
crédibilité à cet égard ni n’a-t-elle commis une erreur en n’ap-
préciant pas les éléments du paragraphe 110(6) de la Loi en ce 
qui concerne la tenue d’une audience dans certains cas précis 
avant de rendre sa décision. La SAR n’appréciait pas les élé-
ments de preuve portant sur le bien-fondé de la demande d’asile 
du demandeur, mais elle appréciait les éléments de preuve 
se rapportant à l’explication du demandeur quant à la raison 
pour laquelle les nouveaux documents ne pouvaient pas être 
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determination that the evidence tendered by the applicant did 
not meet the requirements of subsection 110(4).

Although the RAD’s determination under subsection 110(4) 
of the Act was not procedurally unfair, it was unreasonable. 
The RAD did not reasonably address the evidence presented 
by each party with respect to the issue of representation and 
placed undue reliance on the experience of counsel. Assessing 
this issue required consideration of the evidence filed respecting 
the allegations against former counsel, the RAD’s determina-
tion with respect to those allegations, and its conclusions about 
other elements of the test for new evidence. While the RAD is 
not required to address every argument or piece of evidence 
raised by the parties, given the importance of the proposed 
new evidence to the applicant’s refugee claim and the impact 
of the adverse credibility determination, the RAD’s reasons did 
not provide the requisite degree of justification, transparency, 
and intelligibility to demonstrate that it had meaningfully ac-
counted for the central issues and concerns raised. As for the 
RAD’s conclusions on newness and weight of documents at is-
sue, the RAD’s further reasons on this point were unreasonable. 
In particular, the fact that the RAD’s analysis did not refer to the 
significant statement from Mr. S that purported to corroborate 
the central element of the applicant’s claim raised concern that 
the RAD did not take the evidentiary record into account in its 
determination despite its statements to the contrary. Thus, the 
RAD’s further reasons on these points did not render moot the 
unreasonableness of the RAD’s assessment of the applicant’s 
argument regarding inadequate representation.

With respect to the RPD’s adverse credibility findings, the 
RAD unreasonably assessed those findings and misstated and 
misapplied the applicable standard of review. The RAD ad-
opted statements of the Federal Court regarding the role of 
the Federal Court in reviewing factual findings of the RPD. 
These references were out of place since the RAD’s role in 
reviewing the RPD’s findings—including in respect of credi-
bility—is different from that of the Federal Court on judicial 
review. This suggested that the RAD misapprehended its role 
in reviewing the RPD’s decision as it stated in its reasons that 
the RAD considered a “significant deference” standard was 
warranted and considered its role “a very limited one.” This 
misstatement may not have affected the decision as a whole 
had the RAD’s actual analysis of the RPD’s findings showed 
that this misstatement was immaterial or had the RAD actually 

fournis avant; partant, il s’agissait de savoir s’ils satisfaisaient 
à l’exception prévue au paragraphe 110(4) de la Loi. Le para-
graphe 110(6) ne s’appliquait pas à cette appréciation. Donc, la 
SAR n’a pas manqué à ses obligations au titre de l’article 110 
de la Loi ou à son devoir d’équité procédurale en ne tenant pas 
d’audience avant de décider que les éléments de preuve pré-
sentés par le demandeur ne satisfaisaient pas aux exigences du 
paragraphe 110(4).

Bien que la décision de la SAR au titre du paragraphe 110(4) 
de la Loi n’ait pas été inéquitable sur le plan de la procédure, 
elle était déraisonnable. La SAR n’a pas raisonnablement exa-
miné la preuve présentée par chaque partie en ce qui concerne 
la question de la représentation et s’est indûment appuyée sur 
l’expérience du conseil. Pour examiner cette question, il fal-
lait prendre en considération les éléments de preuve déposés 
afférents aux allégations contre l’ancien conseil, la décision 
de la SAR concernant ces allégations et ses conclusions sur 
d’autres éléments du critère relatif aux nouveaux éléments de 
preuve. La SAR n’est pas tenue de traiter tous les arguments 
ou éléments de preuve avancés par les parties. Cependant, vu 
l’importance des nouveaux éléments de preuve proposés pour 
la demande d’asile du demandeur et l’incidence de la conclu-
sion défavorable quant à la crédibilité, les motifs de la SAR 
ne satisfaisaient pas aux exigences de justification, de transpa-
rence et d’intelligibilité pour démontrer que la SAR avait tenu 
valablement compte des questions et préoccupations centrales 
soulevées. En ce qui concerne les conclusions de la SAR sur la 
nouveauté et le poids des documents en cause, les autres mo-
tifs de la SAR étaient déraisonnables. Plus particulièrement, 
le fait que l’analyse de la SAR n’a pas mentionné la déclara-
tion importante de M. S, qui prétendait corroborer l’élément 
au cœur de la demande d’asile du demandeur, a soulevé des 
inquiétudes quant au fait que la SAR n’a pas pris en compte 
la preuve versée au dossier dans sa décision, malgré ses décla-
rations contraires. Donc, les autres motifs de la SAR sur ces 
questions ne rendaient pas théorique le caractère déraisonnable 
de l’appréciation par la SAR de l’argument du demandeur rela-
tivement à une représentation inadéquate.

En ce qui concerne les conclusions défavorables de la SPR 
quant à la crédibilité, la SAR a apprécié de manière déraison-
nable ces conclusions et a mal énoncé et mal appliqué la norme 
de contrôle applicable. La SAR a adopté des déclarations de la 
Cour fédérale concernant le rôle de celle-ci dans l’examen des 
conclusions de fait de la SPR. Ces références étaient déplacées, 
car le rôle de la SAR dans l’examen des conclusions de la SPR, 
y compris en ce qui concerne la crédibilité, se distingue de celui 
de la Cour fédérale dans le contexte du contrôle judiciaire. Cela 
laissait croire que la SAR avait mal compris son rôle dans l’exa-
men de la décision de la SPR, car elle a indiqué dans ses motifs 
qu’elle considérait que la norme de « la plus grande retenue » 
était justifiée et qu’elle considérait son rôle comme étant « très 
limité ». Cet énoncé erroné n’aurait peut-être pas influé sur la 
décision dans son ensemble si l’analyse réelle par la SAR des 
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applied the proper standard, but it did not. The RAD did not 
set out with clarity the standard it was applying to the particu-
lar credibility findings at issue. Its reasons suggested it adopted 
an overly deferential approach to the RPD’s findings based on 
the applicant’s testimony. Moreover, the RAD’s substantive as-
sessment of the credibility finding was unreasonable. The RAD 
erred in characterizing the RPD’s finding as being one based 
on “vague testimony.” The RPD did not rely on the vagueness 
of the applicant’s testimony but on the applicant’s inability to 
name the individual who had beaten him in particular. Although 
the RAD’s characterization of the finding was not itself a sig-
nificant concern, it led the RAD to also mischaracterize the 
applicant’s arguments and provide responding reasons that did 
not address those arguments. Therefore, the RAD’s reasons on 
this issue did not meet the requirements of justification, trans-
parency, and intelligibility required for a reasonable decision. 
Given the centrality of this adverse credibility finding, this er-
ror necessarily affected the reasonableness of the decision as a 
whole.

As to the treatment of the documentary evidence, the RAD 
found that the RPD had clearly not ignored the documents 
given its references to the documents and its highlighting of 
concerns such as first-hand knowledge of the incidents. In the 
present case, there was no identified issue with respect to the 
genuineness of any of the documents presented. The RAD 
conducted its own independent review of the applicant’s doc-
uments. It did so by noting that these documents were very 
brief, that no originals were provided, that the letters were 
not sworn or witnessed, that no contact information was pro-
vided, nor were the authors offered as potential witnesses to be 
cross-examined. On these grounds, it found them to be insuffi-
cient to offset its credibility concerns. These were unreasonable 
grounds on which to discount the documents. It was improper 
for the RAD to rely on issues regarding the genuineness of the 
documents when this was not raised by the RPD and the appli-
cant had no basis to respond. It was also unreasonable to rely on 
the fact that the letters were not sworn or that the authors were 
not put forward as witnesses. In conclusion, the RAD’s analysis 
of the RPD’s assessment of the documentary evidence, and its 
own assessment of that evidence, were unreasonable.
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conclusions de la SPR montrait que cet énoncé erroné était sans 
importance ou qu’elle appliquait en fait la norme appropriée, 
mais ce n’était pas le cas. La SAR n’a pas énoncé avec clarté la 
norme qu’elle appliquait aux conclusions particulières en litige 
quant à la crédibilité. Ses motifs donnaient à entendre qu’elle a 
fait preuve d’une trop grande retenue à l’égard des conclusions 
de la SPR en se fondant sur le témoignage du demandeur. En 
outre, l’appréciation de fond par la SAR de la conclusion rela-
tive à la crédibilité était déraisonnable. La SAR a commis une 
erreur en qualifiant la conclusion de la SPR de fondée sur un 
« témoignage vague ». La SPR s’est appuyée non pas sur l’im-
précision du témoignage du demandeur, mais sur son incapacité 
de nommer la personne qui l’avait battu. La qualification de la 
conclusion par la SAR n’était pas en soi une préoccupation im-
portante, mais cela a conduit la SAR à déformer également les 
arguments du demandeur et à fournir des motifs de réponse qui 
n’abordaient pas ces arguments. Par conséquent, les motifs de 
la SAR sur cette question n’ont pas satisfait aux exigences de 
justification, de transparence et d’intelligibilité requises pour 
une décision raisonnable. Vu l’importance de cette conclusion 
défavorable quant à la crédibilité, cette erreur a forcément influé 
sur le caractère raisonnable de la décision dans son ensemble.

En ce qui concerne le traitement des éléments de preuve do-
cumentaire, la SAR a conclu que la SPR n’avait manifestement 
pas fait fi des documents, compte tenu de ses références aux do-
cuments et de sa mise en évidence de préoccupations comme 
la connaissance directe des incidents. En l’espèce, aucune ques-
tion n’a été soulevée en ce qui concerne l’authenticité de l’un ou 
l’autre des documents présentés. La SAR a procédé à son propre 
examen indépendant des documents du demandeur. Elle l’a fait 
en soulignant que ces documents étaient très brefs, qu’aucun 
original n’avait été fourni, que les lettres n’avaient pas été pro-
duites sous serment ni attestées, qu’aucune coordonnée n’avait 
été fournie et que les auteurs n’avaient pas été proposés comme 
témoins potentiels en vue d’un contre-interrogatoire. Pour ces 
motifs, la SAR les a jugés insuffisants pour l’emporter sur ses 
préoccupations quant à la crédibilité. Il s’agissait de motifs dé-
raisonnables pour écarter les documents. Il était inapproprié 
pour la SAR de se fonder sur des questions afférentes à l’authen-
ticité des documents, alors que cet aspect n’avait pas été soulevé 
par la SPR et que le demandeur n’avait aucun fondement pour 
répondre. Il était également déraisonnable de s’appuyer sur le 
fait que les lettres n’avaient pas été produites sous serment ou 
que les auteurs n’avaient pas été présentés comme témoins. En 
conclusion, l’analyse que la SAR a faite de l’appréciation par 
la SPR de la preuve documentaire et sa propre appréciation de 
cette preuve étaient déraisonnables.
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 The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

 McHaffie J.:

I.  Overview

[1] Ammar Mohamed claims he was detained and 
beaten by the National Intelligence and Security Service 
(NISS) in Sudan because he was identifiable as someone 
who had grown up outside Sudan. He says he was not re-
leased until his cousin’s husband intervened, and until he 
undertook to remain in Sudan and to complete his national 
military service when he turned 18.

[2] Mr. Mohamed’s claim for refugee protection in 
Canada was rejected on grounds of credibility. Noting the 
absence of corroborative documents, the Refugee Protection 
Division (RPD) found Mr. Mohamed not credible, because 
he could not name the officer who had beaten him, lacked 
knowledge on Sudanese military service obligations, and 
had failed to seek refugee protection in the United States. 
The Refugee Appeal Division (RAD) [X (Re), 2019 CanLII 
128148 (I.R.B.)] refused Mr. Mohamed’s request to file 

DOCTRINE CITÉE

Commission de l’immigration et du statut de réfugié. Avis de 
pratique – Allégations à l’égard d’un ancien conseil, 2018.

DEMANDE de contrôle judiciaire d’une décision 
(X (Re), 2019 CanLII 128148) de la Section d’appel des 
réfugiés de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié, qui a maintenu la décision de la Section de 
la protection des réfugiés rejetant la demande d’asile 
du demandeur pour des motifs de crédibilité. Demande 
accueillie.

ONT COMPARU :

Richard Wazana pour le demandeur.
Asha Gafar pour le défendeur.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

M. Shannon Black, Toronto, pour le demandeur.
Le sous-procureur général du Canada pour le 
défendeur.

Ce qui suit est la version française des motifs du juge-
ment et du jugement rendus par

 Le juge McHaffie :

I.  Aperçu

[1] Ammar Mohamed prétend avoir été détenu et battu 
par le Service national de renseignement et de sécurité (le 
SNRS) au Soudan, parce qu’il était identifiable comme une 
personne ayant grandi à l’extérieur du Soudan. Il dit qu’il 
n’a été libéré que lorsque l’époux de sa cousine est inter-
venu et qu’après qu’il s’est engagé à rester au Soudan et à 
accomplir son service militaire national à l’âge de 18 ans.

[2] La demande d’asile de M. Mohamed au Canada a 
été rejetée pour des motifs de crédibilité. Notant l’absence 
de documents corroborants, la Section de la protection des 
réfugiés (la SPR) a conclu que M. Mohamed n’était pas 
crédible, car il ne pouvait pas nommer l’agent qui l’avait 
battu, ne connaissait pas les obligations du service mili-
taire soudanais et n’avait pas demandé l’asile aux États-
Unis. La Section d’appel des réfugiés (la SAR) [X (Re), 
2019 CanLII 128148 (C.I.S.R.)] a refusé la demande de 
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additional documents on appeal, rejecting his argument that 
his former counsel had given inadequate advice about the 
evidence he should present to the RPD. It also upheld the 
RPD’s credibility findings.

[3] Mr. Mohamed seeks judicial review of the RAD’s 
decision. He argues it was unfair for the RAD to refuse 
his request to file new documents on credibility grounds 
without an oral hearing. He also argues that both the re-
fusal of the new documents and the dismissal of his ap-
peal on the merits were unreasonable.

[4] I conclude the RAD was not required to hold an oral 
hearing before refusingMr. Mohamed’s request to file new 
documents on appeal. However, I find the RAD’s refusal 
to admit the new documents was unreasonable, as it failed 
to show that the RAD took the evidentiary record and 
Mr. Mohamed’s submissions meaningfully into account, 
and unduly focused on the experience of Mr. Mohamed’s 
former counsel. I also conclude the RAD’s dismissal of 
the appeal on the merits was unreasonable, given its error 
in the identification and application of the relevant stan-
dard of review, and its wholesale dismissal of corrobora-
tive evidence on the basis of an adverse credibility finding.

[5] The application for judicial review is there-
fore allowed and the matter remitted to the RAD for 
redetermination.

II.  Issues and Standards of Review

[6] Mr. Mohamed raises a number of challenges to 
the RAD’s decision. I do not need to address some of 
these, including his argument that the RAD failed to ade-
quately assess section 97 of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPA). Rather, I will fo-
cus on the following determinative issues:

A. Did the RAD err in refusing to admit the evidence 
Mr. Mohamed put forward on the appeal pursuant 
to subsection 110(4) of the IRPA, and in particular:

M. Mohamed relative au dépôt de documents supplémen-
taires en appel en rejetant l’argument selon lequel son an-
cien conseil l’avait mal conseillé au sujet de la preuve qu’il 
devait présenter à la SPR. La SAR a également confirmé 
les conclusions de la SPR quant à la crédibilité.

[3] M. Mohamed demande le contrôle judiciaire de la 
décision de la SAR. Il fait valoir qu’il était inéquitable 
de la part de la SAR de refuser sa demande de dépôt de 
nouveaux documents pour des motifs de crédibilité sans 
la tenue d’une audience. Il fait également valoir que tant 
le refus des nouveaux documents que le rejet de son appel 
sur le fond étaient déraisonnables.

[4] Je conclus que la SAR n’était pas obligée de tenir 
une audience avant de refuser la demande de M. Mohamed 
relative au dépôt de nouveaux documents en appel. 
Cependant, je juge que le refus de la SAR d’admettre les 
nouveaux documents était déraisonnable, puisqu’elle n’a 
pas démontré qu’elle avait sérieusement pris en consi-
dération le dossier de la preuve et les observations de 
M. Mohamed, et elle s’est indûment concentrée sur l’expé-
rience de l’ancien conseil de M. Mohamed. Je conclus éga-
lement que le rejet par la SAR de l’appel sur le fond était 
déraisonnable, étant donné son erreur dans la désignation 
et l’application de la norme de contrôle applicable, ainsi 
que le rejet en bloc de la preuve corroborante, au motif 
d’une conclusion défavorable quant à la crédibilité.

[5] Par conséquent, la demande de contrôle judiciaire 
sera accueillie, et l’affaire renvoyée à la SAR pour nou-
velle décision.

II.  Les questions en litige et les normes de contrôle

[6] M. Mohamed soulève un certain nombre de moyens 
pour contester la décision de la SAR. Je n’ai pas besoin de 
répondre à certains d’entre eux, y compris son argument 
selon lequel la SAR n’a pas interprété comme il se doit 
l’article 97 de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la LIPR). Je me concentrerai 
plutôt sur les questions déterminantes suivantes :

A. La SAR a-t-elle commis une erreur en refusant d’ad-
mettre les éléments de preuve que M. Mohamed avait 
présentés dans le cadre de l’appel, au titre du para-
graphe 110(4) de la LIPR, et en particulier :
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(1) Was it unfair for the RAD not to conduct an 
oral hearing before making determinations 
regarding Mr. Mohamed’s allegations against 
his former counsel?

(2) Was the RAD’s rejection of the evidence 
unreasonable?

B. Did the RAD err in upholding the RPD’s adverse 
credibility findings, and in particular:

(1) Did the RAD err in its review of the RPD’s 
credibility determinations arising from 
Mr. Mohamed’s testimony?

(2) Did the RAD err in its treatment of the docu-
mentary evidence?

[7] With the exception of issue A(1), pertaining to the 
holding of an oral hearing, each of these issues goes to the 
merits of the RAD’s determinations. The parties agree that 
these issues are reviewable on the reasonableness stan-
dard: Canada (Minister of Citizenship and Immigration) 
v. Vavilov, 2019 SCC 65, 441 D.L.R. (4th) 1 [Vavilov], at 
paragraphs 16–17, 23–25; Singh v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2016 FCA 96, [2016] 4 F.C.R. 230 
(Singh (2016)), at paragraphs 29, 74; Huruglica v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2016 FCA 93, [2016] 4 
F.C.R. 157, at paragraph 35.

[8] Reasonableness review starts with the principle of 
judicial restraint and respect for the distinct role of ad-
ministrative decision makers: Vavilov, at paragraph 13. 
When conducting reasonableness review, the Court does 
not conduct a de novo analysis or attempt to decide the 
issue itself: Vavilov, at paragraph 83. Rather, it starts with 
the reasons of the administrative decision maker and as-
sesses whether the decision is reasonable in outcome and 
process, considered in relation to the factual and legal 
constraints that bear on the decision: Vavilov, at para-
graphs 81, 83, 87, 99. A reasonable decision is one that 
is justified, transparent, and intelligible to the individuals 
subject to it, reflecting “an internally coherent and ratio-
nal chain of analysis” when read as a whole and taking 
into account the administrative setting, the record before 

1) Était-il inéquitable de la part de la SAR de ne 
pas tenir d’audience avant de se prononcer sur 
les allégations de M. Mohamed contre son an-
cien conseil?

2) Le rejet, par la SAR, des éléments de preuve 
était-il déraisonnable?

B. La SAR a-t-elle commis une erreur en confirmant 
les conclusions défavorables de la SPR quant à la 
crédibilité, et en particulier :

1) La SAR a-t-elle commis une erreur dans son 
examen des conclusions de la SPR relatives 
à la crédibilité découlant du témoignage de 
M. Mohamed?

2) La SAR a-t-elle commis une erreur dans sa 
manière de considérer la preuve documentaire?

[7] À l’exception de la question A1), relative à la tenue 
d’une audience, chacune de ces questions porte sur le bien-
fondé des conclusions de la SAR. Les parties conviennent 
que ces questions sont susceptibles de contrôle selon la 
norme de la décision raisonnable : Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 
65 (Vavilov), aux paragraphes 16–17 et 23–25; Singh c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2016 CAF 96, 
[2016] 4 R.C.F. 230 (Singh (2016)), aux paragraphes 29 
et 74; Huruglica c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2016 CAF 93, [2016] 4 R.C.F. 157, au paragraphe 35.

[8] Le contrôle selon la norme de la décision raison-
nable tire son origine du principe de la retenue judiciaire et 
témoigne d’un respect envers le rôle distinct des décideurs 
administratifs : Vavilov, au paragraphe 13. Lorsqu’elle 
effectue un contrôle en fonction de la norme de la déci-
sion raisonnable, la Cour ne se livre pas à une analyse de 
novo ou ne cherche pas à trancher elle-même la question 
en litige : Vavilov, au paragraphe 83. Elle commence plu-
tôt par les motifs du décideur administratif et apprécie le 
caractère raisonnable de la décision rendue pour ce qui est 
du raisonnement suivi et du résultat obtenu, examiné au 
regard des contraintes factuelles et juridiques pertinentes 
qui ont une incidence sur la décision : Vavilov, aux pa-
ragraphes 81, 83, 87 et 99. Une décision raisonnable est 
justifiée, transparente, intelligible pour la personne visée, 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332764/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332660/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332660/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332764/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332660/index.do
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the decision maker, and the submissions of the parties: 
Vavilov, at paragraphs 81, 85, 91, 94–96, 99, 127–128.

[9] Issue A(1) is a question of procedural fairness. On 
such issues, the Court assesses whether the procedure 
was fair having regard to all the circumstances: Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Khosa, 2009 SCC 12, 
[2009] 1 S.C.R. 339, at paragraph 43; Canadian Pacific 
Railway Company v. Canada (Attorney General), 2018 
FCA 69, [2019] 1 F.C.R. 121 [Canadian Pacific], at para-
graph 54. The issue arises in the context of section 110 of 
the IRPA, and in particular subsections 110(4) and 110(6). 
The RAD’s interpretation and application of those provi-
sions is generally subject to review on the reasonableness 
standard: Singh (2016), at paragraphs 29, 74. However, the 
particular issue raised in this matter is whether the process 
followed by the RAD in making its determination under 
subsection 110(4) was procedurally fair. Although this en-
gages review of the relevant provisions, it remains a ques-
tion of procedural fairness: see, e.g., Canadian Pacific, at 
paragraphs 34–36, 81––92 (interpretation of a statutory 
duty to make a decision within a fixed time period is a mat-
ter of procedural fairness); and Mission Institution v. Khela, 
2014 SCC 24, [2004[ 1 S.C.R. 502, at paragraphs 79–85 
(interpretation and application of a statutory procedural 
right to disclosure is a matter of procedural fairness).

III.  Analysis

A.  The RAD erred in rejecting Mr. Mohamed’s addi-
tional evidence

(1)  It was not unfair to make a determination un-
der subsection 110(4) without conducting an 
oral hearing

[10] Section 110 of the IRPA governs appeals of RPD 
decisions to the RAD. Subsection 110(3) sets out a general 
rule that the RAD “must proceed without a hearing, on 

et atteste « une analyse intrinsèquement cohérente et ra-
tionnelle » lorsqu’elle est lue dans son ensemble et compte 
tenu du contexte administratif, du dossier dont le décideur 
était saisi et des observations des parties : Vavilov, aux pa-
ragraphes 81, 85, 91, 94–96, 99 et 127–128.

[9] La question A1) tient à l’équité procédurale. À 
l’égard de telles questions, la Cour examine la question de 
savoir si la procédure était équitable eu égard à l’ensemble 
des circonstances : Canada (Citoyenneté et Immigration) 
c. Khosa, 2009 CSC 12, [2009] 1 R.C.S. 339, au para-
graphe 43; Chemin de fer Canadien Pacifique Limitée 
c. Canada (Procureur général), 2018 CAF 69, [2019] 
1 R.C.F. 121 [Canadien Pacifique], au paragraphe 54. 
La question se pose dans le contexte de l’article 110 de 
la LIPR, et en particulier des paragraphes 110(4) et (6). 
L’interprétation et l’application par la SAR de ces disposi-
tions sont généralement assujetties à la norme de la déci-
sion raisonnable : Singh (2016), aux paragraphes 29 et 74. 
Cependant, la question particulière soulevée dans la pré-
sente affaire est de savoir si le processus suivi par la SAR 
pour rendre sa décision au titre du paragraphe 110(4) 
était équitable sur le plan de la procédure. Bien que cela 
suppose un examen des dispositions applicables, il n’en 
demeure pas moins qu’il s’agit d’une question d’équité 
procédurale : voir, p. ex., Canadien Pacifique, aux para-
graphes 34–36 et 81–92 (l’interprétation d’une obliga-
tion imposée par la loi de rendre une décision dans un 
délai déterminé est une question d’équité procédurale); 
Établissement de Mission c. Khela, 2014 CSC 24, [2004] 
1 R.C.S. 502, aux paragraphes 79–85 (l’interprétation et 
l’application d’un droit procédural de communication 
prévu par la loi sont des questions d’équité procédurale).

III.  Analyse

A.  La SAR a commis une erreur en rejetant les élé-
ments de preuve supplémentairesde M. Mohamed

1)  Il n’était pas inéquitable de rendre une déci-
sion au titre du paragraphe 110(4) sans la tenue 
d’une audience

[10] L’article 110 de la LIPR régit les appels des déci-
sions de la SPR entendus par la SAR. Le paragraphe 110(3) 
énonce une règle générale selon laquelle la SAR « procède 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/365968/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/365968/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/365968/index.do
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the basis of the record of the proceedings of the [RPD].” 
While the RAD may accept documentary evidence, sub-
section 110(4) limits the circumstances in which a claim-
ant may present evidence:

110 …

Evidence that may be presented

(4) On appeal, the person who is the subject of the appeal 
may present only evidence that arose after the rejection 
of their claim or that was not reasonably available, or that 
the person could not reasonably have been expected in the 
circumstances to have presented, at the time of the rejec-
tion. [Emphasis added.]

[11] For new evidence to be admitted before the RAD, 
it must meet both the express statutory requirements of 
subsection 110(4) and the “Raza factors” of credibility, rel-
evance, and materiality: Raza v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2007 FCA 385, 68 Admin. L.R. (4th) 225, 
at paragraphs 13–15; Singh (2016), at paragraphs 38–49.

[12] The general rule that the RAD must proceed 
without a hearing is subject to subsection 110(6), which 
provides for an oral hearing if there is central and deter-
minative documentary evidence filed that raises a serious 
issue with respect to the credibility of the claimant:

110 …

Hearing

(6) The Refugee Appeal Division may hold a hearing if, 
in its opinion, there is documentary evidence referred to 
in subsection (3)

(a) that raises a serious issue with respect to the cred-
ibility of the person who is the subject of the appeal;

(b) that is central to the decision with respect to the ref-
ugee protection claim;

and

(c) that, if accepted, would justify allowing or rejecting 
the refugee protection claim. [Emphasis added.]

sans tenir d’audience en se fondant sur le dossier de la 
[SPR] ». Bien que la SAR puisse accepter une preuve do-
cumentaire, le paragraphe 110(4) restreint les circonstances 
dans lesquelles un demandeur d’asile peut présenter un élé-
ment de preuve :

110 […]

Éléments de preuve admissibles

(4) Dans le cadre de l’appel, la personne en cause ne peut 
présenter que des éléments de preuve survenus depuis le 
rejet de sa demande ou qui n’étaient alors pas normalement 
accessibles ou, s’ils l’étaient, qu’elle n’aurait pas normale-
ment présentés, dans les circonstances, au moment du rejet. 
[Non souligné dans l’original.]

[11] Pour que la SAR admette de nouveaux éléments de 
preuve, ceux-ci doivent satisfaire à la fois aux exigences lé-
gales explicites du paragraphe 110(4) et aux facteurs énon-
cés dans l’arrêt Raza que sont la crédibilité, la pertinence 
et le caractère substantiel : Raza c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2007 CAF 385, aux paragraphes 13–15; 
Singh (2016), aux paragraphes 38–49.

[12] La règle générale selon laquelle la SAR procède 
sans tenir d’audience est assujettie au paragraphe 110(6), 
qui prévoit une audience en cas de dépôt d’éléments de 
preuve documentaire essentiels et déterminants qui sou-
lèvent une question importante en ce qui concerne la cré-
dibilité du demandeur d’asile :

110 […]

Audience

(6) La section peut tenir une audience si elle estime qu’il 
existe des éléments de preuve documentaire visés au para-
graphe (3) qui, à la fois :

a) soulèvent une question importante en ce qui concerne 
la crédibilité de la personne en cause;

b) sont essentiels pour la prise de la décision relative à 
la demande d’asile;

c) à supposer qu’ils soient admis, justifieraient que la 
demande d’asile soit accordée ou refusée, selon le cas. 
[Non souligné dans l’original.]
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[13] While the RAD retains some discretion, a hearing 
must generally be held where these statutory requirements 
are met: Zhuo v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2015 FC 911, 37 Imm. L.R. (4th) 275, at paragraphs 9–11.

[14] On his appeal to the RAD, Mr. Mohamed sought 
to file a number of new pieces of documentary evidence. 
This included statements from his mother and from his 
aunt’s son-in-law (the husband of his cousin, who I will re-
fer to as Mr. S), and a new translation of a previously filed 
letter from his father. It also included dental records from 
Saudi Arabia, a psychological evaluation, and a variety of 
country condition evidence. As Mr. Mohamed’s counsel 
points out, the sworn statement from Mr. S was of partic-
ular significance as it provided direct first-hand evidence 
related to Mr. Mohamed’s disappearance, the efforts made 
to secure his release, and his condition upon release.

[15] All of this evidence arose prior, or pertained to 
events prior, to the rejection of Mr. Mohamed’s claim. 
Mr. Mohamed argued that the evidence was not “reason-
ably available,” or that he “could not reasonably have 
been expected in the circumstances to have presented” 
the evidence because the lawyer who represented him 
before the RPD did not provide adequate advice about 
the evidence he should obtain in advance of the hearing. 
Mr. Mohamed swore an affidavit stating that his former 
counsel told him to get letters from his father and his aunt, 
but did not give him instructions as to what aspects of his 
Basis of Claim (BOC) narrative those letters should ad-
dress or in what degree of detail. He also stated that for-
mer counsel did not speak to him about the content of the 
letters once they were prepared, and did not ask if anyone 
else could corroborate details of the detention that was 
central to the claim, such as Mr. S.

[16] In accordance with the Practice Notice—Allegations 
Against Former Counsel issued by the Immigration and 
Refugee Board (I.R.B.), Mr. Mohamed’s new counsel be-
fore the RAD (who was not the counsel that argued this 

[13] Bien que la SAR conserve un certain pouvoir dis-
crétionnaire, une audience doit généralement être tenue 
lorsque ces critères prescrits par la loi sont remplis : Zhuo 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 911, 
aux paragraphes 9–11.

[14] Dans le cadre de son appel à la SAR, M. Mohamed 
a demandé à déposer un certain nombre de nouveaux élé-
ments de preuve documentaire, lesquels comprenaient des 
déclarations de sa mère et du gendre de sa tante (l’époux 
de sa cousine, que j’appellerai M. S), ainsi qu’une nouvelle 
traduction d’une lettre de son père, déposée précédem-
ment. Ils comprenaient également des dossiers dentaires 
d’Arabie saoudite, une évaluation psychologique et divers 
éléments de preuve sur les conditions dans le pays. Comme 
le souligne l’avocat de M. Mohamed, la déclaration sous 
serment de M. S revêtait une importance particulière, car 
elle fournissait une preuve originale directe en lien avec la 
disparition de M. Mohamed, les efforts déployés pour obte-
nir sa libération et son état après sa libération.

[15] Tous ces éléments de preuve sont survenus avant 
le rejet de la demande de M. Mohamed ou se rapportaient 
à des faits antérieurs au rejet. M. Mohamed a fait valoir 
que les éléments de preuve n’étaient pas « normalement 
accessibles » ou qu’il ne les aurait « pas normalement pré-
sentés, dans les circonstances, » parce que l’avocat qui le 
représentait devant la SPR n’avait pas fourni de conseils 
adéquats au sujet des éléments de preuve qu’il devait ob-
tenir avant l’audience. M. Mohamed a souscrit un affida-
vit dans lequel il a déclaré que son ancien conseil lui avait 
dit d’obtenir des lettres de son père et de sa tante, mais ne 
lui avait pas donné de directives sur les aspects de son ex-
posé circonstancié contenu dans le formulaire Fondement 
de la demande d’asile qui devaient être abordés dans ces 
lettres ou sur l’ampleur des détails à fournir. Il a égale-
ment déclaré que l’ancien conseil ne lui avait pas parlé du 
contenu des lettres une fois qu’elles avaient été rédigées 
et qu’il n’avait pas demandé si quelqu’un d’autre pouvait 
corroborer des détails de la détention qui étaient au cœur 
de la demande d’asile, notamment M. S.

[16] Conformément à l’Avis de pratique – Allégations 
à l’égard d’un ancien conseil émis par la Commission de 
l’immigration et du statut de réfugié (la C.I.S.R.), la nou-
velle conseil de M. Mohamed devant la SAR (qui n’était 
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application), gave notice to his former counsel of the al-
legations of inadequate advice. This notice resulted in a 
back-and-forth of allegations between Mr. Mohamed and 
his former counsel in which they each put forward different 
versions and characterizations of events. Further details re-
garding this exchange are set out below.

[17] The RAD concluded that Mr. Mohamed had not 
met his burden for admitting the new evidence. Part 
of that determination was that the RAD did not accept 
Mr. Mohamed’s argument that his counsel failed to provide 
adequate advice. The RAD’s reasons for that conclusion 
read as follows [at paragraph 24]:

 The RAD does not find persuasive the appellant’s argu-
ment that his counsel (before the RPD and RAD) failed to 
provide him clear instructions on the need to provide docu-
mentary evidence. In this regard, [former counsel] has pro-
vided detailed notes and dates, as well as a copy of written 
instructions, to the RAD outlining his direct interactions 
with the appellant. The RAD furthermore notes counsel 
is very experienced regularly appearing before the Board. 
The RAD gives greater weight to counsel’s detailed notes 
as compared to the appellant’s inconsistent and evolving 
allegations against counsel.

[18] Mr. Mohamed argues that this finding amounts to 
an adverse credibility finding with respect to his expla-
nation for not obtaining the evidence, and that the RAD 
ought to have afforded him an oral hearing before mak-
ing such a finding. I agree that the RAD’s finding is one 
going to Mr. Mohamed’s credibility. While the Minister 
argued that the RAD was simply assessing whether 
Mr. Mohamed had met his burden, I cannot accept that 
the conclusion to effectively accept counsel’s version of 
events over that of Mr. Mohamed is simply one of meeting 
an onus. This is particularly so in the context of the evi-
dence, which offered incompatible versions of events, and 
in light of counsel’s allegations, which included numerous 
statements that Mr. Mohamed was “not telling the truth.”

pas l’avocat qui a plaidé la présente demande), avait avisé 
son ancien conseil des allégations de conseils inadéquats. 
Cet avis avait donné lieu à un échange d’allégations entre 
M. Mohamed et son ancien conseil, dans lesquelles cha-
cun avait présenté différentes versions et caractérisations 
des faits. De plus amples détails concernant cet échange 
sont exposés ci-dessous.

[17] La SAR a conclu que M. Mohamed ne s’était pas 
acquitté du fardeau qui lui incombait pour l’admission des 
nouveaux éléments de preuve. Cette conclusion reposait 
en partie sur le fait que la SAR n’avait pas accepté l’argu-
ment de M. Mohamed selon lequel son conseil n’avait pas 
donné des conseils adéquats. Les motifs de cette conclu-
sion de la SAR sont ainsi rédigés [au paragraphe 24] :

 La SAR ne juge pas convaincant l’argument de l’appe-
lant selon lequel son conseil (devant la SPR et la SAR) 
a omis de lui fournir des directives claires quant à la né-
cessité de fournir des éléments de preuve documentaire. 
À cet égard, [l’ancien conseil] a fourni à la SAR des notes 
détaillées et des dates, ainsi qu’une copie de directives 
écrites, concernant ses interactions directes avec l’appe-
lant. La SAR fait également remarquer que le conseil est 
très expérimenté et qu’il comparaît régulièrement devant 
la Commission. La SAR accorde plus d’importance aux 
notes détaillées du conseil qu’aux allégations incohérentes 
et changeantes de l’appelant à l’égard de celui-ci.

[18] M. Mohamed fait valoir que cette conclusion équi-
vaut à une conclusion défavorable relative à la crédibi-
lité, quant à son explication pour ne pas avoir obtenu les 
éléments de preuve, et que la SAR aurait dû lui accorder 
la tenue d’une audience avant de tirer une telle conclu-
sion. Je conviens que la conclusion de la SAR touche la 
crédibilité de M. Mohamed. Bien que le ministre ait fait 
valoir que la SAR examinait simplement la question de 
savoir si M. Mohamed s’était acquitté du fardeau qui lui 
incombait, je ne peux convenir que la conclusion d’accep-
ter effectivement la version des faits de l’avocat, plutôt 
que celle de M. Mohamed, consiste simplement en l’ac-
quittement d’un fardeau. Cela s’avère particulièrement 
dans le contexte des éléments de preuve, qui présentaient 
des versions incompatibles des faits, et à la lumière des 
allégations du conseil, qui comprenaient de nombreuses 
déclarations selon lesquelles M. Mohamed [traduction] 
« ne disait pas la vérité ».
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[19] Nonetheless, I do not agree with Mr. Mohamed 
that the RAD was obliged to conduct an oral hearing be-
fore making the credibility determination on this point, or 
that the RAD erred by not evaluating the elements of sub-
section 110(6) before making its determination.

[20] It is important to underscore that in this part of its 
analysis, the RAD was not assessing evidence going to 
the merits of Mr. Mohamed’s refugee claim. It was assess-
ing evidence going to Mr. Mohamed’s explanation as to 
why the new documents could not be provided before and 
thus whether they met the exception in subsection 110(4). 
In my view, subsection 110(6) has no application to this 
assessment.

[21] As reproduced above, subsection 110(6) permits the 
RAD to hold an oral hearing where, in its opinion, “there 
is documentary evidence referred to in subsection (3)” that 
meets the criteria in paragraphs (a), (b), and (c). The sub-
section thus only applies in circumstances where it deter-
mines there is evidence referred to in subsection 110(3). 
Such documentary evidence may only be filed by the 
claimant if they establish it meets the requirements of sub-
section 110(4). In other words, the RAD must determine 
whether there is evidence that meets the requirements of 
subsection 110(4) before conducting the subsection 110(6) 
assessment of whether that evidence (a) raises a serious 
issue of credibility, (b) is central to the decision on the 
refugee protection claim, and (c) would justify allowing 
or rejecting the claim. While the RAD must, of course, 
consider the evidence a claimant files to establish that the 
requirements of subsection 110(4) are met, this does not 
mean that such evidence is itself admitted as new evidence 
in a manner that triggers application of subsection 110(6). 
I note that the criteria in paragraphs 110(6)(b) and (c) also 
suggest that the evidence being considered is evidence go-
ing to the merits of the refugee protection claim, and not to 
the requirements of subsection 110(4).

[19] Néanmoins, je ne suis pas d’accord avec 
M. Mohamed pour dire que la SAR était obligée de te-
nir une audience avant de se prononcer sur la crédibilité 
à cet égard, ou que la SAR a commis une erreur en n’ap-
préciant pas les éléments du paragraphe 110(6) avant de 
rendre sa décision.

[20] Il est important de souligner que, dans cette partie 
de son analyse, la SAR n’appréciait pas les éléments de 
preuve portant sur le bien-fondé de la demande d’asile de 
M. Mohamed. Elle appréciait les éléments de preuve se 
rapportant à l’explication de M. Mohamed quant à la rai-
son pour laquelle les nouveaux documents ne pouvaient 
pas être fournis avant et, partant, la question de savoir s’ils 
satisfaisaient à l’exception prévue au paragraphe 110(4). 
À mon avis, le paragraphe 110(6) ne s’applique pas à 
cette appréciation.

[21] Comme il est reproduit ci-dessus, selon le para-
graphe 110(6), la SAR peut tenir une audience si elle es-
time « qu’il existe des éléments de preuve documentaire 
visés au paragraphe (3) » qui satisfont aux critères énoncés 
aux alinéas a), b) et c). Le paragraphe ne s’applique donc 
que dans les cas où elle établit qu’il existe des éléments 
de preuve visés au paragraphe 110(3). De tels éléments 
de preuve documentaire ne peuvent être déposés par le 
demandeur d’asile que s’il établit qu’ils satisfont aux exi-
gences du paragraphe 110(4). Autrement dit, la SAR doit 
déterminer s’il existe des éléments de preuve qui satisfont 
aux exigences du paragraphe 110(4) avant de procéder à 
l’appréciation au titre du paragraphe 110(6) pour décider 
si ces éléments de preuve a) soulèvent une question im-
portante en ce qui concerne la crédibilité, b) sont essentiels 
pour la prise de la décision relative à la demande d’asile et 
c) justifieraient que la demande d’asile soit accordée ou re-
fusée. Bien que la SAR doive, bien entendu, tenir compte 
des éléments de preuve déposés par un demandeur d’asile 
pour établir que les exigences du paragraphe 110(4) sont 
respectées, cela ne signifie pas que de tels éléments de 
preuve sont eux-mêmes admis à titre de nouveaux élé-
ments de preuve de façon à entraîner l’application du 
paragraphe 110(6). Je note que les critères énoncés aux 
alinéas 110(6)b) et c) donnent également à entendre que 
les éléments de preuve examinés sont des éléments qui 
portent sur le bien-fondé de la demande d’asile, et non sur 
les exigences prévues au paragraphe 110(4).
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[22] Mr. Mohamed relies on the conclusion of Justice 
Wilson in Singh (1985) to argue that where a serious issue 
of credibility is involved, it is inconsistent with the prin-
ciples of fundamental justice, and thus the common law 
duty of procedural fairness, to only hold a written hear-
ing: Singh v. Minister of Employment and Immigration, 
[1985] 1 S.C.R. 177, (1985), 17 D.L.R. (4th) 422 (Singh 
(1985)), at paragraph 59. However, even if the duty of fair-
ness would require an oral hearing in these circumstances, 
which I need not decide, any common law duty must yield 
to statutory provisions governing a tribunal’s procedures, 
absent a constitutional challenge: Ocean Port Hotel Ltd. v. 
British Columbia (General Manager, Liquor Control and 
Licensing Branch), 2001 SCC 52, [2001] 2 S.C.R. 781, 
at paragraph 22. Subsection 110(6) is the only statutory 
provision that permits the RAD to hold an oral hearing. 
Subsection 110(3) provides that the RAD must otherwise 
proceed without a hearing. This statutory requirement ousts 
any common law procedural fairness requirements that 
might otherwise apply. As was the case in Singh (2016), 
no constitutional challenge to the appeal regime set out in 
section 110 of the IRPA has been raised in this case: Singh 
(2016), at paragraphs 61–63.

[23] I therefore conclude that the RAD did not breach 
its obligations under section 110 of the IRPA or the duty 
of procedural fairness in not conducting an oral hearing 
before making a determination that the evidence ten-
dered by Mr. Mohamed did not meet the requirements of 
subsection 110(4).

(2) The RAD’s rejection of the new documentary 
evidence was unreasonable

[24] Although the RAD’s determination under subsec-
tion 110(4) was not procedurally unfair, I conclude that it 
was unreasonable. The RAD did not reasonably address 
the evidence presented by each party with respect to the 
issue of representation, and placed undue reliance on 
the experience of counsel. Assessing this issue requires 
consideration of the evidence filed with respect to the al-
legations against former counsel, the RAD’s determina-
tion with respect to those allegations, and its conclusions 
about other elements of the test for new evidence.

[22] M. Mohamed s’appuie sur la conclusion de la 
juge Wilson dans l’arrêt Singh (1985) pour faire valoir 
que lorsqu’une question importante de crédibilité est en 
cause, il est incompatible avec les principes de justice 
fondamentale, et donc avec le devoir d’équité procédu-
rale imposé par la common law, de ne procéder qu’à une 
étude de dossier : Singh c. Ministre de l’Emploi et de 
l’Immigration, [1985] 1 R.C.S. 177 (Singh (1985)), au 
paragraphe 59. Cependant, même si l’obligation d’équité 
nécessiterait une audience dans ces circonstances, ce que 
je n’ai pas à trancher, les dispositions législatives régis-
sant la procédure d’un tribunal l’emportent sur toute obli-
gation en common law, en l’absence d’une contestation 
constitutionnelle : Ocean Port Hotel Ltd. c. Colombie-
Britannique (General Manager, Liquor Control and 
Licensing Branch), 2001 CSC 52, [2001] 2 R.C.S. 781, 
au paragraphe 22. Le paragraphe 110(6) est la seule dis-
position législative qui permet à la SAR de tenir une au-
dience. Le paragraphe 110(3) prévoit que la SAR doit par 
ailleurs procéder sans tenir d’audience. Cette exigence de 
la loi supplante toute exigence d’équité procédurale impo-
sée par la common law qui pourrait autrement s’appliquer. 
Comme cela a été le cas dans l’arrêt Singh (2016), aucune 
contestation constitutionnelle du régime d’appel énoncé à 
l’article 110 de la LIPR n’a été soulevée dans l’affaire qui 
nous occupe : Singh (2016), aux paragraphes 61–63.

[23] Je conclus donc que la SAR n’a pas manqué à ses 
obligations au titre de l’article 110 de la LIPR ou à son 
devoir d’équité procédurale en ne tenant pas d’audience 
avant de décider que les éléments de preuve présentés 
par M. Mohamed ne satisfaisaient pas aux exigences du 
paragraphe 110(4).

2)  Le rejet, par la SAR, des nouveaux éléments 
de preuve documentaire était déraisonnable

[24] Bien que la décision de la SAR au titre du para-
graphe 110(4) n’ait pas été inéquitable sur le plan de la 
procédure, je conclus qu’elle était déraisonnable. La SAR 
n’a pas raisonnablement examiné la preuve présentée par 
chaque partie en ce qui concerne la question de la repré-
sentation et s’est indûment appuyée sur l’expérience du 
conseil. Pour examiner cette question, il faut prendre en 
considération les éléments de preuve déposés afférents 
aux allégations contre l’ancien conseil, la décision de la 
SAR concernant ces allégations et ses conclusions sur 
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(a) Evidence from Mr. Mohamed and former 
counsel

[25] The core of Mr. Mohamed’s allegation was that 
his former counsel had not given adequate advice on the 
evidence he should obtain for his RPD hearing. This in-
cluded a failure to inquire as to psychological impacts 
of his detention, a failure to explain the need for medical 
and dental records, and a failure to request evidence from 
Mr. Mohamed’s mother or from Mr. S, who had arranged 
for Mr. Mohamed’s release from detention.

[26] Former counsel responded to these allegations with 
a statement that all of the allegations made against him by 
Mr. Mohamed were false, and gave an account of meetings 
that contradicted Mr. Mohamed’s statements. In particular, 
he denied that he did not advise Mr. Mohamed to obtain a 
letter from his mother or Mr. S. He also said Mr. Mohamed 
did not tell him he suffered from any psychological effects, 
and did not raise any psychological harm during the RPD 
hearing. Former counsel’s statement attached a page he 
had prepared during a meeting with Mr. Mohamed and 
which he gave to him. The page summarized the docu-
ments Mr. Mohamed should obtain, which included “letter 
from father” and “letter from aunt,” with some details as to 
what those letters should include. The page did not refer to 
obtaining evidence from Mr. Mohamed’s mother or from 
Mr. S, although Mr. S is referred to in the summary of what 
the letter from the aunt should include. The summary of 
the aunt’s letter also referred to Mr. Mohamed being “very 
scared, he felt like he was being followed or watched.” No 
other notes of meetings between counsel and client were 
provided.

[27] Mr. Mohamed responded to former counsel’s state-
ment with an amended affidavit. He said he had forgot-
ten about the summary page counsel had given him, but 
largely reiterated his evidence and contradicted former 

d’autres éléments du critère relatif aux nouveaux élé-
ments de preuve.

a) Les éléments de preuve de M. Mohamed et de 
l’ancien conseil

[25] L’essentiel de l’allégation de M. Mohamed était 
que son ancien conseil n’avait pas donné des conseils 
adéquats sur les éléments de preuve qu’il devait obtenir 
en vue de l’audience de la SPR. Cela incluait le défaut 
de se renseigner au sujet des conséquences psycholo-
giques de sa détention, le défaut d’expliquer la nécessité 
de disposer de dossiers médicaux et dentaires ainsi que 
le défaut de demander des éléments de preuve à la mère 
de M. Mohamed ou à M. S, qui avait organisé la mise en 
liberté de M. Mohamed.

[26] L’ancien conseil a répondu à ces allégations en dé-
clarant que toutes les allégations formulées contre lui par 
M. Mohamed étaient fausses, et il a présenté un compte 
rendu de rencontres qui contredisait les déclarations de 
M. Mohamed. En particulier, il a nié le fait qu’il n’avait 
pas conseillé à M. Mohamed d’obtenir une lettre de sa 
mère ou de M. S. Il a également affirmé que M. Mohamed 
ne lui avait pas dit qu’il avait subi des effets psycholo-
giques et n’avait soulevé aucun préjudice psychologique 
lors de l’audience de la SPR. À la déclaration de l’ancien 
conseil était jointe une page qu’il avait préparée au cours 
d’une rencontre avec M. Mohamed et qu’il lui avait re-
mise. La page résumait les documents que M. Mohamed 
devrait obtenir, lesquels comprenaient une [traduction] 
« lettre du père » et une [traduction] « lettre de la tante », 
avec quelques détails sur ce que ces lettres devraient in-
clure. La page ne faisait pas référence à l’obtention d’élé-
ments de preuve auprès de la mère de M. Mohamed ou 
de M. S, bien que M. S soit mentionné dans le résumé de 
ce que la lettre de la tante devrait inclure. Dans le résumé 
relatif à la lettre de la tante, il était également écrit que 
M. Mohamed était [traduction] « très effrayé; il avait 
l’impression d’être suivi ou surveillé ». Aucune autre note 
des rencontres entre le conseil et le client n’a été fournie.

[27] M. Mohamed a répondu à la déclaration de l’an-
cien conseil par un affidavit modifié. Il a affirmé qu’il 
avait oublié la page de résumé que le conseil lui avait 
donnée, mais a pour l’essentiel réitéré son témoignage et 
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counsel’s versions of the meetings and of the adequacy 
of the instruction he had been given. Mr. Mohamed gave 
more details of the initial meeting, including the discus-
sion surrounding Mr. S. He also pointed to certain facts 
to contradict former counsel’s account, including refer-
ence to his RPD evidence regarding his psychological 
difficulties.

[28] Former counsel filed a further response to this 
amended affidavit. It included a repeated statement that 
Mr. Mohamed did not tell counsel that he suffered psy-
chological effects. It also reiterated that counsel had ad-
vised Mr. Mohamed to obtain a letter from Mr. S, but 
that Mr. Mohamed had responded that he could not get 
such a letter because of Mr. S’s fear of authorities. Former 
counsel noted that he had successfully represented many 
refugee claimants from Sudan, and that when a witness 
is afraid to make a statement in writing as a result of a 
credible fear of reprisal, “[f]or obvious reasons, this ex-
planation is routinely accepted by the Refugee Protection 
Division.” I note that on my review of the hearing, coun-
sel did not present such an explanation to the RPD, either 
in submissions or through questions to Mr. Mohamed.

[29] Mr. Mohamed filed a final further affidavit pertain-
ing to his English language skills and providing informa-
tion regarding the delay in obtaining some of the evidence, 
including the statement from Mr. S.

(b) The RAD’s rejection of the argument about 
former counsel

[30] The RAD [at paragraph 16] briefly summarized 
the foregoing evidence and Mr. Mohamed’s requests to 
provide further documents, commenting in passing that 
“[t]he RAD notes the appellant was represented by ex-
perienced counsel both when his appeal was perfected 
and at the time of his RPD hearing.” The RAD rejected 
Mr. Mohamed’s argument that former counsel failed to 
provide clear instructions in the passage reproduced at 
paragraph 17 above. The RAD went on to refer to the onus 

contredit les versions des rencontres de l’ancien conseil 
ainsi que la pertinence des directives qui lui avait été 
fournies. M. Mohamed a donné plus de détails sur la ren-
contre initiale, y compris la discussion au sujet de M. S. 
Il a également souligné certains faits qui contredisaient le 
compte rendu de l’ancien conseil, notamment la référence 
au témoignage devant la SPR concernant ses difficultés 
psychologiques.

[28] L’ancien conseil a déposé une autre réponse à cet 
affidavit modifié. Elle comprenait une déclaration répétée 
selon laquelle M. Mohamed n’avait pas dit à son conseil 
qu’il avait subi des effets psychologiques. Il y était égale-
ment réitéré que le conseil avait conseillé à M. Mohamed 
d’obtenir une lettre de M. S, mais que M. Mohamed avait 
répondu qu’il ne pouvait pas obtenir une telle lettre en rai-
son de la crainte des autorités par M. S. L’ancien conseil 
a souligné qu’il avait représenté avec succès de nombreux 
demandeurs d’asile du Soudan et que, lorsqu’un témoin 
a peur de faire une déclaration par écrit en raison d’une 
crainte crédible de représailles, [traduction] « pour des 
raisons évidentes, cette explication est généralement ad-
mise par la Section de la protection des réfugiés ». Après 
mon examen de l’audience, je note que le conseil n’a 
pas présenté une telle explication à la SPR, que ce soit 
dans des observations ou dans des questions posées à 
M. Mohamed.

[29] M. Mohamed a déposé un dernier affidavit supplé-
mentaire concernant ses compétences en anglais et fournis-
sant des renseignements au sujet du retard lié à l’obtention 
de certains éléments de preuve, y compris la déclaration de 
M. S.

b) Le rejet par la SAR de l’argument au sujet de 
l’ancien conseil

[30] La SAR [au paragraphe 16] a brièvement résumé 
la preuve qui précède et les demandes de M. Mohamed 
afin de fournir des documents supplémentaires, faisant 
observer au passage que « [l]a SAR fait observer que 
l’appelant était représenté par un conseil expérimenté 
tant au moment de la mise en état de l’appel et de l’au-
dience devant la SPR ». La SAR a rejeté l’argument de 
M. Mohamed selon lequel l’ancien conseil avait omis de 
fournir des directives claires dans le passage reproduit au 
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on a claimant to prove their claim (noting for a third time 
that Mr. Mohamed was represented by very experienced 
counsel), and to address whether the additional documents 
were “new.” However, the RAD’s only analysis of the 
allegation of inadequate representation is in its reference 
to the notes, dates, and written instructions from former 
counsel; former counsel’s experience; and its conclusion 
that it gave more weight to “counsel’s detailed notes as 
compared to the appellant’s inconsistent and evolving al-
legations” [at paragraph 24].

[31] In my view, this analysis is insufficient to be rea-
sonable as it does not demonstrate the justification, trans-
parency, and intelligibility that are the very purpose of 
reasons: Vavilov, at paragraphs 81, 99. It does not show that 
the RAD took the evidentiary record and Mr. Mohamed’s 
submissions meaningfully into account: Vavilov, at 
paragraphs 125–128.

[32] The RAD’s initial sentence introducing the issue 
stated [at paragraph 24] that “The RAD does not find 
persuasive the appellant’s argument that his counsel (be-
fore the RPD and RAD) failed to provide him clear in-
structions on the need to provide documentary evidence” 
(emphasis added). I note that Mr. Mohamed’s counsel be-
fore the RPD was not his counsel before the RAD. While 
the RAD also had apparent concerns with the timing of 
Mr. Mohamed’s filing of documents before the RAD 
(which included filings after perfection), Mr. Mohamed 
made no argument that his counsel before the RAD failed 
to provide him with clear instructions on the need to pro-
vide evidence. That said, this misstatement on the part 
of the RAD does not render its analysis unreasonable. 
Rather, the focus must be on understanding the reasoning 
process followed by the RAD for its rejection of the new 
documents: Vavilov, at paragraphs 84–86.

[33] In essence, the RAD gave three reasons for its 
credibility finding: that former counsel provided detailed 
notes, dates and written instructions; that former counsel 
is very experienced in appearing before the RAD; and 

paragraphe 17 ci-dessus. La SAR a ensuite évoqué le far-
deau qui incombait à un demandeur d’asile de prouver le 
bien-fondé de sa demande (notant pour la troisième fois 
que M. Mohamed était représenté par un conseil très ex-
périmenté) et a abordé la question de savoir si les docu-
ments supplémentaires étaient « nouveaux ». Cependant, 
la seule analyse par la SAR de l’allégation de représen-
tation inadéquate est dans sa référence aux notes, dates 
et directives écrites de l’ancien conseil, à l’expérience 
de l’ancien conseil et à sa conclusion selon laquelle elle 
accordait plus d’importance aux « notes détaillées du 
conseil qu’aux allégations incohérentes et changeantes de 
l’appelant » [au paragraphe 24].

[31] À mon avis, cette analyse est insuffisante pour 
être raisonnable, puisqu’elle ne démontre pas la justifi-
cation, la transparence et l’intelligibilité qui sont l’objet 
même des motifs : Vavilov, aux paragraphes 81 et 99. Cela 
ne montre pas que la SAR a tenu valablement compte 
de la preuve versée au dossier et des observations de 
M. Mohamed : Vavilov, aux paragraphes 125–128.

[32] La phrase initiale de la SAR [au paragraphe 24] in-
troduisant la question indiquait ceci : « La SAR ne juge 
pas convaincant l’argument de l’appelant selon lequel son 
conseil (devant la SPR et la SAR) a omis de lui fournir 
des directives claires quant à la nécessité de fournir des 
éléments de preuve documentaire » (non souligné dans 
l’original). Je souligne que le conseil de M. Mohamed 
devant la SPR n’était pas celui qui l’a représenté devant 
la SAR. Bien que la SAR ait également eu des préoc-
cupations quant au moment où M. Mohamed a déposé 
des documents devant elle (notamment après la mise en 
état), M. Mohamed n’a pas soutenu que son conseil de-
vant la SAR ne lui avait pas donné de directives claires 
sur la nécessité de fournir des éléments de preuve. Cela 
dit, cet énoncé erroné de la part de la SAR ne rend pas 
son analyse déraisonnable. L’accent doit plutôt être mis 
sur la compréhension du fil du raisonnement suivi par la 
SAR pour rejeter les nouveaux documents : Vavilov, aux 
paragraphes 84–86.

[33] Essentiellement, la SAR a donné trois motifs pour 
étayer sa conclusion quant à la crédibilité : l’ancien conseil 
avait fourni des notes détaillées, des dates et des directives 
écrites; cet ancien conseil avait beaucoup d’expérience 
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that Mr. Mohamed’s allegations were inconsistent and 
evolving.

[34] The degree of detail, documentary corroboration 
through written instructions, and concerns about “incon-
sistent and evolving” testimony can certainly be grounds 
for a credibility finding, if adequately supported with 
consideration of the evidence. However, the RAD’s anal-
ysis on these points did not address the principal issue 
put forward by Mr. Mohamed: that he had not been ade-
quately advised to provide evidence of the nature that he 
subsequently put forward. Nor did it address the extent to 
which the evidence filed by Mr. Mohamed and his for-
mer counsel supported or contradicted that principal is-
sue. Mr. Mohamed made a number of arguments pointing 
out inconsistencies in former counsel’s statements, none 
of which were addressed by the RAD. I do not propose to 
analyze these arguments or the strength of them, as that 
is not the Court’s role on judicial review. I simply note 
that there were sufficiently material issues pertaining to 
the underlying argument that the RAD was obliged to 
consider and address more fully than through the blanket 
conclusions provided.

[35] Further, in my view, the experience of former coun-
sel is not a ground on which significant weight can be 
placed in assessing allegations of inadequate representa-
tion or assessing the credibility of evidence on that issue. 
The most experienced counsel may err, and may provide 
inadequate advice in a particular case. Neither should the 
RAD privilege the testimony of counsel over that of a ref-
ugee claimant on the basis of their status or experience 
alone. While the RAD’s comment in this regard may be 
taken as simply a “note” regarding counsel’s experience, 
it takes on additional significance given that the RAD re-
peated this note on two other occasions in its reasons. This 
undue focus on counsel’s experience suggests an improper 
approach that gives inherent credibility to counsel over a 
refugee claimant, rather than assessing credibility based 
on the evidence presented by counsel and their client. This 
concern is heightened given the absence of any explana-
tion from the RAD about why it considered counsel’s ex-
perience relevant to the credibility assessment.

des comparutions devant la SAR; les allégations de 
M. Mohamed étaient incohérentes et changeantes.

[34] La quantité de détails, les éléments de preuve do-
cumentaire à l’appui sous forme de directives écrites et 
les préoccupations concernant un témoignage « incohé-
ren[t] et changean[t] » peuvent certainement motiver une 
conclusion quant à la crédibilité, si celle-ci est suffisam-
ment étayée par l’examen de la preuve. Cependant, l’ana-
lyse de la SAR sur ces points n’a pas abordé la question 
principale soulevée par M. Mohamed : le fait qu’il n’avait 
pas été adéquatement avisé de fournir des éléments de 
preuve utiles qu’il a par la suite présentés. Elle n’a pas non 
plus abordé la mesure dans laquelle les éléments de preuve 
déposés par M. Mohamed et son ancien conseil étayaient 
ou contredisaient cette question principale. M. Mohamed a 
présenté un certain nombre d’arguments soulignant des in-
cohérences dans les déclarations de l’ancien conseil, dont 
aucun n’a été abordé par la SAR. Je ne propose pas d’ana-
lyser ces arguments ou leur force, puisque ce n’est pas le 
rôle de la Cour dans le cadre d’un contrôle judiciaire. Je 
souligne simplement qu’il y avait des questions suffisam-
ment importantes concernant l’argument sous-jacent que 
la SAR était obligée d’examiner et de traiter plus à fond 
que par les conclusions générales fournies.

[35] En outre, à mon avis, l’expérience d’anciens 
conseils n’est pas un motif auquel il est possible d’accor-
der un poids important dans l’appréciation des allégations 
de représentation inadéquate ou de la crédibilité de la 
preuve sur cette question. Le conseil le plus expérimenté 
peut se tromper et fournir des conseils inadéquats dans 
un cas particulier. La SAR ne devrait pas non plus privi-
légier le témoignage d’un conseil par rapport à celui d’un 
demandeur d’asile au seul motif de son statut ou de son 
expérience. Bien que l’observation de la SAR à cet égard 
puisse être considérée comme une simple « note » concer-
nant l’expérience du conseil, elle revêt une importance 
supplémentaire, étant donné que la SAR a répété cette 
note à deux autres occasions dans ses motifs. L’insistance 
trop grande sur l’expérience du conseil laisse croire à une 
approche inappropriée qui donne une crédibilité inhérente 
au conseil par rapport à un demandeur d’asile, plutôt qu’à 
une appréciation de la crédibilité en fonction de la preuve 
présentée par le conseil et son client. Cette préoccupation 
est accrue du fait de l’absence de toute explication de la 
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[36] The RAD is not required to address every argu-
ment or piece of evidence raised by the parties: Vavilov, 
at paragraph 128. However, given the importance of the 
proposed new evidence to Mr. Mohamed’s refugee claim, 
and the impact of the adverse credibility determination, 
the RAD’s reasons did not provide the requisite degree 
of justification, transparency, and intelligibility to demon-
strate that the RAD had meaningfully accounted for 
the central issues and concerns raised: Vavilov, at para-
graphs 88, 127, 133–135.

(c) The RAD’s conclusions on newness and weight

[37] The unreasonableness of the RAD’s decision re-
garding the inadequate representation allegation is not nec-
essarily dispositive. The RAD went on to conclude that the 
documents are not “new” and that it would, in any event, 
have given them little weight if they were admitted. If these 
conclusions were reasonable, then the allegations against 
former counsel might ultimately be irrelevant, since the 
documents would nonetheless not have been admitted or, if 
admitted, would not have affected the outcome. However, 
on review of the RAD’s reasons on these issues of newness 
and weight, I agree with Mr. Mohamed’s arguments that 
they too were unreasonable.

[38] The RAD found [at paragraph 26] that the ev-
idence was not new since the information was simply a 
“reiteration of information and submissions already pro-
vided to the RPD.” The RAD made specific reference to 
Mr. Mohamed’s dental issues and found that the “letters 
from his family are not ‘new,’ but rather simply revised 
in response to the RPD’s findings.” While the description 
of this evidence as being a “reiteration” might reasonably 
apply to some of the evidence, I agree with Mr. Mohamed 
that it cannot reasonably apply to the statement from 
Mr. S. That statement presented, for the first time, first-
hand evidence from the individual who allegedly ar-
ranged for Mr. Mohamed’s release from detention. It also 

SAR quant aux raisons pour lesquelles elle considérait 
l’expérience du conseil comme étant pertinente pour l’ap-
préciation de la crédibilité.

[36] La SAR n’est pas tenue de traiter tous les arguments 
ou éléments de preuve avancés par les parties : Vavilov, 
au paragraphe 128. Cependant, vu l’importance des nou-
veaux éléments de preuve pour la demande d’asile de 
M. Mohamed et l’incidence de la conclusion défavorable 
quant à la crédibilité, les motifs de la SAR ne satisfaisaient 
pas aux exigences de justification, de transparence et d’in-
telligibilité pour démontrer que la SAR avait tenu vala-
blement compte des questions et préoccupations centrales 
soulevées : Vavilov, aux paragraphes 88, 127 et 133–135.

c) Les conclusions de la SAR sur la nouveauté et 
le poids

[37] Le caractère déraisonnable de la décision de la 
SAR concernant l’allégation de représentation insuffisante 
n’est pas nécessairement déterminant. La SAR a pour-
suivi en concluant que les documents n’étaient pas « nou-
veaux » et qu’elle leur aurait, de toute façon, accordé peu 
de poids s’ils avaient été admis. Si ces conclusions étaient 
raisonnables, alors les allégations contre l’ancien conseil 
pourraient au bout du compte être dénuées de pertinence, 
puisque les documents n’auraient néanmoins pas été ad-
mis ou, s’ils l’avaient été, n’auraient pas influé sur l’is-
sue du litige. Cependant, après avoir examiné les motifs 
de la SAR sur ces questions de nouveauté et de poids, je 
souscris aux arguments de M. Mohamed selon lesquels ils 
étaient eux aussi déraisonnables.

[38] La SAR [au paragraphe 26] a conclu que les élé-
ments de preuve n’étaient pas nouveaux, puisque, simple-
ment, ils « [répétaient] de l’information et des observations 
déjà fournies à la SPR ». La SAR a précisément fait réfé-
rence aux problèmes dentaires de M. Mohamed et a conclu 
que « les lettres provenant de membres de la famille de 
l’appelant ne sont pas “nouvelles”; elles n’ont qu’été re-
vues en réaction aux conclusions de la SPR ». Bien que 
la description de cet élément de preuve comme étant une 
répétition puisse raisonnablement s’appliquer à certains des 
éléments de preuve, je conviens avec M. Mohamed qu’elle 
ne peut pas raisonnablement s’appliquer à la déclaration 
de M. S. Cette déclaration présentait, pour la première 
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corroborated Mr. Mohamed’s disappearance and his phys-
ical condition upon release. It cannot reasonably be con-
sidered a “reiterative” or “simply revised” version of what 
had previously been filed. The RAD did not consider this 
statement separately or, indeed, refer to it at all other than 
perhaps through reference to “letters from his family”, al-
though the statement from Mr. S was not in the form of a 
letter.

[39] The RAD then concluded that, even if admitted, 
it would give the new documents little weight in assess-
ing the merits since they were of little relevance to the 
determinative issues. It referred, by way of example, to 
information in the new translation of the father’s state-
ment, Mr. Mohamed’s conversations with his relatives, 
his scholarship, and country condition documents. It also 
reviewed the psychological evidence and found it to have 
little probative value. However, again the RAD made no 
reference to the most probative piece of new evidence, the 
statement from Mr. S that purports to corroborate the cen-
tral element of Mr. Mohamed’s claim. The RAD gives no 
reason to conclude that this evidence should be given little 
weight if admitted, or that it was not relevant to or proba-
tive of the issues in the claim.

[40] I am conscious that administrative reasons must 
be read with sensitivity to the administrative setting in 
which they are given, and need not refer to every docu-
ment or piece of evidence: Vavilov, at paragraphs 91–92. 
However, the fact that the RAD’s analysis on these issues 
does not refer to the significant statement from Mr. S 
raises concern that the RAD did not take the evidentiary 
record into account in its determination despite its state-
ments to the contrary: Vavilov, at paragraph 126.

[41] I therefore conclude that the RAD’s further reasons 
regarding the issues of newness or the weight it would 
give the documents if admitted are unreasonable. They 

fois, une preuve directe de la personne qui aurait orga-
nisé la mise en liberté de M. Mohamed. Elle corroborait 
également la disparition de M. Mohamed et sa condition 
physique après sa libération. Elle ne peut raisonnablement 
pas être considérée comme une version « réitérative » ou 
« simplement revue » de ce qui avait été déposé antérieu-
rement. La SAR n’a pas examiné cette déclaration séparé-
ment ou, en fait, n’y a pas fait référence du tout, autrement 
qu’en mentionnant peut-être les « lettres provenant de 
membres de la famille », bien que la déclaration de M. S 
n’ait pas constitué une lettre.

[39] La SAR a ensuite conclu que, même si les nou-
veaux documents étaient admis, elle leur accorderait peu 
de poids dans l’appréciation du fond, puisqu’ils étaient 
peu pertinents à l’égard des questions déterminantes. Elle 
se réfère, à titre d’exemple, aux renseignements figurant 
dans la nouvelle traduction de la déclaration du père, 
aux conversations de M. Mohamed avec les membres 
de sa parenté, à sa bourse d’étude et aux documents re-
latifs aux conditions dans le pays. Elle a également exa-
miné les éléments de preuve psychologiques et a conclu 
qu’ils avaient peu de valeur probante. Cependant, encore 
une fois, la SAR n’a fait aucune référence à l’élément de 
preuve nouveau le plus probant, soit la déclaration de M. S 
qui prétend corroborer l’élément au cœur de la demande 
d’asile de M. Mohamed. La SAR ne donne aucun motif 
de conclure que cet élément de preuve devrait avoir peu de 
poids s’il est admis, ou qu’il n’était pas pertinent ou pro-
bant pour les questions soulevées dans la demande d’asile.

[40] Je suis conscient que les motifs administratifs 
doivent être interprétés en tenant dûment compte du 
contexte administratif dans lequel ils sont fournis et qu’il 
n’est pas nécessaire de faire référence à chaque document 
ou élément de preuve : Vavilov, aux paragraphes 91–92. 
Cependant, le fait que l’analyse de la SAR sur ces ques-
tions ne mentionne pas la déclaration importante de M. S 
soulève des inquiétudes quant au fait que la SAR n’a 
pas pris en compte la preuve versée au dossier dans sa 
décision, malgré ses déclarations contraires : Vavilov, au 
paragraphe 126.

[41] Je conclus donc que les autres motifs de la SAR 
concernant les questions de nouveauté ou le poids 
qu’elle accorderait aux documents s’ils étaient admis 
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therefore do not render moot the unreasonableness of the 
RAD’s assessment of Mr. Mohamed’s argument regard-
ing inadequate representation.

[42] As a final observation, I note that the RAD also 
concluded that Mr. Mohamed had failed to meet his onus 
to explain why he was unable to provide his new docu-
ments with his appeal record, which was itself submitted 
late. It reached this conclusion without any reference to 
the evidence or arguments, including the statement from 
Mr. S saying he had tried to swear his statement in front 
of a number of lawyers, who refused to do so because 
of danger arising from their papers being reviewed by 
Sudanese security services.

B.  The RAD erred in upholding the RPD’s adverse 
credibility findings

[43] Mr. Mohamed raises a number of arguments re-
garding the RAD’s assessment of his credibility. These 
arguments pertain to both the standard of review applied 
by the RAD and its treatment of the merits of those find-
ings. Mr. Mohamed focuses in particular on the RAD’s 
affirmation of the RPD’s negative credibility finding re-
sulting from Mr. Mohamed’s inability to name the officer 
who detained and beat him, and on the RAD’s treatment 
of the documentary evidence. For the reasons below, I 
conclude that the RAD’s decision was unreasonable on 
these issues.

(1) The RAD unreasonably assessed the RPD’s 
findings on credibility

(a) The RAD misstated and misapplied the appli-
cable standard of review

[44] The RAD set out its role in reviewing the RPD’s 
decision at the outset of its reasons. Relying on the Federal 
Court of Appeal’s decision in Huruglica, the RAD cor-
rectly noted that it is to apply a correctness standard to 
findings of law, fact, and mixed fact and law that do not 
raise an issue of credibility of oral evidence: Huruglica, at 

sont déraisonnables. Ils ne rendent donc pas théorique le 
caractère déraisonnable de l’appréciation par la SAR de 
l’argument de M. Mohamed relativement à une représen-
tation inadéquate.

[42] En guise de dernière observation, je note que la 
SAR a également conclu que M. Mohamed ne s’était pas 
acquitté du fardeau qui lui incombait d’expliquer pour-
quoi il était incapable de fournir ses nouveaux documents 
avec son dossier d’appel, lui-même soumis tardivement. 
Elle est arrivée à cette conclusion sans aucune référence 
aux éléments de preuve ou aux arguments, y compris la 
déclaration de M. S disant qu’il avait tenté de prêter ser-
ment devant un certain nombre d’avocats, qui ont refusé 
de le faire en raison du danger découlant de l’examen de 
leurs documents par les services de sécurité soudanais.

B.  La SAR a commis une erreur en confirmant les 
conclusions défavorables de la SPR quant à la 
crédibilité

[43] M. Mohamed soulève un certain nombre d’argu-
ments concernant l’appréciation, par la SAR, de sa cré-
dibilité. Ces arguments portent à la fois sur la norme de 
contrôle appliquée par la SAR et sur son traitement re-
latif au bien-fondé de ces conclusions. M. Mohamed se 
concentre en particulier sur la confirmation par la SAR de 
la conclusion défavorable de la SPR quant à la crédibilité 
qui résulte de l’incapacité de M. Mohamed de nommer 
l’agent qui l’a détenu et battu et sur le traitement par la 
SAR des éléments de preuve documentaire. Pour les mo-
tifs exposés ci-dessous, je conclus que la décision de la 
SAR était déraisonnable sur ces questions.

(1)  La SAR a apprécié de manière déraisonnable 
les conclusions de la SPR quant à la crédibilité

a) La SAR a mal énoncé et mal appliqué la 
norme de contrôle applicable

[44] La SAR a exposé son rôle dans l’examen de la dé-
cision de la SPR dès le début de ses motifs. Se fondant 
sur la décision de la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt 
Huruglica, la SAR a noté à juste titre qu’elle devait ap-
pliquer la norme de la décision correcte aux conclusions 
de droit, de fait, ou aux conclusions mixtes de fait et de 
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paragraphs 78–79. The RAD [at paragraph 12] also cor-
rectly noted that in assessing credibility of oral evidence, 
“the RPD may have a meaningful advantage” (emphasis 
added by RAD), a statement consistent with Huruglica, at 
paragraphs 70–74.

[45] However, the RAD then went on to adopt statements 
of this Court regarding the role of the Court in reviewing 
factual findings of the RPD: Rahal v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2012 FC 319, at paragraphs 22, 42; Hadi 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2018 FC 590, at 
paragraph 12. The RAD quoted in particular the frequently 
cited statement of Justice Gleason, then of this Court, that 
“the role of this Court is a very limited one because the tri-
bunal had the advantage of hearing the witnesses testify, ob-
served their demeanor and is alive to all the factual nuances 
and contradictions in the evidence”: Rahal, at paragraph 42.

[46] These references are out of place, as the RAD’s 
role in reviewing the RPD’s findings— including in re-
spect of credibility—is different from that of the Court 
on judicial review: Huruglica, at paragraphs 47, 70–74; 
Rozas del Solar v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2018 FC 1145, 64 Imm. L.R. (4th) 201 [Rozas del Solar], 
at paragraphs 128–130. In particular, the RAD’s role in-
cludes making an assessment of whether the RPD “truly 
benefited” from an advantageous position, or whether it is 
a situation where “the RPD may have no real advantage 
over the RAD”: Huruglica, at paragraphs 70, 72; Rozas 
del Solar, at paragraphs 86–91. It also entails an approach 
to deference that is not the same as that on judicial re-
view: Rozas del Solar, at paragraphs 131–133.

[47] The RAD’s statement [at paragraph 12] therefore 
suggests that it misapprehended its role in reviewing the 
RPD’s decision, as it indicates that the RAD considered 
a “significant deference” standard warranted, and that it 
considered its role “a very limited one.”

droit qui ne soulevaient pas de question de crédibilité 
concernant le témoignage de vive voix : Huruglica, aux 
paragraphes 78–79. La SAR [au paragraphe 12] a éga-
lement noté à juste titre que, dans l’appréciation de la 
crédibilité du témoignage de vive voix, « la SPR peut 
avoir un avantage certain » (italique ajouté par la SAR), 
une déclaration compatible avec l’arrêt Huruglica, aux 
paragraphes 70–74.

[45] Cependant, la SAR a ensuite adopté des décla-
rations de la Cour concernant le rôle de celle-ci dans 
l’examen des conclusions de fait de la SPR : Rahal c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2012 CF 319, aux 
paragraphes 22 et 42; Hadi c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2018 CF 590, au paragraphe 12. La SAR a 
cité en particulier la déclaration fréquemment évoquée de 
la juge Gleason, alors juge à la Cour, selon laquelle « le 
rôle de la Cour est très limité, étant donné que le tribunal 
a eu l’occasion d’entendre les témoins, d’observer leur 
comportement et de relever toutes les nuances et contra-
dictions factuelles contenues dans la preuve » : Rahal, au 
paragraphe 42.

[46] Ces références sont déplacées, car le rôle de la 
SAR dans l’examen des conclusions de la SPR, y compris 
en ce qui concerne la crédibilité, se distingue de celui de la 
Cour dans le contexte du contrôle judiciaire : Huruglica, 
aux paragraphes 47 et 70–74; Rozas del Solar c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2018 CF 1145 [Rozas del 
Solar], aux paragraphes 128–130. En particulier, le rôle 
de la SAR consiste à examiner la question de savoir si la 
SPR « a joui d’un véritable avantage » ou s’il s’agit d’une 
situation où « la SPR n’[a] pas de véritable avantage sur la 
SAR » : Huruglica, aux paragraphes 70 et 72; Rozas del 
Solar, aux paragraphes 86–91. Il suppose également une 
approche différente, concernant la déférence, de celle ap-
pliquée dans le cadre d’un contrôle judiciaire : Rozas del 
Solar, aux paragraphes 131–133.

[47] La déclaration de la SAR [au paragraphe 12] laisse 
donc croire qu’elle a mal compris son rôle dans l’examen 
de la décision de la SPR, car elle indique que la SAR 
considérait que la norme de « la plus grande retenue » 
était justifiée et qu’elle considérait son rôle comme étant 
« très limité ».
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[48] This misstatement may not have affected the deci-
sion as a whole if the RAD’s actual analysis of the RPD’s 
findings showed that this misstatement was immaterial or 
that it actually applied the proper standard. In my view, it 
does not.

[49] As Mr. Mohamed points out, the RAD did not set 
out with clarity the standard it was applying to the par-
ticular credibility findings at issue. In particular, it did 
not say whether it found the RPD to have a meaningful 
advantage with respect to any of the findings, and thus 
whether it considered deference warranted. However, the 
RAD’s reasons suggest it adopted an overly deferential 
approach to the RPD’s findings based on Mr. Mohamed’s 
testimony. In this regard, I cannot accept the Minister’s 
assertion that the RAD made it clear throughout its de-
cision that it was reviewing the correctness of the RPD’s 
decision.

[50] This is seen in particular in the passage of the 
RAD’s reasons addressing one of the RPD’s critical credi-
bility findings, namely that Mr. Mohamed “fabricated” the 
officer who detained and beat him. The RPD reached this 
conclusion on the basis that Mr. Mohamed “was unable 
to name the officer,” and that while he thought his aunt 
was aware of the officer’s identity, he did not ask her. The 
RAD’s discussion of this finding was the following [at 
paragraphs 37–39]:

 Vague Testimony about Allegations

 The RPD took a negative inference as to the credibility 
of the appellant’s allegations due to his vague testimony, 
particularly about the alleged agent(s) of persecution, as 
well as the basis of the appellant’s claim related to na-
tional service requirements in Sudan.

 The appellant very generally argues the RPD erred be-
cause it is plausible he would not know more details about 
his claim because he was traumatized. He argues the RPD 
misconstrued the evidence.

 Having independently reviewed the evidence, includ-
ing the RPD’s questions (and follow-up questions) and 

[48] Cet énoncé erroné n’aurait peut-être pas influé sur 
la décision dans son ensemble si l’analyse réelle par la 
SAR des conclusions de la SPR montrait que cet énoncé 
erroné était sans importance ou qu’elle appliquait en fait 
la norme appropriée. À mon avis, ce n’est pas le cas.

[49] Comme le souligne M. Mohamed, la SAR n’a pas 
énoncé avec clarté la norme qu’elle appliquait aux conclu-
sions particulières en litige quant à la crédibilité. En parti-
culier, la SAR n’a pas précisé si elle concluait que la SPR 
avait un avantage certain par rapport à l’une ou l’autre des 
conclusions et, par conséquent, si elle considérait que la 
déférence était justifiée. Cependant, les motifs de la SAR 
donnent à entendre qu’elle a fait preuve d’une trop grande 
retenue à l’égard des conclusions de la SPR en se fondant 
sur le témoignage de M. Mohamed. À cet égard, je ne 
peux accepter l’affirmation du ministre selon laquelle la 
SAR a clairement fait savoir tout au long de sa décision 
qu’elle examinait la justesse de la décision de la SPR.

[50] Cela se voit en particulier dans le passage des mo-
tifs de la SAR portant sur l’une des conclusions principales 
de la SPR quant à la crédibilité, à savoir que M. Mohamed 
a [traduction] « inventé » l’agent qui l’avait détenu et 
battu. La SPR est parvenue à cette conclusion au motif 
que M. Mohamed [traduction] « n’était pas en mesure 
de nommer l’agent » et que, bien qu’il ait pensé que sa 
tante était au courant de l’identité de l’agent, il ne lui avait 
pas demandé. Voici l’analyse de la SAR à l’égard de cette 
conclusion [aux paragraphes 37–39] :

 Témoignage vague en ce qui a trait aux allégations

 La SPR a tiré une conclusion défavorable quant à la 
crédibilité des allégations de l’appelant parce que le té-
moignage de ce dernier était vague, particulièrement en 
ce qui concerne les prétendus agents de persécution, ainsi 
que le fondement de la demande d’asile de l’appelant lié 
aux exigences en matière de service national au Soudan.

 L’appelant soutient de façon très générale que la SPR 
a commis une erreur, car il est plausible que l’appelant 
ne connaisse pas plus de détails au sujet de sa demande 
d’asile en raison d’un traumatisme qu’il a subi. L’appelant 
fait valoir que la SPR a dénaturé les éléments de preuve.

 Ayant examiné de manière indépendante les éléments de 
preuve, y compris les questions de la SPR (et les questions 
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the appellant’s responses, the RAD does not agree with 
the appellant’s argument. The RPD asked the appellant 
simple and direct questions about his own allegations of 
persecution. The questions asked of him were not diffi-
cult nor complicated or controversial. Further, there is no 
evidence to suggest the appellant did not comprehend the 
questions being asked of him. The RAD accordingly sees 
no reason to interfere with the RPD’s adverse inferences 
due to the appellant’s vague testimony, which was lacking 
specific details about the central elements of his basis of 
claim for protection. The RPD’s findings are a result of a 
comprehensible reasoning process and based on the evi-
dence before it. [Emphasis added.]

[51] Although the RAD [at paragraph 39] referred to 
having “independently reviewed the evidence,” its ulti-
mate conclusion was that the RPD’s findings were “a re-
sult of a comprehensible reasoning process and based on 
the evidence before it.” This language suggests a deferen-
tial approach to review of this issue. The RAD, however, 
gave no indication as to why it considered the RPD to 
have had a meaningful advantage in making a credibility 
finding on this basis. To the contrary, the RAD states that 
it independently reviewed the evidence and expressed no 
difficulty in doing so.

[52] Further, as Mr. Mohamed points out, the language 
used by the RAD—“the result of a comprehensible rea-
soning process”—is the language that was adopted by the 
majority of a three member panel of the RAD in X (Re), 
2017 CanLII 33034 (I.R.B.), at paragraphs 73–74. That 
decision was subject to judicial review in Rozas del Solar, 
in which Justice Diner [at paragraphs 114, 126, 130] re-
jected the RAD’s approach as improperly duplicative of 
the judicial review standard:

 The RAD majority turned to Dunsmuir [v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190] in conclud-
ing that it should assess both process and outcome. That 
is to say, the RPD’s finding would stand if it was the re-
sult of a comprehensible reasoning process, meaning that 
the RAD could read the RPD’s conclusion and understand 

de suivi) et les réponses de l’appelant, la SAR ne souscrit 
pas à l’argument de l’appelant. La SPR a posé à l’appelant 
des questions simples et directes au sujet de ses propres al-
légations de persécution. Les questions qui lui ont été po-
sées n’étaient ni difficiles, ni compliquées, ni controversées. 
En outre, aucun élément de preuve ne porte à croire que 
l’appelant ne comprenait pas les questions qui lui étaient 
posées. Par conséquent, la SAR ne voit aucune raison d’in-
tervenir relativement aux conclusions défavorables qu’a ti-
rées la SPR en raison du témoignage vague de l’appelant, 
lequel n’expliquait pas suffisamment en détail les éléments 
centraux du fondement de sa demande d’asile. Les conclu-
sions de la SPR sont le résultat d’un processus de raisonne-
ment compréhensible et fondé sur les éléments de preuve 
dont elle disposait. [Non souligné dans l’original.]

[51] Bien que la SAR ait mentionné [au paragraphe 39] 
avoir « examiné de manière indépendante les éléments de 
preuve », sa conclusion finale était que les conclusions de 
la SPR étaient « le résultat d’un processus de raisonnement 
compréhensible et fondé sur les éléments de preuve dont 
elle disposait ». D’après ce libellé, il aurait été fait preuve 
d’une certaine retenue à l’égard de l’examen de cette ques-
tion. Toutefois, la SAR n’a pas expliqué pourquoi elle 
considérait que la SPR avait eu un avantage certain en ti-
rant une conclusion relative à la crédibilité en s’appuyant 
sur ce motif. Au contraire, la SAR déclare qu’elle a exa-
miné de manière indépendante les éléments de preuve et 
n’a exprimé aucune difficulté à le faire.

[52] En outre, comme le souligne M. Mohamed, le li-
bellé utilisé par la SAR — « le résultat d’un processus 
de raisonnement compréhensible » — est celui qui a été 
adopté par la majorité d’un tribunal de trois commissaires 
de la SAR dans la décision X (Re), 2017 CanLII 33034 
(C.I.S.R.), aux paragraphes 73–74. Cette décision a fait 
l’objet d’un contrôle judiciaire dans la décision Rozas del 
Solar, dans laquelle le juge Diner [aux paragraphes 114, 
126 et 130] a rejeté l’approche de la SAR comme étant 
une reproduction inappropriée de la norme de contrôle 
judiciaire :

  Les commissaires majoritaires de la SAR se sont en-
suite penchés sur l’arrêt Dunsmuir [c. Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9, [2008] 1 R.C.S. 190] et ont conclu que la 
SAR devrait analyser à la fois le processus et le résultat. 
C’est-à-dire que la conclusion de la SPR serait maintenue 
si elle a été le résultat d’un processus de raisonnement 
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how it was reached, and its outcome was supported by the 
evidence.

…

  In brief, after considering the RAD majority’s ratio-
nale, I do not find that their RAD reasonableness standard 
is distinguishable from the reasonableness standard used 
on judicial review merely because it necessitates an inde-
pendent assessment.

…

  In my view, the RAD majority’s conclusions on the 
content of its deferential standard are not consistent with 
the Federal Court of Appeal’s instructions that the RAD 
is not to review RPD decisions in the manner of a judicial 
review. …[Emphasis added; citation omitted.]

[53] I note that this Court’s decision in Rozas del Solar 
was only issued in late 2018, and may not have come to 
the attention of the RAD panel at the time their decision 
was rendered in June of 2019. Nonetheless, I conclude that 
the RAD’s misstatement of its appellate role and the rea-
son it gave for upholding the RPD’s negative credibility 
finding indicate that it did not apply the appropriate stan-
dard of review on this issue.

(b) The RAD’s analysis of the credibility finding 
was unreasonable

[54] I also find the RAD’s substantive assessment of 
the credibility finding to be unreasonable. To begin, I 
agree with Mr. Mohamed that the RAD erred in charac-
terizing the RPD’s finding as being one based on “vague 
testimony.” The RPD did not rely on the vagueness of 
Mr. Mohamed’s testimony, but on his inability to name the 
individual who had beaten him, and the fact that he had 
not asked his aunt for that information. While the Minister 
insisted that this does amount to a conclusion that the 
evidence was “vague,” I cannot agree. The RPD did not 
address the question as one of vagueness, but stated that 
the evidence was unreasonable because it “would have ex-
pected that if the claimant feared a specific person as his 
principal agent of persecution, that he would have made 

compréhensible, en ce sens que la SAR pouvait lire la 
conclusion de la SPR et comprendre comment cette der-
nière a pu être tirée, et que l’issue était étayée par la preuve.

[…]

  En résumé, après avoir examiné la justification donnée 
par les commissaires majoritaires de la SAR, je conclus 
que la norme de la décision raisonnable appliquée par la 
SAR ne s’écarte pas de la norme de la décision raison-
nable qui est appliquée lors du contrôle judiciaire du 
simple fait qu’elle emporte un examen indépendant.

[…]

  Selon moi, la majorité des conclusions de la SAR quant 
au contenu de sa norme déférente ne sont pas compatibles 
avec les directives de la Cour d’appel fédérale selon les-
quelles la SAR ne doit pas procéder au contrôle des dé-
cisions de la SPR comme s’il s’agissait d’un contrôle 
judiciaire […] [Non souligné dans l’original; renvoi omis.]

[53] Je fais observer que la décision de la Cour dans l’af-
faire Rozas del Solar n’a été rendue qu’à la fin de 2018 et 
n’a peut-être pas été portée à l’attention du tribunal de la 
SAR au moment où sa décision a été rendue en juin 2019. 
Néanmoins, je conclus que l’énoncé erroné de la SAR au 
sujet de son rôle de tribunal d’appel et le motif qu’elle a in-
voqué pour confirmer la conclusion défavorable de la SPR 
quant à la crédibilité dénotent qu’elle n’a pas appliqué la 
norme de contrôle appropriée à l’égard de cette question.

b)  L’analyse par la SAR de la conclusion relative 
à la crédibilité était déraisonnable

[54] Je conclus également que l’appréciation de fond 
qu’a faite la SAR de la conclusion relative à la crédi-
bilité est déraisonnable. Pour commencer, je conviens 
avec M. Mohamed que la SAR a commis une erreur en 
qualifiant la conclusion de la SPR de fondée sur un « té-
moignage vague ». La SPR s’est appuyée non pas sur l’im-
précision du témoignage de M. Mohamed, mais sur son 
incapacité de nommer la personne qui l’avait battu et sur le 
fait qu’il n’avait pas demandé cette information à sa tante. 
Bien que le ministre ait insisté sur le fait que cela équi-
valait à une conclusion selon laquelle le témoignage était 
« vague », je ne peux pas être du même avis. La SPR n’a 
pas abordé la question comme s’il s’agissait d’une impréci-
sion; elle a plutôt déclaré que la preuve était déraisonnable, 
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efforts to find out that person’s identity.” This is, in essence, 
a finding that (a) Mr. Mohamed’s fear was of one particular 
officer as his “principal agent of persecution,” rather than 
of the NISS and the Sudanese government more broadly; 
and (b) it was implausible that Mr. Mohamed would have 
been detained and beaten by that officer without wanting to 
find out his name.

[55] The RAD’s characterization of the finding is not it-
self a significant concern. However, it led the RAD to also 
mischaracterize Mr. Mohamed’s arguments and provide 
responding reasons that did not address those arguments. 
The RAD saw no reason to interfere with the RPD’s find-
ing because the RPD [at paragraph 39] asked “simple and 
direct questions” that were “not difficult nor complicated 
or controversial,” and that Mr. Mohamed understood the 
questions. However, Mr. Mohamed did not argue that he 
misunderstood the RPD’s questions or that they were un-
duly complex. He argued that the RPD erred by relying on 
the fact that he did not know the officer’s name and that 
it was implausible that someone would be detained and 
beaten without seeking to find that out. The RAD’s fail-
ure to “meaningfully grapple with” the central argument 
raised by Mr. Mohamed on this critical credibility finding 
was unreasonable: Vavilov, at paragraphs 127–128.

[56] Nor did the RAD provide any information to sup-
port its own apparent conclusion that Mr. Mohamed’s tes-
timony was “vague” or “lacking specific details about the 
central elements” of his claim. As Justice Fuhrer noted in 
her decision in Oria-Arebun, the RAD, like the RPD, “is 
under ‘a duty to give its reasons for casting doubt upon 
the appellant’s credibility in clear and unmistakable terms’ 
when conducting its own credibility assessment”: Oria-
Arebun v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 
FC 1457 [Oria-Arebun], at paragraph 55, citing Hilo 
v. Canada (Minister of Employment and Immigration) 
(1991), 15 Imm. L.R. (2d) 299, [1991] F.C.J. No. 228 (QL) 

parce qu’elle [traduction] « se serait attendue à ce que, si 
le demandeur d’asile craignait une personne en particulier 
comme son principal agent de persécution, il fasse des ef-
forts pour découvrir l’identité de la personne ». Il s’agit, es-
sentiellement, d’une conclusion selon laquelle a) la crainte 
de M. Mohamed tenait à un agent considéré comme son 
[traduction] « principal agent de persécution », plutôt 
qu’à l’égard du SNRS et du gouvernement du Soudan en 
général; b) il n’était pas vraisemblable que M. Mohamed 
ait été détenu et battu par cet agent sans qu’il veuille dé-
couvrir son nom.

[55] La qualification de la conclusion par la SAR n’est 
pas en soi une préoccupation importante. Cependant, cela 
a conduit la SAR à déformer également les arguments 
de M. Mohamed et à fournir des motifs de réponse qui 
n’abordaient pas ces arguments. La SAR ne voyait au-
cune raison de modifier la conclusion de la SPR, parce 
que la SPR [au paragraphe 39] avait posé des « questions 
simples et directes » qui n’étaient « ni difficiles, ni com-
pliquées, ni controversées » et que M. Mohamed avait 
compris les questions. Cependant, M. Mohamed n’a 
pas fait valoir qu’il avait mal compris les questions de 
la SPR ou qu’elles étaient trop complexes. Il a soutenu 
que la SPR avait commis une erreur en s’appuyant sur 
le fait qu’il ne connaissait pas le nom de l’agent et qu’il 
était invraisemblable que quelqu’un soit détenu et battu 
sans chercher à se renseigner sur ce détail. L’incapacité 
de la SAR « à s’attaquer de façon significative » à l’ar-
gument principal soulevé par M. Mohamed sur cette 
conclusion essentielle quant à la crédibilité était déraison-
nable : Vavilov, aux paragraphes 127–128.

[56] La SAR n’a pas non plus fourni de renseigne-
ments pour étayer sa propre conclusion apparente selon 
laquelle le témoignage de M. Mohamed était « vague » 
ou « n’expliquait pas suffisamment en détail les éléments 
centraux » de sa demande d’asile. Comme la juge Fuhrer 
l’a souligné dans sa décision dans l’affaire Oria-Arebun, 
la SAR, tout comme la SPR, « a toutefois “l’obligation 
de justifier, en termes clairs et explicites, pourquoi elle 
doutait de la crédibilité de l’appelant” lorsqu’elle pro-
cède à sa propre évaluation de la crédibilité » : Oria-
Arebun c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 1457 [Oria-Arebun], au paragraphe 55, citant Hilo c. 
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(C.A.), at paragraph 6; Zaytoun v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2014 FC 939, at paragraph 7.

[57] The RAD gave no indication as to what it found 
“vague” about Mr. Mohamed’s testimony on this issue. 
It cannot be taken to have adopted conclusions about 
“vagueness” from the RPD, since the RPD’s only refer-
ence to vagueness pertained to Mr. Mohamed’s unrelated 
statements about not wanting to fight the government’s 
wars or kill innocent people. Nor did the RAD indicate 
what “specific details” it considered to be lacking from 
Mr. Mohamed’s testimony or, to the extent that this could 
be taken as referring to the name of the officer, why that 
impacted Mr. Mohamed’s credibility.

[58] I therefore conclude that the RAD’s reasons on this 
issue do not meet the requirements of justification, trans-
parency, and intelligibility required for a reasonable deci-
sion: Vavilov, at paragraph 99. Given the centrality of this 
adverse credibility finding—which led the RPD to con-
clude that Mr. Mohamed had fabricated an agent of perse-
cution—this error necessarily affected the reasonableness 
of the decision as a whole: Vavilov, at paragraph 100.

(c) The RAD erred in its treatment of the docu-
mentary evidence

[59] At his hearing before the RPD, in addition to his 
own testimony and references to country condition evi-
dence, Mr. Mohamed presented seven primary pieces of 
documentary evidence. Three of these bore on his allega-
tions that he was detained and beaten by the NISS: a med-
ical certificate, a letter from his father, and a letter from 
his aunt. The medical certificate stated that Mr. Mohamed 
came to the hospital on the date he claimed to have been 
released from detention, and that he suffered and was 
treated for a broken wrist, four broken front teeth, and a 
cut under his eye. The father’s letter (as first translated) in-
cluded statements repeating Mr. Mohamed’s story regard-
ing his detention, beating, and release. The aunt’s letter 

Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), [1991] 
A.C.F. no 228 (QL) (C.A.), au paragraphe 6; Zaytoun c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CF 939, au 
paragraphe 7.

[57] La SAR n’a fourni aucune indication de ce qu’elle 
a jugé « vague » dans le témoignage de M. Mohamed sur 
cette question. La SAR n’a pas pu vouloir dire qu’elle a 
adopté des conclusions de la SPR au sujet de l’« impréci-
sion », puisque la seule référence de la SPR à l’impréci-
sion concernait les déclarations sans lien de M. Mohamed 
sur le fait de ne pas vouloir mener les guerres du gouver-
nement ou tuer des innocents. La SAR n’a pas non plus 
indiqué quels éléments, selon elle, n’étaient pas expli-
qués « suffisamment en détail » dans le témoignage de 
M. Mohamed ou, dans la mesure où cet élément pouvait 
être considéré comme faisant référence au nom de l’agent, 
pourquoi cela avait eu une incidence sur la crédibilité de 
M. Mohamed.

[58] Je conclus donc que les motifs de la SAR sur cette 
question ne satisfont pas aux exigences de justification, de 
transparence et d’intelligibilité requises pour une décision 
raisonnable : Vavilov, au paragraphe 99. Vu l’importance 
de cette conclusion défavorable quant à la crédibilité, la-
quelle a amené la SPR à conclure que M. Mohamed avait 
inventé un agent de persécution, cette erreur a forcément 
influé sur le caractère raisonnable de la décision dans son 
ensemble : Vavilov, au paragraphe 100.

c)  La SAR a commis une erreur dans son traite-
ment des éléments de preuve documentaire

[59] Lors de son audience devant la SPR, en plus de 
son propre témoignage et des références aux éléments 
de preuve sur les conditions dans le pays, M. Mohamed 
a présenté sept éléments de preuve documentaire princi-
paux. Trois d’entre eux portaient sur ses allégations selon 
lesquelles il aurait été détenu et battu par le SNRS : un 
certificat médical, une lettre de son père et une lettre de 
sa tante. Le certificat médical indiquait que M. Mohamed 
s’était rendu à l’hôpital à la date à laquelle il affirmait 
avoir été remis en liberté, qu’il avait subi une fracture du 
poignet et qu’il avait reçu des soins pour cette fracture, 
ainsi que pour quatre dents de devant cassées et une cou-
pure sous l’œil. La lettre du père (telle que traduite pour 
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similarly repeated the story, but also indicated that she 
contacted her son-in-law, Mr. S, who took her to search for 
Mr. Mohamed, and described his condition when she saw 
him after he was released.

[60] The RPD considered each of these at the outset 
of its reasons. It stated that the medical certificate did not 
give details regarding the trauma that may have caused 
the injuries, and noted the “limitation of medical certif-
icates in regards to assessing the cause of physical inju-
ries.” The RPD gave little weight to the father’s letter, 
since he was not in Sudan at the time and therefore could 
give only second-hand knowledge. The RPD gave “the 
most probative value” to the aunt’s letter, but stated that 
the “only first-hand evidence” provided was her physical 
description of Mr. Mohamed on the date he claims he was 
released.

[61] On appeal, Mr. Mohamed argued that although the 
RPD referred to the documents, it did not consider them 
in assessing his claim and his credibility. In particular, the 
RPD did not consider how the aunt’s confirmation that he 
had been missing and had physical injuries, as confirmed 
by the medical certificate, corroborated his account of be-
ing detained and beaten by the NISS before dismissing 
that account on the basis of Mr. Mohamed’s credibility.

[62] The RAD found that the RPD had clearly not ig-
nored the documents, given its references to the docu-
ments and its highlighting of concerns such as first-hand 
knowledge of the incidents. The RAD then stated as fol-
lows [at paragraph 47]:

… . The RPD found the appellant’s responses not to be 
credible and, therefore, accorded little probative weight 
to his untested documents and letters, which were them-
selves also found to be very vague. Further, the RPD’s 
findings are in accordance with settled law; particularly 
that when a general negative credibility finding is made 
by the RPD, it is open for it to give low probative value 
to other documents. The RAD also notes the decision in 

la première fois) contenait des déclarations répétant le 
récit de M. Mohamed concernant sa détention, les coups 
qu’il avait reçus et sa libération. La lettre de la tante ré-
pétait le récit de la même manière, mais indiquait égale-
ment qu’elle avait communiqué avec son gendre, M. S, 
qui l’avait emmenée à la recherche de M. Mohamed, et 
décrivait son état quand elle l’avait vu après sa libération.

[60] La SPR a examiné chacun de ces éléments au dé-
but de ses motifs. Elle a déclaré que le certificat médical 
ne donnait pas de détails sur le traumatisme qui aurait 
pu causer les blessures et a souligné les [traduction] 
« limites des certificats médicaux concernant l’apprécia-
tion de la cause des blessures physiques ». La SPR n’a 
accordé que peu de poids à la lettre du père, car il n’était 
pas au Soudan à l’époque et ne pouvait donc transmettre 
qu’une connaissance indirecte. La SPR a accordé [tra-
duction] « la plus grande valeur probante » à la lettre 
de la tante, mais a déclaré que [traduction] « la seule 
preuve directe » fournie était sa description physique 
de M. Mohamed à la date à laquelle il prétend avoir été 
libéré.

[61] En appel, M. Mohamed a fait valoir que, bien que 
la SPR se soit référée aux documents, elle ne les avait pas 
pris en considération pour apprécier sa demande d’asile 
et sa crédibilité. En particulier, la SPR n’a pas examiné 
en quoi la confirmation de la tante selon laquelle il avait 
disparu et avait subi des blessures physiques, comme le 
confirme le certificat médical, corroborait son récit selon 
lequel il avait été détenu et battu par le SNRS avant de re-
jeter ce récit, sur la base de la crédibilité de M. Mohamed.

[62] La SAR a conclu que la SPR n’avait manifestement 
pas fait fi des documents, compte tenu de ses références 
aux documents et de sa mise en évidence de préoccupa-
tions comme la connaissance directe des incidents. La 
SAR a ensuite déclaré [au paragraphe 47] :

[…] La SPR a conclu que les réponses de l’appelant 
n’étaient pas crédibles et, par conséquent, elle n’a pas ac-
cordé de valeur probante à ses lettres et ses documents non 
vérifiés, au sujet desquels il a été conclu qu’ils étaient eux-
mêmes très vagues. En outre, les conclusions de la SPR 
concordent avec la jurisprudence; lorsque la SPR tire une 
conclusion générale défavorable quant à la crédibilité, la 
SPR peut accorder une faible valeur probante aux autres 
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Gebetas [v. Canada (Citizenship and Immigration), 2013 
FC 1241, at paragraph 29] indicating: “as stated by this 
Court numerous times, general findings of lack of cred-
ibility can affect all relevant evidence submitted by an 
applicant, including documentary evidence and ultimately 
cause the rejection of a claim.” [Emphasis in original; 
footnote omitted.]

[63] As the Minister conceded during oral argument, 
the RAD’s characterization of the RPD’s conclusions is 
again simply incorrect. The RPD did not accord little pro-
bative weight to the documents based on its conclusions 
about Mr. Mohamed’s credibility. Nor did it rely on the 
fact that the documents and letters were “untested.” At no 
point did the RPD conclude that based on a “general neg-
ative credibility finding,” it gave low probative value to 
other documents, whether or not it was open to the RPD 
to do so.

[64] In addition to quoting Gebetas [Gebetas v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2013 FC 1241], the RAD 
went on to cite paragraph 21 of the decision of Justice 
Nadon, then of this Court, in Hamid v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), [1995] F.C.J. No. 1293 
(QL) (T.D.) [Hamid]:

…. Once a Board, as the present Board did, comes to 
the conclusion that an applicant is not credible, in most 
cases, it will necessarily follow that the Board will not 
give that applicant’s documents much probative value, 
unless the applicant has been able to prove satisfactorily 
that the documents in question are truly genuine. In the 
present case, the Board was not satisfied with the appli-
cant’s proof and refused to give the documents at issue 
any probative value. Put another way, where the Board is 
of the view, like here, that the applicant is not credible, 
it will not be sufficient for the applicant to file a docu-
ment and affirm that it is genuine and that the information 
contained therein is true. Some form of corroboration or 
independent proof will be required to “offset” the Board’s 
negative conclusion on credibility. [Emphasis added.]

[65] It appears that the RAD takes Gebetas and Hamid 
to stand for a proposition that the RPD can make an ad-
verse credibility finding based on an applicant’s testimony 

documents. La SAR souligne également la décision dans 
l’affaire Gebetas [c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2013 CF 1241, au paragraphe 29], selon laquelle : « À 
maintes reprises, la Cour a décidé qu’une conclusion géné-
rale de manque de crédibilité d’un demandeur peut avoir 
un effet sur tous les éléments de preuve pertinents présen-
tés par le demandeur, notamment la preuve documentaire, 
et en fin de compte entraîner le rejet de sa demande. » 
[Souligné dans l’original; note de bas de page omise.]

[63] Comme le ministre l’a admis durant la plaidoirie, 
la qualification par la SAR des conclusions de la SPR 
est encore une fois tout simplement erronée. La SPR n’a 
pas accordé peu de valeur probante aux documents en 
s’appuyant sur ses conclusions quant à la crédibilité de 
M. Mohamed. Elle ne s’est pas non plus appuyée sur le 
fait que les documents et les lettres étaient « non vérifiés ». 
À aucun moment, la SPR n’a conclu que, suivant une 
« conclusion générale défavorable quant à la crédibilité », 
elle accordait une faible valeur probante à d’autres docu-
ments, qu’elle ait été fondée ou non à le faire.

[64] En plus de citer la décision Gebetas [Gebetas c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2013 CF 1241], 
la SAR a ensuite cité le paragraphe 20 de la décision ren-
due par le juge Nadon, alors juge à la Cour, dans Hamid 
c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1995] A.C.F. no 1293 (QL) (1re inst.) [Hamid] :

[…] Lorsqu’une commission, comme vient de le faire 
la présente, conclut que le requérant n’est pas crédible, 
dans la plupart des cas, il s’ensuit nécessairement que 
la Commission ne donnera pas plus de valeur probante 
aux documents du requérant, à moins que le requérant ne 
puisse prouver de façon satisfaisante qu’ils sont véritable-
ment authentiques. En l’espèce, la preuve du requérant 
n’a pas convaincu la Commission qui a refusé de donner 
aux documents en cause une valeur probante. Autrement 
dit, lorsque la Commission estime, comme ici, que le re-
quérant n’est pas crédible, il ne suffit pas au requérant de 
déposer un document et d’affirmer qu’il est authentique 
et que son contenu est vrai. Une certaine forme de preuve 
corroborante et indépendante est nécessaire pour compen-
ser les conclusions négatives de la Commission sur la cré-
dibilité. [Non souligné dans l’original.]

[65] Il semble que la SAR présume que les décisions 
Gebetas et Hamid enseignent que la SPR peut tirer une 
conclusion défavorable quant à la crédibilité en se fondant 
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and then discount corroborative documentary evidence 
on the basis of that finding. To the extent that Gebetas 
and Hamid stand for that proposition, they appear to be 
in conflict with cases such as Chen and Yu, which con-
firm that corroborative evidence must be assessed be-
fore reaching an adverse credibility finding: Chen v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2013 FC 311, 
at paragraphs 19–21; Yu v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2015 FC 1138, at paragraphs 34–35.

[66] I need not decide this issue, but in my view, Gebetas 
and Hamid cannot be taken for so broad a proposition. In 
Hamid, for example, the I.R.B. had in fact analyzed the 
documents in question, finding them not to be genuine, and 
the Court was considering the claimant’s argument that the 
I.R.B. was required to analyze that evidence independently 
of the applicant’s testimony: Hamid, at paragraphs 17–19. 
Similarly, in Gebetas, the Court found that the RPD took 
all of the documentary evidence into account, but that it 
was reasonable to attribute little weight to them as they re-
lied on underlying facts found not to be credible: Gebetas, 
at paragraphs 28–29.

[67] In any event, in my view Chen and Yu better repre-
sent the law as being consistent with the role and purpose 
of corroborative evidence. I note that the Federal Court of 
Appeal’s decision in Sheikh, frequently cited on this is-
sue, does not go so far as to state a general proposition 
that once a credibility finding is made on the basis of tes-
timony, any corroborative documentation can be simply 
discounted on that basis: Sheikh v. Canada (Minister of 
Employment and Immigration), [1990] 3 F.C. 238 (C.A.) 
[at page 244], at paragraph 8. In that case, which dealt 
with “no credible basis” findings, the [Federal] Court of 
Appeal noted that a first-level panel may find an applicant 
“so lacking in credibility” that it concludes that there is 
no credible evidence on which a second-level panel could 
uphold the claim. In other words, “a general finding of a 
lack of credibility on the part of the applicant may con-
ceivably extend to all relevant evidence emanating from 
his testimony”: Sheikh, [at page 244] at paragraph 8. This 
passage does not endorse an approach in which credibility 

sur le témoignage d’un demandeur, puis écarter la preuve 
documentaire corroborante en s’appuyant sur cette conclu-
sion. Dans la mesure où les décisions Gebetas et Hamid 
soutiennent cette proposition, elles semblent être en conflit 
avec des décisions comme Chen et Yu, qui confirment 
que la preuve corroborante doit être appréciée avant qu’il 
soit possible d’arriver à une conclusion défavorable en 
matière de crédibilité : Chen c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2013 CF 311, aux paragraphes 19–21; Yu c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 1138, aux 
paragraphes 34–35.

[66] Je n’ai pas besoin de trancher cette question, mais, 
à mon avis, les décisions Gebetas et Hamid ne peuvent 
pas être considérées comme une proposition aussi large. 
Dans la décision Hamid, par exemple, la C.I.S.R. avait 
en fait analysé les documents en question, les jugeant 
non authentiques, et la Cour examinait l’argument du 
requérant voulant que la C.I.S.R. était tenue d’analyser 
cette preuve indépendamment du témoignage du requé-
rant : Hamid, aux paragraphes 17–19. De même, dans la 
décision Gebetas, la Cour a conclu que la SPR avait pris 
en compte l’ensemble des éléments de preuve documen-
taire, mais qu’il était raisonnable de leur accorder peu de 
poids, étant donné que les faits sous-jacents avaient été 
jugés non crédibles : Gebetas, aux paragraphes 28–29.

[67] Quoi qu’il en soit, à mon avis, les décisions Chen 
et Yu représentent la jurisprudence à privilégier au cha-
pitre du rôle et de l’objet de la preuve corroborante. Je 
souligne que l’arrêt de la Cour d’appel fédérale dans l’af-
faire Sheikh, fréquemment cité sur cette question, ne va 
pas jusqu’à énoncer une proposition générale selon la-
quelle, une fois qu’une conclusion relative à la crédibilité 
est tirée sur la foi d’un témoignage, tout document corro-
borant peut être simplement écarté pour ce motif : Sheikh 
c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1990] 3 C.F. 238 (C.A.) [à la page 244], au paragraphe 8. 
Dans cette affaire, qui portait sur des conclusions re-
latives à une demande ne possédant pas « un minimum 
de fondement », la Cour d’appel [fédérale] a noté que le 
premier palier d’audience peut « douter raisonnablement 
de [la] crédibilité » d’un demandeur au point de conclure 
qu’il n’existe aucun élément de preuve crédible sur le-
quel le second palier d’audience pourrait se fonder pour 
faire droit à la demande d’asile. En d’autres termes, « la 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/335988/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/335988/index.do
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findings are made prior to, or without assessment of, other 
relevant corroborative evidence.

[68] Nor does the [Federal] Court of Appeal’s decision 
in Sellan, referenced by the Minister in oral argument, 
stand for such a broad proposition: Canada (Citizenship 
and Immigration) v. Sellan, 2008 FCA 381, 76 Imm. L.R. 
(3d) 6 [Sellan (FCA)], at paragraph 3. There, the [Federal] 
Court of Appeal was dealing with a certified question 
regarding whether the I.R.B. was required to undertake 
an assessment under section 97 of the IRPA based on 
the objective country condition evidence, after it found 
non-credible the applicant’s asserted fear of persecution 
and evidence that he was personally in need of protection: 
Sellan v. Canada (Citizenship and Immigration), 2008 
FC 44, 68 Imm. L.R. (3d) 115, at paragraphs 5–6, 10–12; 
Sellan (FCA), at paragraphs 2–3. The [Federal] Court of 
Appeal answered that question at paragraph 3, stating 
that:

… where the Board makes a general finding that the 
claimant lacks credibility, that determination is suffi-
cient to dispose of the claim unless there is independent 
and credible documentary evidence in the record capa-
ble of supporting a positive disposition of the claim. The 
claimant bears the onus of demonstrating there was such 
evidence.

[69] In the context in which it was decided, dealing with 
whether objective country condition evidence can itself es-
tablish a section 97 claim, I cannot take Sellan (FCA) as 
speaking to, or endorsing, an approach to credibility find-
ings in which credibility determinations are made prior to 
an assessment of corroborative evidence, and the corrobo-
rative evidence is then discounted on the basis of the cred-
ibility determination.

[70] In the present case, unlike in Hamid, there was no 
identified issue with respect to the genuineness of any of 

conclusion générale du manque de crédibilité du deman-
deur de statut peut fort bien s’étendre à tous les éléments 
de preuve pertinents de son témoignage » : Sheikh, [à la 
page 244] au paragraphe 8. Ce passage ne souscrit pas 
à une approche dans laquelle des conclusions relatives à 
la crédibilité sont tirées avant l’appréciation d’autres élé-
ments de preuve corroborants pertinents, ou en l’absence 
d’une telle appréciation.

[68] L’arrêt de la Cour d’appel [fédérale] dans l’affaire 
Sellan, mentionné par le ministre lors de la plaidoirie, ne 
justifie pas non plus une proposition aussi large : Canada 
(Citoyenneté et Immigration) c. Sellan, 2008 CAF 381 
(Sellan (CAF)), au paragraphe 3. Dans cette affaire, la 
Cour d’appel [fédérale] s’est penchée sur une question 
certifiée, à savoir si la C.I.S.R. était tenue d’effectuer 
une appréciation au titre de l’article 97 de la LIPR, fon-
dée sur la preuve objective relative aux conditions dans 
le pays, et ce, après avoir jugé non crédible la crainte al-
léguée de persécution du demandeur et la preuve selon 
laquelle il avait qualité de personne à protéger : Sellan 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2008 CF 44, 
aux paragraphes 5–6 et 10–12; Sellan (CAF), aux para-
graphes 2–3. La Cour d’appel [fédérale] a répondu à cette 
question au paragraphe 3, en déclarant :

[…] Lorsque la Commission tire une conclusion générale 
selon laquelle le demandeur manque de crédibilité, cette 
conclusion suffit pour rejeter la demande, à moins que le 
dossier ne comporte une preuve documentaire indépen-
dante et crédible permettant d’étayer une décision favo-
rable au demandeur. C’est au demandeur qu’il incombe 
de démontrer que cette preuve existe.

[69] Dans le contexte dans lequel la question a été tran-
chée, relativement celle de savoir si une preuve objec-
tive sur les conditions dans le pays peut, en soi, établir 
une demande d’asile fondée sur l’article 97, je ne peux 
pas considérer que l’arrêt Sellan (CAF) porte sur une ap-
proche à l’égard des conclusions quant à la crédibilité, ou 
approuve une telle approche, dans laquelle des conclu-
sions sont tirées avant une appréciation de la preuve 
corroborante, et où cette dernière est ensuite écartée en 
fonction de la conclusion quant à la crédibilité.

[70] En l’espèce, contrairement à l’affaire Hamid, aucune 
question n’a été soulevée en ce qui concerne l’authenticité 
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the documents. The letters from Mr. Mohamed’s father 
and aunt were not questioned by the RPD as not being 
genuine letters from them. Nor did the RPD raise con-
cerns about the genuineness of the medical certificate.

[71] The RAD went on to conduct its own independent 
review of Mr. Mohamed’s documents. It did so by noting 
that these documents were very brief, that no originals 
were provided, that the letters were not sworn or witnessed, 
that no contact information was provided, nor were the au-
thors offered as potential witnesses to be cross-examined. 
On these grounds, the RAD found them to be insufficient 
to offset its credibility concerns.

[72] I again agree with Mr. Mohamed that these were 
unreasonable grounds on which to discount the documents. 
It was improper for the RAD to rely on issues regarding 
the genuineness of the documents (such as not produc-
ing originals) when this was not raised by the RPD and 
Mr. Mohamed had no basis to respond: Laag v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2019 FC 890, at para-
graph 23. I note that this was not a case in which the RPD 
questioned the genuineness of the documents and the RAD 
simply raised new concerns on the same issue: Jiang v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2018 FC 1064, at 
paragraphs 16–17.

[73] It was also unreasonable to rely on the fact that 
the letters were not sworn or that the authors were not put 
forward as witnesses: Oria-Arebun, at paragraphs 51–52. 
In the language of Justice Mahoney of the Federal Court 
of Appeal “[i]t is not for the Refugee Division to im-
pose on itself or claimants evidentiary fetters of which 
Parliament has freed them”: Fajardo v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration) (1993), 21 Imm. L.R. 
(2d) 113, [1993] F.C.J. No. 915 (QL) (C.A.), at para-
graph 4; Oria-Arebun, at paragraph 52.

de l’un ou l’autre des documents. La SPR n’a pas remis en 
cause les lettres du père et de la tante de M. Mohamed, au 
motif qu’elles n’étaient pas authentiques. La SPR n’a pas 
non plus soulevé de préoccupations quant à l’authenticité 
du certificat médical.

[71]  La SAR a ensuite procédé à son propre examen 
indépendant des documents de M. Mohamed. Elle l’a fait 
en soulignant que ces documents étaient très brefs, qu’au-
cun original n’avait été fourni, que les lettres n’avaient 
pas été produites sous serment ni attestées, qu’aucune 
coordonnée n’avait été fournie et que les auteurs n’avaient 
pas été proposés comme témoins potentiels en vue d’un 
contre-interrogatoire. Pour ces motifs, la SAR les a jugés 
insuffisants pour l’emporter sur ses préoccupations quant 
à la crédibilité.

[72] Je conviens encore une fois avec M. Mohamed 
qu’il s’agissait de motifs déraisonnables pour écarter les 
documents. Il était inapproprié pour la SAR de se fonder 
sur des questions afférentes à l’authenticité des documents 
(comme la non-production d’originaux), alors que cet as-
pect n’avait pas été soulevé par la SPR et que M. Mohamed 
n’avait aucun fondement pour répondre : Laag c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 890, au para-
graphe 23. Je note qu’il ne s’agissait pas d’une affaire 
dans laquelle la SPR avait remis en cause l’authenticité 
des documents, et que la SAR a simplement soulevé de 
nouvelles préoccupations sur la même question : Jiang c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2018 CF 1064, aux 
paragraphes 16–17.

[73] Il était également déraisonnable de s’appuyer sur le 
fait que les lettres n’avaient pas été produites sous serment 
ou que les auteurs n’avaient pas été présentés comme té-
moins : Oria-Arebun, aux paragraphes 51–52. Selon les 
propos du juge Mahoney de la Cour d’appel fédérale, « il 
n’appartient pas à la Section du statut de réfugié de s’im-
poser à elle-même ou d’imposer à des demandeurs des 
restrictions dont le Parlement les a libérés en ce qui a trait 
à la preuve » : Fajardo c. Canada (Ministre de l’Emploi 
et de l’Immigration), [1993] A.C.F. no 915 (QL) (C.A.), 
au paragraphe 4; Oria-Arebun, au paragraphe 52.
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[74] I therefore conclude that the RAD’s analysis of the 
RPD’s assessment of the documentary evidence, and its 
own assessment of that evidence, were unreasonable.

IV.  Conclusion

[75]  The application for judicial review is therefore 
granted. The decision of the RAD is set aside and sent 
back to a different panel of the RAD for redetermination, 
both as to Mr. Mohamed’s application for the admission 
of new evidence and as to the merits of the appeal.

[76]  The Minister advised that it was not proposing a 
question for certification. Mr. Mohamed also did not pro-
pose a question for certification in advance of or at the 
outset of the oral hearing. At the conclusion of the hear-
ing, Mr. Mohamed’s counsel asked for an opportunity to 
consider whether a question would be proposed for cer-
tification with respect to an aspect of issue A(1) above, 
namely whether evidence filed to show that new evidence 
met the requirements of subsection 110(4) of the IRPA 
could trigger a requirement for an oral hearing under 
subsection 110(6). I advised that I would not rule on that 
request immediately, but would assess whether the issue 
was potentially determinative, and if so, whether I should 
receive submissions on the issue.

[77] For the reasons set out above, I conclude that the 
issue in question is clearly not determinative of this appli-
cation for judicial review. In particular, I have concluded 
that the RAD’s refusal to accept Mr. Mohamed’s new doc-
uments was unreasonable, even though I have concluded 
that procedural fairness does not require an oral hearing. 
Being dispositive of the matter is a requirement for certi-
fication of a question pursuant to paragraph 74(d) of the 
IRPA: Lewis v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2017 FCA 130, [2018] 2 F.C.R. 229, at 
paragraph 36. I therefore conclude that I should not cer-
tify a question and that I need not permit further submis-
sions from Mr. Mohamed on the question of certification.

[74] Je conclus donc que l’analyse que la SAR a faite 
de l’appréciation par la SPR de la preuve documen-
taire et sa propre appréciation de cette preuve étaient 
déraisonnables.

IV.  Conclusion

[75] Par conséquent, la demande de contrôle judi-
ciaire sera accueillie. La décision de la SAR sera annu-
lée et renvoyée à un tribunal différemment constitué de 
la SAR pour nouvelle décision, tant sur la demande de 
M. Mohamed relative à l’admission de nouveaux élé-
ments de preuve que sur le fond de l’appel.

[76] Le ministre a déclaré qu’il ne proposait pas de 
question aux fins de certification. M. Mohamed n’a pas 
non plus proposé de question à certifier avant l’audience 
ou au début de celle-ci. À la fin de l’audience, l’avocat de 
M. Mohamed a demandé que l’occasion lui soit donnée 
de décider s’il proposerait une question à certifier relative-
ment à un aspect de la question A1) ci-dessus, à savoir si 
la preuve déposée pour démontrer que le nouvel élément 
de preuve répondait aux exigences du paragraphe 110(4) 
de la LIPR pourrait déclencher une exigence quant à la 
tenue d’une audience au titre du paragraphe 110(6). J’ai 
avisé les parties que je ne me prononcerais pas sur cette 
demande immédiatement, mais que je déterminerais si 
la question était potentiellement déterminante et, dans 
l’affirmative, si je devais recevoir des observations sur la 
question.

[77]  Pour les motifs exposés ci-dessus, je conclus que 
la question en cause n’est manifestement pas déterminante 
pour la présente demande de contrôle judiciaire. En par-
ticulier, j’ai conclu que le refus de la SAR d’admettre les 
nouveaux documents de M. Mohamed était déraisonnable, 
bien que j’aie conclu que l’équité procédurale n’exigeait 
pas la tenue d’une audience. Le fait d’être déterminante 
quant à l’issue de l’affaire est une exigence pour la certi-
fication d’une question aux termes de l’alinéa 74d) de la 
LIPR : Lewis c. Canada (Sécurité publique et Protection 
civile), 2017 CAF 130, [2018] 2 R.C.F. 229, au para-
graphe 36. Par conséquent, je conclus que je ne devrais 
pas certifier de question et que je n’ai pas besoin de per-
mettre des observations supplémentaires de la part de 
M. Mohamed sur la question de la certification.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331652/index.do
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JUDGMENT IN IMM-3925-19

THIS COURT’S JUDGMENT is that

1. The application for judicial review is allowed, and 
Mr. Mohamed’s appeal from the decision of the 
Refugee Protection Division dated August 24, 2018 
is remitted to the Refugee Appeal Division for re-
determination by a different panel.

JUGEMENT DANS LE DOSSIER IMM-3925-19

LA COUR STATUE que

1. La demande de contrôle judiciaire est accueillie, 
et l’appel interjeté par M. Mohamed à l’encontre 
de la décision de la Section de la protection des 
réfugiés, datée du 24 août 2018, est renvoyé à la 
Section d’appel des réfugiés pour qu’un tribu-
nal différemment constitué rende une nouvelle 
décision.
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Brevets — Contrefaçon — Appel interjeté à l’encontre de la 
décision de la Cour fédérale d’accueillir la requête en jugement 
sommaire présentée par l’intimée et ainsi de rejeter l’action 
en contrefaçon de brevet de l’appelante — L’appelante est ti-
tulaire d’un brevet (brevet '376) pour faire griller des graines 
oléagineuses — Elle a allégué la contrefaçon dans une décla-
ration — L’intimée a fait valoir que son procédé de grillage des 
graines ne relevait pas des revendications du brevet de l’appe-
lante; que des limites ont été ajoutées durant son procédé dans 
le cadre de l’historique de poursuite de la demande américaine 
correspondante — La Cour fédérale a admis qu’elle pouvait 
prendre en compte l’historique de poursuite d’autres pays dans 
des « circonstances extraordinaires » — Elle s’est fondée sur 
la décision rendue par la Cour d’appel des États-Unis (circuit 
fédéral) dans l’affaire Abbott Labs v. Sandoz (Abbott Labs) — 
L’analyse de la Cour fédérale a reposé en partie sur l’historique 
de poursuite de la demande américaine — Dans la présente 
affaire, il s’agissait de déterminer si la Cour fédérale a com-
mis une erreur dans son interprétation de la revendication 1 du 
brevet '376 — La question de savoir si l’historique de poursuite 
d’une demande de brevet étrangère peut être prise en compte 
en vertu de l’art. 53.1 de la Loi sur les brevets pour interpré-
ter téléologiquement le brevet '376 a été examinée également 
— La Cour fédérale n’a pas commis d’erreur dans son inter-
prétation de la revendication 1 du brevet '376 et de ses éléments 
essentiels — Elle a appliqué les bonnes règles de droit — Son 
interprétation téléologique était entièrement justifiée, compte 
tenu du libellé de cette revendication et de la divulgation — La 
Cour fédérale aurait dû s’abstenir, cependant, de tenir compte 
de l’historique de poursuite de la demande américaine cor-
respondante dans les circonstances de l’espèce — L’art. 53.1 
restreint l’utilisation qui peut être faite en preuve de l’historique 
de poursuite d’une demande — Une interprétation littérale de 
l’art. 53.1 ne sanctionne pas le recours au dossier de poursuite 
comme outil indépendant d’interprétation des revendications 
d’un brevet — Le dossier de la poursuite joue néanmoins un rôle 
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This was an appeal from a Federal Court decision granting 
the respondent’s motion for summary judgment dismissing the 
patent infringement action of the appellant.

The parties are competitors in the business of manufacturing 
roasted flax seed products. The appellant owns Canadian Patent 
no. 2582376 ('376 patent) entitled “Methods for Roasting Oil 
Seed, and Roasted Oil Seed Products”. All claims are either di-
rectly or indirectly dependent upon Claim 1, which describes a 
method for roasting oil seed. The appellant alleged infringement 
of its '376 patent in a statement of claim. The respondent denied 
the allegations of infringement, arguing that its oil roasting pro-
cess fell outside Claim 1. The respondent argued, inter alia, that 
two limitations in its heating process were added as part of the 
prosecution history of the corresponding U.S. application filed 
before the United States Patent and Trademark Office (PTO), 
and were meant to overcome prior art cited by the PTO. The 
claims filed before the PTO were substantially the same as those 
of the ′376 patent. The Federal Court noted that section 53.1 of 
the Patent Act allows written communications between the pat-
entee and the Patent Office during the prosecution of a Canadian 
patent application to be admitted into evidence. While being of 
the view that reference to prosecution histories from other juris-
dictions should generally remain inadmissible for the purposes 
of claim construction, the Federal Court accepted that it is al-
lowed to look at foreign prosecution history in “extraordinary 
circumstances”. The Federal Court relied on the decision of 
the United States Court of Appeals (Federal Circuit) in Abbott 
Laboratories v. Sandoz, Inc. (Abbott Labs), where the prose-
cution of a Japanese patent application was deemed part of the 
prosecution history of an American patent, and therefore con-
stituted admissible evidence in construing the American patent 
claims. The Federal Court concluded that the same approach 
should prevail in Canada to give section 53.1 its intended effect. 
In the case at bar, the Federal Court weighed two elements in 
favour of considering the U.S. prosecution history as an admis-
sible extrinsic aid to the construction of the '376 patent. While 
the Federal Court stated that it could construe Claim 1 of the 
'376 patent and find no infringement without having recourse 
to the U.S. application prosecution history, its analysis relied in 
part on that evidence. The Federal Court held that the respon-
dent did not infringe Claim 1 nor any claim of the '376 patent.

dans l’interprétation des revendications — Les tribunaux de-
vraient toutefois hésiter à élargir le libellé détaillé de l’art. 53.1 
— Il existe également des motifs d’intérêt public qui justifient 
que l’on hésite à admettre une preuve extrinsèque, p. ex. per-
mettre l’admission en preuve de l’historique de poursuite lié à 
des demandes de brevets étrangères risquerait de mener à des 
instances excessivement litigieuses et coûteuses — Les faits en 
l’espèce ne se prêtaient pas à la formulation d’une conclusion 
sur la question de l’incorporation par renvoi — Appel rejeté.

Il s’agissait d’un appel interjeté à l’encontre de la décision de 
la Cour fédérale d’accueillir la requête en jugement sommaire 
présentée par l’intimée et ainsi de rejeter l’action en contrefaçon 
de l’appelante.

Les parties se font concurrence dans le secteur de la fabri-
cation de produits à base de graines de lin grillées. L’appelante 
est titulaire du brevet canadien no 2582376 (brevet '376) in-
titulé « Procédés pour faire griller des graines oléagineuses, 
et produits de graines oléagineuses grilles ». Toutes les re-
vendications dépendent directement ou indirectement de la 
revendication 1, qui décrit une méthode de grillage de graines 
oléagineuses. L’appelante a allégué la contrefaçon du brevet '376 
dans une déclaration. L’intimée a nié les allégations de contre-
façon, faisant valoir que son procédé de grillage des graines ne 
relevait pas de la revendication 1. L’intimée a fait valoir no-
tamment que deux limites ont été ajoutées durant son procédé 
de grillage dans le cadre de l’historique de poursuite de la de-
mande américaine correspondante déposée auprès du Patent and 
Trademark Office (PTO) des États-Unis, dans le but de réfuter 
l’argument d’antériorité invoqué par le PTO. Les revendications 
déposées auprès du PTO étaient essentiellement les mêmes que 
les revendications du brevet '376. La Cour fédérale a signalé que 
l’article 53.1 de la Loi sur les brevets permet que les commu-
nications écrites faites entre le titulaire du brevet et le Bureau 
canadien des brevets durant la poursuite de demandes de brevet 
canadiennes soient admises en preuve. Tout en estimant que les 
historiques de poursuite d’autres pays devraient généralement 
demeurer inadmissibles aux fins de l’interprétation de reven-
dications, la Cour fédérale a néanmoins admis qu’elle pouvait 
prendre en compte l’historique de poursuite d’autres pays dans 
des « circonstance extraordinaire ». La Cour fédérale s’est fondée 
sur la décision rendue par la Cour d’appel des États-Unis (circuit 
fédéral) dans l’affaire Abbott Laboratories v. Sandoz (Abbott 
Labs), où la poursuite d’une demande de brevet japonaise a été 
réputée faire partie de l’historique de poursuite d’un brevet amé-
ricain et constituait donc un élément de preuve admissible pour 
l’interprétation des revendications du brevet américain. La Cour 
fédérale a conclu que la même démarche devait s’appliquer au 
Canada afin de donner à l’article 53.1 l’effet recherché. Dans 
l’affaire en instance, la Cour fédérale a estimé que deux éléments 
penchaient en faveur de la prise en compte de l’historique de 
poursuite aux États-Unis en tant qu’élément de preuve extrin-
sèque admissible pour l’interprétation du brevet '376. Bien que la 
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The determinative issue in the case at bar was whether 
the Federal Court erred in its construction of Claim 1 of the 
'376 patent. The question of whether the prosecution history of a 
foreign patent application could be considered under section 53.1 
of the Patent Act when purposively construing the '376 patent 
was also examined.

Held, the appeal should be dismissed.

The Federal Court did not err in its construction of Claim 1 
of the '376 patent and of its essential elements. It applied the 
correct legal principles, and its purposive interpretation of that 
claim was entirely warranted having regard to the language of 
that claim itself and to the disclosure. The Federal Court should 
have refrained, however, from taking into consideration the 
prosecution history of the corresponding U.S. application in 
the circumstances of the present case. Prior to the introduction 
of section 53.1 of the Patent Act, Canadian law was clear that 
the prosecution file was inadmissible for the purposes of claim 
construction. Section 53.1 of the Patent Act has brought about 
a significant shift in the Canadian approach to file wrapper es-
toppel.1 It can be perceived as a step to better align Canadian 
law with its British and American counterparts. Section 53.1 
circumscribes the evidentiary use that can be made of the file 
prosecution history. A strict reading of section 53.1 does not 
sanction the use of the prosecution file as an independent, stand-
alone aid to construction of a patent claim. The prosecution file 
nonetheless does play a role in construing claims, along with the 
claims themselves and disclosure, to the extent that it may re-
but a patentee’s representation. Courts should be wary to extend 
the detailed language of section 53.1, which is specific about 
the communications being limited to those with the Canadian 
Patent Office. The legislation is carefully tailored, and it would 
go against statutory interpretation principles to try to go beyond 
its original intent. There are also public policy reasons for tread-
ing carefully in allowing extrinsic evidence. Opening the door 
to allowing foreign patent prosecution history into the analy-
sis might lead to overly contentious and expensive litigation. 
Moreover, different countries have different patent registration 

1 File wrapper estoppel is based on the principle that an inventor is 
not allowed to make representations to the patent office in order to 
avoid being refused a patent and later, in the context of an infringe-
ment action, assert that the patent covers elements or aspects of the 
subject that were disclaimed or abandoned in discussions with the 
patent office.

Cour fédérale ait affirmé qu’elle pouvait interpréter la revendica-
tion 1 du brevet '376 et ne relever aucune contrefaçon, sans avoir 
à invoquer l’historique de poursuite de la demande américaine, 
son analyse a reposé en partie sur cette preuve. La Cour fédérale 
a conclu que l’intimée n’a pas contrefait la revendication 1, ni 
quelque autre revendication du brevet '376.

Dans la présente affaire, il s’agissait de déterminer si la Cour 
fédérale a commis une erreur dans son interprétation de la reven-
dication 1 du brevet '376. La question de savoir si l’historique 
de poursuite d’une demande de brevet étrangère peut être prise 
en compte en vertu de l’article 53.1 de la Loi sur les brevets 
pour interpréter téléologiquement le brevet '376 a été examinée 
également.

Arrêt : l’appel doit être rejeté.

La Cour fédérale n’a pas commis d’erreur dans son interpré-
tation de la revendication 1 du brevet '376 et de ses éléments 
essentiels. Elle a appliqué les bonnes règles de droit, et son 
interprétation téléologique de cette revendication était entière-
ment justifiée, compte tenu du libellé de cette revendication et 
de la divulgation. La Cour fédérale aurait dû s’abstenir, cepen-
dant, de tenir compte de l’historique de poursuite de la demande 
américaine correspondante dans les circonstances de l’espèce. 
Avant l’introduction de l’article 53.1 de la Loi sur les brevets, 
il ne faisait pas de doute en droit canadien que le dossier de 
poursuite était inadmissible aux fins de l’interprétation de re-
vendications. L’article 53.1 de la Loi sur les brevets a introduit 
un changement majeur dans l’approche canadienne à l’égard 
de la préclusion fondée sur les notes apposées au dossier1. Elle 
peut être perçue comme une mesure visant à harmoniser le 
droit canadien avec ceux du Royaume-Uni et des États-Unis. 
L’article 53.1 restreint l’utilisation qui peut être faite en preuve 
de l’historique de poursuite d’une demande. Une interpréta-
tion littérale de l’article 53.1 ne sanctionne pas le recours au 
dossier de poursuite comme outil indépendant d’interprétation 
des revendications d’un brevet. Le dossier de la poursuite joue 
néanmoins un rôle dans l’interprétation des revendications, au 
même titre que les revendications proprement dites et la divul-
gation, dans la mesure où il peut réfuter des observations faites 
par le breveté. Les tribunaux devraient hésiter à élargir le libellé 
détaillé de l’article 53.1, lequel précise que les communica-
tions se limitent à celles avec le Bureau canadien des brevets. 
La disposition est soigneusement rédigée; tenter d’aller au-delà 
de son objet initial irait à l’encontre des principes d’interpréta-
tion des lois. Il existe également des motifs d’intérêt public qui 

1 L’irrecevabilité fondée sur le dossier de la demande de brevet se 
fonde sur le principe qu’on ne peut admettre que l’inventeur fasse 
des déclarations à l’office des brevets pour éviter de se voir refu-
ser le brevet, puis, par la suite, dans le contexte d’une action en 
contrefaçon, prétende que le brevet couvre des éléments ou des 
aspects du sujet qui ont fait l’objet d’un désistement ou d’un aban-
don dans les discussions avec l’office des brevets.
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processes. While the global system has become more intercon-
nected, a party may disclaim an element in one country that they 
need not disclaim in another. That being said, one should not 
underplay the public interest in keeping those who have previ-
ously disclaimed elements from their patent from re-claiming 
them in future infringement cases. Yet, whether the doctrine of 
incorporation by reference should formally be treated as an ex-
ception to the general prohibition on foreign prosecution files, 
was a question best left for another day. Not only should courts 
refrain from deciding beyond what is strictly necessary for the 
resolution of the case of which they are seized, but the facts of 
this case did not lend themselves to a proper finding of incorpo-
ration by reference. There was nothing in the prosecution file 
of the '376 patent that identified what specific “written com-
munication” from the U.S. prosecution history is incorporated 
and where that written communication can be found. In Abbott 
Labs, on which the Federal Court heavily relied on, the U.S. pat-
ent claimed priority from the application of the foreign patent, 
which necessarily entails that express reference to the foreign 
patent was made. Such was not the case here.
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justifient que l’on hésite à admettre une preuve extrinsèque. 
Permettre l’admission en preuve de l’historique de poursuite 
lié à des demandes de brevets étrangères risquerait de mener à 
des instances excessivement litigieuses et coûteuses. De plus, 
la procédure d’enregistrement des brevets diffère d’un pays 
à l’autre. Si le système mondial s’est resserré, il peut arriver 
qu’une partie doive, dans un pays, renoncer à un élément au-
quel elle n’aura pas à renoncer dans un autre pays. Cela dit, il 
ne faudrait pas minimiser l’aspect d’intérêt public visant à éviter 
que des personnes ayant précédemment renoncé à des éléments 
de leur brevet ne tentent de les revendiquer de nouveau lors de 
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 The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

[1] de Montigny J.A.: This is an appeal from a de-
cision of the Federal Court (per Justice Manson) dated 
September 25, 2019 [2019 FC 1233, [2020] 2 F.C.R. 
32 (reasons)] which granted the motion for summary 
judgment brought by TA Foods Ltd. (the respondent or 
TA Foods), thereby dismissing the patent infringement 
action of CanMar Foods Ltd. (the appellant or CanMar) 
with respect to its 2582376 Patent (the '376 patent). Justice 
Manson considered Claim 1 of the '376 patent, upon which 
all the other claims are dependent, and found that the two 
essential elements at issue were absent from TA Foods’ 
process. As a result, he came to the conclusion that the re-
spondent did not infringe the '376 patent, and further saw 
no genuine issue for trial.

[2] For the reasons that follow, I would dismiss the ap-
peal. In my view, Justice Manson did not err in finding 
that TA Foods’ only process for roasting oil seeds such as 
flax does not infringe any claim of the '376 patent, and in 
granting summary judgment dismissing CanMar’s patent 
infringement action.

I. Factual Context

[3] The appellant and the respondent, two Saskatchewan 
corporations, are competitors in the business of manufac-
turing flax seed products and more particularly, for our 
purposes, roasted flax seed products.

ONT COMPARU :

Serge Anissimoff et Jaime Holroyd pour 
l’appelante.
Patrick Smith, Jeffrey Coles et Sarah Li pour 
l’intimée.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

Siskinds LLP, London, Ontario, pour l’appelante.
Gowling WLG (Canada) LLP, Calgary, pour 
l’intimée.

 Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par

[1] Le juge de Montigny, J.C.A. : Notre Cour est sai-
sie d’un appel interjeté à l’encontre de la décision rendue 
le 25 septembre 2019 par la Cour fédérale (sous la plume 
du juge Manson) [2019 CF 1233, [2020] 2 R.C.F. 32 (mo-
tifs)], qui a accueilli la requête en jugement sommaire pré-
sentée par TA Foods Ltd. (l’intimée ou TA Foods) et qui 
a ainsi rejeté l’action en contrefaçon intentée par CanMar 
Foods Ltd. (l’appelante ou CanMar) relativement à son 
brevet no 2582376 (le brevet '376). Le juge Manson, à la lu-
mière de la revendication 1 du brevet '376 dont dépendent 
toutes les autres revendications, a conclu que les deux élé-
ments essentiels en litige étaient absents du procédé utilisé 
par TA Foods. Ainsi, l’intimée n’avait pas contrefait le bre-
vet '376, et il n’existait aucune véritable question litigieuse.

[2] Pour les motifs ci-après, je rejetterais l’appel. Selon 
moi, le juge Manson n’a pas commis d’erreur en concluant 
que le seul procédé utilisé par TA Foods pour griller les 
graines oléagineuses, comme les graines de lin, ne contre-
fait aucune revendication du brevet '376, ainsi qu’en 
rendant un jugement sommaire rejetant l’action en contre-
façon de brevet de CanMar.

I. Contexte factuel

[3] L’appelante et l’intimée, deux sociétés de la 
Saskatchewan, se font concurrence dans le secteur de la 
fabrication de produits à base de graines de lin et plus pré-
cisément — pour les besoins du présent appel — de pro-
duits à base de graines de lin grillées.



[2021] 1 R.C.F. 805CANMAR FOODS LTD. c. TA FOODS LTD.

[4] The appellant has been granted the ′376 patent enti-
tled “Methods for Roasting Oil Seed, and Roasted Oil Seed 
Products”, which includes 23 claims. Claims 1–17 are 
directed at particular methods for roasting oil seed, while 
claims 18–23 cover the products obtained through these 
methods. All claims are either directly or indirectly depen-
dent upon Claim 1, which reads as follows:

1. A method for roasting oil seed, the method consisting of 
the following steps:

(a) heating the oil seed in a stream of air for less than 
2 minutes, wherein the stream of air has a temperature 
of from 146 ℃ to 205 ℃, thereby to provide heated oil 
seed;

(b) transferring the heated oil seed into an insulated or 
partially insulated roasting chamber or tower;

(c) maintaining the heated oil seed in said roasting cham-
ber or tower without addition of further heat until the 
roasting process is complete, wherein the temperature 
of the heated oil seed falls during a maintaining period; 
thereby to produce a roasted oil seed in the roasting 
chamber or tower;

(d) removing the roasted oil seed from the chamber or 
tower, for cooling.

[5] The appellant first became aware of the respondent’s 
roasted flax seed products on August 28, 2018. A few 
weeks later, by letter dated September 19, 2018, the appel-
lant asked the respondent for an inspection of its manufac-
turing facility.

[6] The parties failed to reach an agreement with respect 
to the inspection of the respondent’s manufacturing facil-
ity. As a result, the appellant issued a statement of claim on 
December 17, 2018, alleging infringement of the '376 pat-
ent, and served it on January 17, 2019.

[7] In its statement of defence dated April 18, 2019, 
the respondent denied infringement of the '376 patent and 
alleged its invalidity. In response to the statement of de-
fence, the appellant served a demand for further and better 

[4] L’appelante est titulaire du brevet '376 intitulé 
« Procédés pour faire griller des graines oléagineuses, et 
produits de graines oléagineuses grillées », qui compte 
23 revendications. Les revendications 1 à 17 portent sur 
des procédés particuliers de grillage des graines oléagi-
neuses, tandis que les revendications 18 à 23 portent sur 
les produits issus de ces derniers. Toutes les revendications 
dépendent directement ou indirectement de la revendica-
tion 1 ainsi rédigée :

[traduction]

1. Une méthode de grillage de graines oléagineuses, consti-
tuée des étapes suivantes :

a) chauffage des graines oléagineuses dans un circuit 
d’air pendant moins de 2 minutes, ledit circuit d’air 
ayant une température entre 146 et 205 °C et produisant 
ainsi des graines chauffées;

b) transfert des graines chauffées dans une chambre ou 
une tour de grillage totalement ou partiellement isolée;

c) maintien des graines chauffées dans ladite chambre ou 
tour sans addition d’autre chaleur jusqu’à ce que le pro-
cédé de grillage soit complet, la température des graines 
chauffées diminuant pendant cette période de maintien, 
ce qui produit des graines oléagineuses grillées dans la 
chambre ou la tour;

d) retrait des graines oléagineuses grillées de la chambre 
ou de la tour afin qu’elles refroidissent.

[5] L’appelante apprend l’existence des produits à base 
de graines de lin grillées de l’intimée le 28 août 2018. 
Quelques semaines plus tard, dans une lettre datée du 
19 septembre 2018, l’appelante demande à l’intimée l’au-
torisation d’inspecter son installation de fabrication.

[6] Les parties tentent en vain de s’entendre sur l’inspec-
tion de l’installation de fabrication de l’intimée. L’appelante 
délivre donc une déclaration le 17 décembre 2018, dans la-
quelle elle allègue la contrefaçon du brevet '376; cette dé-
claration est signifiée le 17 janvier 2019.

[7] Dans sa défense datée du 18 avril 2019, l’intimée 
nie les allégations de contrefaçon du brevet '376 et excipe 
de son invalidité. En réponse à la défense, l’appelante si-
gnifie une demande de précisions supplémentaires ainsi 
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particulars, with the demand that certain pleadings in the 
statement of defence be struck.

[8] Contemporaneously with the filing of the statement 
of defence, the respondent filed a summary judgment  
motion, which was granted in the decision now under 
appeal.

II. The Impugned Decision

[9] Justice Manson first considered the summary judg-
ment motion, and the respondent’s argument that its oil 
roasting process fell outside Claim 1 of the '376 patent. 
The respondent was essentially arguing that, in the course 
of the roasting process, the oil seeds are not heated in a 
“stream of air” nor are they maintained in an “insulated or 
partially insulated roasting chamber or tower”, within the 
meaning of Claim 1. The respondent also argued that these 
two limitations were added as part of the prosecution his-
tory of the corresponding U.S. application 11/576,405 (the 
'405 application) filed before the United States Patent and 
Trademark Office (PTO), and were meant to overcome 
prior art cited by the PTO.

[10] Upon addressing the respondent’s submissions, 
Justice Manson first noted that prior to the coming into 
force of section 53.1 of the Patent Act, R.S.C., 1985, 
c. P-4 (the Patent Act), on December 13, 2018, statements 
made during prosecution of Canadian patent applications 
or corresponding foreign patent applications were neither 
relevant nor admissible as an extrinsic aid to construe the 
terms of an issued Canadian patent. This new provision 
creates an exception to this rule by allowing written com-
munications between the patentee and the Patent Office 
during the prosecution of a Canadian patent application 
to be admitted into evidence, for the purpose of rebutting 
representations made by the patentee with respect to the 
construction of a claim. Justice Manson noted, however, 
that section 53.1 does not refer to prosecution histories 
from jurisdictions other than Canada. What remained to be 
determined, therefore, was the scope of admissibility un-
der section 53.1 and, in particular, whether the U.S. prose-
cution history and the above-mentioned limitations, could 
nevertheless be admitted into evidence given that the 

qu’une demande en radiation de certains actes de procé-
dure figurant dans la défense.

[8] Parallèlement au dépôt de sa défense, l’intimée dé-
pose une requête en jugement sommaire, qui est accueillie 
par la décision portée en appel.

II. La décision attaquée

[9] Le juge Manson examine d’abord la requête en ju-
gement sommaire et l’argument de l’intimée voulant que 
son procédé de grillage des graines ne relève pas de la 
revendication 1 du brevet '376. L’intimée faisait essen-
tiellement valoir que, durant son procédé de grillage, les 
graines oléagineuses ne sont pas chauffées dans un « cir-
cuit d’air » ni ne sont maintenues dans une « chambre ou 
une tour de grillage totalement ou partiellement isolée » 
au sens où il faut l’entendre au titre de la revendication 1. 
L’intimée affirmait aussi que ces deux limites découlaient 
de l’historique de poursuite de la demande américaine 
correspondante no 11/576,405 (la demande '405) déposée 
auprès du Patent and Trademark Office (PTO) des États-
Unis, dans le but de réfuter l’argument d’antériorité invo-
qué par le PTO.

[10] Dans son analyse des observations de l’intimée, le 
juge Manson signale d’abord qu’avant l’entrée en vigueur 
de l’article 53.1 de la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), 
ch. P-4 (la Loi sur les brevets), le 13 décembre 2018, les 
déclarations faites durant la poursuite de demandes de 
brevet canadiennes ou de demandes de brevet étrangères 
correspondantes n’étaient ni pertinentes ni admissibles à 
titre d’élément de preuve extrinsèque pour l’interprétation 
d’un brevet canadien délivré. Cette nouvelle disposition 
introduit une exception à cette règle, en autorisant l’ad-
mission à titre d’éléments de preuve de communications 
écrites entre le titulaire du brevet et le Bureau des brevets 
durant la poursuite d’une demande de brevet canadien, 
pour réfuter une déclaration faite par le titulaire du bre-
vet relativement à l’interprétation d’une revendication. 
Le juge Manson mentionne toutefois que l’article 53.1 ne 
fait pas référence aux historiques de poursuite dans des 
pays étrangers. Il lui faut donc établir la portée de l’ad-
missibilité autorisée par l’article 53.1 et, plus précisément, 
décider si l’historique de poursuite aux États-Unis et les 
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claims filed before the PTO were substantially the same 
as the amended claims of the '376 patent. While being of 
the view that reference to prosecution histories from other 
jurisdictions should generally remain inadmissible for the 
purposes of claim construction, Justice Manson neverthe-
less opened the door in “extraordinary circumstances”. 
Such exceptional circumstances would arise, as in this 
case, when the “prosecution of the foreign application is 
made part of the prosecution history of the Canadian pat-
ent” (reasons, at paragraph 77; emphasis in the original).

[11] Though recognizing that differences between the 
Canadian and American approaches to claim construction 
may subsist, even in light of the enactment of section 53.1, 
Justice Manson nonetheless found the case law on the doc-
trine of prosecution history estoppel in the United States 
to be instructive. He notably relied on the decision of the 
United States Court of Appeals (Federal Circuit) in Abbott 
Laboratories v. Sandoz, Inc., 566 F.3d 1282 (Fed. Cir. 
2009) (Abbott Labs), where the prosecution of a Japanese 
patent application was deemed part of the prosecution 
history of an American patent, and therefore constituted 
admissible evidence in construing the American patent 
claims. The same approach should prevail in Canada, con-
cluded Justice Manson, to give section 53.1 its intended 
effect.

[12] In the case at bar, Justice Manson saw two elements 
weighing in favour of considering the U.S. prosecution 
history as an admissible extrinsic aid to the construction of 
the '376 patent. First, the appellant expressly acknowledges 
that the claims of the '376 patent have been amended to be 
substantially the same as the corresponding claims of the 
'405 application in the United States. Second, the patentee 
admits that the amendments have limited the scope of the 
claims to overcome the novelty and obviousness concerns 
of the type raised before the PTO:

limites mentionnées plus haut peuvent néanmoins être 
admis à titre d’éléments de preuve, étant donné que les 
revendications déposées auprès du PTO étaient essen-
tiellement les mêmes que les revendications modifiées 
du brevet ′376. Tout en estimant que les historiques de 
poursuite d’autres pays devraient généralement demeurer 
inadmissibles aux fins de l’interprétation de revendica-
tions, le juge Manson ouvre néanmoins la voie à ce qu’il 
qualifie de « circonstance extraordinaire ». Une telle cir-
constance extraordinaire se produit, comme c’est le cas en 
l’espèce, lorsque « la poursuite de la demande étrangère 
est incluse dans l’historique de poursuite du brevet cana-
dien » (motifs, paragraphe 77; souligné dans l’original).

[11] Tout en reconnaissant que, même après l’adoption 
de l’article 53.1, des différences peuvent subsister entre 
les démarches canadienne et américaine en matière d’in-
terprétation des revendications, le juge Manson considère 
néanmoins comme instructive la jurisprudence sur la doc-
trine de la préclusion fondée sur l’historique de poursuite 
aux États-Unis. Il fonde notamment sa décision sur celle 
rendue par la Cour d’appel des États-Unis (circuit fédé-
ral) dans l’affaire Abbott Laboratories v. Sandoz, Inc., 566 
F.3d 1282 (Fed. Cir. 2009) (Abbott Labs), où la poursuite 
d’une demande de brevet japonaise est réputée faire par-
tie de l’historique de poursuite d’un brevet américain et 
constitue donc un élément de preuve admissible pour l’in-
terprétation des revendications du brevet américain. Selon 
le juge Manson, la même démarche doit s’appliquer au 
Canada afin de donner à l’article 53.1 l’effet recherché.

[12] Dans l’affaire en instance, le juge Manson es-
time que deux éléments penchent en faveur de la prise 
en compte de l’historique de poursuite aux États-Unis en 
tant qu’élément de preuve extrinsèque admissible pour 
l’interprétation du brevet '376. Premièrement, l’appe-
lante reconnaît expressément que les revendications du 
brevet '376 ont été modifiées pour reproduire essentiel-
lement celles qui y correspondent dans la demande '405 
présentée aux États-Unis. Deuxièmement, la titulaire du 
brevet reconnaît que ces modifications ont restreint la 
portée des revendications dans le but de réfuter les pré-
occupations en matière de nouveauté et d’évidence qui 
avaient été soulevées devant le PTO :
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 The language of section 53.1 is limited to communica-
tions between the patentee and the Canadian Patent Office, 
and generally should be applied in that context. However, 
in this case, I find that the patentee specifically referred 
to the corresponding U.S. application prosecution history 
and acknowledged that the amendments to the claims in 
the ′376 file history were made to overcome novelty and 
obviousness concerns as raised in the U.S. application 
prosecution history. Accordingly, the Court may look at 
the U.S. application prosecution history as part of a purpo-
sive construction of the claims of the ′376 patent.

Reasons, at paragraph 70.

[13] The intent of the provision played a key part in de-
fining the scope of admissibility under section 53.1. In this 
respect, Justice Manson held that the enactment of sec-
tion 53.1 was intended to require consideration of the sub-
stance behind intentional amendments to the claims found 
in Canadian patents. Moreover, prosecution of Canadian 
patents is often preceded by prosecution of corresponding 
patent applications in other jurisdictions. Should Canadian 
courts refuse to consider foreign prosecution histories in 
the narrow set of circumstances discussed above, pat-
ent applicants in Canada would be encouraged to refrain 
from being transparent with the Canadian Patent Office as 
to why amendments were made in order to limit claims 
during prosecution. Such a result, in Justice Manson’s 
view, could not have been contemplated by Parliament.

[14] Having circumscribed the exceptional use of for-
eign prosecution histories, Justice Manson nevertheless 
stated (at paragraph 79 of his reasons) that he could con-
strue Claim 1 of the '376 patent and find no infringement 
without having recourse to the U.S. application prosecu-
tion history. In his view, expert evidence was not required 
either, since the claim itself, the disclosure—and the pros-
ecution history of the '376 patent, if considered—were 
sufficient to purposively construe the two elements of the 
claim that were at issue, namely: (1) heating oil seed “in 
a stream of air”, and (2) transferring the heated oil seed 
into an “insulated or partially insulated roasting chamber 
or tower” and maintaining the oil seed therein.

 Le libellé de l’article 53.1 se limite aux communica-
tions effectuées entre le breveté et le Bureau canadien des 
brevets, et c’est dans ce contexte qu’il faudrait générale-
ment l’appliquer. Cependant, en l’espèce, je conclus que 
la brevetée a fait expressément référence à l’historique de 
poursuite de la demande américaine correspondante et a 
reconnu que les modifications apportées aux revendica-
tions dans l’historique de poursuite de la demande ′376 
avaient pour but de réfuter les préoccupations en matière 
de nouveauté et d’évidence qui avaient été soulevées dans 
l’historique de poursuite de la demande américaine. C’est 
donc dire que la Cour peut examiner l’historique de pour-
suite de la demande américaine dans le cadre d’une inter-
prétation téléologique des revendications du brevet ′376.

(Motifs, au paragraphe 70.)

[13] L’esprit de cette disposition a eu un effet déter-
minant sur la définition de la portée de l’admissibilité au 
regard de l’article 53.1. Le juge Manson conclut que l’ar-
ticle 53.1 a pour objet la prise en compte des raisons qui 
sous-tendent les modifications apportées délibérément aux 
revendications des brevets canadiens. De plus, la poursuite 
de demandes de brevets canadiens est souvent précédée de 
la poursuite de demandes correspondantes dans d’autres 
administrations. Si les tribunaux canadiens refusaient de 
prendre en compte les historiques de poursuite étrangers 
dans les circonstances restreintes indiquées plus haut, les 
demandeurs de brevet au Canada seraient peu enclins à 
faire preuve de transparence auprès du Bureau canadien 
des brevets quant aux raisons pour lesquelles ils apportent 
des modifications pour limiter des revendications du-
rant la poursuite de leur demande. Un tel résultat, selon 
le juge Manson, ne peut pas être celui recherché par le 
législateur.

[14] Ayant restreint le recours aux historiques de pour-
suite étrangers aux circonstances exceptionnelles, le 
juge Manson affirme néanmoins (au paragraphe 79 de 
ses motifs) qu’il peut interpréter la revendication 1 du 
brevet '376 et ne relever aucune contrefaçon, sans avoir 
à invoquer l’historique de poursuite de la demande amé-
ricaine. À son avis, la preuve d’expert n’est pas non plus 
nécessaire, car la revendication en soi, la divulgation — 
et l’historique de poursuite du brevet '376, s’il est pris en 
compte — sont suffisants pour une interprétation téléolo-
gique des deux éléments de la revendication en litige, à 
savoir : 1) le chauffage des graines oléagineuses « dans un 
circuit d’air » et 2) le transfert des graines chauffées dans 
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[15] Regarding the first element, the appellant argued 
that Claim 1 was not limited to any particular source of 
heating, thereby suggesting that the respondent’s use of 
infrared radiation could infringe the '376 patent. Justice 
Manson rejected that argument, and held that the method 
prescribed by Claim 1 was strictly limited to heating the 
oil seed in a “stream of air”.

[16] When determining whether the respondent’s roast-
ing process involves the first essential element of Claim 1, 
Justice Manson heavily relied on the evidence contained in 
the affidavit of Mike Popowich (the Popowich affidavit), 
the co-owner of the respondent. Such evidence essentially 
turned on the Micronizer, the sole equipment used by the 
respondent for heating oil seed via infrared radiation. As 
was made clear by the Popowich affidavit, the flax seed is 
not subjected to a “stream of air” through the course of the 
respondent’s roasting process, and thus no infringement 
could be found on this essential element. Finally, the re-
spondent’s use of various terms for describing its process 
(i.e. roasting, cooking and pasteurizing) was deemed irrel-
evant: not only were the terms used interchangeably to re-
fer to the same process, but they did not inform what must 
remain the central focus of the analysis—the language of 
Claim 1.

[17] With regard to the second element, the appellant 
pleaded that further investigation was needed to deter-
mine whether the auger trough and cooling tower of the 
Micronizer, through which the seeds travel once heated, 
could constitute “insulated or partially insulated roasting 
chamber[s] or tower[s]” [reasons, at paragraph 97]. Justice 
Manson quickly disposed of that argument. The existence 
of an “insulated or partially insulated roasting chamber or 
tower” was deemed essential both from the language of 
Claim 1 and the disclosure, the latter of which made clear 
that insulated parts are needed to retain the flax seed at a 
suitable temperature. Referring to the Popowich affidavit, 
Justice Manson determined that the hoppers and cooling 
tower of the Micronizer are clearly uninsulated. Finally, 

« une tour ou une chambre de grillage totalement ou par-
tiellement isolée » et leur maintien dans cette dernière.

[15] En ce qui concerne le premier élément, l’appelante 
fait valoir que la revendication 1 ne se limite pas à une 
source particulière de chauffage et laisse ainsi entendre 
que l’utilisation par l’intimée du rayonnement infrarouge 
pourrait contrefaire le brevet '376. Le juge Manson rejette 
cet argument et conclut que le procédé prévu par la reven-
dication 1 se limite strictement au chauffage des graines 
oléagineuses dans « un circuit d’air ».

[16] Le juge Manson accorde beaucoup de poids à la 
déclaration sous serment de Mike Popowich, le copro-
priétaire de l’intimée, dans son analyse visant à décider 
si le procédé de grillage de l’intimée fait intervenir le pre-
mier élément essentiel de la revendication 1. Cette preuve 
porte essentiellement sur le microniseur, le seul appareil 
utilisé par l’intimée pour chauffer les graines oléagineuses 
par rayonnement infrarouge. Ainsi qu’il est clairement ex-
pliqué dans la déclaration sous serment de M. Popowich, 
les graines de lin ne sont pas soumises à un « circuit 
d’air » durant le procédé de grillage de l’intimée; aucune 
contrefaçon n’est donc relevée à l’égard de cet élément 
essentiel. Enfin, l’emploi par l’intimée de divers termes 
pour décrire son procédé (c.-à-d. grillage, cuisson et pas-
teurisation) n’a pas été jugé pertinent : non seulement ces 
termes ont-ils été utilisés de manière interchangeable pour 
désigner le même procédé, mais ils ne renseignent d’au-
cune façon sur ce qui doit demeurer l’objet principal de 
l’analyse – à savoir le libellé de la revendication 1.

[17] En ce qui concerne le deuxième élément, l’appe-
lante insiste sur la nécessité de mener une enquête plus 
poussée pour déterminer si la vis sans fin et la tour de 
refroidissement du microniseur, à travers lesquelles les 
graines circulent après avoir été chauffées, pourraient 
constituer des « chambre[s] ou [des] tour[s] de grillage 
totalement ou partiellement isolée[s] » [motifs, au para-
graphe 97]. Le juge Manson se prononce rapidement sur 
cet argument. Il ressort à la fois du libellé de la revendica-
tion 1 et de la divulgation, laquelle insiste en outre mani-
festement sur l’importance d’avoir des pièces isolées pour 
maintenir les graines de lin à une température adéquate, 
que l’existence d’une « chambre ou [d’]une tour de gril-
lage totalement ou partiellement isolée » est un élément 



810 [2021] 1 F.C.R.CANMAR FOODS LTD. v. TA FOODS LTD.

regardless of whether the temperature measurements of 
the Micronizer had been taken in the normal course of 
commercial production or during an experimental test, 
such measurements had not been relied upon by the re-
spondent to prove non-infringement.

[18] Given that the respondent’s roasting process did 
not comprise the two essential elements at issue, Justice 
Manson held that the respondent did not infringe Claim 1 
nor any claim of the '376 patent. As there appeared to be 
no genuine issue for trial, summary judgment was granted 
in favour of the respondent. Justice Manson also held that 
the respondent’s alternative motion, a motion to strike 
the statement of claim in its entirety, was moot to the ex-
tent that summary judgment was to be granted. The same 
could be said of the appellant’s demand for further and 
better particulars.

III. Issues

[19] The appellant raises a number of issues which, in 
my view, can be reformulated as follows:

A. Did the Judge err in granting summary judgment 
on the basis of non-infringement before any dis-
covery had taken place?

B. Did the Judge err in holding that the limitations 
with respect to the “stream of air” and the “insu-
lated or partially insulated roasting chamber or 
tower” were essential elements of Claim 1?

C. Did the Judge err in considering, under section 53.1 
of the Patent Act, the prosecution history of a for-
eign patent application when purposively constru-
ing the '376 patent?

D. Did the Judge err in considering the evidence con-
tained in the Popowich affidavit?

essentiel. Renvoyant à la déclaration sous serment de 
M. Popowich, le juge Manson conclut qu’il ne fait au-
cun doute que les trémies et la tour de refroidissement du 
microniseur ne sont pas isolées. Enfin, il importe peu de 
savoir si les mesures de température dans le microniseur 
ont été prises dans le cours normal de la production com-
merciale ou durant un test expérimental, car l’intimée ne 
s’est pas servie de ces mesures pour établir l’absence de 
contrefaçon.

[18] Comme le procédé de grillage exploité par l’intimée 
ne comporte pas les deux éléments essentiels en litige, le 
juge Manson conclut que l’intimée n’a pas contrefait la 
revendication 1, ni quelque autre revendication du bre-
vet '376. Comme il ne semble y avoir aucune véritable 
question litigieuse, il rend un jugement sommaire en faveur 
de l’intimée. Il estime également que la requête subsidiaire 
de l’intimée, à savoir la requête en radiation de la déclara-
tion dans son intégralité, revêt un caractère théorique, vu 
le jugement sommaire à suivre. La même conclusion s’ap-
plique à l’égard de la demande de précisions supplémen-
taires de l’appelante.

III. Questions en litige

[19] L’appelante soulève plusieurs questions qui, à mon 
avis, pourraient être reformulées en ces termes :

A. Le juge a-t-il rendu à mauvais droit un jugement 
sommaire d’absence de contrefaçon avant la tenue 
d’interrogatoires préalables?

B. Le juge a-t-il déclaré à mauvais droit que les limites 
relatives au « circuit d’air » et à « une chambre 
ou une tour de grillage totalement ou partielle-
ment isolée » sont des éléments essentiels de la 
revendication 1?

C. Le juge a-t-il tenu compte à mauvais droit, sous le 
régime de l’article 53.1 de la Loi sur les brevets, de 
l’historique de poursuite d’une demande de bre-
vet étrangère pour interpréter téléogiquement le 
brevet '376?

D. Le juge a-t-il tenu compte à mauvais droit de la 
preuve énoncée dans la déclaration sous serment 
de M. Popowich?
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IV. Analysis

[20] The parties are in agreement that the applica-
ble standard of review in this appeal is that established 
in Housen v. Nikolaisen, 2002 SCC 33, [2002] 2 S.C.R. 
235. Questions of fact and mixed fact and law are there-
fore subject to the palpable and overriding error standard, 
while questions of law are reviewable on the standard of 
correctness.

[21] It is now well established that the construction of a 
patent is a question of law, while the infringement of said 
patent is a question of mixed fact and law. See: Whirlpool 
Corp. v. Camco Inc., 2000 SCC 67, [2000] 2 S.C.R. 1067 
(Whirlpool), at paragraph 76; Cobalt Pharmaceuticals 
Company v. Bayer Inc., 2015 FCA 116, 474 N.R. 311, 
at paragraphs 12–14; Tearlab Corporation v. I-MED 
Pharma Inc., 2019 FCA 179, 166 C.P.R. (4th) 367, at 
paragraphs 27–29.

[22] The first and fourth question will therefore be re-
viewed on the palpable and overriding error standard, 
whereas the second and third (to the extent that they raise 
an extricable question of law) will be subject to the cor-
rectness standard.

A. Did the Judge err in granting summary judgment on 
the basis of non-infringement before any discovery 
had taken place?

[23] In recognition of the fact that summary judgment 
motions are an important tool for enhancing access to jus-
tice, most provinces have adopted rules of civil procedure 
to provide for such a mechanism with a view to ensure a 
fair balance between expediency and a just resolution of 
disputes. These rules, according to the Supreme Court, must 
be interpreted broadly so as to promote affordable, timely 
and just adjudication of civil claims: Hryniak v. Mauldin, 
2014 SCC 7, [2014] 1 S.C.R. 87 (Hryniak), at paragraph 5. 
The rationale and goal of summary judgments have been 
well summarized in the following citation:

IV. Analyse

[20] Les parties conviennent que les normes de contrôle 
qui s’appliquent dans le présent appel sont celles énon-
cées dans l’arrêt Housen c. Nikolaisen, 2002 CSC 33, 
[2002] 2 R.C.S. 235. Par conséquent, les questions de fait 
et les questions mixtes de droit et de fait sont susceptibles 
de contrôle selon la norme de l’erreur manifeste et domi-
nante, tandis que les questions de droit doivent être exa-
minées en regard de la norme de la décision correcte.

[21] Il est aujourd’hui bien établi que l’interprétation 
d’un brevet est une question de droit, alors que la contre-
façon du brevet est une question mixte de droit et de fait. 
(Voir Whirlpool Corp. c. Camco Inc., 2000 CSC 67, [2000] 
2 R.C.S. 1067 (Whirlpool), au paragraphe 76; Cobalt 
Pharmaceuticals Company c. Bayer Inc., 2015 CAF 116, 
aux paragraphes 12 à 14; Tearlab Corporation c. I-MED 
Pharma Inc., 2019 CAF 179, aux paragraphes 27 à 29.)

[22] Les première et quatrième questions sont donc 
examinées en regard de la norme de l’erreur manifeste et 
dominante, tandis que les deuxième et troisième questions 
(dans la mesure où elles soulèvent une question de droit 
isolable) sont examinées selon la norme de la décision 
correcte.

A. Le juge a-t-il rendu à mauvais droit un jugement 
sommaire d’absence de contrefaçon avant la tenue 
d’interrogatoires préalables?

[23] Reconnaissant que les requêtes en jugement som-
maire sont un outil important pour améliorer l’accès à la 
justice, la plupart des provinces ont adopté des règles de 
procédure civile qui prévoient un tel mécanisme, dans le 
but d’assurer un équilibre raisonnable entre la rapidité et 
l’équité du règlement des litiges. Selon la Cour suprême du 
Canada, ces règles doivent être interprétées largement de 
manière à promouvoir un règlement abordable, expéditif 
et juste des poursuites civiles (Hryniak c. Mauldin, 2014 
CSC 7, [2014] 1 R.C.S. 87 (Hryniak), au paragraphe 5). 
La citation suivante résume bien la justification et l’objectif 
des jugements sommaires :
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… The summary judgment rule serves an important pur-
pose in the civil litigation system. It prevents claims or de-
fences that have no chance of success from proceeding to 
trial. Trying unmeritorious claims imposes a heavy price 
in terms of time and costs on the parties to the litigation 
and on the justice system. It is essential to the proper op-
eration of the justice system and beneficial to the parties 
that claims that have no chance of success be weeded out 
at an early stage. Conversely, it is essential to justice that 
claims disclosing real issues that may be successful pro-
ceed to trial.

Canada (Attorney General) v. Lameman, 2008 SCC 14, 
[2008] 1 S.C.R. 372 (Lameman), at paragraph 10.

[24] At the federal level, rule 215 of the Federal Courts 
Rules, SOR/98-106 (the Rules) requires the Court to grant 
summary judgment if it is satisfied that there is “no gen-
uine issue for trial” with respect to a claim or defence. A 
motion for summary judgment may be brought “at any 
time after the defendant has filed a defence”, but “before 
the time and place for trial have been fixed” (rule 213). 
The test is not whether a party cannot possibly succeed at 
trial, but rather whether the case is clearly without founda-
tion, or is so doubtful that it does not deserve consideration 
by the trier of fact at a future trial. There does not appear 
to be any definitive or determinative formulation of the 
test, but the underlying rationale is clear: a case ought not 
to proceed to trial, with all the consequences that would 
follow for the parties and the costs involved for the ad-
ministration of justice, unless there is a genuine issue that 
can only be resolved through the full apparatus of a trial. 
See: Premakumaran v. Canada, 2006 FCA 213, [2007] 2 
F.C.R. 191, at paragraph 8; Feoso Oil Ltd. v. Sarla (The), 
[1995] 3 F.C. 68, (1995), 184 N.R. 307 (C.A.) (Feoso 
Oil), at paragraph 13 [at pages 80–81 of [1995] 3 F.C. 
68; Garford Pty Ltd. v. Dywidag Systems International, 
Canada, Ltd., 2010 FC 996, 375 F.T.R. 38 (Garford Pty), 
at paragraph 2, affd 2012 FCA 48, 99 C.P.R. (4th) 392. 
This should obviously translate into a heavy burden on the 
moving party.

[25] In the case at bar, there is no suggestion that Justice 
Manson failed to apply the correct test. The appellant rather 

[...] La règle du jugement sommaire sert une fin importante 
dans le système de justice civile. Elle permet d’empêcher 
les demandes et les défenses qui n’ont aucune chance de 
succès de se rendre jusqu’à l’étape du procès. L’instruction 
de prétentions manifestement non fondées a un prix très 
élevé, en temps et en argent, pour les parties au litige 
comme pour le système judiciaire. Il est essentiel au bon 
fonctionnement du système de justice, et avantageux pour 
les parties, que les demandes qui n’ont aucune chance de 
succès soient écartées tôt dans le processus. Inversement, la 
justice exige que les prétentions qui soulèvent de véritables 
questions litigieuses susceptibles d’être accueillies soient 
instruites.

(Canada (Procureur général) c. Lameman, 2008 CSC 14, 
[2008] 1 R.C.S. 372 (Lameman), au paragraphe 10.)

[24] En droit fédéral, la règle 215 des Règles des Cours 
fédérales, DORS/98-106 (les Règles), exige que la Cour 
rende un jugement sommaire si elle est convaincue qu’il 
« n’existe pas de véritable question litigieuse » quant à une 
déclaration ou à une défense. Une requête en jugement 
sommaire peut être déposée « après le dépôt de la défense 
du défendeur », mais « avant que les heure, date et lieu de 
l’instruction soient fixés » (la règle 213 des Règles). Le 
critère est non pas de savoir si une partie a des chances 
d’obtenir gain de cause au procès, mais plutôt de déter-
miner si l’affaire est clairement sans fondement ou si son 
succès est tellement douteux qu’elle ne mérite pas d’être 
examinée par le juge des faits au procès ultérieur. Bien que 
ce critère ne semble pas être formulé de manière défini-
tive ou absolue, le fondement qui le sous-tend est clair : un 
procès, avec toutes les conséquences qui en résulteraient 
pour les parties et les coûts associés à l’administration 
de la justice, n’est tenu que s’il existe une véritable ques-
tion litigieuse qui ne peut être tranchée autrement. (Voir 
Premakumaran c. Canada, 2006 CAF 213, [2007] 2 
R.C.F. 191, au paragraphe 8; Feoso Oil Ltd. c. Sarla (Le), 
[1995] 3 C.F. 68 (C.A.) (Feoso Oil), au paragraphe 13 
[aux pages 80 et 81]; Garford Pty Ltd. c. Dywidag Systems 
International, Canada, Ltd., 2010 CF 996 (Garford Pty), 
au paragraphe 2, conf. par 2012 CAF 48). Manifestement, 
il ressort de ce qui précède qu’il incombe au requérant un 
lourd fardeau.

[25] Dans l’affaire en instance, personne ne conteste le 
choix du critère appliqué par le juge Manson. L’appelante 
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contends that it was premature to grant summary judgment, 
as the Court had not been presented with the entirety of the 
evidence which would have been relevant to the alleged in-
fringement of the '376 patent. Indeed, argues the appellant, 
it could not possibly have lead evidence or consulted with 
experts to take a position on infringement without any ac-
cess to the respondent’s manufacturing facility and in the 
absence of discovery. As it states, “the Appellant should 
not have to establish its case by cross-examination on the 
selected evidence led by the Respondent as a substitute for 
discovery” (appellant’s memorandum of fact and law, at 
paragraph 19). The determination of this allegation is ob-
viously a mixed question of fact and law, and as such it 
is reviewable on the standard of palpable and overriding 
error: Hryniak, at paragraph 81.

[26] There is no doubt that the timing of the motion for 
summary judgment was, strictly speaking, in conformity 
with rule 213 of the Rules. It was brought after the respon-
dent’s statement of defence was filed, but before a time 
and place for trial were fixed. Whether or not discovery 
had taken place at this stage is not a factor contemplated 
by rule 213, and ought not to be regarded as such.

[27] The legal burden to establish that there is no 
genuine issue for trial clearly falls on the moving party. 
That being said, once the moving party has discharged 
its burden, the evidentiary burden falls on the respond-
ing party, who cannot rest on its pleadings and must 
come up with specific facts showing that there is a gen-
uine issue for trial: Cabral v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2018 FCA 4, 56 Imm. L.R. (4th) 175, 
[2018] F.C.J. No. 21 (QL), at paragraph 23. As the Federal 
Court stated in Watson v. Canada (Indian and Northern 
Affairs), 2017 FC 321, at paragraph 22, “[w]hile the bur-
den falls on the moving party, both parties must put their 
best foot forward”. See also: Lameman, at paragraph 11; 
Feoso Oil, at paragraphs 13–14 [at pages 80–83 of [1995] 
3 F.C. 68; Garford Pty, at paragraph 6.

[28] The appellant submits that its hands were tied be-
cause it did not have access to the respondent’s manufac-
turing facility to inspect its roasting method. As a result, 
it was unable to lead evidence or consult with experts to 

prétend plutôt que le jugement sommaire était prématuré, 
car la Cour ne disposait pas de l’ensemble de la preuve 
qui aurait été pertinente pour appuyer les allégations de 
contrefaçon du brevet '376. De fait, prétend l’appelante, il 
lui a été impossible de présenter des éléments de preuve 
ou de consulter des experts pour prendre position sur la 
contrefaçon sans accès à l’installation de production de 
l’intimée et sans interrogatoire préalable. Elle mentionne 
que [traduction] « l’appelante n’aurait pas dû avoir à 
plaider sa cause en menant un contre-interrogatoire sur 
des éléments de preuve produits par l’intimée, à défaut 
d’un interrogatoire préalable » (mémoire des faits et du 
droit de l’appelante, au paragraphe 19). Cette allégation 
soulève manifestement une question de fait et de droit qui, 
en soi, est susceptible de contrôle selon la norme de l’er-
reur manifeste et dominante (Hryniak, au paragraphe 81).

[26] Certes, à proprement parler, la requête en juge-
ment sommaire a été déposée dans le délai prescrit par la 
règle 213 des Règles. Elle a été présentée après le dépôt 
de la défense de l’intimée et avant que la date, l’heure et 
le lieu de l’instruction soient fixés. La tenue ou non de 
l’interrogatoire préalable n’est pas un facteur exigé par la 
règle 213 et ne devrait pas l’être.

[27] Le fardeau ultime d’établir l’absence de véritable 
question litigieuse incombe manifestement à la partie qui 
présente la requête. Cela dit, lorsque la partie requérante 
s’en est acquittée, il incombe ensuite à la partie intimée 
de présenter des faits précis démontrant qu’il existe une 
véritable question litigieuse, et ce outre ses actes de pro-
cédure (Cabral c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2018 CAF 4, au paragraphe 23). Comme l’affirme la Cour 
fédérale dans l’arrêt Watson c. Canada (Affaires indiennes 
et du Nord), 2017 CF 321, au paragraphe 22, « [l]e far-
deau incombe à la partie requérante, mais les deux par-
ties doivent présenter leurs meilleurs arguments ». (Voir 
aussi Lameman, au paragraphe 11; Feoso Oil, aux pa-
ragraphes 13 à 14 [aux pages 80 à 83]; Garford Pty, au 
paragraphe 6).

[28] L’appelante excipe de son impuissance parce 
qu’elle n’a pu avoir accès à l’installation de fabrication 
de l’intimée pour inspecter son procédé de grillage. Elle 
n’a donc pas été en mesure de présenter des éléments de 



814 [2021] 1 F.C.R.CANMAR FOODS LTD. v. TA FOODS LTD.

take a position on infringement. I appreciate that a party 
responding to a motion for summary judgment cannot 
be faulted for the absence of evidence if that evidence is 
in the exclusive control of the moving party: Combined 
Air Mechanical Services Inc. v. Flesch, 2011 ONCA 764, 
108 O.R. (3d) 1, at paragraph 57. But this is not such a 
case. Once the respondent brought its motion for sum-
mary judgment and filed the affidavit of Mr. Popowich, 
the appellant knew that the respondent used a Micronizer 
to roast its flax seed and that such apparatus apparently 
did not use a stream of air to heat the flax seed. That was 
sufficient information to allow the appellant to marshal 
evidence, including expert evidence, as to the operation 
of the Micronizer and how it could potentially be modi-
fied, to show that it fell within Claim 1 of the '376 patent. 
Whether or not such evidence existed is a different issue; 
but it was reasonably clear what kind of evidence was 
required. In those circumstances, I am of the view that 
Justice Manson made no palpable and overriding error in 
concluding that there was no genuine issue for trial.

[29] Putting the matter another way, the appellant chose 
not to file any evidence with regard to whether the “stream 
of air” and the “insulated or partially insulated roasting 
chamber or tower” could be considered essential elements 
of Claim 1. Therefore, on an issue essentially centred on 
the claims of the '376 patent rather than on the respon-
dent’s roasting process, the appellant did not file any evi-
dence while it could have done so. Whether the Judge was 
required to consider expert evidence before interpreting 
the patent, and whether such evidence would have been 
found persuasive, had it been presented, is an entirely dif-
ferent issue which will be addressed in the next section.

[30] Finally, the fact that section 53.1 was being inter-
preted for the first time since its enactment is no proper 
basis for interfering with the Judge’s conclusion with re-
spect to summary judgment.

preuve ou de consulter des experts pour prendre position 
sur la contrefaçon. Je reconnais qu’on ne peut reprocher 
à la partie qui répond à une requête en jugement som-
maire de ne pas présenter d’éléments de preuve, si cette 
preuve est sous le contrôle exclusif de la partie requérante 
(Combined Air Mechanical Services Inc. v. Flesch, 2011 
ONCA 764, 108 O.R. (3d) 1, au paragraphe 57). Toutefois, 
ce n’est pas le cas en l’espèce. Lorsque l’intimée a pré-
senté sa requête en jugement sommaire et a déposé la dé-
claration sous serment de M. Popowich, l’appelante savait 
que l’intimée utilisait un microniseur pour faire griller les 
graines de lin et que cet appareil n’utilisait apparemment 
pas de circuit d’air pour chauffer les graines de lin. Ces 
renseignements étaient suffisants pour permettre à l’appe-
lante de rassembler des éléments de preuve, y compris une 
preuve d’expert, sur le fonctionnement du microniseur et 
sur les modifications susceptibles d’y être apportées pour 
démontrer que l’appareil était visé par la revendication 1 
du brevet '376. L’existence de ces éléments de preuve est 
une autre question; le type d’éléments de preuve requis 
était en revanche raisonnablement clair. Compte tenu de 
ces circonstances, je suis d’avis que le juge Manson n’a pas 
commis d’erreur manifeste et dominante en concluant qu’il 
n’existait pas de véritable question litigieuse.

[29] Autrement dit, l’appelante a choisi de ne pas présen-
ter d’éléments de preuve permettant d’établir si le « circuit 
d’air » et la « chambre ou [la] tour de grillage totalement 
ou partiellement isolée » pourraient être considérés comme 
des éléments essentiels de la revendication 1. L’appelante 
n’a donc présenté aucun élément de preuve, alors qu’elle 
aurait pu le faire, sur une question axée essentiellement sur 
les revendications du brevet '376 plutôt que sur le procédé 
de grillage de l’intimée. La question de savoir si le juge 
était tenu d’examiner des éléments de preuve d’expert 
avant d’interpréter le brevet, et si ces éléments de preuve 
auraient été jugés convaincants s’ils avaient été présentés, 
est une question totalement différente qui sera examinée 
dans la prochaine section.

[30] Enfin, le fait que l’article 53.1 était interprété pour 
la première fois depuis son adoption ne justifie pas l’infir-
mation de la conclusion du juge concernant le jugement 
sommaire.
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B. Did the Judge err in holding that the limitations with 
respect to the “stream of air” and the “insulated or 
partially insulated roasting chamber or tower” were 
essential elements of Claim 1?

[31] The appellant’s submissions with respect to that 
issue are twofold. First, the appellant argues that Justice 
Manson erred in law upon determining that no expert ev-
idence was needed to purposively construe the '376 pat-
ent. In order to give effect to the primacy of the claims 
themselves, the Court must first identify a person of ordi-
nary skill in the art (POSITA), and the common general 
knowledge of such person, before effectively construing 
the claims. In the absence of any evidence which could 
enlighten the Court on the common general knowledge of 
a POSITA or the state of the art to which the '376 patent 
pertains, it was therefore not open for the Judge to con-
strue the claims. While the appellant concedes that con-
structions put forward by experts are not binding, expert 
testimony is no less required, in its view, when determin-
ing patent cases.

[32] The modern approach to purposive construction 
of patent claims is now well settled and was set out by 
the Supreme Court in Whirlpool, at paragraphs 43 and 48 
and Free World Trust v. Électro Santé Inc., 2000 SCC 66, 
[2000] 2 S.C.R. 1024 (Free World Trust), at paragraph 51. 
The scope of the monopoly must be established on the 
basis of the written claims, and they must be interpreted 
with a view to differentiate the essential features of the 
invention from the unessential, through the eyes of the 
POSITA having regard to the common general knowledge 
as of the date of publication. As Justice Binnie stated in 
Free World Trust, “[t]he involvement in claims construc-
tion of the skilled addressee holds out to the patentee the 
comfort that the claims will be read in light of the knowl-
edge provided to the court by expert evidence on the 
technical meaning of the terms and concepts used in the 
claims” (at paragraph 51).

B. Le juge a-t-il déclaré à mauvais droit que les limites 
relatives au « circuit d’air » et à « une chambre 
ou une tour de grillage totalement ou partielle-
ment isolée » sont des éléments essentiels de la 
revendication 1?

[31] Les observations de l’appelante sur cette question 
sont de deux ordres. Premièrement, l’appelante affirme que 
le juge Manson a conclu à mauvais droit qu’aucune preuve 
d’expert n’était requise pour l’interprétation téléologique 
du brevet '376. Pour donner effet à la primauté des reven-
dications proprement dites, la Cour doit d’abord désigner 
une personne moyennement versée dans l’air et déterminer 
les connaissances générales courantes qu’aurait cette per-
sonne, avant de pouvoir interpréter les revendications. À 
défaut d’éléments de preuve susceptibles d’éclairer la Cour 
sur les connaissances générales courantes qu’aurait une 
personne moyennement versée dans l’art relativement au 
brevet '376, il n’était donc pas loisible au juge d’interpréter 
les revendications. Bien que l’appelante reconnaisse que 
les interprétations présentées par des experts ne sont pas 
contraignantes, il n’en est pas moins requis, estime-t-elle, 
d’avoir un témoignage d’expert pour statuer sur des af-
faires de brevet.

[32] L’approche moderne pour une interprétation téléo-
logique des revendications de brevet est aujourd’hui bien 
établie et est décrite par la Cour suprême du Canada dans 
les arrêts Whirlpool, aux paragraphes 43 et 48, et Free 
World Trust c. Électro Santé Inc., 2000 CSC 66, [2000] 
2 R.C.S. 1024 (Free World Trust), au paragraphe 51. La 
portée du monopole doit être établie en regard des re-
vendications écrites, et celles-ci doivent être interprétées 
de manière à ce que soit établie une distinction entre les 
éléments essentiels de l’invention et ceux qui ne le sont 
pas, du point de vue de la personne moyennement ver-
sée dans l’art et compte tenu des connaissances générales 
courantes à la date de la publication. Comme l’affirme le 
juge Binnie dans l’arrêt Free World Trust, « [l]’interpréta-
tion des revendications avec le concours d’un destinataire 
versé dans l’art donne au breveté l’assurance que certains 
termes et concepts seront considérés par le tribunal à la 
lumière du témoignage d’un expert concernant leur sens 
technique » (au paragraphe 51).
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[33] Must we infer from this, as the appellant would 
have us do, that the Court can never dispense with the need 
for expert evidence and that it will be an error of law for 
the Court to construe a patent in the absence of such exper-
tise? This is the argument that was put forward before the 
Judge and that was, rightly in my opinion, rejected.

[34] Construction of a patent, like that of any other le-
gal document, is always a matter of law for the Court. Of 
course, such an exercise will in most cases be done on the 
basis of the expertise and knowledge revealed by expert 
evidence, because the addressee of a patent is a person 
skilled in the art and not any ordinary person on the street. 
There is, however, no authority (or at least none has been 
provided by the appellant) to support the view that expert 
evidence is mandatorily required in every circumstance.

[35] The appellant takes issue with the Judge’s reliance 
on the cases of Pfizer Canada Inc. v. Canada (Minister of 
Health), 2007 FC 446, [2008] 1 F.C.R. 672 and Excalibre 
Oil Tools Ltd. v. Advantage Products Inc., 2016 FC 1279, 
for the proposition that expert assistance may not be 
needed to determine the proper construction of patent 
claims. These cases are distinguishable, suggests the ap-
pellant, because in each of them there was expert evidence 
before the Court enabling it to put itself in the position of a 
POSITA. In other words, the determination as to whether 
evidence would be helpful or useful can only be made 
once it is received and reviewed.

[36] In my view, that argument is unconvincing. If the 
construction of a claim is a matter of law and the judge is 
entitled to adopt a construction different from that put for-
ward by the parties and their experts, surely the judge can 
also construe a claim without relying on such evidence 
in appropriate circumstances. This is such a circumstance. 
The appellant did not tender any evidence to show that the 
words “stream of air” and “insulated”, as used in Claim 1, 
would have a particular meaning to a person skilled in the 
art. Having failed to do so, the appellant cannot now ar-
gue that the Court is precluded from construing the terms 
of the patent according to the ordinary and grammatical 
meaning of the words used.

[33] Doit-on en déduire, comme le souhaite l’appelante, 
que la Cour ne peut jamais se passer de preuve d’expert 
et qu’elle commet une erreur de droit si elle interprète un 
brevet sans le bénéfice d’une telle expertise? Il s’agit de 
l’argument qui a été présenté au juge et qui, à juste titre à 
mon avis, a été rejeté.

[34] L’interprétation d’un brevet, comme de tout autre 
document juridique, est toujours une question de droit 
qu’il appartient à la Cour de trancher. Il est vrai que, dans 
la plupart des cas, un tel exercice repose sur l’expertise et 
les connaissances révélées par la preuve d’expert, car le 
destinataire du brevet est une personne versée dans l’art 
et non une personne ordinaire. Rien dans la jurisprudence 
ou la doctrine (ou, tout au moins, dans le dossier présenté 
par l’appelante) n’étaye la notion voulant que la preuve 
d’expert soit obligatoire dans tous les cas.

[35] L’appelante conteste le choix fait par le juge des 
décisions Pfizer Canada Inc. c. Canada (Ministre de la 
Santé), 2007 CF 446, [2008] 1 R.C.F. 672 et Excalibre 
Oil Tools Ltd c. Advantage Products Canada Inc., 2016 
CF 1279, au soutien de son affirmation selon laquelle 
l’aide d’un expert n’est pas nécessairement requise lors-
qu’il s’agit de bien interpréter les revendications d’un 
brevet. Selon l’appelante, il est possible de distinguer 
ces affaires de la présente, car de la preuve d’expert a été 
présentée dans chacune d’entre elles, ce qui a permis à la 
Cour de se mettre à la place d’une personne moyennement 
versée dans l’art. Autrement dit, on ne peut juger de l’uti-
lité d’éléments de preuve qu’après l’examen de ceux-ci.

[36] À mon avis, cet argument est très peu convaincant. 
Si l’interprétation d’un brevet est une question de droit et 
qu’il est loisible au juge d’adopter une interprétation dif-
férente de celle présentée par les parties et leurs experts, 
sans doute le juge peut-il interpréter une revendication 
sans avoir à se fonder sur une telle preuve dans certaines 
circonstances. C’est le cas en l’espèce. L’appelante n’a 
présenté aucun élément de preuve pour démontrer que les 
termes « circuit d’air » et « isolée », au sens de la reven-
dication 1, auraient une signification particulière pour une 
personne versée dans l’art. Elle ne peut donc faire valoir 
qu’il est interdit à la Cour d’interpréter les revendications 
du brevet selon le sens ordinaire et grammatical des mots 
qui y sont utilisés.
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[37] Of course, the judge who dispenses with expert ev-
idence will do that at his or her own peril, and it is not a 
practice that should be lightly countenanced. Claims must 
always be construed in an informed and purposive way, 
and it is only in the clearest of cases that judges should feel 
confident enough to construe the claims of a patent as they 
would be understood by a skilled person, without the help 
of any expert evidence. In the case at bar, the appellant had 
the obligation to put its best foot forward: Garford Pty, at 
paragraph 6. However, it made the strategic decision not 
to present expert evidence on the summary judgment mo-
tion, thereby foregoing the possibility to impress upon the 
Judge the need to rely on such expertise to construe the 
patent. Be that as it may, what matters at the end of the day 
is not so much how and on what basis the judge came to 
his or her interpretation of a claim, but whether such inter-
pretation is correct or flawed.

[38] This is precisely the focus of the appellant’s second 
argument. The appellant contends that the Judge’s actual 
construction of Claim 1 was unfounded in law in respect 
of the two elements of that claim that are at issue, namely 
the “stream of air” and the “insulated or partially insulated 
roasting chamber or tower”. On the first element, the appel-
lant submits that the Court failed to consider other depen-
dent claims that inform the proper construction of Claim 1. 
In particular, the appellant argues that Claim 5, which pro-
vides that the oil seed is subjected to high velocity air jets 
through the heating method of Claim 4, is necessarily nar-
rower than Claim 1. Claim 1 is written in much broader 
terms, argues the appellant. While Claim 5 is concerned 
with a particular heating method (the oil seed is heated “by 
means of” a stream of air), Claim 1 only provides for the 
circulation of heating air (the oil seed must be “in” a stream 
of air). It is impermissible to import limitations from de-
pendent claims into the prior claims on which they depend.

[37] Bien sûr, le juge qui fait fi de la preuve d’expert le 
fait à ses risques et périls, et il ne s’agit pas d’une pratique 
qui devrait être cautionnée à la légère. Les revendications 
doivent toujours être interprétées d’une manière éclairée 
et téléologique, et ce n’est que dans les cas les plus ma-
nifestes que les juges devraient se sentir assez confiants 
pour interpréter, sans l’aide de quelque preuve d’expert, 
les revendications d’un brevet comme le comprendrait une 
personne versée dans l’art. Dans l’affaire en instance, l’ap-
pelante avait l’obligation de présenter ses meilleurs argu-
ments (Garford Pty, au paragraphe 6). Elle a toutefois pris 
la décision stratégique de ne pas présenter de preuve d’ex-
pert lors de l’instruction de la requête en jugement som-
maire; elle s’est ainsi privée de la possibilité de faire valoir 
auprès du juge l’importance de se fonder sur une telle ex-
pertise dans l’interprétation du brevet. Quoi qu’il en soit, ce 
qui importe, en définitive, n’est pas tant de savoir comment 
et sur quel fondement le juge en est arrivé à son interpréta-
tion d’une revendication; c’est plutôt de déterminer si cette 
interprétation est juste ou erronée.

[38] Il s’agit justement de l’objet du deuxième argument 
de l’appelante. Elle prétend que le juge a fait une interpré-
tation non fondée en droit des deux éléments de la reven-
dication 1 qui sont en litige, à savoir le « circuit d’air » et 
la « chambre ou […] tour de grillage totalement ou par-
tiellement isolée ». En ce qui concerne le premier élément, 
l’appelante prétend que la Cour n’a pas pris en compte 
d’autres revendications dépendantes qui éclairent la bonne 
interprétation de la revendication 1. Elle fait plus précisé-
ment valoir que la portée de la revendication 5, qui précise 
que les graines oléagineuses sont soumises à des jets d’air 
à grande vitesse durant le procédé de chauffage prévu à 
la revendication 4, est nécessairement plus restreinte que 
celle de la revendication 1. Selon l’appelante, la revendi-
cation 1 est rédigée en des termes qui ont un sens beau-
coup plus large. Alors que la revendication 5 porte sur un 
procédé de chauffage particulier (les graines oléagineuses 
sont chauffées [traduction] « au moyen d’un » circuit 
d’air), la revendication 1 prévoit uniquement la circulation 
de l’air de chauffage (les graines oléagineuses doivent être 
« dans » un circuit d’air). Il est interdit d’introduire dans 
les revendications des limites provenant de revendications 
dépendantes.
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[39] Similarly, and with regard to the second element, 
the appellant submits that the Judge failed to distinguish 
between two different considerations, namely the exis-
tence of insulation materials and the necessary insulating 
qualities of the equipment. Only the latter are essential to 
Claim 1, while the former are merely reflective of the pat-
entee’s preferred embodiments.

[40] The same arguments pertaining to the stream of air 
were made before the Judge, and were categorically re-
jected. Focusing on the language of the claim itself, Justice 
Manson wrote:

 Hence, on a purposive construction, heating oil seed in 
a “stream of air”, means that the oil seed is subjected to a 
stream of air to effectively achieve a suspended in air state 
such that the entire surface area of each flax seed is sub-
stantially uniformly exposed to the heating temperatures.

Reasons, at paragraph 90.

[41] The appellant has not demonstrated that the Judge 
erred in his construction of the claim, and I fail to see how 
it can be argued that the scope of Claim 1 is not limited 
to any particular type or source of heating. In my view, 
the use of the word “in” a stream of air, as opposed to “by 
means of” a stream of air, as suggested by the appellant, 
is without significance. What matters is the presence of a 
stream of air, and I agree with the Judge that this limitation 
excludes heating by other processes which do not com-
prise a stream of air. Claim 1 is not merely concerned with 
the circulation of air in the heating chamber. The “stream 
of air” cannot be understood as a distinct element from the 
roasting process itself, as the former expressly enables the 
latter.

[42] The disclosure makes clear that the “stream of air” 
is aimed at achieving a “suspended in air” state so that the 
entire surface area of the flax seed is uniformly exposed 
to the heating temperatures. The relevant portion of the 
disclosure, also reproduced by the Judge at paragraph 89 
of his reasons, reads as follows:

[A]llowing heated air to circulate around and intersperse 
between the flax seed, effectively to cause the flax seed to 

[39] De même, s’agissant du deuxième élément, l’appe-
lante prétend que le juge n’a pas distingué les deux facteurs 
différents, à savoir l’existence de matériaux d’isolation et 
les qualités isolantes essentielles de l’équipement. Seul le 
dernier facteur est un élément essentiel de la revendica-
tion 1, le premier représentant uniquement les réalisations 
privilégiées par la brevetée.

[40] Les mêmes arguments concernant le circuit d’air 
ont été présentés au juge, qui les a catégoriquement reje-
tés. Dans son analyse du libellé de la revendication pro-
prement dite, le juge Manson écrit :

 En conséquence, selon une interprétation téléologique, 
le chauffage de graines oléagineuses dans un circuit d’air 
signifie que les graines sont soumises à un circuit d’air 
afin qu’elles se retrouvent en état de suspension dans l’air, 
et ce, de manière à ce que la surface complète de chaque 
graine soit sensiblement et uniformément exposée à la 
température de chauffage.

(Motifs, au paragraphe 90.)

[41] L’appelante n’a pas démontré que le juge a fait 
une interprétation erronée de la revendication. Je ne vois 
pas comment on peut prétendre que la portée de la reven-
dication 1 n’est pas limitée à un type ou une source de 
chauffage en particulier. Je suis d’avis que l’emploi de l’ex-
pression « dans un circuit d’air », par rapport à l’expres-
sion « au moyen d’un circuit d’air », est sans importance, 
contrairement à ce que prétend l’appelante. Ce qui importe, 
c’est la présence d’un circuit d’air. Je conviens avec le juge 
que cette limite exclut le chauffage par d’autres procédés 
dépourvus de circuit d’air. La revendication 1 ne concerne 
pas simplement la circulation d’air dans la chambre de 
chauffage. Le « circuit d’air » ne saurait être distinct du 
procédé de chauffage en soi, car le premier permet directe-
ment la réalisation du second.

[42] La divulgation précise clairement que le « circuit 
d’air » vise à produire un état de « suspension dans l’air », 
de manière à ce que toute la surface des graines de lin soit 
exposée uniformément à la température de chauffage. La 
portion pertinente de la divulgation, qui est reprise par le 
juge au paragraphe 89 de ses motifs, est ainsi rédigée :

[traduction] Laisser l’air chauffé circuler et s’intercaler 
entre les graines de lin de façon à ce qu’elles se retrouvent 
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achieve a “suspended in air” state. In this way, the entire 
surface area of each flax seed will be substantially uni-
formly exposed to the heating temperatures.

[43] A careful reading of pages 6–7 of the '376 patent 
(appeal book, Vol. 1, pages 167–168) makes it abundantly 
clear that whichever heating system is used to heat the flax 
seed, the oil seed must be subjected to a stream of air. It is 
true that the disclosure later referred to the temperature and 
the amount of time the flax seed is to be exposed (appeal 
book, Vol. 1, pages 168–169). This does not detract from 
the requirement that the heating step must involve a stream 
of air to ensure that each flax seed is “substantially uni-
formly exposed to the heating temperatures” (appeal book, 
Vol. 1, page 167).

[44] As for the appellant’s argument that Claim 1 (an 
independent claim) necessarily has a broader scope than 
Claim 5 (a dependent claim), and as a result the two may 
not be construed as having the same meaning, it must 
equally be rejected. This principle of claim differenti-
ation, according to which it is impermissible to import 
limitations from dependent claims into the prior claims on 
which they depend, finds no application in the case at bar.

[45] Claim 5 specifies that the heating method of Claim 4 
(which itself concerns a certain configuration of the heat-
ing method of Claim 1) is conducted using a fluidized bed 
apparatus that subjects the oil seed to high velocity air jets. 
There is nothing in the Judge’s “subjected to a stream of 
air” construction of Claim 1 that runs against the claim dif-
ferentiation principle. If Claim 1 introduces the limitation 
of the “stream of air”, Claim 5 more specifically covers the 
apparatus needed to produce such stream (“a plurality of 
spaced-apart jet-tubes for directing air jets of heating air”).

[46] Turning to the “insulated or partially insulated 
roasting chamber or tower”, the appellant claims that the 

en état de suspension dans l’air. De cette manière, la sur-
face complète de chaque graine sera sensiblement et uni-
formément exposée à la température de chauffage.

[43] Il ressort clairement des pages 6 et 7 du brevet '376 
(dossier d’appel, vol. 1, pages 167 et 168) que, quel que 
soit le système de chauffage des graines oléagineuses, ces 
dernières doivent être soumises à un circuit d’air. Certes, 
la divulgation renvoie par la suite à la température à la-
quelle les graines de lin sont exposées et à la durée de cette 
exposition (dossier d’appel, vol. 1, pages 168 et 169). Or, 
cette mention n’élimine pas pour autant l’exigence selon 
laquelle le procédé de chauffage doit comporter un circuit 
d’air pour que chaque graine de lin soit [traduction] 
« sensiblement et uniformément exposée à la température 
de chauffage » (dossier d’appel, vol. 1, page 167).

[44] Quant à l’argument de l’appelante selon lequel la 
portée de la revendication 1 (une revendication indépen-
dante) est nécessairement plus vaste que celle de la reven-
dication 5 (une revendication dépendante), et qu’on ne 
peut donc pas interpréter les deux revendications en leur 
donnant le même sens, il doit lui aussi être rejeté. Le prin-
cipe de la différenciation des revendications, selon lequel 
il est interdit d’appliquer les limites prévues dans des re-
vendications dépendantes aux revendications antérieures 
dont les premières dépendent, ne joue pas dans l’affaire 
en instance.

[45] La revendication 5 précise que le procédé de chauf-
fage de la revendication 4 (qui mentionne une certaine 
configuration du procédé de chauffage de la revendica-
tion 1) fait intervenir un appareil à lit fluidisé dans lequel 
les graines oléagineuses sont soumises à des jets d’air à 
grande vitesse. Rien dans l’interprétation que fait le juge 
de l’expression « soumises à un circuit d’air » de la re-
vendication 1 ne va à l’encontre du principe de différen-
ciation des revendications. Si la revendication 1 introduit 
la limite du « circuit d’air », la revendication 5 décrit de 
manière plus précise l’appareil nécessaire à la production 
de ce circuit (c.-à-d. [traduction] « une série de tubes 
pulvérisateurs espacés de manière à diriger les jets d’air de 
chauffage »).

[46] Quant à l’expression « une chambre ou une tour de 
grillage totalement ou partiellement isolée », l’appelante 
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question is not whether the equipment has insulation “ma-
terials” but rather whether it has the necessary insulating 
“qualities”. Even assuming that such a distinction is war-
ranted, the appellant has not even attempted to show that 
the roasting chamber does indeed possess insulating qual-
ities despite the fact that it does not comprise insulation 
materials. At any rate, this argument was not seriously 
developed either in writing or at the hearing.

[47] In short, I find that the Judge did not err in his con-
struction of Claim 1 of the '376 patent and of its essential 
elements. He applied the correct legal principles, and his 
purposive interpretation of that claim was entirely war-
ranted having regard to the language of that claim itself 
and to the disclosure.

C. Did the Judge err in considering, under section 53.1 
of the Patent Act, the prosecution history of a for-
eign patent application when purposively constru-
ing the '376 patent?

[48] While Justice Manson wrote that the Court “may” 
construe the patent and find no infringement without 
recourse to the prosecution history (reasons, at para-
graph 79), his analysis relies in part on that evidence. At 
paragraphs 85–90 of his reasons, the Judge invokes the 
prosecution history to conclude that “[d]uring prosecution, 
the Plaintiff introduced both the ‘stream of air’ and ‘insu-
lated or partially insulated roasting chamber or tower’ lim-
itations to Claim 1”. This requires us to consider whether 
the judge erred in having recourse to the prosecution 
history, and in particular, prosecution history in another 
jurisdiction.

[49] Prior to the introduction of section 53.1 of the 
Patent Act, Canadian law was clear that the prosecution 
file was inadmissible for the purposes of claim construc-
tion. The doctrine of file wrapper estoppel has been aptly 
summarized by the Federal Court in the following terms:

…[File wrapper estoppel] is based on the principle that an 
inventor will not be allowed to make representations to the 
patent office, including amendments to a patent applica-
tion, in order to avoid being refused a patent and later, in 

allègue que la question est non pas de savoir si l’équipe-
ment est fait de « matériaux » isolants, mais plutôt s’il 
possède les « qualités » isolantes requises. Même en pré-
sumant qu’une telle distinction est justifiée, l’appelante n’a 
même pas tenté de démontrer que la chambre de grillage 
possède vraiment des qualités isolantes, bien qu’elle ne 
soit pas constituée de matériaux isolants. Quoi qu’il en 
soit, cet argument n’a pas été décrit en détail, que ce soit 
dans les observations écrites ou lors de l’audience.

[47] En résumé, je conclus que le juge n’a pas commis 
d’erreur dans son interprétation de la revendication 1 du 
brevet '376 et de ses éléments essentiels. Il a appliqué les 
bonnes règles de droit, et son interprétation téléologique 
de cette revendication était entièrement justifiée, compte 
tenu du libellé de cette revendication et de la divulgation.

C. Le juge a-t-il tenu compte à mauvais droit, sous le 
régime de l’article 53.1 de la Loi sur les brevets, 
de l’historique de poursuite d’une demande de bre-
vet étrangère pour interpréter téléogiquement le 
brevet '376?

[48] Bien que le juge Manson écrive que la Cour 
« peut » interpréter le brevet et ne relever aucune contre-
façon sans consulter l’historique de poursuite (motifs, 
au paragraphe 79), son analyse repose en partie sur cette 
preuve. Aux paragraphes 85 à 90 de ses motifs, le juge in-
voque l’historique de poursuite pour conclure que, « [l]ors 
de la poursuite, le défendeur a introduit les limites de la re-
vendication 1 quant au circuit d’air et à la chambre ou à la 
tour de grillage totalement ou partiellement isolée ». Nous 
devons donc décider si le juge a commis une erreur en 
invoquant l’historique de poursuite et, plus précisément, 
l’historique de poursuite dans un autre pays.

[49] Avant l’introduction de l’article 53.1 de la Loi sur 
les brevets, il ne faisait pas de doute en droit canadien que 
le dossier de poursuite était inadmissible aux fins de l’in-
terprétation de revendications. La Cour fédérale résume 
habilement la doctrine de la préclusion fondée sur les 
notes apposées au dossier en ces termes :

 L’irrecevabilité fondée sur le dossier de la demande 
de brevet […] se fonde sur le principe qu’on ne peut ad-
mettre que l’inventeur fasse des déclarations à l’office des 
brevets, notamment des modifications de la demande de 
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the context of an infringement action assert that the patent 
covers elements or aspects of the subject which were dis-
claimed or abandoned in discussions with the patent office.

Novartis Pharmaceuticals Canada Inc. v. Apotex Inc., 
2001 FCT 1129, 15 C.P.R. (4th) 417, [2002] 1 F.C. D-25 
(Digest) at paragraph 78, affd 2002 FCA 440, 22 C.P.R. 
(4th) 450.

[50] In Free World Trust, the Supreme Court explicitly 
rejected the possibility of importing into Canadian law the 
American file wrapper estoppel doctrine. The Court stated 
that “[t]o allow such extrinsic evidence for the purpose of 
defining the monopoly would undermine the public notice 
function of the claims, and increase uncertainty as well as 
fuelling the already overheated engines of patent litiga-
tion” (Free World Trust, at paragraph 66). The Court also 
noted that Canadian patent law’s emphasis on purposive 
construction “seems also to be inconsistent with opening 
the pandora’s box of file wrapper estoppel” (Free World 
Trust, at paragraph 66). The concept of using file wrapper 
estoppel for ascertaining the scope of patent claims in in-
fringement cases has been subsequently discarded by the 
courts throughout the years.

[51] This is not to say that this blanket prohibition on 
the use of patent prosecution history did not occasionally 
create some uneasiness, as demonstrated in certain deci-
sions from the Federal Court. In Distrimedic Inc. v. Dispill 
Inc., 2013 FC 1043, 440 F.T.R. 209 (Distrimedic), for ex-
ample, I noted that “purposive construction should … fo-
cus on the wording of a claim, obviously, but this is a far 
cry from saying that nothing else should be considered” 
(at paragraph 210). On that occasion, I drew a distinction 
between a representation made to the Patent Office and a 
change initiated by a patentee in the wording of a claim 
as a result of an objection from the Patent Office: while 
the former was strictly held inadmissible, the latter was 
deemed “an objective fact from which an inference may 
be drawn” (Distrimedic, at paragraph 210).

brevet, pour éviter de se voir refuser le brevet, puis, par la 
suite, dans le contexte d’une action en contrefaçon, pré-
tende que le brevet couvre des éléments ou des aspects du 
sujet qui ont fait l’objet d’un désistement ou d’un abandon 
dans les discussions avec l’office des brevets.

(Novartis Pharmaceuticals Canada Inc. c. Apotex Inc., 
2001 CFPI 1129, [2002] 1 C.F. F-25 (Fiche analytique), 
au paragraphe 78, conf. par 2002 CAF 440.)

[50] Dans l’arrêt Free World Trust, la Cour suprême 
du Canada rejette explicitement la possibilité d’importer 
dans le droit canadien la doctrine américaine de la pré-
clusion fondée sur les notes apposées au dossier. La Cour 
suprême affirme qu’« [a]utoriser la mise en preuve de tels 
éléments extrinsèques pour déterminer l’étendue d’un 
monopole compromettrait le rôle des revendications dans 
l’information du public et ajouterait à l’incertitude, tout 
en attisant le brasier déjà intense du contentieux en ma-
tière de brevets » (Free World Trust, au paragraphe 66). 
La Cour souligne en outre le fait que l’importance accor-
dée à l’interprétation téléologique dans le droit canadien 
des brevets « paraît également incompatible avec l’ouver-
ture de la boîte de Pandore que serait la préclusion fon-
dée sur les notes apposées au dossier » (Free World Trust, 
au paragraphe 66). Au fil des ans, les tribunaux ont rejeté 
l’application de la doctrine de la préclusion fondée sur les 
notes apposées au dossier lorsqu’il s’agit de déterminer 
la portée de revendications de brevet dans des affaires de 
contrefaçon.

[51] Or, cette interdiction générale visant le recours à 
l’historique de la poursuite relative à un brevet a créé, à l’oc-
casion, un certain malaise, comme en témoignent certaines 
décisions de la Cour fédérale. Dans l’affaire Distrimedic 
Inc. c. Dispill Inc., 2013 CF 1043 (Distrimedic), par 
exemple, je signale que « [l]’interprétation téléologique 
devrait […] être axée sur le libellé de la revendication, 
mais la possibilité de tenir compte d’autres facteurs est loin 
d’être exclue pour autant » (au paragraphe 210). Dans cette 
affaire, j’établis une distinction entre, d’une part, une ob-
servation faite au Bureau des brevets et, d’autre part, une 
modification apportée par le titulaire du brevet au libellé 
d’une revendication à la suite d’une objection provenant du 
Bureau des brevets : alors que la première est jugée stricte-
ment inadmissible, la seconde est considérée comme « un 
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[52] Similarly, my colleague Justice Locke (then of the 
Federal Court) expressed his dismay at the notion that one 
could never look at a file prosecution history to interpret 
a claim, and found it “breathtaking” that the patent owner 
took an opposite position for claims construction during 
the patent’s prosecution, than the one it advanced in the 
course of litigation: Pollard Banknote Limited v. BABN 
Technologies Corp., 2016 FC 883, 141 C.P.R. (4th) 329 
(Pollard Banknote), at paragraph 237.

[53] Section 53.1 of the Patent Act has brought about a 
significant shift in the Canadian approach to file wrapper 
estoppel. Not only does it appear to pay heed to the dis-
quiet expressed by some judges at the notion that a paten-
tee’s dealings with the Patent Office should always be out 
of bounds for the purpose of construing a claim, but it can 
also be perceived as a step to better align Canadian law 
with its British and American counterparts.

[54] In the United States, file wrapper estoppel has 
long been a feature of claim construction. In Vitronics 
v. Conceptronic, Inc., 90 F.3d 1576 (Fed. Cir. 1996), at 
page 1582, the United States Court of Appeals (Federal 
Circuit) stated:

It is well-settled that, in interpreting an asserted claim, the 
Court should look first to the intrinsic evidence of record, 
i.e., the patent itself, including the claims, the specification 
and, if in evidence, the prosecution history. … Such intrin-
sic evidence is the most significant source of the legally 
operative meaning of disputed claim language.

[55] In Free World Trust, the Supreme Court referenced 
the United States Supreme Court decision in Warner-
Jenkinson Co. v. Hilton Davis Chemical Co., 520 U.S. 
17, 117 S. Ct. 1040 (1997) (Warner-Jenkinson), where the 
doctrine of equivalents in U.S. patent law was reaffirmed. 

fait objectif à partir duquel une conclusion peut être tirée » 
(Distrimedic, au paragraphe 210).

[52] De même, mon collègue, le juge Locke (à l’époque 
juge à la Cour fédérale) s’est dit stupéfait par l’idée que 
l’historique de poursuite ne puisse jamais être pris en 
compte dans l’interprétation d’une revendication, jugeant 
« époustouflant » que le titulaire du brevet ait adopté, 
durant la poursuite de sa demande de brevet, une thèse 
contraire à celle qu’il fait valoir durant l’instance rela-
tivement à l’interprétation des revendications (Pollard 
Banknote Limited c. BABN Technologies Corp., 2016 
CF 883 (Pollard Banknote), au paragraphe 237).

[53] L’article 53.1 de la Loi sur les brevets a introduit un 
changement majeur dans l’approche canadienne à l’égard 
de la préclusion fondée sur les notes apposées au dossier. 
Non seulement cette disposition semble-t-elle tenir compte 
des réserves exprimées par certains juges quant à l’idée 
que les communications d’un breveté avec le Bureau des 
brevets devraient toujours être exclues de l’interprétation 
d’une revendication, mais elle peut également être perçue 
comme une mesure visant à harmoniser le droit canadien 
avec ceux du Royaume-Uni et des États-Unis.

[54] Aux États-Unis, la préclusion fondée sur les notes 
apposées au dossier est depuis longtemps un facteur pris 
en compte dans l’interprétation des revendications. Dans 
l’arrêt Vitronics v. Conceptronic, Inc., 90 F.3d 1576 (Fed. 
Cir. 1996), à la page 1582, la Cour d’appel des États-Unis 
(circuit fédéral) déclare ce qui suit :

[traduction] Il est bien établi que, pour l’interprétation 
d’une revendication alléguée, la Cour doit d’abord exami-
ner la preuve intrinsèque au dossier, c’est-à-dire le brevet, 
y compris les revendications, le mémoire descriptif et, s’il 
est présenté à titre d’élément de preuve, l’historique de 
poursuite. […] Cette preuve intrinsèque est la source la 
plus importante lorsqu’il s’agit de déterminer le sens lé-
galement exécutoire du libellé des revendications faisant 
l’objet du litige.

[55] Dans l’arrêt Free World Trust, la Cour suprême 
du Canada renvoie à la décision rendue par la Cour su-
prême des États-Unis dans l’affaire Warner-Jenkinson 
Co. v. Hilton Davis Chemical Co., 520 U.S. 17, 117 S. Ct. 
1040 (1997) (Warner-Jenkinson), qui confirme la doctrine  
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This doctrine prevents unscrupulous infringers from sub-
stituting immaterial variants to avoid infringement. In that 
case, the United States highest Court noted that during 
the patent claim construction process, the burden should 
be placed on the patent-holder to establish the reason for 
their amendments to their claim. In the absence of an ex-
planation sufficient to overcome prosecution history estop-
pel, the Court was entitled to presume that the PTO had 
a substantial reason related to patentability for including 
the limiting element added by the amendment. In such cir-
cumstances, the patent owner would be barred from claim-
ing the application of the doctrine of equivalents, thereby 
being prevented from recapturing ground conceded by 
limiting amendments during negotiations with the PTO.

[56] Following the 1997 decision in Warner-Jenkinson, 
the U.S. Supreme Court again considered file wrapper es-
toppel in Festo Corp. v. Shoketsu Kinzoku Kogyo Kabushiki 
Co., 535 U.S. 722, 122 S. Ct. 1831 (2002). In that case, the 
Court found that file wrapper estoppel applies to all types 
of amendments made during prosecution, and not just to 
those intended to narrow the patented invention’s subject 
matter (to avoid prior art, for example). It made clear that 
when an applicant purposefully chose to forego a subject 
matter from its claims by narrowing them, it would be un-
fair to allow the patentee to reclaim this subject matter by 
virtue of the doctrine of equivalents. As the Court stated (at 
page 733):

Prosecution history estoppel requires that the claims of a 
patent be interpreted in light of the proceedings in the PTO 
during the application process. Estoppel is a “rule of pat-
ent construction” that ensures that claims are interpreted by 
reference to those “that have been cancelled or rejected.” 
… The doctrine of equivalents allows the patentee to claim 
those insubstantial alterations that were not captured in 
drafting the original patent claim but which could be cre-
ated through trivial changes. When, however, the patentee 
originally claimed the subject matter alleged to infringe but 
then narrowed the claim in response to a rejection, he may 

des équivalents dans le droit américain des brevets. Cette 
doctrine empêche des contrefacteurs sans scrupule de subs-
tituer des variantes sans importance pour éviter la contrefa-
çon. Dans cette affaire, le plus haut tribunal des États-Unis 
affirme que, durant le processus d’interprétation des reven-
dications d’un brevet, il doit incomber au titulaire du brevet 
d’établir les raisons justifiant les modifications apportées à 
ses revendications. À défaut d’explications suffisantes pour 
écarter la préclusion fondée sur l’historique de poursuite, 
il est loisible à la Cour de présumer que le PTO avait un 
motif valable lié à la brevetabilité pour intégrer l’élément 
restrictif ajouté par voie de modification. En pareilles 
circonstances, il serait interdit au titulaire de brevet d’in-
voquer l’application de la doctrine des équivalents, et ce 
dernier ne pourrait donc pas reprendre le terrain qu’il avait 
cédé en apportant des modifications restrictives durant les 
négociations avec le PTO.

[56] Après la décision rendue en 1997 dans l’affaire 
Warner-Jenkinson, la Cour suprême des États-Unis exa-
mine de nouveau la question de la préclusion fondée sur les 
notes apposées au dossier, cette fois-ci dans l’affaire Festo 
Corp. v. Shoketsu Kinzoku Kogyo Kabushiki Co., 535 U.S. 
722, 122 S. Ct. 1831 (2002). Dans cette dernière, cette cour 
conclut que la doctrine de la préclusion fondée sur les notes 
apposées au dossier s’applique à tous les types de modi-
fications apportées durant la poursuite, et pas seulement à 
celles visant à restreindre l’objet de l’invention brevetée 
(par exemple, pour éviter l’antériorité). Elle indique ex-
pressément qu’il serait injuste qu’un breveté, qui a délibé-
rément choisi d’écarter un objet pour restreindre la portée 
de ses revendications lors de sa demande de brevet, puisse 
ultérieurement revendiquer de nouveau cet objet en invo-
quant la doctrine des équivalents. Comme l’affirme cette 
cour (à la page 733) :

[traduction] La préclusion fondée sur l’historique de 
poursuite exige que les revendications d’un brevet soient in-
terprétées à la lumière de l’instance devant le PTO durant le 
processus de demande. La préclusion est une « règle d’in-
terprétation des brevets » suivant laquelle les revendications 
sont interprétées « compte tenu de celles qui ont été annu-
lées ou rejetées ». […] La doctrine des équivalents permet 
au titulaire de brevet de revendiquer des modifications sans 
importance qui n’ont pas été intégrées dans le libellé de la 
revendication initiale, mais qui pourraient être obtenues au 
moyen de changements mineurs. Cependant, si le breveté 
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not argue that the surrendered territory comprised unfore-
seen subject matter that should be deemed equivalent to the 
literal claims of the issued patent. On the contrary, “[b]y the 
amendment [the patentee] recognized and emphasized the 
difference between the two phrases [,] … and [t]he differ-
ence which [the patentee] thus disclaimed must be regarded 
as material.” [References omitted.]

[57] In the United Kingdom, a more cautious approach 
has traditionally been followed with respect to patent pros-
ecution evidence. Historically, just like in Canada, the 
focus of the enquiry has been to determine the essential 
elements of an invention so that any variant would fall 
outside the scope of the claims of a patent: see Catnic 
Components Ltd. v. Hill & Smith Ltd., [1982] R.P.C. 183 
(H.L.) (Catnic), at pages 242–243; Improver Corp. v. 
Remington Consumer Products Ltd., [1990] F.S.R. 181 
(Pat. Ct.).

[58] Such insistence on the objective manifestation of 
the inventor’s intention in the patent claims has neverthe-
less been relaxed in recent years. In the case of Rohm and 
Haas Co. & Anor v. Collag Ltd. & Anor, [2001] EWCA 
Civ. 1589 (BAILII), [2002] F.S.R. 28, the England and 
Wales Court of Appeal noted that the court below would 
have been entitled to take account of the prosecution pro-
cess had it been necessary for the judge to resolve an issue 
of construction (at paragraph. 42).

[59] Shortly thereafter, in Kirin-Amgen Inc. & Ors v. 
Hoechst Marion Roussel Ltd. & Ors, [2004] UKHL 46 
(BAILII), [2005] R.P.C. 9 (Kirin-Amgen), the House of 
Lords cautioned about the extent to which prosecution his-
tory should be used in assessing patent claims. Relying on 
Article 69 of the European Patent Convention [Convention 
on the Grant of European Patents (European Patent 
Convention), October 5, 1973], pursuant to which the ex-
tent of protections “shall be determined by the terms of the 
claims”, and on Catnic, the Court stated emphatically that 
the door for any doctrine extending protection outside the 
claims is “firmly [shut]” (Kirin-Amgen, at paragraph 44). 
And the Court added: “I cannot say that I am sorry be-
cause the Festo litigation suggests, with all respect to the 
courts of the United States, that American patent litigants 

a initialement revendiqué l’objet allégué de la contrefaçon, 
puis a réduit la portée de la revendication en réponse à un 
rejet, il ne peut prétendre que le terrain cédé comportait un 
objet imprévu qui devrait être considéré comme équivalent 
aux revendications textuelles du brevet délivré. Au 
contraire, « [e]n le modifiant, [le breveté] a reconnu et sou-
ligné les différences entre les deux phrases [,] […], et [l]es 
différences que [le breveté] a ainsi abandonnées doivent 
être considérées comme substantielles ». [Renvois omis.]

[57] Au Royaume-Uni, une approche plus prudente 
est généralement adoptée quant à la preuve relative à la 
poursuite de demandes de brevet. Historiquement, tout 
comme au Canada, l’analyse vise principalement à dé-
terminer les éléments essentiels de l’invention afin que 
toute variante échappe à la portée des revendications du 
brevet (voir Catnic Components Ltd. v. Hill & Smith Ltd., 
[1982] R.P.C. 183 (H.L.) (Catnic), aux pages 242 et 243; 
Improver Corp. v. Remington Consumer Products Ltd., 
[1990] F.S.R. 181 (Pat. Ct.)).

[58] Cette insistance sur l’expression objective de l’in-
tention de l’inventeur dans les revendications du brevet 
a toutefois été assouplie au cours des dernières années. 
Dans l’affaire Rohm and Haas Co. & Arnor v. Collag Ltd. 
& Anor, [2001] EWCA Civ. 1589 (BAILII), [2002] F.S.R. 
28, la Cour d’appel de l’Angleterre et du pays de Galles 
déclare que le tribunal de première instance aurait pu tenir 
compte de la procédure de poursuite si une telle démarche 
avait été nécessaire pour lui permettre de trancher une 
question d’interprétation (au paragraphe 42).

[59] Peu après, dans l’affaire Kirin-Amgen Inc. & Ors 
v. Hoechst Marion Roussel Ltd. & Ors, [2004] UKHL 46 
(BAILII), [2005] R.P.C. 9 (Kirin-Amgen), la Chambre des 
Lords fait une mise en garde sur le recours à l’historique 
de poursuite dans l’évaluation des revendications d’un bre-
vet. Invoquant l’article 69 de la Convention sur le brevet 
européen (CBE) [Convention sur la délivrance de brevets 
européens (Convention sur le brevet européen), 5 octobre 
1973], aux termes duquel l’étendue des protections « est 
déterminée par les revendications », et l’affaire Catnic, elle 
déclare que la porte est [traduction] « fermée catégori-
quement » à toute doctrine étendant la protection au-delà 
des revendications (Kirin-Amgen, au paragraphe 44). Elle 
ajoute ce qui suit : [traduction] « Je ne peux pas dire 
que cela me désole, car l’affaire Festo semble indiquer, 
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pay dearly for results which are no more just or predict-
able than could be achieved by simply reading the claims” 
(Kirin-Amgen, at paragraph 44).

[60] This last remark from the Court must be understood 
against the backdrop of its previous analysis of American 
law. Starting from the premise that literalism must be 
avoided to ensure that patent claims are constructed so as 
to give fair protection to the patentee, the Court reasoned, 
based on its review of both the United Kingdom and 
American jurisprudence, that there are two ways to achieve 
that objective.

[61] The first is to adhere to literalism in construing the 
claims, and to evolve a doctrine which supplements the 
claims by extending protection to equivalents. This strat-
egy is fraught with difficulties, because the doctrine of 
equivalents can take a life of its own, unbounded by the 
patent claims, such that it is difficult to know where the 
limits of the monopoly should be drawn. This is why the 
American courts have come up with the doctrine of file 
wrapper estoppel, which is itself not free from difficulties. 
The investigation of the patent file, however thorough and 
expensive it may be, does not always decisively inform 
what part of the claim should be taken to have been with-
drawn. The second, privileged by the House of Lords, 
is to abandon literalism and to adopt a principle of con-
struction which actually gives effect to what the person 
skilled in the art would have understood the patentee to be 
claiming.

[62] Despite these concerns about the use of patent 
prosecution history, the U.K. Supreme Court recently re-
visited the issue and came to a more nuanced approach 
to that doctrine in Eli Lilly and Company v. Actavis UK 
Limited and others, [2017] UKSC 48, [2017] R.P.C. 21. 
There, after reviewing the U.K. and European jurispru-
dence on the subject, the Court stated [at paragraphs 87–
88] the following:

avec tout le respect que l’on doit aux tribunaux des États-
Unis, que les parties à un litige en matière de brevets aux 
États-Unis paient chèrement pour obtenir des résultats qui 
ne sont ni plus justes ni plus prévisibles que ceux qui se-
raient obtenus par une simple interprétation des revendica-
tions » (Kirin-Amgen, au paragraphe 44).

[60] Cette dernière remarque de la Cour doit être in-
terprétée à la lumière de son analyse précédente du droit 
américain. En partant du principe qu’il faut éviter la litté-
ralité pour veiller à ce que l’interprétation des revendica-
tions de brevet offre une protection équitable au breveté, la 
Cour, sur le fondement de son examen de la jurisprudence 
britannique et américaine, conclut qu’il existe deux façons 
d’atteindre cet objectif.

[61] La première consiste à faire une interprétation lit-
térale des revendications et à élaborer une doctrine qui 
complète les revendications en étendant la protection 
aux équivalents. Cette stratégie pose toutefois des diffi-
cultés, car la doctrine des équivalents peut mener à l’am-
plification, sans égard aux revendications du brevet, de 
sorte qu’il est difficile de savoir où tracer les limites du 
monopole. Voilà pourquoi les tribunaux américains ont 
élaboré la doctrine de la préclusion fondée sur les notes 
apposées au dossier qui, elle-même, n’est pas sans poser 
de difficultés. L’examen du dossier du brevet, aussi ex-
haustif et coûteux soit-il, ne renseigne pas toujours de 
manière concluante sur les éléments d’une revendication 
qui devraient être considérés comme ayant été retirés. La 
deuxième façon, privilégiée par la Chambre des Lords, 
consiste à abandonner la littéralité au profit d’un principe 
d’interprétation qui met réellement en application ce que 
la personne versée dans l’art aurait compris des revendi-
cations du brevet.

[62] Malgré ces préoccupations au sujet du recours 
à l’historique de la poursuite de demandes de brevet, la 
Cour suprême du Royaume-Uni réexamine récemment la 
question et énonce une doctrine plus nuancée dans l’arrêt 
Eli Lilly and Company v. Actavis UK Limited and others, 
[2017] UKSC 48, [2017] R.P.C. 21. Dans cette affaire, à la 
lumière de la jurisprudence britannique et européenne sur 
le sujet, la Cour affirme ce qui suit [aux paragraphes 87 
et 88] :
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 [traduction]  Je suis d’avis qu’il y a lieu, pour les tri-
bunaux du Royaume-Uni, d’adopter une attitude empreinte 
de scepticisme, mais non d’absolutisme, pour déterminer 
si le dossier de poursuite d’une demande de brevet de-
vrait être pris en compte durant l’examen d’une question 
d’interprétation ou de contrefaçon, essentiellement comme 
les tribunaux allemands et hollandais. Il est tentant d’ex-
clure le dossier au motif que quiconque est visé ou touché 
par un brevet devrait avoir le droit de se fonder sur le libellé 
même, sans avoir à consulter d’autres dossiers comme le 
dossier de poursuite, à la fois par principe et pour des rai-
sons pratiques. Cependant, comme la teneur des dossiers est 
du domaine public (selon l’article 128 de la CBE de 2000) 
et qu’il est peu probable (du moins d’après ce qui nous a été 
dit) que ces dossiers soient volumineux, il y aura des cas où 
l’on pourra, à juste titre, dire que la justice exige que l’on 
renvoie au dossier. Cependant, et surtout à la lumière du li-
bellé de l’article 69 de la CBE [de] 2000 dont il est question 
plus haut, il faut limiter les circonstances dans lesquelles un 
tribunal peut se fonder sur l’historique de la poursuite pour 
déterminer la portée d’un brevet ou l’étendue de la protec-
tion qu’il confère.

 Alors qu’il serait arrogant d’exclure l’existence de toute 
autre circonstance, je suis actuellement d’avis que le renvoi 
au dossier ne conviendrait que (i) si la question en litige 
est véritablement imprécise lorsqu’on se fie uniquement 
au mémoire descriptif et aux revendications du brevet et 
que le dossier permet de clarifier la question de façon non 
ambiguë, ou (ii) s’il est contraire à l’intérêt public de faire 
abstraction du dossier. Le premier type de circonstances 
est, je l’espère, suffisamment explicite; le deuxième corres-
pondrait, par exemple, au cas où le breveté avait clairement 
fait savoir à l’Organisation européenne des brevets qu’il ne 
cherchait pas à prétendre que la portée de son brevet – si 
celui-ci était délivré – s’étendrait au type de variante qui, 
allègue-t-il maintenant, constitue une contrefaçon. [Non 
souligné dans l’original.]

[63] L’article 53.1 de la Loi sur les brevets envisage, 
semble-t-il, le type de circonstances énoncées plus haut et 
restreint ainsi, de la même manière, l’utilisation qui peut 
être faite en preuve de l’historique de poursuite d’une de-
mande. Comme le souligne le juge, à juste titre, « [d]ans 
la mesure où [l’intimée] souhaite introduire des communi-
cations effectuées lors de la poursuite du brevet '376, ces 
dernières ne sont admissibles que dans le but restreint de 
réfuter une déclaration que le breveté a faite au sujet de 
l’interprétation d’une revendication de ce brevet » (motifs, 
au paragraphe 63). De plus, selon cette nouvelle disposi-
tion, seules les communications écrites entre le titulaire du 

 In my judgment, it is appropriate for the UK courts to 
adopt a sceptical, but not absolutist, attitude to a sugges-
tion that the contents of the prosecution file of a patent 
should be referred to when considering a question of in-
terpretation or infringement, along substantially the same 
lines as the German and Dutch courts. It is tempting to 
exclude the file on the basis that anyone concerned about, 
or affected by, a patent should be entitled to rely on its 
contents without searching other records such as the pros-
ecution file, as a matter of both principle and practicality. 
However, given that the contents of the file are publicly 
available (by virtue of article 128 EPC 2000) and (at least 
according to what we were told) are unlikely to be ex-
tensive, there will be occasions when justice may fairly 
be said to require reference to be made to the contents of 
the file. However, not least in the light of the wording of 
article 69 EPC 2000, which is discussed above, the cir-
cumstances in which a court can rely on the prosecution 
history to determine the extent of protection or scope of a 
patent must be limited.

 While it would be arrogant to exclude the existence of 
any other circumstances, my current view is that reference 
to the file would only be appropriate where (i) the point at 
issue is truly unclear if one confines oneself to the spec-
ification and claims of the patent, and the contents of the 
file unambiguously resolve the point, or (ii) it would be 
contrary to the public interest for the contents of the file 
to be ignored. The first type of circumstance is, I hope, 
self-explanatory; the second would be exemplified by a 
case where the patentee had made it clear to the EPO that 
he was not seeking to contend that his patent, if granted, 
would extend its scope to the sort of variant which he now 
claims infringes. [Emphasis added.]

[63] Section 53.1 of the Patent Act echoes, it seems, the 
type of circumstance underlined above, and thus similarly 
circumscribes the evidentiary use that can be made of the 
file prosecution history. As the Judge correctly pointed 
out, “[t]o the extent that the [respondent] wishes to intro-
duce communications made in the course of prosecution 
of the '376 patent, these communications are only admis-
sible for the limited purpose of rebutting a representation 
made by the patentee as to the construction of a claim in 
that patent” (reasons, at paragraph 63). Moreover, this 
newly enacted provision only allows written communi-
cations made between the patentee and the Patent Office 
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brevet et le Bureau des brevets dans le cadre de la pour-
suite d’une demande de brevet canadien peuvent être ad-
mises en preuve.

[64] L’appelante semble minimiser les conséquences de 
l’adoption récente de cette disposition et séparer l’histo-
rique de la poursuite du cadre d’analyse qu’appelle l’in-
terprétation du brevet. Certes, une interprétation littérale 
de l’article 53.1 ne sanctionne pas le recours au dossier 
de poursuite comme outil indépendant d’interprétation 
des revendications d’un brevet. Le dossier de la poursuite 
joue néanmoins un rôle dans l’interprétation des revendi-
cations, au même titre que les revendications proprement 
dites et la divulgation, dans la mesure où il peut réfuter 
des observations faites par le breveté. Dans l’affaire en 
instance, suivant nombre d’observations de l’appelante, la 
revendication 1 ne se limite pas à un type particulier de 
chauffage, et l’isolation des tours de refroidissement est 
facultative. Sous réserve de l’analyse ci-après, il s’agit pré-
cisément, comme le fait remarquer le juge, du type d’ob-
servations qui relèvent de l’article 53.1. Ce fait est, à mon 
avis, incontestable.

[65] Eu égard à ces considérations, il n’y a pas lieu pour 
moi de me prononcer sur la controverse apparente qui 
semble exister au sein de la Cour fédérale, quant à savoir 
dans quelle mesure et à quelles fins les communications 
dans le cadre de la poursuite d’une demande peuvent être 
admises à titre de preuve. Dans la décision actuellement 
en appel ainsi que dans l’affaire Eli Lilly Canada Inc. 
c. Apotex Inc., 2020 CF 814 (Eli Lilly), la Cour fédérale 
insiste sur le fait que les communications dans le cadre 
de la poursuite d’une demande ne sont admissibles à titre 
d’éléments de preuve que dans un but restreint, celui de 
réfuter une observation du breveté relative à l’interpréta-
tion d’une revendication. Une telle interprétation limite-
rait l’article 53.1 à une règle de preuve s’apparentant à la 
notion de préclusion dans le droit américain.

[66] Cependant, dans l’affaire Bauer Hockey Ltd. 
c. Sport Maska Inc. (CCM Hockey), 2020 CF 624 (Bauer 
Hockey), la Cour fédérale présente une approche quelque 
peu différente à l’égard de l’article 53.1. Bien que la dé-
cision faisant l’objet du présent appel et l’affaire Eli Lilly 
semblent indiquer que l’historique de la poursuite ne peut 

during the prosecution of the Canadian patent application 
to be admitted into evidence.

[64] The appellant seems to downplay the consequences 
of the recent enactment of this provision, and to sever pros-
ecution history from the analytical framework of patent 
construction. Admittedly, a strict reading of section 53.1 
does not sanction the use of the prosecution file as an in-
dependent, stand-alone aid to construction of a patent 
claim. The prosecution file nonetheless does play a role 
in construing claims, along with the claims themselves 
and disclosure, to the extent that it may rebut a patentee’s 
representation. In the case at bar, the appellant has made 
numerous representations to the effect that Claim 1 was 
not restricted to a particular type of heating, and that the 
cooling towers’ insulation was optional. Subject to the 
discussion that follows, these are precisely the kind of rep-
resentations, as the Judge noted, that are contemplated by 
section 53.1. That much, it seems to me, is uncontroversial.

[65] In light of these considerations, there is no need for 
me to weigh in on the apparent controversy that seems to 
have emerged in the Federal Court as to the extent and 
purpose for which prosecution communications can be in-
troduced. In both the decision under appeal and Eli Lilly 
Canada Inc. v. Apotex Inc., 2020 FC 814, 181 C.P.R. (4th) 
1 (Eli Lilly), the Federal Court insisted on the limited pur-
pose of introducing prosecution communications, that is 
the rebuttal of a representation made by the patentee as 
to the construction of the claim. Such an interpretation 
would confine section 53.1 to an evidentiary rule not dis-
similar to the U.S. notion of estoppel.

[66] In Bauer Hockey Ltd. v. Sport Maska Inc. (CCM 
Hockey), 2020 FC 624 (Bauer Hockey), however, the 
Federal Court put forward a somewhat different approach 
to section 53.1. While the decision under appeal and Eli 
Lilly seem to suggest that the use of prosecution history is 
limited to the rebuttal of identifiable representations, the 
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être invoqué que pour réfuter des observations en parti-
culier, la Cour dans la décision Bauer Hockey s’écarte de 
cette approche et soutient que l’historique de poursuite est 
admissible chaque fois que la question en litige porte sur 
l’interprétation d’une revendication. Cette approche insiste 
moins sur la réfutation d’une observation particulière, et 
davantage sur le processus d’interprétation proprement 
dit. Comme le dit la Cour fédérale dans la décision Bauer 
Hockey, « il n’est pas nécessaire d’isoler une déclaration et 
une réfutation en particulier chaque fois que l’on renvoie à 
l’historique de l’examen. Cela fait simplement partie inté-
grante du processus d’interprétation » (au paragraphe 65).

[67] Il est préférable de reporter à un autre moment 
l’examen de cette question, car les faits en l’espèce sa-
tisfont manifestement à l’interprétation plus restreinte de 
l’article 53.1 et n’exigent pas une interprétation élargie de 
cette disposition. Ce qu’il faut plutôt savoir, en l’occur-
rence, est si cette nouvelle disposition autorise la prise en 
compte de dossiers de poursuite étrangers.

[68] Il ne faut pas oublier que le juge Manson, tout en 
reconnaissant que l’article 53.1 limite les communications 
pouvant être admises en preuve à celles faites entre le ti-
tulaire du brevet et le Bureau canadien des brevets, ad-
met néanmoins que la Cour peut prendre en considération 
l’historique de poursuite étranger dans des « circonstances 
extraordinaires ». De telles circonstances surviennent, 
comme dans l’affaire en instance, lorsque la brevetée « a 
fait expressément référence à l’historique de poursuite 
de la demande américaine correspondante et a reconnu 
que les modifications apportées aux revendications dans 
l’historique de poursuite de la demande '376 avaient pour 
but de réfuter les préoccupations en matière de nouveauté 
et d’évidence qui avaient été soulevées dans l’historique 
de poursuite de la demande américaine » (motifs, au 
paragraphe 70).

[69] L’appelante s’oppose à cette conclusion et insiste 
sur le fait que le libellé de l’article 53.1 n’autorise en 
preuve que les communications entre un demandeur ou 
un titulaire de brevet et le commissaire ou un membre 
du personnel du Bureau canadien des brevets. À ce titre, 
l’appelante soutient que le juge Manson a commis une er-
reur dans son interprétation de l’article 53.1, en autorisant 

Court in Bauer Hockey departs from that approach in hold-
ing that prosecution history is admissible whenever the is-
sue is one of claims construction. The emphasis, therefore, 
is not so much on the rebuttal of a particular representation, 
but rather on the interpretive process itself. As the Court 
stated in Bauer Hockey, “there is no need to identify a par-
ticular representation and rebuttal every time a reference is 
made to the prosecution history. It is simply integrated in 
the interpretive process” (at paragraph 65).

[67] The resolution of this dispute is best left for an-
other day, as the facts of this case clearly meet the more 
restricted interpretation of section 53.1 and do not require 
a broader reading of that section. More germane to the 
resolution of the case at bar is whether this new provision 
allows for the consideration of foreign prosecution files.

[68] It will be remembered that Justice Manson, though 
acknowledging that section 53.1 limits the communica-
tions that can be admitted into evidence to those between 
the patentee and the Canadian Patent Office, nevertheless 
accepted that the Court is allowed to look at foreign pros-
ecution history in “extraordinary circumstances”. This 
will be the case, as in the case at bar, when the patentee 
“specifically referred to the corresponding U.S. appli-
cation prosecution history and acknowledged that the 
amendments to the claims in the '376 file history were 
made to overcome novelty and obviousness concerns as 
raised in the U.S. application prosecution history” (rea-
sons, at paragraph 70).

[69] The appellant objects to that finding, emphasizing 
that the wording of section 53.1 only makes admissible 
communications between an applicant or patentee and the 
Commissioner, an officer or employee of the Patent Office 
of Canada. As such, argues the appellant, Justice Manson 
erred in interpreting section 53.1 so as to permit the use 
of the U.S. prosecution history in a related application for 
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the purposes of claim construction. In the appellant’s view, 
Justice Manson further compounded his error by introduc-
ing the American doctrine of incorporation by reference, 
whereby external documents are cited in such a manner 
that they effectively become part of the host document. 
Not only does Canadian law prohibit the incorporation by 
reference of documents into patent specifications (Patent 
Rules, SOR/2019-251, paragraph 57(1)), but the prose-
cution file of the '376 patent does not clearly incorporate 
the '405 application. In the appellant’s view, therefore, the 
mention of “a related United States application” in the 
'376 patent is no more than a general reference from which 
no inference should have been drawn.

[70] I agree with the appellant that courts should be 
wary to extend the detailed language of section 53.1, 
which is specific about the communications being limited 
to those with the Canadian Patent Office. The legislation is 
carefully tailored, and it would go against statutory inter-
pretation principles to try to go beyond its original intent.

[71] There are also public policy reasons for treading 
carefully in allowing extrinsic evidence. Opening the 
door to allowing foreign patent prosecution history into 
the analysis might lead to overly contentious and expen-
sive litigation. Moreover, different countries have differ-
ent patent registration processes. While the global system 
has become more interconnected, a party may disclaim an 
element in one country that they need not disclaim in an-
other. For instance, in this case, the patent application in 
the United States was eventually dropped, while registra-
tion in Canada was completed. Along with differences in 
patent processes between countries, there also lies differ-
ences in the language of patent claims; allowing for for-
eign prosecution evidence can lead to potential issues of 
translation, and given that language is such an important 
part of claim construction, this could lead to major prob-
lems in the interpretation of the claims.

que l’historique de poursuite d’une demande américaine 
correspondante éclaire l’interprétation des revendications. 
Selon l’appelante, le juge Manson a aggravé son erreur en 
introduisant la doctrine américaine de l’incorporation par 
renvoi, selon laquelle des documents externes sont men-
tionnés de telle manière qu’ils deviennent effectivement 
partie intégrante du document original. Non seulement le 
droit canadien interdit-il l’incorporation par renvoi de do-
cuments dans le mémoire descriptif du brevet (Règles sur 
les brevets, DORS/2019-251, paragraphe 57(1)), mais le 
dossier de poursuite du brevet '376 n’incorpore pas clai-
rement la demande '405. L’appelante est donc d’avis que 
la mention « une demande américaine correspondante » 
dans le brevet '376 n’est rien de plus qu’un renvoi général 
duquel on ne devrait tirer aucune conclusion.

[70] Je conviens avec l’appelante que les tribunaux de-
vraient hésiter à élargir le libellé détaillé de l’article 53.1, 
lequel précise que les communications se limitent à celles 
avec le Bureau canadien des brevets. La disposition est 
soigneusement rédigée; tenter d’aller au-delà de son objet 
initial irait à l’encontre des principes d’interprétation des 
lois.

[71] Il existe également des motifs d’intérêt public qui 
justifient que l’on hésite à admettre une preuve extrin-
sèque. Permettre l’admission en preuve de l’historique de 
poursuite lié à des demandes de brevets étrangères risque 
de mener à des instances excessivement litigieuses et coû-
teuses. De plus, la procédure d’enregistrement des brevets 
diffère d’un pays à l’autre. Si le système mondial s’est 
resserré, il peut arriver qu’une partie doive, dans un pays, 
renoncer à un élément auquel elle n’aura pas à renoncer 
dans un autre pays. En l’espèce, par exemple, la demande 
de brevet a finalement été abandonnée aux États-Unis, 
alors que le brevet a été enregistré au Canada. Non seule-
ment la procédure diffère-t-elle d’un pays à l’autre, mais 
il existe également des différences dans la langue des 
revendications de brevet. Ainsi, permettre que soient in-
voqués des éléments de preuve provenant de poursuites 
étrangères risque de mener à des problèmes potentiels de 
traduction. Vu l’importance capitale du libellé dans l’in-
terprétation des revendications, il pourrait en découler de 
graves problèmes dans l’interprétation des revendications.
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[72] That being said, one should not underplay the 
public interest in keeping those who have previously dis-
claimed elements from their patent from re-claiming them 
in future infringement cases. This was clearly an important 
policy consideration for Justice Manson, in the case at bar, 
in order to extend the admissibility of prosecution history 
to foreign applications. As he stated, at paragraph 72 of his 
reasons:

… if the Court were to ignore consideration of the prose-
cution history of the corresponding U.S. application in cir-
cumstances such as are present here, patent applicants in 
Canada would be incentivized to intentionally refrain from 
being transparent with the Canadian Patent Office as to 
why amendments were made to limit claims during pros-
ecution. If section 53.1 were interpreted to never allow 
consideration of foreign prosecution histories where lim-
itations were specifically added to overcome novelty and 
obviousness objections and those limitations were subse-
quently adopted in the prosecution of the corresponding 
Canadian claims, applicants could rely on co-pending 
foreign applications to effectively avoid any application of 
section 53.1.

[73] In this specific instance, if one looks to the U.S. 
application, it is clear that CanMar’s patent was amended 
specifically to avoid infringing on the patent claim of the 
Micronizer patent-holder: see Permann affidavit, appeal 
book, Vol. 1, pages 148–152. Given that the respondent 
is using a Micronizer as the sole method for roasting flax, 
the evidence from the U.S. patent prosecution may appear, 
from the outset, as useful in disposing of the claim. In the 
Pollard Banknote case cited above, a similar circumstance 
happened where the Federal Court likely would have 
changed its decision if it had been allowed to consider 
the patent prosecution history (at paragraphs 238–239). 
Justice Locke noted that “[he] would expect that [the 
patent-owner]’s argument would never have made it to a 
trial in the US where the principle of file wrapper estoppel 
applies. There, [the patent-owner] would likely not have 
been allowed to argue a claim construction that attempts 
to recapture ground conceded during prosecution of the 
patent application to avoid prior art” (Pollard Banknote, at 
paragraph 238).

[72] Cela dit, il ne faudrait pas minimiser l’aspect d’in-
térêt public visant à éviter que des personnes ayant précé-
demment renoncé à des éléments de leur brevet ne tentent 
de les revendiquer de nouveau lors de futures affaires de 
contrefaçon. Dans l’affaire en instance, le juge Manson ac-
corde manifestement beaucoup d’importance à ce facteur, 
qui justifie à son avis que l’on élargisse l’admissibilité de 
l’historique de la poursuite aux demandes étrangères. Au 
paragraphe 72 de ses motifs, le juge affirme ce qui suit :

[...] s’il fallait que la Cour fasse abstraction de l’historique 
de poursuite de la demande américaine correspondante 
dans des circonstances comme celles qui sont présentes 
en l’espèce, cela inciterait les demandeurs de brevet au 
Canada à s’abstenir délibérément de faire preuve de trans-
parence auprès du Bureau des brevets canadien quant à la 
raison pour laquelle des modifications ont été apportées 
pour limiter des revendications lors de la poursuite. Si l’on 
considérait que l’article 53.1 n’autorise jamais à examiner 
les historiques de poursuite étrangers dans le cadre des-
quels des limites ont été expressément ajoutées pour réfu-
ter des objections en matière de nouveauté et d’évidence et 
si ces limites étaient adoptées par la suite lors de la pour-
suite des revendications canadiennes correspondantes, les 
demandeurs pourraient se fonder sur des demandes étran-
gères simultanément en instance pour se soustraire concrè-
tement à toute application de l’article 53.1.

[73] En l’espèce, il ne fait aucun doute, lorsqu’on exa-
mine la demande américaine, que le brevet de CanMar a 
été modifié expressément pour éviter de contrefaire la re-
vendication du brevet délivré pour le microniseur (voir la 
déclaration sous serment de Mme Permann, dossier d’appel, 
vol. 1, pages 148 à 152). Comme le microniseur est le seul 
procédé utilisé par l’intimée pour faire griller les graines de 
lin, les éléments de preuve provenant de la poursuite de la 
demande de brevet aux États-Unis pourraient a priori pa-
raître utiles lorsqu’il faut statuer sur la revendication. Dans 
l’affaire Pollard Banknote, une situation comparable s’est 
présentée, où la Cour fédérale aurait probablement mo-
difié sa décision si elle avait pu prendre en compte l’his-
torique de poursuite du brevet (aux paragraphes 238 et 
239). Dans cette affaire, le juge Locke opine : « [j]e pense 
que l’argument [du breveté] n’aurait jamais résisté à un 
procès aux États-Unis, là où la préclusion fondée sur les 
notes apposées au dossier s’applique. Là-bas, [le breveté] 
n’aurait probablement pas eu la possibilité de soutenir une 
interprétation de revendication qui tente de reprendre le 
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terrain qui a été cédé au cours de la poursuite de demande 
de brevet pour éviter l’antériorité » (Pollard Banknote, au 
paragraphe 238).

[74] Néanmoins, il vaut mieux reporter à une autre fois 
l’examen de la question visant à savoir si la doctrine de 
l’incorporation par renvoi devrait officiellement être consi-
dérée comme une exception à l’interdiction générale d’in-
voquer des dossiers de poursuite étrangers. Non seulement 
les tribunaux devraient-ils s’abstenir de statuer sur des 
questions autres que celles étant strictement essentielles 
au règlement de l’affaire dont ils sont saisis, mais, à mon 
avis, les faits en l’espèce ne se prêtent pas à la formulation 
d’une conclusion sur la question de l’incorporation par 
renvoi.

[75] Rien dans le dossier de poursuite du brevet '376 
n’indique de façon détaillée quelles « communications 
écrites » précises extraites de l’historique de poursuite de 
la demande américaine sont incorporées dans le brevet, ni 
où se trouvent ces communications. La seule mention des 
communications écrites se trouve dans le paragraphe qui 
suit, qui est extrait d’une réponse datée du 24 août 2012 
au rapport de l’examinateur du 27 février 2012 :

[traduction] D’entrée de jeu, nous tenons à informer 
l’examinateur que les revendications au dossier ont été rem-
placées par une nouvelle série de revendications entière-
ment corroborées par le mémoire descriptif qui a été déposé 
et qui sont présumées donner une définition plus précise et 
plus adéquate de la portée de la protection revendiquée pour 
l’invention. Les nouvelles revendications 1 à 19 corres-
pondent essentiellement à celles qui ont été présentées du-
rant la poursuite d’une demande américaine connexe. Les 
anciennes revendications 22 à 27 ont été renumérotées et 
correspondent désormais aux nouvelles revendications 20 à 
25, découlant des nouvelles revendications 1 à 19. 

(Dossier d’appel, vol. 1, page 253; non souligné dans 
l’original.)

[76] Il est exagéré de dire que l’historique de la poursuite 
de la demande américaine a été incorporé par renvoi, alors 
que la demande comme telle n’est même pas mentionnée 
dans le document. Le juge Manson se fonde largement sur 
l’affaire Abbott Labs pour indiquer qu’une circonstance 
exceptionnelle peut exister si la poursuite de la demande 
étrangère fait partie de l’historique de poursuite du brevet 

[74] Yet, whether the doctrine of incorporation by ref-
erence should formally be treated as an exception to the 
general prohibition on foreign prosecution files, is a ques-
tion best left for another day. Not only should courts refrain 
from deciding beyond what is strictly necessary for the res-
olution of the case of which they are seized, but the facts of 
this case, in my view, do not lend themselves to a proper 
finding of incorporation by reference.

[75] There is nothing in the prosecution file of the 
'376 patent that identifies with any detailed particularity 
what specific “written communication” from the U.S. pros-
ecution history is incorporated and where that written com-
munication can be found. The only mention of that written 
communication is found in the following paragraph of a 
response dated August 24, 2012, to the February 27, 2012, 
Examiner’s Report:

At the outset, the Examiner is advised that the claims on file 
have been replaced with a new set of claims fully supported 
by the description as filed and believed to more accurately 
and appropriately define the scope of protection sought for 
the invention. New claims 1-19 correspond substantially 
to those submitted during prosecution of a related United 
States application. Former claims 22-27 have been renum-
bered as new claims 20-25 flowing from new claims 1-19.

Appeal book, Vol. 1, page 253; emphasis added.

[76] It is a stretch to say that the prosecution of the U.S. 
application is incorporated by reference when the specific 
application is not even cited within the document. Justice 
Manson heavily relies on the case of Abbott Labs for the 
proposition that exceptional circumstances may be found 
when prosecution of the foreign application is made part 
of the prosecution history of the Canadian patent. But in 
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canadien. Dans cette affaire, toutefois, le brevet américain 
revendiquait la priorité par rapport à la demande de brevet 
étranger (Abbott Labs, à la page 1290), ce qui implique né-
cessairement un renvoi exprès au brevet étranger. Ce n’est 
pas le cas en l’espèce. Une autre affaire est plus pertinente, 
soit l’arrêt Paice LLC v. Ford Motor Company, 881 F.3d. 
894 (2018) (Paice LLC), où la Cour d’appel des États-
Unis (circuit fédéral) a cité avec approbation une décision 
antérieure selon laquelle [traduction] « [l]e document 
appelé à incorporer du matériel par renvoi doit préciser 
en détail le matériel qui est incorporé, et indiquer claire-
ment où se trouve ce matériel dans les divers documents » 
(Paice LLC, aux pages 906 et 907, citant Advanced 
Display Systems, Inc. v. Kent State University, 212 F.3d 
1272 (2000), à la page 1282).

[77] Pour tous les motifs qui précèdent, je suis d’avis 
que le juge aurait dû s’abstenir de tenir compte de l’his-
torique de poursuite de la demande américaine corres-
pondante dans les circonstances de l’espèce. En ce qui 
concerne la question plus générale visant à déterminer 
s’il y a des cas où l’historique de poursuite d’une de-
mande étrangère peut être pris en compte sous le régime 
de l’article 53.1 de la Loi sur les brevets, à la suite d’une 
incorporation par renvoi ou par quelque autre moyen, je ne 
souhaite pas formuler d’opinion ferme sur la question.

D. Le juge a-t-il tenu compte à mauvais droit des élé-
ments de preuve énoncés dans la déclaration sous 
serment de M. Popowich?

[78] L’argument de l’appelante repose essentiellement 
sur le fait qu’elle n’a pas été invitée à l’essai expérimen-
tal du microniseur de l’intimée, à partir duquel les élé-
ments de preuve énoncés dans la déclaration sous serment 
de M. Popowich ont été obtenus de façon inadmissible. 
L’appelante n’a donc pas été en mesure de présenter une 
réponse énonçant ses propres éléments de preuve et a de ce 
fait subi un préjudice inexcusable.

[79] L’appelante a également brièvement mis en doute 
la crédibilité du témoin. M. Popowich a établi une distinc-
tion entre les termes « grillage » et « pasteurisation » du-
rant son témoignage principal, mais il ne l’a pas fait durant 
son contre-interrogatoire. Une telle contradiction souligne 

that case, the U.S. patent claimed priority from the appli-
cation of the foreign patent (Abbott Labs, at page 1290), 
which necessarily entails that express reference to the for-
eign patent was made. Such is not the case here. More rel-
evant is the case of Paice LLC v. Ford Motor Company, 
881 F.3d. 894 (2018) (Paice LLC), where the United 
States Court of Appeals (Federal Circuit) quoted with ap-
proval a prior decision to the effect that “[t]o incorporate 
material by reference, the host document must identify 
with detailed particularity what specific material it incor-
porates and clearly indicate where that material is found 
in the various documents” (Paice LLC, at pages 906–
907, citing Advanced Display Systems, Inc. v. Kent State 
University, 212 F.3d 1272 (2000), at page 1282).

[77] For all of the above reasons, I am of the view that 
the Judge should have refrained from taking into consid-
eration the prosecution history of the corresponding U.S. 
application in the circumstances of this case. With respect 
to the broader issue of whether the prosecution history of 
a foreign application can ever be considered pursuant to 
section 53.1 of the Patent Act, as a result of incorporation 
by reference or otherwise, I wish to express no firm views 
on the matter.

D. Did the Judge err in considering the evidence con-
tained in the Popowich affidavit?

[78] The thrust of the appellant’s argument on this is-
sue is that the appellant was not invited to the respondent’s 
experimental testing of the Micronizer, from which the 
evidence of the Popowich affidavit was impermissibly  
obtained. The appellant was left unable to respond with its 
own evidence, and was therefore inexcusably prejudiced.

[79] The appellant also briefly questions the witness’ 
credibility. In his testimony in chief, Mr. Popowich distin-
guished the terms “roasting” and “pasteurizing” while on 
cross-examination he did not. Such contradiction further 
highlights the lack of evidence on the respondent’s roast-
ing process.
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encore plus l’absence d’éléments de preuve sur le procédé 
de grillage de l’intimée.

[80] Enfin, dans le cadre de l’essai expérimental de l’in-
timée, aucune mesure n’a été prise de la circulation d’air 
à l’intérieur de la chambre de chauffage, ni du transfert de 
chaleur dans la vis sans fin et la tour de refroidissement. 
En ce qui a trait plus précisément à la circulation d’air, 
selon l’appelante, le juge a conclu que le chauffage des 
graines de lin par rayonnement infrarouge signifiait que 
les graines de lin n’étaient pas soumises à un circuit d’air. 
L’appelante affirme qu’un tel raisonnement est dépourvu 
de logique et qu’il n’est pas corroboré par les éléments de 
preuve de l’intimée.

[81] Après avoir examiné avec soin les éléments de 
preuve dont le juge était saisi, je suis d’avis que le dos-
sier de preuve étaye parfaitement ses conclusions de fait. 
L’appelante n’a pas réussi à me convaincre que le juge 
a commis une erreur manifeste et dominante sur cette 
question.

[82] Je conclus plus précisément que rien ne justifie 
d’infirmer la conclusion du juge — selon laquelle l’inti-
mée n’a pas mené un test expérimental, mais a plutôt réa-
lisé un essai de démonstration dans le cours normal de la 
production commerciale. Le témoin n’a fait que mesurer 
la température durant les cycles de production; il n’y avait 
donc pas lieu de réaliser des essais inter partes.

[83] On peut formuler la même conclusion au sujet du 
rejet par le juge de la tentative de l’appelante d’établir une 
distinction entre les termes « grillage » et « pasteurisa-
tion ». Selon les éléments de preuve, un même appareil 
et un même procédé sont utilisés pour la pasteurisation, le 
grillage et la cuisson, mais l’appelante n’a pas expliqué la 
différence entre ces trois termes, sans parler de leurs ré-
percussions potentielles sur l’interprétation ou la contrefa-
çon des revendications. L’intimée n’utilise qu’un seul type 
d’appareil (le microniseur) et elle l’utilise en conformité 
avec son mode d’emploi. De plus, personne ne conteste 
que cet appareil a été fabriqué en 1994, dix ans avant la 
date de priorité du brevet '376. Il semble à tout le moins 
hautement improbable qu’un appareil fabriqué avant la 
date d’une revendication de brevet puisse contrefaire cette 

[80] Finally, in the course of the respondent’s experi-
mental testing, no measurements were taken with regard 
to air circulation in the heating chamber, and heat transfer 
in the auger trough and cooling tower. Specifically with 
regard to air circulation, the appellant argues that the 
Judge equates heating the flax seed by means of infrared 
radiation to a finding that the flax seed is not subjected to 
a stream of air. Such inference is illogical, says the appel-
lant, and unsupported by the respondent’s evidence.

[81] Having carefully reviewed the evidence that was 
before the Judge, I am of the view that his findings of fact 
were entirely supported by the evidentiary record. The ap-
pellant has failed to convince me that he made any palpa-
ble and overriding error in this regard.

[82] In particular, I find that there is no basis for inter-
fering with the Judge’s conclusion that the respondent 
did not run an experimental test, but rather conducted a 
demonstration run in the normal course of commercial 
production. The witness was merely measuring the tem-
perature during production runs, and there was therefore 
no need for inter partes experimentation.

[83] The same can be said of the Judge’s dismissal of 
the appellant’s attempt at distinguishing the terms “roast-
ing” and “pasteurizing”. The evidence is to the effect 
that the same machine and the same process are used for 
pasteurizing, roasting and cooking, and the appellant has 
not explained the difference between these three terms, 
let alone its potential impact on claim construction or 
infringement. The respondent uses only one type of ma-
chine (the Micronizer), and it is used in the way it was 
intended to be used. Moreover, there is no issue that this 
machine was manufactured in 1994, ten years before the 
priority date of the '376 patent. It seems highly unlikely, 
to say the least, that a device created prior to the issuance 
of a patent claim can infringe that claim, especially if it is 
being used as per the manufacturer’s specifications.
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revendication, surtout si cet appareil est utilisé conformé-
ment au mode d’emploi du fabricant.

[84] Quant à l’absence de mesures sur la circulation 
d’air et le transfert de chaleur, je conclus que les obser-
vations de l’appelante ne sont qu’une simple répétition 
d’arguments antérieurs sur les éléments essentiels de la 
revendication 1, sur lesquels j’ai déjà statué. Je conviens 
avec le juge que ces mesures ne sont pas utiles à l’examen 
de la question de la contrefaçon, laquelle consiste plutôt à 
déterminer s’il y a eu violation des deux éléments essen-
tiels du chauffage des graines oléagineuses « dans un cir-
cuit d’air » et dans « une chambre ou une tour de grillage 
totalement ou partiellement isolée ».

V. Conclusion

[85] Pour tous les motifs qui précèdent, je rejetterais 
l’appel, et j’adjugerais les dépens à l’intimée.

Le juge Pelletier, J.C.A. : Je suis d’accord.

La juge Rivoalen, J.C.A. : Je suis d’accord.

[84] As for the lack of measurements of the air circula-
tion and the heat transfer, I find that the appellant’s sub-
missions are simply a reiteration of its prior arguments 
concerning the essential elements of Claim 1, which I 
have already disposed of. I agree with the Judge that the 
issue of infringement does not turn on these measure-
ments, but rather on whether the two essential elements of 
heating oil seed “in a stream of air” and an “insulated or 
partially insulated roasting chamber or tower” have been 
breached.

V. Conclusion

[85] For all of the aforementioned reasons, I would dis-
miss the appeal, with costs to the respondent.

Pelletier J.A.: I agree.

Rivoalen J.A.: I agree.
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ABORIGINAL PEOPLES

Elections

Judicial review of Thunderchild First Nation Appeal Tribunal decision removing applicant from elected position of Headman 
(or councillor) — Applicant failing to establish his residence on Thunderchild lands after his election — Admitting residing 
in Saskatoon — Thunderchild citizens applying to Appeal Tribunal to remove applicant from council, as applicant failing to 
comply with Thunderchild First Nation Election Act (Election Act), s. 3.02(g) — Applicant, Thunderchild Government submit-
ting that residency requirement found in s. 3.02(g),(h) contrary to Canadian Charter of Rights and Freedoms, s. 15 insofar as 
pertaining to Headmen — Appeal Tribunal refusing to strike down s. 3.02(g),(h)— Stating its jurisdiction not including ability 
to strike out legislation interpreted as being in violation of Charter — Whether Appeal Tribunal having jurisdiction to decide if 
residency requirement contrary to Charter — Appeal Tribunal having jurisdiction to hear applicant’s claim that s. 3.02(g),(h) of 
no force or effect — Questions raised as to whether Charter applying to Indigenous legislation such as Election Act; if so, who 
has jurisdiction to decide issue — Federal Court of Appeal’s decision in Taypotat v. Kahkewistahaw First Nation, 2013 FCA 192 
binding authority to effect Charter applying to First Nation election legislation, such as Election Act — First Nation election 
appeal tribunal presumed to have jurisdiction to deal with constitutional questions unless specific exclusion in its enabling leg-
islation — This presumption not rebutted in present case — Thunderchild Constitution giving Appeal Tribunal prominent role 
in this regard — Thus, Appeal Tribunal having jurisdiction to decide that certain provisions of Election Law contrary to Charter, 
invalid — Thunderchild, Canadian laws separate legal systems, sharing certain common values, principles, contact points — 
One contact point directly relevant to matter at hand creation of governance system in Thunderchild Constitution, Election Act 
recognized by other orders of government in Canada — Use of concept “band custom” in Election Act, Appeal Tribunal Act 
evincing intention to establish contact point between Thunderchild, Canadian law with respect to governance — One must pre-
sume that Thunderchild intended to create governance system effectively recognized pursuant to federal legislation — This sug-
gesting that it wanted its governance system to comply with Charter — Thus, to ensure recognition, Appeal Tribunal’s power to 
“determine any question of law,” in Appeal Tribunal Act, s. 5.04c) must include questions of Canadian law, in particular Charter 
issues — Appeal Tribunal assuming degree of separation between Thunderchild, Canadian law not supported by Thunderchild’s 
own constitutional, legislative texts — Commonplace today to ask courts of one legal system to take into account rules of an-
other legal system — Decision quashed, matter remanded to Appeal Tribunal for redetermination — Application allowed in part.

Linklater v. Thunderchild First Nation (T-892-20, 2020 FC 1065, Grammond J., reasons for judgment dated 
November 25, 2020, 23 pp.)

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION

Immigration Practice

Application by respondent for order pursuant to Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, s. 87 for non-
disclosure of information or other evidence redacted from certified tribunal record — Respondent seeking to protect information 
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that provides reason for cancellation of applicant’s visa — Applicant, citizen of Kazakhstan, challenging visa officer’s deci-
sion to cancel his Canadian multiple-entry visa on basis that purpose of his visit “was in doubt” — Applicant, wife, daughter 
using visas for short period in 2017 to visit applicant’s step-daughter — Couple divorcing shortly after — Wife bringing their 
daughter to Canada without his permission in 2018 — Applicant attempting to return to enforce family court ruling, but visa 
cancelled because visa not used for intended purpose, i.e. tourism — Respondent filing motion on basis that disclosure of re-
dacted information injurious to national security or endangering safety of any person — Whether s. 87 applying to evidence that 
respondent seeking to protect in underlying application for judicial review — Information respondent seeking to protect in this 
file not falling within ambit of Act, Division 9, cannot be protected by way of s. 87 motion — Conflict herein matter of statutory 
interpretation — Information under Division 9 defined as “security or criminal intelligence information and information that is 
obtained in confidence from a source in Canada, the Government of a foreign state, an international organization of states or an 
institution of such a government or international organization” — Jurisdiction to hear cases under Division 9 limited to that of 
Chief Justice or to judge specifically designated by Chief Justice — Division 9 cannot be read to apply to any confidential in-
formation that needs to be protected in any judicial review conducted under Act — Limitations to scope of Division 9 excluding 
information respondent seeking to protect in within application from ambit of s. 87 — Changes to Act, ss. 86, 87 intended for 
process to be applicable to inadmissibility proceedings, other immigration proceedings involving secret or classified informa-
tion — Significant difference between, on one hand, confidential, secret, top secret or classified information as contemplated in 
various pieces of legislation concerning national security and, on the other hand, confidential or personal information as con-
templated in privacy, personal information protection legislation — Type of information protected under s. 87 never disclosed 
to permanent resident or foreign national, dealt with in exceptional procedures before Court — S. 87 affording unique, robust 
layer of protection to secret or classified information not generally afforded to confidential or personal information protected 
by privacy laws or business interests — Visa officer concerned with privacy rights, not national security protection — S. 87 
restricted to, inter alia, information pertaining to identity of targets of surveillance, technical means and sources of surveillance, 
method of surveillance — Parliament intending to limit “safety of any person” to individuals impacted by disclosure of secret 
or classified information — Other means for protecting personal, confidential information available, including confidentiality 
order issued pursuant to Federal Courts Rules, SOR/98-106, r. 151 — Respondent’s interpretation of s. 87 could lead to abuse, 
eventually interfere with international child custody battles — Respondent failing to convince Court that disclosure of redacted 
evidence injurious to national security or endangering safety of any person — Motion dismissed.

X v. Canada (Citizenship and Immigration) (CONF-4-20, 2020 FC 864, Gagné A.C.J., reasons for order dated June 24, 
2020, 19 pp.)

Status in Canada

Convention Refugees and Persons in Need of Protection

Judicial review of Immigration and Refugee Board, Refugee Appeal Division (RAD) decision rejecting applicant’s refu-
gee claim on basis that applicant’s narrative found implausible since not according with objective evidence about Hezbollah’s 
recruitment practices in Lebanon, that aspects of applicant’s account inconsistent with assertion that Hezbollah interested in 
forcing him to fight — Applicant arguing that RAD’s decision contrary to Valtchev principle that implausibility findings should 
be made only in “clearest of cases”: Valtchev v Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2001 FCT 776 — Heart of 
applicant’s claim for refugee protection was that Hezbollah tried to forcibly recruit him to fight for them in Syria; would do 
so if he returned to Lebanon — Applicant recounted Hezbollah’s efforts to recruit him in Beirut from 2013 to 2016 — RAD 
concluded that applicant’s narrative of attempted forcible recruitment by Hezbollah not credible for two primary reasons: (i) in-
consistency with objective documentary evidence regarding Hezbollah’s recruitment practices; (ii) inconsistencies between 
applicant’s narrative, assertion that Hezbollah was trying to forcibly recruit applicant — Whether RAD erring in concluding 
that applicant’s account of his attempted forcible recruitment by Hezbollah was implausible; whether RAD erring in its assess-
ment of other documents filed in support of applicant’s application — RAD’s finding that applicant’s story not credible was 
implausibility finding, such implausibility finding reasonable — RAD’s reasons showing RAD adopted framework established 
by Court regarding implausibility findings; applied that framework to evidence in reasonable manner — Valtchev not creat-
ing standard of impossibility; not limiting implausibility findings to cases where it is impossible that alleged events occurred 
— RAD’s distinction between “implausibility”, “impossibility” consistent with Court’s case law, reasonable — Valtchev not 
displacing overall burden on refugee claimant to establish their claim on balance of probabilities — “Clearest of cases” standard 
from Valtchev neither displacing balance of probabilities standard nor reversing legal burden of proof — Valtchev also seek-
ing to ensure that implausibility findings do not rely on misplaced assumptions about what is likely or rational from Canadian 

CITIZENSHIP AND IMMIGRATION—Continued
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frame of reference — Not precluding consideration of plausibility or likelihood in making credibility assessments — Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) v Vavilov, 2019 SCC 65, 441 D.L.R. (4th) 1 confirming that factual findings reviewed 
on reasonableness standard, that such review not entailing reweighing or reassessing evidence — Thus, RAD’s statements that 
“implausibility” is not same as “impossibility”, that “clearest of cases” standard not displacing general standard of balance 
of probabilities, reasonable — RAD undertaking detailed consideration of objective evidence, including both those elements 
in evidence indicating that forcible recruitment did not happen, those elements describing reported instances of it having oc-
curred — RAD’s assessment of plausibility not solely based on its assessment that objective evidence not supporting forcible 
recruitment by Hezbollah of men with applicant’s profile — RAD also assessed applicant’s specific factual allegations — RAD 
expressly concluding that based on both country condition evidence, applicant’s factual account, events described were outside 
realm of what could reasonably be expected in present circumstances — This was assessment required by Valtchev —-Based 
on review of RAD’s decision, satisfied that RAD understood, applied appropriate approach to its implausibility finding, that its 
finding reasonable — Other supporting documents applicant submitting not helpful to corroborating his claim, not resolving 
credibility issues raised by assessment that applicant’s story implausible — Therefore, RAD’s assessment of supporting docu-
ments applicant filing reasonable — Application dismissed.

Al Dya v. Canada (Citizenship and Immigration) (IMM-4025-19, 2020 FC 901, McHaffie J., reasons for judgment dated 
September 17, 2020, 27 pp.)

CUSTOMS AND EXCISE

Customs Act

Appeal brought under Customs Act, R.S.C., 1985 (2nd Supp.), c. 1, s. 68 from Canadian International Trade Tribunal 
(Tribunal) decision regarding tariff classification of disposable shoe covers imported by respondent (Appeal No. AP-2017-065) 
— Tribunal finding that goods in issue classifiable under tariff item No. 3926.20.95 of Schedule to Customs Tariff, S.C. 1997, 
c. 36 (Tariff Schedule) as other articles of apparel, accessories, of plastics combined with nonwovens, as opposed to tariff item 
No. 6307.90.99, which applicable to other made up articles, including dress patterns, of other textile materials, as determined by 
taxing authority, Canadian Border Services Agency (CBSA) — Goods in issue imported in 2015, 2016 under tariff item 
No. 6307.90.99 — Applicable tariff for that item is 18% — Pursuant to Act, ss. 59(1), 60(1) respectively, respondent unsuccess-
fully seeking redetermination, then further redetermination of that decision, claiming that goods in issue ought to be classified 
under tariff item No. 3926.20.95 — Goods imported under that tariff item subject to lower tariff of 6.5% — Parties agreeing that 
goods in issue composed of layer of thermally bonded spunbond polypropylene (PP), textile, laminated on one side to sheet of 
chlorinated polyethylene (CPE), plastic — According to record, goods produced from rectangular-shaped cut-out of that mate-
rial, bonded by heat-sealing; designed to be worn over shoes, have applications in clean rooms, food processing, real estate, 
health care, construction, manufacturing, energy, research, development — Customs Tariff implementing Canada’s obligations 
under International Convention on the Harmonized Commodity Description and Coding System — Customs Tariff, ss. 10, 11 
applying in present case — Harmonized System referred to in s. 10(1) using eight-digit classification system divided into sec-
tions, chapters, with each chapter listing goods under headings, subheadings associated to specific tariff item — Parties claiming 
that classification of goods in issue may be determined on application of General Rules for the Interpretation of the Harmonized 
System, Rule 1 alone, which provides that for legal purposes, classification to be determined according to terms of headings, 
any relative section or chapter Notes — Therefore, no need to consider remaining interpretative rules of Harmonized System 
— Tariff item No. 3926.20.95 found applicable to goods in issue by Tribunal found in Chapter 39 of Section VII of Tariff 
Schedule (Plastics and Articles thereof; Rubber and Articles thereof); referring more particularly to goods found under subhead-
ing No. 3926.20 (Articles of apparel and clothing accessories (including gloves, mittens and mitts)) of heading No. 39.26 (Other 
articles of plastics and articles of other materials of headings Nos. 39.01 to 39.14) — Item No. 6307.90.99 found applicable to 
goods in issue by CBSA found in Chapter 63 of Section XI of the Tariff Schedule (Textiles and Textiles Articles); referring more 
particularly to goods found under subheading No. 6307.90 (Other) of heading No. 63.07 (Other made up articles, including 
dress patterns) — After concluding that constituent material of goods in issue – nonwoven laminated with plastics – more spe-
cifically described in heading No. 39.26, Tribunal determining that goods coming within purview of tariff item No. 3926.20.95 
as other similar articles; pursuant to Explanatory Notes to Chapter 63, were excluded from heading No. 63.07 — Pursuant to 
Act, s. 68(1), tariff classification decisions made under Act, ss. 60, 61 can be appealed to Court but on questions of law only — 
Appellant raising two questions of law — Claiming Tribunal erring in law by interpreting Note 8(a) to Section XI in such way 
to prevent reference to Chapters 50 to 60, in particular to Chapter 56, when determining whether constituent material of goods 
in issue can be classified as articles of textile under Chapters 61 to 63 — Further contending that Tribunal committed another 
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error of law by failing to take into account Note 1 to Chapter 39, which provides that “any reference to ‘plastics’ … does not 
apply to materials regarded as textile materials of Section XI,” when it classified goods in issue as articles of plastics — Whether 
Tribunal erring in its interpretation of Note 8(a) to Section XI ; whether Tribunal erring in law in not considering Note 1 to 
Chapter 39 — Respondent’s entire position resting on mischaracterization of Tribunal’s findings — Mischaracterization lying in 
assertion that Tribunal found goods’ constituent material to be intermediate “made up” material, that is material comprised of 
single sheet of PP nonwoven, CPE plastic cut to shape, sealed to create sheeting of plastics, thereby excluding, even having re-
gard to interpretation of Note 8(a) advanced by appellant, any consideration of heading No. 56.03 in assessment of goods’ con-
stituent material — No statement in Tribunal’s reasons supporting such assertion — While Tribunal, upon determining that 
goods in issue without “applied soles”, could not, therefore, be classified under Chapter 64 of Section XII as footwear articles, 
stated that goods were “made of ‘sheeting of plastics’”, Tribunal holding that next step in Rule 1 analysis was to classify goods 
according to their constituent material, implying thereby that goods’ constituent material had not yet been identified — 
Therefore, no indication whatsoever in Tribunal’s findings of existence of “intermediate material” of kind put forward by re-
spondent, i.e. material that is “made up” because it is “further worked” by being “cut to shape” — Approach of Tribunal in 
interpretation of Note 8(a) incorrect in law to extent that preventing application of Chapter 56 to constituent material of goods 
because goods themselves “made up” within meaning of Note 7 — In doing so, Tribunal conflating two distinct steps of classi-
fication analysis, failing, as a result, to draw distinction between determination of goods’ constituent material on one hand, 
goods’ classification on other — While clear that combined effect of Notes 7, 8(a) to Section XI preventing goods themselves 
from being classified under Chapter 56 because they are “made up”, Chapter 56 remaining relevant as aid to assessment of 
goods’ constituent materials — Tribunal’s contrary view incorrectly departing from modern approach to statutory interpretation 
— Modern approach to statutory interpretation remaining relevant in tariff classification matters meaning that as any other leg-
islative provisions, Note 8(a) to Section XI must be read in its entire context, in its grammatical, ordinary sense harmoniously 
with scheme of Act, object of Act, intention of Parliament — Once first step of Rule 1 analysis proves inconclusive of goods’ 
classification, analysis, as properly determined by Tribunal, shifting to goods’ constituent material — As such, appellant right 
that proper analysis of whether goods in issue are “of other textile materials”, as contemplated by Chapter 63, requires assess-
ment of whether material from which these goods are made can be classified as textile in Chapter 56 — Nothing in wording of 
Note 8(a) preventing Tribunal from undertaking such an analysis — Quite the contrary, prior reference to Chapters 50 to 60 
crucial to determining whether “made up” shoe covers were of “textile materials” — Such interpretation consistent with scheme, 
structure of Tariff Schedule — Tribunal’s error in interpreting Note 8(a) vitiated remainder of its analysis — Tribunal proceeded 
from incorrect interpretation of Note 8(a) that had effect of ousting consideration of Chapters 50 to 60 in relation to constituent 
material — Tribunal’s error further exacerbated by fact that it took approach that departs from analytical framework set out 
in Sher-Wood Hockey Inc. v. President of the Canada Border Services Agency, 15 T.T.R. (2d) 336, 2011 CarswellNat 7159 
(WL Can) (C.I.T.T.), Louise Paris Ltd. v. President of the Canada Border Services Agency, AP-2017-001, 2019 CanLII 110897 
(C.I.T.T.) for determining classification of textile, plastics combinations — According to that framework, Tribunal must first 
examine how constituent material would be classified before then classifying goods themselves — It was open to Tribunal to 
assess whether goods’ constituent material, consisting of combination of textile, plastics, either was or wasn’t textile under 
Chapter 56 — However, not open for Tribunal to sidestep that analysis entirely — In doing so, Tribunal committed error of law 
— Regarding second issue, having to determine whether presence of these mutually exclusive clauses suggests that steps in-
volved in deciding whether goods combining textiles, plastics fall under Section XI or Chapter 39 should follow specific order, 
with first step in analysis being whether goods are textiles — Note 1 to Chapter 39 does provide for specific order in which 
materials, goods to be assessed — Review of exclusionary clauses at issue showing that broad exclusionary rule found in 
Notes 1 and 2(p) to Chapter 39 having no equivalent in said Section — Thus, while textile materials of Section XI not to be 
considered plastics within meaning of heading Nos. 39.01 to 39.14, converse not necessarily true, as plastic materials 
of Chapter 39 could possibly be considered textiles within meaning of Section XI — This is why Tribunal must first determine 
whether materials are textiles and then, only then, if finding they are not, further consider whether they are plastics as defined 
in Chapter 39 — In context of mutually exclusive headings such as heading Nos. 63.07, 39.26, Note 1 to Chapter 39 provides 
specific order in which materials, by extension, goods to be assessed — Thus, Tribunal not properly dismissing appellant’s pro-
posed characterization of goods’ constituent material as textile before finding that goods were made of plastics — In so doing, 
Tribunal failing to apply Note 1 to Chapter 39 — Therefore, Tribunal’s decision set aside, matter remitted to different panel of 
Tribunal for redetermination in accordance with present reasons — Appeal allowed.

Canada (Attorney General) v. Impex Solutions Inc. (A-296-19, 2020 FCA 171, LeBlanc J.A., reasons for judgment 
dated October 15, 2020, 34 pp.)

CUSTOMS AND EXCISE—Concluded
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EMPLOYMENT INSURANCE

Earnings — Judicial review of decision of Social Security Tribunal, Appeal Division affirming General Division’s finding 
that payment to applicant of settlement funds for her wrongful dismissal claim resulted in overpayment of benefits previously 
paid to her during periods of maternity, parental leave — Appeal Division also determining no error in law in General Division’s 
interpretation of Employment Insurance Act, S.C. 1996, c. 23, s. 45, Employment Insurance Regulations, SOR/96-332, s. 36(9) 
— Applicant’s employment terminated during her pregnancy — Applicant receiving maternity, parental benefits — Later su-
ing her former employer for wrongful dismissal, breach of contract — Parties settling suit, applicant receiving $33,828.83 after 
deduction of legal expenses — Canada Employment Insurance Commission notifying applicant that settlement representing 
earnings, creating overpayment of her maternity, parental leave benefits — Act, s. 45 preventing “double-dipping” or “double-
recovery”, requiring claimants in certain circumstances to return benefits to Receiver General — Applicant arguing Appeal 
Division misinterpreting s. 45, Regulations — Submitting, inter alia, Appeal Division’s interpretation not adequately taking 
into account her singular circumstances of employment, which included her “vested legal right to unpaid maternity and paren-
tal leave” when her employment terminated — Arguing Regulations, s. 36 contemplating that earnings to be allocated only to 
those weeks where claimant actually earned employment income — Whether Appeal Division’s interpretations of Act, s. 45, 
Regulations, s. 36(9) reasonable — Appeal Division reasonably interpreting those provisions — If claimant received benefits 
under Act, for same period received monies from settlement of wrongful dismissal claim, plain reading of s. 45 clear — S. 45 
referring only to “benefits”, which includes any regular, special benefits, refers specifically to “damages for wrongful dis-
missal” as earnings — Presumption that award for wrongful dismissal or settlement funds “earnings” under Regulations, s. 35 
— Plain reading of Regulations, s. 36(9) also clear — S. 45 read in conjunction with s. 36(9) operating so that once settlement 
monies received, applicant required to repay amount determined as overpayment of unemployment benefits regardless of pe-
riod in respect of which earnings purported to be paid — Appeal Division demonstrably justifying its interpretation of s. 45, 
related Regulations while taking into consideration context surrounding applicant’s maternity leave, termination from employ-
ment — Applicant’s reliance on Whelehan v. Laidlaw Environmental Services Ltd., 1998 CanLII 6137, 55 B.C.L.R. (3d) 129 
(B.C.S.C.), Wells v. Patina Salons Ltd., 2003 BCSC 1731, 29 C.C.E.L. (3d) 211, misplaced — Those cases standing for proposi-
tion that employer obligated to pay damages for wrongful dismissal not entitled to deduct from those damages whatever benefits 
received by terminated employee on maternity leave — Open to Appeal Division to conclude that applicant required to apply 
monies received from settlement to pay back special benefits she received — In context of facts before it, Appeal Division prop-
erly considering pertinent aspects of text, context, purpose of s. 45, related Regulations — Application dismissed.

Court v. Canada (Attorney General) (A-100-19, 2020 FCA 199, Rivoalen J.A., reasons for judgment dated 
November 16, 2020, 22 pp.)

FISHERIES

Judicial review of decision issued by Deputy Minister (DM) of Department of Fisheries and Oceans Canada (DFO), denying 
applicant’s request for ongoing authorization to use medical substitute operator (MSO) for his lobster fishing licence — DM de-
nying applicant’s request on basis request exceeded five-year limitation to use of MSO set out in DFO’s Commercial Fisheries 
Licensing Policy for Eastern Canada, 1996 (1996 Policy), s. 11(11) — DM concluded that circumstances applicant raising to 
support request for exception to policy not constituting extenuating circumstances warranting exception — Applicant, fisherman 
who holds owner-operator licence authorizing him to fish lobster in Nova Scotia — Licence subject of this application autho-
rizing applicant to fish lobster on southwest coast of Nova Scotia — Applicant holding licence since 2007; fished it personally 
on full-time basis until medical condition prevented him from doing so — Applicant having medical condition relating to legs; 
because of condition, unable to meet daily physical demands of operating fishing vessel on full-time basis — Thus, requested, 
received from DFO authorization to use MSO — Purpose of MSO authorization to allow another person to carry out activities 
authorized under fishing licence where holder of licence affected by illness preventing person from personally operating fishing 
vessel — In decision subject of judicial review, DM denying applicant’s appeal on recommendations made by Atlantic Fisheries 
Licence Appeal Board (AFLAB), DFO — Decision at issue referencing Fishery (General) Regulations, SOR/93-53, s. 23(2) 
made under Fisheries Act, R.S.C., 1985, c. F-14, 1996 Policy, s. 11(11) — In decision, DM not expressly referencing applicant’s 
Canadian Charter of Rights and Freedoms arguments — Nevertheless, throughout ensuing legal proceedings, DFO continued 
to authorize applicant to use MSO to fish his licence, up to fishing season ending on July 31, 2019 but not beyond that date — 
Applicant seeking, obtaining interlocutory relief from Federal Court pending outcome of judicial review — This relief authoriz-
ing applicant to use MSO for remaining fishing period in 2019 calendar year — Applicant seeking, in particular; order quashing 
DM decision as incorrect or unreasonable; declaration that decision discriminatory, contrary to Charter, s. 15(1); declaration 
that five year limit in 1996 Policy, s. 11(11) infringing Charter, s. 15(1); declaration that any discretion delegated by Minister 
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of Fisheries and Oceans (Minister) to DM with respect to licensing is subject to Charter s, 15(1) — Main issues whether deci-
sion correct or reasonable; whether five-year limit in 1996 Policy discriminatory, of no force, effect because infringing Charter 
— Protections must be affected as little as reasonably possible in light of applicable statutory objectives — Not meaning that 
administrative decision maker must choose option that limits Charter protection least — However, if decision maker rejecting 
reasonably available option or avenue that would reduce impact on protected right, while still permitting sufficient furtherance 
of relevant statutory objectives, such decision would not fall within range of reasonable outcomes on judicial review, would not 
represent required proportionate balancing — Test set out in Quebec (Attorney General) v. Alliance du personnel professionnel 
et technique de la santé et des services sociaux, 2018 SCC 17, [2018] 1 S.C.R. 464 (Alliance), governing preliminary question 
of whether Charter, s. 15 applying to decision — Two-stage test stating: considering whether impugned law, on its face or in 
its impact, creating distinction based on enumerated or analogous ground; if so, considering whether law imposing burdens or 
denying benefit in manner that has effect of reinforcing, perpetuating, or exacerbating disadvantages — Both stages of Alliance 
test met — Minister’s decision declining to grant applicant authorization to use MSO, which is only way applicant can fish 
his licence, necessarily engaging applicant’s Charter, s. 15(1) rights as person with physical disability — Applicant advanced 
Charter arguments in relation to both 1996 Policy, decision itself — AFLAB concluded that evaluating Charter, s. 15(1) issue 
would be outside its mandate; therefore chose not to make recommendation on that issue — While recommendation documents 
involved demonstrating consideration of policy objective of supporting owner-operator fleet, concern that more liberal access 
to MSO authorizations could contribute to abuse that would conflict with such objective, neither recommendation documents 
nor decision itself demonstrating any consideration of impact of those policy considerations upon applicant’s equality rights — 
Conclusion that five years was reasonable time to make alternate arrangements (i.e. to exit fishery), if licence holder unable to 
personally operate licence, missed thrust of applicant’s Charter argument, i.e. that, as a person with disability, applicant should 
not be required to give up chosen livelihood — No balancing of severity of that result against policy objectives or consider-
ation of whether those objectives could reasonably be achieved in manner that reduced impact on applicant’s equality rights 
— Decision not demonstrating that DM was alive to requirement to strike such balance — S. 15(1) equality rights applying to 
decision, such rights not considered — Although Regulations, ss. 22, 23 clearly authorizing Minister to impose licence condi-
tions, including authorizing person other than license holder to carry out activity under license where holder unable to engage in 
activity because of circumstances beyond holder’s control, these sections not authorizing Minister to create binding policy rules 
governing exercise of that authority — Policies such as 1996 Policy which Minister having authority to adopt not law, cannot 
be treated as such by decision maker — S. 11(11) contemplating DFO permitting designation of MSO for term of licence, stat-
ing that such designation may not exceed total period of five years — However, five-year limitation clearly not intended to be 
binding — If it was, would conflict with Regulations, s. 23, which contemplates no such limitation, would represent unlawful 
fetter upon Minister’s discretion — Therefore, 1996 Policy, s. 11(11) not legislative in nature; not subject to challenge under 
Constitution Act, 1982, s. 52 — Decision set aside, returned to decision-maker for re-determination in accordance with reasons 
— Application allowed.

Robinson v. Canada (Attorney General) (T-562-19, 2020 FC 942, Southcott J., reasons for judgment dated 
September 30, 2020, 40 pp.)

HUMAN RIGHTS

Judicial review of Canadian Human Rights Commission decision made under Canadian Human Rights Act, R.S.C., 1985, 
c. H-6, s. 41(1) dealing with respondent’s complaint — Absent exceptional circumstances, parties to administrative proceeding 
expected to exhaust their remedies in that proceeding before pursuing recourse to courts — This principle applied in context of 
decision dealing with human rights complaint under s. 41(1) in Laurentian Bank of Canada v. Fortin, 2020 FC 921 (Laurentian 
Bank) wherein Court finding application for judicial review premature — Here, applicant arguing unreasonable for Commission 
to: conclude that respondent’s complaint not frivolous; disregard its objection to complaint on timeliness grounds; deal with 
complaint despite it being vexatious — Applicant submitting that Laurentian Bank wrongly decided, inconsistent with past case 
law — Whether application herein should be dismissed as premature — Application premature — Act designed on “gatekeeper” 
model in contrast with “direct access” model — S. 41(1) requiring Commission to “deal with” any complaint filed unless it “ap-
pears to the Commission” that one of five situations applying — Given “gatekeeping” nature of s. 41(1), Commission should 
only decline to deal with complaint where “plain and obvious” that complaint falling under one of grounds for not dealing with 
it — In deciding to deal with complaint, Commission not rendering final decision or deciding any substantive right of parties, 
rather performing screening, filtering role — In all cases cited by applicant, issue of prematurity not addressed by Court or even 
raised — Those cases not standing for principle that judicial review not premature when that question not addressed — Judicial 
review inherently discretionary remedy — That the Court may have exercised its discretion to hear judicial review on merits in 
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other cases in which question of prematurity not raised not making it incorrect to apply principle of non-interference in declin-
ing to exercise jurisdiction in later case — Cases cited by applicant not overruling binding authority of Federal Court of Appeal 
in C.B. Powell Limited v. Canada (Border Services Agency), 2010 FCA 61, [2011] 2 F.C.R. 332 wherein Court setting out that 
courts should not interfere with ongoing administrative processes until after they are completed, or until available, effective 
remedies exhausted — While legislative framework in CB Powell involving statutory appeal mechanism, broader principle af-
firmed by Federal Court of Appeal applying well beyond that administrative context — While Parliament creating mechanism 
by which non-meritorious complaints could be screened out at early stage, this not meaning that it intended judicial oversight 
at every stage of human rights complaint process — Expression “appears to the Commission” indicating intention to leave 
determination in hands of administrative decision maker — Laurentian Bank not wrongly decided, consistent with case law 
interpreting s. 41(1), applying general principle of non-interference with ongoing administrative processes — Applications for 
judicial review of Commission decision s. 41(1) premature absent exceptional circumstances — No exceptional circumstances 
in this case — Application dismissed.

Bank of Nova Scotia v. Williams (T-1189-19, 2020 FC 1127, McHaffie J., reasons for judgment dated December 7, 2020, 
17 pp.)

INCOME TAX

Assessment and Reassessment

Allowable business investment loss — Appeal from Tax Court of Canada (T.C.C.) decision (2019 TCC 161) dismissing ap-
pellant’s reassessment denying its claims for allowable business investment loss (ABIL), deduction for certain interest expense 
in its 2011 taxation year — Appellant wholly-owned subsidiary of B.W. Strassburger Ltd. (BWS) — BWS acquiring common, 
non-voting preferred shares of Vidabode, concrete producer — Arranging for GE Capital to provide financing to Vidabode — 
Appellant, BWS guaranteeing debt to GE Capital — Vidabode incurring losses between 2005–2009 — Appellant borrowing 
over $14 million from TD Bank to pay subscription price payable to Vidabode for shares issued to appellant — Vidabode in 
turn using funds to pay its debt to GE Capital — Total of 19 343 493 common shares issued to appellant — Appellant claiming 
ABIL for half the value of shares issued — Parties agreeing, prior to T.C.C. hearing, that fair market value of shares acquired by 
appellant nil — If appellant, Vidabode not dealing with each other at arm’s length, appellant would be deemed to have acquired 
shares at that amount— If adjusted cost base of shares nil, there would be no capital loss, hence no ABIL on disposition of these 
shares — T.C.C. finding that appellant, Vidabode not dealing with each other at arm’s length for purposes of Income Tax Act, 
R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1 — Therefore no ABIL realized by appellant — With respect to interest on money borrowed by 
appellant to acquire shares, T.C.C. finding that loan not incurred for purpose of earning income — As result, appellant could 
not claim deduction for this interest — Main issue whether T.C.C. erring in finding that Vidabode, appellant not dealing with 
each other at arm’s length — T.C.C. not erring in concluding that appellant, Vidabode not dealing at arm’s length when appel-
lant acquired shares of Vidabode — ABIL only available in relation to capital loss realized as result of disposition of shares of 
small business corporation (Act, s. 248(1)), or disposition of debt owing by small business corporation, (Act, s. 39(1)(c)) — If 
taxpayer corporation, debt must be owing to it by another corporation with which it deals at arm’s length (Act, s. 39(1)(c)(iv)) 
— Little evidence of any dealings between appellant, Vidabode in relation to acquisition of shares in issue — Necessary to 
determine meaning of “dealing at arm’s length” for purposes of Act — Question in this case whether appellant was dealing at 
arm’s length with Vidabode when it acquired shares of Vidabode, not whether appellant controlled, directly or indirectly in any 
manner whatever, Vidabode, for purposes of Act, s. 256(5.1) — T.C.C. erring in law in relying on McGillivray Restaurant Ltd. v. 
Canada, 2016 FCA 99, [2017] 1 F.C.R. 209 (McGillivray Restaurant) — Issue therein was whether two corporations were asso-
ciated with each other — Question here whether appellant dealing at arm’s length with Vidabode when acquiring shares thereof 
— Necessary to look at case law addressing that issue — No practical difference between concepts of de facto control, directing 
mind in relation to determination of whether two persons dealing with each other at arm’s length — Appellant only source of 
funds to repay GE Capital — More likely than not that appellant controlled both sides of transaction related to issue of shares by 
Vidabode to appellant — Vidabode also completely captive to interests of appellant, BWS — Degree of financial dependence 
of Vidabode on appellant, BWS significant factor pointing towards finding that appellant, Vidabode not dealing with each other 
at arm’s length — Where a person pays in excess of $14 million for shares having no value, magnitude of discrepancy raising 
doubts that parties dealing at arm’s length — More likely than not that appellant was directing mind of both parties to transac-
tion related to its acquisition of common shares of Vidabode — Appeal dismissed.

Keybrand Foods Inc. v. Canada (A-354-19, 2020 FCA 201, Webb J.A., reasons for judgment dated November 19, 2020, 
34 pp.)
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Practice

Judicial reviews of requirements for information (RFIs) issued by Minister of National Revenue delegate under Income Tax 
Act, R.S.C., 1985 (5th Supp.), c. 1, s. 231.2(1) — Applicants two individuals, one corporation —RFIs requesting, inter alia, 
production of information, documents relating to certain corporations, foreign corporations, subsidiaries, in particular banking 
information — Main issues whether RFIs invalid because Minister failed: to obtain judicial authorization required under Act, 
s. 231.2(2) for unnamed persons requirement; to comply with criteria in Act, s. 231.6 for foreign-based information — Dispute 
surrounding meaning of term “unnamed persons” in ss. 231.2(2), (3) — Applicants submitting that it means unnamed in RFI, 
Respondent submitting that it means unknown to Minister — Court having to decide whether reasonable for decision maker 
to issue RFIs without first seeking judicial authorization under s. 231.2(3) — Decision that no judicial authorization required 
in advance of issuance of RFIs best characterized as an implicit decision — Assessment of reasonableness turning on outcome 
of decision not to pursue the ss. 231.2(2), (3) process — Conclusion in Canadian Forest Products Ltd. v. Minister of National 
Revenue (1996), 119 F.T.R. 152 (F.C.T.D.) to effect that unnamed persons provisions engaged whenever Minister sought infor-
mation about unnamed person, regardless of whether unnamed person subject of investigation, clearly no longer good law — 
Decision maker hardly expected to pursue application under s. 231.2(3), in effort to satisfy Court that persons Minister wishing 
to investigate were ascertainable, when identities of those persons actually known to Minister — Reasonable for decision maker 
to have issued RFIs without seeking judicial authorization in advance — No basis to conclude, based on applicants’ arguments 
surrounding foreign-based information provisions, that decision maker acted unreasonably in issuing RFIs under s. 231.2(1) — 
No convincing evidence that statutory scheme of Act permitting Minister to require production of foreign-based information 
through s 231.2(1) — Record not indicating where requested material actually located — Court’s role herein to assess whether 
reasonable for decision maker to issue RFIs under s. 231.2 rather than s. 231.6 — Minister entitled to pursue process of “poke-
and-check” in its efforts to verify person’s compliance with Act — Determination of location of requested material need not take 
place before requirement issued — No inconsistency shown herein in simultaneous use of both ss. 231.2, 231.6 — Applications 
in T-1439-18, T-1440-18, T-1451-18, T-1452-18 dismissed — Application in T-1501-18 allowed.

Ghermezian v. Canada (Attorney General) (T-1439-18, T-1440-18, T-1451-18, T-1452-18, T-1501-18, 2020 FC 1137, 
Southcott J., reasons for judgment dated December 9, 2020, 83 pp.)

PATENTS

Judicial review of decisions by Minister of Health (respondent) wherein respondent failing to issue notice of compli-
ance (NOC) to applicant in respect of its new drug submission for drug product IDACIO — IDACIO biosimilar of AbbVie 
Biotechnology Ltd.’s (AbbVie) drug HUMIRA — AbbVie owner of Canadian patents listed in Patent Register in respect of 
HUMIRA — Applicant sought to address each of listed patents when seeking issuance of NOC, pursuant to Patented Medicines 
(Notice of Compliance) Regulations, SOR/93-133 (NOC Regulations), ss. 7(1),(2) — AbbVie, applicant entering into confi-
dential licensing agreement authorizing applicant to perform certain acts under listed patents — S. 7(2) exempting applicant 
from meeting certain conditions set out in s. 7(1) — AbbVie expressing forms of consent to respondent on several occasions, 
including consent to issuance of NOC in accordance with confidential agreement — Respondent’s first decision explained that 
effective date of consent being sought from AbbVie, prior to issuance of NOC — Second decision confirming that respondent 
remaining of view that NOC cannot issue until effective date of consent of February 15, 2021, when AbbVie provided consent 
to all four activities in s. 7(2), i.e. making, constructing, using or selling — Respondent finding that use of word “or” to connect 
the four activities in s. 7(2) cannot be interpreted in manner leading to absurd result or undermining effective patent enforcement 
mechanism of NOC Regulations — Applicant of position that consent to any single patent right under subsection 7(2) allow-
ing respondent to issue NOC, respondent’s reading of s. 7(2) contrary to its plain text, inconsistent with its purpose — Whether 
respondent’s refusal to issue NOC until February 15, 2021, on basis of its interpretation of effective consent under s. 7(2), unrea-
sonable — Whether Court should grant order of mandamus if respondent’s decisions unreasonable — Patent Act, R.S.C., 1985, 
c. P-4, s. 55.2(1) providing for “early-working” exception, where subsequent entry drug manufacturers may use patented, inno-
vative drug as it relates to seeking approvals in respect of competing version of that drug — NOC Regulations preventing abuse 
of exception by setting out conditions under s. 7(1) that must be met prior to issuance of NOC — These conditions not applying 
where evidence of consent provided by patent owner in accordance with s. 7(2) — Respondent’s decisions unreasonable — 
Temporal nature of AbbVie’s consent not rendering it ineffective — Consent clear, unequivocal as to patent owner’s intentions 
— Temporal nature of consent to all four activities not supporting finding that consent only effective as of February 15, 2021 — 
Respondent circumvented textual reading of s. 7(2) by stating that “or” should be read conjunctively, rather than disjunctively, 
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to avoid absurd result — In circumventing textual analysis, respondent also failing to recognize that consent provided here to all 
four listed activities in s. 7(2) — Decisions in issue failing to account for entire context, purpose of NOC Regulations, narrowly 
focusing on enforcement aspect — Dual purpose of NOC Regulations to balance effective patent enforcement over new, innova-
tive drugs with timely market entry of their lower-priced generic competitors — This dual purpose consistent with limited scope 
of Act, s. 55.2(4) — Interpretation of s. 7(2) that withholds NOC where consent clearly provided by patent owner unreasonable 
— Choice of patent owner to consent to all four activities at different points in time not amounting to absurdity meriting correc-
tion of inclusive disjunctive understanding of word “or” to read as conjunctive “and” — Issuance of NOC on basis of consent 
provided by patent owner cannot be considered incoherent or incompatible having regard to dual purposes of NOC Regulations, 
express language of s. 7(2) — No discretion under NOC Regulations to withhold NOC once patent owner providing requisite 
consent — Appropriate herein to grant order of mandamus — Application allowed.

Fresenius Kabi Canada Ltd. v. Canada (Health) (T-870-20, T-1048-20, 2020 FC 1013, Manson J., reasons for judgment 
dated October 29, 2020, 18 pp.)

PRACTICE

Class Proceedings

Certification — Motion by applicants seeking certification of underlying amended application as class proceeding under 
Federal Courts Rules, SOR/98-106, rr. 334.14(2),(3), 334.16, on terms, conditions under r. 334.17, with proposed class being 
class of respondents (as opposed to plaintiff or applicant class) — Applicants film production companies alleging that their 
copyrights in several films infringed online — Alleging that respondents illegally uploading, downloading their films using 
peer-to-peer networks, advertising that films available for download, failing to take reasonable steps to ensure that first, second 
unlawful acts not taking place in respect of Internet accounts controlled by Internet account subscribers, i.e. persons contractu-
ally obligated to an Internet service provider (ISP) to pay for Internet services — Applicants initially seeking to describe class 
of respondents as being all natural persons residing in Canada defined as either direct infringers or authorizing infringers, or 
both. — Clarifying herein that proposed class comprising Direct Infringers or Authorizing Infringers who are also Internet ac-
count subscribers — Respondents denying committing unlawful acts, claiming to have no personal knowledge of anyone using 
respondent Robert Salna’s Internet connection to download applicants’ films — Respondent Salna providing Internet access as 
part of tenancies at his rental property — Saying never controlled or monitored tenants’ Internet usage — Applicants contending 
that application meeting conditions mandated under r. 334.16(1), that application disclosing reasonable cause of action, class 
of two or more respondent persons identified, claims of class members raising common issues of fact or law — Respondents 
of view that proposed reverse class proceeding not suitable for certification — Claiming, inter alia, application lacking com-
monality, raising individual issues requiring complex fact-finding process for each class member — Whether applicants meeting 
criteria for certification — Applicants’ pleadings not disclosing reasonable cause of action with respect to primary infringement 
— Failing to identify a direct, secondary infringers in their amended notice of application — Without identifiable respondent, 
action cannot appropriately go forward as class proceeding — Applicants unjustifiably relying upon overly broad reading of 
Society of Composers, Authors and Music Publishers in Canada v. Canadian Assn. of Internet Providers, 2004 SCC 45, [2004] 2 
S.C.R. 427 in claiming that authorizing infringer having legal obligation to monitor Internet activity of those using their Internet 
connection after receipt of notice of alleged infringement under “notice-and-notice” regime under Copyright Act, R.S.C., 1985, 
c. C-42 — Not pleading necessary facts for “advertising the work for download” claim — Applicants not providing material 
facts necessary to meet “some basis in fact” threshold to show identifiable class of two or more persons — Applicants’ allega-
tions of being in possession of thousands of IP addresses allegedly infringing copyrights in films insufficient to constitute some 
basis in fact as to actual existence of class of two or more persons — At best, applicants providing evidence of only one infring-
ing IP address — Determining class membership not ascertainable without in-depth examination of merits of individual liability 
issues — Nexus between IP address, person responsible for copyright infringement highly technical, difficult to assess without 
consideration of merits of those issues — Applicants not advancing any common issues beyond two questions — Applicants’ 
litigation plan unmanageable — Cass proceeding not preferable procedure because application predominantly raising individual 
issues within proposed class — Plan also relying mostly on public resources as means to its end, which is private in nature — 
Depending, in large part, on notice-and-notice regime — This unsustainable, unfairly overburdening ISPs — Notice-and-notice 
regime not intending to establish comprehensive framework by which instances of online infringement could be eliminated 
altogether — By relying on notice-and-notice regime, applicants diverting Parliament’s purpose, intention for its own purposes 
— Joinder under Rules, rr. 102, 105 preferable procedure to proposed class proceeding — Proposed representative respondents 
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lacking necessary incentive to defend application with diligence, vigor — Applicants’ proposed reverse class proceeding not 
certified — Applicants failed to fulfill all requirements in r. 334.16 — Motion dismissed.

Voltage Pictures, LLC Canada v. Salna (T-662-16, 2019 FC 1412, Boswell J., reasons for judgment dated November 12, 
2019, 55 pp.)

Discovery

Production of Documents

Appeal from Tax Court of Canada (T.C.C.) decision (2019 TCC 121) dismissing appellant’s motion to compel respondent, as 
part of discovery, to provide certain documents, answers to certain questions — Motion in context of appeal before T.C.C. con-
cerning whether trading activities of appellant constituting carrying on business so as to require payment of tax despite appellant 
being Tax-Free Savings Account (TFSA) trustee — Appellant alleging many errors by the T.C.C. — Appellant arguing that 
T.C.C. erred in its application of law to facts of this case — T.C.C. finding that certain documents sought by appellant in public 
domain — Such documents publicly available even if allegedly difficult to obtain — T.C.C. not erring in characterizing appel-
lant’s request as effort to have respondent do its research, in refusing to order production of such documents — Tax Court also 
refusing to order production of, and answers to questions about, internal Department of Finance documents — Court addressing 
appellant’s questions regarding redacted table comparing tax characteristics of proposed TFSA, RRSP, RESP from January 2007 
obtained pursuant to request under Access to Information Act, R.S.C., 1985, c. A-1 — Appellant asking, inter alia, about mean-
ing of certain references in table, whether table reflecting “legislative intent, policy” of Department of Finance, Parliament, any 
changes to such policy, documents related to any such changed policy — Arguing that redacted internal Department of Finance 
documents relevant to statutory interpretation, should be produced in unredacted form — Respondent responding that docu-
ments must be publicly available in order to be relevant to statutory interpretation — Whether documents in question in present 
appeal having institutional quality such that they could represent government’s position concerning legislation at issue — If not, 
such documents not relevant — Whether T.C.C. erring in applying law to facts — T.C.C. making no palpable, overriding error 
in refusing to order production of unredacted copies of internal documents in question, in refusing to order that the respondent 
answer questions related to such documents — T.C.C. not erring either in observing that factual assumptions matters for plead-
ing, not discovery, or in finding that respondent has already communicated its legal position — Party may not use discovery to 
question opposing party as to which documents on record will be relied on for which legal arguments — Such questions essen-
tially seeking opponent’s legal argument rather than its legal position — Appeal dismissed.

Ahamed v. Canada (A-206-19, 2020 FCA 213, Locke J.A., reasons for judgment dated December 10, 2020, 18 pp.)

Pleadings

Motion to Strike

Motion to strike plaintiffs’ statement of claim without leave to amend brought by defendants on basis that statement of claim 
disclosing no reasonable cause of action, pursuant to Federal Courts Rules, SOR/98-106, r. 221 — Plaintiffs, fifteen children, 
youth from across Canada — Statement of claim describing each of plaintiffs’ specific experiences with climate change — 
While their locations, particular circumstances vary, plaintiffs collectively describing that climate change negatively impacted 
their physical, mental, social health, well-being; alleging it has further threatened their homes, cultural heritage, hopes, aspi-
rations for future — As children, youth, plaintiffs claiming particular vulnerability to climate change, owed to their stage of 
development, increased exposure risk, overall susceptibility — Plaintiffs’ statement of claim particularly focused on contribu-
tion of greenhouse gases (GHGs) to climate change; discussing link between cumulative impacts of GHGs, changes occurring 
in environment; challenging entirety of defendants’ alleged conduct that plaintiffs associate with GHG emissions — At issue 
was justiciability of claim, whether plaintiffs raising valid causes of action under Canadian Charter of Rights and Freedoms, 
ss. 7, 15 — Parties also disagreeing on whether “public trust doctrine” could be relied upon, argued at trial, based on common 
law or as unwritten constitutional principle — Plaintiffs alleging that various conduct on part of defendants continuing to cause, 
contribute to, allow GHG emissions that are incompatible with “Stable Climate System”; alleging that impugned conduct unjus-
tifiably infringing their rights (including rights of all children, youth in Canada) under Charter, ss. 7, 15 — Further alleging that 
defendants failing to discharge their public trust obligations with respect to identified public resources, arguing breach of obliga-
tions they claim falling under “public trust doctrine” — Plaintiffs claiming various forms of relief including order declaring that 
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defendants having common law, constitutional obligation to act in manner compatible with maintaining Stable Climate System 
— Whether plain, obvious that pleadings disclosing no reasonable cause of action or that claim having no reasonable prospect 
of success — Inquiry involving four sub-issues: whether claims justiciable; whether Charter, s. 7 claim disclosing reasonable 
cause of action; whether Charter, s. 15 claim disclosing reasonable cause of action; whether claim pursuant to “public trust 
doctrine” disclosing reasonable cause of action — Both Charter claims under ss. 7, 15 not justiciable but question relating to 
public trust doctrine justiciable — Justiciability concerned with Court’s proper role within Canada’s constitutional framework, 
“time-honoured” demarcation of powers between Courts, other branches of government; relating to subject matter of dispute, 
whether issue appropriate for Court to decide — Plaintiffs arguing that their claim, while systemic, complex in nature, should 
not be rendered non-justiciable; that asking Court to declare defendants’ conduct unconstitutional is justiciable, well within 
institutional legitimacy, capacity of Courts but argument rejected — Plaintiffs’ position failing on basis some questions so politi-
cal that Courts are incapable or unsuited to deal with them, including questions of public policy approaches or approaches to 
issues of significant societal concern — To be reviewable under Charter, policy responses must be translated into law or state 
action — While government policy or network of government programs can be subject to Charter review, plaintiffs’ approach 
of alleging overly broad, unquantifiable number of actions, inactions on part of defendants not meeting threshold requirement; 
effectively attempting to subject holistic policy response to climate change to Charter review — Finding on justiciability sup-
ported both by undue breadth, diffuse nature of impugned conduct, inappropriate remedies sought by plaintiffs — Diffuse nature 
of impugned conduct, as described by plaintiffs, effectively putting entirety of Canada’s policy response to climate change in 
issue — Plaintiffs’ position undermining function of Charter review, which is to ensure constitutionality of laws, state action, if 
assessments of Charter infringement cannot be connected to specific laws or state action — Moreover, diffuse nature of claim 
that targets all conduct leading to GHG emissions cannot be characterized in way other than to suggest plaintiffs seeking judi-
cial involvement in Canada’s overall policy response to climate change — When policy choices are translated into law or state 
action, that resulting law or state action must not infringe plaintiffs’ constitutional rights — As such, it is specific law or state ac-
tion – or possibly a network thereof – that is subject to Charter review, that forms basis upon which rest of Charter analysis can 
occur — While Charter remedies having air of prima facie legal remedies, plaintiffs failing to consider that overall context of 
relief sought, in relation to undue breadth of claim, pushing Court into role outside confines imposed by justiciability — While 
availability of Charter remedies broad, proposed remedies here not legitimate within framework of Canada’s constitutional 
democracy — Declaratory relief relating to finding that plaintiffs’ Charter, ss. 7, 15 rights have been unjustifiably infringed, 
that defendants in breach of public trust doctrine, not addressing underlying harms created by law or state action — Breadth 
of impugned conduct subject to review effectively asking Court to take on public inquiry role, whereby it determines whether 
defendants’ overall approach to climate change effective — Appropriate, just remedy in context of Charter claim must employ 
means that are legitimate within framework of our constitutional democracy — Even though novel, creative remedies may be 
warranted in order to be responsive to needs of given case, matter herein not such case — Statement of claim not disclosing rea-
sonable cause of action — On basis of pleadings, both Charter, ss. 7, 15 claims, claim in relation to public trust doctrine, having 
no reasonable prospect of success — Specifically, undue breadth, diffuse nature of impugned conduct cannot sustain Charter, 
s. 7 analysis — Plaintiffs failing to disclose distinction on basis of state action or law, required for purposes of Charter, s. 15 
analysis — Moreover, existence of public trust doctrine, as pleaded by plaintiffs, not supported in Canadian law — Plain, obvi-
ous that claims relating to public trust doctrine failing to disclose reasonable cause of action — Motion granted.

La Rose v. Canada (T-1750-19, 2020 FC 1008, Manson J., reasons for judgment dated October 27, 2020, 38 pp.)

Privilege

Appeal from Prothonotary’s order dismissing defendant Distrimedic’s motion seeking order that plaintiff Richards 
Packaging Inc. could not assert privilege over documents listed in its Updated Privilege Log submitted to counsel for defendant 
under confidential seal — Parties direct competitors in field of medical products — Plaintiff filing action against defendant for 
infringement of three of its Canadian patents — Defendant alleging that one patent invalid because reissued in 2018 specifically 
to target defendant’s products — Application to reissue made on basis that patent agency had erred in filing initial patent appli-
cation — Plaintiff, law firm exchanging documents, communications from 2015 through 2018, including documents, communi-
cations previously exchanged between plaintiff, patent agency — Prothonotary concluding that all documents listed privileged, 
no evidence to support loss or waiver of privilege — Setting out three limited exceptions to confidentiality of solicitor-client 
communications, including the one at issue in this appeal: “in situations where there are criminal communications or communi-
cations that have the purpose of furthering criminal acts or unlawful conduct” — Concluding, inter alia, that plaintiff not waiv-
ing privilege in redacted sections of communications provided to Patent Office — Rejecting defendant’s argument that privilege 
not applying because documents served to facilitate reissue of patent for improper or unlawful purpose — Finally, concluding 
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that limitation set forth in Patent Act, R.S.C., 1985, c. P-4, s. 16.1(6) not defeating existence of patent agent privilege in commu-
nications between plaintiff, patent agents in reissue proceedings that have remained confidential — Defendant submitting that 
Prothonotary made error of statutory interpretation in concluding that words “action or proceeding” in s. 16.1(6) must be read 
as referring to actions or proceedings that remain ongoing — Main issue whether Prothonotary erring in interpreting s. 16.1(6) 
— Prothonotary making no error in concluding that s. 16.1(6) extending patent agent privilege, as contemplated in s. 16.1(1), 
retroactively except in context of ongoing proceeding instituted before June 24, 2016 — Purpose of last sentence of s. 16.1(6) to 
maintain rules of disclosure applicable in proceeding that was in progress when s. 16.1 enacted — Ss. 16.1(1), (6) having to be 
read together — Communications between client, patent agent enjoying same protections as solicitor-client communications — 
Exception in the last sentence of s. 16.1(6) narrow — Excluding from retroactive protection proceedings underway at its enact-
ment — Prothonotary not failing to properly analyze reissue proceedings, plaintiff’s disclosure of certain communications with 
its original patent agents — Not failing to consider evidence of misconduct by plaintiff in seeking reissue of patent — Appeal 
dismissed.

Richards Packaging Inc. v. Distrimedic Inc. (T-1606-18, 2020 FC 1162, Walker J., reasons for order dated December 17, 
2020, 28 pp.)

RAILWAYS

Track safety — Judicial review of Transportation Appeal Tribunal of Canada (appeal panel) decision upholding conclusion 
of review member that applicant violating Railway Safety Act, R.S.C., 1985 (4th Supp.), c. 32, s. 17.2, upholding administra-
tive monetary penalty — Applicant alleged to have failed to maintain railway work on two sections of track where each rail not 
bolted with at least two bolts as per Transport Canada’s Rules Respecting Track Safety (Track Safety Rules), Part II, Subpart D, 
Section V, subsection (d) (hereinafter referred to as paragraph (d)) — Missing bolts found by inspectors travelling along tracks 
in assessment vehicle — Each missing bolt replaced by applicant employee as inspection proceeding — Transport Canada 
finding that number of missing bolts being reported “abnormally” high — Review member finding, inter alia, that if railway 
industry determined that less than stipulated number of bolts safe, industry would have included exemptions or different require-
ments; despite due diligence, applicant not exempted from complying with safety rules — Appeal panel agreeing with review 
member that Track Safety Rules clearly state physical condition of safe rail structure — Finding that Minister establishing de-
ficiency set out in Notice of Violation on balance of probabilities — Agreeing with review member in rejecting defence of due 
diligence — Applicant arguing impossible for railway company to comply with appeal panel’s interpretation of paragraph (d) — 
Stating that delict alleged not simply for bolts to be missing but, rather, for company to have failed to immediately take remedial 
action or appropriate precautionary measures until known deficiency rectified — Arguing only when railway company failing 
to do so that it would commit offence under s. 17.2 — Contending that appeal panel erred by ignoring evidence relevant to its 
defence of due diligence — Whether appeal panel erring in its understanding of requirements of Track Safety Rules pertaining 
to rail joint bolts, in rejecting applicant’s defence of due diligence — Appeal panel reasonably determining that paragraph (d) 
meaning just what it says, i.e. railway must be joined with minimum of two bolts in each rail — Words used in paragraph (d) 
precise, unequivocal, entirely reasonable for appeal panel to rely on their ordinary meaning — Compliance of track joints with 
paragraph (d) simply one of things railway companies must inspect for, take immediate action to rectify when required — 
Broken, loose bolt not creating offence of absolute liability — Paragraph (d) having to be read in conjunction with s. 17.2 — 
Initial burden on Minister to prove actus reus when defendant charged with violating s. 17.2 by failing to maintain railway in 
compliance with Track Safety Rules denies allegation — No need for Minister to prove existence of mens rea — Applicant 
entitled in this case to raise defence that it was not negligent — Appeal panel’s determination with respect to applicant’s defence 
of due diligence unreasonable — Deficiency to which due diligence having to be directed cannot be simple fact that bolts were 
missing — Rather, it is that more bolts were missing than would be expected to happen through normal use of tracks between 
inspections — Under the Track Safety Rules, applicant required to do visual inspections of subdivisions in question at least 
twice weekly — No suggestion applicant failing to do so or not doing so properly — Radically different baselines for number of 
missing bolts suggested by parties giving rise to different standards of care — These standards having direct bearing on whether 
applicant established its defence of due diligence or not — Appeal panel, review member not determining whose standard was 
right — Absent any determination by appeal panel with respect to baseline, adverse inference it drew from fact that applicant 
had not provided more evidence about its maintenance, inspection practices not rationally supported — Application allowed.

Canadian National Railway Company v. Canada (Attorney General) (T-36-20, 2020 FC 1119, Norris J., reasons for 
judgment dated December 4, 2020, 39 pp.)

PRACTICE—Concluded
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RCMP

Appeal from Federal Court judgment (2018 FC 1122) granting respondent’s application for judicial review of decision of 
Level II Adjudicator appointed under Royal Canadian Mounted Police Act, R.S.C., 1985, c. R-10 — Adjudicator denying 
respondent’s grievance in which respondent seeking service pay included in lump sum payout of annual leave he received 
when retiring from RCMP — Respondent then seeking judicial review before Federal Court — Federal Court finding that 
Adjudicator’s decision unreasonable, remitted matter back with directions for Adjudicator to adopt interpretation upholding 
respondent’s position — Before retiring, respondent regular member of RCMP; had 37 years of service with Force; held rank of 
staff sergeant — When employed, respondent entitled to paid annual leave, service pay, amount paid to entitled RCMP members 
on each bi-weekly pay cheque which based on their length of service — At time of retirement, respondent receiving service pay 
at maximum rate of 10.5% of his staff sergeant’s salary — Just prior to retirement in 2012, respondent accumulated 1,398 hours 
of annual leave that he had not been able to use during his career — In such situation, respondent chose to retire, electing to 
be paid out unused annual leave in lump sum rather than taking leave, postponing retirement date until after leave credits ex-
hausted — Following respondent’s retirement, discharge from Force, RCMP paid respondent value of his accumulated annual 
leave credits but did not add amount for service pay on annual leave — RCMP’s Administration and National Compensation 
Manuals set out terms, conditions of service for RCMP members — Key provision in present appeal was s. 7.1 in chapter 19.1 
of Administration Manual, which provided at relevant time that when member discharged from RCMP or dies, member or his/
her estate will be paid amount equal to number of days of earned but unused annual leave to member’s credit, calculated at his/
her substantive salary on date of discharge or death — Terms “substantive salary”, “substantive” not defined in either manual 
— RCMP’s National Compensation Manual, at relevant time, provided in “Definitions” section that term “salary” meaning 
annual rate of pay; not an allowance or any other compensation — Respondent filing grievance seeking among other things, 
payment of disputed service pay — At time, Act, Commissioner’s Standing Orders (Grievances), SOR/2003-181 provided for 
two-level grievance process, where second level hearings conducted on de novo basis — Whether Federal Court properly re-
viewed Adjudicator’s decision – Per Boivin J.A. (Rivoalen J.A. concurring): Adjudicator’s decision reasonable — Although it 
would have been preferable for Adjudicator to acknowledge definition of “allowance” in finding that service pay was “allow-
ance” that is excluded from definition of “salary”, this alleged shortcoming not justifying finding that decision unreasonable as a 
whole — Not only does record demonstrate that definition of “allowance” not central to respondent’s submissions at administra-
tive stage but not determinative of matter — Whether service pay considered to be “allowance” that is excluded from definition 
of “salary” or not, Adjudicator still required to address effect of term “substantive” in s. 7.1 of RCMP’s Administration Manual 
— Adjudicator doing just that, making other findings that were independent from notion that service pay is “allowance”, that 
justified her ultimate conclusion that respondent not demonstrating that payout he received inconsistent with relevant legisla-
tion, policies — On basis of record before her, Adjudicator appropriately observing that crux of dispute concerned definition 
of “substantive salary” in s. 7.1 of Chapter 19.1 of RCMP’s Administration Manual; signalled her focus on this chapter, which 
pertains to annual leave — Instead of relying on her finding that service pay was “allowance”, Adjudicator also addressed im-
pact of word “substantive” in s. 7.1 — In circumstances where “substantive salary” not defined in applicable policy manuals or 
enabling legislation at relevant time, Adjudicator reasonably concluded that term “substantive” having restrictive connotation, 
denoted basic salary void of any other form of compensation — Adjudicator also responsive to respondent’s argument that 
excluding service pay from “substantive salary” in s. 7.1 of Chapter 19.1 of RCMP’s Administration Manual created inequity 
— Furthermore, Adjudicator provided coherent, intelligible explanation for why service pay not tied to annual leave but to 
member’s bi-weekly salary instead, which discharged member no longer receives — None of these additional findings depended 
on notion that service pay is “allowance” but instead demonstrated appropriate analysis of s. 7.1 of RCMP’s Administration 
Manual in context, leading to transparent, intelligible, justifiable conclusion that payout of annual leave respondent receiving 
was appropriately calculated to exclude service pay in accordance with relevant legislation, policies — Adjudicator also not 
required to explicitly address, in reasons, amendment to RCMP’s National Compensation Manual subsequent to respondent’s re-
tirement regarding service pay; such omission relatively insignificant — Adjudicator’s decision reasonable; her reasons demon-
strated as much — Federal Court correctly identified applicable standard of review as reasonableness — However, it conducted 
its own analysis of how relevant provisions of RCMP’s Administration Manual and National Compensation Manual should be 
interpreted — Consequently, Federal Court insufficiently deferential, clearly engaged in disguised correctness review, errone-
ously focused on its own interpretation of RCMP’s policy manuals, compared that interpretation to that of Adjudicator, using 
its own interpretation as yardstick to measure what Adjudicator did — Appeal therefore allowed, Federal Court judgment set 
aside, application for judicial review dismissed, Adjudicator’s decision restored — Per Gleason J.A. (dissenting): Adjudicator’s 
decision unreasonable, had to be set aside — Level II Adjudicator’s consideration of meaning to be given to term “substan-
tive”, consideration of dictionary definitions of that term entirely irrelevant to issues Adjudicator called upon to decide — Term 
“substantive” term of art used in Federal Public Service to denote permanent position to which employee has been appointed 
as opposed to acting assignment — Term “substantive” simply meaning in context of relevant provisions in RCMP Manuals 
that salary to be paid out on retirement is that applicable to retiring member’s permanent or substantive position — Leaving 
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unanswered question that was crux of issue before Adjudicator, namely, whether salary for such position including service pay 
or not — Central to key issue were questions Adjudicator failed to grapple with, namely, how to reconcile conflicting definitions 
in Manuals of “salary”, “allowance”, one of which would include service pay in substantive salary, other of which would not — 
Failure to grapple with this conflict, as raised by respondent, rendering Level II Adjudicator’s decision unreasonable — Appeal 
allowed, Gleason J.A. dissenting.

Canada (Attorney General) v. Zalys (A-406-18, 2020 FCA 81, Boivin and Gleason JJ.A., reasons for judgment dated 
April 28, 2020, 43 pp.)

RCMP—Concluded
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F I C H E S  A N A L Y T I Q U E S
Les fiches analytiques résument les décisions de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale qui ne satisfont pas  
aux critères rigoureux de sélection pour la publication intégrale mais qui sont suffisamment intéressantes pour faire  
l’objet d’un résumé sous forme de fiche analytique. On peut consulter le texte complet des décisions à l’adresse  
http://decisions.fca-caf.gc.ca/fr/index.html pour la Cour d’appel fédérale et http://decisions.fct-cf.gc.ca/fr/index.html pour  
la Cour fédérale. 
* Le nombre de pages indiqué à la fin de chaque fiche analytique correspond au nombre de pages des motifs de l’ordonnance 
ou du jugement originaux.

ASSURANCE-EMPLOI

Rémunération — Contrôle judiciaire d’une décision rendue par la division d’appel du Tribunal de la sécurité sociale confir-
mant la conclusion de la division générale selon laquelle le versement à la demanderesse de sommes payées pour le règlement 
de sa poursuite pour congédiement abusif avait entraîné un versement excédentaire relativement aux prestations qui lui avaient 
été versées durant son congé de maternité et son congé parental — La division d’appel a jugé également qu’il n’y avait pas 
d’erreur de droit dans l’interprétation par la division générale de l’art. 45 de la Loi sur l’assurance-emploi, L.C. 1996, ch. 23, et 
de l’art. 36(9) du Règlement sur l’assurance-emploi, DORS/96-332 — La demanderesse a été congédiée pendant sa grossesse 
— Elle a reçu des prestations de maternité et parentales — Elle a ensuite poursuivi son ancien employeur pour congédiement 
abusif et rupture de contrat — Les parties ont réglé la poursuite à l’amiable et la demanderesse s’est retrouvée avec 33 828,83 $ 
après déduction des frais juridiques — La Commission de l’assurance-emploi du Canada a informé la demanderesse que la 
somme reçue au titre du règlement constituait une rémunération et avait causé un versement excédentaire de prestations de 
congé de maternité et de congé parental — L’art. 45 de la LAE empêche le cumul de prestations ou le recouvrement faisant 
double emploi et exige que, dans certaines circonstances, les prestataires remboursent des prestations au receveur général — La 
demanderesse a fait valoir que la division d’appel a mal interprété l’art. 45 de la LAE et le Règlement — Elle a soutenu notam-
ment que l’interprétation faite par la division d’appel ne tenait pas suffisamment compte des conditions d’emploi qui lui étaient 
propres, qui comprenaient « le droit acquis à un congé de maternité et à un congé parental non rémunérés » lorsque son emploi a 
pris fin — Elle a affirmé que l’art. 36 du Règlement dispose que la rémunération doit être répartie uniquement sur les semaines 
où le prestataire a effectivement gagné un revenu d’emploi — Il s’agissait de savoir si les interprétations de l’art. 45 de la LAE 
et de l’art. 36(9) du Règlement faites par la division d’appel étaient raisonnables — Les interprétations qu’a faites la division 
d’appel de ces dispositions étaient raisonnables — Si la prestataire a reçu des prestations au titre de la LAE et a reçu, pendant 
la même période, des sommes au titre du règlement d’une poursuite pour congédiement abusif, le sens ordinaire de l’art. 45 
de la LAE est clair — L’art. 45 ne renvoie qu’à des « prestations », lesquelles comprennent toutes les prestations régulières et 
spéciales, et il inclut expressément les « dommages-intérêts pour congédiement abusif » dans la rémunération — Il existe une 
présomption selon laquelle les dommages-intérêts pour congédiement abusif ou les sommes versées à titre de règlement sont 
une « rémunération » pour l’application de l’art. 35 du Règlement — Le sens ordinaire de l’art. 36(9) du Règlement est éga-
lement clair — L’art. 45 de la LAE, interprété en conjonction avec l’art. 36(9) du Règlement, s’applique de telle sorte qu’à la 
réception de la somme versée à titre de règlement, la demanderesse sera tenue de rembourser la somme considérée comme un 
versement excédentaire de prestations de chômage, quelle que soit la période pour laquelle la rémunération est censée avoir été 
versée — La division d’appel a clairement justifié son interprétation de l’art. 45 de la LAE et des règlements connexes, tout en 
tenant compte du contexte relatif au congé de maternité de la demanderesse et à la cessation de son emploi — La demanderesse 
a invoqué à tort les arrêts Whelehan v. Laidlaw Environmental Services Ltd., B.C.L.R. (3d) 129, [1998] B.C.J. no 847 (QL), 
et Wells v. Patina Salons Ltd., 2003 BCSC 1731, [2003] B.C.J. no 2615 (QL) — Ces arrêts établissent que l’employeur qui est 
tenu de payer des dommages-intérêts pour congédiement abusif n’a pas le droit de déduire de ces dommages-intérêts le montant 
des prestations reçues par l’employée licenciée qui est en congé de maternité — Il était loisible à la division d’appel de conclure 
que la demanderesse était tenue d’affecter la somme qu’elle a reçue au titre du règlement au remboursement des prestations 
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spéciales qu’elle avait reçues — Vu les faits dont elle était saisie, la division d’appel a correctement pris en compte les éléments 
pertinents du texte, du contexte et de l’objet de l’art. 45 de la LAE ainsi que du règlement connexe— Demande rejetée.

Court c. Canada (Procureur général) (A-100-19, 2020 CAF 199, juge Rivoalen, J.C.A., motifs du jugement en date du 
16 novembre 2020, 22 p.)

BREVETS

Contrôle judiciaire visant des décisions du ministre de la Santé (le défendeur) dans lesquelles le défendeur a décidé de ne pas 
délivrer un avis de conformité (AC) à la demanderesse à l’égard de sa présentation de nouveau médicament concernant le mé-
dicament IDACIO — IDACIO est un biosimilaire d’un médicament fabriqué par AbbVie Biotechnology Ltd. (AbbVie) vendu 
sous le nom HUMIRA — AbbVie est la propriétaire des brevets canadiens inscrits au registre des brevets à l’égard d’HUMIRA 
— Dans sa demande d’avis de conformité présentée en vertu des art. 7(1) et (2) du Règlement sur les médicaments brevetés 
(avis de conformité), DORS/93-133 (le Règlement AC), la demanderesse s’est efforcée de traiter de chacun des brevets inscrits 
— AbbVie et la demanderesse ont conclu un contrat de licence confidentiel autorisant la demanderesse à accomplir certains 
actes au regard des brevets inscrits — L’art. 7(2) dispense la demanderesse de devoir remplir certaines conditions énoncées à 
l’art. 7(1) — AbbVie a plusieurs fois exprimé son consentement au défendeur sous diverses formes, notamment à la délivrance 
d’un avis de conformité conformément au contrat confidentiel — La première décision du défendeur a expliqué que la date de 
prise d’effet du consentement demandé à AbbVie était antérieure à la délivrance d’un avis de conformité — La deuxième déci-
sion a confirmé que le défendeur estimait encore que l’avis de conformité ne pouvait être délivré avant le 15 février 2021, date 
à laquelle AbbVie a effectivement consenti aux quatre activités énumérées à l’art. 7(2) – fabrication, construction, exploitation 
ou vente — Le défendeur a estimé que le terme « ou » utilisé pour relier les quatre activités énoncées à l’art. 7(2) ne pouvait 
être interprété de manière à obtenir un résultat absurde ou à entraver le mécanisme efficace d’application des droits conférés 
par les brevets prévu par le Règlement AC — La demanderesse a fait valoir que le consentement à l’un des droits de brevet au 
titre de l’art. 7(2) autorisait le défendeur à délivrer un avis de conformité et que la lecture que fait le défendeur de l’art. 7(2) 
était contraire à son simple libellé et incompatible avec son objet — Il s’agissait de savoir si le refus du défendeur de délivrer 
un avis de conformité avant le 15 février 2021, fondé sur son interprétation du consentement valide aux termes de l’art. 7(2), 
était déraisonnable — Il s’agissait de savoir si la Cour devrait rendre une ordonnance de mandamus si les décisions du défen-
deur étaient déraisonnables — L’art. 55.2(1) de la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4, prévoit une exception pour les 
« travaux préalables » aux termes de laquelle les fabricants de médicaments inscrits subséquemment peuvent utiliser un médica-
ment innovant et breveté pour solliciter des approbations pour une version concurrente de ce médicament — Le Règlement AC 
empêche le recours abusif à cette exception en prévoyant les conditions énoncées à l’art. 7(1) qui doivent être remplies avant 
qu’un avis de conformité ne soit délivré — Ces conditions ne s’appliquent pas lorsque la preuve du consentement est fournie 
par le propriétaire du brevet conformément à l’art. 7(2) — Les décisions du défendeur étaient déraisonnables — Le fait que le 
consentement de AbbVie avait un aspect temporel ne l’a pas rendu invalide — Ce consentement était clair et sans équivoque 
quant aux intentions de la propriétaire des brevets — La nature temporelle du consentement donné aux quatre activités n’a pas 
confirmé que ce consentement ne serait valide qu’à partir du 15 février 2021 — Le défendeur a contourné une lecture textuelle 
de l’art. 7(2) en affirmant que le « ou » devrait avoir un sens conjonctif plutôt que disjonctif afin d’éviter un résultat absurde 
— En contournant cette analyse textuelle, le défendeur n’a pas non plus reconnu que le consentement en cause visait les quatre 
activités énumérées à l’art. 7(2) — Les décisions contestées dans la présente affaire ne tenaient pas compte de l’ensemble du 
contexte et de l’objet du Règlement AC, et mettaient plutôt étroitement l’accent sur l’aspect mise en application des droits — 
Le double objet du Règlement AC est de créer un équilibre entre une mise en application efficace des droits conférés par les 
brevets à l’égard de médicaments nouveaux et innovants et l’entrée sur le marché en temps opportun des produits génériques 
concurrents moins chers — Ce double objet concorde avec la portée limitée de l’art. 55.2(4) de la Loi — Il était déraisonnable 
de donner à l’art. 7(2) une interprétation permettant de refuser la délivrance de l’avis de conformité alors que le consentement 
était clairement donné par la propriétaire du brevet — Le choix de la propriétaire du brevet de consentir aux quatre activités 
à différentes dates n’a pas créé d’absurdité devant être corrigée en donnant au « ou » inclusif et disjonctif le sens d’un « et » 
conjonctif — La délivrance d’un avis de conformité fondée sur le consentement donné par un propriétaire de brevet ne peut être 
jugée incohérente ou incompatible avec la loi compte tenu du double objet du Règlement AC et du libellé explicite de l’art. 7(2) 
— Le Règlement AC ne confère pas le pouvoir discrétionnaire de ne pas délivrer d’avis de conformité une fois que le proprié-
taire du brevet a fourni le consentement requis — La présente affaire réunissait les conditions requises pour qu’une ordonnance 
de mandamus soit rendue — Demande accueillie.

Fresenius Kabi Canada Ltd. c. Canada (Santé) (T-870-20, T-1048-20, 2020 CF 1013, juge Manson, motifs du jugement 
en date du 29 octobre 2020, 18 p.)

ASSURANCE-EMPLOI—Fin
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CHEMINS DE FER

Sécurité des voies — Contrôle judiciaire de la décision du Tribunal d’appel des transports du Canada (comité) confirmant la 
conclusion d’un conseiller en révision selon laquelle la demanderesse a contrevenu à l’art. 17.2 de la Loi sur la sécurité ferro-
viaire, L.R.C. (1985) (4e suppl.), ch. 32, et confirmant la sanction administrative pécuniaire — Il a été allégué que la demande-
resse a omis d’entretenir une installation ferroviaire sur deux sections de voies ferrées puisqu’au moins deux boulons n’étaient 
pas posés sur chaque rail ainsi que le prévoit la règle D.V.d) de la Partie II du Règlement concernant la sécurité de la voie de 
Transports Canada (Règlement sur la sécurité de la voie) (ci-après la règle d) — Des inspecteurs ont constaté qu’il manquait des 
boulons lorsqu’ils circulaient dans un véhicule d’évaluation — Chaque boulon manquant a été remplacé par un employé de la 
demanderesse au fil de l’inspection — Transports Canada a conclu que le nombre de boulons manquants signalé était « anorma-
lement » élevé — Le conseiller en révision a conclu notamment que si l’industrie ferroviaire avait déterminé qu’un nombre in-
férieur de boulons à celui prévu était sûr, elle aurait prévu des dispenses ou des exigences différentes; bien qu’elle ait fait preuve 
de diligence raisonnable, la demanderesse n’était pas dispensée de se conformer au règlement sur la sécurité — Le comité a 
convenu avec le conseiller en révision que le Règlement sur la sécurité de la voie énonce clairement la condition physique d’une 
structure ferroviaire sûre — Il a conclu que le ministre avait établi le défaut décrit dans le procès-verbal selon la prépondérance 
des probabilités — Il a confirmé le rejet par le conseiller en révision de la défense de diligence raisonnable — La demanderesse 
a soutenu qu’il était impossible pour une compagnie de chemin de fer de se conformer à la règle d) telle qu’elle a été interprétée 
par le comité — Elle a affirmé que le délit allégué n’était pas simplement lié à des boulons manquants, mais qu’il tenait plutôt 
au fait que la compagnie n’a pas immédiatement pris des mesures correctives ni mis en place des mesures de précaution appro-
priées jusqu’à ce que le défaut connu soit corrigé — Elle a fait valoir que ce n’est que lorsqu’elles omettent de le faire que les 
compagnies commettent une infraction au titre de l’art. 17.2 — Elle a affirmé que le comité a eu tort de ne pas tenir compte de la 
preuve pertinente liée à sa défense de diligence raisonnable — Il s’agissait de savoir si le comité a mal interprété les exigences 
du Règlement sur la sécurité de la voie concernant les boulons des joints de rails et s’il a eu tort de rejeter la défense de diligence 
raisonnable de la demanderesse — Le comité a raisonnablement déterminé que le sens de la règle d) se trouve simplement dans 
son libellé, c’est-à-dire qu’au moins deux boulons doivent être posés sur chaque rail — Les termes utilisés dans cette disposition 
sont précis et sans équivoque et il était tout à fait raisonnable de la part du comité de s’appuyer sur leur sens ordinaire — La 
conformité des joints de voie à la règle d) ne constitue qu’un des éléments devant être inspectés par les compagnies de chemin 
de fer qui doivent, lorsque nécessaire, prendre des mesures correctives immédiates — Une infraction de responsabilité absolue 
n’est pas commise dès qu’un boulon se brise ou se desserre — La règle d) doit être lue conjointement avec l’art. 17.2 — Le 
fardeau initial incombe au ministre de prouver l’actus reus si le défendeur accusé d’avoir contrevenu à l’art. 17.2 pour défaut 
d’entretien d’une voie ferrée en conformité avec le Règlement sur la sécurité de la voie nie l’allégation — Le ministre n’a pas 
à prouver l’existence de la mens rea — En l’espèce, la demanderesse avait le droit de faire valoir en défense qu’elle n’avait pas 
été négligente — La décision du comité à l’égard de la défense de diligence raisonnable de la demanderesse était déraisonnable 
— Le défaut à l’égard duquel la diligence raisonnable doit être soulevée ne peut se rapporter au simple fait des boulons man-
quants — C’est plutôt le fait que le nombre de boulons manquants était plus important que ce à quoi l’on pourrait s’attendre du 
fait de l’usage normal des voies ferrées entre les inspections — Aux termes du Règlement sur la sécurité de la voie, la deman-
deresse était tenue d’effectuer des inspections visuelles des subdivisions en question au moins deux fois par semaine — Rien 
ne laisse croire que la demanderesse ne s’est pas acquittée de cette obligation ou qu’elle ne l’a pas fait convenablement — Les 
critères de référence radicalement différents suggérés par les parties ont donné lieu à des normes de diligence différentes — Ces 
normes ont une incidence directe sur la question de savoir si la demanderesse a établi ou non une défense de diligence raison-
nable — Le comité n’a pas déterminé qui avait raison, et le conseiller en révision non plus — En l’absence d’une détermination 
par le comité du nombre de référence, l’inférence défavorable qu’il a tirée du défaut de la demanderesse de fournir davantage 
d’éléments de preuve sur ses activités d’entretien et d’inspection n’était pas étayée rationnellement — Demande accueillie.

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. Canada (Procureur général) (T-36-20, 2020 CF 1119, 
juge Norris, motifs du jugement en date du 4 décembre 2020, 39 p.)

CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION

Pratique en matière d’immigration

Demande d’ordonnance du défendeur, aux termes de l’art. 87 de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27, visant à interdire la divulgation des renseignements et autres éléments de preuve caviardés dans le dossier 
certifié du tribunal — Les renseignements que le défendeur cherchait à protéger fournissent la raison de l’annulation du visa du 
demandeur — Le demandeur, un citoyen du Kazakhstan, a contesté la décision d’un agent des visas d’annuler son visa canadien 
à entrées multiples au motif qu’il avait « un doute » quant au but de sa visite — Le demandeur, son épouse et sa fille ont utilisé 
des visas pour un court séjour en avril 2017 afin de rendre visite à la belle-fille du demandeur — Le couple a divorcé peu de 
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temps après — L’épouse a amené leur fille avec elle au Canada sans sa permission en 2018 — Le demandeur a planifié de se 
rendre au Canada pour faire appliquer le jugement du tribunal de la famille, mais son visa a été annulé parce qu’il n’avait pas 
été utilisé dans le but visé, soit pour le tourisme — Le défendeur a déposé une requête au motif que la divulgation des rensei-
gnements caviardés porterait atteinte à la sécurité nationale ou à celle d’autrui — Il s’agissait de savoir si l’art. 87 s’applique 
aux éléments de preuve que le défendeur a cherché à protéger dans le cadre de la présente demande de contrôle judiciaire — Les 
renseignements que le défendeur a cherché à protéger en l’espèce n’étaient pas visés par la section 9 de la Loi, et ils ne peuvent 
être protégés au moyen d’une requête présentée aux termes de l’art. 87 — Le différend en l’espèce était essentiellement une 
affaire d’interprétation des lois — La section 9 de la Loi définit le terme « renseignements » comme étant les « renseignements 
en matière de sécurité ou de criminalité et ceux obtenus, sous le sceau du secret, de source canadienne ou du gouvernement d’un 
État étranger, d’une organisation internationale mise sur pied par des États ou de l’un de leurs organismes » — Seul le juge en 
chef de la Cour, ou un juge expressément nommé par le juge en chef, a compétence pour entendre les affaires visées par la sec-
tion 9 — La section 9 ne peut être interprétée comme s’appliquant à tout type de renseignement confidentiel devant être protégé 
lors de tout contrôle judiciaire mené aux termes de la LIPR — Les limites au champ d’application de la section 9 excluent les 
renseignements que le défendeur cherchait à protéger dans le cadre de la présente demande de la portée de l’art. 87 — Les modi-
fications apportées aux art. 86 et 87 avaient pour but de rendre la procédure applicable aux instances en interdiction de territoire 
et autres instances en immigration mettant en cause des renseignements secrets ou classifiés — Il existe une différence impor-
tante entre, d’un côté, les renseignements confidentiels, secrets, très secrets ou classifiés visés par différentes lois concernant la 
sécurité nationale et, de l’autre côté, les renseignements confidentiels ou personnels visés par les lois sur la protection de la vie 
privée et des renseignements personnels — Le type de renseignement protégé aux termes de l’art. 87 n’est jamais communiqué 
au résident permanent ou au citoyen étranger et il est utilisé lors de procédures exceptionnelles devant la Cour — L’art. 87 offre 
aux renseignements secrets ou classifiés une couche de protection robuste et unique qui n’est généralement pas offerte aux 
renseignements confidentiels ou personnels protégés par les lois sur la protection de la vie privée ou des intérêts commerciaux 
— L’agent des visas n’était pas préoccupé par des questions de protection de la sécurité nationale, mais plutôt par la protection 
du droit à la vie privée — L’application de l’art. 87 se limite notamment aux renseignements relatifs à l’identité des personnes 
faisant l’objet d’une surveillance, aux moyens techniques et aux sources de la surveillance, et au mode opérationnel — Le 
législateur entendait limiter la « sécurité d’autrui » aux personnes qui pourraient être touchées par la divulgation de renseigne-
ments secrets ou classifiés — Il existe d’autres façons de protéger les renseignements personnels et confidentiels, notamment au 
moyen d’une ordonnance de confidentialité rendue aux termes de la règle 151 des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106 
— L’interprétation de l’art. 87 avancée par le défendeur pourrait mener à un abus, et en bout de ligne influer sur des différends 
internationaux pour la garde d’enfants — Le défendeur n’a pas convaincu la Cour que la divulgation des éléments de preuve 
caviardés porterait atteinte à la sécurité nationale ou à la sécurité d’autrui — Requête rejetée.

X c. Canada (Citoyenneté et Immigration) (CONF-4-20, 2020 CF 864, juge en chef adjointe Gagné, motifs d’ordon-
nance en date du 24 juin 2020, 19 p.)

Statut au Canada

Réfugiés au sens de la Convention et personnes à protéger

Contrôle judiciaire de la décision de la Section d’appel des réfugiés (la SAR) de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié rejetant la demande d’asile du demandeur au motif que son récit était invraisemblable parce qu’il ne concordait pas 
avec la preuve objective concernant les méthodes de recrutement du Hezbollah au Liban, et que certains des aspects de ce récit 
étaient incompatibles avec l’affirmation selon laquelle le Hezbollah voulait l’obliger à se battre — Le demandeur a allégué que 
la décision de la SAR était contraire au principe énoncé dans la décision Valtchev, à savoir qu’il ne faudrait tirer des conclusions 
d’invraisemblance que dans les « cas les plus évidents » : Valtchev c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 
2001 CFPI 776 — L’élément principal de la demande d’asile du demandeur était que le Hezbollah a tenté de le recruter de force 
pour combattre dans ses rangs en Syrie, et qu’il le ferait à nouveau s’il était renvoyé au Liban — Il a relaté les efforts déployés 
par le Hezbollah pour le recruter à Beyrouth entre les années 2013 et 2016 — La SAR a conclu que le récit que le demandeur 
avait fait de la tentative du Hezbollah pour le recruter de force n’était pas crédible pour deux raisons principales : i) l’incohé-
rence du récit avec la preuve documentaire objective concernant les méthodes de recrutement du Hezbollah, et ii) les incohé-
rences relevées entre le récit du demandeur et son affirmation selon laquelle le Hezbollah essayait de le recruter de force — Il 
s’agissait de savoir si la SAR a commis une erreur en concluant que le récit fait par le demandeur au sujet de la tentative du 
Hezbollah pour le recruter de force était invraisemblable; et si la SAR a commis une erreur dans son évaluation des autres docu-
ments déposés à l’appui de la demande du demandeur — La conclusion de la SAR selon laquelle le récit du demandeur n’était 
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pas crédible était une conclusion d’invraisemblance, et cette conclusion d’invraisemblance était raisonnable — Les motifs de la 
SAR ont montré que cette dernière a adopté le cadre établi par notre Cour à l’égard des conclusions d’invraisemblance et qu’elle 
l’a appliqué de manière raisonnable à la preuve — La décision Valtchev ne crée pas une norme d’impossibilité; elle ne limite 
pas les conclusions d’invraisemblance aux cas où il est impossible que les faits allégués aient eu lieu — La distinction faite par 
la SAR entre une « invraisemblance » et une « impossibilité » concordait avec la jurisprudence de la Cour et elle était raison-
nable — La décision Valtchev n’écarte pas le fardeau général qu’a un demandeur d’asile d’établir sa demande d’asile selon la 
prépondérance des probabilités — La norme des « cas les plus évidents », tirée de la décision Valtchev, n’écarte pas la norme de 
la prépondérance des probabilités, pas plus qu’elle n’inverse le fardeau ultime de la preuve — La décision Valtchev vise aussi à 
garantir que les conclusions d’invraisemblance ne reposent pas sur des présomptions injustifiées à propos de ce qui est vraisem-
blable ou rationnel d’après un cadre de référence canadien — Elle n’exclut pas l’idée de prendre en considération la vraisem-
blance ou la probabilité lorsqu’on procède à des évaluations de la crédibilité — L’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, confirme que les conclusions de fait sont contrôlées en fonction de la norme de la 
décision raisonnable, et que ce contrôle ne consiste pas à apprécier de nouveau la preuve — Par conséquent, les déclarations de 
la SAR selon lesquelles une « invraisemblance » n’est pas la même chose qu’une « impossibilité » et que la norme des « cas les 
plus évidents » n’écarte pas la norme générale de la prépondérance des probabilités, étaient raisonnables — La SAR a examiné 
en détail la preuve objective, y compris les deux éléments qui indiquaient qu’il n’y avait pas de recrutement forcé, et ceux qui 
décrivaient les cas où cette pratique avait eu lieu — L’évaluation que la SAR a faite de la vraisemblance n’était pas seulement 
fondée sur son évaluation selon laquelle la preuve objective n’étayait pas le fait que le Hezbollah recrutait de force des hommes 
ayant le profil du demandeur — La SAR a également évalué les allégations factuelles précises de ce dernier — La SAR a ex-
pressément conclu que, d’après la preuve concernant la situation régnant dans le pays et le récit factuel du demandeur, les faits 
décrits débordaient du cadre de ce à quoi il est possible logiquement de s’attendre dans les circonstances actuelles — C’est là 
l’évaluation qu’exige la décision Valtchev — La Cour a été convaincue, après avoir examiné la décision de la SAR, que celle-ci 
a compris et appliqué l’approche qu’il fallait à l’égard de sa conclusion d’invraisemblance, et que sa conclusion était raisonnable 
— D’autres documents fournis à l’appui par le demandeur n’ont pas été utiles pour corroborer son allégation ni pour régler les 
problèmes de crédibilité que soulevait l’évaluation selon laquelle le récit du demandeur était peu plausible — Par conséquent, la 
SAR a évalué de manière raisonnable les documents justificatifs que le demandeur a déposés — Demande rejetée.

Al Dya c. Canada (Citoyenneté et Immigration) (IMM-4025-19, 2020 CF 901, juge McHaffie, motifs du jugement en 
date du 17 septembre 2020, 27 p.)

DOUANES ET ACCISE

Loi sur les douanes

Appel interjeté en vertu de l’art. 68 de la Loi sur les douanes, L.R.C. (1985) (2e suppl.), ch. 1, à l’encontre d’une décision du 
Tribunal canadien du commerce extérieur (le Tribunal), concernant le classement tarifaire des couvre-chaussures jetables impor-
tés par l’intimée (appel no AP-2017-065) — Le Tribunal a conclu que les marchandises en cause devaient être classées dans le 
numéro tarifaire 3926.20.95 de l’Annexe du Tarif des douanes, L.C. 1997, ch. 36 (Annexe du Tarif) à titre d’autres vêtements et 
accessoires de vêtements, de matières plastiques combinées à des non tissés, plutôt que dans le numéro tarifaire 6307.90.99, qui 
s’applique aux autres articles confectionnés, y compris les patrons de vêtements, d’autres matières textiles, comme l’avait déter-
miné l’autorité taxatrice, l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC) — Les marchandises en question ont été impor-
tées en 2015 et 2016 dans le numéro tarifaire 6307.90.99 — Le tarif applicable était de 18 % — L’intimée, en vertu des art. 59(1) 
et 60(1) de la Loi, a demandé la révision puis le réexamen de cette décision, en vain, faisant valoir que les marchandises en 
cause devaient être classées dans le numéro tarifaire 3926.20.95 — Les marchandises importées dans cette catégorie sont visées 
par un tarif de 6,5 % — Les parties ont convenu que les marchandises en cause sont composées d’une couche de polypropy-
lène (PP) filé-lié thermolié, une matière textile, laminée sur un côté à une feuille de polyéthylène chloré (PE-C), une matière 
plastique — Selon le dossier, ces marchandises sont fabriquées à partir d’une découpe rectangulaire du matériau et sont ther-
moscellées; elles sont conçues pour être portées sur les chaussures et sont utilisées dans les salles blanches, la transformation 
alimentaire, l’immobilier, la santé, la construction, la fabrication, l’industrie énergétique et la recherche et le développement — 
Le Tarif des douanes met en œuvre les obligations du Canada prévues à la Convention internationale sur le Système harmonisé 
de désignation et de codification des marchandises — Les art. 10 et 11 du Tarif des douanes s’appliquaient dans la présente af-
faire — Le Système harmonisé visé à l’art. 10(1) présente une classification à huit chiffres divisée en sections et en chapitres, 
chaque chapitre énumérant les marchandises visées par les positions et sous-positions associées à un numéro tarifaire précis — 
Les parties ont affirmé que le classement des marchandises en cause peut être déterminé par la seule application de la règle 1 des 
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Règles générales pour l’interprétation du système harmonisé, qui prévoit que le classement est déterminé légalement d’après les 
termes des positions et des Notes de Sections ou de Chapitres — Par conséquent, il n’était pas nécessaire de prendre en considé-
ration les autres règles interprétatives du Système harmonisé — Le numéro tarifaire 3926.20.95 – celui qui a été jugé applicable 
aux marchandises en cause par le Tribunal – se trouve au Chapitre 39 (Matières plastiques et ouvrages en ces matières) de la 
Section VII de l’Annexe du Tarif; il s’inscrit dans la sous-position no 3926.20 (Vêtements et accessoires du vêtement (y compris 
les gants, mitaines et moufles)) de la position 39.26 (Autres ouvrages en matières plastiques et ouvrages en autres matières des 
nos 39.01 à 39.14.) — Le numéro tarifaire 6307.90.99 – applicable aux marchandises en cause selon l’ASFC – se trouve au 
Chapitre 63 (Autres articles textiles confectionnés) de la Section XI de l’Annexe du Tarif; il vise plus précisément les produits 
de la sous-position no 6307.90 (Autres) de la position no 63.07 (Autres articles confectionnés, y compris les patrons de vête-
ments) — Ayant conclu que la matière constitutive des marchandises en cause – un non-tissé stratifié avec des matières plas-
tiques – était plus précisément décrite à la position no 39.26, le Tribunal a déterminé que les marchandises étaient visées par le 
numéro tarifaire 3926.20.95 en tant qu’autres articles similaires; conformément aux Notes explicatives du Chapitre 63, elles ont 
été exclues de la position no 63.07 — Aux termes de l’art. 68(1) de la Loi, les décisions de classement tarifaire rendues en appli-
cation des art. 60 ou 61 de la Loi peuvent faire l’objet d’un appel devant la Cour, mais uniquement sur des questions de droit 
— L’appelant a soulevé deux questions de droit — Il a fait valoir que le Tribunal a commis une erreur de droit en affirmant que 
l’alinéa a) de la Note 8 de la Section XI empêche que l’on tienne compte des Chapitres 50 à 60, et notamment du Chapitre 56, 
pour déterminer si la matière constitutive des marchandises en cause peut être classée comme articles textiles au titre des 
Chapitres 61 à 63 — Il a soutenu en outre que le Tribunal a commis une autre erreur de droit en ne tenant pas compte de la 
Note 1 du Chapitre 39, qui prévoit que « l’expression matières plastiques [...] ne s’appliqu[e] [...] pas aux matières à considérer 
comme des matières textiles de la Section XI », lorsqu’il a classé les marchandises en cause comme des ouvrages en matières 
plastiques — Il s’agissait de savoir si le Tribunal a commis une erreur dans son interprétation de l’alinéa a) de la Note 8 de la 
Section XI; si le Tribunal a commis une erreur de droit en faisant fi de la Note 1 du Chapitre 39 — La thèse de l’intimée reposait 
entièrement sur une lecture erronée des conclusions du Tribunal — Cette lecture erronée reposait sur l’affirmation selon laquelle 
le Tribunal a conclu que la matière constitutive des marchandises était une matière intermédiaire « confectionnée », c’est-à-dire 
une matière composée d’une seule feuille de PP non tissée et de matière plastique de PE-C découpée et scellée pour créer une 
feuille en matières plastiques; cette thèse excluait tout examen de la position no 56.03 dans l’évaluation de la matière constitutive 
des marchandises, même compte tenu de l’interprétation de l’alinéa a) de la Note 8 avancée par l’appelant — Rien dans les mo-
tifs du Tribunal ne permettait une telle affirmation — Si le Tribunal, après avoir déterminé que les marchandises en cause étaient 
dépourvues de « semelles rapportées » et ne pouvaient donc pas être classées sous le Chapitre 64 de la Section XII à titre de 
chaussures, a déclaré que les marchandises sont « fait[e]s […] des “feuilles en matières plastiques” », il a dit estimer que l’étape 
suivante de son analyse au titre de la Règle 1 consistait à classer les marchandises en fonction de leur matière constitutive, qui 
n’était pas déterminée — Il n’y avait donc aucune indication, dans les conclusions du Tribunal, de l’existence d’une « matière 
intermédiaire » du type de celle avancée par l’intimée, c’est-à-dire une matière qui est « confectionnée » parce qu’elle est assu-
jettie à une « ouvraison complémentaire » par « découpage » — L’interprétation de l’alinéa a) de la Note 8 par le Tribunal était 
erronée en droit, car elle empêchait l’application du Chapitre 56 à la matière constitutive des marchandises parce qu’elles sont 
« confectionnées » pour l’application de la Note 7 — Le Tribunal a ainsi confondu deux étapes distinctes de l’analyse du classe-
ment et, partant, n’a établi aucune distinction entre la détermination de la matière constitutive des marchandises, d’une part, et le 
classement des marchandises, d’autre part — S’il est clair que l’effet combiné de la Note 7 et de l’alinéa a) de la Note 8 de la 
Section XI empêche le classement des marchandises sous le Chapitre 56 parce qu’elles sont « confectionnées », le Chapitre 56 
reste pertinent pour l’évaluation des matières constitutives des marchandises — L’avis contraire du Tribunal s’est écarté à tort de 
l’approche moderne d’interprétation des lois — L’approche moderne d’interprétation des lois demeure pertinente en matière de 
classement tarifaire, ce qui signifie qu’il faut lire l’alinéa a) de la Note 8 de la Section XI, comme toute autre disposition légis-
lative, dans son contexte global en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’harmonise avec l’économie de la loi, l’objet de 
la loi et l’intention du législateur — Dès lors que la première étape de l’analyse prévue à la règle 1 se révèle peu concluante 
quant au classement des marchandises, la seconde étape, telle qu’elle a été à juste titre déterminée par le Tribunal, porte ensuite 
sur la matière constitutive des marchandises — Pour cette raison, l’appelant a eu raison de dire que, pour savoir si les marchan-
dises sont « d’autres articles textiles » pour l’application du Chapitre 63, il faut évaluer si la matière dont elles sont constituées 
peut être classée comme textile dans le Chapitre 56 — Rien dans le libellé de l’alinéa a) de la Note 8 n’empêchait le Tribunal de 
procéder à une telle analyse — Bien au contraire, le renvoi préalable aux Chapitres 50 à 60 était crucial pour déterminer si les 
couvre-chaussures « confectionnés » étaient ou non en « matières textiles » — Cette interprétation est conforme à l’économie de 
l’Annexe du Tarif — L’erreur du Tribunal dans l’interprétation de l’alinéa a) de la Note 8 a vicié le reste de son analyse — Le 
Tribunal, sur le fondement d’une interprétation incorrecte de l’alinéa a) de la Note 8, a fait fi des chapitres 50 à 60 à l’égard de 
la matière constitutive — Le Tribunal a aggravé l’erreur en adoptant une approche qui s’écarte du cadre analytique défini dans 
les décisions Sher-Wood Hockey Inc. c. Président de l’Agence des services frontaliers du Canada, AP-2009-045 (CA TCCE) et 
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Louise Paris Ltd. c. Président de l’Agence des services frontaliers du Canada, AP-2017-001, 2019 CanLII 110897 (CA TCCE) 
lorsqu’il s’agit de déterminer le classement des combinaisons de matières textiles et de matières plastiques — Selon ce cadre, le 
Tribunal doit d’abord déterminer le classement de la matière constitutive avant celui des marchandises elles-mêmes — Le 
Tribunal avait la possibilité d’évaluer si la matière constitutive des marchandises, une combinaison de matières textiles et de 
matières plastiques, correspondait ou non à un textile au sens du Chapitre 56 — Il n’était toutefois pas possible pour le Tribunal 
d’écarter entièrement cette analyse — Ce faisant, le Tribunal a commis une erreur de droit — En ce qui concerne la deuxième 
question, il s’agissait de savoir si la présence de ces dispositions d’incompatibilité suggère que l’analyse visant à décider si les 
marchandises combinant des matières textiles et des matières plastiques relèvent de la Section XI ou du Chapitre 39 doit respec-
ter un ordre précis, la première étape de l’analyse étant de déterminer si les marchandises sont des matières textiles — La Note 1 
du Chapitre 39 prévoit effectivement cet ordre précis dans lequel les matières et, par extension, les marchandises, doivent être 
évaluées — Un examen des dispositions d’incompatibilité montrait que la règle d’exclusion générale figurant à la Note 1 et à 
l’alinéa p) de la Note 2 du Chapitre 39 n’a pas d’équivalent dans cette dernière — Il en découlait que, si les matières textiles de 
la Section XI ne sauraient être considérées comme des matières plastiques pour l’application des positions nos 39.01 à 39.14, 
l’inverse n’était pas nécessairement vrai, car les matières plastiques du Chapitre 39 pourraient possiblement être considérées 
comme des matières textiles au sens de la Section XI — C’est pourquoi le Tribunal doit d’abord déterminer si les matières sont 
des matières textiles et ensuite, et seulement ensuite, si elles ne le sont pas, évaluer si elles sont des matières plastiques au sens 
du Chapitre 39 — Dans le cas de positions incompatibles telles que les positions nos 63.07 et 39.26, la Note 1 du Chapitre 39 
prévoit un ordre précis dans lequel les matières et, par extension, les marchandises doivent être évaluées — Le Tribunal n’a 
donc pas rejeté en bonne et due forme la proposition de l’appelant, voulant que la matière constitutive des marchandises soit 
classée comme matière textile, avant de conclure que les marchandises étaient faites de matières plastiques — Ce faisant, il a 
fait fi de la Note 1 du Chapitre 39 — Par conséquent, la décision du Tribunal a été annulée et l’affaire a été renvoyée à une autre 
formation du Tribunal pour réexamen conforme aux présents motifs — Appel accueilli.

Canada (Procureur général) c. Impex Solutions Inc. (A-296-19, 2020 CAF 171, juge LeBlanc, J.C.A., motifs du ju-
gement en date du 15 octobre 2020, 34 p.)

DROITS DE LA PERSONNE

Contrôle judiciaire de la décision par laquelle la Commission canadienne des droits de la personne a décidé, aux termes de 
l’art. 41(1) de la Loi canadienne sur les droits de la personne, L.R.C. (1985), ch. H-6 (la Loi), de statuer sur la plainte du défen-
deur — En l’absence de circonstances exceptionnelles, les parties à une instance administrative doivent épuiser les recours dans 
le cadre de cette instance avant de s’adresser aux tribunaux judiciaires — Ce principe a été appliqué dans la décision Banque 
Laurentienne du Canada c. Fortin, 2020 CF 921 (Banque Laurentienne) à l’égard d’une décision de statuer sur une plainte en 
matière de droits de la personne, où la Cour a conclu que la demande de contrôle judiciaire était prématurée — En l’espèce, 
la demanderesse a fait valoir qu’il était déraisonnable de la part de la Commission : de conclure que la plainte du défendeur 
n’était pas frivole; d’écarter son objection à la plainte fondée sur des motifs liés aux délais, et d’examiner la plainte malgré son 
caractère vexatoire — La demanderesse a fait valoir que la décision Banque Laurentienne était erronée et incompatible avec la 
jurisprudence — Il s’agissait de savoir si la demande en l’espèce devait être rejetée en raison de son caractère prématuré — La 
demande était prématurée — La Loi est conçue sur un modèle de « surveillance », plutôt que d’« accès direct » — Aux termes 
de l’art. 41(1), la Commission « statue sur » toute plainte dont elle est saisie à moins qu’« elle estime » que l’une de cinq si-
tuations trouve à s’appliquer — Vu le rôle de « surveillance » décrit dans cette disposition, la Commission ne devrait refuser 
de statuer sur une plainte que s’il est « évident » qu’elle relève de l’un des motifs d’irrecevabilité — En acceptant de statuer 
sur la plainte, la Commission ne rend pas une décision finale et ne décide d’aucun droit substantif des parties, mais elle exerce 
plutôt un rôle d’examen préliminaire et de filtrage — Dans toutes les décisions citées par la demanderesse, la question de la 
prématurité n’a pas été abordée par la Cour, et elle n’a pas été soulevée — Ces décisions n’appuient pas le principe portant que 
le contrôle judiciaire n’est pas prématuré lorsque cette question n’a pas été abordée — Le contrôle judiciaire est un recours 
intrinsèquement discrétionnaire — Le fait que la Cour a exercé son pouvoir discrétionnaire d’instruire un contrôle judiciaire 
sur le fond dans d’autres affaires où la question de la prématurité n’était pas soulevée ne veut pas dire qu’elle a tort d’appliquer 
le principe de non-intervention lorsqu’elle refuse d’exercer sa compétence dans une affaire ultérieure — Les décisions citées 
par la demanderesse ne supplantent pas l’arrêt C.B. Powell Limited c. Canada (Agence des services frontaliers), 2010 CAF 61, 
[2011] 2 R.C.F. 332, un précédent contraignant de la Cour d’appel fédérale, où la Cour a déclaré que les tribunaux ne peuvent 
intervenir dans un processus administratif tant que celui-ci n’a pas été mené à terme ou tant que les recours efficaces qui sont 
ouverts ne sont pas épuisés — Même si le cadre législatif dans l’arrêt C.B. Powell prévoyait un mécanisme d’appel, le principe 
plus large affirmé par la Cour d’appel fédérale s’applique bien au-delà du contexte administratif — Bien que le législateur ait 
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créé un mécanisme par lequel les plaintes non fondées pourraient être rejetées dès les premières étapes, cela ne signifie pas qu’il 
entendait exercer une surveillance judiciaire à chaque étape du processus de traitement des plaintes relatives aux droits de la 
personne — L’expression « [la Commission] estime » signale l’intention de confier la décision au décideur administratif — La 
décision Banque Laurentienne n’était pas erronée et elle concorde à la fois avec la jurisprudence interprétant l’art. 41(1) et 
avec celle qui applique le principe général de non-intervention dans les processus administratifs en cours — Les demandes de 
contrôle judiciaire visant une décision de la Commission prise aux termes de l’art. 41(1) de statuer sur une plainte sont préma-
turées en l’absence de circonstances exceptionnelles — Il n’existait pas de telles circonstances en l’espèce — Demande rejetée.

Banque de la Nouvelle-Écosse c. Williams (T-1189-19, 2020 CF 1127, juge McHaffie, motifs du jugement en date du 
7 décembre 2020, 17 p.)

GRC

Appel du jugement de la Cour fédérale (2018 CF 1122), qui a accueilli la demande de contrôle judiciaire de l’intimé concer-
nant la décision rendue par une arbitre de niveau II nommée en application de la Loi sur la Gendarmerie royale du Canada, 
L.R.C. (1985), ch. R-10 — L’arbitre avait rejeté le grief de l’intimé qui demandait que la solde de service soit incluse dans le 
montant forfaitaire des congés annuels qu’il a reçu lorsqu’il a pris sa retraite de la GRC — L’intimé a ensuite demandé un 
contrôle judiciaire devant la Cour fédérale — La Cour fédérale a estimé que la décision de l’arbitre était déraisonnable et a ren-
voyé l’affaire avec des instructions pour que l’arbitre adopte une interprétation qui confirme la position de l’intimé — Avant de 
prendre sa retraite, l’intimé était un membre régulier de la GRC; il comptait 37 ans de service au sein de la GRC; il détenait le 
grade de sergent d’état-major — Lorsqu’il était employé, l’intimé avait droit à un congé annuel payé et à une solde de service, 
correspondant à la somme payée aux membres de la GRC qui y ont droit sur chaque chèque de paie reçu aux deux semaines et 
basée sur leur ancienneté — Au moment de prendre sa retraite, l’intimé percevait une solde de service au taux maximum de 
10,5 % de sa rémunération en tant que sergent d’état-major — Juste avant de prendre sa retraite en 2012, l’intimé avait accumulé 
1 398 heures de congé annuel qu’il n’avait pas pu utiliser au cours de sa carrière — Dans ce contexte, l’intimé a choisi de prendre 
sa retraite et de se faire payer un montant forfaitaire pour les congés annuels non utilisés plutôt que de prendre le congé et de re-
porter la date de son départ à la retraite jusqu’à ce que ses crédits de congé soient épuisés — À la suite du départ à la retraite et du 
renvoi de l’intimé, la GRC lui a versé la valeur de ses crédits de congé annuel accumulés, mais n’a pas ajouté aux congés annuels 
de montant pour la solde de service — Le Manuel d’administration et le Manuel national de la rémunération de la GRC défi-
nissent les conditions d’emploi des membres de la GRC — La disposition clé du présent appel était l’article 7.1 au chapitre 19.1 
du Manuel d’administration, qui prescrivait à l’époque que, lorsque le membre est renvoyé de la GRC ou qu’il décède, le membre 
ou sa succession reçoit un montant égal au nombre de jours de congé annuel acquis mais non utilisés au crédit du membre, calculé 
à son taux de rémunération du niveau de titularisation [« substantive salary » en anglais] le jour du renvoi ou du décès — 
L’expression « substantive salary » ([traduction] « taux de rémunération du niveau de titularisation ») et le terme « substan-
tive » ([traduction] « niveau de titularisation ») ne sont définis dans aucun des deux manuels — Le Manuel national de la rému-
nération de la GRC, à l’époque pertinente, prescrivait dans la section [traduction] « Définitions » que le terme « salary » 
([traduction] « taux de rémunération ») signifie [traduction] « un taux de rémunération annuel; pas une indemnité ni au-
cune autre indemnisation [...] » — L’intimé a déposé un grief dans lequel il demandait, entre autres, le paiement de la solde de 
service contestée — À l’époque, la Loi et les Consignes du commissaire (Griefs), DORS/2003-181, prévoyaient une procédure de 
règlement des griefs à deux niveaux, où les audiences au deuxième palier étaient menées de novo — Il s’agissait de savoir si la 
Cour fédérale a correctement contrôlé la décision de l’arbitre — Le juge Boivin, J.C.A. (la juge Rivoalen, J.C.A., souscrivant à 
ses motifs) : La décision de l’arbitre était raisonnable — Bien qu’il aurait été préférable que l’arbitre reconnaisse la définition du 
terme [traduction] « indemnité » en concluant que la solde de service était une [traduction] « indemnité » exclue de la défi-
nition du terme « salary » ([traduction] « taux de rémunération »), cette prétendue lacune ne justifiait pas à elle seule de 
conclure que la décision était déraisonnable dans son ensemble — Le dossier démontrait non seulement que la définition du 
terme [traduction] « indemnité » n’était pas au centre des observations de l’intimé au stade administratif, mais qu’elle n’était 
pas déterminante pour l’affaire — Que la solde de service soit considérée comme une [traduction] « indemnité » exclue de la 
définition du terme « salary » ([traduction] « taux de rémunération ») ou non, l’arbitre devait encore se pencher sur l’effet du 
terme « substantive » ([traduction] « niveau de titularisation ») à l’art. 7.1 du Manuel d’administration de la GRC — C’est 
précisément ce qu’a fait l’arbitre, en formulant d’autres conclusions qui étaient indépendantes de la notion que la solde de service 
est une [traduction] « indemnité » et qui justifiaient sa conclusion finale selon laquelle l’intimé n’a pas démontré que le mon-
tant d’argent qu’il a reçu n’était pas conforme aux lois et aux politiques générales pertinentes — Selon le dossier qui lui a été 
soumis, l’arbitre a fait remarquer à juste titre que le [traduction] « nœud du litige » concernait la définition de l’expression 
« substantive salary » ([traduction] « taux de rémunération du niveau de titularisation ») à l’art. 7.1 du chapitre 19.1 du Manuel 
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d’administration de la GRC et elle a signalé qu’elle se concentrait sur ce chapitre, qui concerne les congés annuels — Au lieu de 
s’appuyer sur sa conclusion que la solde de service était une [traduction] « indemnité », l’arbitre s’est penchée sur l’incidence 
du terme « substantive » ([traduction] « niveau de titularisation ») figurant à l’art. 7.1 — Dans les circonstances où l’expression 
« substantive salary » ([traduction] « taux de rémunération du niveau de titularisation ») n’était pas définie dans les manuels de 
politique générale applicables ou dans les lois habilitantes à l’époque, elle a raisonnablement conclu que le terme « substantive » 
([traduction] « niveau de titularisation ») avait une connotation restrictive et [traduction] « qualifi[ait] une rémunération de 
base dénuée de toute autre forme de rémunération » — L’arbitre a également répondu à l’argument de l’intimé selon lequel le fait 
d’exclure la solde de service du « substantive salary » ([traduction] « taux de rémunération du niveau de titularisation ») figu-
rant à l’art. 7.1 du chapitre 19.1 du Manuel d’administration de la GRC créait une iniquité — En outre, l’arbitre a fourni une ex-
plication cohérente et intelligible de la raison pour laquelle la solde de service n’est pas liée aux congés annuels, mais à la 
rémunération aux deux semaines d’un membre, qu’un membre renvoyé ne reçoit plus — Aucune de ces conclusions supplémen-
taires ne dépendait de la notion selon laquelle la solde de service est une [traduction] « indemnité »; elles ont plutôt démontré 
une analyse appropriée de l’art. 7.1 du Manuel d’administration de la GRC dans son contexte, conduisant ainsi à une conclusion 
transparente, intelligible et justifiable que le paiement des congés annuels qu’a reçu l’intimé a été calculé correctement de ma-
nière à exclure la solde de service conformément aux lois et aux politiques générales pertinentes — L’arbitre n’était pas tenue 
d’aborder explicitement, dans ses motifs, une modification du Manuel national de la rémunération de la GRC, après le départ à la 
retraite de l’intimé, concernant la solde de service; cette omission était relativement insignifiante — La décision de l’arbitre était 
raisonnable et ses motifs l’ont démontré — La Cour fédérale a correctement déterminé la norme de contrôle applicable comme 
étant celle de la décision raisonnable — Toutefois, elle a procédé à sa propre analyse de la manière dont les dispositions perti-
nentes du Manuel d’administration de la GRC et du Manuel national de la rémunération devraient être interprétées — Par consé-
quent, elle n’a pas fait preuve de suffisamment de déférence et s’est clairement engagée dans un contrôle déguisé selon la norme 
de la décision correcte, s’est concentrée à tort sur sa propre interprétation des manuels de politique de la GRC et a comparé cette 
interprétation à celle de l’arbitre, en utilisant sa propre interprétation comme critère pour ensuite jauger ce qu’a fait l’arbitre — 
L’appel a par conséquent été accueilli, le jugement de la Cour fédérale a été annulé, la demande de contrôle judiciaire a été rejetée 
et la décision de l’arbitre a été rétablie — La juge Gleason, J.C.A. (dissidente) : La décision de l’arbitre était déraisonnable et 
devait être annulée — L’examen par l’arbitre de niveau II du sens à donner à l’adjectif « substantive » et l’examen des définitions 
du dictionnaire de ce mot étaient totalement hors de propos par rapport aux questions sur lesquelles l’arbitre a été appelée à se 
prononcer — L’adjectif « substantive » est un terme technique utilisé dans la fonction publique fédérale pour désigner le poste 
permanent auquel l’employé a été nommé, par opposition à une affectation intérimaire — Dans le contexte des dispositions per-
tinentes des manuels de la GRC, le terme « substantive » signifie simplement que la rémunération à verser au moment de la re-
traite est celle qui s’applique au poste permanent ou au poste d’attache du membre qui prend sa retraite — Cela laissait sans 
réponse la question qui était au cœur du litige que devait trancher l’arbitre, à savoir si le taux de rémunération pour ce poste in-
cluait ou non la solde de service — Au centre de cette question clé se trouvaient les questions auxquelles l’arbitre ne s’est pas at-
taquées, à savoir comment concilier les définitions contradictoires, dans les manuels, des mots [traduction] « taux de 
rémunération » et [traduction] « indemnité », dont l’une inclurait la solde de service dans l’expression [traduction] « taux de 
rémunération du niveau de titularisation » [« substantive salary »], et l’autre non — L’omission d’aborder ce conflit – qui a été 
soulevé par l’intimé – a rendu la décision de l’arbitre de niveau II déraisonnable — Appel accueilli, la juge Gleason, J.C.A., étant 
dissidente.

Canada (Procureur général) c. Zalys (A-406-18, 2020 CAF 81, juges Boivin et Gleason, J.C.A., motifs du jugement en 
date du 28 avril 2020, 43 p.)

IMPÔT SUR LE REVENU

Cotisation et nouvelle cotisation

Perte déductible au titre d’un placement d’entreprise — Appel de la décision de la Cour canadienne de l’impôt (C.C.I.) (2019 
CCI 161) par laquelle celle-ci a rejeté l’appel interjeté par l’appelante contre la nouvelle cotisation lui refusant les déductions 
qu’elle avait demandées pour une perte déductible au titre d’un placement d’entreprise (PDTPE) et pour certains frais d’inté-
rêts à l’égard de son année d’imposition 2011 — L’appelante est une filiale à cent pour cent de B.W. Strassburger Ltd. (BWS) 
— BWS a acquis des actions ordinaires et des actions privilégiées sans droit de vote de Vidabode, une société productrice de 
ciment — Elle a pris les dispositions nécessaires pour que GE Capital fournisse un financement à Vidabode — L’appelante et 
BWS ont garanti la dette envers GE Capital — Vidabode a enregistré des pertes entre 2005 et 2009 — L’appelante a emprunté 
plus de 14 million de dollars à la Banque TD pour payer le prix de souscription des actions de Vidabode émises à l’intention de 
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l’appelante — Vidabode a dès lors utilisé cet argent pour rembourser GE Capital — Elle a émis à l’intention de l’appelante un 
total de 19 343 493 actions ordinaires — L’appelante a fait état d’une PDTPE de la moitié de la valeur des actions émises — Les 
parties avaient convenu, avant l’audience devant la C.C.I., que la juste valeur marchande des actions acquises par l’appelante 
était nulle — Si l’appelante et Vidabode avaient entre elles un lien de dépendance, la première serait réputée avoir acheté les 
actions pour cette somme — Si le prix de base rajusté des actions était nul, la disposition de celles-ci n’aurait pas entraîné de 
perte en capital, ni par conséquent de PDTPE — La C.C.I. a conclu que l’appelante et Vidabode avaient entre elles un lien de 
dépendance au sens de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), ch. 1 — Par conséquent, l’appelante n’a pas 
réalisé de PDTPE — Concernant les intérêts à payer sur la somme empruntée par l’appelante pour acquérir les actions, la C.C.I. 
a conclu que cet emprunt n’avait pas été contracté en vue de gagner un revenu — Par conséquent, l’appelante ne pouvait se pré-
valoir d’une déduction pour ces intérêts — Il s’agissait principalement de savoir si la C.C.I. a commis une erreur en concluant 
que Vidabode et l’appelante avaient entre elles un lien de dépendance — La C.C.I. n’a pas commis d’erreur en concluant que 
l’appelante et Vidabode avaient entre elles un lien de dépendance lorsque la première a acquis des actions de la seconde — 
Une PDTPE ne peut être déclarée que relativement à une perte en capital réalisée par suite de la disposition d’actions d’une 
société exploitant une petite entreprise (au sens de l’art. 248(1) de la Loi), ou de la disposition d’une créance d’une telle société 
(art. 39(1)c) de la Loi) — Si le contribuable est une société, sa créance doit être sur une autre société avec laquelle il n’a pas 
de lien de dépendance (art. 39(1)c)(iv) de la Loi) — On n’a produit que très peu d’éléments de preuve éclairant les interactions 
entre l’appelante et Vidabode concernant l’acquisition des actions en cause — Il était nécessaire de définir l’expression « lien 
de dépendance » pour l’application de la Loi — La question en l’espèce était celle de savoir si l’appelante avait un lien de 
dépendance avec Vidabode lorsqu’elle a acquis les actions de cette dernière, et non celle de savoir si l’appelante contrôlait 
Vidabode, directement ou indirectement, de quelque manière que ce soit, pour l’application de l’art. 256(5.1) de la Loi — La 
C.C.I. a commis une erreur de droit en s’appuyant sur l’arrêt McGillivray Restaurant Ltd. c. Canada, 2016 CAF 99, [2017] 1 
R.C.F. 209 (McGillivray Restaurant) — La question à trancher dans cette affaire était celle de savoir si deux sociétés étaient as-
sociées l’une à l’autre — La question en l’espèce était celle de savoir si l’appelante avait un lien de dépendance avec Vidabode 
lorsqu’elle a acquis les actions de cette dernière — Il était nécessaire d’examiner la jurisprudence portant sur cette question — Il 
n’existe pas de différence concrète entre les concepts de contrôle de fait et de « cerveau dirigeant » lorsqu’il s’agit d’établir si 
deux personnes ont ou non entre elles un lien de dépendance — La seule source possible de fonds pour rembourser GE Capital 
était l’appelante — Selon toute vraisemblance, l’appelante contrôlait les deux parties à l’opération portant sur l’émission d’ac-
tions de Vidabode à son intention — Vidabode était absolument esclave des intérêts de l’appelante et de BWS — Le degré de 
dépendance financière où se trouvait Vidabode à l’égard de l’appelante et de BWS constituait un facteur important montrant 
que l’appelante et Vidabode avaient entre elles un lien de dépendance — Dans un cas où l’on paie plus de 14 millions de dol-
lars pour des actions de valeur nulle, l’ampleur de l’écart incite à douter de l’absence de lien de dépendance entre les parties à 
l’opération — En toute probabilité, l’appelante dirigeait les deux parties à l’opération liée à l’acquisition des actions ordinaires 
de Vidabode — Appel rejeté.

Keybrand Foods Inc. c. Canada (A-354-19, 2020 CAF 201, juge Webb, J.C.A., motifs du jugement en date du 19 no-
vembre 2020, 34 p.)

Pratique

Demandes de contrôle judiciaire relatives à des demandes péremptoires de renseignements (DPR) délivrées par un représen-
tant de la ministre du Revenu national au titre de l’art. 231.2(1) de la Loi de l’impôt sur le revenu, L.R.C. (1985) (5e suppl.), 
ch. 1 — Les demandeurs sont deux personnes physiques et une personne morale — Les DPR visaient notamment à obtenir la 
production de renseignements et de documents concernant certaines sociétés, sociétés étrangères et filiales et, plus précisément, 
des renseignements bancaires — Il s’agissait principalement de savoir si les DPR étaient invalides parce que la ministre n’avait 
pas obtenu l’autorisation judiciaire exigée par l’art. 231.2(2) de la Loi relativement aux personnes non désignées nommément et 
qu’elle n’a pas respecté les critères énoncés à l’art. 231.6 de la Loi à l’égard des renseignements étrangers — Le différend por-
tait sur le sens des mots « personnes non désignées nommément » aux art. 231.2(2) et (3) — Les demandeurs ont fait valoir qu’il 
s’agit des personnes non désignées nommément dans les DPR alors que, de l’avis du défendeur, il s’agit des personnes incon-
nues de la ministre — La Cour devait décider s’il était raisonnable de la part du décideur de délivrer les DPR sans d’abord sol-
liciter une autorisation judiciaire au titre de l’art. 231.2(3) — La décision selon laquelle aucune autorisation judiciaire ne devait 
être obtenue avant la délivrance des DPR peut être considérée comme une décision implicite — L’analyse du caractère raison-
nable de la décision portait sur le résultat de la décision de ne pas suivre le processus visé aux art. 231.2(2) et (3) — La conclu-
sion dans la décision Canadian Forest Products Ltd. c. Canada (ministre du Revenu national – M.R.N.), [1996] A.C.F. no 1147 
(QL) (1re inst.), selon laquelle les dispositions relatives aux personnes non désignées nommément s’appliquaient chaque fois que 
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le ministre sollicitait des renseignements au sujet d’une personne non désignée nommément, que cette personne fasse ou non 
l’objet de l’enquête, ne correspondait plus à l’état actuel du droit — Il était difficile de s’attendre à ce que le décideur présente 
une demande au titre de l’art. 231.2(3) afin de convaincre la Cour que les personnes au sujet desquelles la ministre souhaitait 
mener une enquête étaient identifiables, alors que la ministre connaissait effectivement l’identité des personnes en question — 
Il était raisonnable de la part du décideur de délivrer les DPR sans solliciter préalablement une autorisation judiciaire à cette 
fin — Il n’y avait aucune raison de conclure, à la lumière des arguments des demandeurs concernant les dispositions relatives 
aux renseignements étrangers, que le décideur avait agi de manière déraisonnable en délivrant les DPR au titre de l’art. 231.2(1) 
— Il n’y avait aucune preuve convaincante que le régime légal de la LIR permet à la ministre d’exiger la communication des 
renseignements étrangers au moyen de l’art. 231.2(1) — Le dossier n’indiquait pas l’endroit où se trouvaient les renseignements 
et documents demandés — Le rôle de la Cour consistait à déterminer s’il était raisonnable de la part du décideur de délivrer les 
DPR au titre de l’art. 231.2 plutôt que de l’art. 231.6 — La ministre a le droit de procéder à « une foule de contrôles » dans le 
cadre des efforts qu’elle déploie pour vérifier si une personne s’est conformée à la Loi — Il n’est pas nécessaire de déterminer 
l’emplacement des documents et renseignements demandés avant de délivrer la demande en question — Il n’a pas été établi que 
l’utilisation simultanée des art. 231.2 et 231.6 donne lieu à une contradiction — Les demandes ont été rejetées dans les dossiers 
T-1439-18, T-1440-18, T-1451-18 et T-1452-18 — La demande a été accueillie dans le dossier T-1501-18.

Ghermezian c. Canada (Procureur général) (T-1439-18, T-1440-18, T-1451-18, T-1452-18, T-1501-18, 2020 CF 1137, 
juge Southcott, motifs du jugement en date du 9 décembre 2020, 83 p.)

PÊCHES

Contrôle judiciaire de la décision rendue par le sous-ministre (SM) du ministère des Pêches et des Océans du Canada (MPO), 
qui a rejeté la demande d’autorisation du demandeur en vue de continuer à recourir à un exploitant substitut pour des raisons 
médicales (ESM) pour son permis de pêche au homard — Le SM a rejeté la demande du demandeur au motif que la période en 
question dépassait la limite de cinq ans pour recourir à un ESM, établie à l’art. 11(11) de la Politique d’émission des permis 
pour la pêche commerciale dans l’Est du Canada – 1996 (la Politique de 1996) — Le SM a conclu que les circonstances invo-
quées par le demandeur pour appuyer sa demande d’exception à la politique en question ne constituaient pas des circonstances 
atténuantes justifiant une exception — Le demandeur est un pêcheur titulaire d’un permis de propriétaire-exploitant qui l’auto-
rise à pêcher le homard en Nouvelle-Écosse — Le permis visé par la présente demande autorisait le demandeur à pêcher le ho-
mard sur la côte sud-ouest de la Nouvelle-Écosse — Le demandeur détenait le permis depuis 2007; il l’a exploité 
personnellement et a pêché à temps plein jusqu’à ce qu’un problème de santé l’en empêche — Le demandeur avait des pro-
blèmes aux jambes; en raison de son état, il était incapable de satisfaire aux exigences physiques quotidiennes associées à l’ex-
ploitation à temps plein de son bateau de pêche — Par conséquent, il a demandé au MPO une autorisation de recourir à un ESM, 
autorisation qui lui a été accordée — L’autorisation visant le recours à un ESM a pour but de permettre à une autre personne 
d’exercer les activités autorisées au titre d’un permis de pêche lorsque la maladie empêche le titulaire du permis d’exploiter 
personnellement un bateau de pêche — Dans la décision faisant l’objet du contrôle judiciaire et sur la recommandation de 
l’Office des appels relatifs aux permis de pêche de l’Atlantique (OAPPA) et du MPO, le SM a rejeté l’appel du demandeur — 
Cette décision renvoyait à l’art. 23(2) du Règlement de pêche (dispositions générales), DORS/93-53, pris sous le régime de la 
Loi sur les pêches, L.R.C. (1985), ch. F-14, et à l’art. 11(11) de la Politique de 1996 — Dans la décision, le SM n’a pas fait ex-
pressément référence aux arguments relatifs à la Charte canadienne des droits et libertés soulevés par le demandeur — 
Néanmoins, tout au long de la procédure judiciaire qui a suivi, le MPO a continué d’autoriser le demandeur à avoir recours à un 
ESM pour pêcher conformément à son permis, jusqu’à la saison de pêche se terminant le 31 juillet 2019, mais le MPO n’a pas 
fourni une telle autorisation au-delà de cette date — Le demandeur a demandé à la Cour fédérale et a obtenu une mesure interlo-
cutoire en attendant l’issue de sa demande de contrôle judiciaire — Cette injonction autorisait le demandeur à avoir recours à un 
ESM pour le reste de la période de pêche durant l’année civile 2019 — Le demandeur visait à obtenir, plus particulièrement, une 
ordonnance annulant la décision du SM, au motif qu’elle était incorrecte ou déraisonnable; une déclaration selon laquelle la dé-
cision était discriminatoire et contraire à l’art. 15(1) de la Charte; une déclaration selon laquelle la limite de cinq ans prévue à 
l’art. 11(11) de la Politique de 1996 contrevenait à l’art. 15(1) de la Charte; une déclaration selon laquelle tout pouvoir discré-
tionnaire délégué par le ministre des Pêches et des Océans (le ministre) au SM en matière de délivrance de permis était assujetti 
à l’art. 15(1) de la Charte — Il s’agissait principalement de savoir si la décision était correcte ou raisonnable; si la limite de 
cinq ans prévue dans la Politique de 1996 était discriminatoire et inopérante du fait qu’elle contrevenait à la Charte — Les pro-
tections doivent être touchées le moins possible, compte tenu des objectifs législatifs applicables — Ce principe ne signifie pas 
que le décideur administratif doit choisir la possibilité qui restreint le moins la protection conférée par la Charte — Cependant, 
si le décideur rejette une possibilité ou une solution dont il disposait raisonnablement et qui serait susceptible de réduire 
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l’incidence sur le droit protégé, tout en lui permettant de favoriser suffisamment la réalisation des objectifs pertinents, une telle 
décision ne se situerait pas à l’intérieur d’une gamme d’issues raisonnables du contrôle judiciaire ni ne représenterait la mise en 
balance proportionnée requise — Le critère établi dans l’arrêt Québec (Procureur général) c. Alliance du personnel profession-
nel et technique de la santé et des services sociaux, 2018 CSC 17, [2018] 1 R.C.S. 464 (Alliance), régissait la question prélimi-
naire de savoir si l’art. 15 de la Charte s’appliquait à la décision — Le critère comporte deux étapes : dans un premier temps, il 
faut déterminer si la loi contestée crée, à première vue ou de par son effet, une distinction fondée sur un motif énuméré ou ana-
logue, et, dans l’affirmative, si la loi impose un fardeau ou nie un avantage d’une manière qui a pour effet de renforcer, de per-
pétuer ou d’accentuer le désavantage — Il a été satisfait aux deux étapes du critère établi dans l’arrêt Alliance — La décision du 
ministre de refuser d’accorder au demandeur l’autorisation visant le recours à un ESM, dont le demandeur a besoin pour pêcher 
conformément à son permis, faisait nécessairement intervenir ses droits garantis par l’art. 15(1) de la Charte, en tant que per-
sonne ayant une déficience physique — Le demandeur a présenté des arguments fondés sur la Charte relativement à la Politique 
de 1996 et à la décision même — L’OAPPA a conclu que l’examen de la question se rapportant à l’art. 15(1) de la Charte ne 
relevait pas de son mandat et a donc choisi de ne pas formuler de recommandation à ce sujet — Les documents de recommanda-
tion en cause montrent que l’objectif stratégique de soutenir une flottille de propriétaires-exploitants a été pris en considération 
et qu’il était craint qu’un accès plus généreux aux autorisations visant le recours à un ESM entraîne des abus qui iraient à l’en-
contre de cet objectif, mais ni les documents de recommandation ni la décision n’ont démontré que l’incidence de ces considé-
rations stratégiques sur les droits à l’égalité du demandeur a été prise en considération — La conclusion selon laquelle une 
période de cinq ans était un délai raisonnable pour qu’un titulaire de permis incapable de l’exploiter personnellement prenne 
d’autres arrangements (c.-à-d. quitter le secteur de la pêche) est passée à côté de l’idée de l’argument du demandeur fondé sur la 
Charte, c’est-à-dire que, en tant que personne ayant une déficience, il ne devrait pas être obligé de renoncer au gagne-pain de 
son choix — La gravité de ce résultat et les objectifs de la politique n’ont pas été mis en balance, tout comme la question de sa-
voir si ces objectifs pourraient raisonnablement être atteints d’une manière qui réduirait l’incidence sur les droits à l’égalité du 
demandeur n’a pas été prise en considération — La décision n’a pas démontré que le SM était conscient de l’exigence de procé-
der à une telle mise en balance — Les droits à l’égalité prévus à l’art. 15(1) s’appliquaient à la décision et ces droits n’ont pas 
été pris en considération — Bien que, de toute évidence, les art. 22 et 23 du Règlement autorisent le ministre à imposer des 
conditions liées aux permis, y compris autoriser une personne autre que le titulaire de permis à exercer l’activité au titre du per-
mis, lorsque le titulaire est incapable de le faire en raison de circonstances indépendantes de sa volonté, ces articles n’autorisent 
pas le ministre à établir des règles stratégiques obligatoires régissant l’exercice d’un tel pouvoir — Les politiques comme la 
Politique de 1996, que le ministre a le pouvoir d’adopter, ne sont pas des lois et ne peuvent pas être traitées comme telles par le 
décideur — L’art. 11(11) prévoit que le MPO peut autoriser la désignation d’un ESM pour la durée du permis et qu’une telle 
désignation ne peut dépasser une période totale de cinq ans — Cependant, de toute évidence, la limite de cinq ans n’est pas cen-
sée être contraignante — Si elle l’était, elle entrerait en conflit avec l’art. 23 du Règlement, qui ne prévoit aucune limite de ce 
genre, et constituerait une entrave illégale au pouvoir discrétionnaire du ministre — Par conséquent, l’art. 11(11) de la Politique 
de 1996 n’est pas de nature législative et ne peut donc pas faire l’objet d’une contestation au titre de l’art. 52 de la Loi constitu-
tionnelle de 1982 —Décision annulée, affaire renvoyée au décideur pour qu’il rende une nouvelle décision, conformément aux 
présents motifs — Demande accueillie.

Robinson c. Canada (Procureur général) (T-562-19, 2020 CF 942, juge Southcott, motifs du jugement en date du 
30 septembre 2020, 40 p.)

PEUPLES AUTOCHTONES

Élections

Contrôle judiciaire de la décision du tribunal d’appel de la Première Nation Thunderchild de destituer le demandeur d’un 
poste élu de conseiller — Le demandeur n’a pas établi sa résidence sur le territoire de Thunderchild après son élection — Il a 
admis qu’il résidait à Saskatoon — Des citoyens de Thunderchild ont présenté une demande auprès du tribunal d’appel pour que 
le demandeur soit destitué du conseil, puisqu’il ne s’était pas conformé à l’art. 3.02g) de la Thunderchild First Nation Election 
Act (la loi électorale) — Le demandeur et le gouvernement de Thunderchild ont soutenu que l’exigence de résidence établie aux 
art. 3.02g) et h) allait à l’encontre de l’art. 15 de la Charte canadienne des droits et libertés, en ce qui a trait aux conseillers — 
Le tribunal d’appel a refusé d’invalider les art. 3.02g) et h) — Il a déclaré que sa compétence n’inclut pas le pouvoir d’invalider 
une loi qui a été interprétée comme allant à l’encontre de la Charte — Il s’agissait de savoir si le tribunal d’appel a compétence 
pour décider si l’exigence de résidence va à l’encontre de la Charte — Le tribunal d’appel a compétence pour statuer sur la 
prétention du demandeur selon laquelle les art. 3.02g) et h) sont inopérants — Les questions de savoir si la Charte s’applique à 
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une loi autochtone telle la loi électorale et qui, le cas échéant, a compétence pour trancher la question, ont été soulevées — La 
Cour était liée par la décision de la Cour d’appel fédérale dans l’affaire Taypotat c. Première Nation de Kahkewistahaw, 2013 
CAF 192, selon laquelle la Charte s’applique aux lois électorales des Premières Nations, comme la loi électorale — Le tribunal 
d’appel électoral des Premières Nations est présumé avoir compétence sur les questions constitutionnelles à moins que sa lé-
gislation habilitante ne contienne une exclusion explicite — En l’espèce, la présomption n’a pas été réfutée — La Constitution 
de Thunderchild donne au tribunal d’appel un rôle important à cet égard — Par conséquent, le tribunal d’appel a compétence 
pour juger que certaines dispositions de la loi électorale vont à l’encontre de la Charte et sont donc invalides — Le droit de 
Thunderchild et le droit canadien sont deux systèmes juridiques distincts, présentent un certain nombre de valeurs et de prin-
cipes communs et ont des points de contact — L’un de ces points de contact directement pertinent en l’espèce est la création 
d’un système de gouvernance dans la Constitution de Thunderchild et la loi électorale, qui est reconnu par les autres ordres de 
gouvernement au Canada — Le recours au concept de la « coutume de la bande » dans la loi électorale et la loi sur le tribunal 
d’appel montre l’intention d’établir un point de contact entre le droit de Thunderchild et le droit canadien en ce qui concerne la 
gouvernance — Il faut présumer que Thunderchild avait l’intention de créer un système de gouvernance qui serait effectivement 
reconnu en vertu des lois fédérales — Cela donne à penser qu’elle voulait que son système de gouvernance soit conforme à la 
Charte — Ainsi, afin d’assurer cette reconnaissance, le pouvoir du tribunal d’appel de [traduction] « trancher toute question 
de droit », énoncé à l’art. 5.04c) de sa législation habilitante, doit inclure des questions de droit canadien, notamment des ques-
tions liées à la Charte — Le tribunal d’appel a supposé que le droit de Thunderchild et le droit canadien sont séparés à un degré 
qui n’est pas étayé par les propres textes constitutionnels et législatifs de Thunderchild — Il est courant aujourd’hui de deman-
der aux tribunaux d’un système juridique de tenir compte des règles d’un autre système juridique — La décision a été annulée et 
l’affaire a été renvoyée au tribunal d’appel pour qu’il rende une nouvelle décision — Demande accueillie en partie.

Linklater c. Première Nation Thunderchild (T-892-20, 2020 CF 1065, juge Grammond, motifs du jugement en date du 
25 novembre 2020, 23 p.)

PRATIQUE

Actes de procédure

Requête en radiation

Requête en vue de radier la déclaration des demandeurs, sans autorisation de la modifier, déposée par les défendeurs pour le 
motif que la déclaration n’a révélé aucune cause d’action valable, en application de la règle 221 des Règles des Cours fédérales, 
DORS/98-106 — Les demandeurs sont quinze enfants et jeunes de partout au Canada — La déclaration exposait le vécu de 
chacun des demandeurs en ce qui concerne le changement climatique — Bien qu’ils ne vivent pas tous au même endroit et que 
la situation de chacun soit différente, les demandeurs étaient unanimes quant aux effets négatifs du changement climatique sur 
leur santé physique, mentale et sociale ainsi que sur leur bien-être; ils ont allégué que le changement climatique a accentué la 
menace qui pèse sur les endroits où ils habitent, sur leur patrimoine culturel et sur leurs espoirs et aspirations pour l’avenir — Ils 
ont affirmé qu’en tant qu’enfants et jeunes, ils sont particulièrement vulnérables face au changement climatique en raison de 
leur stade de développement, de leur exposition accrue au risque et d’une prédisposition générale — La déclaration des deman-
deurs a porté tout particulièrement sur la contribution des gaz à effet de serre (GES) au changement climatique; elle a abordé le 
lien entre les effets cumulatifs des GES et les changements qui se produisent dans l’environnement; elle a mis en question l’en-
semble du comportement présumé des défendeurs, comportement que les demandeurs associent aux émissions de GES — Le 
caractère justifiable de l’allégation était en cause ainsi que la question de savoir si les demandeurs ont soulevé des causes d’ac-
tion valides en application des art. 7 et 15 de la Charte canadienne des droits et libertés — De plus, les parties ne s’entendaient 
pas sur l’opportunité de se fonder sur la « doctrine de la fiducie d’intérêt public » et d’utiliser celle-ci à l’instruction, selon la 
common law ou en tant que principe constitutionnel non écrit — Les demandeurs ont allégué que le comportement des défen-
deurs continue de causer, de favoriser et d’autoriser des émissions de GES incompatibles avec un [traduction] « système cli-
matique stable »; ils ont avancé que le comportement reproché a porté atteinte de façon injustifiable à leurs droits (et aux droits 
des enfants et des jeunes au Canada) garantis par les art. 7 et 15 de la Charte — Ils ont ajouté que les défendeurs ne s’étaient pas 
acquittés de leurs obligations de fiducie publique en ce qui concerne les ressources publiques mentionnées, faisant valoir un 
manquement aux obligations qui, selon eux, relève de la « doctrine de la fiducie d’intérêt public » — Les demandeurs ont solli-
cité diverses formes de réparation, notamment une ordonnance déclarant que les défendeurs ont l’obligation, en application de la 
common law et de la constitution, d’agir d’une manière compatible avec le maintien d’un système climatique stable — Il 
s’agissait de savoir s’il était évident et manifeste que les actes de procédure ne révélaient aucune cause d’action valable ou que 
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la demande n’avait aucune possibilité raisonnable d’être accueillie — Pour le déterminer, il fallait répondre à quatre sous- 
questions, soit celles de savoir si les revendications étaient justiciables; si la revendication fondée sur l’art. 7 de la Charte révé-
lait une cause d’action valable; si la revendication fondée sur l’art. 15 de la Charte révélait une cause d’action valable; si la 
revendication fondée sur une « doctrine de la fiducie d’intérêt public » révélait une cause d’action valable — Les deux revendi-
cations formulées au titre des art. 7 et 15 n’étaient pas justiciables, mais la question liée à la doctrine de la fiducie d’intérêt pu-
blic était justiciable — La justiciabilité porte sur le rôle qui revient à la Cour dans le cadre constitutionnel du Canada et sur la 
ligne de démarcation « traditionnelle » à respecter entre les pouvoirs des tribunaux et des autres branches de l’État; c’est une 
notion qui s’attache à l’objet du différend; il s’agit de décider si l’on est en présence d’une question qu’il convient de faire tran-
cher par un tribunal — Les demandeurs ont soutenu que leur demande, quoique de nature systémique et complexe, n’était pas 
non justiciable pour autant; que le fait de demander à la Cour de déclarer que le comportement des défendeurs est inconstitution-
nel était une question justiciable pour laquelle les tribunaux disposent tout à fait des attributions institutionnelles et de la légiti-
mité requises, mais cette thèse n’a pas été retenue — La thèse des demandeurs n’a pas résisté au fait que certaines questions sont 
de nature si politique que les cours de justice sont incapables d’en traiter ou sont mal placées pour le faire; il s’agit notamment 
de questions d’interprétation fondée sur l’ordre public, c’est-à-dire d’interprétation à l’égard d’enjeux sociétaux importants — 
Pour faire l’objet d’un examen fondé sur la Charte, les réponses politiques doivent se traduire par une mesure législative ou un 
acte de l’État — Une politique gouvernementale ou un ensemble de programmes gouvernementaux peut faire l’objet d’un exa-
men fondé sur la Charte, mais l’approche des demandeurs consistant à reprocher aux défendeurs un nombre trop vaste et indé-
terminable d’actions et d’inactions ne respectait pas cette condition préliminaire et constituait effectivement une tentative 
d’examiner en fonction de la Charte une réponse politique globale en matière de changement climatique — La conclusion quant 
à la justiciabilité était appuyée à la fois par l’ampleur excessive et le caractère diffus du comportement reproché et par les répa-
rations inadéquates recherchées par les demandeurs — Le caractère diffus du comportement reproché, tel qu’il a été exposé par 
les demandeurs, a effectivement mis en cause l’intégralité de la réponse politique globale du Canada en matière de changement 
climatique — La thèse des demandeurs minait cette fonction d’examen fondé sur la Charte, dont le but est de s’assurer de la 
constitutionnalité des mesures législatives et des actes de l’État, si les évaluations de violation de la Charte ne pouvaient être 
liées de manière précise à une mesure législative ou un acte de l’État — De plus, le caractère diffus de la demande qui ciblait 
tous les comportements engendrant des gaz à effet de serre ne pouvait pas être qualifié autrement qu’en donnant à penser que les 
demandeurs ont cherché à faire intervenir les tribunaux dans la réponse politique globale du Canada en matière de changement 
climatique — Lorsque les choix politiques se traduisent par une mesure législative ou un acte de l’État, cette mesure ou cet acte 
ne doit pas porter atteinte aux droits constitutionnels des demandeurs — C’est donc précisément la mesure législative ou l’acte 
de l’État (ou peut-être un ensemble de mesures législatives ou d’actes de l’État) qui fait l’objet d’un examen fondé sur la Charte 
et qui est à la base du reste de l’analyse fondée sur la Charte — Bien que les réparations fondées sur la Charte ressemblent à 
première vue à des recours judiciaires, les demandeurs n’ont pas tenu compte du fait que le contexte général de la mesure de 
redressement demandée, en lien avec l’ampleur excessive de la revendication, a fait jouer à la Cour un rôle dépassant les limites 
imposées par la justiciabilité — Malgré l’existence d’un grand nombre de réparations fondées sur la Charte, les mesures de ré-
paration proposées en l’espèce n’étaient pas légitimes dans le cadre de démocratie constitutionnelle du Canada — Le jugement 
déclaratoire, en lien avec une conclusion selon laquelle on a porté atteinte de façon injustifiable aux droits des demandeurs ga-
rantis par les art. 7 et 15 de la Charte et que les défendeurs n’ont pas respecté la doctrine de la fiducie d’intérêt public, n’aborde 
pas les préjudices sous-jacents créés par la mesure législative ou l’acte de l’État — L’ampleur du comportement reproché assu-
jetti à l’examen a fait en sorte qu’on a demandé à la Cour de mener une enquête publique afin de juger de l’efficacité de l’ap-
proche globale des défendeurs en matière de changement climatique — La réparation convenable et juste dans le contexte d’une 
demande fondée sur la Charte fait appel à des moyens légitimes dans le cadre de notre démocratie constitutionnelle — Bien 
qu’il puisse être nécessaire d’innover et de créer des réparations afin de tenir compte des besoins en cause, ce n’était pas le cas 
en l’espèce — La déclaration n’a révélé aucune cause d’action valable — Sur la base des actes de procédure, les revendications 
au titre des art. 7 et 15 de la Charte, tout comme la revendication en lien avec la doctrine de la fiducie d’intérêt public, n’avaient 
aucune chance raisonnable de succès — Plus précisément, l’ampleur excessive et le caractère diffus du comportement reproché 
ne permettaient pas d’étayer une analyse au titre de l’art. 7 de la Charte — Les demandeurs n’ont pas fait ressortir de distinction 
fondée sur un acte de l’État ou une mesure constitutionnelle, ce qui est nécessaire pour une analyse au titre de l’art. 15 de la 
Charte — De plus, l’existence de la doctrine de la fiducie d’intérêt public, ainsi que l’ont alléguée les demandeurs, n’est pas 
fondée en droit canadien — Il était évident et manifeste que les revendications liées à la doctrine de la fiducie d’intérêt public 
n’ont révélé aucune cause d’action valable — Requête accueillie.

La Rose c. Canada (T-1750-19, 2020 CF 1008, juge Manson, motifs du jugement en date du 27 octobre 2020, 38 p.)
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Communication de documents et interrogatoire préalable

Production de documents

Appel de la décision (2019 CCI 121) de la Cour canadienne de l’impôt (C.C.I.), qui a rejeté la requête de l’appelante visant à 
contraindre l’intimée, dans le cadre de l’interrogatoire préalable, à produire certains documents et à répondre à certaines ques-
tions — La requête déposée dans le contexte d’un appel devant la C.C.I. soulevait la question de savoir si, par ses activités com-
merciales, l’appelante exploitait une ou plusieurs entreprises, dans lequel cas elle devait payer de l’impôt en dépit du fait qu’elle 
était une fiducie régie par un compte d’épargne libre d’impôt — L’appelante a allégué que la C.C.I. avait commis plusieurs 
erreurs — L’appelante a fait valoir que la C.C.I. avait commis une erreur dans son application du droit aux faits de la présente 
affaire — La C.C.I. a conclu que certains documents dont l’appelante a demandé la production relevaient du domaine public 
— Ces documents étaient accessibles au public même s’ils étaient présumément difficiles à obtenir — La C.C.I. n’a commis 
aucune erreur lorsqu’elle a qualifié la demande de l’appelante d’effort pour faire en sorte que l’intimée effectue ses recherches 
et lorsqu’elle a refusé d’ordonner la production des documents en cause — La Cour de l’impôt a refusé également d’ordonner 
que des documents internes du ministère des Finances soient produits et qu’il soit répondu à des questions concernant ces docu-
ments — La Cour s’est penchée sur les questions de l’appelante concernant le tableau caviardé, daté du mois de janvier 2007, 
qu’elle a obtenu par suite d’une demande présentée en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, L.R.C. (1985), ch. A-1, et 
dans lequel sont comparées les caractéristiques fiscales d’un CELI, d’un REER et d’un REEE proposés — L’appelante a notam-
ment demandé quel était le sens de certains renvois dans le tableau, si le tableau témoignait de l’« objectif législatif et de la poli-
tique » du ministère des Finances et du législateur, de toute modification apportée à cette politique et des documents liés à cette 
politique modifiée — Elle a fait valoir que les documents internes caviardés du ministère des Finances étaient pertinents quant 
à l’interprétation de la loi et qu’ils devraient être produits sous une forme non caviardée — L’intimée a répondu que, pour être 
pertinents aux fins de l’interprétation de la loi, les documents doivent être accessibles au public — Il s’agissait de savoir si les 
documents en question dans le présent appel avaient une qualité institutionnelle telle qu’ils pouvaient représenter la position du 
gouvernement concernant les dispositions législatives en question — Dans la négative, ces documents n’étaient pas pertinents 
— Il s’agissait aussi de savoir si la C.C.I. a commis une erreur dans l’application du droit aux faits — La C.C.I. n’a commis 
aucune erreur manifeste et dominante en refusant d’ordonner la production de copies non caviardées des documents internes en 
question et en refusant d’ordonner à l’intimée de répondre à des questions se rapportant à de tels documents — La C.C.I. n’a 
commis aucune erreur non plus lorsqu’elle a fait remarquer que les hypothèses de fait ressortissent aux actes de procédure et non 
à l’interrogatoire préalable, ou lorsqu’elle a conclu que l’intimée avait déjà communiqué sa position sur le droit — Une partie 
ne peut se servir de l’interrogatoire préalable pour poser des questions à la partie opposée dans le but de savoir quels documents 
au dossier seront invoqués et aux fins de quels arguments juridiques — De telles questions visent essentiellement à connaître 
l’argument juridique de la partie opposée plutôt que sa position sur le droit — Appel rejeté.

Ahamed c. Canada (A-206-19, 2020 CAF 213, juge Locke, J.C.A., motifs du jugement en date du 10 décembre 2020, 
18 p.)

Communications privilégiées

Appel d’une ordonnance rendue par la protonotaire rejetant la requête de la défenderesse Distrimedic qui désirait obtenir une 
ordonnance déclarant que la demanderesse, Richards Packaging Inc., ne pouvait pas alléguer un privilège relativement à des 
documents énumérés dans son registre des privilèges à jour qui a été transmis au procureur de la défenderesse sous le sceau de 
la confidentialité — Les parties sont des concurrentes directes dans le domaine des produits médicaux — La demanderesse a 
intenté une poursuite contre la défenderesse pour contrefaçon de trois de ses brevets canadiens — La défenderesse a fait va-
loir que l’un des brevets était invalide au motif qu’il a été redélivré en 2018 pour cibler les produits de la défenderesse — La 
demande de redélivrance a été faite pour le motif que l’agent de brevets avait commis des erreurs lors du dépôt de la première 
demande de brevet — La demanderesse et le cabinet d’avocats se sont échangé des documents et des communications de 2015 à 
2018, y compris des documents et des communications que s’étaient auparavant échangés la demanderesse et l’agent de brevets 
— La protonotaire a conclu que tous les documents énumérés dans le registre des privilèges étaient protégés et qu’il n’existait 
aucune preuve étayant une perte du privilège ou une renonciation à celui-ci — Elle a énoncé trois exceptions restreintes à la 
confidentialité des communications entre un avocat et son client, dont celle qui était en litige en l’espèce : « dans les cas des 
communications criminelles en elles-mêmes ou qui tendraient à réaliser une fin criminelle » — Elle a conclu notamment que 
la demanderesse n’avait pas renoncé au privilège dans les sections caviardées des communications fournies au Bureau des bre-
vets — Elle a rejeté l’argument de la défenderesse selon lequel le privilège ne s’appliquait pas aux documents, parce qu’ils ont 
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servi à faciliter la redélivrance d’un brevet dans un dessein inapproprié ou illégal — Enfin, elle a conclu que la limite prévue à 
l’art. 16.1(6) de la Loi sur les brevets, L.R.C. (1985), ch. P-4, ne fait pas échec à l’existence du privilège de l’agent de brevets 
dans les communications entre la demanderesse et ses agents de brevets qui étaient demeurées confidentielles au cours des 
procédures de redélivrance — La défenderesse a soutenu que la protonotaire a commis une erreur d’interprétation législative 
en concluant que les mots « action ou procédure » figurant à l’art. 16.1(6) doivent être interprétés comme désignant les actions 
ou procédures qui demeurent en instance — Il s’agissait principalement de savoir si le protonotaire a commis une erreur dans 
son interprétation de l’art. 16.1(6) — La protonotaire n’a commis aucune erreur lorsqu’elle a conclu que l’art. 16.1(6) élargit de 
manière rétroactive le privilège des agents de brevets, comme le prévoit l’art. 16.1(1), sauf dans le cadre d’une procédure en ins-
tance qui a été intentée avant le 24 juin 2016 — La dernière phrase de l’art. 16.1(6) a pour but de maintenir les règles de divul-
gation qui étaient applicables dans une procédure qui était en instance lorsque l’art. 16.1 est entré en vigueur — Les art. 16.1(1) 
et (6) doivent être lus en parallèle — Les communications entre un agent de brevets et son client jouissent des mêmes protec-
tions que les communications entre un avocat et son client — L’exception que contient la dernière phrase de l’art. 16.1(6) est 
restrictive — Elle exclut de la protection rétroactive les procédures en instance à la date de son entrée en vigueur — La pro-
tonotaire n’a pas omis d’analyser correctement le processus de redélivrance et la divulgation par la demanderesse de certaines 
communications avec ses premiers agents de brevets — Elle n’a pas omis de tenir compte d’une preuve d’inconduite de la 
demanderesse dans le cadre de la demande de redélivrance du brevet — Appel rejeté.

Richards Packaging Inc. c. Distrimedic Inc. (T-1606-18, 2020 CF 1162, juge Walker, motifs d’ordonnance en date du 
17 décembre 2020, 28 p.)

Recours collectifs

Autorisation — Requête par laquelle les demanderesses ont cherché à obtenir une ordonnance autorisant la demande modi-
fiée sous-jacente en tant que recours collectif au titre des paragraphes 334.14(2) et (3) ainsi que de la règle 334.16 des Règles 
des Cours fédérales, DORS/98-106, et suivant les modalités énoncées à la règle 334.17, le groupe envisagé étant un groupe de 
défendeurs (par opposition à un demandeur ou à un groupe de demandeurs) — Les demanderesses sont des sociétés de produc-
tion cinématographique qui ont allégué que leurs droits d’auteur sur plusieurs films ont été violés en ligne — Elles ont affirmé 
que les défendeurs ont téléversé et téléchargé illégalement leurs films à l’aide de réseaux poste-à-poste, ont fait la promotion 
de la disponibilité de films pouvant être téléchargés, n’ont pris aucune mesure raisonnable pour s’assurer que les deux premiers 
actes illégaux ne soient pas commis à l’égard de comptes Internet contrôlés par l’abonné à un compte Internet, défini comme 
étant une personne qui est contractuellement obligée de payer pour les services Internet offerts par un fournisseur de services 
Internet (FSI) — Au départ, les demanderesses ont cherché à décrire le groupe de défendeurs comme étant toutes les personnes 
physiques résidant au Canada définies comme étant des [traduction] « contrefacteurs directs », des [traduction] « contre-
facteurs autorisateurs », ou les deux — Elles ont précisé en l’espèce que le groupe envisagé comprenait les contrefacteurs directs 
ou autorisateurs qui étaient également abonnés à un compte Internet — Les défendeurs ont nié avoir commis des actes illégaux, 
affirmant ne pas être personnellement au courant si quelqu’un utilisait la connexion Internet de Robert Salna pour télécharger 
les films des demanderesses — Monsieur Salna, le défendeur, offrait un accès Internet avec la location de son immeuble locatif 
— Il a prétendu ne jamais avoir contrôlé ou surveillé la nature des activités en ligne que les locataires menaient — Les deman-
deresses ont prétendu que leur demande satisfaisait aux conditions prévues au paragraphe 334.16(1) des Règles, que la demande 
révélait une cause d’action valable, qu’il y avait un groupe identifiable d’au moins deux défendeurs individuels, et que les ré-
clamations des membres du groupe soulevaient des points de droit ou de fait communs — Selon les défendeurs, il ne convenait 
pas d’autoriser le recours collectif inverse — Ils ont affirmé notamment qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments communs 
dans la demande et qu’elle soulevait des points individuels exigeant un processus complexe d’appréciation des faits pour chaque 
membre du groupe — Il s’agissait de savoir si les demanderesses ont satisfait aux critères aux fins de l’autorisation — Les actes 
de procédure des demanderesses ne révélaient aucune cause d’action valable en ce qui concerne la violation initiale — Les de-
manderesses n’ont identifié aucun contrefacteur direct ou autorisateur dans leur avis de demande modifié — En l’absence d’un 
défendeur identifiable, il ne convient pas d’autoriser l’action comme recours collectif — Les demanderesses se sont fondées de 
façon injustifiée sur une lecture trop large de la décision Société canadienne des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique 
c. Association canadienne des fournisseurs Internet, 2004 CSC 45, [2004] 2 R.C.S. 427, en faisant valoir qu’un contrefacteur 
autorisateur a l’obligation légale de surveiller les activités en ligne des personnes utilisant leur connexion Internet après la ré-
ception d’un avis de prétendue violation sous le régime d’« avis et avis », au titre de la Loi sur le droit d’auteur, L.R.C. (1985), 
ch. C-42 — Elles n’ont pas invoqué les faits nécessaires pour établir leur allégation concernant la [traduction] « publicité 
de l’œuvre en vue de son téléchargement » — Les demanderesses n’ont pas fourni les faits substantiels nécessaires pour at-
teindre le seuil d’« un certain fondement factuel » et ainsi démontrer l’existence d’un groupe identifiable formé d’au moins 
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deux personnes — Les allégations des demanderesses selon lesquelles elles seraient en possession de milliers d’adresses IP qui 
auraient violé les droits d’auteur sur leurs films étaient insuffisantes pour constituer un certain fondement factuel à l’existence 
réelle d’un groupe formé d’au moins deux personnes — Au mieux, les demanderesses n’ont fourni la preuve que concernant 
une seule adresse IP ayant servi à la contrefaçon — La détermination de l’appartenance au groupe n’est pas vérifiable sans un 
examen approfondi, au fond, des questions relatives à la responsabilité personnelle — Le lien entre une adresse IP et la personne 
responsable de la violation du droit d’auteur est hautement technique et difficile à apprécier sans un examen, au fond, de ces 
questions — Les demanderesses n’ont avancé aucun point commun au-delà des première et deuxième questions — Le plan des 
demanderesses relativement à la poursuite de l’instance était ingérable — Un recours collectif n’était pas la meilleure procédure, 
parce que la demande soulevait de façon prédominante des points individuels au sein du groupe proposé — En outre, le plan 
s’appuyait principalement sur les ressources publiques comme moyen d’atteindre son but, qui est de nature privée — Il dépen-
dait, dans une large mesure, du régime d’avis et avis — Cela est insoutenable et imposerait injustement un fardeau excessif 
aux FSI — Le régime d’avis et avis n’avait pas pour but d’établir un cadre exhaustif au moyen duquel les cas de violation en 
ligne du droit d’auteur pourraient être totalement éliminés — En s’appuyant sur le régime d’avis et avis, les demanderesses ont 
détourné l’objet et l’intention du Parlement à leurs propres fins — La réunion prévue aux règles 102 et 105 est une procédure 
préférable au recours collectif envisagé — Les représentants défendeurs proposés n’avaient pas la motivation nécessaire pour 
opposer une défense à la demande, avec diligence et vigueur — Le recours collectif inversé envisagé par les demanderesses n’a 
pas été autorisé — Les demanderesses n’ont pas satisfait à toutes les conditions énoncées à la règle 334.16 — Requête rejetée.

Voltage Pictures, LLC Canada c. Salna (T-662-16, 2019 CF 1412, juge Boswell, motifs du jugement en date du 12 no-
vembre 2019, 55 p.)
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LA JUGE EN CHEF ADJOINTE
COUR FÉDÉRALE 

L’honorable JOCELYNE GAGNÉ
(nommée juge à la Cour fédérale le 31 mai 2012;  

nommée le 12 décembre 2018)

LES JUGES DE LA COUR FÉDÉRALE

L’honorable SANDRA J. SIMPSON
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 10 juin 1993; surnuméraire le 10 juin 2012)

L’honorable ELIZABETH HENEGHAN
(nommée juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 15 novembre 1999)

L’honorable SIMON NOËL
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 8 août 2002; surnuméraire le 1er septembre 2017)

L’honorable JAMES O’REILLY
(nommé juge à la Cour fédérale du Canada, 

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) 
le 12 décembre 2002; surnuméraire le 29 mai 2019)

L’honorable RICHARD G. MOSLEY
(nommé le 4 novembre 2003; surnuméraire le 4 novembre 2018)

L’honorable MICHEL M.J. SHORE
(nommé le 4 novembre 2003; surnuméraire le 21 mars 2018)

L’honorable MICHAEL L. PHELAN
(nommé le 19 novembre 2003; surnuméraire le 16 juin 2017)

L’honorable RUSSEL W. ZINN
(nommé le 20 février 2008)

L’honorable CATHERINE M. KANE
(nommée le 21 juin 2012)
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L’honorable MICHAEL D. MANSON
(nommé le 4 octobre 2012)

L’honorable YVAN ROY
(nommé le 13 décembre 2012)

L’honorable CECILY Y. STRICKLAND
(nommée le 13 décembre 2012)

L’honorable PETER B. ANNIS
(nommé le 7 février 2013; surnuméraire le 18 juin 2020)

L’honorable GLENNYS L. McVEIGH
(nommée le 25 avril 2013)

L’honorable MARTINE ST-LOUIS
(nommée le 10 avril 2014)

L’honorable HENRY S. BROWN
(nommé le 13 juin 2014)

L’honorable ALAN DINER
(nommé le 13 juin 2014)

L’honorable SIMON FOTHERGILL
(nommé le 12 décembre 2014)

L’honorable B. RICHARD BELL
(nommé le 5 février 2015)

L’honorable DENIS GASCON
(nommé le 26 février 2015)

L’honorable RICHARD F. SOUTHCOTT
(nommé le 5 mai 2015)

L’honorable PATRICK K. GLEESON
(nommé le 29 mai 2015)

L’honorable E. SUSAN ELLIOTT
(nommée le 26 juin 2015)

L’honorable ANN MARIE McDONALD
(nommée le 1 septembre 2015)
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L’honorable ROGER R. LAFRENIÈRE
(nommé protonotaire de la Cour fédérale du Canada,  

Section de première instance (maintenant la Cour fédérale) le 1er avril 1999;  
nommé le 8 juin 2017; surnuméraire le 4 juin 2021)

L’honorable WILLIAM F. PENTNEY
(nommé le 21 juin 2017)

L’honorable SHIRZAD S. AHMED
(nommé le 14 septembre 2017)

L’honorable SÉBASTIEN GRAMMOND
(nommé le 9 novembre 2017)

L’honorable PAUL FAVEL
(nommé le 11 décembre 2017)

L’honorable ELIZABETH WALKER
(nommée le 26 février 2018)

L’honorable JOHN NORRIS
(nommé le 26 février 2018)

L’honorable PETER G. PAMEL
(nommé le 2 mai 2019)

L’honorable NICHOLAS McHAFFIE
(nommé le 2 mai 2019)

L’honorable JANET M. FUHRER
(nommée le 27 juin 2019)

L’honorable CHRISTINE PALLOTTA
(nommée le 30 janvier 2020)

L’honorable ANDREW D. LITTLE
(nommé le 28 avril 2020)

L’honorable ANGELA FURLANETTO
(nommée protonotaire de la Cour fédérale le 7 mars 2019;  

nommée le 26 février 2021)

L’honorable LOBAT SADREHASHEMI
(nommée le 31 mars 2021)

jbeda
Sticky Note
Marked set by jbeda

jbeda
Sticky Note
Marked set by jbeda

jbeda
Sticky Note
Marked set by jbeda

jbeda
Sticky Note
Marked set by jbeda

jbeda
Sticky Note
Marked set by jbeda



xiv juges des cours fédérales

L’honorable MANDY AYLEN
(nommée protonotaire de la Cour fédérale le 16 juin 2016;  

nommée le 4 août 2021)

L’honorable AVVY YAO-YAO GO
(nommée le 4 août 2021)

L’honorable VANESSA ROCHESTER
(nommée le 4 août 2021)

JUGES SUPPLÉANTS

Aucun en ce moment

PROTONOTAIRES

MIREILLE TABIB
(nommée le 22 avril 2003)

MARTHA MILCZYNSKI
(nommée le 25 septembre 2003)

KEVIN R. AALTO
(nommé le 7 mai 2007)

KATHLEEN M. RING
(nommée le 19 décembre 2017)

ALEXANDRA STEELE
(nommée le 15 mai 2018)

SYLVIE M. MOLGAT
(nommée le 21 novembre 2018)

CATHERINE A. COUGHLAN
(nommée le 4 août 2021)

L.E. TRENT HORNE
(nommé le 4 août 2021)

BENOIT M. DUCHESNE
(nommé le 25 mars 2022)
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APPELS NOTÉS

COUR D’APPEL FÉDÉRALE

La décision Bafakih c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2020 CF 689, [2020] 4 R.C.F. 143 a été confirmée en appel 
(Canada (Sécurité publique et Protection civile) c. Ahmed, 
A-216-20, 2022 CAF 18). Les motifs du jugement, qui ont été 
prononcés le 1er février 2022, seront publiés dans le Recueil des 
décisions des Cours fédérales.

La décision Loi sur le Service canadien du renseignement de 
sécurité) (Re), 2020 CF 616, [2021] 1 R.C.F. 417 a été infirmée 
en appel (A-150-20, 2021 CAF 92). Les motifs du jugement, 
qui ont été prononcés le 12 mai 2021, seront publiés dans le 
Recueil des décisions des Cours fédérales.

La décision Fédération des francophones de la Colombie-
Britannique c. Canada (Emploi et Développement social), 
2018 CF 530, [2019] 1 R.C.F. 243 a été infirmée en partie en 
appel (A-182-18, A-186-18, 2022 CAF 14). Les motifs du 
jugement, qui ont été prononcés le 28 janvier 2022, seront 
publiés dans le Recueil des décisions des Cours fédérales.

La décision Goodman c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2019 CF 1569, [2020] 3 R.C.F. 143 a été 
confirmée en appel (A-7-20, 2022 CAF 21). Les motifs du 
jugement, qui ont été prononcés le 7 février 2022, seront 
publiés dans le Recueil des décisions des Cours fédérales.

La décision Jim Shot Both Sides c. Canada, 2019 CF 789, 
[2020] 1 R.C.F. 22, a été infirmée en appel (A-329-19, 2022 
CAF 20). Les motifs du jugement, qui ont été prononcés le 
10 février 2022, seront publiés dans le Recueil des décisions 
des Cours fédérales.

COUR SUPRÊME DU CANADA

L’arrêt Canada c. Alta Energy Luxembourg S.A.R.L., A-315-18, 
2020 CAF 43, a été confirmé en appel (2021 CSC 49). Les 
motifs du jugement, qui ont été prononcés le 26 novembre 
2021, seront publiés dans le Recueil des arrêts de la Cour 
suprême.

L’arrêt Loblaw Financial Holdings Inc. c. Canada, A-321-18, 
2020 CAF 79, a été confirmé en appel (2021 CSC 51). Les 
motifs du jugement, qui ont été prononcés le 3 décembre 2021, 
seront publiés dans le Recueil des arrêts de la Cour suprême.

Demandes d’autorisation de pourvoi

1455257 Ontario Inc. c. Canada, A-199-20, 2021 CAF 142, le 
juge en chef Noël, jugement en date du 14 juillet 2021, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 24 mars 2022.

APPEALS NOTED

FEDERAL COURT OF APPEAL

Bafakih v. Canada (Citizenship and Immigration), 2020 FC 
689, [2020] 4 F.C.R. 143, has been affirmed on appeal (Canada 
(Public Safety and Emergency Preparedness) v. Ahmed, 
A-216-20, 2022 FCA 18). The reasons for judgment, handed 
down February 1, 2022, will be published in the Federal Courts 
Reports.

Canadian Security Intelligence Services Act (Re), 2020 FC 
616, [2021] 1 F.C.R. 417, has been reversed on appeal 
(A-150-20, 2021 FCA 92). The reasons for judgment, handed 
down May 12, 2021, will be published in the Federal Courts 
Reports.

Fédération des francophones de la Colombie-Britannique v. 
Canada (Employment and Social Development), 2018 FC 530, 
[2019] 1 F.C.R. 243, has been reversed in part on appeal 
(A-182-18, A-186-18, 2022 FCA 14). The reasons for judgment, 
handed down January 28, 2022, will be published in the Federal 
Courts Reports.

Goodman v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2019 FC 1569, [2020] 3 F.C.R. 143, has been 
affirmed on appeal (A-7-20, 2022 FCA 21). The reasons for 
judgment, handed down February 7, 2022, will be published in 
the Federal Courts Reports.

Jim Shot Both Sides v. Canada, 2019 FC 789, [2020] 1 F.C.F. 
22, has been reversed on appeal (A-329-19, 2022 FCA 20). 
The reasons for judgment, handed down February 10, 2022, 
will be published in the Federal Courts Reports.

SUPREME COURT OF CANADA

Canada v. Alta Energy Luxembourg S.A.R.L., A-315-18, 2020 
FCA 43, has been affirmed on appeal (2021 SCC 49). The 
reasons for judgment, handed down November 26, 2021, will 
be published in the Supreme Court Reports.

Loblaw Financial Holdings Inc. v. Canada, A-321-18, 2020 
FCA 79, has been affirmed on appeal (2021 SCC 51). The 
reasons for judgment, handed down December 3, 2021, will be 
published in the Supreme Court Reports.

Applications for leave to appeal

1455257 Ontario Inc. v. Canada, A-199-20, 2021 FCA 142, 
Noël C.J., judgment dated July 14, 2021, leave to appeal to 
S.C.C. refused March 24, 2022.
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Abbott v. Canada (Attorney General), A-426-19, 2021 FCA 
109, Rivoalen J.A., judgment dated June 2, 2021, leave to 
appeal to S.C.C. refused March 10, 2022.

Adams v. Canada, 19-A-74, Laskin J.A., order dated April 14, 
2020, leave to appeal to S.C.C. refused November 4, 2021.

Ahousaht First Nation v. Canada (Indian Affairs and Northern 
Development), A-112-19, 2021 FCA 135, Locke J.A., judgment 
dated July 9, 2021, leave to appeal to S.C.C. refused March 3, 
2022.

Alexion Pharmaceuticals Inc. v. Canada (Attorney General), 
A-237-19, 2021 FCA 157, Stratas J.A., judgment dated 
July 29, 2021, leave to appeal to S.C.C. refused March 24, 
2022.

Apotex Inc. v. Eli Lilly and Company, A-474-19, 2021 FCA 
149, Boivin J.A., judgment dated July 23, 2021, leave to appeal 
to S.C.C. refused March 10, 2022.

Aziz v. Canada (Human Rights Commission), A-313-20, 2021 
FCA 14, Locke J.A., judgment dated January 27, 2021, leave 
to appeal to S.C.C. refused January 20, 2022.

Bell Canada v. Copyright Collective of Canada, A-45-19, 
A-47-19, 2021 FCA 148, de Montigny J.A., judgment dated 
July 22, 2021, leave to appeal to S.C.C. granted March 24, 
2022.

Blue Bridge Trust Company Inc. v. Canada (National Revenue), 
A-241-20, 2021 FCA 62, Rivoalen J.A., judgment dated 
March 24, 2021, leave to appeal to S.C.C. refused December 16, 
2021.

Canada v. Deans Knight Income Corporation, A-170-19, 2021 
FCA 160, Woods J.A., judgment dated August 4, 2021, leave 
to appeal to S.C.C. granted March 10, 2022.

Canada v. Greenwood, A-42-20, 2021 FCA 186, Gleason J.A., 
judgment dated September 21, 2021, leave to appeal to S.C.C. 
refused March 17, 2022.

Canada v. Harris, A-175-19, 2020 FCA 124, Woods J.A., 
judgment dated July 21, 2020, leave to appeal to S.C.C. refused 
January 20, 2022.

Canada (Attorney General) v. Ennis, A-55-20, 2021 FCA 95, 
Gleason J.A., judgment dated May 14, 2021, leave to appeal to 
S.C.C. refused January 20, 2022.

Canada (Citizenship and Immigration) v. Canadian Council 
for Refugees, A-204-20, 2021 FCA 72, Stratas J.A., judgment 

Abbott c. Canada (Procureur général), A-426-19, 2021 CAF 
109, la juge Rivoalen, J.C.A., jugement en date du 2 juin 2021, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 10 mars 2022.

Adams c. Canada, 19-A-74, le juge Laskin, J.C.A., ordonnance 
en date du 14 avril 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 4 novembre 2021.

Première Nation d’Ahousaht c. Canada (Affaires indiennes et 
du Nord canadien), A-112-19, 2021 CAF 135, le juge Locke, 
J.C.A., jugement en date du 9 juillet 2021, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 3 mars 2022.

Alexion Pharmaceuticals Inc. c. Canada (Procureur général), 
A-237-19, 2021 CAF 157, le juge Stratas, J.C.A., jugement en 
date du 29 juillet 2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 24 mars 2022.

Apotex Inc. c. Eli Lilly and Company, A-474-19, 2021 CAF 
149, le juge Boivin, J.C.A., jugement en date du 23 juillet 
2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 10 mars 
2022.

Aziz c. Canada (Commission canadienne des droits de la 
personne), A-313-20, 2021 CAF 14, le juge Locke, J.C.A., 
jugement en date du 27 janvier 2021, autorisation de pourvoi à 
la C.S.C. refusée le 20 janvier 2022.

Bell Canada c. Sociétés de gestion collective, A-45-19, 
A-47-19, 2021 CAF 148, le juge de Montigny, J.C.A., jugement 
en date du 22 juillet 2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
accordée le 24 mars 2022.

Société de fiducie Blue Bridge Inc. c. Canada (Revenu 
national), A-241-20, 2021 CAF 62, la juge Rivoalen, J.C.A., 
jugement en date du 24 mars 2021, autorisation de pourvoi à la 
C.S.C. refusée le 16 décembre 2021.

Canada c. Deans Knight Income Corporation, A-170-19, 2021 
CAF 160, le juge Woods, J.C.A., jugement en date du 4 août 
2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. accordée le 10 mars 
2022.

Canada c. Greenwood, A-42-20, 2021 CAF 186, la juge 
Gleason, J.C.A., jugement en date du 21 septembre 2021, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 17 mars 2022.

Canada c. Harris, A-175-19, 2020 CAF 124, la juge Woods, 
J.C.A., jugement en date du 21 juillet 2020, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 20 janvier 2022.

Canada (Procureur général) c. Ennis, A-55-20, 2021 CAF 95, 
la juge Gleason, J.C.A., jugement en date du 14 mai, 2021, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 20 janvier 2022.

Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Conseil canadien 
pour les réfugiés, A-204-20, 2021 CAF 72, le juge Stratas, 
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dated April 15, 2021, leave to appeal to S.C.C. granted 
December 16, 2021.

Canada (Citizenship and Immigration) v. Mason, A-415-19, 
A-37-20, 2021 FCA 156, Stratas J.A., judgment dated July 29, 
2021, leave to appeal to S.C.C. granted March 3, 2022.

Canadian Imperial Bank of Commerce v. Canada, A-177-19, 
2021 FCA 96, Webb J.A., judgment dated May 20, 2021, leave 
to appeal to S.C.C. refused March 24, 2022.

Centre for Health Science and Law v. Canada (Attorney 
General), A-85-20, judgment dated February 5, 2021, leave to 
appeal to S.C.C. refused March 24, 2022.

Danby Products Limited v. Canada (Border Services Agency), 
A-2-20, 2021 FCA 82, Locke J.A., judgment dated April 23, 
2021, leave to appeal to S.C.C. refused January 20, 2022.

Friedman v. Canada (National Revenue), A-12-20, 2021 FCA 
101, Pelletier J.A., judgment dated May 26, 2021, leave to 
appeal to S.C.C. refused March 3, 2022.

Geox S.P.A. v. De Luca, A-299-18, 2021 FCA 178, Gauthier J.A., 
judgment dated September 13, 2021, leave to appeal to S.C.C. 
refused March 24, 2022.

Jack v. McLean, A-340-19, 2021 FCA 65, Boivin J.A., 
judgment dated March 31, 2021, leave to appeal to S.C.C. 
refused January 27, 2022.

Konesavarathan v. University of Guelph Radio, A-1-19, 2020 
FCA 148, Laskin J.A., judgment dated September 23, 2020, 
leave to appeal to S.C.C. refused November 10, 2021.

Lin v. Canada (Public Safety and Emergency Preparedness), 
A-279-19, A-414-19, 2021 FCA 81, Stratas J.A., judgment 
dated April 21, 2021, leave to appeal to S.C.C. refused 
March 17, 2022.

Teksavvy Solutions Inc. v. Bell Media Inc., A-440-19, 2021 
FCA 100, Locke J.A., judgment dated May 26, 2021, leave to 
appeal to S.C.C. refused March 24, 2022.

Yue v. Bank of Montreal, A-104-20, 2021 FCA 107, Rennie J.A., 
judgment dated June 3, 2021, leave to appeal to S.C.C. refused 
March 3, 2022.

J.C.A., jugement en date du 15 avril 2021, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. accordée le 16 décembre 2021.

Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Mason, A-415-19, 
A-37-20, 2021 CAF 156, le juge Stratas, J.C.A., jugement en 
date du 29 juillet 2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
accordée le 3 mars 2022.

Banque Canadienne Impériale de Commerce c. Canada, 
A-177-19, 2021 CAF 96, le juge Webb, J.C.A., jugement en 
date du 20 mai 2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 24 mars 2022.

Centre pour les sciences de la santé et le droit c. Canada 
(Procureur général), A-85-20, jugement en date du 5 février 
2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 24 mars 
2022.

Danby Products Limited c. Canada (Agence des services 
frontaliers), A-2-20, 2021 CAF 82, le juge Locke, J.C.A., 
jugement en date du 23 avril 2021, autorisation de pourvoi à la 
C.S.C. refusée le 20 janvier 2022.

Friedman c. Canada (Revenu national), A-12-20, 2021 CAF 
101, le juge Pelletier, J.C.A., jugement en date du 26 mai 2021, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 3 mars 2022.

Geox S.P.A. c. De Luca, A-299-18, 2021 CAF 178, la juge 
Gauthier, J.C.A., jugement en date du 13 septembre 2021, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 24 mars 2022.

Jack c. McLean, A-340-19, 2021 CAF 65, le juge Boivin, 
J.C.A., jugement en date du 31 mars 2021, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 27 janvier 2022.

Konesavarathan c. Radio de l’Université de Guelph, A-1-19, 
2020 CAF 148, le juge Laskin, J.C.A., jugement en date du 
23 septembre 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée 
le 10 novembre 2021.

Lin c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 
A-279-19, A-414-19, 2021 CAF 81, le juge Stratas, J.C.A., 
jugement en date du 21 avril 2021, autorisation de pourvoi à la 
C.S.C. refusée le 17 mars 2022.

Teksavvy Solutions Inc. c. Bell Media Inc., A-440-19, 2021 
CAF 100, le juge Locke, J.C.A., jugement en date du 26 mai 
2021, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 24 mars 
2022.

Yue c. Banque de Montréal, A-104-20, 2021 CAF 107, le juge 
Rennie, J.C.A., jugement en date du 3 juin 2021, autorisation 
de pourvoi à la C.S.C. refusée le 3 mars 2022.
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